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FINANCES. — Recettes. Modification d’arrêté.

Nous, Maire de la Ville de Lille.
Vu la loi du 5 Avril 1884, articles 94 et 153 ;
Vu le Code des Arrêtés Municipaux ;
Vu la délibération du Conseil Municipal du 22 Décembre 

1945, approuvée par M. le Préfet du Nord le 28 Décembre 1945 ;
Arrêtons :

Article 1. — L’arrêté du Maire du 3 Janvier 1944 est 
abrogé et remplacé par les dispositions suivantes :

Cession aux particuliers du fumier provenant des
abattoirs. Par collier  25 francs
Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 

Receveur Municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
1" Janvier 1946.

Hôtel de Ville, le 1" Janvier 1946. 
Le Maire de Lille.
I). CORDONNIER.

Vu
Lille, le 2 Février 1946.

Pour le Préfet :
Le Secrétaire Général Délégué,

Signé : CHAPEL.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1" Division.
Promotion. Mlle Jacqueline Rossell.

Nous, Maire de la Ville de Lille.
Vu la loi du 5 Avril 1884. article 88.
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;

Arrêtons :
M
Article 1. — M1Ie Jacqueline Rossell, expéditionnaire



— 9 —

affectée au 4me Bureau de la 1" Division, née le 2 Septembre 
1927, est versée au 1" échelon du « Personnel de Bureau », au 
traitement annuel de 37.000 francs, majoré des indemnités 
prévues en faveur du Personnel Auxiliaire.

Article 2 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet a 
compter du 1" Octobre 1945.

Hôtel de Ville, le 3 Janvier 1946.
Le Maire de Lille, 
!). CORDONNIER.

ADMINISTRATION MUNICIPALE. — Code des Arrêtés 
Municipaux. Modifications. Article 184.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu les dispositions du Code des Arrêtés Municipaux régle

mentant la circulation des taximètres automobiles sur le terri
toire de la Ville ;

Vu le procès-verbal de la Commission de la Voie Publique 
en date du 31 Octobre 1945 et la décision de l’Administration 
Municipale du 12 Novembre 1945, concernant ce procès-verbal ;

Arrêtons :
Article 1. — Les dispositions de l'article 184 du Code des 

Arrêtés Municipaux sont abrogées et remplacées par les sui
vantes :

Article 184 . — Les emplacements fixés pour le station
nement des taxis automobiles sont répartis comme suit :

1°) Stationnement de la Gare : Toutes les voitures placées 
dans l’axe de la rue du Molinel, partie comprise entre les rues 
Saint-Génois et de Tournai, l’avant tourné vers la Gare.

2°) Stationnement du Théâtre : Place du Théâtre : Sept 
voitures en file dans l’axe de la chaussée en face de la Nouvelle 
Bourse.

Bue Léon Trulvn : Deux voitures en bordure de la partie
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antérieure (vers la place du Théâtre) de l’embarcadère du 
« Mongy » — 4 voitures en l'ace des numéros 6 et 8, l’avant 
tourné vers la place du Théâtre.

Boulevard, Carnort : Toutes les voitures placées le long du 
trottoir bordant le Grand Théâtre, en direction du Grand 
Boulevard.

3°). Stationnement de la place Richebé. — Voitures placées 
le long du trottoir bordant le square à droite de la statue 
Faidherbe, l’avant tourné vers la place de la République.

4") Stationnement de la place Rihour : Voitures placées au 
contour de l’Hôtel de Ville, entre la rue Jean Roisin et le 
Monument aux Morts, l'avant tourné vers la place Rihour.

5°) Stationnement de la place de Strasbourg : 3 voitures 
placées en bordure du trottoir, entre les rues Masséna et 
Jacquemars Giélée, l’avant tourné vers la rue Jacquemars 
Giélée.

Article 2 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 3 Janvier 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

Vu
Lille, le 12 Janvier 1946.

Pour le Préfet :
Le Chef de Division Délégué,

Signé : Illisible.

CONSEIL MUNICIPAL. Délégations.
Commission cantonale d’Assistance.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu notre arrêté en date du 5 Juin 1945 désignant les 

délégués du Conseil Municipal au sein des Commissions canto
nales d’Assistance ;

Considérant que M. 1 ’Adjoint Broux siège au sein de la
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Commission cantonale des Cantons Est et Nord-Est en sa 
qualité de Conseiller général et que, dans ces conditions, il y a 
lieu de désigner un autre délégué du Conseil Municipal pour le 
remplacer ;

Arrêtons :
Article 1. — Est délégué pour siéger à la Commission 

Cantonale d'Assistance (Cantons Est et Nord-Est) en rempla
cement de M. l'Adjoint Broux : M. Roggeman, Conseiller Muni
cipal.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 4 Janvier 1946.
Le. Maire de Lille,

1) . CORDONNIER.

CONSEIL MUNICIPAL. — Délégations.
Commission cantonale d’Assistance.

Nous, Maire de la Ville de Lille.
Vu notre arrêté en date du 5 Juin 1945 désignant les délégués 

du Conseil Municipal au sein des Commissions cantonales 
d'Assistance ;

Vu la lettre par laquelle M. Mercier donne sa démission de 
Conseiller municipal de Lille ;

Arrêtons :
Article 1 . — Est délégué pour siéger à la Commission 

cantonale d'Assistance (Cantons Nord et Ouest), en remplace
ment de M. Mercier, démissionnaire : M. Soulié, Conseiller 
Municipal.

Article 2 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 4 Janvier 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. Secrétariat Général.
Congé sans solde. Edmond Dailly.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88,
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu la lettre en date du 21 Novembre 1945 par laquelle M. 

Edmond Dailly, Commis Secrétaire principal, affecté au service 
du Contentieux, Secrétariat Général, sollicite un congé sans 
solde :

Arrêtons :
Article 1. — Un congé sans solde de trois mois, pour conve

nances personnelles, est accordé à M. Edmpnd Dailly, Commis 
Secrétaire principal, affecté au service du Contentieux, Secré
tariat Général.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 16‘ Novembre 1945.

Hôtel de Ville, le 4 Janvier 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. Sapeurs-Pompiers.
Promotion. Jules Duclermortier.

Nous, Maire de la Ville de Lille.
Vu la loi du 5 Avril 1884. article 88,
Vu le règlement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers ;
Considérant que M. Duclermortier, Capitaine Volontaire au 

Bataillon des Sapeurs-Pompiers a été admis, sur sa demande, à 
faire valoir ses droits à la retraite à compter du 25 Novembre 
1945 ;

Considérant, par ailleurs, les bons et loyaux services rendus 
par l’intéressé au cours de sa longue carrière ;
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Arrêtons :
Article 1 . — M. Jules Duclermortier, Capitaine Volontaire, 

est nommé Commandant Honoraire du Bataillon des Sapeurs- 
Pompiers.

Article 2 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 4 Janvier 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

ADMINISTRATION MUNICIPALE.
Code des Arrêtés Municipaux. Modifications.

Articles 916-967-968-911-917-918-919-215-909 et 913

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu le Code des Arrêtés Municipaux ;
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 22 

décembre 1945, approuvée par M. le Préfet du Nord, le 28 
Décembre 1945 ;

Arrêtons :

Article 1. — Les articles 916-967-968-911-917-918-919-215, 
paragraphe 2 b, 909 et 913 du Code des Arrêtés Municipaux 
sont abrogés et remplacés par les dispositions suivantes :

Article 916 . — Produits alimentaires et produits non comes
tibles : y

1°) Marchands non abonnés : 6 francs par mètre courant de 
façade et par jour avec obligation d’occuper deux mètres en 
profondeur.

2°) Marchands abonnés : Prix de l'abonnement mensuel 
pour un mètre courant de façade, avec obligation d’occuper 
deux mètres en profondeur :
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Wazemmes 3 marchés par semaine : 
courant et par mois.

52 francs par mètre

Fives 3 marchés par semaine : 
courant et par mois.

52 francs par mètre

Sébastopol 2 marchés par semaine : 
courant et par mois.

35 francs par mètre

Concert 3 marchés par semaine : 
courant et par mois.

52 francs par mètre

2 marchés par semaine : 
courant et par mois.

35 francs par mètre

Déliot 2 marchés par semaine : 
courant et. par mois.

35 francs par mètre

Ces abonnements, consentis au mois et calculés sur le nombre 
réel des marchés, seront payables d’avance annuellement, 
semestriellement, trimestriellement ou mensuellement, au choix 
de l’abonné. Ils seront résiliables en prévenant un mois à 
l’avance et par écrit le Directeur des Marchés.

Article 967 . — Les voitures attelées ou non, employées au 
transport des marchandises et du matériel, seront retirées du 
marché et de ses abords immédiats aussitôt après le décharge
ment. Elles ne seront ramenées au marché qu’à l’heure de la 
fermeture.

Tarif

Marché aux fleurs : 4 francs par mètre carré avec obligation 
d’occuper 4 mètres de profondeur, soit 16 francs par mètre 
courant de façade.

Article 968 . — Le marché aux chiens et aux volailles et le 
marché aux oiseaux se tiennent place des Quatre Chemins tous 
les dimanches :

de 8 à 13 heures, en Novembre, Décembre, Janvier et Février 
de 7 à 13 heures, en Mars, Avril, Septembre et Octobre 
de 6 à 13 heures, en Mai, Juin, Juillet et Août.

f
Tarif

Marché ait.): chiens et aux volailles : 10 frs par hôte exposée.
Marché aux oiseaux : 5 frs par mètre carré et par jour.
Article 911 . — La vente du beurre et des œufs se fera dans 

le marché couvert des Halles centrales.
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Une partie de ce marché sera réservée aux producteurs et 
une autre partie aux revendeurs.

L’ouverture sera annoncée à son de cloche ; la vente com 
mencera :

à 7 h. pendant les mois de Novembre, Décembre, Janvier et 
Février ;

à 6 h. 30, pendant les mois de Mars, Avril, Septembre et 
Octobre ;

à 6 heures pendant les mois de Mai, Juin, Juillet et Août.
Le marché durera 3 heures, il sera perçu un droit de place 

de 4 francs par panier.

Article 917. — Les droits de place, pour les emplacements 
occupés au Marché aux légumes de la Place des Halles, seront 
perçus d’après le tarif ci-après :

4 francs par mètre carré, quel que soit l’emplacement où se 
trouve installé le vendeur, avec minimum de perception de 16 
francs par jour.

' Article 918. — Pour les marchands désirant retenir un em
placement déterminé, l’abonnement sera perçu avec un mini
mum obligatoire de 6 mètres carrés pour une taxe de 24 francs 
par marché.

Le prix des abonnements sera payable par trimestre, vers le 
15 du premier mois du trimestre.

Article. 919. — Il sera perçu 1 franc par colis, avec minimum 
de perception de 20 francs, étant entendu qu’il est interdit à 
plusieurs marchands de s’associer de manière à ne payer qu’un 
seul droit de place.

Les marchandises ne peuvent être empilées sur plus d’un 
mètre de hauteur. Lorsque la marchandise sera empilée sur plus 
d'un mètre de hauteur, il sera perçu aussi bien sur les mar
chands abonnés que sur ceux non abonnés, 4 francs de supplé
ment par mètre ou fraction de mètre occupé.

Les approvisionneurs en pommes de terre qui, l’hiver, dépo
seront des sacs à l’intérieur des Halles paieront une redevance 
de 8 fiancs par mètre carré et par semaine avec un minimum 
de perception de 40 francs par semaine.

Article 215. (Paragraphe 2 b) — Droit de stationnement des 
voitures aux abords des marchés : 8 francs par jour de marché
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et pour la durée du marché, plus de 6 francs par mètre carré ou 
fraction de mètre carré, supérieur à 3 mètres et par marché.

Article 909. — Tous les étaux des marchés couverts portant 
un numéro seront loués conformément au tarif ci-après qu’ils 
soient destinés à la vente des marchandises ou qu’il soient des
tinés à servir de resserre :

Nature des étaux

Loyer annuel

Halles 
centrales

Nouvelle
Aventure

Gentil
Muiron

Boucher .......................... 6.480 5.400 —
Charcutier ...................... 6.048 5.076 —
Tripier .............................. 5.400 4.644 —
Poissonnier ...................... 3.672 2.740 —
Divers .............................. 2.740 2.484 2.484
Caves ...................... .. 720 720 —

Article 913. — Dans les marchés couverts, aucun changement 
ne peut être apporté à l’aménagement des places sans une auto
risation préalable, laquelle entraînera le paiement d’une rede
vance. En garantie de la remise en état de l’emplacement loué, 
le locataire versera entre les mains de M. le Receveur Municipal 
un cautionnement de 1.000 francs par étal.

Les' cloisons ou grillages séparant les places d’un marchand 
de celles de son voisin no pourront être enlevés, lors même que 
les occupants mitoyens seraient époux ou parents.

Si les locataires commettaient des dégâts ou des dégrada
tions dans l’intérieur des marchés, les réparations nécessaires 
seraient faites à leurs frais.

Article 2. — M. lé Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté (pii prendra effet à 
compter du 1" Janvier 1946.

Hôtel de Ville, le 4 .Janvier 1946.
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.
Vu,

Lille, le 15 Janvier 1946,
Pour le Préfet,

Le Secrétaire Général Délégué, 
Signé : CHAPEL.



POLICE ADMINISTRATIVE. — Organisation du Travail. 
Commission Administrative de l’Œuvre des Invalides 

du Travail de la Ville de Lille. Nomination.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu le titre VI, article 13 des Statuts de l'Œuvre des Inva

lides du Travail, approuvés par décret du 2 Février 1881 ;
Vu l’avis de la Commission Administrative de cette œuvre ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Pierre Van de Weghe, membre de la Com
mission Administrative de l'Œuvre des Invalides du Travail 
de la Ville de Lille, est maintenu dans cette fonction pour une 
période de neuf années à dater du 1" Janvier 1946.

Article 2. — M. le Vice-Président de la Commission Admi
nistrative de l'Œuvre des Invalides du Travail est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Janvier 1946.
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

POLICE ADMINISTRATIVE. — Elections.
Conseil des Prud’Hommes. Affichage. Emplacement.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, articles 92 et 94 ;
Vu la loi du 2 Avril 1932 ;

Arrêtons :

Article 1. — Un emplacement spécial, égal pour chaque 
candidat aux élections prud’homales de 1946, sera réservé aux 
endroits ci-dessous désignés, pour l’apposition des affiches 
électorales :
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Ecole Carnot, rue Molière ;
Ecole Vauban, place Catinat ;
Ecole Alfred de Musset, rue Guillaume Tell ;
Ecole Ampère, rue Jules Guesde ;
Ecole Arago, boulevard Victor Hugo ;
Ecole Paul Bert, rue du Long Pot ;
Ecole Anatole France, rue Alphonse Leroy ;
Ecole Turgot, rue de l’Arbrisseau ;
Ecole Ruault, rue Frédéric Mottez ;
Ecole Albert Samain, avenue Verhaeren •
Halles aux Sucres, côté rue de la Halle ;
Marché de la Nouvelle Aventure, face rue Léon Gambetta.
Article 2 . — Tout affichage relatif à l’élection, même par 

affiches timbrées, est interdit en dehors de ces emplacements 
ou sur les emplacements réservés aux autres candidats.

Article 3 . — Les infractions au présent arrêté seront cons
tatées et poursuivies conformément aux lois.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Janvier 1946.
Le Maire de Lille,

T). CORDONNIER.
Vu,

Lille, le 4 Février 1946.
Pour le Préfet :

Le Secrétaire Général Délégué,
Signé : CHAPEL.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2“ Division.
Traitement. Oscar Fauvet.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88.
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 23 Avril 

1945, approuvée par M. le Préfet du Nord le 25 Mai 1945, accor-
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dant au Personnel Municipal titulaire le bénéfice des échelles- 
types, prévues par la circulaire préfectorale du 19 Juin 1944 :

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 2 Août 
1945, approuvée par M. le Préfet du Nord le 10 Septembre 1945, 
faisant appliccation au Personnel Municipal titulaire de l'Or
donnance du 6 Janvier 1945 portant triplement des traite
ments ;

Arrêtons :

Article 1. — Le traitement de M. Oscar Fauvet, Ingénieur 
T.P.E. de 1" classe détaché au service de la Ville, Directeur- 
Architecte en Chef des Services Techniques, est fixé à 85.000 
francs par an à compter du 1" Juillet 1943.

M. Fauvet bénéficiera en outre des indemnités accessoires 
prévues par le règlement en vigueur ainsi que d’une indemnité 
annuelle de technicité de 6.000 francs.

Article 2. — A compter du 1er Février 1945, le traitement 
de M. Fauvet sera porté à 255.000 francs. En ce qui concerne 
l'attribution des indemnités accessoires, il lui sera fait appli
cation des dispositions légales prévues pour les traitements 
atteignant ou dépassant 150.000 francs.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Janvier 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

Vu, 
conformément à l’avis favorable émis par Monsieur le Trésorier 
Payeur Général.

Lille, le 12 Février 1946.
Pour le Préfet :

Le Secrétaire Général Délégué,
Signé : CHAPEL.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 4™ Division.
Démission. M'le Claudine Fievet.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88,
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Considérant que M"le Claudine Fièvet, Monitrice d’éducation 

physique, a cessé définitivement ses fonctions le 31 Juillet 
1945

Arrêtons :
Arttct,f. 1. — M’1" Claudine Fiévet, Monitrice d’éducation 

physique, démissionnaire, cesse de faire partie des cadres du 
personnel municipal.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 1" Août 1945.

Hôtel de Ville, le 5 Janvier 1946. 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 5™ Division.
Démission. Raymond Dehove

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88,
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu la lettre en date du 30 Novembre 1945 par laquelle M. 

Raymond Dehove, chimiste au Laboratoire Municipal, donne sa 
démission ;

Arrêtons :
Article 1. —- M. Raymond Dehove, Chimiste au Laboratoire 

Municipal, démisionnaire, cesse de faire partie des cadres du 
personnel municipal.
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Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prendra effet à 
partir du 1" Janvier 1946.

Hôtel de Ville, le 5 Janvier 1946.
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

REGIE MUNICIPALE. Crème à tartiner.
Marché. Maison Donat-Dupont.

DU 8 JANVIER 1946
Soumission pour fabrication de crème à tartiner pour le 

Service de la Régie Municipale d’Approvisionnement au profit 
de la maison Donat-Dupont, 20 rue de Trévise à Lille, moyen
nant la somme de 190.000 francs.

SERVICES MUNICIPAUX. — lr Division.
Mutation. M11' Marie-Louise Pottier.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88,
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;

Arrêtons :
Article 1. — M’"' Marie-Louise Pottier, Commis Secrétaire 

principale affectée à la 1" Division est mutée, en la même 
qualité, au Secrétariat Général, cabinet du Secrétaire Général 
Adjoint.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 15 Octobre 1945.

Hôtel de Ville, le 8 Janvier 1946.
- Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.



— 22 —

ŒUVRES DIVERSES. — Régie Municipale. Crème à tartiner. 
Marché. Maison Donat-Dupont.

DIT 8 JANVIER 1946
Marché de régularisation pour la fourniture de crème à 

tartiner au Service de la Régie Municipale d'Approvisionne
ment, au profit de la Maison Donat-Dupont, 20 rue de Trévise 
à Lille, moyennant la somme de 104.443 francs 65

ADMINISTRATION MUNICIPALE.
Code des Arrêtés Municipaux. Modifications. Article 889.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884,
Vu le Code des Arrêtés Municipaux, article 889 ;
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 22 

Décembre 1945, approuvée par M. le Préfet du Nord le 28 
du même mois, relative à la taxe d’établage et de séjour 
appliquée aux abattoirs ;

Arrêtons :
Article 1. — L’article 889 du Code des Arrêtés Municipaux 

est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes : k
A rticle 889. —

Droits de place
Bœufs, taureaux, vaches ou génisses......... 15.00
Veaux ............................................................ 5.00
Moutons ......................................................... 1,50
Poires ............................................................ 3,50

Taxe d’établage et de séjour
(prix par journée, la journée commencée étant entièrement 

perçue)
Bœufs, taureaux, vaches ou génisses........  3.00
Veaux .................... j......... 1,50
Moutons ...................................................... 0,50
Plorcs ......................................................... 2,50
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La Ville mettra à la disposition des propriétaires les lieux 
de stationnement et les étables disponibles ; elle fournira, en 
outre, l’eau nécessaire au bétail. Les propriétaires devront 
fournir la paille et se chargeront des soins à donner aux ani
maux.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
Receveur Municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
1" Janvier 1946.

Hôtel de Ville, le 8 Janvier 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

Vu,
Lille, le 9 Octobre 1947.

Pour le Préfet :
Le Conseiller de Préfecture Délégué,

Signé : llllisible.

FINANCES. — Recettes. Coût du livret de mariage.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884. article 88.
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 22 

Décembre 1945, approuvée par M. le Préfet du Nord le 28 
suivant :

Arrêtons :
Article 1. —: Le coût de la délivrance des duplicata de 

livrets de famille est fixé à 20 francs l’exemplaire à dater de 
ce jour.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 8 Janvier 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER,
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VOIRIE. — Transports hippomobiles. 
Marché Pierre Dekeyser.

DU 9 JANVIER 1946
Marché pour transports hippomobiles et exécution de tra

vaux de voirie, au profit de M. Pierre Dekeyser, 50 rue du Four 
à chaux à Lille, moyennant la somme de 144.000 francs.

VOIRIE. — Transports hippomobiles.
Marché Ernest Vangheluwe.

DU 9 JANVIER 1946
Marché pour transports hippomobiles, exécution de travaux 

de voirie, au profit de M. Ernest Vangheluwe, 177 rue du 
Faubourg des Postes à Lille, moyennant la somme approxima
tive dé 60.000 francs.

VOIRIE. — Transports hippomobiles. 
Marché Foucher et Dengremont.

DU 9 JANVIER 1946
Marché pour transports hippomobiles, exécution de travaux 

de voirie, au profit de MM. Foucher et Dengremont, 1 bis place 
Guy de Dampierre à Lille, moyennant la somme approximative 
de 60.000 francs.

VOIRIE. — Transports hippomobiles.
Marché Julien Van Overtveld.

DU 9 JANVIER 1946
Marché pour transports hippomobiles, exécution de travail x 

de voirie, au profit de M. Julien Van Overtveld, 118 chemin des
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Postes à Loos-lez-Lille, moyennant la somme approximative de 
60.000 francs.

VOIRIE. — Transports hippomobiles. Marché Henri Wéry.

DU 9 JANVIER 1946
Marché pour transports hippomobiles, exécution de travaux 

de voirie, au profit de M. Henri Wéry, 27 rue du Sabot à Lille, 
moyennant la somme approximative de 60.000 francs.

VOIRIE. Transports hippomobiles.
Marché Henri Vangheluwe.

DU 9 JANVIER 1946
Marché pour transports hippomobiles, exécution des tra

vaux de voirie au profit de M. Henri Vangheluwe, 16 rue du 
Port à Lille, moyennant la somme approximative de 50.000 
francs.

VOIRIE. — Transports hippomobiles. Marché Henri Wéry.

DU 9 JANVIER 1946
Marché pour transports hippomobiles, exécution de travaux 

de voirie, au profit de M. Henri Wéry, 27 rue du Sabot à Lille, 
moyennant la somme de 58.000 francs.

VOIRIE. — Transports hippomobiles. Marché Veuve Broers.

DU 9 JANVIER 1946
Marché pour transports hippomobiles, exécution de travaux 

de voirie, au profit de M”" Veuve Broers, 130 rue d'Arras à 
Lille, moyennant la somme approximative de 90.000 francs.
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VOIRIE. — Transports hippomobiles. 
Marché Pierre Dekeyser.

DU 9 JANVIER 1946
Marché pour transports hippomobiles, exécution de travaux 

de voirie, au profit de Pierre Dekeyser, 50 rue du Four à Chaux 
à Lille, moyennant la somme approximative de 90.000 francs.

PAVAGE. — Taille de pavés mosaïques. 
Marché Société « Les paveurs réunis ».

DU 9 JANVIER 1946
Marché pour taille de pavés mosaïques et de trottoirs, au 

profit de la Société « Les Paveurs Réunis », 159, rue Solférino 
à Lille, moyennant la somme de 140.000 francs.

SERVICES MUNICIPAUX. — I e Division.
Congé avec demi-solde. Jules Ghesquières.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88,
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux, article 28 ;

Arrêtons :
J»

Article 1. —■ M. Jules Ghesquières, Commis Secrétaire 
principal affecté au 3me Bureau de la 1” Division, en position 
de maladie, bénéficiera du demi-traitement à compter du 2 
Décembre 1945.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 10 Janvier 1946.
Le Mwre de Lille, 

D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 1" Division.
Congé avec demi-solde. Mme Marguerite Darras.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88,
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux, article 28 :

Arrêtons :
Article 1. — M™' Marguerite Darras, Commis Secrétaire 

principale affectée au 1" Bureau de la 1" Division, en position 
de congé de maladie, bénéficiera du demi-traitement à compter 
du 3 Décembre 1945.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 10 Janvier 1946.
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2™ Division.
Congé avec demi-solde. Alphonse Callewaert.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884. article 88,
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux, article 28 ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Alphonse Callewaert, Paveur affecté au 

service de la Voie Publique, en position de congé de maladie, 
bénéficiera du demi-traitement à compter du 7 Décembre 1945.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 10 Janvier 1946.
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX.' — 2 ! Division.
Congé avec demi-solde. Théophile Carnin.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
\'u la loi du 5 Avril 1884, article 88,
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux, article 28 ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Théophile Carnin, contrôleur au service 

des Eaux, en position de congé de maladie, bénéficiera du demi- 
traitement à compter du 15 Décembre 1945.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 10 Janvier 1946.
Le Maire de Lille, 
1). CORDONNIER

SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers. 
Radiation. Georges Coupleux.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88,
Vu le règlement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers :
Vu la lettre en date du 29 Octobre 1945 de M. le Comman

dant par intérim du Bataillon des Sapeurs-Pompiers ;
Arrêtons :

Article 1. — M. Georges Coupleux, Sapeur-Pompier, est 
rayé des cadres du Bataillon.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 1" Novembre 1945.

Hôtel de Ville, le 10 Janvier 1946. 
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 1" Division.
Démission. M‘e Raphaële Dumont.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88.
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
Considérant que Mme Raphaële Dumont, Expéditionnaire 

affectée au 41'"" Bureau de la 1" Division, absente du service 
depuis le 1" Décembre 1945, n’a pas repris ses fonctions ainsi 
qu ’elle en avait été invitée par lettre du 8 du même mois ;

Qu’il y a lieu, en conséquence, de la considérer comme 
démissionnaire ;

Arrêtons :
Article 1. — M"1' Raphaële Dumont, Expéditionnaire affec

tée au 4“e Bureau de la lrc Division, est rayée des cadres du 
personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 1" Décembre 1945.

Hôtel de Ville, le 10 Janvier 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2,ne Division.
Promotion. Henri Lejeune.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884. article 88,
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
Vu le rapport de M. le Chef du Service des Bâtiments en 

date du 22 Décembre 1945 ;
Arrêtons :

Article 1. — M. Henri Lejeune, Manœuvre spécialisé affecté 
au Service des Bâtiments, est promu ouvrier tôlier.
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Article 2. — M. Lejeune est versé dans la catégorie des 
« Ouvriers de Bâtiments » et recevra un traitement annuel de 
48.000 francs majoré des indemnités prévues en faveur du per
sonnel auxiliaire.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 1" Janvier 1946.

Hôtel de Ville, le 10 Janvier 1946.
Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER.

ŒUVRES DIVERSES. Restaurant Municipal.
Prix des repas.

Nous. Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 94 ;
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 22 

Décembre 1945, approuvée le 28 Décembre 1945 ;

Arrêtons :

Article 1. — A dater du 1" Janvier 1946, le prix des repas 
servis au restaurant municipal et au restaurant des P.T.T. est 
fixé à 13 francs.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 12 Janvier 1946.
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

Vu, 
Lille, le 23 Janvier 1946. 

Pour le Préfet :
Ije Secrétaire Général Délégué, 

Signé : CHAPEL.



— 31 —

ŒUVRES DIVERSES. — Cantine d’usine.
Compagnie de Fives-Lille. Ets Crépelle. Prix des repas.

Nous, Alaire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 94 ;
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 22 

Décembre 1945, approuvée le 28 Décembre 1945 ;
Arrêtons :

Article 1. — A dater du l" Janvier 1946 le prix des repas 
servis clans les restaurants de la Compagnie de Fives-Lille et 
des Etablissements Crépelle, tous deux classés « Cantine 
d’Usine n° 1 » est porté à 16 francs.

Article 2. — AL le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 12 Janvier 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

Vu,
Lille, le 9 Octobre 1947.

Pour le Préfet, ,
Le Conseiller de Préfecture Délégué,

Signé : Illisible.

ŒUVRES DIVERSES. Restaurants populaires. 
Prix des repas.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 94 ;
Vu la délibération du Conseil Municipal du 22 Décembre 

1945, approuvée le 28 Décembre 1945 ;
Arrêtons :

Article 1. — A dater du 1" Janvier 1946, le prix des repas 
des restaurants à prix réduits est fixé comme suit :
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Ressources brutes rentrant au foyer

par mois
....

par semaine

Habitants privés de 
et Assistés du Bureau

ressources
de Bienfaisance

moins de 420 francs moins de 100 francs
de 420,01 à 

840
de 100,01 à 

190
de 840,01 à 

1250
190,01 à 

290
de 1.250,01 à 

1670
de 290,01 à 

390
de 1.670,01 à 

2090
de 390,01 à 

480
de 2090,01 à 

2500
de 480,01 à 

580
plus de 2500 plus de 580

Consommés sur place A emporter

Catégories Prix Catégories Prix

A 4 Frs A.E. 4 Frs

B 6 Frs B.E. 5 Frs

C 7 Frs C.E. 6 Frs

D 8 Frs D.E. 7 Frs

E 9 Frs E.E. 8 Frs

F 10 Frs F.E. 9 Frs

G- 11 Frs G.E. 10 Frs

H 12 Frs

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent airêté.

Hôtel de Ville, le 12 Janvier 1946. 
Le Maire de Lille, 
1). CORDONNIER.

Vu,
Lille, le 23 Janvier 1946.

Pour le Préfet :
Le Secrétaire Général Délégué,

Signé : CHAPEL.

ŒUVRES DIVERSES. — Restaurants populaires. 
Prix des soupes.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 94 ;
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 22 

Décembre 1945, approuvée le 28 Décembre 1945 ;
Arrêtons :

Article 1. — A dater du 1" Janvier 1946, le prix des soupes 
délivrées par les restaurants à prix réduits est fixé à 2 frs 50.
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Article 2. —- M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 12 Janvier 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

Vu,
Lille, le 23 Janvier 1946.

Pour le Préfet :
Le Secrétaire Général Délégué,

Signé : CHAPEL.

ŒUVRES DIVERSES. — Restaurants populaires. 
Prix des repas servis aux cuisinières.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 94 ;
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 22 

Décembre 1945, approuvée le 28 Décembre 1945 ;

Arrêtons :
Article 1. — A dater du 1" Janvier 1946, le prix des repas 

servis aux cuisinières et aides-cuisinières des restaurants à prix
réduits est fixé comme suit : 

Repas avec viande.........  9 francs
Repas sans viande.........  7 francs

Article 2. —■ M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exéoution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 12 Janvier 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

Vu,
Lille, le 23 Janvier 1946.

Pour le Préfet :
Le Secrétaire Général Délégué,

Signé : CHAPEL.
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ŒUVRES DIVERSES. — Prime à la natalité.
2“' fraction. Bénéficiaires.

Nous, Maire de la Ville de Lille.
Vu l’article 90 de la loi du 5 Août 1884 ;
Vu la délibération du Conseil Municipal du 8 Décembre 1942 

instituant une prime à la natalité approuvée par M. le Préfet le 
13 Février 1943 et du 14 Juillet 1944, approuvée le 19 Août 
1944 ;

Vu notre arrêté en date du 10 Mai 1943 ;
Vu les pièces produites par les ayants droit à l’effet de 

bénéficier de la 1" fraction de la prime communale à la natalité : 
1") certificat de vie de l’enfant ;
2°) état indiquant la composition de la famille ;
3°) certificat de résidence ;
4°) certificat de non imposition à l’impôt général sur le 

revenu ;
5°) certificat de docteur attestant que la mère a suivi les 

consultations; prénatales ;
Arrêtons :

Article 1 . — Le bénéfice de la 2“‘ fraction de la prime com
munale à la natalité est accordé aux ayants droit ci-après 
désignés, qui remplissent les conditions requises par la délibé
ration du Conseil Municipal susvisée :

Mmes
Coisne-Didelot 
Derek-Magot 
Devaux-Martin 
De Wilde-Dautriche  
Dierkens-Beaurain  
Ferrard-Tavernier  
Leblane-Canesse ........................
Leroy-Verdonck  
Obled-Masion ................
M. Petit Charles . ..................
Pollart-Dubois .
Pressé-Brogniart  
Richard-Colin  
Vantourout-Colle 
Van Trichtveld-Becuqe  
Varoux Suzanne  
Vergoten Jeanne.......... i..............

Verlet-Sansen 
Vuylstèke-Nollet 

rue Dumont d’Urville 10. 10 Octobre 1944 7 me
rue Maréchal Mortier 12. 11 Novembre 1944 3 me
rue Malsence 61. 4 Octobre 1944 4me
rue Princesse 52 bis. 9 Octobre 1944 ^.nie
rue Philadelphie 16. 8 Octobre 1944 3 me
rue J. Giélée 57 bis. 25 Octobre 1944 3 me
boulevard de Belfort, 16. 13 Mars 1944 5 me
rue Chateaubriand 24. 23 Novembre 1944 3me
rue d'Anvers 22. 31 Octobre 1944 4me
rue Saint-Eloi 33 bis.. 27 Octobre 1944 3me
rue G. Delory 9. 10 Novembre 1944 5 me
rue Denfert Roehereau 25. 2 Octobre 1944 5 me

rue Ed. Vaillant. 5 Octobre 1944 5me
rue Copernic 7. 23 Août 1944 8me
rue Roland 51. 16 Octobre 1944 4 me
rue Saint-Gabriel 1. 4 Octobre 1944 4 me

rue du Buisson, c/Franchomme 
8. 25 Mai 1944 5me

quai de l'Ouest 140. 31 Octobre 1944 7me

rue d’Iéna 197. 3 Octobre 1944 4me

270,— 
180,— 
270,— 
270,— 
180,— 
180,— 
270,— 
180,— 
270,— 
180,— 
270,— 
270,— 
270,— 
270 —
270,— 
270,—

270,— 
270,— 
270,—
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Article 2 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
Receveur Municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 12 Janvier 1946.
Le Maire de Lille,
I). CORDONNIER.

ŒUVRES DIVERSES. — Prime à la natalité. 1" fraction. 
Bénéficiaires.

Nous, Maire de la Ville de Lille.
Vu l’article 90 de la loi du 5 Août 1884 ;
Vu la délibération du Conseil Municipal du 8 Décembre 1942, 

instituant une prime à la natalité approuvée par M. le Préfet le 
13 Février 1943 et du 22 Mars 1945 approuvée le 2 Juillet 1945 ;

Vu notre arrêté en date du 10 Mai 1943 ;
Vu les pièces produites par les ayants droit à l’effet de 

bénéficier de la 1" fraction de la prime communale à la natalité :
1°) certificat de vie de l’enfant ;
2”) état indiquant la composition de la famille ;
3°) certificat de résidence ;
4°) certificat de non imposition à l’impôt général sur le 

revenu ;
5°) certificat de docteur attestant que la mère a suivi les 

consultations prénatales ;
Arrêtons :

Article 1. — Le bénéfice de la 1" fraction de la prime com
munale à la natalité est accordé aux ayants droit ci-après 
désignés, qui remplissent les conditions requises par la délibé
ration du Conseil

m . Mmes
âàueUbDeltou'' •
13ooii'r>ln'Le,'ininet 
Kul Duss°t ........c"fe—zyk

S°ehe R eWu,f ' 
Colin-()ne®aGle ■ 
Cou,- U‘lvier . .Iler-Mullier 

Municipal susvisée :

Vergniaud 21.
A. Delaforge 7. 
du Metz 15 b.
G. Delory 156.
Ratisbonne 84. 
des Archives 8.

7
19

9
25

3

Octobre 1945
Septembre 1945
Octobre 1945
Novembre 1945
Décembre 1945

1er Novembre 1945 
15 Novembre 1945 

3 Novembre 1945

Rue 
Rue 
Rue 
Rue 
Rue 
Rue
Boulevard de Metz 258. 
Rue de la Monnaie 95.

4me
3me
5m«
3me
3 me
4tne
9 me
4mo

350,— 
250,— 
350,— 
250,— 
250,— 
350,— 
350,—
350,—
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mes

Créteur-Gervois Rue Gutemberg 52. 18 Novembre 1945 8me
Delebarre-Salembier  Rue des Postes 181. 9 Novembre 1945 3me
Delerue, dit Delemme Rue d’Iéna 69. Novembre 1945 3me
Delporte-Testelin Rue Saint-André 14. 13 Décembre 1945 3me
Delwale-Dezobry Rue d’Artois 84. 28 Novembre 1945 3me
Deraeve-Bauwens Rue des Jasmins. 14 Décembre 1945 3me
Desmedt-Neleu . Rue S. Verhulst 130. 21 Avril 1945 5®«
Desprez-Klinekemaillie Rue Rubens 4. 13 Septembre 1945 5me
Devulder-Brunelle  Rue Sainte-Catherine 43. 13 Octobre 1945 3n>«
Dhillit Jeanne  Rue Colbert 163 b., e/Bohem 11. 1er Octobre 1945 5me 
Dilly-Delplace Berthe Rue Lefort 23. 11 Novembre 1945 4m«
Engels-Saint Hubert Quai de l’Ouest 34. 30 Septembre 1945 7“«
Evrard-Dumerchez . Rue Saint-Quentin 6. 26 Novembre 1945 3me
Hayet-Douiillère .............. Rue D. Verhaeghe 68. 21 Septembre 1945 llme
Heyte-Divay Rue Galilée 14. 22 Novembre 1945 5me
Joyez-Benoît  Rue Brasseur 19. 20 Octobre 1945 3me
Labbe-Gousse Rue de Poids 5. 3 Décembre 1945 3me
Lemettre-Vandercruyee Rue des Brigittines 8. 14 Novembre 1945 3me
Lepez-Dorehies  Rue J. Breton, c/Desmottes 32. 8 Octobre 1945 10mt>
Loete-Delecroix  Rue D. Bondues 44. 2 Novembre 1945 3me
Michiels-Delfosse  Rue de Bailleul 12. 8 Novembre 1945 4m«
Muyl-Duboisse Rue L. Spriet 10. 22 Septembre 1945 5me
Norbert-Tabart  Rue de la Vignette 25. 24 Septembre 1945 4æ«
Oosterlinck  Rue Manuel 59 b. 5 Novembre 1945 6me
Staelens-Tiefers.  Rue Arago 30. 21 Novembre 1945 3™»
Trancard-Jully Rue de 1 ’Alma 48. 5 Novembre 1945 6me
Valdher-Garnier  Rue G. Werniers 17. 9 Novembre 1945 5111,1
Vandenbon-Voirin  Rue Nationale 282. 24 Octobre 1945 7me
Vaubant-Leclereq  Rue de Poids 25. 8 Septembre 1945 3me
Verlet-Sansen >................ Quai de l’Ouest 140. 11 Novembre 1945 8m®
Willoeq-Wattecamps  Rue P. Legrand, c/Hallez 2. 3 Novembre 1945 3™
Le Gleuher-Verleyen  Rue d’Hondsehoote 3. 15 Octobre 1945 3™e
Van Wingène-Duthoit Rue d’Arras 57. 17 Novembre 1945 4lne

350,— 
250,— 
250,— 
250 — 
250,— 
250,— 
350 — 
350 — 
250,— 
350,— 
.350,— 
350,— 
250,— 
350,— 
350,— 
250,— 
250,— 
250,— 
350,— 
250,— 
350 — 
350,— 
350 — 
.350 — 
250,— 
350,— 
350,— 
350,— 
250,— 
350,— 
250,— 
250,— 
350,—

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
Receveur Municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécutioû du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 12 Janvier 1946. 
Le Maire de Lille, 

T). CORDONNIER.

 

ŒUVRES DIVERSES. — Prime à la natalité. 1" fraction.
Bénéficiaires.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu 1 'article 90 de la loi du 5 Août 1884 ;
Vu la délibération du Conseil Municipal du 8 Décembre 1942, 

instituant une prime à la natalité approuvée par M. le Préfet le 
13 Février 1943 et du 22 Mars 1945 approuvée le 2 Juillet 1945 ;
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Vu notre arrêté en date du 10 Mai 1943 ;
Vu les pièces produites par les ayants droit à l’effet de 

bénéficier de la 1" fraction de la prime communale à la natalité :
1") certificat de vie de l’enfant ;
2°) état indiquant la composition de la famille ;
3°) certificat de résidence ;
4") certificat de non imposition à l’impôt général sur le 

revenu ;
5°) certificat de docteur attestant que la mère a suivi les 

consultations prénatales ;
Arrêtons :

Article 1 .— Le bénéfice de la 1" fraction de la prime com
munale à la natalité est accordé aux ayants droit ci-après 
désignés, qui remplissent les conditions requises par la délibé
ration du Conseil Municipal susvisée (rappel pour augmenta
tion de taux) :

•
Weren-Chocréaux ............ ........ Rue Solférino 228. 4 Août 1945 4me 80,—
Hebut-Taek ........................ ........ Rue D. Verhaeghe 49. i Août 1945 5 me 80,—
Hegez-Helbot .................... ........ Place A. Thomas. 12 Août 1945 gmo 80,—
Hele'.tré-Boucher ............ ........ Rue d ’léna 6.3 bis. 17 Août 1945 gnie 80,—
nelos-Godtschalek ............ ........ Rue Ed. Doyennette 1. 17 Août 1945 5 me 80,—
^°ignies-Mignotte ............ ........ Boulevard Alsace, 25 p. Saint- 

Vincent. 7 Août 1945 7 nie 80,—
mibois-Dhennin ................ ...........Rue Marais de Lonime 122. 19 Août 1945 3 me 70,—
t)uinont-Lapaille ............ ........ Rue de Poids 51. 5 Août 1945 7111e 80,—
^edefriy-Dheni ................ ........ Place Wicar 2 bis. 18 Août 1945 4111e 80 —
Sentier-Joulin ................ ...........Rue Jordaens 78. 20 Août 1945 3 me 70,—
Jr^ehantre-Craeynest ........ ........ Rue P. Lafargue 117. 4 Août 1945 4me 80,—
penglez-Ledercq ............ ........ Rue P. Curie 7. 16 Août 1945 3 me 70,—
j °geon-Beauduin ............ ........ Rue des Postes 228. 8 Août 1945 4me 80,—

°urdel-Demersseman
Cylherbe-Poureau ............

........ Rue Jeanne d’Arc 97. 21 Août 1945 3 me 70,—

...........Rue de Lannoy 111. 24 Août 1945 6 me 80,—
'yna-Pourplanque ............

^oiret-Jamart ....................
........ Rue des Bateliers, B. DCA 2. 16 Août 1945 5 me 80,—
........ Rue de Flandre 78. 21 Août 1945 gme 80,—

t?°nnon-Bardoel ................
yppert-Carton ................

^teelandt-Pintelon ............

........ Rue Fg d’Arras 356. 10 Août 1945 5111e 80,—

........ Rue P. L. Courrier 1. 13 Août 1945 9 me 80,—

........ Rue Lesage Senault 14. 8 Août 1945 4 nie 80,—
°ssin-van Lancker ........

Va ,1
........ Rue Fg des Postes 22, c/Courte- 

cuisse 7. 8 Août 1945 6me 80,—
dnden Dorpe-Revez ........ ........ Rue Balzac, c/Poupaert 9. 27 Août 1945 10me 80,—

Jiulle-Deyredk ........ ........ Rue de Pologne 18. 28 Août 1945 7111e 80,—
fey-Blanequart ................ ........ Rue Verhaeren 172. 18 Août 1945 3 me 70,—

Article 2 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
Receveur Municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 12 Janvier 1946. 
Le Maire de Lille, 
T). CORDONNIER,



ADMINISTRATIONS DIVERSES. — Guerre. Recrutement.
Inscription de la classe 1945.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu l’Ordonnance du 19 Octobre 1945 sur la nationalité ;
Vu le décret du 18 Novembre 1945 ;
Vu la loi du 31 Mars 1928 ;
Vu le décret du 31 Octobre 1945 ;
Vu l’arrêté ministériel du 21 Décembre 1945 ;

Arrêtons :

Article 1. — Sont invités à se présenter à la Mairie, Bureau 
Militaire, guichets 1 et 2, afin de donner toutes les indications 
nécessaires à leur inscription sur les tableaux de recensement, 
les jeunes gens dont les père, mère ou tuteur ont leur domicile 
à Lille, qui sont :

1°) nés en France du 1" Janvier au 31 Décembre 1925, de 
parents français, de parents inconnus, de père étranger né en 
France de parents dont la nationalité est inconnue.

2") nés à l’étranger, du 1" Janvier au 31 Décembre 1925 de 
parents français.

3°) nés du 1" Janvier au 31 Décembre 1925, ne justifiant 
d’aucune nationalité (article 3, alinéa 2 de la loi du 31 Mars 
1928) qui n’auront pas souscrit avant le 1er Mars 1946, une 
déclaration faisant connaître leur intention de quitter la France.

4°) nés en France, du 1" Janvier au 31 Décembre 1925, de 
parents étrangers devenus définitivement français suivant dé
claration souscrite pendant leur minorité devant le Juge de 
Paix. Ceux de ces jeunes gens qui n’auraient pas rempli cette 
formalité, pourront être inscrits sur les tableaux de recense
ment s’ils souscrivent, devant Nous, une déclaration d’intention, 
conformément à l’article 12, alinéas 2 et 3 de la loi du 31 Mars 
1928.

5°) nés à l’étranger, du 1" Janvier au 31 Décembre 1925, de 
parents étrangers naturalisés français.

6°) nés du 1" Janvier au 31 Décembre 1924, français de 
naissance sauf faculté de répudiation (Article 12, alinéa 1er de 
la loi du 31 Mars 1928) qui n’auront pas répudié ou décliné la 
nationalité française dans les 6 mois qui précèdent leur majo
rité.
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7°) devenus ou qui deviendront français par voie de natura
lisation, de réintégration ou de déclaration entre le 4 Juin 1945 
et le 31 Mars 1946 et n’ayant pas encore atteint 1 âge de 49 ans.

8°) omis des classes précédentes.
Les jeunes gens sont invités à se munir du livret de famille 

de leurs parents. A défaut de cette pièce ou de toute autre 
preuve, il ne pourra être mentionné sur les tableaux de recen
sement les renseignements ci-après qui, aux termes du décret 
du 12 Janvier 1923 assurent un rang de priorité dans le classe
ment sur la liste de répartition du contingent, savoir :

1°) nombre de frères et soeurs vivants ; 2°) père réformé 
avec Cinquante pour cent au moins d’invalidité ; 3°) père ou 
frère mort pour la France ; 4°) marié, ou veuf, avec un ou 
plusieurs enfants.

Les jeunes gens qui ne sont pas nés à Lille doivent présenter 
leur acte de naissance avec lieu et date de naissance des Parents 
ou livret de famille.

Ceux qui ont été déportés en Allemagne devront présenter 
les pièces justificatives de leurs déclarations.

Lundi 14 Janvier

Article 2. —- Les jeunes gens seront inscrits par ordre 
alphabétique, aux jours et heures indiqués ci-après :

de 8 h. 30 à 11 h. 30 les noms de A à Be
l de 14 h. à 17 h. 30 les noms de Bi à Bo
( de 8 h. 30 à 11 h. 30 les noms de Br à Ca
/ de 14 h. à 17 h. 30 les noms de Ce à Cu

Mardi 15 Janvier

Mercredi de 8 h. 30 à 11 h. 30 les noms de Da à Dek
16 Janxiei - 14 ]L 47 p. 30 jes noms de Del à Dem

Jeudi 17 Janvier

Vendredi 18 Janviei

Samedi 19 Janvier

Lundi 21 Janvier

Mardi 22 Janvier

de 8 h. 30 à 11 h. 30 les noms de Den à Dez 
de 14 h. à 17 h. 30 les noms de Dh à Dug 

1
de 8 h. 30 à 11 h. 30 les noms de Duh à F 
de 14 h. à 17 h. 30 les noms de G à K 
de 8 h. 30 à 11 h. 30 les noms de La à Lel

) de 8h.3O à 1 lh.30 les noms de Lem à Map 
/ de 14 h. à 17 h. 30 les noms de Maq à Mo 
\ de 8 h. 30 à 11 h. 30 les noms de Mu à Pi 
1 de 14 h. à 17 h. 30 les noms de PI à Re

Mercredi 23 Janvier' <!e f h- 3" à 11 30 """‘s * l!i » s
I de 14 h. a 17 h. 30 les noms de T a Vam
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T  . T . ) de 8 h. 30 à 11 h. 30 les noms de Van
Jeudi 24 Janvier ! 4 h. à T 7 h. 3n lcs noms dc Ve à z

Article 3 . — Les père, mère ou tuteur devront suppléer les 
jeunes gens « engagés ou ayant devancé l’appel, inscrits mari
times, détenus, internés, idiots, etc » qui, pour quelque motif 
que ce soit, ne pourraient se présenter eux-mêmes.

Article 4 . — Les jeunes gens qui résident à Lille sans y 
avoir leur domicile, devront justifier de leur inscription au 
tableau de recensement de la commune de leur domicile. A 
défaut de quoi ils seront inscrits, s’il y a lieu, au tableau de 
recensement de cette Ville.

Article 5 . — Tout contrevenant au présent arrêté-sera puni 
des peines édictées par la loi sur le recrutement, conformément 
à l’article 86 de ladite loi ainsi conçu : Toutes fraudes ou 
manœuvres par suite desquelles un jeune homme aurait été omis 
sur les tableaux de recensement, sont déférées aux tribunaux 
ordinaires et punies d’un emprisonnement d’un mois à un an.

Le présent arrêté sera affiché et publié partout ou besoin 
sera.

Hôtel de Ville, le 12 Janvier 1946.
Le Maire de Lille.
I). CORDONNIER.

Vu,
Lille, le 9 Octobre 1947.

Pour le Préfet,
Le Conseiller de Préfecture Délégué,

Signé : Illisible.

BATIMENTS COMMUNAUX. — Fournitures de peintures 
et de matières diverses. Marché. Société Blasin et Leroy.

DU 14 JANVIER 1946
Marché pour fournitures pour peintures et de matières 

diverses aux Bâtiments Communaux, au profit de la Société 
Blasin et Leroy, 68 avenue du Peuple Belge à Lille, moyennant 
la somme approximative de 80.000 francs.
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BATIMENTS COMMUNAUX. — Travaux de clôtures 
et de moulages en ciment armé. Marché Etablissements 

P.R.O.C.I. à Saint-André.

DU 14 JANVIER 1946
Marché en vue de travaux de clôtures et de moulages en 

ciment armé des Bâtiments Communaux, au profit des Etablis
sements P.R.O.C.I. 5, rue Sadi Carnot à Saint-André-lez-Lille, 
moyennant la somme approximative de 80.000 francs.

BATIMENTS COMMUNAUX. — Travaux de peinture 
et de vitrerie. Marché A Martin.

DU 14 JANVIER 1946
Marché pour travaux de peinture et de vitrerie aux Bâti

ments Communaux, au profit de M. A. Martin, 18 rue d’Artois 
à Lille, moyennant 1a. somme approximative de 300.000 francs.

BATIMENTS COMMUNAUX. Travaux d’installations 
électriques. Marché Emile Bouchez.

DU 14 JANVIER 1946
Marché en vue de travaux d’installations électriques aux 

Bâtiments Communaux, au profit de M. Emile Bouchez, 196 rue 
Solférino à Lille, moyennant la somme approximative de 80.000 
francs.

FINANCES. — Recettes. Tarif des ascensions au beffroi.

Nous, Maire de la Ville de Lille.
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 68 ;
Vu la délibération du Conseil Municipal n° 415 en date du 

22 Décembre 1945, approuvée par M. le Préfet du Nord le 28 
du même mois, fixant les conditions dans lesquelles seront désor
mais autorisées les ascensions du Beffroi de l’Hôtel de Ville ;
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Arrêtons :
Article 1 . — Les ascensions auront lien le dimanche de neuf 

à douze heures.

Article 2 . — Le tarif des ascensions est fixé comme suit :
L — Grandes personnes et enfants au dessus 

de quatorze ans, par personne .. 12 francs
TI. — Enfants au dessous de quatorze ans par 

personne .................................. 8 francs
ITT. — Groupe de dix personnes au minimum 

ayant sollicité l’autorisation au préala
ble, par personne...................... 8 francs

IV. — Groupe scolaire dirigé par un maître 
(avec demande préalable) par personne 5 francs

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
Receveur Municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 15 Janvier 1946.
Le Maire de Lille,
J). CORDONNIER.

Vu, 
Lille, le 25 Janvier 1946. 

Pour le Préfet :
Le Secrétaire Général Délégué, 

Signé : CHAPEL.

BATIMENTS COMMUNAUX. Ecole maternelle
Victor-Hugo. Marché Société « Pavages et Asphaltes du Nord ».

DU 15 JANVIER 1946
Marché en vue de travaux de revêtement de la cour de 1 ’école 

maternelle Victor Hugo, au profit de la Société « Pavages et 
Asphaltes du Nord », 64 rue Abélard à Lille, moyennant la 
somme approximative de 130.000 francs.
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VOIRIE. — Transports hippomobiles.
Marché M" Veuve Orner Gyselinck et fils.

DU 15 JANVIER 1946

Marché en vue de la fourniture d’attelages nécessaires au 
renforcement du Service municipal des Transports, au profit 
de Mme Veuve Orner Gyselinck & Fils, 61 rue Fémy à Marcq-en- 
Baræul, moyennant la somme approximative de 360.000 francs.

FINANCES. — Recettes. Modification d’arrêté.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, articles 94 et 153 ;
Vu le Code des Arrêtés Municipaux ;
Vu la délibération du Conseil municipal du 22 Décembre 1945 

approuvée par M. le Préfet du Nord le 28 Décembre 1945 ;

Arrêtons :

Article 1. — L’arrêté du Maire du 3 Janvier 1944 est 
abrogé et remplacé par les dispositions suivantes :

Cession aux particuliers du fumier provenant des 
abattoirs. Par collier ........................................... 25 francs

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
Receveur Municipal sont chargés chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 15 Janvier 1946.
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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BATIMENTS COMMUNAUX. — Entretien des becs 
d’éclairage au gaz dans les écoles communales.

Marché Société française d’incandescence par le gaz.

DU 15 JANVIER 1946
Marché en vue de l’entretien des becs d’éclairage au gaz 

dans les écoles communales pendant l’année scolaire 1945-1946, 
au profit de la Société Française d’incandescence par le Gaz. 
21 rue Saint-Fargeau à Paris, moyennant la somme approxi
mative de 57.000 francs.

ADMINISTRATION MUNICIPALE. Code des Arrêtés 
Municipaux. Modifications. Article 892.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 140 ;
Vu le code des Arrêtés Municipaux ;
Vu la délibération du Conseil Municipal du 22 Décembre 

1945 approuvée par M. le Préfet du Nord le 28 Décembre 1945 ;
Arrêtons :

Article 1 . — L’article 892 du Code des Arrêtés municipaux 
est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes :

Abattoirs. — Désinfection de véhicules
Article 892 . — Désinfection des véhicules ayant servi au 

transport des animaux provenant de l’extérieur .... 40 francs.
Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 

Receveur Municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 15 Janvier 1946.
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

Vu,
Lille, le 23 Janvier 1946.

Pour le Préfet :
Le Secrétaire Général Délégué,

Signé : CHAPEL.
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PROPRETÉ PUBLIQUE. — Fourniture de grains et fourrages. 
Marché M"1'1 Veuve Bruyneel-Meurisse.

DU 15 JANVIER 1946
Marché en vue de la fourniture de grains et de fourrages au 

Service de la Propreté Publique et de divers Services Munici
paux, au profit de M“°e Veuve Bruyneel-Meurisse, 3 rue de 
Seclin à Lille, moyennant la somme de 1.400.000 francs.

ADMINISTRATION MUNICIPALE. Code des Arrêtés 
Municipaux. Modifications. Article 970.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu le Code des Arrêtés Municipaux ;
Vu la délibération du Conseil Municipal du 22 Décembre 

1945, approuvée par M. le Préfet du Nord le 28 Décembre 1945 :
Arrêtons :

Article 1. —> Le tarif des droits de place repris à l’article 
970 du Code des Arrêtés Municipaux de la Ville de Lille est 
modifié comme suit :

Article 970. —Marché aux chevaux
par cheval .................... 20 francs
par mule ou mulet......... 10 francs
par âne ........................ 6 francs

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
Receveur Municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
1" Janvier 1946.

Hôtel de Ville, le 15 Janvier 1946.
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.
Vu,

Lille, le 29 Janvier 1946.
Pour le Préfet :

Le Secrétaire Général Délégué,
Signé : CHAPEL.
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PROPRETÉ PUBLIQUE. Location de tombereaux spéciaux.
Marché Louis Collin.

DIT 15 JANVIER 1946
Marché en vue de la location de tombereaux spéciaux au 

Service de la Propreté Publique, au profit de M. Louis Collin, 
62 rue de la Justice à Lille, moyennant la somme approximative 
de 100.800 francs.

FINANCES. — Recettes. Droits de place. Abattoirs.

Nous, Maire de la Ville de Lille.
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu le Code des Arrêtés Municipaux ;
Vu la délibération du Conseil Municipal du 22 Décembre 

1945, approuvée par M. le Préfet du Nord le 28 Décembre 1945 ;
Arrêtons :

Article 1. — Le tarif des droits de place aux Abattoirs, fixé 
par délibération du Conseil Municipal du 3 Avril 1941, est 
maintenu dans les conditions suivantes :

Droits de place
Bœufs, taureaux, vaches ou génisses .... 15.00
Veaux ........................................................... 5.00
Moutons ......................................................... 1,50
Porcs ........................................................... 3,50

Article 2. —■ Le tarif repris à l’article 889 du Code des 
Arrêtés Municipaux visant la taxe d’établage et de séjour, 
modifié par délibération du Conseil Municipal du 3 Avril 1941. 
continuera d'être appliqué comme suit :

Taux d’établage. et de séjour
(Prix par journée, 

la journée commencée étant entièrement perçue) 
Bœufs, taureaux, vaches ou génisses .... 3.00
Veaux ........................................................ 1,50
Moutons ...................................................... 0,50
Porcs ........................................................ 2,50
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Article 3. — Le maintien des tarifs ci-dessus est toutefois 
subordonné, en application des dispositions de l’article 852 du 
Code des Arrêtés Municipaux et par suite de la liberté du 
marché de la paille, à la fourniture de la litière par les proprié
taires des animaux qui doiveift, en outre, les nourrir et les 
soigner, la Ville ne fournissant que les lieux de stationnement, 
les étables et 1 ’eau nécessaire au bétail.

Article 4. — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
Receveur Municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 15 Janvier 1946.
Le Maire de Lille,
]). CORDONNIER.

ADMINISTRATION MUNICIPALE. — Code des Arrêtés 
Municipaux. Modifications. Article 888.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu le Code des Arrêtés Municipaux ;
Vu la délibération du Conseil Municipal du 22 Décembre 

1945, approuvée par M. le Préfet du Nord le 27 Décembre 1945 ;

Arrêtons :
Article 1. — L’article 888, § 1", du Code des Arrêtés Muni

cipaux de la Ville de Lille est abrogé et remplacé par les dispo
sitions suivantes :

Article 888. — 1°) Taxe d’abatage
Tarit au poids : par kilogramme de viande net............. 0,60
Tarif par tête de bétail : déterminé par le tableau annexé au 
décret du 18 Juillet 1913.

Bœufs et taureaux ................................... 180.00
Vaches ................................ ,..................... 120.00
Veaux ......................................................... 37,50
Béliers et moutons ...................................... 13,50
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Brebis et agneaux gris .......................... 10,50
Agneaux de lait ....................................... 4,50
Boucs et chèvres ....................................... 7,50
Chevreaux .................................................. 3.00
Porcs mâles et femelles .*........................ 72.00
Cochons de lait ....................................... 4,80
Chevaux et juments ............................... 150.00
Mulets, mules et bardots ........................ 120.00
Anes et ânesses ....................................... 45.00

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
Receveur Municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
1" Janvier 1946.

Hôtel de Ville, le 15 Janvier 1946.
Le Maire de Lille,
1). CORDONNIER.

Vu,
Lille, le 26 Janvier 1946.

Pour le Préfet :
Le Secrétaire Général Délégué,

Signé ; CHAPEL.

ADMINISTRATION MUNICIPALE. Code des Arrêtés 
Municipaux. Modifications. Article 923.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu le Code des Arrêtés Municipaux ;
Vu la délibération du Conseil Municipal du 22 Décembre 

1945, approuvée par M. le Préfet du Nord le 28 Décembre 1945 :

Arrêtons :

Article 1. — Les tarifs repris à l’article 923 du Code des 
Arrêtés Municipaux sont modifiés comme suit :
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Article 923. — 1°) Droits de crochet 
(Viandes foraines exposées aux Halles Centrales). 
Boeuf, veau, porc, etc... La pièce ou quartier 2,50 
Porc, veau entier......... ................................. 5.00
Mouton, chèvre.............................................. 2,50
Rognon, cervelle ....................    1.00

2°) Droits de resserre
(Viandes foraines accrochées dans la resserre 

des Halles centrales)
Bœuf, taureau, vache, etc............................. 5.00
Porc, veau entier ....................................... 10.00
Mouton, chèvre .......................................... 5.00

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
Receveur Municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
1" Janvier 1946.

Hôtel de Ville, le 15 Janvier 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

Vu,
Lille, le 29 Janvier 1946

Pour le Préfet :
Le Secrétaire Général Délégué,

Signé : CHAPEL.

ADMINISTRATION MUNICIPALE. — Code des Arrêtés 
Municipaux. Modifications. Article 923.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu le Code des Arrêtés Municipaux ;
Vu la délibération du Conseil Municipal du 22 Décembre 

1945 approuvée par M. le Préfet du Nord le 28 Décembre 1945 ;
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Article, 1. — A partir de la publication du présent arrêté 

l’article 923 du Code des Arrêtés Municipaux de la Ville de Lille 
est modifié comme suit :

Article 923. — 1") Droit de crochet 
(viandes foraines exposées aux Halles Centrales)
Bœuf, veau, porc, la pièce ou quartier .... 1,20
Porc, veau entier .......................................... 2,40
Mouton, chèvre .......................................... 1,20
Rognon, cervelle . ......................................... 0,40

2°) Droit de resserre
(Viandes foraines accrochées dans la resserre 

des Halles Centrales)
Bœuf, taureau, vache, etc............................ 2,40
Porc, veau entier...........................  4,80
Mouton, chèvre .......................................... 2,40

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
Receveur Municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de 1 ’exécution du présent arrêté.

Hôte] de Ville, le 15 Janvier 1946. 
Le Maire de Lille, 
I). CORDONNIER.

ADMINISTRATION MUNICIPALE. — Code des Arrêtés 
Municipaux. Modifications. Article 523.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, articles 97 et 133 ;
Vu l’arrêté en date du 5 Novembre 1945 par lequel M. 

Commissaire régional de la République a fixé les nouveaux prix 
maxima auxquels pourrait s’effectuer le transport des blessés 
et malades par ambulances automobiles ayant leur centre d’ex
ploitation dans la région de Lille ;

Vu la délibération du Conseil Municipal du 22 Décembre
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modifiant, en conformité avec les dispositions de l’arrêté sus
visé de M. le Commissaire régional de la République, les tarifs 
actuellement pratiqués par le Service municipal des transports 
sanitaires de la Ville de Lille ;

Arrêtons :
Article 1 . — L’article 523 du Code des Arrêtés Municipaux 

est approuvé et remplacé par les dispositions suivantes :
Article 523 . — Les tarifs applicables aux personnes solva- 

les pour chaque transport, par voitures du Service municipal 
des ambulances, sont ainsi fixés :

Le jour
Le kilomètre parcouru ..................  9.50
L’heure d’attente .........................  40.00

Lu nuit
Le kilomètre parcouru .................................. 10,50
L'heure d'attente ..................  45.00

Les prix ci-dessus comprennent la prise en charge.
Le kilomètre à parcourir entre le lieu où le véhicule est libéré 

et son point de stationnement habituel est dû par l'usager. Cette 
distance doit être calculée suivant l’itinéraire le plus court entre 
les deux points. Les heures de jour se comptent de 7 à 21 heures, 
les heures de nuit de 21 h. à 7 h.. La durée totale de l'attente est 
évaluée en heures et en demi-heures en arrondissant à la 1/2 
heure supérieure.

Les prix fixés ci-dessus ne comprennent que les frais de 
transport ; les frais d’infirmerie et de brancardage seront, le 
cas échéant, payés en supplément.

Article 2. —. M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de 1 ’exécution du présent arrêté qui entrera en vigueur 
le 1" Février 1946.

Hôtel de Ville, le 15 Janvier 1946.
Le Maire de Lille,

I). CORDONNIER.
Vu,

Lille, le 25 Janvier 1946.
Pour le Préfet :

Le Secrétaire Général Délégué,
Signé : CHAPEL.
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ELECTION. — Matériel nécessaire à l’impression des 
documents électoraux. Marché Marcel Veyrier.

DU 18 JANVIER 1946
Marché en vue de la fourniture du matériel nécessaire à 

11'impression des documents électoraux, au profit de Monsieur 
Marcel Veyrier, 40 rue Thiers à Lille, moyennant la somme de 
1.200.000 francs.

PROPRETÉ PUBLIQUE. — Ferrure et soins vétérinaires. 
Marché Jean Faillie.

DU 18 JANVIER 1946
Marché pour la ferrure et les soins vétérinaires des chevaux 

des Services de Transports et de la Propreté Publique, au profit 
de M. Jean Faillie, docteur-Vétérinaire, 34 Façade de l'Espla
nade à Lille, moyennant la somme approximative de 143.000 
francs.

ADMINISTRATION MUNICIPALE. — Code des Arrêtés 
Municipaux. Modifications. Article 278.

Nous, Maire de la Ville de Lille.
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 94 :
Vu le Code des Arrêtés Municipaux, article 278 ;
Vu la délibération du conseil municipal en date du 22 Décem

bre 1945, approuvée par M. le Préfet du Nord, le 27 Décembre 
1945 ;

Arrêtons :
Article 1. — L’antépénultième alinéa de l’article 278 du 

code des arrêtés municipaux est abrogé et remplacé par les 
dispositions suivantes :
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Réfection des trottoirs
le mètre carré

en pavés ............................................................. 330 francs
en carreaux ou dalles ........................................ 490 francs
en asphalte ..................................................... 620 francs
en béton ............................................................. 260 francs
en scories ou gravier ........................................ 50 francs

Réfection des bordures de trottoirs
le mètre linéaire

d ’une largeur au plus égale à 0 m. 15............. 110 francs
d’une largeur supérieure à 0 m. 15................ 130 francs

Réfection des chaussées
le mètre carré

en pavés ordinaires sur sable ..................  180 francs
en pavés mosaïques sur fondation en béton . . 380 francs
en béton ............................................................. 370 francs
macadamisées ou goudronnées ........................ 370 francs

Article 2. —< M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 19 Janvier 1946.
Le Maire de Lille :
D. CORDONNIER.

Vu,
Lille, le 2 Février 1946.

Pour le Préfet :
Le Secrétaire Général Délégué, 

Signé : CHAPEL.

ADMINISTRATION MUNICIPALE. — Code des Arrêtés 
Municipaux. Modifications. Article 1.070.

Nous,* Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu les articles 1.066 à 1.088 du Code des Arrêtés Municipaux 

concernant les Fêtes Publiques ;
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Arrêtons :

Article 1. — L’article 1.070 du Code des Arrêtés Munici
paux est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes :

Article 1.070. — L’installation des établissements dénommés 
Musées anatomiques est autorisée. Toutefois, les sujets à expo
ser seront soumis à l’examen préalable d’un médecin désigné 
par l’Administration municipale qui décidera, s’il y a lieu ou 
non, de les offrir à la vue du public.

L’entrée dans ces établissements est interdite aux mineurs 
de moins de 21 ans. Une pancarte placée visiblement à l’exté
rieur indiquera cette interdiction.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 19 Janvier 1946.
Le Maire de Lille :
D. CORDONNIER.

Vu pour accusé réception,
Lille, le 21 Février 1946.

Pour le Préfet, 
Le Chef de Division Délégué.

Signé : Illisible.

SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers.
Titularisations.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le règlement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers ;
Vu nos arrêtés nos 2.656 et 2.756 des 25 Novembre et 15 

Décembre 1943, n° 195 du 14 Novembre 1944 et n° 328 du 27 
Juillet 1945, portant nomination de MM. Roger Cesteleyn, 
Marcel Mestdagh, Roger Vincent. Kléber Deroubaix, Emile 
Rabat, Raymond Bruyer, Fernand Bulleteau, Julien Defay, 
Gaston Michel et Emile Noterman, sapeurs-pompiers stagiaires, 
sans qu’ils puissent prétendre au bénéfice de la Caisse des
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Retraites et de la titularisation en vertu de l’application des 
dispositions de la loi du 9 Septembre 1943 ;

Vu l’ordonnance du 17 Mai 1945 portant abrogation de la loi 
du 9 Septembre 1943 ;

Vu la lettre de M. le Préfet du Nord en date du 6 Août 1945, 
nous autorisant à procède]- à la régularisation de la situation 
des agents remplissant les conditions exigées par le règlement 
du Bataillon des Sapeurs-Pompiers ;

Arrêtons :
Article 1 . — MM. Roger Cesteleyn, Marcel Mestdagh, 

Roger Vincent, Kléber Deroubaix, Emile Rabat. Raymond Bru- 
yer, Fernand Bulleteau, Julien Defay, Gaston Michel et Emile 
Noterman, Sapeurs-Pompiers stagiaires, sont titularisés dans 
leur emploi.

Article 2 . — Les agents sus-visés sont autorisés à effectuer 
des versements à la Caisse des Retraites des Fonctionnaires 
Municipaux à compter du jour de leur entrée en fonction. Pour 
les avantages en nature dont ils bénéficient, ils effectueront à 
la Caisse des Retraites des versements calculés sur la base de 
1/5 de leur traitement pour la période comprise entre leur date 
d’entrée et le 30 Juin 1944 et de 1/10 à compter du 1" Juillet 
1944 ;

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.
T . .y*

Hôtel de Ville, le 19 Janvier 1946.
Le Maire, de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. Sapeurs-Pompiers.
Nominations.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 :
Vu le règlement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers :
Vu l’arrêté de M. le Préfet du Nord en date du 5 Juin 1929
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fixant à 150 unités, cadres compris, l’effectif du Corps des 
Sapeurs-Pompiers de Lille ;

Vu, par ailleurs, les lettres de M. le Préfet du Nord en date 
des 17 Septembre 1942 et 9 Février 1943, 1” Division, 1" Bureau 
proposant le renforcement des effectifs qu’il estime devoir être 
fixés à 180 unités ;

Vu l’ordonnance du 17 Mai 1945 portant abrogation de la loi. 
du 9 Septembre 1943 ;

Arrêtons :
Article 1 . — Sont nommés, à compter du 1" Janvier 1946, 

Sapeurs-Pompiers stagiaires de 2me classe, 1" échelon, au traite
ment annuel de 39.600 francs :

MM. Demeulemeester Albert, né le 22 Octobre 1921, 
Deraet André, né le 1" Octobre 1919, 
Dheedene Marcel, né le 28 Juin 1921, 
Lhote Paul, né le 9 Novembre 1920.

Article 2 . — Les agents sus-visés qui ne sont pas logés, 
bénéficieront des indemnités diverses prévues en faveur des 
Sapeurs-Pompiers. Ils sont, en outre, autorisés à effectuer des 
versements à la, Caisse des Retraites des Fonctionnaires Muni
cipaux. Toutefois, leur titularisation ne pourra intervenir qu’à 
l’expiration d’un stage de six mois et dans les conditions 
prévues par le règlement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers.

Article 3 . — Pour les avantages en nature dont ils bénéfi
cient, ils effectueront à la Caisse des Retraites des versements 
calculés sur la base de 1 /10 de leur traitement.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 19 Janvier 1946.
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Emploi de rédacteur 
sténo-dactylographe. Programme de concours.

Nous, Maire de la Ville de Lille.
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux,
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Arrêtons :
Article 1 . — Un concours aura lieu le 24 Janvier 1946 pour 

le recrutement de rédacteurs sténos-dactylographes.
Tl sera réservé aux agents des deux sexes du cadre titulaire, 

comptant au moins 6 années de présence dans ce cadre à la date 
du 31 Décembre 1945.

Seront également autorisés à y participer, dans les mêmes 
conditions d’ancienneté, les agents du cadre secondaire embau
chés par les Services Municipaux avant 1 ’âge de 43 ans, le temps 
de présence n 'entrant en ligne de compte, pour les agents admis 
avant leur majorité, qu’à compter du jour où ils ont atteint leur 
21"” année.

La priorité des emplois vacants sera réservée, compte tenu 
des résultats du concours, tout d’abord aux agents du cadre 
titulaire et en second lieu à ceux du cadre secondaire.

Article 2 . — Les épreuves du concours comprendront :
Epreuves écrites : Cotation

a) Rédaction sur un sujet d’ordre général............ de 0 à 20
b) Rédaction administrative consistant en la pré

sentation d’un rapport relatif à un dossier dont 
les pièces constitutives seront fournies............. de 0 à 20

c) Sténographie (100 mots-minute, pendant trois 
minutes) ....................................................... de 0 à 20

Epreuves pratiques :
Les candidats présenteront les épreuves (a), (b),

et (c) dactylographiées.
Chacune de ces épreuves sera cotée, pour l’exé

cution et la présentation ........................................... de 0 à 10
Notation et classement. — Pour les épreuves écrites, toute 

note inférieure à 12 est éliminatoire. Pour être admis à la cota
tion des épreuves pratiques les candidats devront avoir obtenu 
un minimum de 40 points aux épreuves écrites. Nul ne pourra 
être déclaré admissible au grade de rédacteur s ’il n ’a obtenu les 
2/3 du maximum, soit 60 points pour l’ensemble des épreuves.

Article 3 . —• M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 21 Janvier 1946.
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. Emploi de rédacteur 
sténo-dactylographe. Jury de concours.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux,

Arrêtons :
Article 1. — Sont nommés, sous notre présidence et par 

délégation sous la présidence de M. Gaston Rousseaux, Adjoint 
délégué du Personnel, membres du jury chargé de juger les 
épreuves du concours qui aura lieu le 24 Janvier 1946 pour le 
recrutement de rédacteurs sténos-dactylographes :

MM. Lefebvre, Secrétaire Général Adjoint de la Mairie ; 
Hautcœur, Chef de la lre Division ;
Duhayon, Chef du Service des Archives et du Cour

rier ;
M,ne Dujardin, Rédactrice, et M. Jean Descamps, Commis 

Secrétaire principal, délégués de l’Organisation 
Syndicale.

Article 2. —, M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 21 Janvier 1946.
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Aides-jardiniers. 
Examen professionnel. Programme.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Ouvrier ;
Vu la décision de l'Administration Municipale en date du 

26 Novembre 1945 ;



— 59 —

Arrêtons :

Article 1. — Un examen professionnel, réservé aux aides- 
jardiniers du Cadre secondaire en vue de leur nomination dans 
le cadre principal, en qualité d’ouvriers jardiniers, aura lieu 
le 28 Janvier 1946.

Article 2. — Le programme de cet examen comportera les 
épreuves suivantes :

Epreuves orales
Interrogation sur :

a) l’arboriculture d’ornement : Végétaux arborescents ou 
arbustes utilisés dans la région pour la plantation des jardins 
et avenues — plantation, taille, soins à leur donner, terrains les 
concernant, etc...

b) la floriculture de serres et de plein air : végétaux de 
serres les plus employés pour la décoration et les garnitures 
florales, plantes vertes, etc... plantes annuelles et vivaces les 
plus courantes pour la décoration des jardins ; végétaux em
ployés pour la plantation estivale et printanière des corbeilles 
et plates-bandes ; multiplication, culture ; emploi de ces trois 
groupes de plantes — Coefficient 1.

Travaux Pratiques
c) détermination d’arbres, arbustes, plantes de serres, plan

tes de plein air, annuelles ou vivaces ;
d) travaux que doit pouvoir exécuter couramment un jardi

nier de la Ville de Lille : taille d’arbustes, rempotages, plan
tations de corbeilles, etc... — Coefficient 2.

Pour être déclarés admissibles, les candidats devront obtenir 
au minimum 34 points sur un total de 60 points. Toute note 
inférieure à 10 sur 20 pour l’oral et 12 sur 20 pour les travaux 
pratiques, étant éliminatoire.

Article 3. —• M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 22 Janvier 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.
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BATIMENTS COMMUNAUX. — Bourse du travail.
Fourniture de trois chaudières de chauffage central.

Marché Dumortier et C“

DU 22 J ANVIER 1946
Soumission pour fourniture de trois chaudières de chauf

fage central à la Bourse du Travail au Profit des Etablisse
ments Dumortier et C'\ 43 rue Roland à Lille, moyennant la 
somme de 180.000 francs.

SERVICES MUNICIPAUX. Aides-jardiniers.
Examen professionnel. Jury.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Ouvrier ;
Vu la décision de l'Administration Municipale en date du 

26 Novembre 1945 ;

Arrêtons :

Article 1. — Un examen professionnel, réservé aux aides- 
jardinier du cadre secondaire en vue de leur nomination dans le 
cadre principal, en qualité d’ouvriers jardiniers, aura lieu le 28 
Janvier 1946.

Article 2. — Sont nommés, sous notre présidence et par 
délégation sous la présidence de M. Gaston Rousseaux, Adjoint 
Délégué au Personnel, membres du jury chargé de juger les 
épreuves dudit examen ;

MM. Lefebvre, Secrétaire Général Adjoint de la Mairie, 
Bossard, Directeur du Service des Promenades et 

Jardins,
Marquis, Directeur Adjoint du Service des Promena 

des et Jardins ;
Van Noten, Délégué de l’Organisation Syndicale, 
Remmery, Délégué de l’Organisation Syndicale.
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Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 22 Janvier 1946.
Le Maire, de Lille,
I). CORDONNIER.

BATIMENTS COMMUNAUX. Entretien. 
Soumissions diverses.

DU 22 JANVIER 1946
Soumissions pour travaux d’entretien des Bâtiments Com

munaux au profit de :
1. — M. G. Dehertogh, 35 rue de la Clef à Lille, moyennant . 

la somme de 180.000 francs.
2. — Société Demaretz et C", 88 rue de Rivoli à Lille, 

moyennant la somme de 150.000 francs.
3. — M. Revillion, 69 Boulevard Vauban à Lille, moyennant 

la somme de 100.000 francs.
4. — M. G. David, 25 rue des Bois Blancs à Lille, moyen

nant la somme de 100.000 francs.
5. —. M. Gabaut, 77 rue du Long Pot à Lille, moyennant la 

somme de 100.000 francs.
6. — M. Louis Eycken, 29 rue de la Monnaie à Lille, moyen

nant la somme de 75.000 francs.

HYGIÈNE. — Vidange des fosses d’aisance. Mise en demeure. 
Rue du Faubourg des Postes 119

Nous, Maire de la Ville de Lille,
A u l’article 3 de la loi du 15 Février 1902 sur la protection 

de la Santé Publique ;
Vu l'article 36 du règlement Sanitaire, article 397 du Code
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des Arrêtés Municipaux, qui précise que les fosses d’aisances 
seront rigoureusement étanches ;

Considérant que, par suite du mauvais état du cimentage 
des parties intérieures de la fosse d’aisances de l’immeuble 
situé rue du Faubourg des Postes 119, des matières fécales se 
répandent dans la cave d’un immeuble voisin, ce qui constitue 
un grave danger pour la santé publique ;

Arrêtons :

Article 1 . — En raison du grave danger que présentent, 
pour la santé des occupants d’un immeuble voisin, les infiltra
tions de matières fécales provenant de la fosse d’aisances de 
l’immeuble situé rue du Faubourg des Postes, 119 appartenant 
à Madame Gœthals, 14 rue Pasteur à Loos, il y a urgence à 
exécuter les travaux ci-après :

« Vider, curer à fond et recimenter dans toutes ses parties 
intérieures, la fosse d’aisances. Aussitôt les travaux terminés, 
faire visiter la fosse par le Service d’Hygiène, afin que celui-ci 
s’assure de sa parfaite étanchéité ».

Article 2 . — Le présent arrêté sera transmis à M. le Préfet 
en vue de l'exécution immédiate de ces travaux, dans les condi
tions fixées par l’article 3 de la loi du 15 Février 1902.

Hôtel de Ville, le 22 Janvier 1946.
Le Maire de Lille,

1). CORDONNIER.

THEATRES MUNICIPAUX. Modernisation de la scène 
du Grand Théâtre. Marché Degryse et C

DU .22 JANVIER 1946

Soumission pour modernisation de la scène du Grand 
Théâtre. Travaux de charpente, au profit de MM. Degryse et 
C", 8 rue Belle Vue à Lille, moyennant la somme de 250.000 
francs.



HYGIÈNE. — Prophylaxie anti vénérienne. 
Commission d'Etudes. Nomination. M. Duez.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la délibération du Conseil Municipal du 28 Juin 1945 

décidant l’institution d’une Commission d’études ayant pour 
mission de mettre au point et de proposer les moyens à 
employer pour :

a) intensifier la lutte antivénérienne ;
b) combattre la débauche et plus particulièrement la pros

titution ;
Vu nos arrêtés des 14 Septembre et 24 Octobre 1945 nom

mant les membres de la Commission susvisée ;
Considérant que la compétence juridique de Monsieur Duez, 

Recteur de l’Académie de Lille et Doyen de la Faculté de Droit, 
rend particulièrement désirable sa participation aux travaux 
de la Commission susvisée :

Arrêtons :
Article 1. — M. Duez, Recteur de 1 ’Académie de Lille, 

Doyen de la Faculté de Droit, est nommé membre de la Com
mission d'Etudes chargée de mettre au point et de proposer les 
moyens à employer pour intensifier la lutte antivénérienne, 
combattre la débauche et plus particulièrement la prostitution.

Article 2. —. M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 22 Janvier 1946.
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. 4"' Division.
Suspension de fonctions. Charles Trosley.

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ; 
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
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Vu le procès-verbal de la réunion du Conseil de Discipline 
on date du 26 Novembre 1945 ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Charles Trosley, Machiniste affecté au 

Théâtre Sébastopol, est suspendu de ses fonctions, sans traite
ment pour une durée d’un mois.

Article 2. —• M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prendra effet à 
partir du .jour de sa notification.

Hôtel de Ville, le 23 Janvier 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2™ Division.
Blâme. Charles Kuntz.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
Vu le procès-verbal de la réunion du Conseil de Discipline 

en date du. 26 Novembre 1945 ;

Arrêtons :
Article 1. — Un blâme, est infligé à M. Charles Kuntz, 

Garde Municipal affecté au Service des Promenades et Jardins.
Article 2. —< M. le Secrétaire Général de la Mairie est 

chargé de l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 23 Janvier 1946.

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

Vu, 
Le 31 Janvier 1946. 

Signé : Kuntz.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 1" Division. 
Sanction. Mlle Gilberte Merchier.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884. article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
Vu le procès-verbal de la réunion du Conseil de Discipline 

en date du 26 Novembre 1945 ;
Arrêtons :

Article 1. — Un retard de trois mois dans son avancement 
de classe est infligé à M"e Gilberte Merchier, expéditionnaire 
auxiliaire affectée au Service de l’Etat-Civil.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 23 Janvier 1946.
Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER.

Vu,
Le 30 Janvier 1946.
Signé : G. Merchier.

FINANCES. — Dépenses. Régisseurs.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 153 ;
Vu l’instruction générale des Finances du 20 Juin 1859, 

article 993.
Arrêtons :

Article 1. — Sont nommés régisseurs de dépenses :
M. Bosier, Secrétaire de l’Ecole des Beaux-Arts, pour le 

paiement des salaires des modèles vivants, ainsi que les menues 
dépenses de l'Ecole, une somme de 5.000 francs sera mise à sa 
disposition ; en outre une avance de 1.000 francs lui sera
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consentie pour le paiement des achats faits au comptant et des 
menues dépenses de l’Ecole régionale d’architecture.

En cas d’absence M. Bosier sera remplacé par M. Desru-• 
maux, directeur de l’Ecole des Beaux-Arts.

M. Bossard, Directeur des Jardins, pour le paiement des 
menues dépenses de son service, une somme de 1.500 francs sera 
mise à sa disposition.

En cas d’absence M. Bossard sera remplacé par M. Marquis, 
directeur adjoint, surveillant général du Service des Prome
nades et Jardins.

M. Bouillard, directeur par intérim du Conservatoire, pour 
le paiement des menues dépenses de son service, une somme de 
1.000 francs sera mise à sa disposition.

En cas d’absence M. Bouillard sera remplacé par M. Capy. 
Commis.

M. Conard, commis affecté à la comptabilité matières de la 
régie municipale d’approvisionnement, pour le paiement des 
achats faits au comptant et des menus dépenses du service, une 
somme de 2.000 francs sera mise à sa disposition.

En cas d’absence M. Conard sera remplacé par M. Peru, 
Commis.

M"e d’Estrees, Directrice du Collège Technique de jeunes 
filles pour le paiement des achats au comptant et des menues 
dépenses de l’Ecole, une somme de 4.000 francs sera mise à sa 
disposition.

En cas d’absence, M‘le d’Estrees sera remplacée par M“" 
Lecafette, Chef des Travaux de l’Ecole.

M. Fontaine, Directeur du Collège Technique de Garçons, 
pour le paiement des achats au comptant et des menues 
dépenses de l’Ecole, une somme de 5.000 francs sera mise à sa 
disposition.

En cas d’absence M. Fontaine sera remplacé par M. De 
Caluwe, Econome de l’institut Denis Diderot.

M"e Garemin, Chef de Bureau du Contentieux, pour le paie
ment des menues dépenses occasionnées pour les besoins de son 
service, une somme de 300 francs sera mise à sa disposition.

En cas d’absence, M"le Garemin sera remplacée par M. 
Salomé, Commis Secrétaire à la 1" Division.

M. Maurois, Conservateur des Musées, pour le paiement des
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menues dépenses une somme de 500 francs sera mise à sa 
disposition.

En cas d’absence M. Maurois sera remplacé par M. Quin, 
Commis au Palais des Beaux-Arts.

M. Piette, Commis au Service des Transports, pour le paie
ment des achats faits au comptant et des menues dépenses du 
service, une avance de 2.000 francs sera mise à sa disposition.

En cas d’absence M. Piette sera remplacé par M. Rousselle 
employé au même service.

M. Thibaut, Chef de Bureau, 1" Bureau de la 3“' Division, 
pour l’affranchissement de la correspondance, les menus frais, 
les dépenses destinées à faciliter le mariage des indigents, les 
frais de transport et frais divers, une somme de 30.000 francs 
sera mise à sa disposition.

En cas d’absence M. Thibaut sera remplacé par M. De Lange 
Commis principal à la 3me Division.

M" Tytgat chargée du vestiaire du Comité d’entr’aide 
sociale pour le paiement des secours aux détresses cachées, une 
somme de 10.000 francs sera mise à sa disposition.

En cas d ’absence Mme Tytgat sera remplacée par M. Herbaut 
employé temporaire au même service.

Article 2 . — Tous les régisseurs ci-dessus nommés rendront 
compte de leur avanfte dans le délai de un mois.

Article 3 . — Les régisseurs tiendront un livre de caisse sur 
lequel ils feront figurer :

— En recettes, les avances qui leur ont été consenties.
— En dépenses, tous les paiements effectués par ordre de 

date.
Ce livre ainsi que le numéraire en caisse et les justifications 

de dépenses à remettre à la Caisse Municipale devront être pré
sentés à M. le Receveur Municipal et à M. le Chef de la 3“' 
Division à toute réquisition.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
Receveur Municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 23 Janvier 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.
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FINANCES. Recettes. Régisseur. Lucien Devos.

Nous, Maire de ia Ville de Lille,
Vu l’instruction générale des finances du 20 Juin 1859, 

articles 923 et 993 ;
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le décret-loi du 14 Juin 1938, articles 11 et 13 concernant 

la perception des droits d’expédition et de légalisation dans les 
mairies ;

Vu l’arrêté interministériel du 21 Décembre 1938 ;
Arrêtons :

Article 1. — M. Lucien Devos, Chef de Bureau à la 1” 
Division, est nommé régisseur de recette, chargé de la percep
tion du droit de 1.50 sur chaque légalisation de signature.

Article 2. — Le régisseur versera le montant de ses percep
tions à la Recette Municipale, le 15 et le dernier jour de chaque 
mois (la veille si ce jour tombe un dimanche).

Chaque versement sera accompagné d’un relevé sommaire 
indiquant :

1 .) le montant des droits perçus ;
2 .) le nombre des timbres en approvisionnement lors du 

précédent versement ;
3 .) le nombre des timbres utilisés depuis cette époque ;
4 .) le nombre des timbres restant en approvisionnement.
Un double de ce relevé sera remis par le régisseur au Service 

des Finances pour l’établissement à la fin de chaque mois, d’un 
titre de recette à envoyer à la Trésorerie Générale pour prise 
en charge.

Article 3. — M. Devos est dispensé de la réalisation d’un 
cautionnement.

Article 4. — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
Receveur Municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
1" Janvier 1946.

Hôtel de Ville, le 23 Janvier 1946.
Le. Maire de Lille,
D. CORDONNIER.
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FINANCES. Recettes. Régisseur. Jules Dhoossche.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’instruction générale des Finances, articles 923 et 993 ;
Vu l’arrêté du 15 Février 1899. approuvé par M. le Préfet 

le 31 Mars suivant, concernant la perception par tickets ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. Jules Dhoossche, Chef de Bureau à la 
Caisse des Ecoles, est nommé régisseur de recettes chargé, pour 
le compte et sous la responsabilité de M. le Receveur Municipal, 
de percevoir le prix des repas dans les cantines scolaires.

Cette perception sera faite au moyen de tickets.

Article 2 . — M. Dhoossche versera toutes les semaines, et 
plus souvent si c’est nécessaire, le montant de ses recettes à la 
Caisse Municipale, les versements seront accompagnés d’un 
bordereau récapitulatif, dûment certifié.

Article 3 . — Des états décomptés, certifiés par l’agent 
chargé de la perception, seront dressés chaque mois en double 
exemplaire, dont un devra parvenir à la Recette Municipale, par 
I ’intermédiaire de la Trésorerie Générale.

Article 4 . — M. Dhoossche est assujetti à la réalisation d’un 
cautionnement de 60.000 francs qui pourra être garanti par 
l’Association Française de Cautionnement Mutuel.

Article 5 . — En cas d’absence, M. Dhoossche sera remplacé 
par M. Barbet commis au Bureau de la Caisse des Ecoles.

Article 6 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
Receveur Municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à partir du 1" 
Janvier 1946.

Hôtel de Ville, le 23 Janvier 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.
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FINANCES. — Recettes. Régisseur. René Mittenaert.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu l’avis de M. le Receveur Municipal ;

Arrêtons :

Article 1. — M. René Mittenaert, commis affecté à la 
collecte des droits de place, est assujetti à la réalisation d’un 
cautionnement de 10.000 francs par voie de garantie de l’Asso
ciation Française de Cautionnement Mutuel.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
Receveur Municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
1" Janvier 1946.

Hôtel de Ville, le 23 Janvier 1946.
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

BATIMENTS COMMUNAUX. — Faculté des Lettres.
Fronton. Achèvement. Marché J .Bottin,

DU 24 JANVIER 1946
Avenant au marché du 1" Février 1944 passé en vue de 

l’achèvement du fronton de la Faculté des Lettres (location, 
montage et démontage d’un échafaudage tubulaire), au profit 
de M. J. Bottin. 78 rue de Jemmappes à Lille, et portant le mon
tant du marché de 59.300 à 96.414 francs.
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BAUX. Locations diverses. Esplanade de la Citadelle de Lille

1 " Région

Intendance des Subsistances 
de l'Habillement et du 

Service Général

N" 76 du Répertoire des 
procès-verbaux de l’intendance

PROCÈS-VERBAL
de concession de jouissance précaire et révocable 
avec redevance et fixation de durée en faveur de 
la Ville de Lille pour la Foire d’attraction 1945.

L’an mil neuf cent quarante-cinq, le dix-huit Octobre ;
Nous, Antoine, Intendant Militaire des Subsistances de 

l'Habillement et du Service Général de Lille ;
Vu la décision du Général Commandant la 1" Région en date 

du 31 Juillet mil neuf cent quarante-cinq, relative à l’occupation 
d 'une partie de l'Esplanade de la Citadelle de Lille pour la 
Foire d’Attractions mil neuf cent quarante-cinq ;

Nous nous sommes rendus sur les lieux accompagnés de M. 
Notteghem, Chef du Génie et de M. Serres, Directeur des 
Domaines à Lille, pour procéder à la remise à la Ville, à titre 
de concession temporaire de jouissance précaire et révocable 
avec redevance d’une partie du terrain de l'Esplanade de la 
Citadelle.

Avons donné lecture de la Circulaire Ministérielle du 19 
Septembre 1929 relative au louage des immeubles dépendant 
du Domaine Militaire et du Cahier des Clauses et Conditions 
Générales des baux d’affermage des immeubles dépendant du 
Domaine Militaire du 19 Septembre 1929, applicable à la pré
sente concession en tant qu’elles ne sont pas contraires aux 
conditions particulières ci-après :

1°) La présente concession est faite pour la période du 16 
Août au 30 Septembre 1945.

2°) Toutes les installations quelles qu’elles soient seront
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enlevées et le terrain sera remis en état primitif pour le 10 
Octobre mil neuf cent quarante-cinq.

En particulier, toutes dispositions utiles seront prises pour 
débarrasser le terrain des pointes, clous, morceaux de fer, etc... 
susceptibles d’occasionner par la suite des atteintes aux pieds 
des chevaux évoluant sur le terrain de manœuvre de l'Espla
nade.

3°) La redevance fixée au prix de soixante mille francs pour 
une superficie de 3 hectares 12 ares 50 centiares, prix arrêté 
par M. le Directeur des Domaines sera payé, en un seul terme, 
un mois après la fin de l’occupation.

La superficie réellement occupée pendant la période de 
concession sera déterminée par les soins de M. le Chef du Génie 
et fera l’objet d’un appendice au présent procès-verbal.

4°) En cas de retard dans le paiement de la redevance, celle- 
ci portera intérêt au taux légal sans qu’il soit nécessaire de 
procéder à une mise en demeure quelconque et quelle que soit la 
cause du retard.

5°) La Ville de Lille supportera seule la charge de tous les 
impôts et notamment de l’impôt foncier auxquels sont actuel
lement ou pourraient être assujettis les terrains, aménagements 
et installations quelles qu’en soient l’importance et la nature, 
qui seraient exploités en vertu du présent procès-verbal.

Monsieur le Maire de la Ville de Lille ayant consenti à payer 
la redevance fixée et accepté toutes les clauses d’ordre général 
fixées par le cahier des Clauses et Conditions Générales du dix- 
neuf Septembre mil neuf cent vingt-neuf, aussi bien que les 
clauses particulières rappelées plus haut.

Nous l’avons déclaré concessionnaire de la partie du terrain 
considérée à partir du seize Août mil neuf cent quarante-cinq.

Le présent procès-verbal ne sera valable et définitif qu'après 
approbation du Ministre de la Guerre ou de son délégué.

Il sera soümis à la double formalité du timbre et de l’enre
gistrement aux frais de la Ville de Lille qui aura en outre à 
acquitter le coût de trois expéditions sur timbre destinées, l'une 
à la Ville de Lille, la deuxième à l'Administration des Domaines, 
et la troisième au Service du Génie.

Conformément aux prescriptions de la circulaire ministé
rielle n° quatre mille huit cent quatre-vingt-dix-huit du vingt- 
cinq Août mil huit cent vingt-six, la minute du présent procès- 
verbal sera déposée dans les Archives de la Mairie de Lille.
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Pour les frais d’enregistrement, le montant de la présente 
soumission est évalué à soixante mille francs.

Fait et clos à Lille les jours, mois et an que dessus.
Le Directeur des Domaines : SERRES.

L’Intendant Militaire : ANTOINE
Le Chef du Génie : NOTTEGHEM.

Approuvé par Nous, Colonel DARDONVILLE, Directeur 
du Génie de Lille, au nom et par délégation du Ministre de la 
Guerre, en vertu des prescriptions du paragraphe 11, 2"”’ partie 
de la circulaire du 19 Septembre 1929.

Le Chef de Bataillon CARNOY, Adjoint au Colonel 
Directeur du Génie, 

CARNOY.
Pour le Maire de Lille.

V Adjoint Délégué, Signé : CLAES.
Nous Maire de la Ville de Lille, certifions que, dans sa 

séance du 22 Décembre 1945, le Conseil Municipal a autorisé la 
signature du présent procès-verbal et que la délibération prise 
à cet effet a été approuvée par M. le Préfet du Nord le 14 
Janvier 1946.

Hôtel de Ville, le 24 Janvier 1946.
Pour le Maire d-s Lille, 

L’Adjoint Délégué : CLAES.
Enregistré à Lille, volume 77 A, le 26 Janvier 1946, n° 1.377. 

Reçu : six cents francs.
Pour Copie Conforme.
Pour le Maire de Lille,

L’Adjoint Délégué, 
Signé : CLAES.

ADMINISTRATION MUNICIPALE. — Code des Arrêtés 
Municipaux. Modifications. Article 1.066.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu l’article 1.066 du Code des Arrêtés Municipaux fixant 

le calendrier des Fêtes foraines ;
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Vu la délibération du Conseil Municipal du 22 Mars 1945, 
approuvée par M. le Préfet le 5 Avril suivant, modifiant la date 
d’ouverture de la Foire-Attractions de Pâques ;

Arrêtons :

Article 1 . — L’article 1.066 du Code des Arrêtés Munici
paux est modifié comme suit :

Article 1 .066. — 111. Foire-Attractions de Pâques
Foire de Pâques, dimanche de la Passion et pour une durée 

de' seize jours, au Boulevard des Ecoles.

Article 2 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 25 Janvier 1946.
Le Maire de Lille, 
J). CORDONNIER.

Vu,
Lille le 7 Février 1946 

Pour le Préfet : 
Le Chef de Division Délégué, 

Signé : Illisible.

FINANCES. — Recettes. Tarif des secours en cas d’incendie.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu l’arrêté municipal du 5 Juin 1944 fixant le tarif et les 

conditions à imposer aux administrations et collectivités publi
ques. aux Etablissements privés, industriels ou autres situés 
dans les communes suburbaines en cas d’intervention du per
sonnel et du matériel du Corps des Sapeurs-Pompiers de Lille ;

Vu la délibération du Conseil Municipal du 22 Décembre 
1945 approuvée par M. le Préfet du Nord le 11 Janvier 1945, 
modifiant les tarifs applicables à ces interventions ;
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Arrêtons :

Article 1. — Notre arrêté du 5 Juin 1944 est abrogé et 
remplacé par les dispositions suivantes :

A. — Secours en cas d’incendie
■ En cas d’intervention du personnel et du matériel du Corps 

des Sapeurs-Pompiers de Lille sur le territoire d’autres com
munes dans les conditions prévues par l’arrêté préfectoral du 8 
Septembre ‘1943, organisant le service départemental de protec
tion contre l’incendie, les frais du personnel et du matériel des 
Sapeurs-Pompiers seront tarifiés comme suit :

Indemnité fixe d’utilisation et de transport 
par gros engin (fourgon-pompe, grande échelle, 
etc...) .................................................................... 4.500

Indemnité d’utilisation et de transport d’un
groupe moto-pompe, camionnette, motocyclette . . 750

Indemnité de remboursement des frais de per
sonnel pour l’officier ou le chef de piquet.........  60

(par heure) 
minimum ............................ 180

Pour les sous-officiers et gradés mécaniciens 48
(par heure)

minimum......... .................. 144
Pour les caporaux et sapeurs ....................... 42

(par heure) 
minimum ............................ 126

Tuyaux. —< Utilisation de tuyaux, indemnité 
d’usure et de remplacement :

Tuyaux de 100 m/m ................  12.00
Tuyaux de 70 m/m ............................... 7.00
Tuyaux de 45 m/m ............................... 5.00

par mètre linéaire de tuyau employé.
Indemnité de parcours par kilomètre parcouru 

aller et retour :
a) pour chaque gros engin, fourgon-pompe et 

grande échelle ............................................ 45.00
b) pour camionnette, moto-pompe, motocyclette 25.00
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Dépenses de fonctionnement
Essence, huile, graisse, frais de dégradation, 

perte de matériel, réparation  au cours 
du jour

Ravitaillement du personnel de manoeuvre
Fourniture ou remboursement par les collectivités ou les 

particuliers requérants dès que l’intervention nécessite plus de 
5 heures de travail.

B. — Travaux spéciaux au compte des communes 
et des particuliers

Epuisement des caves, remplissage des réservoirs d’usines, 
vérification et essais de matériel, secours aux asphyxiés et 
blessés, essais, démonstrations, transport divers, etc...

Indemnité fixe d’utilisation et de transport : 
a) par gros engin (fourgon-pompe, grande échelle 

etc...) . ....................................................... 4.500
b) groupe moto-pompe d’épuisement ou vide-cave, 

camionnette, motocyclette  750
Indemnité fixe d’utilisation et de transport 

d’appareil COT  100
Utilisation des tuyaux :
Même tarif que celui prévu pour le cas d’incendie, dans les 

deux cas.
Indemnité de remboursement des frais du personnel.
Même tarif que celui prévu pour le cas d’incendie.
Consommation d’huile, d’essence, graisse, car

bon?, oxygène, etc  au cours
du jour

Article 2. — < M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent, arrêté qui entrera en vigueur 
le 1" Février 1946.

Hôtel de Ville, le 25 Janvier 1946.
Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 1" Division.
Réintégration. Lucien Beirnaert.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 : ,
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
Vu la décision de l'Administration Municipale en date du 12 

Novembre 1945 ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. Lucien Beirnaert, ex-agent auxiliaire per
manent, est réintégré dans le cadre secondaire, en qualité 
d'expéditionnaire.

Article 2 . — M. Beirnaert est affecté au 1" Bureau de la 
1" Division.

Article 3 . — Compte tenu de ses services civils antérieurs. 
M. Beirnaert est versé dans le 6nn‘ échelon de la catégorie 
« Personnel de Bureau » et recevra un traitement annuel de 
49.000 francs, majoré des indemnités prévues en faveur du 
personnel auxiliaire, l’ancienneté dans la classe étant fixée au 
1" Décembre 1944.

Article 4 . — La régularisation de la situation de Monsieur 
Beirnaert, pour la période pendant laquelle il a été suspendu 
de ses fonctions, soit du 15 Avril 1943 au 15 Janvier 1946. fera 
l’objet d’une délibération qui sera soumise à l’approbation de 
1 ’autorité supérieure.

Article 5 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 16 Janvier 1946.

Hôtel de Ville, le 25 Janvier 1946.
Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. 4" Division.
Radiation. Georges Cocq.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
Considérant que M. Georges Cocq, Enquêteur affecté au 1" 

Bureau de la 4'"' Division, est absent, pour raison de santé, 
depuis le 2 Octobre 1945 ;

Vu l’avis émis par M. le Médecin-Conseil des Services Muni
cipaux le 23 Novembre 1945 :

Arrêtons :
Article 1. — M. Georges Cocq, Enquêteur affecté au 1”‘ 

Bureau de la 4me Division, cesse de faire partie des cadres du 
personnel auxiliaire.

Article 2. —- M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de 1 ’exécution du présent arrêté, qui prendra effet à 
partir du 1" Février 1946.

Hôtel de Ville, ]e 25 Janvier 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2“*<■ Division.
Congé avec solde. André Pat.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux, article 24 •

Arrêtons :
Article 1. — Est renouvelé, pour une durée de trois mois, 

le congé avec solde accordé à M. André Pat, Contrôleur des 
Eaux.
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Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 17 Janvier 1946.

Hôtel de Ville, le 25 Janvier 1946.
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Secrétariat Général.
Traitement. Pierre Lamerand.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1. — Le traitement de M. Pierre Lamerand, né le 

4 Janvier 1930, coursier affecté au Secrétariat Général, Service 
du courrier, est fixé à 32.000 francs.

Article 2. —, M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
partir du 1" Février 1946.

Hôtel de Ville, le 26 Janvier 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. 4 Division.
Réintégration. M'1' Marguerite Ruelens.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
Vu le procès-verbal de la réunion du Conseil de Discipline 

en date du 26 Novembre 1945 ;
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Arrêtons :
Article 1 . — M"“ Marguerite Ruelens, Cuisinière affectée 

à la 4me Division, Service des Cantines Scolaires, est réintégrée 
dans ses fonctions à compter du 24 Juillet 1945.

Article 2 . — M'“' Ruelens recevra un traitement annuel de 
36.000 francs majoré des indemnités prévues en faveur du per
sonnel auxiliaire. Pour le calcul de son ancienneté, il sera tenu 
compte de ses services civils antérieurs, déduction faite de la 
période comprise entre le 14 Mai 1944 et le 23 Juillet 1945 . 
pendant laquelle elle a été exclue du service.

Article 2 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 26 Janvier 1946.
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2" Division. 
Nomination. Marcel Oranger.

Nous, Maire de la Ville de Lille.
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 10 Décembre 1942 portant 

création de l’emploi de rédacteur ;
Vu l’ordonnance du 15 Juin 1945 relative aux candidats 

aux services publics ayant été empêchés d’y accéder, ainsi 
qu’aux fonctionnaires et agents des services publics ayant dû 
quitter leur emploi par suite d’évènements de guerre ;

Vu le procès-verbal du concours spécialement réservé aux 
ex-prisonniers de guerre et assimilés, qui a eu lieu les 12 et 
20 Décembre 1945 pour l’accès à l’emploi sus-visé ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Marcel Granger, Commis secrétaire, ex

prisonnier de guerre, est nommé rédacteur affecté à la 
Division, Service du Plan, à compter du 1" Mars 1943.
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Article 2 . — Compte tenu de ses services militaires, le trai
tement de M. Oranger est fixé comme suit :

Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe Effet pécuniaire

Commis Secrétaire .......... 6 me 16.000 1er Juillet 1940 1er Mars 1943
Rédacteur ......................... 9 nie 20.000 1er Juillet 1943 1er Juillet 1943

(reclassement au 1er juillet 1943, compte tenu
de l’indemnité d’attente).

Rédacteur ........................ 2 nie 60.000 1er Juillet 1943 1er Février 1945

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 26 Janvier 1946. 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 3'“" Division.
Nomination. Maurice LaUemant.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 10 Décembre 1942 portant 

création de l’emploi de rédacteur ;
Vu l’ordonnance du 15 Juin 1945 relative aux candidats 

aux services publics ayant été empêchés d’y accéder, ainsi 
qu’aux fonctionnaires et agents des services publics ayant dû 
quitter leur emploi par suite d’évènements de guerre ;

Vu le procès-verbal du concours spécialement réservé aux 
cx-prisonniers de guerre et assimilés, qui a eu lieu les 12 et 
20 Décembre 1945 pour l’accès à l’emploi sus-visé ;

Arrêtons :
Article 1 . — M. Maurice Lallemant, Commis secrétaire 

principal au Service de la Propreté Publique, est nommé rédac
teur affecté au 3'mi> Bureau de la 3me Division.



Article 2. — Compte terni de ses services militaires, le trai
tement de M. Lallement est fixé comme suit :

Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe Effet pécuniaire

Commis Secrétaire ............ 22.000 I l Novembre 1942 R- Mars 1943

Rédacteur principal .... Ire 28.000
( Rec

!<■' Novembre 1942 
lassenient effectué, c 
de l’indemnité d’at

1er Juillet 1943 
ompte tenu 
tente)

Rédacteur principal .... 1 re 84.000 1 1 Novembre 1942 1er Février 1945

Rédacteur principal .... Excep.
1er éch.

00.000 1 <’ Novenibre 1945 1er Novembre 1945

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 1" Mars 1943.

Hôtel de Ville, le 26 .Janvier 1946.
Le Maire de Lille.
I). CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. Secrétariat Général.
Nomination. Pierre Kokelaere.

Nous. Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux :
Vu notre arrêté en date du 10 Décembre 1942 portant 

création de l’emploi de • rédacteur ;
Vu l’ordonnance du 15 .Juin 1945 relative aux candidats 

aux services publics ayant été empêchés d’y accéder, ainsi 
qu'aux fonctionnaires et agents des services publics ayant dû 
quitter leur emploi par suite d’évènements de guerre ;

Vu le procès-verbal du concours spécialement réservé aux 
ex-prisonniers de guerre et assimilés; qui a eu lieu les 12 et 
20 Décembre 1945 pour l’accès à l’emploi sus-visé :

Arrêtons :
Article 1. — M. Pierre Kokelaere, Commis secrétaire prin-
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cipal ex-prisonnier de guerre, est nommé rédacteur affecté au 
Secrétariat Général, Service des Archives et du Courrier, à 
compter du C Mars 1943.

Article 2 . —• Compte tenu de ses services militaires, le 
traitement de M. Kokelaere est fixé comme suit :

Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe Effet pécuniaire

Commis Secrétaire ........... 3 me 22.000 1er Juin 1941 1er Mars 1943
Rédacteur principal .... Ire 28.000 1er Juin 1941 1er Juillet 1943

(reclassement au 1er Juillet 1943, compte tenu
de l’indemnité d'attente).

Rédacteur principal .... Excep. 
1er éeh. 30.000 1er Juin 1944 l«r Juin 1944

Rédacteur principal .... Excep.
1er éch. 90.000 1er Juin 1944 1er Février 1945

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 26 Janvier 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Secrétariat Général. 
Nomination. Mm Alice Lefebvre.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
\ u le Statut des Fonctionnaires Municipaux,
1 u notre arrêté en date du 10 Décembre 1942 portant créa

tion de l’emploi de rédacteur ;
Vu le. procès-verbal du concours qui a eu lieu les 12 et 20 

Décembre 1945 pour l’accès audit emploi ;
Arrêtons :

Article 1. — Mme Alice Lefebvre, commis secrétaire princi
pale. est nommée rédactrice affectée au Cabinet du Maire.

Article 2. — M“e Lefebvre est versée dans la classe excep
tionnelle. 1" échelon, des rédacteurs principaux au traitement
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annuel de 90.000 francs, l’ancienneté dans la classe étant fixée 
au 16 Novembre 1945.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 1" Janvier 1946.

Hôtel de Ville, le 26 Janvier 1946.
Le Maire de Lille,
1) . CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2”“' Division.
Nomination. Léon Sergeant.

Nous, Maire de la Ville de Lille.

Vu la loi du 5 Avril 1884. article 88,
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux.
Vu notre arrêté en date du 10 Décembre 1942 portant créa

tion de l’emploi de rédacteur ;
Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu les 12 et 20 

Décembre 1945 pour l’accès audit emploi ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. Léon Sergeant, Contrôleur de voirie, est 
nommé rédacteur affecté à la 2""' Division, Service de la Voie 
Publique.

Article 2 . — M. Sergeant est versé dans la classe exception
nelle, 1" échelon, des rédacteurs principaux au traitement de 
90.000 francs.

Article 3 . —■ M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 1" Janvier 1946.

Hôtel de Ville, le 26 Janvier 1946. 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 5”1' Division.
Nomination. M"" Pauline Dujardin.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 10 Décembre 1942 portant créa

tion de remploi de rédacteur ;
Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu les 12 et 20 

Décembre 1945 pour l’accès audit emploi ;

Arrêtons :
Article 1 . — Mme Pauline Dujardin, Commis secrétaire 

principale au Service des Bâtiments, est nommée rédactrice 
affectée au 2"” Bureau de la 5me Division.

Article 2 . — M™e Dujardin est versée dans la 1” classe des 
rédacteurs principaux au traitement annuel de 84.000 francs, 
l’ancienneté dans la classe étant fixée au 16 Mai 1943.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 1" Janvier 1946.

Hôtel de Ville, le 26 Janvier 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1" Division.
Démission. M"" Gilberte Van Daele.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
Vu la lettre en date du 7 Janvier 1946, par laquelle M”* 

Gilberte Van Daele, expéditionnaire affectée au 4“' Bureau de 
la 1" Division donne sa démission ;
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Arrêtons :
Article 1. — M11' Gilberte Van Daele, expéditionnaire 

affectée au 4me Bureau de la 1" Division, démissionnaire, cesse 
de faire partie des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 16 Janvier 1946.

Hôtel de Ville, le 26 Janvier 1946.
Le Maire de Lille,

, D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. 2  Division.
Réintégration. Hilaire Sobry.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
Vu le procès-verbal de la réunion du Conseil de Discipline 

en date du 26 Novembre 1945 ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. Hilaire Sobry, Ouvrier paveur auxiliaire 
affecté au Service de la Voie Publique, est réintégré dans le 
cadre secondaire.

Article 2 . — En conséquence, M. Sobry bénéficiera de tous 
les avantages accordés aux agents du cadre secondaire, déduc
tion faite de la période comprise entre le 24 Mai 1943 et le 1" 
Novembre 1944, pendant laquelle il a été exclu de ce cadre.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 26 Janvier 1946. 
Le, Maire de Lille.

D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 1" Division.
Suspension de fonctions. Henri Briquet.

Nous, Maire de la Aille de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884. article 88 :
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire :
Vu le rapport de M. le Chef de la 1” Division, en date du 

4 Janvier 1946 :

Arrêtons :

Article 1. — En attendant les résultats de l’enquête judi
ciaire ouverte contre M. Henri Briquet, Expéditionnaire affecté 
au 4“"' Bureau de la 1" Division, l’intéressé est suspendu de ses 
fonctions, sans traitement.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 4 Janvier 1946.

Hôtel de Ville, le 28 Janvier 1946.
Le Maire de Lilh .

I). CORDONNIER.
Reçu notification.

Loos, le 7 Février 1946.
Signé : H. BRIQUET.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2"* Division.
Nomination. Arthur Lejeune.

Nous. Maire de là Ville de Lille,

Vu la loi du ü Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire :
Vu la délibération du Conseil Municipal n° 306 en date du 

13 Octobre 1942. portant création d'emploi de garde municipal ;
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Arrêtons :
Article 1 . — M. Arthur Lejeune, terrassier ordinaire 

affecté au Service de la Voie Publique, est nommé garde muni
cipal au Service des Promenades et Jardins.

Article 2 . — M. Lejeune est versé dans le 5me échelon de la 
catégorie « Personnel de service » et recevra un traitement 
annuel de 40.000 francs majoré des indemnités prévues en 
faveur du personnel auxiliaire.

Article 3 . —■ M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 1" Octobre 1945.

Hôtel de Ville, le 28 Janvier 1946.
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Tous Services et Divisions.
Promotions.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;

Arrêtons :
Article 1. — Le tableau d’avancement de classe du person

nel titulaire est fixé comme suit :

Secrétariat Général

Nom et Prénom Fonction Classe Trait»! Ancienneté 
dans la classe Observation

1

MM. Lust Paul .............. Commis secr. princ. 3me 60.000 1er Septembre 1945
Rosse Paul.............. Commis secr. princ. Ire 51.000 1er Décembre 1945

Mmes Bilbaut M.-Thérèse... Commis seer. princ. 3me 60.000 l«r Octobre 1945
Pottier M.-Louise. . Commis secr. princ. 3 me 60.000 l'-r Octobre 1945

Etat-Civil. ■— Cimetières
MM. Delfosse J.-Bapt. . . Commis secr. princ. 4 me 55.500 1er Janvier 1946

Gilbert Alexis .... Commis secr. princ. 3 me 60.000 16 Novembre 1945
Ruttens François . . Brig. Fossoyeur Ire 66.000 16 Novembre 1945
Van Wynsberghe M. Fossoyeur Ire 60.000 16 Décembre 1945
Châtelet Arsène .. Brig. Fossoyeur Ire 66.000 16 Janvier 1946
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Nom et Prénom Fonction Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe

Observations

Asset Jean ..........
Regibo Raymond . .

Godinot Paul ....

Commis secr. princ.
Commis secr. princ.

Ouvrier qualifié 
faisant fonction 

de concierge

1" Divisio
4me
4me

Abattoir.

2 me

n
55.500
55.500

55.500

16 Octobre 1945
1er Octobre 1945

16 Septembre 1!*45 A. en Nat.

Bontinck Albéric .. 
Defay Alexis .... 
Debout Georges .. 
Delestrez Louis

Jérôme Marcel 
Bonne Elie .........
Ilaelters Pierre....

Commis secr. princ. 
Contrôleur Voirie
Paveur - Carreleur 

Paveur

Pi
Chargé de gestion 

Surv. travaux 
Surv. travaux

Voie Public
4me 
Jre 
Ire 
4me

'o prêté Put
2 me 
Ire 
Ire

pie
55.500
84.000
72.000
57.000

tique
117.000
84.000

84.000

1er Novembre 1945
jer Novembre 1945
1er Janvier 1946
1er Septembre 1945

1er Septembre 1945
1er Septembre 1945
16 Octobre 1945

Bar Albert .......... Mécan. électricien

Bâtiment
3™

S

63.000 1er Septembre 1945

Cnudde Marceau . . Chauffeur autoniob.

Transports
Ire | 60.000 1er Septembre 1945

Herreman Julien . .

Fatras Adolphe . .
Goubet Léon ..........

Farvacques Albert..
Henocq René ....

Chauffeur automob.

Jardinier
Jardinier mosaïque

Commis secr. princ. 
Dessin projecteur

Ire

Jardins
3me
4me

Dessin
4me 
Ire

60.000

60.000
58.500

55.500
96.000

l«r Décembre 1945

1er Septembre 1945
l«r Septembre 1945

l«r Septembre 1945
1er Janvier 1946

5“* Division
Caby Maurice .... 
De Lange Léon . . 
Dutrieux Hubert ... 
Degros Jean .........

Commis seer. princ 
Commis secr. princ 
Commis secrétaire 
Commis secr. princ 
Commis secr. princ 
Magasinier Entrep 
Commis secr. princ

Dobry Ernest .... 
Vandenbossche G. 
Desmazières Andrée

•T j Jardez Pierre .... I Commis seer. princ.1

4me 55.500 per Octobre 1945
EXC. 2»>e 84.000 1er Novembre 1945

Ire 51.000 l'er Septembre 1945
3me 60.000 1er Octobre 1945
2me 64.000 1er Novembre 1945
Ire 60.000 16 Janvier 1946
2me 54.500 16 Décembre 1945

Collecte
Exc. 2“>e 84.000 1er Septembre 1945



— 90 —

Nom et Prénom Fonction Classe Traitant Ancienneté 
dans la classe Observations

M™«

Desrumaüx Pierre..

Delcroix Paul ....
Robbe Elysée ....
Trédez Louis ....
Vandenberghe G. . .

Directeur Ecole 
des Beaux-Arts
Moniteur E.P.
Moniteur E.P.
Moniteur E.P.

Commis secr. princ.

4nie Dirisic

()!"<■
4111e
4111e
4111e
3111e

>n

144.000
60.000
60.000
60.000 
«0.000

1er Septembre 1945 
16 Octobre 1945
1er Décembre 1945
1er Décembre 1945
1«r Octobre 1945

MM. Perche Paul .......... Chef serv. sanit.

V Divisic
Ire

m
150.000 1er Septembre 1945

•

A en Nat.
Dehove Raymond . . Chimiste 2 nie 126.000 1er Octobre 1945 (Démissionnaire Ie

Dessirier Louis
Hibon Léon ..........

Chimiste
Commis secr. princ.

2 nie
Exe. 2‘«e

126.000
84.000

1er Décembre 1945
16 Novembre 1945

1er Janvier 1946)

Article 2. —' M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 28 Janvier 1946. 
Le Maire de Lille, 

I). CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. Rédactrices 
Sténo-dactylographes. Nominations.

Nous, Maire de la X’ille de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 10 Décembre 1942 portant 

création de l’emploi de rédacteur ;
Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu le 24 Janvier 

1946 pour le recrutement de rédacteurs sténos-dactylographes, 
ratifié par 1 ’Administration Municipale ;

Arrêtons :
Article 1. — Le tableau de classement pour le grade de 

rédactrice sténo-dactylographe s’établit comme suit :



— 91

Mnie' Meurillon Charline, 
I’ottier Marie-Louise, 
Albert Lucienne, 
Poumaere Léa, 
Lemahieu Solange, 
Fourcroy Marie-Jeanne.

Article 2. — Conformément au règlement du concours, la 
nomination de M“e' Albert et Fourcroy ne pourra intervenir que 
lorsqu'elles rempliront les conditions d’ancienneté prévues par 
les règlements en vigueur.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 28 Janvier 1946. 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1” Division. Nomination. 
M" Charline Meurillon.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 10 Décembre 1942 portant 

création de l’emploi de rédacteur ;
Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu le 24 Janvier 

1946 pour le recrutement de rédacteurs ;
Arrêtons :

Article 1 . — M"*’ Charline Meurillon, Commis secrétaire 
principal affectée à la 1” Division, est nommée rédactrice.

Article 2 . — M”' Meurillon est versée dans la 1" classe de 
son emploi et recevra un traitement annuel de 66.000 francs, 
l'ancienneté dans la classe étant fixée au 1er Janvier 1944.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est



— 92 —

chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 1" Février 1946.

Hôtel de Ville, le 28 Janvier 1946.
Le Maire de Lille,
1). CORDONNIER.

CIMETIÈRES. — Est. Abatage d’arbres. Marché. 
Louis Manouvrier,

DU 28 JANVIER 1946
Marché en vue de 1 ’abatage de quatre peupliers au Cimetière 

de l’Est, au profit de M. Louis Manouvrier, 50 rue Pasteur à 
Lesquin, moyennant la somme de 110.000 francs.

SERVICES MUNICIPAUX. — Secrétariat Général.
Nomination. M'11 Marie-Louise Pottier.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 10 Décembre 1942 portant 

création de l’emploi de rédacteur ;
Vu le procès-verbal du concours qui a. eu lieu le 24 Janvier 

1946 pour le recrutement de rédacteurs ;

Arrêtons :

Article 1. —• Mllle Marie-Louise Pottier, Commis secrétaire 
principale affectée au Secrétariat Général, Cabinet du Secré
taire Général Adjoint, est nommée rédactrice.

Article 2. — M!lle Pottier est versée dans la 1" classe de son 
emploi et recevra un traitement annuel de 66.000 francs.
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Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 1" Février 1946.

Hôtel de Ville, le 28 Janvier 1946.
Le Maire de Lille :
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. Secrétariat Général.
Nomination. M'"e Léa Poumaere.

Nous, Maire de ]a Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 10 Décembre 1942 portant 

création de 1 ’emploi de rédacteur ;
Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu le 24 Janvier 

1946 pour le recrutement de rédacteurs ;

Arrêtons :

Article 1 . —- M“e Léa Poumaere, Commis secrétaire affectée 
au Cabinet du Secrétaire Général, est nommée rédactrice.

Article 2 . — Mme Poumaere est versée dans la 3""' classe de 
son emploi et recevra un traitement annuel de 54.000 francs, 
l’ancienneté dans la classe étant fixée au 1" Août 1943.

Article 3 . —■ M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 1" Février 1946.

Hôtel de Ville, le 28 Janvier 1946.
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. 4™“ Division.
Nomination. M"‘" Solange Lemahieu.

Nous, Maire de la Ville de Lille.
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 10 Décembre 1942 portant 

création de l’emploi de rédacteur ;
Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu le 24 Janvier 

1946 pour le recrutement de rédacteurs ;

Arrêtons :

Article 1 . — M"’" Solange Lemahieu, Secrétaire d’adminis
tration affectée à la 4me Division (Grand Théâtre) est nommée 
rédactrice.

Article 2 . — M’”' Lemahieu est versée dans la 2m‘‘ classe de 
son emploi et recevra un traitement annuel de 60.000 francs.

Article 3 . — Mme Lemahieu est autorisée à effectuer des 
versements à la Caisse des Retraites des Fonctionnaires Muni
cipaux.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de 1 ’ exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 1T Février 1946.

Hôtel de Ville, le 28 Janvier 1946.
7,e Maire de Lille,
D. COHDONNTFR.

SERVICES MUNICIPAUX. — Tous Services et Directions.
Promotions.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
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Arrêtons :
Article 1. — Le tableau (l’avancement de classe du person

nel auxiliaire, est fixé comme suit pour le mois de Janvier 1946 :

Nom et Prénom Fonction Division Echelon Traitement Ancienneté 
dans la classe

i!™6 minioulin Simone . . Expéditionnaire Etat Civil 2me .39.000 l«r Janvier 1946
MM. Pierehon Robert .. Coursier S. G. 1er .36.000 1er Janvier 1946

Cayzeele André Expéditionnaire S. G. .1er 37.000 1er Janvier 1946
* , Demol Andrée .... Expéditionnaire S. G. 9 me 39.000 1er Janvier 1946M..|. Berf Jean .............. Expéditionnaire "{re 2nie 39.000 lër Janvier 1946
u Sphier Jacques .... Expéditionnaire ] re 1er .37.000 1er Janvier 1946

ljeiefogse Madeleine Expéditionnaire 4 me finie 49.000 1er Janvier 1946
Demora M.-Madel. Expéditionnaire 1 re 3 me 41.000 1er Janvier 1946
Descamps Albertine Expéditionnaire Etat Civil 3 me 41.000 1er Janvier 1946
Plate] M.-Louise . . Expéditionnaire Ire 3me 41.000 1er Janvier 1946

, Ponchaux Albertine Expéditionnaire Ire 3 me 41.000 1er Janvier 1946
1 !l Méry Luce .......... Expéditionnaire 4 nie 3 me 41.000 l°r Janvier 1946

a Castier Antoinette... A. A. sociale 5 me 2 me 39.000 1er Janvier 1946
Pinte Roger .......... A i d e - Jar din i er •J me 7 me 36.000

A RTICI-E 2. — AL le Secrétaire Général de la Mairie est
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 29 Janvier 1946. 
Le Maire de Lille, 
I). CORDONNIER.

BATIMENTS COMMUNAUX. — Entretien.
Marché M. A. Cotte.

DU 29 JANVIER 1946
Al arché passé en vue de 1 'entretien des Bâtiments Commu

naux, au profit de AT. A. Cotte, entrepreneur ; 149 rue Nationale 
à Lille, moyennant la somme approximative de 150.000 francs.

EGOUTS. Reconstruction. Marché Joncquez Frères.

DE 29 JANVIER 1946
Alarché passé en vue de la reconstruction d’égouts endom

magés par faits de guerre, au profit des Etablissements Jonc
quez Frères, 43 rue Bonte-Pollet à Lille, moyennant la somme 
approximative de 395.000 francs.
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SERVICES MUNICIPAUX. — r Division.
Démission. Jacques Dumoulin.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88.
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
Vu la lettre en date du 14 Janvier 1946 par laquelle Monsieur 

Jacques Dumoulin, Expéditionnaire affecté au Service de 
l’Etat-Civil, donne sa démission ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Jacques Dumoulin, Expéditionnaire affecté 
au Service de l’Etat-Civil, démissionnaire, cesse de faire partie 
des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 21 Janvier 1946.

Hôtel de Ville, le 29 Janvier 1946. 
Le Maire de Lille, 
1). CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. 3™ Division.
Traitement. Germain Chambon.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88,
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux, article 28 ;
Vu notre arrêté en date du 11 Décembre 1945, accordant à 

M. Germain Chambon, Commis secrétaire principal affecté au 
3"”* Bureau de la J""' Division, en congé de maladie, le bénéfice 
du 1/2 traitement à compter du 23 Octobre 1945 ;

Considérant que M. Germain Chambon n’a pas encore repris 
son service ;
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Arrêtons :
Article 1. — Le traitement de Monsieur Germain Chambon, 

Commis secrétaire principal affecté au 3me Bureau de la 3”* 
Division, est supprimé à compter du 23 Janvier 1946.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 29 Janvier 1946.
Le, Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2'" Division. Radiation. 
Eugène Neslany.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88,
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
Vu n< tre arrêté en date du 20 Avril 1945 accordant un congé 

sans solde de trois mois à M. Eugène Neslany, Serrurier tôlier 
affecté au Service des Bâtiments ;

Considérant que M. Neslany n’a pas repris son service à 
l'expiration du congé susvisé et qu’il y a lieu, en conséquence, 
de le considérer comme démissionnaire ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Eugène Neslany, Serrurier tôlier, affecté 
au Service des Bâtiments, est rayé des cadres du personnel 
auxiliaire.

Article 2. — AI. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 16 Juillet 1945.

Hôtel de Ville, le 29 Janvier 1946.
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.
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EAU POTABLE. Fourniture de tuyaux et raccords.
Marché Société Anonyme des Hauts-Fourneaux et Fonderies 

de Pont à Mousson.

DU 29 JANVIER 1946
Marché passé en vue 'de la fourniture de tuyaux et de 

raccords nécessaires au Service des Eaux, au profit de la 
Société Anonyme des Hauts-Fourneaux et Fonderies de Pont-à- 
Mousson, place Camille Cavallier à Nancy, moyennant la somme 
approximative de 120.000 francs.

SERVICES MUNICIPAUX. 3"* Division.
Radiation. Mlle Suzanne Barnabe.

Nous. Maire de la Ville de Lille,
Vu ’a loi du 5 Avril 1884. article 88.
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
Vu notre arrêté en date du 2 Juillet 1945 accordant un congé 

sans solde de trois mois à Mlle Suzanne Barnabe, Commis 
auxiliaire affecté au 3“e Bureau de la 3m® Division ;

Considérant que M*,e Barnabe n’a pas repris son service à 
l’expiration du congé sus-visé et qu’il y a lieu, en conséquence, 
de la considérer comme démissionnaire ;

Arrêtons :

Article 1. — M"‘‘ Suzanne Barnabe Commis auxiliaire 
affectée au 3"’e Bureau de la 3’"e Division, est rayée des cadres 
du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 1" Octobre 1945.

Hôtel de Ville, le 29 Janvier 1946.
Le Maire de Lille, 

i). CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 2'"” Division.
Démission. Irénée Rossi.

Nous, Maire de la Ville de Lille.
Vu la loi du ï> Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Irénée Rossi, affecté au Service des Pro

menades et Jardins en qualité d’aide-jardinier, démissionnaire, 
cesse de faire partie des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 15 Janvier 1946.

Hôtel de Ville, le 29 Janvier 1946.
Le Maire de Lille,

1). CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1" Division.
Radiation. M11' France Lebeau.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
Vu notre arrêté en date du 21 Mars 1945 accordant un congé 

sans solde de six mois à M1,e France Lebeau, Expéditionnaire 
affectée au Service des Colis de Prisonniers de Guerre ;

Considérant (pie Mlle Lebeau n’a pas repris son service à 
l'expiration du congé sus-visé et qu’il y a lieu en conséquence, 
de la considérer comme démissionnaire ;

Arrêtons :
Article 1. — M”*’ France Lebeau, Expéditionnaire affectée 

au Service des Colis de Prisonniers de Guerre, est rayée des 
cadres du personnel auxiliaire.
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Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du. 1er Septembre 1945.

Hôtel de Ville, le 29 Janvier 1946.
7,c Maire de Lille,

1) . CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. 5"- Division.
Radiation. M1""' Alix Deprouw.

Nous, Maire de la Ville de Cille.
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
Vu notre arrêté en date du 22 Août 1945 renouvelant le 

congé sans solde de trois mois accordé à M*' Alix Deprouw, 
Secrétaire d’administration affectée à la 5"” Division ;

Considérant (pie M'1"’ Deprouw n’a pas repris son service à 
l’expiration du congé sus-visé et qu’il y a lieu, en conséquence, 
de la considérer comme démissionnaire :

Arrêtons :

Article 1 . — M"” Alice Deprouw, Secrétaire d’administra
tion affectée à la 5me Division, est rayée des cadres du personnel 
auxiliaire.

Article 2 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 10 Décembre 1945.

Hôte] de Ville, le 29 Janvier 1946.
Le Maire, de Lille, 
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. 5 ' Division.
Radiation. M"'e Pigeyre.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884. article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
Vu notre arrêté en date du 30 Octobre 1943 accordant un 

congé sans solde de six mois à M™* Pigeyre, Assistante médicale 
scolaire affectée au 2me Bureau de la 5”” Division ;

Considérant que M  Pigeyre n’a pas repris son service à 
l’expiration du congé sus-visé et qu’il y a lieu, en conséquence, 
de la considérer comme démissionnaire ;

Arrêtons :
Article 1. — M”“ Pigeyre, Assistante médicale scolaire 

affectée au 2'"' Bureau de la ô'"“ Division, est rayée des cadres 
du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté (pii prend effet à 
compter du P1 Mai 1944.

Hôtel de Ville, le 29 Janvier 194(1. 
7,c Maire de Lille.

D. CORDONNIER.

  

SERVICES MUNICIPAUX. 5 Division.
Radiation. M'1" Mahieu.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
A u la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
B u le Statut du Personnel Auxiliaire ;

u notre arrêté en date du 9 Décembre 1943 accordant un 
(<>nge sans solde d'un an à M  Mahieu Assistante médicale 
scolaire, affectée au 2m*‘ Bureau de la 5'"' Division ;

Considérant (pie M"" Mahieu n’a pas repris son service à 
• xpiration du congé sus-visé et qu’il y a lieu, en conséquence, 

* e la considérer comme démissionnaire ;
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Arrêtons :
Article 1. — M“e Mahieu, Assistante Médicale Scolaire 

affectée au 2'“' Bureau de la 5me Division, est rayée des cadres 
du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 1" Janvier 1945.

Hôtel de Ville, le 29 Janvier 1946.
Le Maire de LiUe,
I). CORDONNIER:

SERVICES MUNICIPAUX. 5'" Division.
Radiation. M”‘ Odette De Bruyn.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
Vu notre arrêté en date du 30 Janvier 1945 accordant un 

congé sans solde d’un an à Mme Odette De Bruyn. Aide-Médico- 
Sociale, affectée au 2“"' Bureau de la 5“e Division ;

Considérant que Mme De Bruyn n’a pas repris son service à 
l’expiration du congé susvisé et qu’il y a lieu, en conséquence, 
de la considérer comme démissionnaire ;

Arrêtons :
Article 1. — M"1* Odette De Bruyn, Aide-Médico-Sociale, 

affectée au 2me Bureau de la 5,me Division, est rayée des cadres 
du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 1er Janvier 1946.

Hôte] de Ville, le 29 Janvier 1946.
Le Maire de Lille,

D, CORDONNI E R
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SERVICES MUNICIPAUX. — 3 Division. 
Mutation. Mllc Marcelle Mallauran.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;

Arrêtons :
Article 1. — Mlle Marcelle Mallauran, Commis secrétaire 

affectée au 1" Bureau de la 3’"" Division, est mutée, en la même 
qualité, au l"r Bureau de la 1” Division.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prendra effet à 
partir du 15 Février 1946.

Hôtel de Ville, le 31 Janvier 1946. 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. lr Division. 
Radiation. Marcel Berguerre.

Nous, Maire de la Ville de Lille,-
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
Vu notre arrêté en date du 20 Février 1945, renouvelant le 

congé sans solde de trois mois accordé à M. Marcel Berguerre, 
Magasinier affecté au 3™ Bureau de la 1” Division ;

Considérant que ÿl. Berguerre n’a pas repris son service à 
l’expiration du congé sus-visé et qu’il y a lieu, en conséquence, 
de le considérer comme démissionnaire ;

Arrêtons :
Article 1. —■ M. Marcel Berguerre, Magasinier affecté au 

3"1" Bureau de la 1" Division, est rayé des cadres du personnel 
auxiliaire.

Article 2, — M. le Secrétaire Général de la Mairie est
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chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 1" Mai 1945.

Hôtel de Ville, le 31 Janvier 1946.
Le Maire de Lille,
1). CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. 4 æ Division.
Réintégration. Jacques Treels.

Nous, .Maire de la Ville de Lille,

Vu ]a loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. Jacques Treels, ex-chauffeur au Service 
des Transports, démobilisé, est réintégré dans les Services 
Municipaux.

Article 2 . — M. Treels est affecté à la 4”' Division, Service 
des Cantines Scolaires, en qualité de manœuvre, en remplace
ment de M. Emile Banzet, appelé à d’autres fonctions.

Article 3 . — M. Treels recevra un traitement annuel de 
36.000 francs majoré des indemnités prévues en faveur du per
sonnel auxiliaire. Pour le calcul de son ancienneté, il sera tenu 
compte de ses services civils antérieurs, déduction faite de la 
période comprise entre le 12 Novembre, 1945 et le 14 Janvier 
1946 pendant laquelle il a été rayé des cadres.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 15 Janvier 1946.

Hôtel de Ville, le 31 Janvier 1946. 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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BATIMENTS COMMUNAUX. Vidange des fosses 
d’aisances. Marché. Victor Delefosse.

DU 31 JANVIER 1946
1 Marché passé en vue des travaux de vidange des fosses 

d'aisances des Bâtiments Communaux (lot n° 2), au profit de 
M. \ ictor Delefosse, 159 rue du Marais à Homme, moyennant 
la somme de 98.000 francs. (Cautionnement de 2.000 francs).

CRÉDIT MUNICIPAL. — Administrateurs. Nominations.

Nous, Préfet du Nord,
Officier de I 'Ordre de la Légion d'Honneur, 

Vu la loi du 24 Juin 1851 et notamment l’article 2 ; 
Vu le décret-loi du 30 Octobre 1935 ;
2 u le décret-loi du 30 Décembre 1936 concernant la compo

sition des Conseils d'Administration des Caisses de Crédit 
Municipal ;

Arrêtons :
A rticle 1. — Sont maintenus dans leurs fonctions d'Admi

nistrateur do la Caisse de Crédit Municipal de Lille :
MM. Crussaire et Degouy, dont les pouvoir® expireront le 

31 Décembre 1948.
M. le Maire de Lille est chargé de l’exécution du présent 

arrêté.
Fait à Lille, le 31 Janvier 1946.

Le Préfet du Nord, 
Signé : R. VERLOMME.

Pour ampliation,
Le Sous-Préfet 'Délégué,

Directeur du Cabinet,
Le Chef du Bureau du Cabinet,

Signé : Illisible.
Pour copie conforme

Pour le Maire de Lille,
L ’Adjoint Délégué, 

Signé : CLAES.
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BATIMENTS COMMUNAUX. — Vidange des fosses 
d’aisances. Marché A. Courouble.

DIT 31 JANVIER 1946
Marché passé en vue des travaux de vidange des fosses 

d’aisances des Bâtiments Communaux (lots n°' 1 et.3), au profit 
de M. A. Courouble, rue du Veau Gras à Marcq-en-Barœul, 
moyennant la somme de 140.000 francs. (Cautionnement de 
4.000 francs).

THEATRES MUNICIPAUX. Direction. Convention Fiard.

Avenant à la. convention élu 8 Novembre 1.941 »
Entre les soussignés :
Jules Claes, Adjoint au Maire de Lille,
Agissant au nom et pour le compte de la Ville de Lille en 

vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date du 26 
Octobre 1945 (pii sera soumise en même temps que les récentes 
à l’approbation de M. le Préfet du Nord,

d’une part,
Et M. Pierre Fiard dit Frady, Directeur des Théâtres Muni

cipaux demeurant à Lille, rue du Molinel 133,
d’autre part.

Il a été préalablement à l’avenant qui fait l’objet des pré
sentes exposé ce qui suit :

Exposé
Aux termes d’une Convention en date du 8 Novembre 1941 

enregistrée à Lille (A. Adm.) le 16 Février 1942 n° 657 aux 
droits de trente-cinq francs et d’un avenant en date du 18 Août 
1944, enregistré à Lille (A. Adm.) le 19 Janvier 1945, volume 
73 B. folio 7, case 73 — aux droits de cinquante francs la Ville 
a confié à M. Fiard le soin d’organiser, à compter du 1" Décem
bre 1941 et jusqu’à nouvel ordre, avec le minimum de frais, au 
Théâtre Sébastopol, des représentations et tous spectacles aussi 
bien pendant la saison que pendant l’inter saison.

En raison de la nouvelle formule d’exploitation du Théâtre
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Sébastopol où l’on .joue toute l’année alors que précédemment 
la durée de la saison théâtrale était de six mois et du travail 
fourni depuis la libération pour la réorganisation du Grand 
Théâtre, la remise en état de la scène et des décors, et tenant 
compte du remaniement des traitements alloués aux artistes et 
au personnel, le Conseil Municipal, dans sa séance du 26 Octobre 
1945 a décidé de reconsidérer la situation du Directeur.

Ces faits exposés, il est passé l’avenant suivant :
Avenant «

L’indemnité annuelle à servir à M. Fiard pour l’exploitation 
des théâtres est portée à 90.000 francs pour la période du 1er 
Septembre 1944 au 31 Janvier 1945 et à 192.000 francs à partir 
du 1" Février 1945 et ce, jusqu’à nouvel ordre.

L’indemnité sera payable' par douzième à l’expiration de 
chaque mois.

Les autres effets de la convention du 8 Novembre 1941 
demeurent exécutoires.t

Frais
Les frais de timbre et d’enregistrement des présentes seront 

supportés par M. Fiard qui s’y oblige.
Dont acte.

Fait et signé en double à Lille, le 27 Octobre 1945.
Pour le Maire de Lille.
L’Adjoint Délégué,

Signé : CLAES.
Signé : FIARD
dit FR AD Y
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HYGIÈNE. — Statistique sanitaire. Mois de Janvier 1946.

I. — Renseignements démographiques

M
A

R
IA

G
ES

D
IV

O
R

CE
S NAISSANCES 

(mort-nés non compris) 
———— ——

MORT-NÉS DÉCÈS 

(mort-nés 

non 

compris >

ENFANTS MIS EN NOURRICE

NÉS 
dons la commune

NÉS 
hors de la 
commune 

placés 
dans la 
commune

Légi
times

Illégi
times Total Légi

times
Illégi
times Total

PLACES 
hors du 
la com- 

mur p

PLACÉS 
dans la 

com
mune

139 27 377 93 470 19 6 25 407 0 3 0

II. — Répartition des décès par cause et par âge 
(mort-nés non comptés)

(Ce tableau doit comprendre tous les décès sans exception 
survenus sur le territoire de la commune)

NUMÉROS 
d’ordre

CAUSES DE DÉCÈS 
(Nomenclature internationale)

MOINS 
de

1 AN
| V
1 19 ans

Ds 20 
à 

39 ans

De 40 
à

59 ans

De 
60 ans 

et 
au delà

TOTAUX |

1 Fièvre typhoïde ou paratyphoïde (Typhus
1) 1 1

)) » ))
Fièvre et Cachexie paludéennes............................ » » » » ))

4 Variole . .................................................. 1) )) » » » ))
R nn geôle .......................................... » )) )) » » 1»

6 Scarlatine ................................................ )) 1 » )) » » ))
» )) )) )) » »

8
9

Diphtérie et Croup.....................................................
I 'rrinne ......................................................

1
! 2

6
1

» » 7
10

10 Choléra asiatique ...................................................... » » n » i) »
11 j Entérite cholériforme ............................................... » » » » »
12 Autres maladies épidémiques................................ )) )) » >)
13 Tuberculose de l’appareil respiratoire............... » 1 6 ; ~ ■
l'i Tuberculose des méninges ou du système ner- I

veux central ............................................................ » 1 )) » »
15 Autres Tuberculoses ................................................. )) » 1 1

/,A
16 Cancer et autres Tumeurs malignes................... » )) 4 14 26

6
31
/.R

17 Méningite simple ........................................................ 4 1 1 )) »
13 Hémorragie et Ramollissement du cerveau .. ?) » » 2 29
19 Maladies du ci riil..... ni compris ang ne prit. me) )) » » 3 40
20 Bronchite aiguë (y compris les bronchites sans

épithète de moins de 5 ans) ............................ 3 1 .)
21 Bronchite chronique (y compris les bronchite? i

sans épithète de 5 ans et plus) ................... )) I £
i •» Pneumonie....................................................................... 1 » » 3 4

9 R Autres affections de l’appareil respiratoire
10 36 54(Phtisie exceptée) ....................................■............ 3 4 1

94 Affections de l’estomac (Cancer excepté) .... » » l 2 3 6
139;> Diarrhée et Entérite (au-dessous de deux ans) 12 1 ■)) » ))

26 Appendicite et Typhlite ......................................... » >> » » »
27 Hernie, Obstruction intestinale ............................ » 1) 1 1
28 Cirrhose du foie .......................................................... )) )) j 1

929 Néphrite aigue ou chronique ................................ )) )) 1 » 10
30 Tumeurs non cancéreuses et autres affections

31
des organes génitaux de la femme...............

Septicémie puerpérale (Fièvre. Péritonite.
)) )) » 1)

1Phlébite puerpérales) ......................................... )) )) i 1 »
32 Autres accidents puerpéraux de la grossesse ]

et de l’accouchement ......................................... » . )) ! 1 )) ))
8

2133 Débilité congénitale et Vices de conformation! .8 ! •” i » » ))
34 Sénilité ............................................................................. » ' » 1) » 21 14

5
75
17

35 Morts violentes (suicide excepté) ........................ 1 ;*> 2 6
3i ; Suicide ....................................... .................................. l 1 3

Autres maladies .......................................................... 8 3 4 10 50
33 Maladie inconnue ou mal définie ........................ 2 1 l 1 3 10

_—- —* 1
Totaux.................... j 44 22 | 28 |

58 |
255 1 407 ’
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BATIMENTS COMMUNAUX. — Travaux d’ameublement 
et de tapisserie. Marché A. Vermeulen.

DU 2 FÉVRIER 1946
Soumission pour travaux d’ameublement et de tapisserie 

aux Bâtiments Communaux au profit de M. A. Vermeulen. 
9 rue Saint-Gabriel à Lille, moyennant la somme de 60.000 
francs.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4me Division.
Réintégration. M"‘ Germaine Delonnette.

Nous, Maire de la Ville de Lille.

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
Vu le procès-verbal de la réunion du Conseil de Discipline 

en date du 26 Novembre 1945 ;

Arrêtons :

Article 1 . — Mme Germaine Delonnette, ex-aide-cuisinière 
affectée à la 4’ne Division, Service dés Cantines Scolaires, est 
réintégrée dans ses fonctions à compter du 1er Février 1946.

Article 2 . — Mme Delonnette recevra un traitement annuel 
de 36.000 francs majoré des indemnités prévues en faveur du 
personnel auxiliaire. Pour le calcul de son ancienneté il sera 
tenu compte de ses services civils antérieurs déduction faite de 
la période comprise entre le 17 Août 1944 et le 31 Janvier 1946, 
pendant laquelle elle a été exclue du service.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie es' 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 4 Février 1946.
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. —. 2me Division.
Sanction. Gustave Lhoir.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Ouvrier ;
Vu notre arrêté n° 2.840 en date du 5 Janvier 1944 in fligeant 

à M. Gustave Lhoir ouvrier paveur, un retard de six mois dans 
son avancement de classe ;

Vu le procès-verbal de la réunion du Conseil de Discipline 
en date du 26 Novembre 1.945 ;

Arrêtons :
Article 1 . — Le retard de six mois dans son avancement 

de classe infligé, par notre arrêté sus-visé, à M. Gustave Lhoir, 
ouvrier paveur, est ramené à un mois.

Article 2 . — En conséquence, l’ancienneté dans la classe 
de M. Lhoir est fixée au 1" Novembre 1942.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 4 Février 1946.
/Le Maire de Lille,
1). CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1' Division.
Radiation. Gustave Châtelet.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux, article 8, qui 

stipule que tout candidat du sexe masculin doit jouir de ses 
droits civils et politiques ;

u la lettre en date du 6 Décembre 1945 par laquelle M. le 
réfet du Nord nous informe que Monsieur Gustave Châtelet, 

fossoyeur affecté dans les Services Municipaux a été condamné,
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à la date du 14 Septembre 1945, à la peine d’un mois de prison 
avec sursis et à 456.4X10 francs d'amende pour fraude en matière 
alimentaire ;

Considérant que cette condamnation entraînant l’incapacité 
électorale, M. Gustave Châtelet ne remplit plus les conditions 
prévues par l’article 8 du Statut des Fonctionnaires Munici
paux sus-visé ;

Qu’il y a lieu, en conséquence, de le rayer des cadres du 
personnel titulaire ;

Arrêtons : \

Article 1. — M. Gustave Châtelet, ouvrier fossoyeur du 
cadre titulaire, est rayé des cadres du personnel municipal.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 14 Septembre 1945.

Hôtel de Ville, le 4 Février 1946.
Le Maire de, Lille,

1). CORDONNIER.
Signé : CHATELET G.

POLICE ADMINISTRATIVE. — Etat-Civil. Indemnité.
Docteur Gosselin.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la délibération du Conseil Municipal du 22 Mars 1945 ;
Vu notre arrêté en date du 8 Août 1945 fixant à 9.900 francs 

par an l ’indemnité allouée aux Médecins de l’Etat-Civil ;

Arrêtons :
Article 1. — M. le Docteur Gosselin, 109 boulevard \ ictor 

Hugo, qui a remplacé du 4 au 7 Janvier 1946 inclus Monsieur le 
Docteur André Legrand dans la 12"‘e circonscription, recevra 
l‘indemnité prévue par notre arrêté susvisé.
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Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 4 Février 1946. 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1" Division.
Démission. M" Marcelle Egot.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
Vu la lettre en date du 18 Décembre 1945 par laquelle Mow 

Marcelle Egot, Expéditionnaire affectée au 4’”' Bureau de la 1” 
Division, donne sa démission :

Arrêtons :

Article 1. — Mme Marcelle Egot, Expéditionnaire, affectée 
au 4in" Bureau de la Ve Division, démissionnaire, cesse de faire 
partie des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 1" Janvier 1946.

Hôtel de Ville, le 4 Février 1946. 
Le Maire de Lille, 

CORDONNIER.
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THEATRES MUNICIPAUX. — Exploitation.
Situation du Directeur.

THEAT RES MUNICIPAUX

Exploitation. — Situation du Directeur 
Avenant à la Convention du 8 Novembre 1941

Entre les soussignés :
Jules Claes, Adjoint au Maire de Lille,
Agissant au nom et pour le compte de la Ville de Lille en 

vertu d'une délibération du Conseil Municipal en date du 26 
Octobre 1945 qui sera soumise en même temps que les présentes 
à l’approbation de M. le Préfet du Nord,

d’une part.
Et AL Pierre Fiard dit Frady, Directeur des Théâtres Muni

cipaux demeurant à Lille, rue du Molinel 133,
d’autre part.

Il a été préalablement à l’avenant qui fait l’objet des pré
sentes exposé ce qui suit :

Exposé
Aux termes d’une convention en date du 8 Novembre 1941 

enregistrée à Lille (A. Adm.) le 16 Février 1942 n° 657 aux 
droits de trente cinq francs et d’un avenant en date du 18 Août 
1944, enregistré à Lille (A. Adm.) le 19 Janvier 1945 volume 
73 B. folio 7, case 73, aux droits de cinquante francs, la ATille a 
confié à M. Fiard le soin d’organiser, à compter du 1" Décem
bre 1941 et jusqu’à nouvel ordre, avec le minimum de frais, au 
Théâtre Sébastopol, des représentations et tous spectacles aussi 
bien pendant la saison que pendant l’inter-saison.

En raison de la nouvelle formule d’exploitation du Théâtre 
Sébastopol où l’on joue toute l’année alors que précédemment 
la, durée de la saison théâtrale était de six mois et du travail 
fourni depuis la libération pour la réorganisation du Grand 
Théâtre, la remise en état de la scène et des décors, et tenant 
compte du remaniement des traitements alloués aux artistes et 
au personnel, le Conseil Municipal a, dans sa séance du 26 
Octobre 1945, décidé de reconsidérer la situation du directeur.

Ces faits exposés, il est passé l’avenant suivant :



— 119 —

Avenant
L'indemnité annuelle à servir à M. Fiard pour l'exploitation 

des théâtres est portée à 90.000 francs pour la période du 1er 
Septembre 1944 au 31 Janvier 1945 et à 192.000 francs à partir 
du 1" Février 1945 et ce, jusqu’à nouvel ordre.

L’indemnité sera payable par douzième à l’expiration de 
chaq ue mois.

Les autres effets de la convention du 8 Novembre 1941 
demeurent exécutoires.

Frais
Les frais de timbre et d’enregistrement des présentes seront 

supportés par M. Fiard qui s’y oblige.
Dont acte.

Fait et signé en double à Lille, le 27 Octobre 1945.
Signé P. FIARD, 

dit FRADY.
Pour le Maire de Lille,

L’Adjoint Délégué,
Signé : J. CLAES.

Vu conformément à l’avis favorable émis par Monsieur le 
Trésorier Payeur Général et pour être annexé à la délibération 
du 26 Octobre 1945.

Pour le Préfet du Nord,
Le Secrétaire Général Délégué, 

Signé : Illisible.
Enregistré à Lille (A. Adm.) volume 77 B., le 4 Février 1946. 

n° 1.316, reçu cinquante francs.

BATIMENTS COMMUNAUX. — Entretien.
Fourniture de produits pour peintures.

Marché Société Poney et C1'

DU 5 FEVRIER 1946
Soumission pour fourniture de produits pour peintures au 

Service des Bâtiments Communaux au profit de la Société
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Poney et C‘°, 36 rue Vergniaud à Lille moyennant la somme de 
75.000 francs.

EGLISE SAINT-MARTIN. Remise en état des lucarnes 
et de la Corniche. Marché Etablissements Joncquez Frères.

DU 5 FEVRIER 1946
Marché en vue de la remise en état des lucarnes, et de la 

corniche de l'Eglise Saint-Martin d’Esquermes, au profit des 
Etablissements Joncquez Frères, 43 rue Bonte Follet à Lille, 
moyennant la somme dé 215.000 francs.

EGOUTS. — Reconstruction. Marché Société Edmond Coignet.

DU 5 FEVRIER 1946
Marché en vue de la reconstruction des égouts du quartier 

de Fives, endommagés par faits de guerre, au profit de la 
Société Edmond Coignet, 82 rue Jean Sans Peur à Lille, moyen
nant la somme approximative de 60.000 francs.

ENSEIGNEMENT DES BEAUX-ARTS.
Conservatoire. Professeur. Paul Wœstyn.

Nous, Maire de la Ville de Lille.
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 :
Vu la convention du 6 Février 1885 concernant l’Ecole de 

Musique de Lille, succursale du Conservatoire National de 
Musique de Paris ;

Vu le règlement de ladite Ecole ;
Vu le procès-verbal de la Commission de Surveillance et de 

Patronage du Conservatoire, en date du 25 Septembre 1945 ;
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Arrêtons :

Article 1 . — M. Paul Wœstyn, né le 12 Juin 1920 à Fiers, 
est nommé professeur stagiaire de la classe de solfège au 
Conservatoire de Musique, en remplacement de M. Deswarte, 
retraité.

Article 2 . — M. Paul Wœstyn effectuera 6 heures de cours 
par semaine et recevra à ce titre un traitement annuel de 21.600 • 
francs, correspondant à la 6n“> classe de son emploi, majoré 
des indemnités accessoires prévues par la règlementation en 
vigueur.

Article 3 . — M. Paul Wœstyn est autorisé à effectuer des 
versements à la Caisse des Retraites des Fonctionnaires Muni- 
ci paux.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 1" Janvier 1946.

Hôtel de Ville, le 8 Février 1946.
Le Maire de Lille,

1). CORDONNIER.

DISTRIBUTION D’EAU. — Usine élévatoire d’Emmerin.
Fourniture d’appareils destinés au traitement de Peau. 

Marché Etablissements Emile Degrémont.

DU 8 FEVRIER 1946
Soumission pour fourniture d’appareils destinés au traite

ment de l’eau par la chloramine, Usine Elévatoire d’Emmerin 
au profit des Etablissements Emile Degremont, 39 rue Octave 
Mirbeau à Paris, moyennant la somme de 80.000 francs.
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ENSEIGNEMENT DES BEAUX-ARTS.
Conservatoire. Professeur. Pierre Lecocq.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le règlement du Conservatoire National de Musique ;
Vu notre arrêté en date du 28 Décembre 1945 portant nomi

nation de M. Pierre Lecocq, en qualité de professeur stagiaire 
de la classe de solfège élémentaire au Conservatoire de Musique 
à compter du 1" Janvier 1946 ;

Considérant que M. Lecocq, malade, n’a pu prendre posses
sion de ses fonctions que le 14 Janvier ;

Arrêtons :

Article 1. — Les dispositions de notre arrêté n° 777 du 28 
Décembre 1945 prennent effet à compter du 14 Janvier 1945.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 8 Février 1946.
Le, Maire de Lille.,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2me Division.
Congé avec demi-solde. Aimé Bocquillon.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux, article 28 ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Aimé Bocquillon, paveur affecté au service 
de la Voie Publique, en position de congé de maladie, bénéficiera 
du demi-traitement à compter du 19 Janvier 1946.
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Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 8 Février 1946. 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Secrétariat Général.
Congé avec demi-solde. MlliS Georgette Evans.

Nous, Maire de la Ville de Lille.
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux, article 28 ;

Arrêtons :
Article 1. — Mlle Georgette Evans, commis secrétaire 

affectée au service de la Dactylographie, en position de congé 
de maladie, bénéficiera du demi-traitement à compter du 23 
Janvier 1946.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 8 Février 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2"“' Division. 
Nomination Roger Vagner.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
.Vu le Statut du Personnel Ouvrier ;
Vu la décision de 1 ’Administration Municipale en date du 

12 Novembre 1945 :
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Vu le procès-verbal de l’examen professionnel qui a eu lieu 
le 10 Décembre 1945, en vue de la régularisation de la situation 
de M. Roger Vagner, ouvrier électricien du cadre secondaire ;

A BRETONS :
Article 1 . — M. Roger Vagner, né le 30 Août 1919, ouvrier 

électricien du cadre secondaire, est nommé électricien du cadre 
principal, en remplacement de M. Puchaux, décédé.

Article 2 . — M. A'agner est versé dans la 7“e Classe de son 
emploi et recevra un traitement annuel de 48.000 francs.

Article 3 . — M. Vagner est autorisé à effectuer des verse
ments à la Caisse des Retraites des Fonctionnaires Municipaux.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 1" Janvier 1945.

Hôtel de Ville, le 8 Février 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Tous Services et Directions.
Promotions.

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 : 
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1 . — Le tableau d’avancement de classe du person

nel auxiliaire, est fixé comme suit pour le mois de Février 1946 :

Noms et Prénoms Fonction Echelon Division Traitement
Ancienneté 

dans la

MM. Pou train R................
Druon René ..........

Mmes Baerot G....................
Behey Marg...............
Fournier L.................
Lequint J...................

Coursier
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire

■S.G.
4 me 
Ire 
tre

S.G.
S.G.

1er 
3 me 
3 me 
3 nie 
bme 
2me

36.000
41.000
41.000
41.000
39.000
39.000

le.- Février
1er Février 6
l.er Février 1-
1er Février 1 g
1er Février 6
1er Février -1
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Article 2. — M. Le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 8 Février 1946. 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2»- Division.
Nomination M1'” Christiane Lambin.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;

x Arrêtons :
Article 1 . — M1116 Christiane Lambin, née le 6 Novembre 

1923, est nommée femme de service affectée au 2"”e Bureau de 
la 4me Division, en remplacement de M'm' Degryse, rayée des 
cadres.

Article 2 . — M"” Christiane Lambin est versée dans la 7™’ 
classe de son emploi, et recevra un traitement de 36.000 francs, 
majoré des indemnités auxquelles elle peut prétendre.

Article 3 . —- M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 1" Février 1946.

Hôtel de Ville, le 8 Février 1946.
* Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4“e Division. Promotion. 
Fleury Rivière.

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ; 
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
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Arrêtons :
Article 1 . — M. Fleury Rivière, né le 20 Octobre 1904, 

Machiniste détaché à la 4"'e Division, 1" Bureau, depuis le 24 
Septembre 1945, est promu enquêteur.

Article 2 . — Compte tenu de ses services civils et mili
taires, M. Rivière est versé dans le 3”" échelon de la catégorie 
« Personnel de bureau » et recevra un traitement annuel de 
41.000 francs majoré des indemnités prévues en faveur du per
sonnel auxiliaire, l’ancienneté dans la classe étant fixée au 1" 
Juillet 1943.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 1" Janvier 1946.

Hôtel de Ville, le 8 Février 1946. 
Le Maire de Lille,

D. CORDONN 1ER.

SERVICES MUNICIPAUX. 4“ Division.
Radiation. Georges Gradelle.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire’;

Arrêtons :
Article 1. —. M. Georges Gradelle, Aide-électricien affecté 

au Théâtre Sébastopol, cesse de faire partie des cadres du per
sonnel auxiliaire.

Article 2. -— M. Le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution Ru présent arrêté qui prendra effet à 
partir du 1" Mars 1946.

Hôtel de Ville, le 8 Février 1946. 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.
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POLICE ADMINISTRATIVE. — Etat-Civil. Médecins.
Indemnité.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la délibération du Conseil Municipal du 22 Décembre 

1945, approuvée par M. le Préfet le 23 Janvier 1946 ;
Arrêtons :

Article 1. — L’indemnité allouée aux Médecins chargés du 
Service de l’Etat-Civil est portée à 12.000 francs par an à 
compter du 1" Janvier 1946.

Article 2. — M. Le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 8 Février 1946.
Le Maire de Lille, 

ï). CORDONNIER.
Vu,

Lille, le 18 Février 1946,
Pour le Préfet,

Le Secrétaire Général Déléqué, 
Signé : CHAPEL.

ŒUVRES DIVERSES. — Secteur Charbonnier. 
Participation des communes.

Nous, Maire de la Ville de Lille.
Président du Secteur Charbonnier de la région de Lille. ;

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 30 
Décembre 1942 mettant en application des instructions préfec
torales (Bureau Départemental des Charbons c 59/B.C.) en date 
du 14 Février 1942 ;

Vu les décisions des 22 Juin et 15 Décembre 1942 des assem
blées de cet organisme, fixant à 0,40 par tonne de charbon reçue 
la participation de chaque commune aux frais de fonctionnement 
des services du secteur charbonnier ;

Considérant qu’il y a lieu de déterminer la participation 
pécuniaire de chaque commune pour les mois d’octobre à 
Décembre 1945, inclusivement ;

Arrêtons :
Article 1. — La participation des communes adhérentes au
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secteur charbonnier de la région de Lille est fixée comme suit 
pour la période du 1" Octobre au 31 Décembre 1945.

Etat des tonnages reçus

Désignation Octobre Novembre Décembre TOTAL /

Lille .................................... 9.354 11.582 10.593 31.529 12.611,60
Saint-André .................. 303 309 428 1.040 416,—
Haubourdin ...................... 522 469 492 1.483 593,20
Loos .................................. 603 653 775 2.031 812,40
La Madeleine .................. 1.193 1.193 1.071 3.457 1.382,80
Hellemmes ...................... 460 668 537 1.665 666,—
Lomme .............................. 1.183 1.173 1.122 3.478 1.391,20

884,80Lambersart ............ .......... 720 706 786 2212
Marquette ....................... 242 373 260 875 350,—
Fâches-Thumesnil .......... ' 409 300 383 1.092 436,80
Ronchin .......... ................ 322 430 301 1.053 421,20
Mons-en-Barœul .............. 352 507 103 1.262 504,80
Marcq-en-Barœul 867 1.236 600 2.703 1.081,20
Wambrechies .................. 168 225 22,3 916 366,40
Lezennes .......................... 88 90 98 . 276 110,40
Sequedin .......................... 77 48 12 137 54,80
Hallennes-lez-Haubourdin 72 71 66 209 83,60
Englos 6 14 11 31 12,40
Capinghem ...................... 23 25 24 72 28,80
Erquinghem-le-Séc .......... 7 7 7 21 8,40
Santés .............................. 123 6 218 347 138,80
Eseobecques .................. 5 9 4 18 7,20
Lesquin .......................... 138 182 171 491 196,40
Beaucamps ...................... 10 24 20 54 21,60

17.547 20.300 18.605 56.452 22.580,80

Article 2. — Le recouvrement des sommes ci-dessus sera 
effectué par M. le Receveur Municipal. Les sommes reçues 
seront constatées en recettes au compte ouvert parmi les ser
vices Hors Budget sous le libellé « Secteur Charbonnier de la 
Région Lilloise ».

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation 
sera transmise à M. le Percepteur-Receveur Municipal.

Hôtel de Ville, le 11 Février 1946. 
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.
Vu et Approuvé,

Lille, le 1" Mars 1946,
Pour le Préfet,

Le Secrétaire Général Délégué,
Signé : CHAPEL.
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Immeubles. — Expropriation. Indemnité. 
Héritiers Facqueur.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
V u la délibération du Conseil Municipal en date du 11 Mai 

1943 ;
Vu l’arrêté interministériel du 19 Janvier 1944 ;
'Vu l’ordonnance en date du 25 Février 1944, enregistrée et 

transcrite, prononçant l’expropriation pour cause d’utilité pu
blique d ’un immeuble sis à Lille, 8 cour à 1 ’Eau, repris au cadas
tre section A, n° 900 pour une superficie de 39 mètres carrés, 
appartenant aux héritiers Facqueur Lucien, 109 rue Notre- 
Dame à Ronchin : Facqueur Marie, décédée ; Facqueur Pros- 
per ; Facqueur Emilienne, Veuve ; Facqueur Estelle, épouse 
Aecart ; Facqueur Louis ; Facqueur Léon ; ces six derniers 
n’ayant pas d’adresses connues ;

Vu notre arrêté d’offres en date du 19 Février 1945 ;
V u le procès-verbal des opérations de la Commission Arbi

trale d’Evaluation du 7 Juin 1945 constatant que seul, Monsieur 
Facqueur Lucien s’est fait connaître à la dite Commission ;

V u la décision de la Commission Arbitrale d’Evaluation du 
7 Juin 1945 fixant à 5.000 francs, l’indemnité de dépossession 
et l’ordonnance d’envoi en possession du même .jour ;

Vu l’ordonnance de taxe des dépens du 25 Juillet 1945 ;
Vu notre certificat en date du 30 Novembre 1945, attestant 

qu’aucun tiers ne s’est fait connaître à nous comme intéressé 
au règlement de 1 ’indemnité sus-visée ;

V u le certificat négatif de transcription délivré par M. le 
Conservateur du 1" Bureau des Hypothèques de Lille le 20 
Mai 1944 ;

V u le certificat négatif d’inscription délivré par ledit 
conservateur, le 4 Juillet 1944 ;

C onsidérant que les formalités de publicité règlementaire 
tant pour l’enquête parcellaire que pour la procédure d’expro
priation ont été régulièrement accomplies ;

Qu’aucun des consorts Facqueur, hormis M. Lucien Fac
queur ne se sont fait connaître ;

Que la Ville de Lille est en mesure de se libérer de l’indem
nité allouée aux ayants-droit ;
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Que l’absence de six d’entre eux fait obstacle au règlement ;
En conséquence :

Arrêtons :
Article 1 . — L’indemnité de cinq mille francs (5.000 frs) 

allouée aux héritiers Facqueur, suivant décision de la Commis
sion Arbitrale d’Evaluation du 7 Juin 1945 sera déposée à la 
Caisse des Dépôts et Consignations.

Article 2 . — La présente consignation est exempte de char
ges et la somme consignée pourra être versée aux ayants-droit 
sans notre autorisation.

Article 3 . — AI. le Receveur Municipal est chargé de l’exé
cution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 11 Février 1946.
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

Vu et Approuvé, 
Lille, le 30 Mars 1946, 

Pour le Préfet, 
Le Secrétaire Général Délégué, 

Signé : CHAPEL.

SERVICES MUNICIPAUX. Tableau d’avancement.
Commission Consultative.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux, article 13 ;

Arrêtons :
Article 1. — Sont nommés, sous notre présidence et par 

délégation sous la Présidence de M. Gaston Rousseaux, Adjoint 
Délégué au Personnel, membres de la Commission Consultative 
appelée à donner son avis sur le tableau d’avancement de 1946. 
pour l’accession au grade de chef de bureau :
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MM. Lefebvre, Secrétaire Général Adjoint de la Mairie ;
Hautcœur, Chef de la l'“ Division ;
Alhant, Chef de Bureau, Service du Plan ;
Levrague, Chef de bureau, et Hans, Commis secrétaire 

principal, Délégués de l’Organisation Syndicale.
Article 2. — M. Le Secrétaire Général de la Mairie est 

chargé de l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 11 Février 1946.

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

MUSÉES. — Commissions des Musées de Lille. 
Rectification d’arrêté.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté n° 790 du 29 Décembre 1945 ;
Considérant qu’une erreur s’est glissée dans la transcrip

tion du prénom de M. David, membre de la Commission du 
Musée de Peinture et de la Commission de Musée Wicar de 
Dessin et Musée de gravure :

Arrêtons :
Article 1. — Notre arrêté n° 790 du 29 Décembre 1945 est 

rectifié comme suit :
Commission du Musée de Peinture :

Lire : M. David Maurice, Membre de la Commission histo
rique du Département, 122 boulevard Vauban à Lille..

au lieu de : M. David Marcel.
Commission du Musée Wicar de Dessin et Musée de Gravure :

Lire, : M. David Maurice, Membre de la Commission histo
rique du Département, 122 boulevard Vauban, Lille.

au lieu de : M. David Marcel.
Article 2. — M. Le Secrétaire Général de la Mairie est 

chargé de l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 12 Février 1946.

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.



TRANSPORTS SANITAIRES. — Acquisition d’Ambulances 
Automobiles. Marché Régie Nationale des Usines Renault.

DU 12 FEVRIER 1946
Marché en vue de l’acquisition de deux ambulances-auto

mobiles pour le Service des Transports Sanitaires, au profit 
de la Régie Nationale des Usines Renault, 8 et 10 Avenue Emile- 
Zola à Billancourt, moyennant la somme de 455.460 francs.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2“’ Division.
Traitement. Théophile Carnin.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux, article 28 ;
Vu notre arrêté en date du 10 Janvier accordant à Monsieur 

Théophile Carnin, contrôleur affecté au service des Eaux, le 
bénéfice du demi-traitement pour congé de maladie ;

Considérant que M. Théophile Carnin a repris son service 
le 1" Février 1946 ;

Arrêtons :

Article 1. — Le traitement de Monsieur Théophile Carnin. 
contrôleur affecté au service des Eaux en congé de maladie, 
est rétabli à compter du 1" Février 1946, date à laquelle il a 
repris ses fonctions.

Article 2. — M. Le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 12 Février 1946. 
Le Maire de Lille, 

I). CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 4me Division.
Traitement. Jules Ghesquières.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux, article 28 ;
Vu notre arrêté en date du 10 Janvier accordant à M. Jules 

'Ghesquières, commis secrétaire principal affecté au 4""’ Bureau 
de la 4™ Division, le bénéfice du demi-traitement pour congé de 
maladie ;

Considérant que M. Jules Ghesquières a repris son service 
le 29 Janvier 1946 ;

Arrêtons :

Article 1. — Le traitement de Monsieur Jules Ghesquières. 
Commis Secrétaire principal affecté au 4""° Bureau de la 4"’e 
Division, en congé de maladie, est rétabli à compter du 29 
Janvier 1946.

Article 2. — M. Le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 12 Février 1946.
Le Maire de, Lille, 

D. CORDONNIER.

SAPEURS-POMPIERS. Matériel.
Marché Société des Automobiles Delahaye.

DIT 13 FEVRIER 1946
Avenant au marché du 19 Avril 1943 pour 1a. fourniture de 

matériel au Service des Sapeurs-Pompiers, au profit de la 
Société des Automobiles Delahaye, 10 rue du Banquier à Paris, 
et portant le montant du marché de 280.180 francs à 399.310 
francs 65,
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SAPEURS-POMPIERS. — Matériel. 
Marché Etablissements Laffly.

DU 13 FEVRIER 1946
Avenant au marché du 3 Août 1943 pour la fourniture de 

matériel au Service des Sapeurs-Pompiers, au profit des Eta
blissements Laffly, 94 Avenue des Grésillons à Asnières, et 
portant le montant du marché de 406.000 francs à 586.297 francs.

SAPEURS-POMPIERS. Matériel. 
Marché Etablissements Laffly.

DIT 13 FEVRIER 1946
Avenant au marché du 29 Septembre 1941 pour la fourniture 

de matériel au Service des Sapeurs-Pompiers, au profit des 
Etablissements Laffly, 94 avenue des Grésillons à Asnières, et 
portant le montant du marché dè 318.500 francs à 439.003 
francs 80.

TRAMWAYS. — Compagnie des Tramways Electriques de Lille 
et de sa Banlieue. Redevance annuelle. Répartition entre 

diverses communes.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
L’article 4 de la convention du 20 Août 1926 passée avec la 

Compagnie des Tramways Electriques de Lille et de sa banlieue 
et approuvée par décret du 10 Septembre 1926, stipulant que 
la redevance annuelle de 150.000 francs, à verser par ladite 
Compagnie pour jouissance du matériel fixe doit être répartie 
entre toutes les Communes traversées par les lignes de la pré
sente concession et proportionnellement à la population de ces 
Communes, à l’exclusion des Villes de Roubaix et Tourcoing.

Considérant qu’il y a lieu de procéder à la répartition de la 
somme perçue pour l’année 1945, la part de la Ville de Lille 
étant fixée à :

Population totale des 21 Communes traversées : 
(dénombrement de 1936) 426.672 habitants
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Population de la Ville de Lille : 200.575 habitants
150.000 x 200.575

426.672~ ~~ ~ 7o-514

Considérant qu’est ouvert au Budget de l’eAercice 1945, sous 
l’article 34 du chapitre XXX ter, un-crédit permettant le man
datement de la part revenant aux Communes ;

Arrêtons :
Article 1. — Des mandats de paiement seront établis au 

profit des Communes conformément au tableau de répartition 
ci-après :

Désignation 
des Communes ' Nombre d'habitants Sommes à répartir

La Madeleine .................. 21.501 7.559
Croix .................................. 20 280 7.130
Ilellemmes ...................... 18 512 6.508
Mareq-en-Barœul .......... 21.322 7.496
Loos .................................. 14 362 5 049
Comme .............................. 21 583 7.588
Lambersart ...................... 16 .197 5.694
Haubourdin ...................... 11.001 3.867
Mou vaux .......................... 10.068 3.539
Wasquehal ...................... 12.167 4.277
Mons-en-Barœul .............. 8 705 3.060
Ronchin .......................... 8.799 3.093
Fâches .............................. 7 648 2 689
Saint-André ...................... 6.476 2.277
Marquette ...................... 6.548 2.302
Fiers .................................. 7.265 2.554
Wambrechies .................... 4.894 1.721
Quesnoy-sur-Deûle .......... 3.503 1.231
Wattigniqs ...................... 4.076 1.433
Verlinghem ...................... 1.191 419

226.097 79.486

Article 2. — M. Le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 14 Février 1946.
Le Maire de Lille.,

D. CORDONNIER.
Vu et Approuvé,

Lille, le 21 Février 1946,
Pour le Préfet,

Le Secrétaire Général Délégué,
Signé : CHAPEL.
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INSTITUT DENIS DIDEROT. Fourniture de limes et de 
matériel divers. Marché Etablissements A. Zucly.

DU 14 FEVRIER 1946
Marché en vue de la fourniture de limes et de matériel divers 

à ] 'Institut Denis Diderot, au profit des Etablissements A. 
Zucly, 28 rue Carnot à Annecy, moyennant la somme de 70.000 
francs.

CAISSE DES RETRAITES. — Autorisation de versements. 
Pierre Aurel.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l'article 7 du nouveau règlement de la Caisse des Retrai

tes des Services Municipaux et Etablissements Publics de la 
Ville, approuvé par décret du 23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années de stage rendues 
après l’âge de 18 ans à l’Ecole Centrale de Pyrotechnie de 
Bourges ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablissements 
Publics de la Ville en sa séance du 31 Janvier 1946 ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Aurel Pierre Raymond, Ingénieur au 

Service des Travaux, est autorisé à effectuer le rappel de verse
ments des retenues afférentes aux services de stage rendus à 
l'Ecole Centrale de Pyrotechnie de Bourges, du 17 Décembre. 
1935 au 8 Mars 1936, soit pour mie période de deux mois et 
vingt-deux jours.

M. Aurel ayant été titularisé le 9 Mars 1936 au traitement 
annuel de 24.000 francs, le montant du rappel à effectuer à 
raison de 6% l’an pour la période sus-indiquée s’élève à 328 
francs.

Article 2. — La retenue sera exercée par voie de précompte 
sur le traitement de Mars 1946 de l’intéressé.
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Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 14 Février 1946. 
Le Maire de LiUe, 
D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Autorisation de versements. 
M"e Teilliez Stéphanie.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu les articles 5 et 7 du nouveau règlement de la Caisse des 

Retraites des Services Municipaux et établissements publics de 
la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 1944 ;

Vu la demande de validation 1° d’années de stage passées 
au service des P.T.T., 2° de services d ’auxiliariat à la Mairie, 
formulée par M1,e Teilliez Stéphanie, Dame commis secrétaire ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la 
Caisse des Retraites des services municipaux et établissements 
publics de la Ville en sa séance du 31 Janvier 1946 ;

Arrêtons :
Article 1. — Mlle Teilliez Stéphanie, Dame commis secré

taire, est autorisée à effectuer le rappel de versement des rete
nues afférentes aux services de stage rendus à l'Administration 
des P.T.T. du 29 Juillet 1935 au 31 Mai 1940 et aux services 
auxiliaires rendus à la Ville du 1" Octobre 1940 au 31 Décembre 
1944, soit pour une période de 9 ans 1 mois et 2 jours.

Mlle Teilliez ayant été titularisée le 1" Janvier 1945 au 
traitement annuel de 14.000 francs, le montant du rappel à 
effectuer à laison de 6 % l’an pour la période sus-indiquée 
s’élève à 7.634-francs..

Article 2. —■ Les retenues seront exercées, par voie de pré
comptes mensuels de cent quarante-deux francs (142 francs) le 
premier échéant le 31 Mars 1946, échelonnés sur 9 semestres 
(autant que d’années entières à valider). A toute époque, l’inté
ressée pourra se libérer par anticipation. Les sommes non 
encore exigibles et restant dues au jour de la concession de la 
pension seront précomptées sur les arrérages de la retraite, sans
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que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire, puisse réduire 
ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3. —■ M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 14 Février .1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Autorisation de versements. 
Paul Bert.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2me et 3™' alinéas) du nouveau règlement des 

Retraites des Services Municipaux et Etablissements Publics 
de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ; ,

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M. Paul Bert, Commis dessinateur de 7™ classe ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablissements 
Publics de la Ville en sa séance du 31 Janvier 1946 ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Paul Bert, Commis dessinateur de 7“e 

classe, est autorisé à effectuer le rappel de versements des 
retenues afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville 
du 1" Août 1942 au 31 Décembre 1944, soit pour une période 
de 2 ans et 5 mois.

M. Bert ayant été titularisé le 1" Janvier 1945, au traitement 
annuel de 14.000 francs, le montant du rappel à effectuer à rai
son de 6 % l’an pour la période sus-indiquée s’élève à 2.030 frs.

Article 2. — Les retenues seront exercées par voie de pré
comptes mensuels de cent soixante-dix francs (170 francs) le 
premier échéant le 31 Mars 1946 échelonnés sur 2 semestres, 
(autant que d’années entières à valider).

A toute époque, l'intéressé pourra se libérer par anticipation.
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Les sommes non encore exigibles et restant dues au jour de la 
concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 
de la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pension
naire puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 14 Février 1946.
Le Maire de Lille,
1). CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Autorisation de versements.
Paul Houvenagel.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 40 du nouveau règlement de la Caisse des 

Retraites des Services Municipaux et Etablissements Publics 
de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 1944. permettant 
aux agents municipaux tributaires de la Caisse Nationale des 
Retraites pour la Vieillesse de demander leur affiliation à la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablissements 
Publics de la Ville, étant entendu qu”ils devront :

1°) avoir encore à accomplir au moins dix années de services 
a compter du 23 Mars 1944 pour atteindre l’âge requis pour 
obtenir une pension d’ancienneté, c’est-à-dire qu’ils ne devront 
pas être âgés de plus de cinquante ans s’ils font partie du cadre 
sédentaire et de quarante cinq ans s’ils font partie du cadre 
actif ;

2°) à partir du jour où aura été rétroactivement fixée la date 
de leur affiliation à la Caisse des Retraites des Services Muni
cipaux et Etablissements Publics de la Ville, verser au profit 
de cette Caisse, le montant de la retenue des premiers douzièmes 
dans les conditions qui leur auraient été imposées s’ils avaient 
été constamment tributaires de ladite caisse.

Vu la délibération du Conseil Municipal du 23 Décembre 
1936 portant de 5 à 6 % le taux de la retenue effectuée sur les 
traitements au profit de la Caisse des Retraites et supprimant 
le versement du premier douzième à compter du 1" Octobre 
1936 ;
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Vu la lettre de M. le Préfet du 17 Novembre 1937 portant 
notification de l’approbation ministérielle donnée à la délibéra
tion précitée ;

Vu la'demande d’affiliation à la Caisse des Retraites des 
Services Municipaux et Etablissements Publics de la Ville 
formulée par M. Paul Houvenagel, Contrôleur des eaux ;

Vu l’avis favorable émis par la Commision Mixte de ladite 
caisse lors de sa séance du 31 Janvier 1946 ;

Arrêtons :
Article 1 . — M. Paul Houvenagel, Contrôleur des eaux, est 

autorisé à verser à la Caisse des Retraites des Services Munici
paux et Etablissements Publics de la Ville, la somme de 750 
francs, montant du premier douzième du traitement de 9.000 
francs dont il était bénéficiaire au 30 Septembre 1936.

Article 2 . — Le paiement s'effectuera par voie de retenues 
sur le traitement à compter du 1" Mars 1946. Conformément 
au désir exprimé par l’intéressé, le montant des retenues men
suelles est fixé à deux cent cinquante francs (250 francs). A 
toute époque, M. Houvenagel pourra se libérer par anticipation. 
Les sommes non encore exigibles et restant dues au jour de la 
Concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 
de la retraite sans que ce prélèvement du vivant du pension
naire puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 14 Février 1946.
Le Maire de Lille, 
I). CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2rae Division.
Réintégration. Jules Laine.

Nous, Maire de la Ville de Lille.
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
Vu la lettre en date du 11 Janvier 1946 par laquelle M. Jules 

Lainé, Commis affecté au Service des Bâtiments, en congé sans 
solde, sollicite sa réintégration ;
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Arrêtons :
Article 1. — M. .Jules Laine, Commis affecté eu Service des 

Bâtiments, est réintégré dans ses fonctions.
Article 2. — M. Le Secrétaire Général de la Mairie est 

chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 1" Février 1946.

Hôtel de Ville, le 14 Février 1946.
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2^ Division.
Démission. Louis Bleys.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1. —- M. Louis Bleys, Peintre vitrier, affecté au 

Service des Bâtiments, démissionnaire, cesse de faire partie des 
cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. Le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 6 Janvier 1946.

Hôtel de Ville, le 14 Février 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

POLICE. — Taxis de Louage. Chauffeurs. Autorisation.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 4 Avril 1884, article 97 ;
Vu les dispositions du Code des Arrêtés Municipaux régle

mentant l’exercice de la profession de chauffeur de taxi sur le 
territoire de la Ville de Lille ;
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Vu l’arrêté de M. le Préfet du Nord, en date du 30 Novembre 
1944, concernant le fonctionnement du service des taxis et la 
décision de M. l’ingénieur en Chef des Ponts et Chaussées, en 
date du 4 Mai 1945 ;

Vu les procès-verbaux des Commissions d’Exàmen des 
chauffeurs de taxis, en date des 20 Décembre 1944, 2 Mars 
1945, de Discipline des chauffeurs de taxis, en date des 28 
.Décembre 1944, 6 Avril 1945 et 15 Juin 1945 ;

Arrêtons :

Article 1 . — Sont autorisés à exercer la profession de 
chauffeur de taxi sur le territoire de la Ville de Lille, et par 
conséquent à stationner aux endroits réservés à cet effet :

Aupetit L aurent, né à Coulandon (Allier), le 11 Décembre 
1892 ;

Barrois Louis, né à Lille, le 18 Février 1901 ;
Beaurepai re Henri, né à Sainghin en Weppes, le 22 Mai 

1893 ;
Berteaux Raymond, né à Lille, le 13 Mars 1893 ;
Berthe Alphonse, né à Lille, le 10 Septembre 1878 ;
Botte Jean, né à Lille, le 12 Mars 1899 ;
Brocvieille Léon, né à Eringhem, le 10 Janvier 1883 ;
Boudewel Arthur, né à Poperinghe (Belgique) le 7 Juin 

1894 ;
Bousséckeyt René, né à Steenworde, le 10 Août 1894 ;
Catiau Marcel, né à Lille, le 11 Août 1897 ;
Charlet Jean, né à Lille, le 1" Mai 1912 ;
Chartres Achille, né à Lille, le 17 Octobre 1892 ;
Clément Sadi, né à Wattrelos, le 24 Juin 1895 ;
Clerquin Robert, né à Lille, le 17 Décembre 1894 ;
Clicq Hejiri, né à Deûlémcnt, le 16 Décembre 1878 ;
Courvoisier Edmond, né à Gendrey (Jura) le 10 Juillet 1888 ;
Dauge Arthur, né à Tinques (P. de C.) le 9 Mars 1895 ;
Daves Thomas, né à Paris, le 2 décembre 1900 ;
David Paul, né à Séguret, le 8 Avril 1899 ;
Debergh Henri, né à Lille, le 22 Décembre 1885 ;
Debondues Jean, né à Bondues, le 12 Mars 1890 ;
Delahousse Aimé, né à Haubourdin, le 8 Février 1904 ;
Délavai Henri, né à Radinghem, le 28 Janvier 1898 ;
Delebarre Albert, né à Lille, le 16 Juin 1889 ;
Delemme Maurice, né à Lille, le 12 Février 1899 ;
Delon Maurice, né à Lille, le 15 Juillet 1889 ;
Delfosse Jules, né à Lille, le 23 Juillet 1897 ;
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Demanne Victor, né à Lille, le 11 Novembre 1892 ;
Denaes Ernest, né à Steenbecque, le 27 Mars 1892 ;
Derensy Jules, né à Radinghem, le 27 Octobre 1899 ;
Derensy Léon, né à Radinghem, le 2 Août 1894 ;
Deschamps Camille, né à Bruille (Nord), le 1er Mars 1895 ;
Deschamps Marcel, né à Paris, le 23 Juin 1903 ;
Devendeville Léon, né à Templemars, le 11 Novembre 1906 ;
Devoldere Robert, né à Landen (Belgique), le 12 Septembre 

1907 ;
Dewilde Romain, né à Ledeberg, le 18 Mai 1890 ;
Douehet Jude, né à Saulchoy (P. de C.), le 6 Mars 1889 ;
Ducastelle Fernand, né à Lille, le 20 Avril 1888 ;
Dusseaux Charles, né à Quesnoy-sur-Deûle, le 15 Mai 1886 ;
Facq Georges, né à Mons-en-Pévèle, le 13 Novembre 1901 ;
Flament Paul, né à Lille, le 10 Juin 1900 ;
Garin Florent, né à Douchy-les-Ayette, le 18 Mai 1883 ;
Chieos Alcibiade, né à Delkinaki (Grèce) le 23 Décembre 

1901 ;
Gloner Henri, né à Lille, le 19 Septembre 1895 ;
Glorieux André, né à Lille, le 4 Octobre 1906 ;
Hærinck Emile, né à Lille, le 15 Décembre 1904 ;
Hardeman Elie, né à Pérenchies, le 8 Septembre 1900 ;
Held Harry, né à Philadelphie (Etats-Unis), le 30 Décembre 

1896 ;
Heldewerdt Corneille, né à Lille, le 11 Janvier 1900 ;
Huart Arthur, né à Lille, le 10 Mai 1898 ;
Jonckeer Maurice, né à Lille, le 11 Septembre 1903 ;
Lebegue Georges, né à Saint-Michel (Aisne), le 13 Octobre 

1892 ;
Legros Ludovic, né à Calais, le 28 Juillet 1886 :
Lemahieu Auguste, né à Lille, le 10 Juin 1897 ;
Leprette Emile, né à Avesnes-les-Aubert, le 24 Février 1883 ;
Leprette Henri, né à Avesnes-les-Aubert, le 27 Novembre 

1889 ;
Leroy Emile, né à Bougival, le 28 Juillet 1879 ;
Lesur Clément, né à Orchies, le 3 Juillet 1881 ;
Louchard Lucien, né à Lille, le 22 Septembre 1903 ;
Louchard Joseph ;
Margotin Lucien, né à Lille, le 10 Juillet 1894 ;
Moine Albert, né à Lille, le 16 Juillet 1896 ;
Mouricks Jean, né à Lille, le 28 Avril 1914 ;
I armentier Alphonse, né à Bruges (Belgique) le 4 Janvier 

1883 ;



— 144 —

Petit Maurice, né à Paris, le 20 Septembre 1888 ;
Pigache Lucien, né à Lille, le 20 Novembre 1899 ;
Rémy Lucien, né à Lille, le 11 Mai 1903 ;
Ronce Marcel, né à Lille, le 12 Décembre 1892 ;
Roos Elias, né à Milaste (Espagne) le 27 Février 1878 ;
Sandron Albert, né à La Louvière (Belgique), le 18 Décembre 

1910 ;
Thery Léon, né à Lille, le 24 Février 1903 :
Van Borren Alphonse, né à Marquette, le 12 Mars 1896 :
Van Emmeren Camille, né à La Madeleine, le 14 Mai 1901 •
Verdière Maurice, né à Ronchin, le 25 Juillet 1905 ;
Vezillier Adolphe, né à Aubin-Saint-Vaast (P. de C.) le 7 

Novembre 1879 ;
Wacheul Alexandre, né à Lille, le 23 Juin 1889.
Les intéressés, dans 1 ’exercice de leur profession, devront 

se conformer aux prescriptions des articles du Code des Arrêtés 
Municipaux concernant le stationnement et la circulation des 
taxi-mètres automobiles sur le territoire de Lille.

Article 2. — M. Le Secrétaire Général de la Mairie es1 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 14 Février 1946.
Le Maire de Lille,

I). CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers. 
Titularisations. Marcel Alloo et Paul Glorian.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le règlement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers ;
Vu notre arrêté n° 375 du 10 Août 1945 portant nomination 

de MM. Marcel Alloo et Paul Glorian, Sapeurs-Pompiers sta
giaires, sans qu’ils puissent prétendre au bénéfice de la Caisse 
des Retraites et de la titularisation en vertu de l’application 
des dispositions de la loi du 9 Septembre 1943 ;

Vu l’ordonnance du 17 Mai 1945 portant abrogation de la 
loi du 9 Septembre 1943 ;
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Vu la lettre de M. le Préfet du Nord en date du G Août 1945, 
nous autorisant à procéder à la régularisation de la situation 
des agents remplissant les conditions exigées par le règlement 
du Bataillon des Sapeurs-Pompiers ;

Arrêtons :
Article 1 . — MM. Marcel Alloo et Paul Glorian, Sapeurs- 

Pompiers stagiaires, sont titularisés dans leur emploi à compter 
du 1" Février 1946.

Article 2 . — Les agents sus-visés sont autorisés à effectuer 
dos versements à la Caisse des Retraites des Fonctionnaires 
Municipaux à compter du jour de leur entrée en fonction. Pour 
.les avantages en nature dont ils bénéficient, ils effectueront des 
versements à la Caisse des Retraites.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 14 Février 1946.
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4me Division.
Réintégration. Louis Bolle.

Nous, Maire de la \ ille de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
Vu le procès-verbal de la réunion du Conseil de Discipline 

en date du 26 Novembre 1945 ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Louis Bolle, ex-manœuvre aux Abattoirs, 

est réintégré dans les Services Municipaux.
Article 2. — M. Bolle est affecté à la 4’”' Division, Institut 

Denis Diderot, en qualité de manœuvre, en remplacement numé
rique de M. André Peeters, décédé.



— 146 —

Article 3. — M. Belle recevra un traitement annuel de 
36.000 francs majoré des indemnités prévues en faveur du per
sonnel auxiliaire. Pour le calcul de son ancienneté, il sera tenu 
compte de ses services civils antérieurs déduction faite de la 
période comprise entre le 30 Septembre 1940 et le 31 Janvier 
1946, pendant laquelle il a été exclu du service.

Article 4. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté (pii prend effet à 
compter du 1” Février 1946.

Hôtel de Ville, le 15 Février 1946.
Le Maire de Lille,
1). CORDONNIER.

SAPEURS-POMPIERS. Matériel. Avenant.
Marché Vanrullen Frères.

f

DU 16 FEVRIER 1946.
Avenant au marché du 29 Avril 1943 en vue de la fourniture 

de tuyaux d’incendie au Service des Sapeurs-Pompiers, au 
profit de MM. Vanrullen Frères, manufacturiers, à Wervicq, 
et portant le montant du marché de 134.260 francs à 176.180 
francs.

VESTIAIRE MUNICIPAL. Fourniture de chaussures, 
pantoufles et galoches. Marché Etablissements Teffri Frères.

DU 16 FEVRIER 1946.
Marché en vue de la fourniture de chaussures, pantoufles et 

galoches au Service du Vestiaire Municipal, au profit des Eta
blissements Teffri Frères, 25 rue des Tanneurs à Lille, moyen
nant la somme de 400.000 francs,
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SERVICES MUNICIPAUX. Nomination d’un dessinateur. 
Concours. Jury.

Nous., Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;

Arrêtons :

Article 1. — Sont nommés, sous notre présidence et par 
délégation sous la présidence de M. Gaston Rousseaux, Adjoint 
Délégué au Personnel, membres du jury du concours réservé aux 
dessinateurs titulaires des Services Municipaux — anciens pri
sonniers de guerre et assimilés qui aura lieu à l'Hôtel de Ville, 
les 7, 8 et 9 Mars 1946, en vue de la nomination d’un dessinateur 
d’études d’architecture :

MM. Lefebvre, Secrétaire Général Adjoint de la Mairie : 
Fauvet, Ingénieur T.P.E., Chef du Service des Bâti

ments ;
Charbonnier, Chef du Bureau de la Vérification ;
Senaffe et Delebecq, Dessinateurs, Délégués de l’Orga- 

nisation Syndicale.
Article 2. — M. Le Secrétaire Général de la Mairie est 

chargé de l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 18 Février 1946.

Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. Nomination d’un dessinateur. 
Concours. Programme.

Nous, Maire de la Ville de Lille.
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;

Arrêtons :

Article 1, — I ’n concours réservé aux dessinateurs titulaires
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des services municipaux — anciens prisonniers de guerre et 
assimilés — aura lieu à l'Hôtel de Ville, les 7, 8 et 9 Mars 1946, 
en vue de la nomination d’un dessinateur d’études d’architec
ture ;

Article 2. -— Ce concours, dont le programme est allégé, 
comprendra les épreuves suivantes :

Première épreuve
Esquisse d’une construction utilitaire courante
Plans, élévations, coupes
Echelle 0 m. 01 par mètre.

Temps accordé : 8 heures
Coefficient : 5

Deuxième épreuve
Mise au point et étude des détails d’une construction utili

taire courante, en partant d’un croquis remis aux concurrents.
Temps accordé : 8 heures
Coefficient : 3

Troisième épreuve
Interrogation orale sur la technique du bâtiment : Procédés 

généraux de construction, matériaux, travaux des différents 
corps d’état du bâtiment.

Durée : 1 heure
Coefficient : 1

Chaque épreuve sera notée de 0 à 20 et la note attribuée sera 
multipliée par le coefficient correspondant. Au total des points 
obtenus par chaque candidat s’ajoutera une bonification varia
ble avec la durée de la captivité de 1 ’intéressé et dont le produit 
s’appliquera aux points obtenus par le candidat à tous les stades 
du concours, c’est à dire qu’il en sera tenu compte dès la pre
mière partie :

prisonniers de s-uerre rapatriés en 1940 ........................ 1 %
2 %» » » er semestre 1941 ..

» » » 2n,e semestre 1941 .. 3 %
» » » 1" semestre 1942 .. 4 %
» » » e semestre 1942 .. 5%
» » » 1" semestre 1943 .. 6 %
» » » 2",B semestre 1943 .. 8 %
» » » rr semestre 1944 .. 10 %
» ' » » Orne semestre 1944 .. 12 %
» » » en 1945 .... 15%
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Pour être déclaré admissible, tout candidat devra avoir 
obtenu, compris la bonification, au moins 120 points.

Le candidat admissible ayant obtenu le plus grand nombre 
de points sera proposé pour le grade de dessinateur d’études 
d'architecture.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 18 Février 1946.
Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER.

ŒUVRES DIVERSES. - Régie Municipale 
d'approvisionnement. Comptable-matières. Maurice Conard.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l'Instruction générale des Finances du 20 Juin 1859 ;
Vu les décrets des 8 Janvier 1916, 30 Juin 1916, concernant 

la comptabilité du ravitaillement civil ;
Vu le décret du 30 Octobre 1935 prescrivant de soumettre 

au régime des régies à caractère industriel et commercial les 
régies créées tant pour le ravitaillement que pour le chauffage 
des populations ;

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 30 
Décembre 1940, approuvée par M. le Préfet le 5 Mars 1941, 
instituant une Régie Municipale pour l’approvisionnement des 
œuvres d’entr’aide et de solidarité et de sauvegarde de la 
population Lilloise :

Vu l'article 32 du règlement de la Régie voté par le Conseil 
Municipal dans sa séance du 30 Décembre 1940, approuvé par 
M. le Préfet le 5 Mars 1941 concernant les attributions du 
comptable-matières de la Régie d’approvisionnement :

Vu le procès-verbal de la séance du Conseil d’Exploitation 
de la Régie en date du 29 Janvier 1946 ;
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Arrêtons :
Article 1 . — M. Maurice Conard est nommé comptable- 

matières de la Régie Municipale d’approvisionnement, en rem
placement de M. Chavatte, décédé.

Article 2 . — Le comptable-matières a pour fonctions :
1°) de percevoir, emmagasiner et conserver les denrées et 

objets mobiliers de toute nature ;
2°) de distribuer des objets et denrées, conformément aux 

ordres donnés par le Directeur de la Régie ou son 
délégué ;

3°) de passer écritures de ces opérations.
Article 3 . —• Le comptable-matières devra tenir les écri

tures prescrites par les articles 33 et suivants du règlement 
précité.

Article 4 . — En fin d ’année, le comptable-matières établira 
un compte à remettre au Receveur Municipal, dans les conditions 
indiquées à l’article 41 du règlement.

Article 5 . —- Un procès-verbal de la prise en charge du- 
service par M. Conard sera établi après vérification par ce 
dernier des marchandises restant en magasin.

ArticleL 6. — M. Conard est tenu de fournir un cautionne
ment de dix mille francs qui pourra être réalisé par voie de 
garantie de l’Association Française de Cautionnement Mutuel.

Article 7. — M. le Directeur de la Régie est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 19 Février 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

BAINS MARACCI. — Remplacement de bâches à eau chaude. 
Marché Viseur et Hazebrouck.

DU 19 FEVRIER 1946
Marché en vue du remplacement de deux bâches à eau 

chaude aux Bains Maracci, au profit de MM. Viseur et Haze-
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brouck, 46 rue Copernic à Lille, moyennant la somme de 165.000 
francs.

SERVICES MUNICIPAUX. - 3me Division. 
Nomination. Saïd Adouane.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;

Arrêtons :
Article 1 . — M. Saïd Adouane, né le 11 Juin 1896, est 

nommé concierge des Halles Centrales, en remplacement de M. 
Meersmann, décédé.

Article 2 . — M. Adouane est versé dans la 5me classe de la 
crémière catégorie des concierges municipaux et recevra un 
traitement annuel de 42.000 francs.

Article 3 . — M. Adouane est autorisé à effectuer des ver
sements à la Caisse des Retraites des Fonctionnaires Munici
paux.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté cpii prend effet à 
compter du 1er Novembre 1945.

Hôtel de Ville, le 19 Février 1946.
Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2“e Division. 
Traitement. Alphonse Callewaert.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 :
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux, article 28 :
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Vu notre arrêté en date du 10 Janvier 1946, accordant à 
Monsieur Alphonse Callewaert, paveur affecté au service de 
la Voie Publique, le bénéfice du demi-traitement pour congé de 
maladie ;

Considérant que M. Alphonse Callewaert, a repris son ser
vice le 5 Février 1946 ;

Arrêtons :
Article 1. — Le traitement de M. Alphonse Callewaert, 

paveur affecté au service de la Voie Publique, en congé de 
maladie, est rétabli à compter du 5 Février 1946.

Article 2. — M. Le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 19 Février 1946.
Le Maire de Lille,

I). CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — I e Division.
Démission. Pierre Boursin.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;

Arrêtons :

Article 1. — Monsieur Pierre Boursin, Commis secrétaire 
principal affecté au 1" Bureau de la l'° Division, démissionnaire, 
cesse de faire partie des cadres du personnel municipal.

Article 2. — M. Le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 1" Décembre 1945.

Hôtel de Ville, le 19 Février 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Indemnité de technicité.
M11" Louise Leflon.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
Vu le décret du 13 Juillet 1945 portant attribution d’une 

indemnité pour technicité aux auxiliaires dactylographes et 
sténos-dactylographes et aux dames sténos-dactylographes titu
laires de l’Etat ;

Considérant que Mlle Louise Leflon, occupée dans les Servi
ces Municipaux en qualité d’auxiliaire temporaire de bureau 
affectée au service de MM. les Adjoints assure en fait, et ce 
à notre entière satisfaction, les fonctions de sténo-dactylo 
secrétaire, et remplit toutes les conditions requises par le décret 
du 13 Juillet 1945 pour bénéficier de l’indemnité pour technicité 
prévue en faveur des sténos-dactylos auxiliaires ;

Arrêtons :
Article 1. — Il est accordé à Mlle Louise Leflon, Sténo

dactylo secrétaire affectée au Service de MM. les Adjoints, une 
indemnité mensuelle de technicité de 900 francs.

Article 2. — M. Le Secrétaire Généra] de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 16 Juillet 1945.

Hôtel de Ville, le 19 Février 1946.
1 e Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

POLICE ADMINISTRATIVE. — Elections.
Chambre des Métiers. Affichage. Emplacement.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, articles 92 et 94 ;
Vu la loi du 20 Mars 1914 ;
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Vu la loi du 26 Juillet 1925 ;
Vu le décret du 5 Octobre 1931 ;
Vu l’arrêté préfectoral du 14 Février 1946 ;

Arrêtons :
Article 1 . — Un emplacement spécial, égal pour chaque 

liste de candidats à la Chambre de Métiers du Nord, sera réservé 
aux emplacements ci-dessous désignés pour l’apposition des 
affiches électorales.

Marché de la Nouvelle Aventure, face rue Léon Gambetta :
Ecole Carnot, rue Molière ;
Ecole Ruault, rue Frédéric Mottez ;
Ecole Louis Blanc, rue Guillaume Werniers ;
Ecole Arago, boulevard Victor Hugo.
Article 2 . — Tout affichage relatif à l’élection, même par 

affiches timbrées est interdit en dehors de ces emplacements 
ou sur les emplacements réservés aux autres candidats.

Article 3 . — Les infractions au présent arrêté seront cons
tatées et poursuivies conformément aux lois.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général est chargé de l’exécu
tion du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 19 Février 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

Vu,
Lille, le 9 Octobre 1947.

Pour le Préfet
Le Conseiller de Préfecture délégué,

Signé : Illisible.

CAISSE DES RETRAITES. — Admission à la Retraite. 
Jules D’Hoossche.

Nous, Maire de la Ville de Lille.
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le règlement de la Caisse des Retraites des Fonction

naires Municipaux ;
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Vu la lettre en date du 6 Février 1946 par laquelle M. Jules 
D’IIoossche, Chef de Bureau affecté à la 4““ Division, sollicite 
sa mise à la retraite ;

Arrêtons :

Article 1. —• M. Jules D’Hoosche, né le 16 Août 1886, Chef 
de Bureau affecté à la 4me Division, atteint par la limite d’âge, 
est admis à faire valoir ses droits à la retraite.

Article 2. — M. Le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prendra effet à 
partir du 1" Septembre 1946.

Hôtel de Ville, le 19 Février 1946.
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

ENSEIGNEMENT DU 2'"“ DEGRÉ. — Lycée Fénelon.
Médecin. Docteur Lorriaux.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 22 

Décembre 1945 fixant le traitement annuel à allouer au médecin 
de l’internat Municipal du Lycée Fénelon, approuvée par M. le 
Préfet du Nord le 12 Février 1946 ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. le Docteur Lorriaux, Chef de clinique 
adjoint à la Faculté, demeurant à La Madeleine, 19 Avenue 
Bernadette, est nommé médecin du Lycée Fénelon, en rempla
cement de M'"' la Doctoresse Decoulx.

Article 2 . — M. le Docteur Lorriaux recevra une indemnité 
annuelle de 12.000 francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est
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chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 1er Octobre 1945.

Hôtel de Ville, le 20 Février 1946.
Le Maire de Lille,

1). CORDONNIER.

ADMINISTRATION MUNICIPALE. Code des Arrêtés 
Municipaux. Modifications. Article 166.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu les dispositions du Code des Arrêtés Municipaux régle

mentant le stationnement et la circulation des taximètres auto
mobiles sur le territoire de la Ville ;

Considérant qu’il importe de1 sauvegarder, en cas d’acci
dents, les droits et recours des tiers transportés et de tous 
autres ;

Arrêtons :

Article 1. — Les dispositions de l’article 166 du Code des 
Arrêtés Municipaux sont modifiées et complétées comme suit :

Article 166. — Tout propriétaire de voitures ou taximètres 
automobiles de remise ou de place ne peut les mettre en circu
lation sur la voie publique sans en faire préalablement la décla
ration au Commissariat Central de Police, en indiquant ses 
nom, prénoms et domicile, ainsi que le nombre de voitures qu’il 
met en service,

Tl est dans l’obligation de s’assurer, à une Compagnie de 
son choix, contre les accidents pouvant être causés de son fait, 
tant aux personnes transportées qu’à toutes autres.

Cette assurance devra garantir cinq personnes, chauffeur 
non compris, et être souscrite pour une somme de un million 
de francs au minimum.

Les chauffeurs devront justifier de cette assurance à toute 
réquisition, par la présentation de la Police et du reçu consta
tant le dernier versement de la cotisation.
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Article 2. — M. Le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 22 Février 1946, 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

Vu,
Lille, le 9 Octobre 1947,

Pour le Préfet
T je Conseiller de Préfecture Délégué, 

Signé : Illisible.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1" Division.
Congé sans solde. Maximilien Serrure.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu la lettre en date du 22 Janvier 1946 par laquelle Monsieur 

Maximilien Serrure, Commis secrétaire principal affecté au 
Service de l’Etat-Civil, sollicite un congé sans solde ;

Arrêtons :

Article 1 . — Un congé de six mois sans solde est accordé 
à M. Maximilien Serrure, Commis secrétaire principal affecté 
au Service de l’Etat-Civil.

Article 2 . — M. Le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 7 Février 1946.

Hôtel de Ville, le 23 Février 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.
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ADMINISTRATION MUNICIPALE. — Code des Arrêtés 
Municipaux. Modifications. Article 59.

Nous, Maire de la Ville de Lille.
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu le Code des Arrêtés Municipaux ;
Vu la décision de la Commission de la Voie Publique en 

date du 13 Février 1946 ;
s

Arrêtons :
Article 1. — Les dispositions de l’article 59 du Code des 

Arrêtés Municipaux sont complétées comme suit :
Place de 1 Arsenal : parc pour autos au droit du mur de 

clôture situé entre la rue de l’Hôpital 
Militaire et la rue des Poissonceaux 
(durée du parcage limitée à 5 heures).

Article 2. — M. Le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 23 Février 1946.
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.
Vu,

Lille, le 9 Octobre 1947.
Pour le Préfet,

Le Conseiller de Préfecture Délégué, 
Signé : Illisible.

ADMINISTRATION MUNICIPALE. — Code des Arrêtés 
Municipaux. Modifications. Article 254.

Nous, Maire de la Ville de Lille.
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 94 ;
Vu le Code des Arrêtés Municipaux ;
Vu la décision de la Commission de la Voie Publique en 

date du 13 Février 1946 ;
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Arrêtons :

Article 1. — Les dispositions de l’article 254 du Code des 
Arrêtés Municipaux sont abrogées et remplacées par les dispo
sitions suivantes :

Article 254, nouveau paragraphe I. — L’établissement des 
enseignes lumineuses, disques lumineux transparents et rampes 
d’illumination obéit, en outre, aux prescriptions spéciales sui
vantes : Aucune enseigne lumineuse, si faible que soit la saillie 
qu’elle forme sur la voie publique, ne peut être placée à moins 
de 3 mètres au dessus du trottoir.

Paragraphe II. — Quand la plus grande dimension de ces 
objets est parallèle au mur de face, le maximum de saillie est 
de :

a) 0 m. 15 jusqu’à 3 m. 40 au dessus du trottoir ;
b) 0 m. 40 au delà dei 3 m. 40.
Paragraphe III. — Quand la plus grande dimension de ces 

objets est perpendiculaire au mur de face, le maximum de saillie 
est de :

c) 0 m. 60 entre 3 mètres et 4 m. 50 au dessus du trottoir. 
La hauteur peut être égale à la saillie et la distance entre les 
plans verticaux de l’objet ne peut excéder 0 m. 25.

d) 0 m. 90 entre, 4 m. 50 et 6 mètres au dessus du trottoir. 
La hauteur peut être égale à la saillie et la distance entre les 
plans verticaux de l'objet ne peut excéder 0 m. 25.

e) 1 m. 75 au delà de 6 mètres au dessus du trottoir. La 
hauteur peut être égale à la saillie et la distance entre les plans 
verticaux de l’objet ne peut excéder 0 m. 30.

En cas de nécessité absolue et dans des cas spéciaux, il 
pourra être accordé des dérogations aux dispositions qui pré
cèdent quant aux enseignes, tableaux, attributs, etc... lumineux 
constituant une saillie ou ayant une hauteur excédant les 
niaxima prévus.

Ces installations devront faire l’objet d’une autorisation 
spéciale.

Les rampes d’illumination ne pourront présenter, sur le nu 
du mur, une saillie supérieure à, 0 m. 15.
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Article 2 . — M. Le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 23 Février 1946.
Le Maire de Lille,
I). CORDONNIER.

Vu,
Lille, le 14 Mars 1946.

Pour le Préfet,
Le Secrétaire Général Délégué,

Signé : CHAPEL.

ŒUVRES DIVERSES. — Prime à la natalité. 
1” fraction. Bénéficiaires.

Nous, Maire de la Ville de Lille.
Vu l’article 90 de la loi du 5 Août 1884 ;
Vu les délibérations du Conseil Municipal du 8 Décembre 

1942 instituant une prime à la natalité approuvée par M. le 
Préfet le 13 Février 1943 et du 22 Mars 1945 approuvée le 2 
Juillet 1945 ;

Vu notre arrêté en date du 10 Mai 1943 ;
Vu les pièces produites par les ayants-droit à l’effet de 

bénéficier de la 1" fraction de la prime communale à la natalité :
1°) certificat de vie de l’enfant ;
2") état indiquant la composition de la famille ;
3°) certificat de résidence ;
4U) certificat de non imposition à l’impôt général sur le 

revenu ;
5°) certificat de docteur attestant que la mère a suivi les 

consultations prénatales.
Arrêtons :

Article 1 . — Le bénéfice de la 1" fraction de la prime 
communale à la natalité est accordé aux ayants droit ci-après 
désignés, qui remplissent les conditions requises par la délibé
ration du Conseil Municipal susvisée :
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Jacquet-Torfs 
De Grave-Hatterez ••
Dylettens-Meneboo 
Darnetiaux-Deroinaut 
Javerlandt-Tjollyn
Dlumeeocq-Calin • • ■ •
^eeteus-Prolhae 
W arembour g-Duplou y

rue Mazagran 24. • 9 Janvier 1946 3 me
rue Ch. Quint 19. 28 Janvier 1946 4me
rue D. Bondues 24. 11 Janvier 1946 j.me
rue de Cassel 14. 17 Janvier 1946 4jne
rue Philadelphie 83. 25 Janvier 1946 7ïne
rue des Sarrazins 86. 5 Janvier 1946 3 me
rue Roland 79. 12 Janvier 1946 5me
boulevard V. Hugo 235. 19 Janvier 1946 3me

250 
350
350
350 
250
350
350
250

Article 2 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
Receveur Municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 23 Février 1946. 
Le Maire de Lille, 
I). CORDONNIER.

 

ŒUVRES DIVERSES. — Prime à la natalité.
1” fraction. Bénéficiaires.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu l'article 90 de la loi du 5 Août 1884 ;
Vu la délibération du Conseil Municipal du 8 Décembre 1942 

instituant une prime à la natalité approuvée par M. le Préfet 
le 13 Février 1943 et du 22 Mars 1945 approuvée le 2 Juillet 
1945 ;

Vu notre arrêté en date du 10 Mai 1943 ;
Vu les pièces -produites par les ayants-droit à l’effet de 

bénéficier de la 1" fraction de la prime communale à la natalité : 
1°) certificat de vie de l’enfant ;
2°) état indiquant la composition de la famille ;
3°) certificat de résidence ;
4°) certificat de non imposition à l’impôt général sur le 

revenu ;
5°) certificat de docteur attestant que la mère a suivi les 

consultations prénatales.
Arrêtons :

Article 1 . — Le bénéfice de la 1” fraction de la prime 
communale à la natalité est accordé aux ayants droit ci-après
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désignés, qui remplissent les conditions requises par la délibé
ration du Conseil Municipal susvisée :

AI mes
A driap.n'ssp.ns-Ghp.kièrc .......... .. rue Duhem c. Saint-Jacques 71. 19 Décembre 1945 7m« 350,
Agneray-Bremont .................. . . rue Copernic 15 bis. 25 Décembre 1945 7'me 350,
Rp rbry-Rp.sson ...................... .. rue de Canteleu 51. 29 Novembre 1945 12nie 350,
Bonte- rue De gland, c. Malakoff 3. 11 Décembre 1945 5me 350,
Rop vry-Mp.rcip,r ...................... .. avenue de Bretagne 142. 13 Décembre 1945 5 me 350,
Comyn-Tnitun .......... .. •. rue du Buisson, c/Franchomme

3. 26 Décembre 1945 (Jme 350,
Crépelle-Patin .......................... .. rue de la Madeleine, imp. Saint-

Joseph 2. 30 Novembre 1945 4-me 350,
Dpbrandt-Vanneris .............. .. rue de Lannoy 170. 28 Décembre 1945 3 me 250,-
Delissen-Van Gucht .............. .. rue Bohin 9. 12 Décembre 1945 3 me 250,
DptwpJ-Dp, Vocht .................. .. rue Fg de Bel hune, Pav. 1. 23 Décembre 1945 10me 350,
Bp. Wildp.-Da.utrichp. .............. . . rue Princesse 52 bis. 12 Décembre 1945 51110 3p0,
Dumoulin-Vilain .................. .. rue Ed. Vaillant 30. 2.1 Décembre 1945 5mc 350,
Henocque-Lamblin .................. . . rue de la Justice, c. Palin 5. 17 Décembre 1945 7'me 350,
Henry-Laporte ...................... . . boulevard V. Hugo 79. 9 Décembre 1945 Çme 350,
.Ta.mmps-FJia s .......................... . . rue Descartes 1. 12 Décembre 1945 |me 350,
Dpcnp-Cadct. .......................... . . rue du Chemin de fer 9. 25 Décembre 1945 Ime 350,
Legrain-Grière ...................... .. rue des Vieux Murs 6. 19 Novembre 1945 q me 350,
Maquerre-Bigault .................. . . rue 8. Verhulst 108 30 Décembre 1945 4-me 350,
Monborrpn-Parmpntjpr . . . . . . rue Fg de Béthune 9. 22 Décembre 1945 3 me 250/
Paquier-Vermeulen .............. . . rue Richard Wagner 27. 22 Décembre 1945 4-ine 350,
Pérez-François ...................... .. quai du Wault 12 bis. 28 Décembre 1945 3 me 250/
Pick-Vermeersch .................. . . rue Colbert 182. 26 Décembre 1945 3 me 350,
Piette-Delhaye ...................... . . boulevard V. Hugo 157. 13 Décembre 1945 3 me 250/
Pinchon-Berthe ...................... .. rue de l'Arbrisseau 141. 7 Novembre 1945 3 me 250/
Polfliet-Payem ...................... .. rue S. Verhulst 145 bis. 13 Novembre 1945 7me 350,
Pontois-Lessart ...................... .. boulevard d'Alsace B. 15/3. 18 Décembre 1945 3 me 250/
Reniez-Englebert .................. .. boulevard de la Liberté 137. 17 Décembre 1945 3 me 250/
Thomas-Vanbrabant .............. . . rue de Courtrai 7. 25 Décembre 1945 5me 350,
Vanden Dooren-Duthoit .. . . . . rue P. L. Courrier 13. 5 Décembre 1945 Ç)me 350,
Verdonck-Surmont .................. . . quai Ouest. c/Saint-Joseph 25. 20 Décembre 1945 3me 250/
Virigue-De Vos ...................... .. rue du Transvaal 49. 10 Décembre 1945 "me 350,
Wallard-Van Puyenbrouek . ., . . rue P. Curie 13. 10 Novembre .1945 12nie 350,
Wibout-Arnoult ...................... . . rue des Pénitentes 3 bis. 25 Décembre 1945 $me 350;

Article 2. — Le bénéfice de la 2"'“ fraction de la prime est 
accordé aux personnes dont les noms suivent qui remplissent 
les conditions requises :

Mmes
Arents-Lucas  rue Massillon 9, cour Fiévet 8. 22 Janvier 1945
Hennuyer-Baele  rue Turgot 73. 28 Janvier 1945
I.eignel-Cammelin  rue Wattignies, imp. Lambert

18. 13 Janvier 1945

3me
3 me 250/

350/5m<

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
Receveur Municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 23 Février 1946. 
Le Maire de Lille, 
l). CORDONNIER.
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ŒUVRES DIVERSES. — Prime à la natalité. 
2mp fraction. Bénéficiaires.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu l’article 90 de la loi du 5 Août 1884 ;
Vu la délibération du Conseil Municipal du 8 Décembre 1942 

instituant une prime à la natalité approuvée par M. le Préfet 
le 13 Février 1943 et du 11 Juillet 1944 approuvée le 19 Août 
1944 ;

Vu notre arrêté en date du 10 Mai 1943 ;
Vu les pièces produites par les ayants-droit à l'effet de 

bénéficier de la 1" fraction de la prime communale à la natalité :
1°) certificat de vie de l’enfant ;
2°) état indiquant la composition de la famille ;
3°) certificat de résidence ;
4°) certificat de non imposition à l’impôt général sur le 

revenu ;
5°) certificat de docteur attestant que la mère a suivi les 

consultations prénatales.
Arrêtons :

Article 1. — Le bénéfice de la 2”‘ fraction de la prime
communale à la natalité est accordé aux ayants droit ci-après 
désignés, qui remplissent les conditions requises par la délibé

(J
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uerache

l4erre-I??Scl<>ux 
é 1Ss°n M Cr,,<-i • ■ S^son.^lard 
tet"«S‘E’y

ration du Conseil Municipal susvisée :

rue Paul Lafargue 127. 
place Genevières 5. 
rue d’Iéna 95, c/Boutry 
boulevard Vauban 101. 
rue L. Bergot 23.
rue du Marché, c/Sainte-Marie

6.

Bourignon 21.
Rabelais 25. 
des Robleds 30. 
des Célestines 35. 
V. Tilmant 8.

rue 
rue 
rue 
rue 
rue 
avenue de Bretagne 142. 
rue 
rue 
rue 
rue 
rue 
rue
boulevard de Metz, Bt 239. 
rue de Boldoduc 43.
rue de l'Arbrisseau 141.
rue S. Verhulst 102 bis,

de 
de 
du 
de 
du 
de

la Louvière 134.
Canteleu, c/Godart 21.
Gros Gérard 18.
la Bruyère 3.
Molinel 108.
Lannoy 73.

3 Décembre 1944
1er Décembre 194
12 Novembre 1944
12 Novembre 1944
l<“r Décembre 1944

14 Novembre 1944
5 Novembre 1944

22 Novembre 1944
14 Juin 1944
26 Décembre 1944

9 Décembre 1944
9 Novembre 1944

17 Octobre 1944
19 Décembre 1944
15 Novembre 1944

3 Décembre 1944
3 Octobre 1944

27 Décembre 1944
•> Novembre 1941
9 Novembre 1944

29 Décembre 1944
14 Novembre 1944

(Jine 
3 me 
3 nie 
S me 
7me

5 me 
3 me 
4me 
8 me 
3 me
4 me 
3 me 
3 me 
fime 
8 me
3 me 
3 me 
3 me 
5 me 
8me
6me 
Qnw

270,— 
180,— 
180,— 
270,— 
270,—

270,— 
180,— 
270,— 
270,— 
180,— 
270,— 
180,— 
180,— 
270,— 
270,— 
180,— 
180,— 
180,— 
270,— 
270,— 
270,— 
270,—
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Mmea
Selosse-Marsil  rue Thionville 25.
Soubité-Buchon . rue Saint-Sauveur 48.
Strobbe-Dubrunfaut  rue Lequenne 4.
Tobot-Farin ................................ rue Ed. Bailleux 33.
Turblin-Cappe  rue du Magasin 12.
Vanmeenen-Dorehy  rue P. Legrand, e/Flavigny 7.
Vannier-Schamp  rue Ed. Doyennette 47.

10 Novembre 1944 5me .
12 Décembre 1944 6me
19 Novembre 1944 10m«

7 Novembre 1944 3me
25 Novembre 1944 4“®

4 Décembre 1944 8m«
7 Novembre 1944 3™»

271

270
270
180 W\

VW
\

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
Receveur Municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 23 Février 1946.
Le Maire de Lille,
I). CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Secrétariat Général. 
Démission Emile Dufresne.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
Vu la lettre en date du 8 Février 1946 par laquelle M. Emile 

Dufresne, Coursier affecté au Secrétariat Général, Service du 
Courrier, donne sa démission ;

Arrêtons :

Article 1. — Monsieur Emile Dufresne, Coursier affecté au 
Secrétariat Général, Service du Courrier, démissionnaire cesse 
de faire partie des cadres du personne] auxiliaire.

Article 2. — M. Le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet a 
compter du 8 Février 1946.

Hôtel de Ville, le 25 Février 1946.
Le Maire de Lille,

1). CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 4“ne Division. 
Congé sans solde. Charles Elias.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux •
Vu la lettre en date du 4 Février 1946 par laquelle Monsieur 

Charles Elias, Surveillant au Palais des Beaux-Arts, sollicite 
un congé sans solde pour raison de santé ;

Arrêtons :
Article 1. — Un congé de trois mois sans solde, pour raison 

de santé, est accordé à M. Charles Elias, Surveillant au Palais 
des Beaux-Arts.

Article 2. — M. Le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 10 Février 1946.

Hôtel de Ville, le 25 Février 1946.
Le Maire, de Lille,
D. CORDONNIER.

ADMINISTRATION MUNICIPALE. Code des Arrêtés
1 Municipaux. Modifications. Article 1.067.

Nous, Maire de la Ville de Lille.
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 et 133 ;
Vu l’article 1.067 du Code des Arrêtés Municipaux relatif 

au tarif des droits de place à appliquer aux Kermesses et Fêtes 
de Quartiers ;

Vu la délibération du Conseil Municipal du 9 Février 1946, 
approuvée par M. le Préfet le 16 suivant du même mois, fixant 
an nouveau tarif ;

Arrêtons :
Article 1. — L’article 1.067 du Code des Arrêtés Munici

paux est modifié comme suit :
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Droits de place 
1°) Kermesses et Fêtes de Quartiers

Pour la durée d’une semaine au plus, emplace
ments jusqu’à cinq mètres de profondeur, par mè
tre courant de façade ou de diamètre.................... 15 francs

De cinq à dix mètres de profondeur, par mètre 
courant de façade ou de diamètre ........................ 20 francs

Au delà de dix mètres de profondeur, par mètre 
courant de façade ou de diamètre ........................ 30 francs

Pour chaque, semaine supplémentaire ou frac
tion de semaine ..................................................... même tarif

que 
ci-dessus

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Mairie est

Hôtel de Ville, le 25 Février 1946. 
Le Maire, de Lille, 
D. CORDONNIER.

Vu,
Lille, le 14 Mars 1946, 

Pour le Préfet, 
Le. Secrétaire Général Délégué, 

Signé : CHAPEL.

PROPRETÉ PUBLIQUE. — Location d’attelages.
Marché Mme V” Orner Gyselinck et Fils.

DU 26 FEVRIER 1946
•Adjudication de transports hippomobiles, location d’atte

lages, au profit de Mme V” Orner Gyselinck et Fils, rue Fémy 
à Marcq-en-Barœul, moyennant la somme approximative de 
2.700.000 francs.
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HOSPICES. — Fourniture de cercueils. Marché Gustave Martin

DU 26 FEVRIER 1946
Soumission en vue de la fourniture de cercueils nécessaires 

à l'Administration des Hospices, au profit de M. Gustave 
Martin, 84 Boulevard Vauban à Lille, moyennant la somme de 
400.800 francs.

SERVICES MUNICIPAUX. — 3”w Division.
Congé avec solde. Louis Depauw.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux, article 24 :
Vu nos arrêtés antérieurs accordant un congé de longue 

durée à M. Louis Depauw, Commis affecté au 1er Bureau de la 
3-* Division :

Arrêtons :
Article 1. — Est renouvelé pour une durée de trois mois 

le congé avec solde accordé à M. Louis Depauw, Commis affecté 
au 1" Bureau de la 3’”' Division.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 5 Janvier 1946.

Hôtel de Ville, le 27 Février 1946.
Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Réparations aux véhicules 
autos. Marché Eugène Van den Borren

DU 27 FEVRIER 1946
Soumission en vue de réparations aux véhicules du Service 

des Transports Automobiles, au profit de M. Eugène Van den
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Borren, 14 rue Armand Barbés à Lille, Moyennant la somme 
de 175.000 francs.

SERVICES MUNICIPAUX. — Fourniture d’ëponges. 
Marché Képhallianos et Bulafendi.

DU 27 FEVRIER 1946
Soumission pour fourniture d’éponges aux services munici

paux au profit de MM. Kephalianos et Bulafendi, Négociants, 
18, rue Meurein à Lille, moyennant la somme de 80.000 francs.

BATIMENTS COMMUNAUX. Entretien. Marché R. Ratte.

DU 27 FEVRIER 1946
Soumission pour travaux d’entretien des Bâtiments com

munaux au profit de M. R. Ratte. 13 Chemin privé à Loos, 
moyennant la somme de 60.000 francs.

SERVICES MUNICIPAUX. — 5™ Division.
Réprimande. Arthur Vandamme.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux, article 17 ;
Vu le rapport de M. le Chef de la 5’"' Division en date du 

29 Janvier 1946 ;

Arrêtons :

Article 1. — Une réprimande est infligée à M. Arthur 
Vandamme, Cabinier affecté à l’établissement de bains du Bou
levard de la Liberté,
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Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’expeu tion du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 27 Février 1946.
Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. Modification d’Arrêté.
Van Wynsberghe. Victor De Baere. J. B Delfosse.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

V u la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
V u le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;

Arrêtons :

1946, est modifié comme suit :
Article L — Notre arrêté n° 879 en date du 28 Janvier .

01,1 et Prénom Fonction Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe Observations

M. Cimetière
au w.Vnsberghe M. Fossoyeur Ire 60.000 16 Novembre 1945

M. 4‘ne DivisionDo
aere Victor .... Commis secrétaire

principal 4-ine 55.500 1er Novembre 1945

Article 2 . — Les dispositions de notre arrêté susvisé sont 
abrogées en ce qui concerne M. Jean-Baptiste Delfosse, commis 
secrétaire principal affecté à I’Etat-Civil.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 27 Février 1946. 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Tableau d’avancement.
Commission Consultative ♦ V • .

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;

Arrêtons :
Article 1 . — Sont nommés, sous notre présidence et par 

délégation, sous la présidence de M. Gaston Rousseaux, Adjoint 
délégué au Personnel, membres de la Commission du tableau 
d’avancement appelée à statuer sur la nomination d’un chef 
d’équipe au Palais des Beaux-Arts :

MM. Lefebvre, Secrétaire Général Adjoint de la Mairie ;
Vandenhende, Chef de la 4””' Division ;
Maurois, Conservateur dets Musées du Palais des 

Beaux-Arts ;
Van Noten et Senaffe, Délégués de l’Organisation 

Syndicale.
Article 2 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 

chargé de l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 27 Février 1946.

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Tableau d’avancement.
Commission Consultative

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;

Arrêtons :
Article 1 . — Sont nommés, sous notre présidence et par 

délégation, sous la présidence de M. Gaston Rousseaux, Adjoint
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délégué au Personnel, membres de la Commission du tableau 
d’avancement appelée à statuer sur la nomination d’un régisseur 
à 1 'établissement de bains de la rus des Sarrazins :

MM. Lefebvre, Secrétaire Général Adjoint de la Mairie ;
Claie, Chef de la 5"“' Division ;
Montaigne, Régisseur des Bains de la rue Maracci ;
Senaffe et Gisselaire, Délégués de l’Organisation 

Syndicale.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 27 Février 1946.
Le Maire de Lille..

I). CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4me Division.
Démission. M"10 Héléna Duponchelle.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire :

Arrêtons :

Article 1. — M™' Héléna Duponchelle, Aide-Cuisinière 
affectée au 4"1' Bureau de la 4me Division, démissionnaire, cesse 
de faire partie des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 1" Février 1946.

Hôtel de Ville, le 27 Février 1946.
Le Maire de Lille.

D. CORDONNIER.
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ENSEIGNEMENT DES BEAUX-ARTS.
Ecole des Beaux-Arts. Professeur. Albert Serrure.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la convention passée avec l’Etat le 9 Décembre 1907 

relativement à l’Ecole des Beaux-Arts de notre Ville ;
Vu l’arrêté) de M. le Préfet du Nord en date du 4 Février 

1946, nommant pour une période d’une année, Monsieur Albert 
Serrure, Professeur du cours de dessin ;

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 2 Août 
1945, approuvée par M. le Préfet du Nord le 29 Août 1945, 
fixant l’échelle des traitements du personnel enseignant de 
l’Ecole des Beaux-Arts ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Albert Serrure, né le 19 Février 1910 à 
Lille, professeur stagiaire du cours de dessin, cours élémentaire, 
quartier de Moulins-Lille, recevra en cette qualité pour 10 
heures de cours par semaine, de 2nie catégorie, un traitement 
annuel de 36.000 francs majoré des indemnités prévues par la 
délibération susvisée, l’ancienneté dans la classe étant fixée au 
1" Novembre 1943 pour tenir compte des services militaires 
effectués par l’intéressé.

Article 2. — M. Albert Serrure est admis à effectuer des 
versements à la Caisse des Retraites des Fonctionnaires Muni
cipaux.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 1" Octobre 1945.

Hôtel de Ville, le 27 Février 1946. 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 5"” Division 
Traitement M"* Antoinette Castier.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
Vu notre arrêté en date du 1" Décembre 1943, nommant 

M11" Antoinette Castier, aide-médico-sociale, et la versant dans 
la 7™' classe de son emploi, avec ancienneté fixée au 1" Mai 
1943, compte tenu de ses services civils antérieurs ;

Vu notre arrêté en date du 25 Janvier 1946, nommant M*1” 
Castier à l’échelon supérieur, l’ancienneté étant fixée au l,r 
Janvier 1946 ;

Arrêtons :
Article 1. — Cbmpte tenu des deux congés sans solde dont 

Mlle Castier a bénéficié du 7 au 21 Juillet 1944 et du 24 au 29 
Septembre 1945, le point de départ de sa promotion, au 2"* 
échelon de son emploi est arrêté au l'1’1' Juin 1945 et non au 1" 
Janvier 1946 comme il a été fixé par erreur.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 28 Février 1946.
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

INSTITUT DE MÉCANIQUE DES FLUIDES. 
Réfection de la toiture-terrasse et du dôme.

Marché Société « Pavage et Asphaltes du Nord ».

DU 28 FEVRIER 1946
Marché en vue de la réfection de la toiture-terasse et de la 

chape en asphalte du dôme de l’institut de Mécanique des 
Fluides, au profit de la Société « Pavage et Asphaltes du 
Nord », 64, rue Abélard à Lille, moyennant la somme de 600.000 
francs.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 1" Division.
Démission. MI,e Geneviève Ghillebaert.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
Vu la lettre en date du 13 Février 1946 par laquelle M"v 

Geneviève Ghillebaert, expéditionnaire affectée au 4"”' Bureau 
de la 1" Division, donne sa démission ;

Arrêtons :
Article 1. — Mlle Geneviève Ghillebaert, Expéditionnaire 

affectée au 4”” Bureau de la 1"' Division, démissionnaire, cesse 
de faire partie des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui prendra effet à 
partir du 1" Mars 1946.

Hôtel de Ville, le 28 Février 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. 1" Division.
Démission. Mb,t’ Denise Leignel.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
Vu la lettre en date du 12 Février 1946, par laquelle M“* 

Denise Leignel, Chef de Centre affectée au 4œe Bureau de la 
1” Division, donne sa démission ;

Arrêtons :
Article 1. — M"”e' Denise Leignel, Chef de centre affectée 

au 4“c Bureau de la 1" Division, démissionnaire, cesse de faire 
partie des cadres du personnel auxiliaire.
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Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prendra effet à 
partir du 15 Mars 1946.

Hôtel de Ville, le 28 Février 1946.
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4me Division.
Démission. Roger Régnier.

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ; 
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Roger Régnier, Machiniste affecté au 

Théâtre Sébastopol, démissionnaire, cesse de faire partie des 
cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 18 Février 1946.

Hôtel de Ville, le 28 Février 1946. 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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HYGIÈNE. — Statistique Sanitaire du Mois de Février 1946.

I. — Renseignements démographiques

M
A

RI
A

G
ES

D
IV

O
RC

ES

NAISSANCES 
mort-nés non compri-)

MORT-NÉS 
--- — ... ......

DÉCÈS 
imort-nes 

non 
compris)

ENFANTS MIS EN N-——-—7—— 
NES 

dans la commune

OURRICE

NÉS 
ftorsfle la 
commune 
placés 

dans la 
commnne

PLACÉS 
hors de la 
commune

PLACÉS 
dans la 
commune

Légi
times

Illégi
times

Total
Légi- 
times

Illégi
times

Total

160 18 386 61 447 8 3 11 276 2 8 »

II. — Répartition des décès par cause et' par âge 
(mort-nés non compris)

(Ce tableau doit comprendre tous les décès sans exception 
survenus sur le territoire de la commune).

NUMÉROS 
d’ordre

CAUSES DE DÉCÈS
Nomenclature internationale

MOINS 
de

i An

De 1 
à 

G Ans

De 20 
à 

39 Ans

De 40 
à

59 Ans

DeGOAns 
el 

au dsli
TOTAUX

i Fièvre typhoïde ou paratyphoïde (Typhus 
abdominal) ...................................................... ,, » » )) )) »

9 Typhus exanthématique ...................................... »> )) » » ))
3 Fièvre et Cachexie paludéennes ........................ » )) » » » »

4 Variole ........................................................................ » » )) )) » »
5 Rougeole .................................................................... )) )) » » n »
6 Scarlatine.................................................................... » 1 ») » - » 1
7 Coqueluche ................................................................ » )) )) » )) »
8 Diphtérie et Croup .............................................. 1 2 )) » 3
9 Grippe ........................................................................ )) » » 1 3

10 Choléra asiatique .................................................... » » )) h » »
11
12

» » » )) » »
Autres maladies épidémiques .......................... » » » )) 2 2

1213 Tuberculose de l’appareil respiratoire .............. » » 5 5
14 Tuberculose des méninges ou du système ner- 

veux central .................................................. ' )) 1 » » » 1
15 Autres Tuberculoses .............................................. )) » 1 » 1 2
16 Cancer et autres Tumeurs malignes ................ » » )) 12

1
18 30

17 3 » )) » 4
18 Hémorragie et Ramollissement du cerveau . » » » a 18 20
19 Maladies du cœur (non compris angine de poi- 

trine) ................................................................ 1 1 » 2 29 33
20 Bronchite aiguë (y compris les bronchite: 

sans épithète de moins de 5 ans) ........ 2 » )) » 2 4
21 Bronchite chronique (y compris les bronchites 

sans épithète de 5 ans et plus) ............ )) » » » 2 2
22 1 n )) » 4 5
23 Autres Affections de l’appareil respiratoire 

(Phtisie exceptée) ..................................... 9 4 2 4 16 35
24 Affections de l’estomac (Cancer excepté) . .. » » 1 1 1 3
25 Diarrhée et Entérite (au-dessous de deux ans) 9 1 » » » 10
26 Appendicite et Typhlite ........................................ » » » )) »
27 Hernie, Obstruction intestinale .......................... 1 )) )) 1 3 5
28 » 1) )) 1 » 1
29 Néphrite aiguë ou chronique .............................. )) » )) 2 6 8
30 Tumeurs non cancéreuses et autres affections 

des organes génitaux de la femme...... )) 1 » 1 » 0
31 Septicémie puerpérale (Fièvre, Péritonite, 

Phlébite puerpérales) ................................ » » )) » )) »
32

33

Autres accidents puerpéraux de la grossesse 
et de l’accouchement) ..............................

Débilité congénitale et Vices de conformation.
»

10
»
»

»
))

»
»

»
»

»
1° j

34 Sénilité ........................................................................ » )) )) )) 11 11
35 Morts violentes (suicide excepté) ...................... » 1 )) 2 3 O
36 Suicide ....................................................................... » » » » » ))
37 Autres Maladies ...................................................... 6 b 5 16 21 48
38 Maladie inconnu : ou mal delinie ........................... » 1 1 6 7 15

Totaux...................... | 43 I 13 15 57 148 276
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ADMINISTRATION MUNICIPALE. — Code des Arrêtés
Municipaux. Modifications. Article 526.

Nrus, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 8 Avril 1884, article 97, paragraphes 3 et 6 ;
Vu la loi du 1" Octobre 1917, article 10, sur l’ivresse publique 

et la police des débits de boissons ;
Vu la loi du 2 Mars 1943 contre les souteneurs ;
Vu la circulaire du 5 Mars 1945 de M. le Ministre de l'inté

rieur relative à la répression de la prostitution clandestine ;
Vu la délibération du Conseil Municipal du 28 Juin 1945 

déc riant notamment l’interdiction d’ouverture et d’exploitation 
de toute maison dans laquelle on facilite la prostitution ;

Considérant qu’à plusieurs reprises, le contrôle des services 
de police n’a pu — en raison de leur fermeture momentanée et 
sans préavis entre les heures d’ouverture et de fermeture fixées 
par arrêté préfectoral — s’exercer en temps utile pour certains 
établissements : cafés, bars, etc... ouverts au public et suscepti
bles de favoriser la débauche et la prostitution ;

Vu l’avis émis le 22 Décembre 1945 par la Commission Muni
cipale de lutte contre la prostitution proposant qu’un arrêté soit 
Pris pour interdire, sauf préavis au Commissaire Central de 
Police, la fermeture des dits établissements entre les heures 
d’ouverture et de fermeture fixées par arrêté préfectoral ;

Vu les articles 524 à 557 du code des arrêtés municipaux 
concernant la police des mœurs, notamment l’article 526 concer
nant les débits de boissons ;

Arrêtons :
Article 1. — L’article 526 du Code des Arrêtés Municipaux 

repris à l’article 1 de notre arrêté du 27 Août 1945 est abrogé 
et remplacé par les dispositions suivantes :

Article 526. — Tl est interdit dans les débits de boissons, de 
salons de thé, crémeries et établissements analogues :

a) de fermer même momentanément, les portes d’accès de ces 
etablissements sur la voie publique et les portes de communica
tion intérieures entre les divers locaux qu’ils comprennent, sauf 
préavis écrit, daté et signé, adressé à M. le Commissaire Central 
de Police.
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b) d’employer à la devanture des vitres ou carreaux opa
ques. des rideaux non transparents ou de doubles rideaux, des 
écrans, des caisses d’arbustes ou autres dispositifs rendant 
impossible ou malaisé de voir de l’extérieur ce qui se passe à 
l’intérieur de l’établissement.

c) de recevoir des consommateurs ou des personnes qui les 
accompagnent dans d’autres salles où le public a accès indis
tinctement ainsi que dans les salles d’arrière magasin ou à 
l’étage qui ne peuvent être surveillées de l’extérieur. Toutefois, 
les associations régulièrement constituées peuvent tenir séance 
dans ces salles et leurs membres peuvent y consommer à cette 
occasion.

d) de laisser un membre quelconque du personnel, soit s’as
seoit auprès des clients, soit consommer avec eux.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui entrera immédiate
ment en vigueur et dont une ampliation sera, en vue de son 
application, transmise à M. le Commissaire Central de Police 
de Lille.

Hôtel de Ville, le 1" Mars 1946.
Ce Maire de Lille.
D. CORDONNIER.

Vu pour accusé Réception,
Lille, le 12 Mars 1946,

Pour le Préfet,
Le Chef de Division Délégué,

.Signé : CHAPEL.

TRANSPORTS AUTOMOBILES. — Réparations et fournitures 
diverses. Marché Boulinguez Fils.

DU 2 MARS 1946
Marché passé en vue des réparations aux véhicules automo

biles et la fourniture de pièces de rechange au Service des 
Transports Automobiles, au profit des Etablissements Boulin
guez Fils, 90 rue du Faubourg de Douai à Lille, moyennant la 
somme approximative de 225.000 francs.
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TRANSPORTS AUTOMOBILES. — Fourniture et réparations 
de pneumatiques. Marché Matthys.

DU 2 MARS 1946
Marché passé en vue de la fourniture et de réparations de 

pneumatiques au Service des Transports Automobiles, au profit 
des Etablissements Matthys, 14 rue Colbert à Lille, moyennant 
la somme de 325.000 francs.

TRANSPORTS AUTOMOBILES. Réparations.
Marché G. Denniel et Dubois.

DU 2 MARS 1946
Marché passé en vue des réparations à effectuer aux véhi

cules automobiles du Service des Transports automobiles, au 
profit de MM. G. Denniel et Dubois, garagistes, 35 rue du Pôle 
Nord à Lille, moyennant la somme approximative de 225.000 
francs.

IMPRESSIONS. — Fourniture d’imprimés. 
Marché Danel.

DU 2 MARS 1946
Marché passé en vue de la fourniture d’imprimés aux 

Services Municipaux, au profit de l’imprimerie Danel, 93 rue 
Nationale à Lille, moyennant la somme de 60.256 francs.

BATIMENTS COMMUNAUX. Fourniture de charbon.
Marchés divers.

DU 2 MARS 1946
Marchés passés en vue de la fourniture de charbon néces

saire aux Bâtiments Communaux, pendant l’année 1946, au 
Profit de :



— 186 —

1°) L’Association Charbonnière de Lille-Roubaix-Tourcoing 
91, rue Nationale à Lille, moyennant la somme approxi
mative de 450.000 francs ;

2°) M. Antoine Béghin, 26 rue Gambetta à Fâches-Thumes- 
nil, moyennant la somme approximative de 450.000 
francs ;

3°) Mme Veuve Coisne-Pottier, 47, rue du Chevalier Fran
çais à Lille, moyennant la somme approximative de 
450.000 francs ;

4") Société Orner Ghesquière, 237 rue Solférino à Lille, 
moyennant la somme de 450.000 francs ;

5") MM. Lecluselle et Becquart, 8 rue Fontaine del Saulx 
à Lille, moyennant la somme approximative de» 450.000 
francs ;

6°) La Société Mory et Cie, 40 rue Hégel à Loinme, moyen
nant la somme approximative de 450.000 francs ;

7°) M'”' Veuve Pierre Fénart, 60 rue de Loos à Lille, moyen
nant la somme approximative de 450.000 francs.

ŒUVRES DIVERSES. Hébergement des indigents de 
passage. Convention Heuchkerian.

Entre les soussignés :
M. Jules Claes, Conseiller Municipal de la Ville de Lille, 

demeurant en cette ville, agissant au nom de la Ville de Lille, 
en vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date du 9 
Février 1946 qui sera soumise en même temps que les présentes 
à l’approbation de M. le Préfet du Nord.

d ’une part,
et M. Heuchkerian, Directeur de l’Armée du Salut, demeu

rant à Lille, 159, rue Gustave Delory,
d’autre part,

11 a été fait la convention suivante :
M. Heuchkerian assurera l’hébergement des personnes sans
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abri, munies d’un bon de logement délivré par M. le Commis
saire Central de Police, pendant la période du premier Janvier 
au trente-et-un Décembre mil neuf cent quarante-six, moyen
nant paiement par la Ville d’une redevance journalière de 
quinze francs par indigent. A cet effet, il déposera à la fin de 
chaque mois à l’appui de son mémoire, à titre de justification, 
un état des personnes logées, accompagné des bons de logement 
que lui remettront les indigents. La redevance ne pourra être 
inférieure à 150 francs par jour.

Chaque réfugié aura droit à deux repas composés le soir 
d’une soupe et d’un plat de légumes le matin, de café, les indi
gents étant tenus d’apporter leur pain, sur présentation de 
tickets.

T] est bien entendu que les réfugiés seront traités avec toute 
la condescendance due à des malheureux, que la nourriture sera 
saine et que les locaux seront tenus en parfait état de propreté.

Il est convenu que M. Heuchkerian devra se conformer aux 
prescriptions relatives à la salubrité des logements loués en 
garni fixées par le Code des Arrêtés Municipaux, articles 449, 
755, et 757.

11 sera tenu de disposer à côté de chaque lit un crachoir 
contenant un liquide antiseptique. Tout particulièrement, il 
devra informer le Bureau d’Hygiène en cas 'de maladies qui 
viendraient à se produire dans son établissement. Si le ou la 
malade n’a pas de médecin attitré la Ville requerra un médecin 
qui ira constater la nature de la maladie.

M. Heuchkerian sera tenu de déférer aux injonctions qui lui 
seront adressées à la suite de cette visite, notamment en ce qui 
concerne l’isolement des malades, la désinfection des linges, des 
vêtements et des locaux.

H ne recevra les réfugiés ou personnes sans abri que sur le 
Vn d’un certificat d’hébergement signé soit par M. le Maire de 
Lille ou ses adjoints, soit par M. le Commissaire Central ou 
MM. les Commissaires dé police de la Ville de Lille.

Frais
Les frais de timbre et d’enregistrement des présentes seront 

supportés par M. Heuchkerian qui s’y oblige.
Le montant de la redevance due par la Ville pour l’héber-
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gement des indigents pendant 1 ’année 1946 est évalué pour 
l’enregistrement, à cent mille francs.

Dont acte,
Fait et signé en double à Lille, le 5 Mars 1946.
Enregistré à Lille (A. Adm), le 11 Avril 1946, vol. 78 A, 

N’ 553.
signé : HEUCHKERIAN, 

Armée du Salut,
La Bonne Hôtellerie, 

159, rue Gustave Delory, Lille
Pour le Maire de Lille, 

Tj’Adjoint Délégué, 
Signé : CLAES.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2"‘ Division.
Congé avec solde. Simon Grulois.

Nous, Maire de la Ville de Lille.

Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux, article 24 ;
Vu nos arrêtés antérieurs accordant un congé de longue 

durée à M. Simon Grulois, commis ;

Arrêtons :

Article 1. — Est renouvelé, pour une durée de trois mois, 
le congé avec solde accordé à M. Simon Grulois, commis affecté 
au Service des Promenades et Jardins.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté (pii prend effet à 
compter du 17 Février 1946.

Hôtel de Ville, le 6 Mars 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 2"’- Division.
Avertissement. Gaston Cuvelier.

Nous, .Maire de la \ ille de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire, article 13 ;
Vu le rapport de M. l’ingénieur, Chef des Services Publics, 

en date du 13 Février 1946 ;
Arrêtons :

Article 1 . -— Un avertissement est infligé à M. Gaston 
Cuvelier, Cantonnier affecté au Service de la Propreté Publique.

Article 2 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Mars 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Admission à la retraite. 
M“e Maria Délavai.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le règlement de la Caisse des Retraites des Fonction

naires Municipaux ;
Arrêtons :

Article 1. — M”' Maria Délavai, née le 3 Avril 1886, Direc
trice des Œuvres de Protection de la Première enfance, affectée 
a la 5me Division, atteinte par la limite d’âge, est admise à faire 
valoir ses droits à la retraite.

Article 2 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prendra effet à 
partir du 1" Mai 1946.

Hôtel de Ville, le 6 Mars 1946.
Le Maire de Lille,
1). CORDONNIER.
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POLICE. — Voie Publique. Interdiction de circulation. 
Rue de Béthune.

Nous, Maire de la Ville de Lille.
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu le Code des Arrêtés Municipaux ;
Vu la demande présentée par la C" des T.E.L.B. en date du 

22 Février 1946 ;
Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour 

faciliter l’exécution des travaux de réfection de la voie de la 
ligne D, rue de Béthune, partie comprise entre les rues de la 
Vieille Comédie et des Molfonds ;

Arrêtons :
Article 1 . — La circulation de tous les véhicules sera inter

dite rue de Béthune, partie comprise entre les rues de la Vieille 
Comédie et des Molfonds, du 11 au 16 Mars inclus.

Article 2 . — Durant cette période, ]a circulation sera déviée 
par les rues de la Vieille Comédie, des Fossés et des Molfonds.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Mars 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

Vu,
Lille, le 14 Mars 1946.

Pour le Préfet,
Le Secrétaire Général Délégué,

Signé : CHAPEL.

POLICE ADMINISTRATIVE. — Etat-Civil.
Docteur Blond Fils. Indemnité.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la délibération du Conseil Municipal du 22 Décembre 

1945, approuvée par M. le Préfet le 23 Janvier 1946 ;
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Vu notre arrêté en date du 8 Février 1946 fixant à 12.000 
francs par an l’indemnité allouée aux médecins de l’Etat-Civil ;

Arrêtons :
Articlk 1. — M. le Docteur Blond fils, 3 Place Richebé, qui 

a remplacé les 3 et 4 Mars 1946 M. le Docteur Robert Cordon
nier dans les 10”e et llme circonscriptions recevra l’indemnité 
prévue par notre arrêté susvisé.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 7 Mars 1946.
Le Maire de Lille,
1) . CORDONNIER.

POLICE ADMINISTRATIVE. Etat-Civil.
Docteur Gosselin. Indemnité.

Nous, .Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la délibération du Conseil Municipal du 22 Décembre 

1945, approuvée par M. le Préfet le 23 Janvier 1946 ;
Vu notre arrêté en date du 8 Février 1946 fixant à 12.000 

francs par an l’indemnité allouée aux médecins de l’Etat-Civil ;

Arrêtons :
Article 1 . — M. le Docteur Gosselin, 109 Boulevard Victor 

Hugo, qui a remplacé du 2 au 4 Mars 1946 inclus M. le Docteur 
André Legrand dans la 12me circonscription, recevra l’indemnité 
prévue par notre arrêté susvisé.

Article 2 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 7 Mars 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.
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ENSEIGNEMENT DES BEAUX-ARTS.
Ecole des Beaux-Arts. Professeur. Traitement. Emile Morlaix.

Nous. Maire de la Ville de Lille.
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la convention passée avec l’Etat le 9 Décembre 1907 

relativement à l’Ecole des Beaux-Arts de notre Ville ;
Vu l’arrêté de M. le Préfet du Nord en date du 4 Février 

1946, nommant pour une période d’une année M. Emile Morlaix, 
professeur du cours de sculpture à l’Ecole des Beaux-Arts ;

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 2 Août 
1945, approuvée par M. le Préfet du Nord le 29 Août 1945 fixant 
l’échelle des traitements du personnel enseignant de l’Ecole des 
Beaux-Arts ;

Arrêtons :
Article 1 . — M. Emile Morlaix, né le 19 Mars 1909 à Lille, 

professeur stagiaire du cours de sculpture, recevra en cette 
qualité pour 16 heures de cours classées en 1" catégorie, un 
traitement annuel de 72.000 francs, majoré des indemnités pré
vues par la délibération sus-visée, l’ancienneté dans la classe 
étant fixée au 1" Avril 1944, compte tenu des services militaires 
effectués par 1 ’intéressé.

Article 2 . — M. Emile Morlaix est admis à effectuer des 
versements à la Caisse Municipale des Retraites.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 1" Mars 1946.

Hôtel de Ville, le 8 Mars 1946.
Le Maire de LilleJ
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — lpe Division.
Congé avec demi-solde. Henri Deroef.

Nous. Maire de la Ville de Lille.
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux, article 28 ;
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Arrêtons :

Article 1. — M. Henri Deroef, fossoyeur affecté au Cime
tière du Sud, en positon de congé de maladie bénéficiera du 
demi-traitement à compter du 8 Février 1946.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 8 Mars 1946.
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — S»9 Division.
Démission. Mme Simone Delannoy.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
Vu la lettre par laquelle M1™ Simone Delannoy, femme de 

service affectée au service des Bâtiments, donne sa démission ;

Arrêtons :

Article 1. — Madame Simone Delannoy, femme de service 
affectée au service des Bâtiments, démissionnaire, cesse de faire 
partie des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
partir du 1" Mars 1946.

Hôtel de Ville, le 8 Mars 1946.
Maire de Lille,

D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 4™ Division.
Démission. Robert Vanheuverzwyn.

Nous. Maire de la Ville de Lille.
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
Vu la lettre en date du 15 Février 1946 par laquelle Monsieur 

Robert Vanheuverzwyn, Expéditionnaire affecté au 1" Bureau 
de la 4“' Division, donne sa démission ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Robert Vanheuverzwyn, Expéditionnaire 

affecté au 1" Bureau de la 4“e Division, démissionnaire, cesse 
de faire partie des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 19 Février 1946.

Hôtel de Ville, le 8 Mars 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers.
Titularisations. Marcel Dondeyne, Louis Debrie, Roger 
Vlamynck, Marcel Cremmery et Raymond Vanhulle.

Nous, Maire de la Ville do Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le règlement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers
Vu nos arrêtés n° 2.756 du 15 Décembre 1943, n0’ 194 et 195 

du 14 Novembre 1944 et n° 375 du 10 Août 1945, portant nomi
nation de MM. Marcel Dondeyne, Louis Debrie, Robert yia- 
inynck, Marcel Cremmery et Raymond Vanhulle, sapeurs-pom
piers stagiaires, sans qu’ils puissent prétendre au bénéfice de 
la Caisse des Retraites et de la titularisation en vertu de l’ap
plication des dispositions de la loi du 9 Septembre 1943 ;
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Vu l’ordonnance du 17 Mai 1945 portant abrogation de la 
loi du 9 Septembre 1943 ;

Vu la lettre de M. le l’réfet du Nord en date du 6 Août 1945, 
nous autorisant à procéder à la régularisation de la situation 
des agents remplissant les conditions exigées par le règlement 
du Bataillon des Sapeurs-Pompiers ;

Arrêtons :
Article 1 . — MM. Marcel Dondeyne, Louis Dehrie, Roger 

Vlamynck, Marcel Cremmery et Raymond Vanhulle, Sapeurs- 
Pompiers stagiaires, sont titularisés dans leur emploi à compter 
du 1" Février 1946.

Article 2 . — Les agents sus-visés sont autorisés à effectuer 
des versements à la Caisse des Retraites des Fonctionnaires 
Municipaux à compter du jour de leur entrée en fonction. Pour 
les avantages en nature dont ils bénéficient, ils effectueront 
egalement des versements à la Caisse des Retraites.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 11 Mars 1946.
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

FINANCES. — Dépenses. Régisseur. Jules Dhoossche.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 153 ;
Vu l’instruction générale des finances du 20 Juin 1859, 

article 993 ;
Considérant qu’une avance est nécessaire au chef du Bureau 
la Caisse des écoles pour le paiement au comptant de diverses 

dépenses de fonctionnement de son service ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Jules Dhoossche, Chef du Bureau de la 

Caisse des Ecoles est nommé régisseur de dépenses pour le
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paiement au comptant de diverses dépenses de fonctionnement 
de ce service.

Une somme de 1.000 francs sera mise à sa disposition.
Article 2. —- M. Dhoossche rendra compte de l’emploi de 

ses avances dans le délai d ’un mois et tiendra un livre de caisse 
sur lequel il fera figurer :

— en recettes, les avances qui lui ont été consenties ;
— en dépenses, tous les paiements effectués par ordre de 

date.
Ce livre ainsi que le numéraire en caisse et les justifications 

de dépenses à remettre à la Caisse Municipale, devront être 
présentés à M. le Receveur Municipal et à M. le Chef de la 
3"" Division, à toute réquisition.

Article 3 . — M. Dhoossche est dispensé de fournir un cau- 
ti onnement.

Article 4 . — En cas d’absence, M. Dhoossche sera remplacé 
par M. Barhot, commis secrétaire principal.

Article 5 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
Receveur municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 11 Mars 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Personnel Auxiliaire.
Reclassement.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884. article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
Vu la délibération du Conseil Municipal nü 196 en date du 

29 Août 1945, approuvée par M. le Préfet du Nord le 20 Sep
tembre 1945, portant reclassement du personnel auxiliaire à 
compter du 15 Mars 1945, conformément au décret du 22 Mai 
1945, et l’état de reclassement y annexé ;
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Vu la délibération du Conseil Municipal n° 377 en date du 
22 Décembre 1945, approuvée par M. le Préfet du Nord, le 23 
Janvier 1946, complétant l’échelle type prévue en faveur du 
Personnel Ouvrier ;

Arrêtons :
Article 1. — L’état de reclassement du personnel auxiliaire 

est modifié comme suit, avec effet du 15 Mars 1945.

■Nom et Prénom Situation au 15 mars 1945 Nouvelle situation

M’Uej, p
■tfuyeng Sophie ..................
Cartier Marie ..................
parles Elise ..................

elecour Marguerite • • • • 
^ewilde Marie ..............

truelle Juliette ..............
ubrulle Madeleine .... 

l°ogstoel Marie ..............
Nrantz Louise ..............

englain Alice ..............
Massiet Jeanne ..............
Merchie Claire ..............

eteylyon Julienne .... 
pochât Berthe..................

Çyyez Madeleine ..........
ànderkelen Emilienne .. 
anhove Germaine..........

R°hart Louis ..................

MM. (K.1?”16 Suzanne ..............
r ,ePleux J .-Baptiste .... 
P°‘e Théodore ..............
rr ,ttre Georges ..............
V„e7es Raymond ..........

erburght Lucien ..........
Véret Charles ..................

Première Division
Cuisinière 36.000 frs
Cuisinière 36.000 frs
Cuisinière 36.000 frs
Cuisinière 36.000 frs
Cuisinière 36.000 frs
Cuisinière 36.000 frs
Cuisinière 36.000 frs
Cuisinière 36.000 frs
Cuisinière 36.000 frs
Cuisinière 36.000 frs
Cuisinière 36.000 frs
Cuisinière 36.000 frs
Cuisinière 36.000 frs
Cuis'nière 36.000 frs
Cuisinière 36.000 frs
Cuisinière 36.000 frs
Cuisinière 36.000 frs

Service des Jardins 
Aide-Jardinier 36.000 frs

Service des Bâtiments
Femme de Service 36.000 frs
•''fanœuvre 36.000 frs
Manœuvre 36.000 frs
Manœuvre 36.000 frs
Manœuvre spec 36.000 frs
Horloger remonteur 36.000 frs
Manœuvre 36.000 frs

Cuisinière 48.000 frs
Cuisinière 48.000 frs
Cuisinière 48.000 frs
Cuisinière 48.000 frs

• Cuisinière 48.000 frs
Cuisinière 48.000 frs
Cuisinière 48.000 frs
Cuisinière 48.000 frs
Cuisinière 48.000 frs
Cuisinière 48.000 frs
Cuisinière 48.000 frs
Cuisinière 48.000 frs
Cuisinière 48.000 frs
Cuisinière 48.000 frs
Cuisinière 48.000 frs
Cuisinière 48.000 frs
Cuisinière 48.000 frs

Jardinier 48.000 frs

Lingère 39.000 frs
Terrassier 39.000 frs
Terrassier 39.000 frs
Terrassier 39.000 frs
Terrassier 39.000 frs
Horloger remonteur 39.000 frs

Mm Service de la Proprêté Publique
s. slain Désiré. Palefrenier 36 000 Palefrenier

Palefrenier
39.000^rnent Marcel ..............

£®los, Marceau .............. Palefrenier 
Palefrenier 
Palefrenier 
Palefrenier

36.000
36.000
36.000
36.000

frs 
frs 
frs 
frs

39.000
39.000
39.000
39.000

frs 
frs 
frs 
frs

Palefrenier
Palefrenier
Palefrenier

T Maurice ..........r-epius André . ....
Thv? pêg!r Eraile ..........

«y* Kene Palefrenier
Palef renie r

36.000
36.000

frs 
frs

Palefrenier
Palefrenier

39.000
39.000

frs 
frs

a,m. r.
Gérard .

Quitrième Division.
Manœuvre 
Machiniste 
Manœuvre 
Machiniste 
Machiniste

— Théât
36.000 frs
36.000 frs
36.000 frs
36 000 frs
36 000 frs

res
Machiniste-monteur 
Machiniste-monteur 
M ac hiniste-monteur 
Machiniste-monteur 
Machiniste-monteur

48.000
48.000
48 000

frs
Marcel

Confrà°n Gustave frs
48.000
48.000

frs 
frs
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Nom et' Prénom

Etchegaray Julien  
Houdart Georges  
Labarre Elie . ...............
Lavoisy Fernand  
Leboueq Claude  
Lecocq Albert  
Lenoir Henri .........
Leroux René  
Potdevin André  
Fouille Auguste  
Régnier Roger  
Réver Louis ...................
Quehen Albert  
Snacke Alphonse  
Trosley Charles ........
Vandamme Emile  
Vandenplas Arthur .... 
Van Ingh Albert  
Vasseur Gaston .........
Blomme Victor  
Depil Robert  
Descamps Francis  
Deplancke Alphonse .... 
Devresse Edouard  
Drolez André  
Cocheteux Julien ..... 
Ramon Adolphe ...............
Courcelle Lucien  
Durut Gaston  
Empis Gilbert . 
Gyselinck Louis  
Jouvenet Georges  
Raoult Paul  
Richez Edouard  
Vrielynck Pierre ..........
Cornil Emile ...................
West Charles ...................
Meunier Arthur ...............
Leschevin Marceau ....

Jfmei Blineau Valentine .... 
Bocquet Rozemie  
Branswyck Julienne .... 
Delaune Jeanne  
Dilly Berthe  
Dewailly Denise  
Dînant Palmyre  

Dubreucq Sylvie ...........
Dumont Marthe  
Deneubourg Adèle  
Destur Isabelle ...............
Grimonprez Raymonde . . 
Lammens Marguerite 
Lemette Marguerite . ... 
Leplus Angèle ...............
Leroy Georgina  
Madoux Jeanne ...............
Marouze Germaine  
Martinache Augustine ..

Situation au 15 mars 1945

Manœuvre 36.000 frs
Manœuvre 36.000 frs
Machiniste 36.000 frs
Manœuvre 36.000 frs
Machiniste 36.000 frs
Machiniste 36.000 frs
Machiniste 36.000 frs
Machiniste 36.000 frs
Machiniste 36.000 frs
Machiniste 36.000 frs
Machiniste 36.000 frs
Machiniste 36.000 frs
Machiniste 36.000 frs
Machiniste 36.000 frs
Machiniste 36.000 frs
Manœuvre 36.000 frs
Machiniste 36.000 frs
Machiniste 36.000 frs
Machiniste 36.000 frs
Machiniste 36.000 frs
Manœuvre 36.000 frs
Machiniste 36.000 frs
Machiniste 36.000 frs
Machiniste 36.000 frs
Machiniste 36.000 frs
Machiniste 36.000 frs
Machiniste 36.000 frs
Machiniste 36.000 frs
Machiniste 36.000 frs
Machiniste 36.000 frs
Machiniste 36.000 frs
Machiniste 36.000 frs
Machiniste 36.000 frs
Machiniste 36.000 frs
Machiniste 36.000 frs
Manœuvré 36.000 frs
Machiniste 36.000 frs
Machiniste 36.000 frs
Machiniste 36.000 frs

Cantines Scolaires
Cuisinière 36.000 frs
Cuisinière 36.000 frs
Cuisinière 36.000 frs
Cuisinière 36.000 frs
Cuisinière 36.000 frs
Cuisinière 36.000 frs
Cuisinière 36.000 frs
Cuisinière 36.000 frs
Cuisinière 36.000 frs
Cuisinière 36.000 frs
Cuisinière 36.000 frs
Cuisinière 36.000 frs
Cuisinière 36.000 frs
Cuisinière 36.000 frs
Cuisinière 36.000 frs
Cuisinière 36.000 frs
Cuisinière 36.000 frs
Cuisinière 36.000 frs
Cuisinière 36.000 frr

Nouvelle situation

Machinis.e-monteur 48.000 frs
Machinis'.e-monteur 48.000 frs
Machiniste-monteur 48.000 frs
Machiniste-monteur 48.000 frs
Machiniste-monteur 48.000 frs
Machiniste-monteur 48.000 frs
Machiniste-monteur 48.000 frs
Machiniste-monteur , 48.000 frs
Machiniste-monteur 48.000 frs
Machiniste-monteur 48.000 frs
Machiniste-monteur 48.000 frs
Machiniste-monteur 48.000 frs
Machinist e-monteur 48.000 frs
Machiniste-monteur 48.000 frs
Machiniste-monteur 48.000 -frs
Machiniste-monteur 48.000 frs
Machinis' e-monteur 48.000 frs
Machinis.e-monteur 48.000 frs
Machiniste-monteur 48.000 frs
Machiniste-monteur 48.000 frs
Machiniste-monteur 48.000 frs
M achiniste-monteur 48.000 frs
Machiniste-monteur 48.000 frs
Machiniste-monteur 48.000 frs
Machiniste-monteur 48.000 frs
Machiniste-monteur 48.000 frs
Machiniste-monteur 48.000 frs
Machiniste-monteur 48.000 frs
Machiniste-monteur 48.000 frs
Machiniste-monteur 48.000 frs
M aclii ni ste -monteur 48.000 frs
Machiniste-monteur 48.000 frs
Machiniste-monteur 48.000 frs
Machiniste-monteur . 48.000 frs
Machiniste-monteur 48.000 frs
Manutentionnaire 39.000 frs
M achi niste-monteur 48.000 frs
Machiniste-monteur 48.000 frs
Machiniste-monteur 48.000 frs

Cuisinière 48.000 frb
Cuisinière 48.000 f,s
Cuisinière 48.000 frs

Cuisinière 48.000 frs

Cuisinière 48.000 frs

Cuisinière 48.000 fr«

Cuisinière 48.000 frs

Cuisinière 48.000 frs

Cuisinière 48.000 frs

Cuisinière 48.000 frs

Cuisinière 48.000 frs

Cuisinière 48.000 frs
■FrS

Cuisinière 48.000 I**'

Cuisinière 48.000 frs

Cuisinière 48.000 frs

Cuisinière 48.000
fri

Cuisinière 48.000 I1”

Cuisinière 48.000 fr$
■fri

Cuisinière 48.000
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M.

Nom et Prénom Situation au 15 mars 1945 Nouvelle situation

Martinache Hélène .........
Meschart Marceline ....
Philippe Adolphine ....
Plate! Julia .....................

Cuisinière 36.000 frs
Cuisinière 36.000 frs
Cuisinière 36.000 frs
Cuisinière, 36.000 frs
Cuisinière 36.000 frs
Cuisinière 36.000 frs
Cuisinière 36.000 frs
Cuisinière 36.000 frs
Cuisinière 36.000 frs
Cuisinière 36.000 frs
Cuisinière 36.000 frs

Cuisinière 48.000 frs
Cuisinière 48.000 frs
Cuisinière 48.000 frs
Cuisinière 48.000 frs
Cuisinière 48.000 frs
Cuisinière 48.000 frs
Cuisinière 48.000 frs
Cuisinière 48.000 frs
Cuisinière 48.000 frs
Cuisinière 48.000 frs
Cuisinière 48.000 frs

lotion
| Maçon-Vérificateur 48.000 frs

l^ontois Berthe .............
Huelens Marguerite .... 
^uin Andrée .................
^7anrenterghem Jeanne . . 
A’ereecke Arthémise .... 

andendaele Henriette . . 
^faillie Futrénip. .......

Cinquième Division. — Désinft
Menu Maurice ................. Désinfecteur 39.000 frs

Article 2. — Mi le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 12 Mars 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. Tous Services et Directions.
Promotions.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 :
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;

Arrêtons :
Article 1. — Le tableau d’avancement de classe du person-

npl titulaire est fixé comme suit :

^°rn et Prénom .Fonction Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe

1 ne°tteux Louise Sec rétariat Général.
Commis secrétaire 

principale

— Contentieux

64.000 Septembre 1945

* ïhie
,lesuPret Marcelle ... Première Division

Commis secrétaire 
principale 4nie 55.000 1er Octobre 1945
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Nom et Prénom Fonction Classe Traitement
Ancienneté 

dans la classe

MM. Biaise Prosper .................
Cimetiè

Conservateur
Cimetières
Brigadier 
fossoyeur

res

Ruttens Théophile ..........
]re

2 me

90.000

63.000

16 Juillet 1945

1er Janvier 1945

Chimot Jean .....................
Service du Plan

Commis secrétaire 1 
principal | 4mp 55.500 1er Octobre 1945

Leniaert Victor .................
Service du

Dessinateur- 
Géomètre

Dessin
2 me 87.000 1er Février 1946

Lefief Gustave .................
Lhoir Gustave .................

Voie Publique
Paveur - Carreleur 1 [re

Paveur | 4me
72 000
57.000

1er Février 1946 
Novembre 194

Lecomte François .............
Propreté P

Charretier
ublique

3 me 51.000 1er Décembre l®40 
effet pécuniaire

1er Septembre l94.

Quatrième Division
Pelez Gaston ..................... Commis secrétaire 

principal 4me 55.500 1er Décembre 19 ’’
Verhaeghe René ............. Concierge 2 me 51.000 1er Juin 1945

(A. eri nature)

Masse Théodore
Sapeurs-Pompiers
Servent 7>»« 80.315 

Ind. spéc. 
fonct. 3.000

1er Novembre l®4 
(A. en nature)

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 12 Mars 1946. 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Tableau annuel d'avancement. 
Emploi de Chef de Bureau.

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
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Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu le procès-verbal de la réunion en date du 25 Février 1946 

de la Commission Consultative du tableau d’avancement pour 
l’emploi de chef de bureau ;

Arrêtons :
Article 1 . — Sont inscrits au tableau annuel d’avancement 

de grade à l’emploi de chef de bureau :
MM. Delebecq André, Dessinateur,

Demfinc|e Arthur, Conducteur de Travaux, 
“ au titre d’ex-prisonniers.

M""' Dujardin Pauline, Rédactrice,
MM. Duribreux Louis, Rédacteur, 

Salomé François, Rédacteur, 
Tricotteux Gaston, Rédacteur, 

au titre de non prisonniers.
Ce classement établi par ordre alphabétique n 'accorde aucun 

droit de priorité, l’affectation des intéressés devant avoir lieu, 
compte tenu de leurs aptitudes spéciales respectives, à mesure 
des vacances.

Article 2 . — Le présent tableau de classement est valable 
jusqu’au 31 Décembre 1946.

Article 3 . — M.' le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

„ Hôtel de Ville, le 13 Mars 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2"" Division.
Traitement. Aimé Bocquillon.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux, article 28 :
Vu notre arrêté en date du 8 Février 1946 accordant à M.
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Aimé Bocquillon, paveur affecté au service de la Voie Publique 
le bénéfice du demi-traitement pour congé de maladie ;

Considérant que M. Aimé Bocquillon, paveur, a repris son 
service le 18 Février 1946 ;

Arrêtons :
Article 1 . — Le traitement de M. Aimé Bocquillon, paveur 

affecté au service de la Voie Publique, est rétabli à compter du 
18 Février 1946.

Article 2 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôte] de Ville, le 13 Mars 1946.
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2:1 Division. 
Nomination. Jean Scrève.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Ouvrier ;
Vu le procès-verbal de l’examen professionnel qui a eu lieu 

le 28 Janvier 1946 pour l’emploi d’ouvrier jardinier ;
Arrêtons :

Article 1. — M. Jean Scrève, né le 18 Avril 1922, agent du 
cadre secondaire affecté au Service' des Promenades et Jardins 
est nommé ouvrier jardinier, en remplacement de M. Sénéchal, 
décédé.

Article 2 . — M. Scrève est versé dans la 6me classe de son 
emploi et recevra un traitement annuel de 51.000 francs.

Article 3 . — M.‘ Scrève est autorisé à effectuer des verse
ments à la Caisse des Retraites des Fonctionnaires Municipaux.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 1" Mars 1946.

Hôtel de Ville, le 13 Mars 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER,
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SERVICES MUNICIPAUX. — 2"æ Division.
Nomination. Pierre Leplat.

Nous, Maire de la Ville de Lille-,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Ouvrier ;
Vu le procès-verbal de l’examen professionnel qui a eu lieu 

le 28 Janvier 1946 pour l’emploi d’ouvrier jardinier ;
Arrêtons :

Article 1 . — M. Pierre Leplat, né le 22 Juin 1909, agent du 
cadre secondaire affecté au Service des Promenades et Jardins, 
est nommé ouvrier jardinier en remplacement de M. Briquet, 
démissionnaire.

Article 2 . — M. Leplat est versé dans la 6““ classe de son 
emploi et recevra un traitement annuel de 51.000 francs.

* .
Article 3 . — M. Leplat est autorisé à effectuer des verse

ments à la Caisse des Retraites des Fonctionnaires Municipaux.
Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 

chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 1" Mars 1946.

Hôtel de Ville, le 13 Mars 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers.
Titularisations. Adolphe Laurent et Camille Vansteene

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le règlement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers ;

Arrêtons :
Article 1. — MM. Adolphe Laurent et Camille Vansteene, 

Sapeurs-Pompiers stagiaires, sont titularisés dans leur emploi.
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Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prendra effet à 
partir du 15 Mars 1946.

Hôtel de Ville, le 13 Mars 1946.
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers.
Traitement. Albert Demeulemester, André Deraet et Paul Lhote

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le règlement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers ;
Vu notre arrêté en date du 19 Janvier 1946 portant nomi

nations diverses au Corps des Sapeurs-Pompiers ;

Arrêtons :

Article 1. — Compte tenu des services civils et militaires 
antérieurement effectués par :

MM. Demeulemester Albert,
Deraet André, 
Lhote- Paul.

repris à 1 ’article 1 de notre arrêté sus-visé, le traitement des 
intéressés est fixé à 43.110 francs à compter du 1" Janvier 
1946.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôte] de Ville, le 13 Mars 1946.
Maire de Lille,

D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 4n“ Division. 
Nomination. Henri Clavier.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Henri Clavier, né le 20 Juillet 1899, terras

sier affecté au Service des Bâtiments, est nommé concierge de 
la Salle des Fêtes de Fives, en remplacement de M. Féron, 
appelé à d’autres fonctions.

Article 2 . — M. Clavier est versé dans la 5me classe de la 
première catégorie des concierges municipaux et recevra un 
traitement annuel de 42.000 francs.

Article 3 . — M. Clavier est autorisé à effectuer des verse
ments à la Caisse des Retraites des Fonctionnaires Municipaux.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 1" Mars 1946.

Hôtel de Ville, le 13 Mars 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1" Division. 
Traitement. Mme Marguerite Darras.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux, article 28 ;
Vu notre arrêté en date du 10 Janvier 1946 accordant à M"* 

Darras Marguerite, Commis secrétaire principale affectée au 
l ’r Bureau de la 1" Division, le bénéfice du demi-traitement pour 
congé de maladie ;

Considérant que M™ Marguerite Darras a repris son service 
le 26 Février 1946 ;
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Arrêtons :
Article 1. — Le traitement de Madame Marguerite Darras, 

Commis secrétaire principale affectée au 1" Bureau de la 1" 
Division, est rétabli à compter du 26 Février 1946.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 13 Mars 1946. 
Le Maire de. Lille, 
1). CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4"‘ Division.
Congé avec demi-solde. M,l,e Georgette Vandenberghe.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 :
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux, article 28 ;
Considérant que M“e Georgette Vandenberghe, Commis se

crétaire principale affectée au 3”"" Bureau de la 4me Division, 
a obtenu un congé de maladie du 30 Juillet 1945 au 5 Août 1945 
inclus ;

Arrêtons :
Article 1. — Mme Georgette Vandenberghe, Commis secré

taire principale affectée au 3"”' Bureau de la 4me Division, en 
position de congé de maladie depuis le 5 Décembre 1945, béné
ficiera du demi-traitement à compter du 27 Février 1946.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 13 Mars 1946. 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. 2““ Division.
Démission. Charles Gobert.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Charles Gobert, manœuvre affecté au ser

vice de la Voie Publique, démissionnaire, cesse de faire partie 
des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 20 Février 1946.

Hôtel de Ville, le 13 Mars 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. 5”'e Division
Réintégration. M"‘e Fissore.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
Vu la décision de l'Administration Municipale en date du 26 

Novembre 1945 ;
Arrêtons :

Article 1 . — M™ Fissore, détachée provisoirement au 4™" 
Bureau de la lre Division, en qualité d’expéditionnaire, est réin
tégrée dans ses fonctions d’aide assistante sociale.

Article 2 . — Aucune modification n’est apportée à son trai
tement actuel.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est
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chargé de l'exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter de ce jour.

Hôtel de Ville, le 13 Mars 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. 1" Division.
Démission. Lucien Duthoit.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
Vu la lettre en date du 14 Février 1946 par laquelle Monsieur 

Lucien Duthoit, Chef de centre affecté au 4“”' Bureau de la 1" 
Division, donne sa démission :

Arrêtons :
Article 1. — M. Lucien Duthoit, Chef de centre affecté au 

4me Bureau de la 1" Division, démissionnaire, cesse de faire 
partie des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prendra effet à 
partir du 15 Mars 1946.

Hôtel de Ville, le 13 Mars 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. 5,me Division.
Démission. Mlle Anne-Marie Van Eecloo.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire :
Vu la lettre en date du 2 Mars 1946-par laquelle M"e Anne 

Marie Van Eecloo, Aide-Médico-Sociale affectée au 2“' Bureau 
de la 5me Division donne sa démission ;
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Arrêtons :
Article 1. — Mlle Anne-Marie Van Eecloo, Aide-Médico- 

Sociale affectée au 2”e Bureau de la 5me Division, démissionnaire, 
cesse de faire partie des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 1" Mars 1946.

Hôtel de Ville, le 13 Mars 1946.
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1” Division.
Nomination. Gaston Tricotteux.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux, article 13 ;
Vu le procès-verbal de la réunion de la Commission Consul

tative du tableau d’avancement en date du 25 Février 1946, pour 
l'emploi de chef de bureau ;

Vu notre arrêté en date du 13 Mars 1946 établissant le 
tableau d'avancement à l’emploi de chef de bureau, pour l’année 
1946 ;

Arrêtons :
Article 1 . — M. Gaston Tricotteux, Rédacteur affecté au 

4"’ Bureau de la 1” Division, est nommé Chef de bureau en 
remplacement de M. Hautoœur, appelé à d’autres fonctions.

Article 2 . — M. Tricotteux est versé dans la 6"” classe de 
son emploi et recevra un traitement annuel de 96.000 francs, 
l'ancienneté dans la classe étant fixée au 1er Janvier 1944.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 1" Mars 1946.

Hôtel de Ville, le 13 Mars 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 4me Division.
Démission. M'le Lace Mery.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
Vu la lettre en date du 4 Mars 1946 par laquelle Mlle Luce 

Mery, expéditionnaire affectée à la 4“”e Division, Collège Tech
nique Valentine Labbé, donne sa démission ;

Arrêtons :
Article 1. — M'le Luce Mery, expéditionnaire affectée à la 

4m” Division, Collège Technique Valentine Labbé, démission
naire, cesse de faire partie des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prendra effet à 
partir du 1" Avril 1946.

Hôtel de Ville, le 14 Mars 1946.
De Maire de Lille,
I). CORDONNIER.

ENSEIGNEMENT PRIMAIRE. — Ecoles communales.
Fourniture de livres classiques et de prix. 

Marché Georges Poulard.

DU 14 MARS 1946

Adjudication pour la fourniture de livres classiques et de 
prix aux écoles municipales pendant l'année 1946, au profit de :

1 ' lot : Livres classiques — M. Georges Poulard, libraire. 
9 rue de la Vieillie Comédie à Lille, moyennant la 
somme de 850.000 francs ;

2“’* lot : Livres de prix — M. Georges Poulard, libraire, 9 rue 
de la Vieille Comédie à Lille, moyennant la somme 
de 70.000 francs
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EGLISE SAINT MARTIN D’ESQUERMES. — Remise en état 
des lucarnes et de la cornich». Marché Joncquez Frères.

DU 14 MARS 1946
Marché passé en vue de la remise en état des lucarnes et de 

la corniche de l’Eglise Saint-Martin d’Esquermes, et de travaux 
complémentaires, au profit des Etablissements Joncquez Frères, 
43 rue Bonte-Pollet à Lille, moyennant la somme de 190.000 
francs.

COMMISSION MUNICIPALE DES FÊTES. — Nomination.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vq la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté n° 570 du 16 Octobre 1945 relatif à la compo

sition de la Commission Municipale des Fêtes ;
Arrêtons :

Article 1. — M. Julien Bataille, 1 rue Stappaert est nommé 
membre de la Commission Municipale des Fêtes, en remplace
ment de M. Alfred Vandenbossche, démissionnaire.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 15 Mars 1946.
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

ŒUVRES DIVERSES. — Restaurants à prix réduits. 
Fourniture de bière, Marché « Brasserie Coopérative l’Avenir ».

DU 16 MARS 1946
Marché passé en vue de la fourniture de bière aux Restau

rants à Prix Réduits, au profit de la « Brasserie Coopérative 
L’Avenir », 16 rue d’Aguesseau à Lille, moyennant la somme 
approximative de 334.000 francs.
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FÊTES ET CÉRÉMONIES. — Convention. Société des Auteurs 
Compositeurs et éditeurs de musique. Fêtes de la Pentecôte et 

14 Juillet.

Entre :
La Société des Auteurs, Compositeurs et Editeurs de Musi

que, constituée par acte reçu par M“ Halphen et son Collègue, 
Notaires à Paris, le 31 Janvier 1851, dont le siège social est à 
Paris, rue Chaptal, n" 10 (9e Arr'), stipulant par son Agent 
soussigné, Monsieur Jean Clairet, demeurant à Lille, 23 rue 
d’Amiens

d’une part ;
Et la Ville de Lille stipulant par Monsieur Cordonnier, son 

Maire soussigné, spécialement autorisé aux fins présentes par 
délibération du Conseil Municipal du

d’autre part ;
11 a été convenu et arrêté ce qui suit :

La Société des Auteurs, Compositeurs et Editeurs de Musi
que donne, sous les conditions suivantes, à M. le Maire de la 
Ville de Lille, l’autorisation exigée par l’article 3 de la Loi du 
19 Janvier 1791 et par l’article 428 du Code Pénal, d’exécuter 
ou de faire ou laisse]' exécuter, au cours des exécutions ci-après, 
telles œuvres littéraires ou musicales appartenant au Répertoire 
général de ladite Société qu’il jugera bon d’utiliser, sous réserve 
du droit absolu que conserve le Directeur, d’interdire, confor
mément à la Loi, à la requête des Auteurs ou de leurs ayants 
droit, l’exécution ou la représentation d’une ou plusieurs des 
dites œuvres autorisées.

Conditions
Article Premier. — Paiement : 1" d’un droit annuel à forfait 

de six mille cinq cents francs pour les exécutions publiques et 
gratuites organisées par la Municipalité de Lille au cours des 
fêtes ci-après :

1°) Cinq concerts aux fêtes de Lille, fête de la Pentecôte et 
fête Nationale ;

Seize bals populaires sur les places publiques à la Fête 
Nationale et à la Libération, Carnaval d’été.

Trois cents francs par bal gratuit supplémentaire.
2°) d’un droit forfaitaire de huit pour cent sur la totalité 

des lecettes directes réalisées par les entrées et sur la moitié



— 213 —

du produit des recettes indirectes, telles que consommations, 
programmes, etc..., et ce, pour toutes exécutions payantes 
(concerts, spectacles-concerts, bals, fêtes, concours et festivals, 
etc..., à l’exception des représentations de Pièces), avec un 
minimum forfaitaire de  par séance n’excédant pas 
la durée de 4 heures. Pour toute séance excédant la durée 
de 4 heures, le minimum ci-dessus sera porté à  francs.

3 °) d’un droit de trois pour cent sur les recettes brutes avec 
lm minimum forfaitaire de  francs par chaque repré
sentation de Pièce appartenant au Répertoire Social. Toutefois, 
en raison de l’accord existant avec la Société Dramatique, au 
cas où la Municipalité posséderait un traité forfaitaire avec 
cette Société pour le Théâtre Municipal, les droits dûs pour les 
représentations de Pièces en un acte données au Théâtre Muni
cipal seront perçus par le représentant de la Société Dramatique 
et suivant le tarif fixé par le traité de cette Société.

4 °) M. le Maire s’engage, en outre, à payer ou à faire payer, 
lors de chaque règlement, un droit de un dixième, en sus des 
droits perçus, au profit de la C’aisse des Retraites de la Société 
'les Auteurs, Compositeurs et Editeurs de Musique.

Les dites sommes sont payables seulement sur quittances 
imprimées tirées d’un livre à souches. Le paiement se fera par 
mandat délivré au nom de l’Agent signataire du traité et sur 
Sa simple signature ou par virement à son compte courant 
postal.

Article 2. —M. le Maire de la Ville de Lille s’engage à faire 
insérer au cahier des charges l’obligation par le Directeur 
concessionnaire d’une salle de spectacles ou d’un théâtre appar
tenant à la Municipalité, par les Directeurs de tournée artistique 
et par tous autres organisateurs de représentations, de concerts, 
etc..., utilisant lesdits locaux municipaux, de se munir de l’auto
risation de la Société pour les Œuvres de son Répertoire qui 
pourraient être exécutées. Les conditions de l’autorisation sont 
tes suivantes :

L )  francs par représentation, pour la musique 
exécutée dans toute salle de spectacles appartenant à la Muni
cipalité au cours des représentations théâtrales avant le lever 
‘L rideau et pendant les entr’actes.

- -°)  francs pour chaque exécution d’œuvre ou 
L'agment d’œuvre, d’une durée n’excédant pas cinq minutes, 
exécutée au cours d’un spectacle essentiellement dramatique. 
d I exclusion de toute partie concert.
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3°) Paiement de cinq pour cent sur la recette brute réalisée, 
déduction faite de la taxe sur les spectacles et du Droit des 
Pauvres, avec un minimum de perception de  francs 
par représentation, pour la musique employée dans les revues 
ou pièces à airs intercalés.

4°) Pour les concerts, bals, fêtes, etc..., avec entrée payante, 
paiement des droits forfaitaires fixés aux § 2 et 3 de l’article 
1" de la présente autorisation.

5°) Pour les mêmes séances avec entrées gratuites, paiement 
des minima forfaitaires fixés aux mêmes paragraphes.

6°) Paiement, à chaque règlement, d’un droit de un dixième, 
en sus des droits perçus, au profit de la Caisse des Retraites de 
la Société des Auteurs, Compositeurs et Editeurs de Musique.

Article 3. — En cas de non paiement, M. le Maire s ’engage 
à faire retenir le montant des droits dûs sur le cautionnement 
déposé à la Mairie par les Directeurs concessionnaires, Direc
teurs de tournées et tous autres organisateurs locataires du 
Théâtre Municipal ou des locaux municipaux.

Comme prix de la faculté concédée à M. le Maire de la Ville 
de Lille de se servir, s’il le veut, du Répertoire général de la 
Société, les droits fixés ci-dessus, sont stipulés à forfait, et 
seront dûs, quelle que soit la composition du programme, même 
s’il n’est exécuté aucune œuvre du Répertoire de ladite Société. 
Les émissions ainsi que les retransmissions par T.S.F. ou de 
toute autre façon, des auditions indiquées ci-dessus sont exclues 
de la présente Autorisation.

Article 4. — La présente autorisation est donnée pour une 
durée stricte de trois années commençant le Premier Juillet Mil 
neuf cent quarante-cinq finissant le Trente Juin Mil neuf cent 
quarante-huit.

Article 5. — M. le Maire de la Ville de Lille s’engage à 
assurer à Monsieur Clairet, Agent de la Société des Auteurs, 
Compositeurs et Editeurs de Musique, pour la ville de Lille sa 
place personnelle, gratuite et incessible et, en outre, deux places 
de premier choix portant les n°s . . et . . dont il aura la libre 
disposition, et ce, pour toutes les représentations théâtrales, 
concerts, spectacles quelconques, donnés au Théâtre Municipal 
et dans tous les locaux municipaux. Lesdites entrées s’appli
quant également aux bals, resteront valables, pendant toute la 
durée des présentes, chaque fois que le Théâtre Municipal 
ouvrira ses portes au public. La composition du programme ne 
pourra être invoquée en aucun cas pour en motiver le refus.
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Article 6. — M. le Maire de la Ville de Lille s'engage à faire 
remettre au Représentant de la Société des Auteurs, Composi
teurs et Editeurs de Musique pour la Ville de Lille qui en 
délivrera un récépissé spécial, les programmes de chacune des 
exécutions organisées par la Municipalité ou par des tiers dans 
les locaux municipaux. Les dits programmes devront être certi
fiés sincères par les Organisateurs et par les chefs d’orchestre.

Article 7. — Les frais des présentes, ainsi que le coût du 
timbre apposé suivant la loi sur les quittances de droit d’auteur, 
comme aussi les frais d’enregistrement, seront acquittés par 
M. le Maire de la Ville de Lille.

Fait en double à Lille, le 2 Mars 1946.
Lu et Approuvé, 
Le Maire de Lille 

D. CORDONNIER.
Vu et Approuvé, 

Lille, le 16 Mars 1946, 
Pour le Préfet du Nord 

Le Secrétaire Général Délégué, 
Signé : Illisible.

Lu et Approuvé, 
L’Agent de la Société 

des Auteurs, Compositeurs et 
Editeurs de Musique.

J. CLAIRET.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1" Division.
Traitement. M"’1, Hortense Peeters.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire •
Vu la délibération du Conseil Municipal n“ 196 en date du 

29 Août 1945, approuvée par M. le Préfet du Nord le 20 Sep
tembre 1945, portant reclassement du Personnel auxiliaire a 
compter du 15 Mars 1945, conformément au décret du 22 Mai 
1945, et 1 'état de reclassement v annexé :
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Arrêtons :
Article 1 . — Le traitement de Madame Hortense Peeters, 

commis affectée au 1" Bureau de la 1” Division, est porté à 
52.000 francs à compter du 1" Août 1945.

Article 2 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 18 Mars 1946.
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

ŒUVRES DIVERSES. — Prime à la Natalité.
2me fraction. Bénéficiaires.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu l’article 90 de la loi du 5 Août 1884 ;
Vu la délibération du Conseil Municipal du 8 Décembre 1942 

instituant une prime à la natalité approuvée par M. le Préfet le 
13 Février 1943 et du 11 Juillet 1944 approuvée le 19 Août 
1944 ;

Vu notre arrêté en date du 10 Mai 1943 ;
Vu les pièces produites par les ayants droit à l’effet de 

bénéficier de la 1” fraction de la prime communale à la nata
lité :

1°) certificat de vie de l’enfant ;
2°) état indiquant la composition de la famille ;
3°) certificat de résidence : ;
4°) certificat de non imposition à l’impôt général sur le 

revenu ;
5°) certificat de docteur attestant que la mère a suivi les 

consultations prénatales.
Arrêtons :

Article 1 . — Le bénéfice de la 2me fraction de la prime 
communale à la natalité est accordé aux ayants droit ci-après 
désignés, qui remplissent les conditions requises par la délibé
ration du Conseil Municipal susvisée :
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j. M»i«i
TSVanueyelle ■ • • 

1 t>auwenberg
Rue Denfert Rochereau, pal. 4 9
Rue Caventou 17. 12

Novembre 1944
Septembre 1944

4-me
3n'°

270
180

Article 2 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
Receveur Municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de 1 ’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 18 Mars 1946.
Le Maire de Lille,
I). CORDONNIER.

ŒUVRES DIVERSES. Prime à la Natalité.
1” fraction. Bénéficiaires.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu l’article 90 de la loi du 5 Août 1884 ;
Vu la délibération du Conseil Municipal du 8 Décembre 1942 

instituant une prime à la natalité approuvée par M. le Préfet 
le 13 Février 1943 et du 22 Mars 1945 approuvée le 2 Juillet 
1945 ;

Vu notre arrêté en date du 10 Mai 1943 ;
Vu les pièces produites par les ayants droit à l'effet de 

bénéficier de la 1" fraction de la prime communale à la natalité : 
1°) certificat de vie de l’enfant ;
2°) état indiquant la composition de la famille ;
3°) certificat de résidence ;
4°) certificat de non imposition à l’impôt général sur le 

revenu ;
5°) certificat de docteur attestant que la mère a suivi les 

consultations prénatales.

Arrêtons :

Article 1 . — Le bénéfice de la 1” fraction de la prime 
communale à la natalité est accordé aux ayants droit ci-après 
désignés, qui remplissent les conditions requises par la délibé
ration du Conseil Municipal susvisée :
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Mmes
Delecroix Flore 
Dupiiis-Detimmermann
Van den Bil-Detez de

............... rue de Jemmapes 18.
 rue Verlaine 11.

la Drève rue Fombelle 3.

24 Juillet 1945 9me
23 Mai 1945 5me
25 Décembre 1945

350
350
350

Article 2. — Le bénéfice de la seconde fraction de la prime 
est accordé aux ayants droit qui remplissent les conditions 
nécessaires :

mes
Berlemont-Mornet  
Chatelain-Wavrant  
Creton-Fertein .
Depoorter-Couvez 
Dufresne-Deraedt  
Gentot-Robain  
Schittecatte-Hofman  
Vande Ghinste-Largemain .... 
Vanhée-Wyffels  
Vanooteghem-De Martelaere . .

rue A. Dugauquier 10. 4 Février 1945
rue d’Arcole, 41. 10 Janvier 1945
rue d ’Hazebrouek 5. 10 Janvier 1945
rue Magenta 17. 19 Janvier 1945
rue L. Garreau 37. 28 Janvier 1945
rue du Curé Saint-Sauveur 46. 21 Janvier 1945
rue E. Vandenberg, c/Crusoé 4. 27 Février 1945
rue de la Plaine 17. 3 Janvier 1945
boulevard Vauban 18. 2 4-Tanvier 1945
rue de Thurnesnil, c/Lievrault, 2. 12 Février 1945

3 me
5 me
3 me
5 me
3 me 
4me
5 me
3 nie
4 me 
5me

250
350
250
350
250
350
350
250
350
350

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
Receveur Municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 18 Mars 1946.
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

  

ŒUVRES DIVERSES. — Prime à la Natalité.
1" fraction. Bénéficiaires.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu l’article 90 de la loi du 5 Août 1884 ;
Vu la délibération du Conseil Municipal du 8 Décembre 1942 

instituant une prime à la natalité approuvée par M. le Préfet 
le 13 Février 1943 et du 22 Mars 1945 approuvée le 2 Juillet 
1945 ;

Vu notre arrêté en date du 10 Mai 1943 ;
Vu les pièces produites par les ayants droit à l’effet de 

bénéficier de la 1” fraction de la prime communale à la natalité : 
lu) certificat de vie de l’enfant ;
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2°) état indiquant la composition de la famille ;
3") certificat de résidence ;
4°) certificat de non imposition à l’impôt général sur le 

revenu ;
5") certificat de docteur attestant que la mère a suivi les 

consultations prénatales.
Arrêtons :

Article 1 . ■— Le bénéfice de la 1" fraction de la prime 
communale à la natalité est accordé aux ayants droit ci-après 
désignés, qui remplissent les conditions requises par la délibé
ration du Conseil Municipal susvisée :

^a>'réQt'-Yerburght ..................
..........................b°8aertBo‘0Ît ..............................

GuiHaume ........ ..........
2atry.Iyck'vanhaecke ..........
fe!"' ..........................
Oelmer ^-Cleuet ......................

V Bergen ..................r>cot?enSSUR ......................

varquetf 6irt;ignies ..............
Sc Jte‘Vanden-Brande .... 

V?a°ulieunFaM°Utier .............' ’ ’
? an 0», 7 , arnoux ..................

an Tri ?broeck-Viratel ..........
^«htveld-Béc- uwe ..........

rue P. Lafargue, c/Boutry 3. 2
rue L. Gambetta 273. 26
rue Fg des Postes 68. 30
rue Masurel 18. 30
rue Philippes de Comines 14. 2
rue L. Danel, c/ des 'Vachers 2. 23 
rue Bois d’Annappes 47 bis. 16 
rue de la Justice 73. 21
avenue de la Roseraie 18. 19
rue de 1 ’Alma 29 bis. 30
avenue de Bretagne 142. 29
rue Auguste Comte 4. 29
rue du Gros Gérard 18. 15
rue de Condé 80. 19
rue G. Delory 116 23
rue Chevalier de 1 ’Espinard 32. 29 
rue Roland 51. 26

Février 1946 
Février 1946 
Janvier 1946 
Janvier 1946 
Février 1946 
Février 1946 
Février 1946 
Février 1946 
Février 1946 
Janvier 1946 
Janvier 1946 
Janvier 1946 
Février 1946 
Janvier 1946 
Février 1946 
Janvier 1946 
Janvier 1946

4me
3 me
3 me 
4me
3 me
5 me
3 me
4 me
3 me
3 me 
4me 
()me
3 me 
6me
3 me
S me

5 me

350 
250 
250 
350
250 
350 
250 
350
250 
250 
350 
350
250 
350 
250
250 
350

Article 2 . —• M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
Receveur Municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 18 Mars 1946.
Le Maire de Lille,

T). CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4imt Division. 
Traitement. Mme Georgette Vandenberghe.

N us, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux, article 28 ;
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Vu notre arrêté en date du 13 Mars 1946 n° 1.004, accordant 
à M’”" Vandenherghe Georgette, Commis Secrétaire principale 
affectée au 3me Bureau de la 4™' Division, le bénéfice du demi- 
traitement pour congé de maladie ;

Considérant que M'"' Vandenherghe a repris son service le 
11 Mars 1946 ;

Arrêtons :
Article 1. — Le traitement de M“" Vandenherghe Georgette, 

Commis secrétaire principale affectée au 3'"” Bureau de la 4me 
Division, est rétabli à compter du 11 Mars 1946.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 19 Mars 1946.
Le Maire de Lille, '
I). CORDONNIER.

ENSEIGNEMENT DU 2”’e DEGRÉ. — Lycée Fénelon.
Installation téléphonique intérieure. Marché 

Compagnie Générale de Constructions 'Téléphoniques.

DIT 19 MARS 1946

Marché passé en vue de la réfection de l’installation télépho
nique intérieure du Lycée Fénelon, au profit de la Compagnie 
Générale de Constructions Téléphoniques, 251 rue de Vaugirard 
à Paris, moyennant la somme de 284.000 francse.

SERVICES MUNICIPAUX. 3“Division. 
Nomination. Camille Castelain.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
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Arrêtons :
Article 1 . — M, Camille Castelain, Charretier du cadre 

titulaire au Service de la Propreté Publique, est nommé Peseur 
aux Halles Centrales en remplacement de M. Marceau Agache, 
appelé à d’autres fonctions.

Article 2 . — M. Camille Castelain est versé dans la 1 ” 
classe de son nouvel emploi au traitement annuel de 60.000 
francs, l’ancienneté dans la classe étant fixée au 16 Juillet 1942

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de 1 ’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
partir du t" Avril 1946.

Hôtel de Ville, le 19 Mars 1946. 
. Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. Tous Services et Directions.
Promotions.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;

Arrêtons :
Article 1. — Le tableau d’avancement de classe du person

nel titulaire est fixé comme suit pour le mois de Mars 1946 :

Nom et Prénom Fonction Classe Traitement Ancienneté 
dans la elasse

M.

M...
^alaize Camille ........

Pim, ii

Secrétariat
Commis secrétaire 

principal

Général
Exe. 1 r<- 75.000 1er Mars 194(1

*°uy I ernande ............... Rédactrice princ. Exe. 3 me 72.000 1er Mars 1946

if.
^ubreucq Marcel ...............

C'°usseinent Raymonde . .

Etat-Ci
Commis secrétaire 

principal

vil

Exc. 2me 84.000 1er Mars 1946
Commis secrétaire 

principal Exc 2me t " ~ 84.000 Mars 1946
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Nom et Prénom Ponction Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe

Première Division
MM. Duribreux Louis .............. Rédacteur prine. 3<n« 72.000 1er Mars 1946

Commis secrétaire
principal Exe. Ire 75.000 l«r Mars 1946

Commis secrétaire
principal Ire 69.000 1er Mars 1946

Commis secrétaire
principal Exc. Ire 75.000 1er Mars 1946

Commis secrétaire
principal Exe. Ire 75.000 1er Mars 1946

Commis secrétaire
principal Exc. Ire 75.000 1er Mars 1946

Commis secrétaire
principal Exc. Ire 75.000 1er Mars 1946

Commis secrétaire
principal Exe. 2m6 84.000 1er Mars 1946

Commis secrétaire
principal Exc. 2me 84.000 1er Mars 1946

Bailleul Maurice ..........

Bonnet Edmond ............  .

Delacroix Arthur ..............

Jacquemont Arthur ....

- Lamoot Orner ..................

Dumont Robert ..............

Mmes Darras Marguerite ..........

Labaye Germaine ..........

M. Savels Jean ......................
Propreté Publique

1 Commis secrétaire i 
principal Exc. Ire 75.000 1er Mars 1946

* Service des Jardins
M. Grulois Simon .................... 1 Commis secrétaire 1

principal Exc. 4me 55.500 16 Mars 1946

M. Callewaert Alphonse ....
Voie Publique

1 Paveur - carreleur | 4me | 58.500 | 1er Mars 1946

Service des Eaux
MM. Loquet Raoul .................... 1

Houvenaghel Paul ..........
Contrôleur 1 Ire
Contrôleur Ire

60.000 ।
60.000

। 16 Mars
1er Mars

.1946
1946

M. Verbeet Paul
Service des Bâtiments

....................J Rédacteur prine. | Exe. Ire

Troisième Division

90.000 | 1er Mars 1946

MM. Thibaut Emile .................. Chef de Bureau 5 me 102.000 1er Mars 1946
Delemarle Paul .............. Rédacteur prine.

Commis secrétaire
Exe. Ire 90.000 , 1er Mars 1946

Deziter Jules ..................

M1»' Doyen-nette Berthe ..........
principal

Commis secrétaire
Jre 75.000 1èr Mars 1946

principal EXC. 2“ 84.000 1er Mars 1946

Collecte
M. Delecueillerie Léon ............ 11 Commis secrétaire 

principal Exe. 2>n« 84.000 1er Mars 1946

M. Caron Louis ........................ ।
Abattoirs

I Commis secrétaire 1 
principal Ire 69.000 1er Mars 1946
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Nom et Prénom Fonction Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe

mm. Delesalle Arthur ...............
Quatrième j

Commis secrétaire
Division

■Relavai Alfred ...................
principal

Commis secrétaire
Ire 69.000 1er Mars 1946

bornez Raymond ...............
principal

Commis secrétaire
Exe. Ire 75.000 1er Mars 1946

De Backer Henri ...........
principal 

Commis secrétaire 
principal 

Contremaître

Ire ■69.000 1er Mars 1946

ûewez Marius ...................
Ire

2 nie
69.000
78.000

1er Mars
1er Mars

1946
1946

Mme Cinquième Division
Nurot Valentine ............... Commis secrétaire

M H e s Delbar Marguerite ...........
principal

Commis secrétaire
Exc. 2me 84.000 1er Mars 1946

Cocq Yvonne ...................
principal 

Commis secrétaire 
principal

Exc. 2me 84 000 1er Mars 1946

Exc ‘?me 84.000 1er Mars 1946

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 19 Mars 1946. 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. 2"" Division.
Congé avec demi-solde. Henri Bart.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux, article 24 ;
Vu nos arrêtés antérieurs accordant un congé de longue 

durée à M. Henri Bart, ouvrier paveur détaché au Service des 
Promenades et Jardins ;

Arrêtons :
Article 1. — Un congé de deux mois, avec demi-traitement 

Gst accordé à M. Henri Bart, ouvrier paveur détaché au Service 
des Promenades et Jardins.
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Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 1" Mars 1946.

Hôtel de Ville, le 19 Mars 1946.
Le Maire de Lille,
1) . CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. 1" Division.
Démission. M'" Suzanne Guilluy.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
Vu la lettre en date du 13 Mars 1946 par laquelle Madame 

Suzanne Guilluy, expéditionnaire affectée au 4me bureau de la lr* 
Division, donne sa démission ;

Arrêtons :
Article 1 . — Mme Suzanne Guilluy, Expéditionnaire affectée 

au 4“* Bureau de la 1" Division, démissionnaire, cesse de faire 
partie des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 14 Mars 1946.

Hôtel de Ville, le 19 Mars 1946.
Le Maire de Lille,

1). CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. 1" Division.
Suspension de fonctions. M"' Brigitte Cardon.

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
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Vu le Statut du Personnel Auxiliaire :
Vu le rapport de M. le Chef de la 1” Division en date du 28 

Février 1946 ;
Arrêtons :

Article 1. — En attendant les résultats de l’enquête judi
ciaire ouverte contre Mme Brigitte Cardon, Chef de Centre, 
affectée au 4’’" Bureau de la 1" Divisiont l’intéressée est sus
pendue de ses fonctions, sans traitement.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 28 Février 1946.

Hôtel de Ville, le 19 Mars 1946.
Le Maire de, Lille,
D. CORDONNIER.

FÊTES ET CÉRÉMONIES. — Foire de Pâques.
Mesures d’ordre.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Considérant que la foire dite de Pâques se tiendra du 7 au 

22 Avril 1946, Boulevard des Ecoles ;
Arrêtons :

Article 1. — Toute circulation, à l’exception de celle des 
piétons, sera interdite du 1" au 24 Avril inclus sur la chaussée 
centrale du Boulevard des Ecoles.

Articlce ,2. — Durant cette période, la circulation sera 
déviée par les chaussées latérales du dit boulevard.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

. Hôte] de Ville, le 20 Mars 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Tous Services et Directions.
Promotions.

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ; 
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1. — Le tableau d 'avancement de classe du person-

nel auxiliaire est fixé comme suit :

Nom et prénom Fonction Division Echelon Traitement
Ancien»®1' 

de la d»"

MM. Cnmillft I jfiOï) ................... Garde municipal 
Garde municipal 
Expédition!) aire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire

Se.erét. Adminis.
Manœuvre

jardins 7me *2.000 l^r Mars M 
jer Février 1’ 
1er Mars 19^ 
1er Mars 19$ 
1er Mars 19L 
1er Février 1“ 
1er Février

à compte’J 
1er Mars 19^

T)p«tnip.hf Kmilft ........ Jardins 7 me • 42.000
C’rm-frprp IVTaiiricp, ........... 1 re 3me 41.000
Leclercq Roger ...................
Tn<Tohinri> TTptiî’1 ................

Plan
1 re

2 me
3me

39.000
41.000

RÎAQQpf A Inh on sp .............. V. Publique
Ire \

Jardins .

3 me 41.000
Thuytschaever Henri ....
Cannesson Raymond ... •

7 me
7 me

52.000
36.000

T)p,‘frptin Fup'pno ............... Manœuvre . Jardin 7 me 36.000 a compte’ 
1er Mars 19$

JDpIpproix Tjfiiirp .................... Expéditionnaire Vérifica- 1er Mars 194'' 
1er Mars 1940 
1er Mars 194.
1er Mars 194
1er Mars 19 ।
1er Mars l^^ii 
1er Février L 
1er Mars 1-

tion 2 me 39.000
Démarescaux Aline ...........
Dppnn Pprnande ...............

Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Sténo-Dactÿlog. 
A. S. Diplômée 

Commis

3 me
1 re

2 me 
2me

39.000
39.000

Régnier Isabelle ...............
Verstraete Marie ...............
IRprnnrrl Optiisp ....................

Ire
S. G. 

ftme

2toe
2 me
5me

39.000
39.000
46.000

M.
Louis Suranné ...................
Brasseur Jules . . • .............

5 me
1rè

7-me
7 me

52.000
52.000

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 20 Mars 1946. 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

ENSEIGNEMENT PRIMAIRE. Inspection médicale 
scolaire. Achat d’un paravent. Marché Compagnie Générale 

de Radiologie.

DU 22 MARS 1946
Marché passé en vue de l’achat d'un paravent protecteur
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au Service de l’inspection Médicale Scolaire, au profit de la 
Compagnie Générale de Radiologie, 34 boulevard de Vaugirard 
à Paris, moyennant la somme de 57.300 francs.

ENSEIGNEMENT DES BEAUX-ARTS.
Ecole Régionale d'Architecture. Professeur. Démission.

Deregnaucourt.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le règlement de l’Ecole Régionale d'Architecture agréé 

par M. le Ministre Secrétaire d’Etat à l'Education Nationale 
suivant arrêté du 26 Novembre 1942, paru au Journal Officiel 
du 10 Décembre 1942 ;

Considérant que M. Deregnaucourt, Architecte D.P.L.G. est 
démissionnaire de l’emploi de professeur du cours de Théorie 
de l'Architecture qu’il occupe à l’Ecole Régionale d'Architec
ture ;

Arrêtons :
Article 1. — La démission de M. Deregnaucourt, Architecte 

D.P.L.G., Professeur du cours de Théorie de l'Architecture à 
l’Ecole Régionale d'Architecture, est acceptée à compter du 1er 
Mars 1946.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 23 Mars 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

ENSEIGNEMENT DES BEAUX-ARTS.
Ecole Régionale d’Architecture. Professeur. André Lys.

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
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Vu le règlement de l’Ecole Régionale d’Architecture agréée 
par M. le Ministre Secrétaire d’Etat à l'Education Nationale 
suivant arrêté du 26 Novembre 1942, paru au Journal Officiel 
du 10 Décembre 1942; ;

Vu le budget du dit établissement, approuvé le 5 Avril 1943 
par M. le Ministre secrétaire d’Etat à l'Education Nationale ;

Arrêtons :
Article 1 . — M. André Lys, Architecte D.P.L.G. est nommé 

à titre provisoire, professeur du cours de Théorie de l'Archi
tecture en remplacement de M. Deregnaucourt, démissionnaire.

Article 2 . -— M. André Lys recevra pour 45 heures de cours, 
une indemnité annuellle non soumise à retenue de 13.500 francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 1er Mars 1946.

Hôtel de Ville, le 23 Mars 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

PROMENADES et JARDINS. — Acquisition d’un motoculteur 
Marché Société Anonyme S.A.M.A.G.

DU 25 MARS 1946
Marché passé en vue de l’acquisition d’un motoculteur au 

Service des Promenades et Jardins, au profit de la Société 
Anonyme S. A. AL A. G., 8 rue Philippe Triaire à Nanterre, 
moyennant la somme approximative de 75.000 francs.

ADMINISTRATION MUNICIPALE. — Adjoint. Délégation.
Commission Cantonale du Fonds National de Solidarité.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu l’arrêté préfectoral du 28 Février 1946 relatif à la compo-
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sition des Commissions Cantonales du Fonds National de Soli
darité ;

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 82 ;
Arrêtons :

M. Ghys, adjoint au Maire, est délégué pour assister aux 
réunions des Commissions Cantonales du Fonds National de 
Solidarité.

Hôtel de Ville, le 26 Mars 1946.
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

COMMISSION MUNICIPALE DES FÊTES. — Nomination.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté ri 570 du 16 Octobre 1945 relatif à la compo

sition de la Commission Municipale des Fêtes ;
Arrêtons :

Article 1. — M. Alphonse Colas, publiciste, 41 rue de Rou
baix, esf nommé membre de la Commission Municipale des 
Fêtes.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 26 Mars 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1” Division.
Nomination. Marceau Agache.

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ; -
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Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu lés résultats du concours pour le recrutement de Commis 

aux écritures qui a eu lieu le 29 Janvier 1939 ;
Vu la décision de .1 ’Administration Municipale en date du 

12 Novembre 1945 ;
Arrêtons :

Article 1 . — M. Marceau Agache, Peseur aux Halles Cen
trales est nommé Commis secrétaire en remplacement numérique 
de M. Patteuws.

Article 2 . — M. Agache est affecté au 4me Bureau de la 1" 
Division.

Article 3 . —■ M. Agache est versé dans la lr* classe de son 
nouvel emploi au traitement annuel de 17.000 francs à compter 
du 1" Janvier 1945, traitement porté à 51.000 francs à compter 
du 1" Février 1945, l’ancienneté dans la classe étant fixé au 
1" Janvier 1945.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 1" Janvier 1945.

Hôtel de Ville, le 27 Mars 1946.
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. Admission à la Retraite.
Germain Chambon.

Nous, Maire de la Ville de Lille.

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le règlement de la Caisse des Retraites des Fonction

naires Municipaux, article 17 ;
Vu la lettre en date du 6 Novembre 1945 par laquelle M. 

Germain Chambon, Commis Secrétaire principal affecté au 3”'* 
Bureau de la 3me Division, sollicite sa mise à la retraite propor
tionnelle pour raison de santé ;



— 231 —

Vu le procès-verbaLde la Commission de Réforme en date 
4 Mars 1946 ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Germain Chambon, Commis Secrétaire 

principal affecté au 3"' Bureau de la 3me Division, est admis 
à faire valoir ses droits à la retraite.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de T exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 23 Janvier 1946.

Hôtel de Ville, le 27 Mars 1946.
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Admission à la Retraite.
M116 Pauline Nagel.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le règlement de la Caisse des Retraites des Fonction

naires Municipaux, article 17 ;
Vu la lettre en date du 8 Novembre 1945 par laquelle M11* 

l’auline Nagel, Professeur d’Harmonie au Conservatoire de 
Musique, sollicite sa mise à la retraite proportionnelle pour 
raison de santé.

Vu le procès-verbal de la Commission de Réforme en date 
4 Mars 1946 :

Arrêtons :
Article 1. — Mlle Pauline Nagel, Professeur d’Harmonie 

au Conservatoire de Musique, est admise à faire valoir ses 
droits à la retraite.

Article 2. -— M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 1" Octobre 1940.

Hôtel de Ville, le 27 Mars 1946.
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.
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CAISSE DES RETRAITES. — Admission à la Retraite. 
Henri Devrieze.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le règlement de la Caisse des Retraites des Fonction

naires Municipaux, article 17 ;
Vu la lettre en date du 9 Février 1946 par laquelle M. Henri 

Devrieze, Ajusteur mécanicien au Service des Faux, sollicite 
sa mise à la retraite proportionnelle pour raison de santé ;

Vu le procès-verbal de la Commission de Réforme en date 
4 Mars 1946 ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Henri Devrieze, Ajusteur mécanicien au 

Service des Eaux, est admis à faire valoir ses droits à la 
retraite.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 1" Mars 1946.

Hôtel de Ville, le 27 Mars 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4™ Division. 
Congé sans solde. Paul Brienne.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu la lettre en date du 10 Mars 1946 par laquelle M. Paul 

Brienne. Commis secrétaire principal affecté au 1" Bureau de 
la 4me Division, sollicite un congé sans solde ;

Arrêtons :
Article 1, — Un congé d’un mois, sans solde, est accordé



— 233 —

à M. Paul Brienne, Commis secrétaire principal affecté au 1" 
Bureau de la 4“"e Division.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 16 Mars 1946.

Hôtel de Ville, le 27 Mars 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2“e Division.
Nominations. Paul Deherripon et Roger Scrève.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personne] Ouvrier ;
Vu le procès-verbal de l’examen professionnel qui a eu lieu 

le 28 Janvier 1946 pour l’emploi d’ouvrier jardinier ;
Arrêtons :

Article 1. — MM. Paul Deherripon, né le 6 Janvier 1922. 
et Roger Scrève, né le 19 Septembre 1922, aides-jardiniers 
affectés au Service des Promenades et Jardins, sont nommés 
ouvriers jardiniers, en remplacement de MM. Dupret, retraité 
et Gaston Verstraete décédé.

Article 2 . — MM. Deherripon et Scrève sont versés dans la 
7m' classe de leur emploi et recevront un traitement annuel de 
48.000 francs.

Article 3 . — MM. Deherripon et Scrève sont autorisés à 
effectuer des versements à la Caisse des Retraites des Fonction
naires Municipaux.

Article 4 . -— M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 1" Mars 1946.

Hôtel de Ville, le 27 Mars 1946. 
Le. Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 2"æ Division.
Nomination. Léon Desmedt.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Ouvrier ;
Vu le procès-verbal de l’examen professionnel qui a eu lieu 

le 28 Janvier 1946 pour l’emploi d’ouvrier jardinier ;
Arrêtons :

Article 1 . — M. Léon Desmedt, né le 11 Avril 1924, Agent 
du cadre secondaire affecté au service des Promenades et Jar
dins, est nommé ouvrier jardinier, en remplacement de Monsieur 
Arsène Wambre, retraité.

Article 2 . — M. Desmedt est versé dans la 6me classe de son 
emploi et recevra un traitement annuel de 51.000 francs.

Article 3 . — M. Desmedt est autorisé à effectuer des verse
ments à la Caisse des Retraites des Fonctionnaires Municipaux.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 1" Mars 1946.

Hôtel de Ville, le 27 Mars 1946.
Le, Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2”" Division.
Nomination. André Goval.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Ouvrier ;
Vu le procès-verbal de l’examen professionnel qui a eu lieu 

le 28 Janvier 1946 pour l’emploi d’ouvrier jardinier •
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Arrêtons :
Article 1 . — M. André Goval, né le 16 Octobre 1922, Agent 

du cadre secondaire affecté au Service des Promenades et Jar
dins, est nommé ouvrier jardinier en remplacement de Monsieur 
Alexandre, décédé.

Article 2 . — M. Goval est versé dans la 6'”' classe de son 
emploi et recevra un traitement annuel de 51.000 francs.

Article 3 . — M. Goval est autorisé à effectuer des verse
ments à la Caisse des Retraites des Fonctionnaires Municipaux.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 1" Mars 1946.

Hôtel de Ville, le 27 Mars 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. - 1" Division.
Démission. M"e Madeleine Hocquemghem.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire :
Vu la lettre en date du 13 Mars 1946 par laquelle M*le Made

leine Hocquemghem, Expéditionnaire affectée au 4me Bureau de 
la 1" Division, donne sa démission ;

Arrêtons :
Article 1. — M”e Madeleine Hocquemghem, Expédition

naire affectée au 4™ Bureau de la 1" Division, démissionnaire, 
cesse de faire partie des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 20 Mars 1946.

Hôtel de Ville, le 27 Mars 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 1" Division.
Démission. Mmp Blanche Vagner.

Nions, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
Vu la lettre en date du 19 Mars 1946 par laquelle Madame 

Blanche Vagner, Expéditionnaire affectée au Service de l’Etat- 
Civil, donne sa démission ;

Arrêtons :

Article 1. — Mme Blanche Vagner, Expéditionnaire affectée 
au Service de l’Etat-Civil, démissionnaire, cesse de faire partie 
des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prendra effet à 
partir du 1" Avril 1946.

Hôtel de Ville, le 27 Mars 1946.
Le Maire, de Lille,
D CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1" Division.
Démission. René Desmaret.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
Vu la lettre en date du 19 Mars 1946 par laquelle M. René 

Desmaret, Expéditionnaire affecté à la 1" Division, Service 
des Elections, donne sa démission ;

Arrêtons :
Article 1. — M. René Desmaret, Expéditionnaire affecté 

à la 1" Division, Service des Elections, démissionnaire, cesse 
de faire partie des cadres du personnel auxiliaire.
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Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prendra effet à 
partir du 1" Avril 1946.

Hôtel de Ville, le 27 Mars 1946.
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. 2”" Division.
Démission. Norbert Rose,

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire :
Vu la lettre en date du 14 Mars 1946 par laquelle M. Norbert 

Rose, Garde Municipal affecté au Service des Promenades et 
Jardins, donne sa démission ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Norbert Rose, Garde municipal affecté au 

Service des Promenades et Jardins, démissionnaire, cesse de 
faire partie des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 19 Mars 1946.

Hôtel de Ville, le 27 Mars 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2“ Division. 
Démission. Georges Guy.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
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Arrêtons :
Article 1. — M. Georges Guy, manœuvre affecté au service 

des Bâtiments, démissionnaire, cesse de faire partie des cadres 
du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 7 Mars 1946.

Hôtel de Ville, le 27 Mars 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Division.
Démission. Achille Vienne.

Nions, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
Vu la lettre en date du 9 Mars 1946, par laquelle M. Achille 

Vienne, cantonnier affecté au Service de la Propreté Publique, 
donne sa démission ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Achille Vienne, Cantonnier affecté au Ser

vice de la Propreté Publique, démissionnaire, cesse de faire 
partie des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 15 Mars 1946.

Hôtel de Ville, le 27 Mars 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 2™ Division.
Démission. Edmond Mielet.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;

Vu la lettre en date du 7 Mars 1946, par laquelle M. Edmond 
Mielet, manœuvre affecté au service de la Propreté Publique, 
donne sa démission ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Edmond Mielet, manœuvre affecté au ser

vice de la Propreté Publique, démissionnaire, cesse de faire 
partie des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de 1 ’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 5 Mars 1946.

Hôtel de Ville, le 27 Mars 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1' Division.
Démission. M""1 Louise Ameloot

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1. — Mme Louise Ameloot, Aide-cuisinière affectée 

au'3ime Bureau de la lp* Division, démissionnaire, cesse de faire 
partie des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 18 Janvier 1946.

Hôtel de Ville, le 27 Mars 1946.
Le Maire de Lille,

1). CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 2me Division. 
Nomination. M:1‘ Germaine Bentein.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1 . — Mllle Germaine Bentein, née le 14 Août 1907, 

est nommée femme de service affectée au service des Bâtiments, 
en remplacement de M“e Delannoy, démissionnaire.

Article 2 . — Mlle Germaine Bentein est versée au 7me échelon 
de son emploi, au traitement annuel de 36.000 francs, majoré 
des indemnités prévues en faveur du personnel auxiliaire.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 15 Mars 1946.

Hôtel de Ville, le 27 Mars 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

POLICE ADMINISTRATIVE. — Etat-Civil. Médecin. 
Nomination.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté du 29 Décembre 1945 désignant pour l’année 

1946, les médecins du service municipal de l’Etat-Civil ;
Vu notre arrêté en date du 8 Février 1946 fixant à 12.000 

francs par an l’indemnité qui leur est allouée ;
Arrêtons :

Article 1. — M. le Docteur Marcel Heraud, 22 rue de Lens, 
est nommé, aux conditions fixées par notre arrêté susvisé du 8 
Février 1946, médecin de l’Etat-Civil dans la 8“' Circonscrip
tion, en remplacement de M. le Docteur Robert Cordonnier.
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Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prendra effet à 
partir du 1" Avril 1946.

Hôtel de Ville, le 27 Mars 1946. 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. Secrétariat Général. 
Nomination. Jean Démont.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 :
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu le 28 Janvier 

1945, pour le recrutement de jeunes agents ;
Arrêtons :

Article 1 . — M. Jean Demont, né le 12 Janvier 1930, est 
nommé coursier affecté au Secrétariat Général, service du Cour
rier, en remplacement de M. Emile Dufresne, démissionnaire.

Article 2 . — M. Jean Demont est versé dans la catégorie 
du « Personnel de Service », et recevra un traitement annuel de 
32.000 francs, majoré des indemnités prévues en faveur du per
sonnel auxiliaire.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 18 Mars 1946.

Hôtel de Ville, le 27 Mars 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

CONSEIL MUNICIPAL. Délégations.
Commission Cantonale d’Assistance.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu notre arrêté en date du 4 Janvier 1946, désignant M.



— 242 —

Soulié, Conseiller municipal, comme délégué du Conseil muni
cipal au sein de la Commission cantonale d'Assistance des 
Cantons Nord et Ouest ;

Etant donné que les obligations professionnelles de M. Sou- 
lie l’empêchent d’assister aux réunions de cette Commission ;

Arrêtons :
Article 1. — Est délégué pour siéger à la Commission can

tonale d’Assistance des Cantons Nord et Ouest, en remplace
ment de M. Soulié, M. Gabriel Leroy, Conseiller municipal.

Article 2. —- M. le- Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 30 Mars 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.
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HYGIÈNE. — Statistique Sanitaire. Mois de Mars 1946.

I. — Renseignements démographiques

| M
A

RI
A

G
ES

 /
. DIV

O
RC

ES
 1

NAISSANCES 
( uort-nés non compris) MORT-NES DÉCÈS 

।mort■ nés 
non 

compris)

ENFANTS MIS EN NOURRICE

NÉS 
dans lacommune

NÉS 
hors de la 
commune 
places 

dans la 
commune

Eégi- 
limes

illégi
times Total Légi

times
Illégi
times Total

PLACÉS 
Ziorsdela 
commune

PLACÉS 
dans la 
commune

163 24 449 83 532 23 4 27 324 1 2 1

II. — Répartition des décès pab cause et par âge 
(mort-nés non comptés)

Ce tableau doit comprendre tous les décès sans exception 
survenus sur le territoire de la commune)

numéros 
d’ordre

CAUSES DE DÉCÈS 
(Nomenclature internationale)

MOINS 
Oe 

«AN
"V

19 Ans

De 20

39 Ans

De 40 
à 

59 Ans

De 
60 ans 

et 
au delà

TOTAUX

1 Fièvre typhoïde ou paratyphoïde (Typhus
abdominal) ................................................................ » » .» )) » ))

2 Typhus exanthématique ......................................... » )) » » » »
3 Fièvre et Cachexie paludéennes .......................... » » » »
4 Variole ............................................................................. » » » » »
t) Rougeole ......................................................................... )) » » )) » »
6 Scarlatine......................................................................... » » » » » ))
7 Coqueluche ..................................................................... » » » ») » ))
8 Diphtérie et Croup .................................................. » 1 » » » 1
y Grippe ............................................................................. » » » »

10 Choléra asiatique ........................................................ » » » » »
H Entérite cholériforme ............................................. » )) » » » »
12
13

Autres maladies épidémiques .............................. )) » » » ‘> »
22Tuberculose de l’appareil respiratoire ............. 1 5 u 3

14 Tuberculose des méninges ou du système net-

là
veux central ............................................................ »

Autres Tuberculoses ................................................. » 1 » 14r 21
1

16 Cancer et autres Tumeurs malignes ................. » »
l

1 14 36
17 Méningite simple ........................................................ 8 » »

1
10

18 Hémorragie et Ramollissement du cerveau 1 » » 14 16
19 Maladies du cœur (non compris angine de poi-

29
20

trine) ........................................................................... » » 1 4 24
Bronchite aiguë (y compris les bronchites

21
sans épithète de moins de 5 ans) ............... 1 1 » » 1 3

Bronchite chronique (y compris les bronchites

22
sans épithète de 5 ans et plus) ................... » » v » » 2 2

Pneumonie ....................................................................... j) 1 » 2 1 4
23 Autres Affections de l’appareil respiratoire

(Phtisie exceptée) ............................................... 20 4 4 O 15 48
21 Affections de l’estomac (Cancer excepté) ... » >. » 4 » 4
25 Diarrhée et Entérite (au-dessous de deux ans) 14 1 » » » 15
26 Appendicite et Typhlite ........................................... » » » )) 2 2
27 Hernie, Obstruction intestinale ............................ 1 » » 2 2
28 Cirrhose du foie .......................................................... » 1 » » 1
2,9 Néphrite aiguë ou chronique ................................ » » 1 10 11
30 Tumeurs non cancéreuses et autres affections

31
des organes génitaux de la femme ............. » » » » 1 1

Septicémie puerpérale (Fièvre, Péritonite,

32
Phlébite puerpérales) ......................................... » » » » » >1 ,

Autres accidents puerpéraux de la grossesse
et de l’accouchement) ....................................... » » » » »

33 Débilité congénitale et Vices de conformation. 8* l » » » 9
34 Sénilité ............................................................................. » » » » 13 13
35 Morts violentes (suicide excepté) ........................ » 1 4 6 6 17
36 Suicide ........................................... .................................. )) 1 2 » )) 3
37 Autres maladies .......................................................... 10 3 4 10 28 55
38 Maladie inconnue ou mal définie ........................ » » 8 1 4 13

Totaux ...................64 22 29 56 153 324
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COMMISSION MUNICIPALE DES FETES. — Nomination

Nous, Maire de la Ville de Lille, ï
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

Vu noire arrêté n° 070 du if> Octobre ig/iG relatif à la rom 
position de la Commission municipale des Fêtes ;

Arrêtons :

Article i — M. Paul Girault, Président du Groupement 
des Commerçants du Vieux-Lille, rue d’Arinentières 25, est nom
mé membre de la Commission municipale des Fêtes.

Ahticle 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 3 Avril ig46

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

ALIMENTATION. — Grand marché aux fleurs. Mesures d’Ordre

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 97 ;

Vu la demande de la Société d’Horticulture du Nord de la 
France tendant à obtenir l’autorisation d’organiser le 
grand Marché aux Fleurs annuel sur la place du Général 
de Gaulle pendant la période du 24 au 27 Avril inclus ;

Considérant qu’il importe de prendre les mesures nécessaires 
pour éviter les accidents ;

Arrêtons :

Article i. — Le Grand Marché aux Fleurs organisé par la 
Société d’Horticulture du Nord de la France se tiendra sur la Place 
du Général de Gaulle, côté est, du 24 au 27 Avril inclus.



— 251

Article 2 . — A partir du 23 Avril à midi jusqu’au 27 Avril 
inclusivement, toute circulation, à l’exception de celle des piétons 
sera interdite dans la partie de la place du Général de Gaulle sus- 
visée ainsi que dans la rue des Sept Agaches.

Article 3 . — La circulaire sera déviée par la Place du Théâ
tre côté de la Nouvelle Bourse et la rue de la Bourse.

Article 4 . — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le 
Commissaire central de Police est chargé de l’exécution du présent, 
arrêté.

Hôtel de Ville, le 3 Avril iq46 ■

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER

POLICE ADMINISTRATIVE. — Débits de boissons. Interdiction

de vente

Préfecture du Nord 

2e division 
Ier Bureau

Police Générale

République Française

POLICE DES CAFES ET CABARETS

Le Préfet du Nord, Commandeur de l’Ordre de la Légion 
d’Honneur,

Vu les articles 97 et 99 de la loi du 5 Avril i884 ;

Vu la loi du 9 Novembre 1915 relative aux débits de boissons- ;

Vu la loi du Ier Octobre 1917 sur la répression de l’ivresse 
publique et la police des débits de boissons ;

Vu l’article 471, n° i5 du Code Pénal ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 7 Juillet ig45 ;
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Vu la demande de Monsieur le Colonel, Commandant la Sub
division de Lille ;

Sur la proposition du Secrétaire général du Nord ;

Arrêtons :

Article i . — Il est interdit de vendre ou même d’offrir gra
tuitement du vin ou toute boisson alcoolisée aux indigènes Nord 
Africains dans les Restaurants, Buffets, Bars, Cafés, Buvettes, Dé
bits, Estaminets, Cantines et tous Etablissements pouvant servir, 
même à titre accessoire, des boissons à consommer sur place ou à 
emporter.

Article 2. — L’accès de tous les Etablissements désignes à 
l’article C°r ci-dessus n’est autorisé aux indigènes Nord-Africains 
que :

de 17 h. 3o à 20 h. 3o en semaine ;
de 8 h. à 20 h. 3o le Dimanche.

Article 3. — Monsieur le Secrétaire du Nord, Messieurs les 
sous-Préfets, Maires, Messieurs les Chefs d’Escadron, Commandant 
les Compagnies de Gendarmerie à Lille et à Valenciennes, Messieurs 
les Commissaires de Police et Gardes-Champêtres sont chargés de 
l’exécution du présent arrêté qui entrera immédiatement en vigueur 
et sera publié et affiché dans toutes les Communes du département.

Pour copie conforme :
Pour le Maire de Lille,

L’Adjoint délégué :
J. CLAES.

Lille, le 3 Avril ig46
Le Préjet du Nord, 
R. VERLOMME.

SERVICES MUNICIPAUX. — Secrétariat général. Congé avec solde. 
M‘Ie Ceorgette Evans

Nous, Maire de l a Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;
Vu le statut des fonctionnaires municipaux, article a A ;
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Arrêtons :

Article i . — Un congé de six mois, avec solde, est accordé 
à M1Ie Georgette Evans, commis secrétaire affectée au service de la 
dactylographie.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 3 
Décembre ig45.

Hôtel de Ville, le o Avril iq/jG

Le Maire de Lille

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2 division. Démission. 

Contran Dehaynin

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

Vu le statut des fonctionnaires municipaux ;

Vu la lettre en date du 20 Mars 1946 par laquelle M. Gontran 
Dehaynin, commis secrétaire principal affecté à la 2e divi 
sion, service des transports, donne sa démission ;

Arrêtons :

Article i. — M. Gontran Dehaynin, commis secrétaire 
principal affecté à la 2e division, service des transports, démission
naire, cesse de faire partie des cadres du personnel municipal.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
I exécution du présent arrêté, qui prend effet à compter du a4 

Mars 19 4 fi.

Hôtel de Ville, le 5 Avril iq46 

Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER
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SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-pompiers, Titularisations.

Roger Rohart. André Vilain. Louis Hallez et Hubert Moons

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

V u le règlement du bataillon des Sapeurs-pompiers ;

Vu nos arrêtés nos 2.072 et 2.656 des 5 et 25 Novembre 1043 
et n° ig5 du i4 Novembre ig44, portant nomination de 
MM. Roger Rohart, André Vilain, Louis Hallez et Hubert 
Moons, Sapeurs-pompiers stagiaires, sans qu’ils puissent 
prétendre au bénéfice de la Caisse des Retraites et de la 
titularisation en vertu de l’application des dispositions 
de la loi du g Septembre ig43 ;

\ u l’ordonnance du 17 Mai ig45 portant abrogation de la loi 
du g Septembre ig43 ;

Vu la lettre de M. le Préfet du Nord en date du 6 Août ig45, 
nous autorisant à procéder à la régularisation de la situa
tion des agents remplissant les conditions exigées par le 
règlement du Bataillon des Sapeurs-pompiers ;

Arrêtons :

Article i . —- MM. Roger Rohart, André Vilain, Louis Hal
lez et Hubert Moons, Sapeurs-pompiers stagiaires, sont titularisés 
dans leur emploi à compter du Ier Avril ig46.

Article 2 . — Les agents sus-visés sont autorisés à effectuer 
îles versements à la Caisse des Retraites des fonctionnaires munici
paux à compter du jour de leur entrée en fonction. Pour les avan
tages en nature dont ils bénéficient, ils effectueront également des 
versements à la Caisse des Retraites des fonctionnaires municipaux.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Avril ig46

Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-pompiers. Traitements

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188/4, article 88 ;

Vu le règlement du Bataillon des Sapeurs-pompiers ;

Vu les délibérations du Conseil municipal en date des 25 Avril 
et 2 Août igâo fixant l’échelle des traitements du per
sonnel du Bataillon des Sapeurs-pompiers ;

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 22 Décem
bre ig/iS approuvée par M. le Préfet du Nord le 8 Mars 
1945, étendant aux Sàpeurs-pomiers stagiaires le béné
fice de l’indemnité dite d attente ;

Arrêtons :

Article i. — Compte-tenu de l’indemnité dite d’attente, 
le traitement des Sapeurs-pompiers repris ci-après est modifié com
me suit :

Noms Grades Eche
lons

Traitements 
applicables 
au 1-7-43

Traitements 
applicables 
au 1-2-45

Ancien
neté 

dans la 
classe

Observations

B°ulet J.-M. . Sapeur 2e 14.370 1-11-43 En fonctions
2® Cl. le 1-11-43 

Nommé capor.
le 1-11-44

B°lerdael Rog.
Caporal 
Sapeur

2e
2e 14.370

51.840 1-11-44
1-12-43 En fonctions

2e Cl. le 1-12-43

B'aidon André.
Caporal 2e 51.840 1-11-44 Nommé capor.
Sapeur le 1-11-44
2® Cl. 2® 14.370 1-11-43 En fonctions

3e 15.540 1-11-44 le 1-11-43

bebrie Louis . d°
3®
2® 14.370

46.620 1-11-44
1-11-43 En fonctions

2® 43.110 1-11-43 le 1-11-43
3® 46.620 16-6-45 Interrupt. de

service
1-3-44 au
15-10-44
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Eche
lons

Traitements Traitements
Ancien

neté 
dans la 

classe
Noms Grades applicables 

au 1-7-43
applicables 
au 1-2-45

Observations

_

Rohart Roger. Sapeur » 14.370 1-11-43 En. fonctions
2» Cl. 2° 43.110 1-11-43 le 1-11-43

Toulotte Ei ig. d° 2e 14.370 11-11-43 En fonctions
le 1-11-43

3e 15.540 1-11-44
3« 46.620 1-11-44

Cesteleyn R. . d° 2e 14.370 1-11-43
3e 15.540 1-11-44
3e 46.620 1-11-44

Derlyn Moïse . d° 2e 14.370 1-11-43 d°
9® 43.110 1-11-43

Vilain André . d° 2e 14.370 1-11-43 d°
2e 43.110 1-11-43

Caze Albert .. d° 2° 14.370 1-1.1-43 d°
2° 43.110 1-11-43

Anno Georges. d° 2e 14.370 1-12-43 En fonctions
9e 43.110 1-12-43 le 1-12-43

Metsdagh M.. d° 2° 14.370 1-12-43 d°
3e 15.540 1-12-44
3e 46.620 1-12-44

Dondeyne M. . d° 9e 14.370 1-12-43 d°
3e 15.540 1-12-44
3e 46.620 1-12-44

Carnin Georg. d° 9e 14.370 1-12-43 d° .
2e 43.110 1-12-43

Dupont J.-M. . d° 9® 14.370 1-12-43 d°
9® 43.110 1-12-43

Vincent Roger d° 2e 14.370 1-12-43 d°
3e 15.540 1-12-14
3e 46.620 1-12-44

Weens Marcel d» 2e 14.370 1-12-43 d°
9® 43.110 1-12-43

Leclercq Aug. d° 2e 14.370 1-12-43 d°
2e 43.110 1-12-43
3e 46.620 1-5-45

Vanhulle René d° 2e 14.370 1-12-43 d°
2e 43.110 1-12-43

Loyer Emile . d» 2» 14.370 1-12-43 d°
2® 43.110 1-12-43

Declercq Emil. d° 9® 14.370 1-12-43 d°
15.540 1-12-44

Deroubaix Kl. d°
3e
2- 14.370

46.620 1-12-44
16-10-44 En fonctions 

le 16-10-442e 43.110 16-10-44

Dallez Louis . d° 2e 14.370 16-10-44 d»
2e 43.110 16-10-44

Hanicot Albert d° 2* 14.370 16-10-44 d°
2e 43.110 16-10-44 j
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•

Eche
lons

Traitements Traitements Ancien-

Noms Grades applicables 
au 1-7-43

applicables 
au 1-2-45

nete 
dans la Observations

•—______ classe

Laurent .Tosep. Sapeur 2e 14.370 16-10-44 En fonctions
2e Cl. 2e 43.110 16-10-44 le 16-10-44

ec<i titre Marc. d° 2» 14.370 16-10-44 d°
^asse Mauric. 2e 43.110 16-10-44

d° 2e 14.370 16-10-44 d°
bonnet Emile 2e 43.110 16-10-44

d° 2e 14.370 16-10-44 d“
Mo°ns Hubert d°

2e
2e 14.370

43.110 16-10-44
16-10-44 d°

2° 43.110 16-10-44
Babat Emile . d° 2” 14.370 16-10-44 d°
Vlnv. 2e 43.110 16-10-44'amynck R. . d° 2° 14.370 16-10-44 d°
Brunet Ernest

d°
9e
2* 14.370

43.110 16-10-44
16-10-44 d°

K 43.110 16-10-44
Carpentier R.. d° 2e 14.370 16-10-44 d°
C°atsiei. Cbarl. 2® 43.110 16-10-44

d° 2e 14.370 16-10-44 d°
2e 43.110 16-10-4’

6liun.ery m. d° 2° 14.370 1-11-44 En fonctions
* 2e 43.110 1-11-44 le 1-11-44

Dndre Marcel.
d° 2e 43.110 1-2-45 En fonctions

le 1-2-45
NlUse]et Gast ;

d° 2° 43.110 1-2-45 d°
Boconynck Ch.

d° 2e 43.110 15-2-45 En fonctions
le 15-2-45

Berings jean _
d° 2® 43.110 1-5-45 En- fonctions

le 1-5-45
Becuyper h. d° 2° 43.110 1-5-45 d»
Bl>anquart G.

d° 2e 43.110 1-5-45 d“
Leforl Jean ..

d° 2e 43.110 1-5-45 d‘>

Geo. d° 2° 43.110 1-5-45 d°
Mf!'iin Pern .

d° 2e 43.110 1-5-45 d°
B(!yna.ert Geo.

d°
toMeux Geo.

d° 2° 43.110 1-5-45

Marcel .. d° 2e
1

43.110 1-5-45 (
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Noms Grades Eche
lons

Traitements 
applicables 
au 1-7-43

Traitements 
applicables 
au 1-2-45

Ancien
neté 

dans la 
classe

Observations

Tacquet Paul .

Deraet André .

Derlyn Achille

Delcourt Jules 

Duquennoy T.

Broeckaert H.

Lhote Paul ..

Larose Maur. .

Vanderosieren
R.........................

Sapeur 
2e Cl.

d°

d°

d°

d°

d°

d°

d°

d°

é?
 

«s
 

«s
 

«S

14.370
15.540

14.370

14.370
15.540

14.370

14.370

15.540

14.370

14.370

14.370

14.370

46.620

46.620

43.110 |
1 1

I

1-11-43 
1-11-44 
1-11-44

Dérm 
le 

1-11-43

Au: 
le 

1-11-43 
1-11-44 
1-11-44

Dérm 
It 

1-11-43

Démi 
le 

1-11-43

1-11-44
Démi 

le 
1-12-43

Démi 
le 

1-12-43

Aux 
le 

1-12-43 1

Démi 
le

1-11-44

Démis 
le

En fonctions 
le 1-11-43

ssionnaire 
1-6-45 
En fonctions 

le 1-11-43
< armées 

1-10-44
En fonctions 

le 1-11-43

ssionnaire 
1-4-45 
En fonctions 

le 1-11-43 
ssionnaire 
1-10-44 
En fonctions 

le 1-11-43

ssionnaire 
1-2-45 
En fonctions 

le 1-12-43 
ssionnaire 
11-5-44 
En fonction» 

le 1-12-43
■ armées 
1-10-44 
En fonctions 
'le M2-43 

ssionnaire 
1-2-44 .
En fonctions 

le Ml44

ssionnaire 
1-4-45

Article 2. 
de l’exécution du

— M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Avril 19^ 

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER
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SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-pompiers. Démission.

René Tomasini 
f

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188.4, article 88 ;

Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Vu la note de M. le Capitaine Serrure, Commandant p. i. le 
Bataillon des Sapeurs-pompiers, en date du 26 Mars 1 g46;

Arrêtons :

Article i. — M. René Tomasini, Sapeur auxiliaire, démis
sionnaire, cesse de faire partie des cadres du Bataillon des Sapeurs- 
Pompiers.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté, qui, prendra effet à partir du i3r 
Avril 19/16.

Hôtel de Ville, le 5 Avril 19/16,

Le Maire de Lille
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2e division. Radiation. 

M"'e Adolphine Vanhulle

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

Vu le statut du personnel auxiliaire, article 21 ;
Vu l’avis émis par Monsieur le Médecin-Conseil des Services 

municipaux, en date du 7 Mars 1966 ;

Arrêtons :
, Article i. — Mme Adolphine Vanhulle, femme de service af- 

c ee au service des Bâtiments, cesse de faire partie des cadres du 
Personnel auxiliaire.
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Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à partir du 16 Avril

Hôtel de Ville, le 5 Avril ip/jfi

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER

SERVICES MUNICIPAUX. — Tous services et directions.

Promotions

Nous, Maire de la Ville de Lille, 

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ; 

Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Arrêtons :

Article i. — Le tableau d’avancement de classe du person
nel auxiliaire est lixé comme suit :

Noms et Prénoms Fonction Division Elchelon Traitement
An(cienne*'e 
dans la
classe

1-4-46 
1-4-46 
1-4-46
1-4-46 -
1-4-46

1-4-46 
1-4-46 
1-4-46
1-4-46
1-4-46

vacation 
1-4-16

vacation 
1-4-46

vacation 
1-4-46 
1-4-46
1-4-46

Delecroy Emile ... 
Devergnies Roland . 
Duquesnoy René .. 
Rotsaert Georges . 
SouaJle Anatole .. 
Dufresne Arthur ..

Dot te Paul ..............
Leleu Joseph ........
Massenhove Jean . 
Perche Arthur ........

Vyt Georges ............

Descamps Madeleine

Somerlynck Hugette 
Tanche M.-Thérèse 
Lambert Germaine.

Surveilt H.V. 
Coursier 

d° 
d° 

Gard. Musée 
Surv. Ec.
Bx-Arts 

Expédition. 
Enquêteur 

Expédition. 
Enquêteur

d°

Concierge

Expédition. 
d° 

Commis

S. G.
S. G.
S. G. .
S. G.

4e

4e ,

4e
5“

S. G.

S. G.

lre

S. G.
S. G.

|re

® 
Ü 

S 
® 

9 
® 

® 
® 

®
 

®
 

®
 

® 
© 

®
_____

 
00 G9 CQ CO C9 

C9 
CO 

71 CO b-

37.000
36.000
36.000
36.000
41.000

38.000
30.000
41.000
41.000
33.150
85 % de
33.150
85 % de
32.800
80 % de
39.000
39.000
52.000
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Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Avril ig46

Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER

SERVICES MUNICIPAUX. — 2e division. Démission.

André Leignel

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Vu la lettre en date du 20 Février 1 gzi6 par laquelle M. André 
Leignel, Chef mécanicien affecté au Service des transports, 
donne sa démission ;

Arrêtons :

Article i. — M. André Leignel, Chef mécanicien affecté au 
'-ervice des transports, démissionnaire, cesse de faire partie des 
' adres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
1 e 1 exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du i"r Mars

Hôtel de Ville, le 5 Avril 19/16

Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER
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SERVICES MUNICIPAUX. — 2e division. Démission. Paul Charles

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Vu la lettre en date du 28 Mars 19^6 par laquelle M. Paul 
Charles, menuisier affecté au Service des Bâtiments, don
ne sa démission ;

Arrêtons :

Article i. — M. Paul Charles, menuisier affecté au Service 
des Bâtiments, démissionnaire, cesse de faire partie des cadres du 
personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du ior Avril 

19/16.

Hôtel de Ville, le 5 Avril 19^6

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

ENSEIGNEMENT DES BEAUX-ARTS. — Conservatoire. Cours 

d’Harmonie

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188/i, article 88 ;
Vu la convention du 6 Février i885 concernant 1 Ecole de 

musique de Lille, succursale du Conservatoire Nation 
de musique de Paris ;

Vu le règlement de ladite Ecole ;
Vu notre arrêté du 29 Novembre igâo chargeant M. Bouilla'd 

de l’intérim du cours d’harmonie ;
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Vu le procès-verbal de la Commission de Surveillance et de 
Patronage du Conservatoire en date du 18 Février ig46 
proposant de ramener de 8 à 7 heures le cours d’harmonie 
professé par M. Bouillard, le traitement ainsi récupéré 
permettant d’envisager la création d’un nouveau cours de 
solfège ;

Vu la décision de l’Administration municipale en date du 18 
Mars 19.4 5 ;

Arrêtons :

Article 1. — Le cours d’harmonie professé provisoirement 
par M. Bouillard est ramené de 8 à 7 heures par semaine.

Article a. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du Ier 
Mars 1966.

Hôtel de Ville, le 5 Avril 19/16

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

ENSEIGNEMENT DES BEAUX-ARTS. — Conservatoire. Professeur. 

Mme Depadt-Delhaye

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

Vu la convention du 6 Février i885 concernant l’Ecole de 
Musique de Lille, Succursale du Conservatoire National 
de Musique de Paris ;

Vu le règlement de ladite Ecole ;

Vu le Procès-verbal de la Commission de Surveillance et de 
Patronage du Conservatoire, en date du 10 Décembre 
19/10 préconisant la fusion des deux cours d’ensemble 
d’instruments à vent et d’instruments à cordes permettant 
ainsi la récupération de deux heures de cours ;



— 264 —

Vu notre arrêté de ce jour ramenant de 8 à 7 heures le cours 
.d’harmonie professé par M. Bouillard, permettant ainsi 

la récupération d’une heure de cours ;

Vu le Procès-verbal de la Commission de Surveillance et de 
Patronage du Conservatoire en date du 18 Février 1946 
mentionnant les résultats très médiocres constatés aux 
récents examens trimestriels de solfège et proposant, en 
vue d’y remédier, la création d’une section élémentaire 
de solfège comprenant trois heures d enseignement récu
pérés sur les heures rendues libres par suite de la trans
formation ci-dessus mentionnée des cours de Musique de 
chambre et d’Harmonie ;

Vu la décision de l’Administration municipale en date du 18 
Mars 19/16 ;

Arrêtons :

Article i . — M“e Andrée Depadt-Delhaye, née à Lille, le 
18 Octobre 1907, est chargée des fonctions de professeur stagiaire 
du cours de Solfège élémentaire (soir).

Article 2 . — Mme Andrée Depadt-Delhaye effectuera trois 
heures de cours par semaine et recevra, à ce titre, un traitement 
annuel de 10.800 frs correspondant à la 6° classe de son emploi, 
majoré des indemnités accessoires prévues par la règlementation en 
vigueur.

Article 3 . — M,ue Andrée Depadt-Delhaye est autorisée a 
effectuer des versements à la Caisse des Retraites des fonctionnaires 
municipaux.

Article 4 - — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté -qui prend effet à compter du 1 
Mars 1946.

Hôtel de Ville, le 5 Avril iq46

Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.
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POLICE. — Lieux ouverts au public. Salle de danse. 
Autorisation Beudaert

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 97 ;

Vu le décret du 7 Février 19/11 n° /|i concernant la protection 
contre l’incendie dans les bâtiments ou locaux recevant du 
public, article 276 ;

Vu la demande présentée par M. Beudaert tendant à obtenir 
l’autorisation de conserver ouvert jusqu’à deux heures du 
matin, l’établissement qu’il exploite 6, rue du faubourg 
de Roubaix ;

Considérant que M. Beudaert a été autorisé par arrêté du 16 
Août ig/iS à donner des séances de danse dans son éta
blissement ;

Arrêtons :

L’article Ie* de notre arrêté du 16 Août 19/15 autorisant M 
Beudaert à donner des séances de danse dans son établissement 
situé 6, rue du faubourg de Roubaix, est complété comme suit 
<1 Les séances de danse sont autorisées jusqu’à 2 heures du matin ».

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le 
Commissaire Central de Police, sont chargés de l’exécution du pré 
sent arrêté qui sera mis en vigueur immédiatement.

Hôtel de Ville, le 6 Avril 19/16

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

POLICE. — Lieux ouverts au public. Salle de danse. 

Autorisation Leleu

Nous, Maire de la Ville de Lille, 

Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 97 ;
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V u le décret du 7 Février igâi n° '|i concernant la protection 
contre l’incendie dans les bâtiments ou locaux recevant 
du public, article 27b ;

Vu la demande présentée par M. Leleu tendant à obtenir l’au
torisation de conserver ouvert jusqu’à deux heures du 
matin, l’établissement qu’il exploite 6, rue de Bouvines ,

C onsidérant que M. Leleu a été autorisé par arrêté du 16 Août 
igâ5 à donner des séances de danse dans son établisse
ment ;

Arrêtons :

L’article Ier de notre arrêté du 16 Août ig45 autorisant M. 
Leleu à donner des séances de danse dans son établissement situé 
6, rue de Bouvines, eslt complété comme suit : « Les séances de 
danse sont autorisées jusqu’à 2 heures du matin. ))

A rticle 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le 
Commissaire Central de Police sont chargés de l’exécution du pré
sent arrêté qui sera mis en vigueur immédiatement.

Hôtel de Ville, le 6 Avril igâfi

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

POLICE ADMINISTRATIVE. — Etat-Civil. Docteur Gosselin.

Indemnité

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril ï884, article 88 ;

Vu la délibération du Conseil municipal du 22 Décembre ig45. 
approuvée par M. le Préfet le 23 Janvier igâ6 ;

Vu notre arrêté en date du 8 Février igûG fixant à 12.000 lis 
par an l’indemnité allouée aux médecins de 1 Etat-Civil ,
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Arrêtons :

Article i. — M. le Docteur Gosselin, 109, boulevard 
Victor-Hugo, qui a remplacé les 28 et 29 Mars 19/46 M. le Docteur 
André Legrand dans la 12e circonscription, recevra l'indemnité pré
vue par notre arrêté susvisé.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
6e l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 8 Avril 19/16
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

PROMENADES ET JARDINS. — Travaux de bucheronnage. 

Marchés Corbiser et Alfred Delbergue

Du 8 Avril 19/46,

Marchés passés en vue des travaux de bûcheronnage en 19/46 
au profit de :

1 M. Jules Corbisier, 1/4 bis, rue Galliéni à Mouvaux, moyennant 
la somme approximative de 80.000 francs ;

M. Alfred Delbergue, 8, quai des Canotiers à Wasquehal, 
moyennant la somme approximative de 80.000 francs.

SERVICES MUNICIPAUX. — Tous services et directions.

Promotions

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

Vu le statut des fonctionnaires municipaux ;
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Arrêtons :
Article i . — Le tableau d’avancement de classe du person

nel titulaire est fixé comme suit pour le mois d’Avril ig/jG :

Nom et prénom Fonction Classe Traitement
Ancienneté 

dans la 
classe

MM.
Wilson Albert................

Service des Bâti

Ch. d’équip. H.-de-V. 
Surveillant des Ins
tallations thermiq.

et mécaniques

ment s

4e 66.000

72.000

1-4-46

1-4-46

Hodgstoel Raphaël ....

3e

Alleweireldt Robert ..
Thieffry Désiré ............

Service de la Voie 
Commis secr. princ.l

Paveur carreleur

Publique
Exc. 2e

1- |
84.000 1
72.000

1-4-46
1-4-46

Van Opbroecke
Propreté Publique

Arthur] Charron i ire | 66.000 | 1-4-46

Dumont Henri
Service des Eaux

............... 1 Commis secr. princ. | ire ] 69.000 | 1-4-46

Pie Ernest ....
5me Division

............... | Maître de nage | 4e | 58.500 | 1-4-46

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de fexécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 8 Avril ig/46

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Emploi de chimiste. Concours.

Programme

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

Vu le statut des fonctionnaires municipaux ;
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Arrêtons :

Article i . — Un concours pour l’emploi de chimiste aura 
lieu au laboratoire municipal le 20 Mai ig^fi.

Article 2 . — Les épreuves du concours comprendront :

Coefficient

1 ” - Examen des titres des candidats ..................... 2

2° - Epreuves écrites :
a) composition sur un sujet d’ordre général con 

cernant la chimie générale, la chimie physi
que et les matières alimentaires ou agricoles . 2

b) composition sur une question de chimie appli
quée .......... *2

3° - Epreuves orales :
questions de chimie générale, organique et 
analytique et éléments de bactériologie .... i

,Z| - Epreuves pratiques :
essai qualificatif ..............................   ’ 2
analyse quantitative ........................................ 2

Pour être admis à participer aux épreuves orales et aux épreu- 
ves pratiques, les candidats devront avoir obtenu une moyenne de 
l° sur 20 aux deux épreuves écrites.

Pour être déclarés aptes à l’emploi de chimiste, les candidats 
evront avoir obtenu les 3/5 du maximum des points, pour l’ensem- 
'e des épreuves, soit 182 points.

। Article 3. —- M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé
' e 1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le g Avril 19/16

Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER



— 270 —

SERVICES MUNICIPAUX. — 5e division. Traitement. 

Marcel Damanne

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i88/j, article 88 ;

Vu le statut des fonctionnaires municipaux ;

Vu notre arreté en date du il Décembre 19/iô portant nomi
nation de M. Marcel Damanne à lemploi d’inspecteur 
sanitaire ;

Arrêtons :
Article 1. — Compte tenu de la situation dont il bénéficiait 

antérieurement en sa qualité de commis secrétaire, le point de départ 
de l’ancienneté dans la classe de M. Damanne est fixé au Ier Octobre 
19/13.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 10 Aval 19/16

Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeur-pompier. Titularisation. 

Roger Dubo

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

Vu le règlement du Bataillon des Sapeurs-pompiers ;

Arrêtons :

Article i. -— M. Roger Dubo, Sapeur-pompier stagiaire, 
est titularisé dans son emploi à compter du Ier Avril 1946-
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Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
c*e 1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 10 Avril 19^6

Le Maire de Lille

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Indemnité de fonctions.

Raymond Du Bois

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 22 Mars 
ig^b, approuvée par M. le Préfet du Nord le 27 Mars 
ig/ib, accordant à M. Du Rois, moniteur d’Education 
Physique assurant l’intérim de moniteur-chef une indem
nité de fonctions égale à la différence entre son traitement 
et celui auquel il pourrait prétendre s’il était nommé au 
dit emploi ;

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 22 Décem
bre 1945, approuvée par M. le Préfet du Nord le 22 Jan
vier 1946, accordant à divers agents une indemnité de 
fonctions égale à la différence entre le traitement auquel 
ils pourraient prétendre s’ils étaient nommés officielle
ment au grade dont ils assurent l’intérim, étant entendu 
que cette indemnité cesserait de leur être mandatée à par
tir du C Avril 19Z16 ;

Considérant que M. Du Rois, qui a cessé de percevoir depuis 
le Ier Février ig45 l’indemnité qui lui a été accordée par 
la délibération susvisée, et ce, en application de l’ordon
nance du 6 Janvier 1 g45 suspendant jusqu’à nouvel ordre 
toutes les indemnités, doit être admis à nouveau à béné
ficier de l’indemnité dont il s’agit ;
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Arrêtons :

Article 1 . — L’indemnité de fonctions prévue par la déli
bération du 22 Mars ig45 en faveur de M. Raymond Du Bois, mo
niteur d’éducation physique, remplissant les fonctions de moniteur- 
chef, est rétablie à compter du Ier Février ig45 pour cesser de lui 
être mandatée le Ier Avril ig46.

Article 2 . — Cette indemnité, non soumise à retenue, est 
fixée à fi.ooo frs par an, pour tenir compte du traitement dont il 
bénéficierait s’il était nommé moniteur-chef.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le io Avril ig46

Le Maire de Lille.

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1' division. Mutation.

Georges Canler

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article i. — M. Georges Canler, expéditionnaire affecté à 

la ire division, Service des Elections, est muté, en la même qualité, 
au 4e Bureau de la ire division.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de I exécution du présent arrêté cpii prend effet à compter du i’ 
Avril ig46.

Hôtel de Ville, le io Avril ig4G

Le Maire de Lille.

D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 4e division. Démission. 

Mme Julienne Sézille de Mazancourt

Nous, Maire de la Ville de Lille, 

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Vu la lettre en date du t\ Avril, par laquelle Mme Julienne 
Sézille de Mazencourt, femme de service affectée au 2e Bureau de la 
h* division, donne sa démission ;

Arrêtons :

Article i. — Mme Julienne Sézille de Mazencourt, femme de 
service affectée au 2e Bureau de la 4e division, démissionnaire, cesse 
de faire partie des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à compter du i" 
Avril 19/16.

Hôtel de Ville, le 10 Avril ig4ô

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 5e division. Démission.

M’ls Denise Torcheux

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Arrêtons :

Article i. — M"e Denise Torcheux, aide-médico-sociale 
affectée au 20 Bureau de la 5' division, démissionnaire, cesse de 
faire partie des cadres du personnel auxiliaire.
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Article 2. -— M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du Ier Mars 
1946.

Hôtel de Ville, le 10 Avril 1966 

Le Maire de Lille. 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2e division. Démission. Elie Mestag

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

V u le statut du personnel auxiliaire ;

V u la lettre en date du 3 Avril 19/16, par laquelle M. Elie 
Mestag, mécanicien affecté au Service des transports 
donne sa démission ;

Arrêtons :
Ar ticle 1. — M. Ehe Mestag, mécanicien affecté au Service 

des transports, démissionnaire, cesse de faire partie des cadres du 
personnel auxiliaire.

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à compter du 1 
Avril ig/|6.

Hôtel de Ville, le 10 Avril 19/16 

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2 division. Traitement.

Emile Dujardin

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188/i, article 88 ;
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Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Vu la délibération du Conseil municipal n° 196 en date du 
29 Août ig45, approuvée par M. le Préfet du Nord le 20 
Septembre ig45, portant reclassement du personnel auxi
liaire à compter du i5 Mars 1945, conformément au 
décret du 22 Mai igVS, et l’état de reclassement y annexé:

Considérant que M. Dujardin Emile, aide-jardinier au Service 
des promenades et jardins, a été reclassé par erreur le i5 
Mars iq/iS dans l’emploi d’aide-jardinier alors qu’il assure 
effectivement les fonctions de terrassier depuis son entrée 
en fonctions ;

Arrêtons :
Article i . — M. Dujardin Emile, aide-jardinier au Service 

des promenades et jardins, est reclassé dans l’emploi de terrassier, 
au traitement annuel de 89.000 frs.

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du i5 
Mars 1945.

Hôtel de Ville, le 10 Avril 19/16

Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Promotion. Albert De Cauwer

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;

Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Sur la proposition de M. le Directeur du service des promena
des et jardins ;

Arrêtons :

Article i . — M. Albert de Cauwer, manœuvre, affecté au 
service des promenades et jardins, est promu aide-jardinier.
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Article 2. — Aucune modification n’est apportée dans la 
situation pécuniaire de M. De Cauwer.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à compter du Ier 
Avril 19/16.

Hôtel de Ville, le 10 Avril 1966

Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2e division. Promotions.

Roger André. Jules Dinant. César Defretin

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

V u le statut du personnel auxiliaire ;

Sur la proposition de M. le Directeur du service des promena
des et jardins ;

Arrêtons :
Article 1 . — MM. Roger André et Jules Dinant, aides- 

jardiniers et M. César Defretin, manœuvre, affectés au service des 
promenades et jardins, sont promus jardiniers auxiliaires.

Article 2 . — MM. André, Dinant et Defretin, sont verses 
dans la 7e classe de leur emploi et recevront un traitement annuel 
de /18.000 1rs majoré des indemnités prévues en faveur du personnel 
auxiliaire.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du Ier Avril 
196 fi.

Hôtel de Ville, le 10 Avril 19/46 

Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 2e division. Promotion. Pierre Hayet

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Sur la proposition de M. le Directeur du Service des promena
des et jardins ;

Arrêtons :

Article i . — M. Pierre Hayet, manœuvre affecté au Ser- 
Vlce des promenades et jardins, est promu terrassier.

Article 2 . — M. Hayet est versé dans la 7e classe de son 
emploi et recevra un traitement annuel de 3g.000 frs majoré des 
mdemnités prévues en laveur du personnel auxiliaire.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de 1 exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du Ier 
Avril ig46.

Hôtel de Ville, le 10 Avril 19/16

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

ŒUVRES DIVERSES. — Prime à la natalité. 1re fraction.

Bénéficiaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu l’article 90 de la loi du 5 Août 1884 ;

Vu les délibérations du Conseil municipal du 8 Décembre 
19/12 instituant une prime à la natalité approuvée par 
M. le Préfet le i3 Février i943 et du 26 Mars 19/16, 
approuvée le 3o Mars 19/16 ;

Vu notre arrêté en date du 10 Mai i9/i3 ;
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Vu les pièces produites par les ayants-droit à l’effet de béné
ficier de la ïre fraction de la prime communale à la nata
lité :
i° — certificat de vie de l’enfant ;
a° — état indiquant la composition de la famille ;
3° — certificat de résidence ;
4° — certificat de non imposition à l’impôt général sur 

le revenu ;
5° — certificat de docteur attestant que la mère a suivi 

les consultations prénatales ;

Arrêtons :

Article i. — Le bénéfice de la ire fraction de la prime com
munale à la natalité est accordé aux ayants-droit ci-après désignés, 
qui remplissent les conditions requises par la délibération du Con
seil municipal susvisée : rappel pour augmentation du taux :

Mmes
Bacquet Torts, rue Mazagran, 24. 9-1-46 3e enf 150
De Grave Hatterez, rue Charles Quint, 19. 28-1-46 4e « 150
Eylettens Meneboo, rue Désiré Bondues, 24. 11-1-46 4« « 150
Harnetiaux Dewinaut, rue de Cassel, 14. 17-1-46 4e « 150
Haverlandt Tjollyn, rue Philadelphie, 83. 25-1-46 7° « 150
Plumecocq CaJin, rue des Sarrazins, 86. 5-1-46 3e « 150
Soetens Prolhac, avenue Peuple Belge, 10, chez 

M. Becquart. 12-1-46 5e « 150
Warembourg Duptouy, bld Victor-Hugo, 235. 19-1-46 3e « 150
Bachelet Verburght, rue Paul Lafargue, cou"’ 

Boutry, 3. 2-2-46 4e « 150
Barré Quillien, rue Léon Gambetta, 273. 26-2-46 3e « 150
Berten Benoit, rue fg des Postes, 68. .30-1-46 3e (( 150
Bogaert Guillaume, rue Masure], 18. 30-1-46 4e « 150
Branswyck Vanhaecke, rue Ph. Comines, 14. 2-2-46 3e « 150
Catry Lemoine, rue Léonard Danel, cour des 

Vachers, 2. 23-2-46 5e « 150
Delcourte Cleuet, rue du Bois d’Annappes, 47 

bis. 16-2-46 3° « 150
Delmer Van Bergen, rue de la Justice, 73. 21-2-46 4e « 150
Desmet Delassus, Av. Roseraie, 18. 19-2-46 3e « 150
Hanscotte Druon, rue de l’Alma, 29 bis. 30-1-46 3e « 150
Lecluse De Dyn, Av. de Bretagne, 142. 29-1-46 4° « 150
Marlier Decottignies, rue A. Comte, 4. 29-1-46 9» « 150
Marquette Vanden Brande, r. du Gros Gérard, 

18. 15-2-46 3e « 150
Schoone Moutier, rue de Condé, 80. 19-1-46 6e « 150

150Sinsoulieu Farnoux, rue G.-Delory, 116. 23-2-46 3e «
Van Ceulebroeck Viratel, rue du Chevalier de 

l’Espinard, 32. 29-1-46 3e « 150
150Van Trichtveld Bécuwe, rue Roland, 51. 26-1-46 5e «
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Article 2. -— M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le 
Receveur municipal sont chargés chacun en ce qui le concerne de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le i5 Avril i pZ|6

Le. Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

ŒUVRES DIVERSES. — Prime à la natalité. lre fraction.

Bénéficiaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu l’article 90 de la loi du 5 Août 188/j ;

V u les délibérations du Conseil municipal du 8 Décembre 19^2 
instituant une prime à la natalité approuvée par M. le 
Préfet le i3 Février ig43 et du 20 Mars 19/16 approuvée 
le 3o Mars 19/16 ;

V u notre arrêté en date du 10 Mai ig/|3 ;

Vu les pièces produites par les ayants-droit à l’effet de béné
ficier de la ire fraction de la prime communale à la nata
lité :
i ° — certificat de vie de l’enfant ;
2 0 — état indiquant la composition de la famille ;
3 ° — certificat de résidence ;
4 ° — certificat de non imposition à l’impôt général sur 

le revenu ;
o ° — certificat de docteur attestant que la mère a suivi 

les consultations prénatales ;

Arrêtons :
Article i. — Le bénéfice de la irc fraction de la prime com- 

U1|niale à la natalité est accordé aux ayants-droit ci-après désignés, 
1U1 remplissent les conditions requises par la délibération du Con- 
01 municipal susvisée :
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Agnius Chaussard, rue de Roubaix, 41. 26-2-46 7e eut. 500
Alberty Tassait, rue de Valenciennes, 63. 27-2-46 3° « 400
Arents Lucas, rue Massillon, cour Fiévet, '8. 23-2-46 5° « 500
Bocquet Bavye, rue du Mélantois, 5. 13-2-46 6e « 500
Carrée Piens, rue de Madagascar, 68 ter. 7-3-46 5e (( 500
Castelain Vanholderbèke, rue Pline, 27 1-2-46 40 (( 500
Dehillotte Lausent, rue Druelle, 34 17-3-46 3e a 400
Delattre Liekens, bld Montebello, 96. 22-1-46 4° « 500
Demaretz Balte, rue fg de Roubaix, 203. 23-3-46 6° « 500
Derambure Vinet, rue de Wazemmes, 95. 29-1-46 5° « 500
Dierckx Lelors, rue Paul Lafargue, 56. 25-3-46 11e « 500
Duhez Lecouffe, bld Victor-Hugo, 127. 15-2-46 6e « 500

d° d° 15-2-46 7e « 500
Fossé Delecourt, rue de Fiers, impasse Menu,

36. 15-2-46 7e « 500
Gailliaert Natter, rue d’Eylau, 7. 6-3-46 6e « 500
Leplat Leclercq, rue du fg de Roubaix, cour

Grandel, 11. 26-2-46 4e « 500
Mollet Lemaître, rue St Druon, 32. 2-1-46 9e (( 500
Pouponneau Renaudon, rue du Croquet, 11. 28-3-46 9» « 500
Rigaux Rivière, rue de Paris, 92. 5-3-46 4e <( 500
Salomez Houquet, rue d’Haubourdin, 29. 27-2-46 4e « 500
Schiettecatte Holman, rue E. Vandenberghe,

cour Crusoé, 4. 26-2-46 68 <( 500
Schiettecatte Hacour, rue de Madagascar, 43. 16-3-46 5e « 500
West Quertinier, rue Sylvère Verhulst, bt 139. 21-3-46 6- « 500

Article 9. — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le 
Receveur municipal sont chargés chacun en ce qui le concerne de 
l’exécution du présent arreté.

Hôtel de Ville, le i5 Avril 1966

Le Maire de Lille.

D. CORDONNIER.

ŒUVRES DIVERSES. — Prime à la natalité. lre fraction.

Bénéficiaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,

V u l’article 90 de la loi du 5 Août 188/1 ;
V u les délibérations du Conseil municipal du 8 Décembie 

19^2 instituant une prime à la natalité approuvée pal 
M. le Préfet le i3 Février ig43 et du 22 Mars I9^J 
approuvée le 2 Juillet ig45 ;

V u notre arrêté en date du 10 Mai igi3 ;
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Vu les pièces produites par les ayants-droit à l’effet de béné
ficier de la ire fraction de la prime communale à la nata
lité :
i° — certificat de vie de l’enfant ;
2° — état indiquant la composition de la famille ;
3° — certificat de résidence ;
4° — certificat de non imposition à l'impôt général sur 

le revenu ;
5° — certificat de docteur attestant que la mère a suivi 

les consultations prénatales ;

Arrêtons :
Article i. — Le bénéfice de la ire fraction de la prime com

munale à la natalité est accordé aux ayants-droit ci-après désignés, 
qui remplissent les conditions requises par la délibération du Con
seil municipal susvisée :

JçJ'mes

Monsorez Huys, rue du Metz, 31 ter, cour
Frappée, 1. 12-12-45 11» enf. 350

Delahaye Linbourg, rue Jeanne Hachette, 93. 25-8-45 8» « 350
Kornig Pouilly, rue Pierre Legrand, 331 bis. 9-12-45 3» « 250
Evrard Marie-Anne, r. des Bonnes Happes, 14. 20-12-45 4e (( 350
Zeude Vandenbulcke, rue Carpeaux, 5. 25-12-45 5e (( 350

Article 2. — Le bénéfice de la 2e fraction est accordé aux
personnes dont les noms suivent qui remplissent les conditions né-
eessaires :
Ackaert lie Raedt, rue des Bois-Blancs, 108. 27-2-45 4e (( 350
Cartier Obin, rue Général Anne de la Bour- 

_ donnaye, 89. 9-1-45 4» « 350
Carton d’Engremont, rue Lesage Senault, 20. 14-1-45 Si» • « 250
Caudrelier Bonnet, rue de Paris, 183. 24-2-45 4» « 350
Cinquin Rescer, rue Robespierre, « Chez nous »

6-2-45 3» « 250
pelcourt Segers, rue P. d’Oudegjerts, 12. 15-2-45 3® « 250
ttelval Dewilde, rue d’Isly, 72. 27-1-45 8® « 350
Cillet Cournolle, rue Newton, 26. 2-4-45 4» « 350
Codtschalck Dumont, rue de Thumesnil, 19. 25-2-45 3» H 250
Cohier Lecœuvre, rue Philippe de Comines, 75. 23-2-45 3» (( 250
Jasse Gallet, rue Nouveau Siècle, 15. 19-2-45 5» « 350
oorteanan Amelot, rue Corneille, 11. 14-2-45 4» (( 350

yobland Colas, rue Charles de Muyssaert, 16. 10-3-45 5» (( 350
Rigueur Dubois, rue Fourmentel, 19. 30-1-45 5e (( 350
^emet Vandenabeele, rue Auber, 4. 30-1-45 3» (( 250

eickx Lesecq, rue Sylvère Verhulst, Bt. 140. 
vQn Laer Leignel, rue J.-J. Rousseau, 23.
an Praet Albrecht, rue de Wazemmes, 65.

13-2-45 3» (( 250
10-2-45 3» (( 250
24-1-45 3» (( 250
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Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le 
Receveur municipal sont chargés, chacun en' ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le i5 Avril 19^6

Le Maire de Lille

D. CORDONNIER.

ADMINISTRATION MUNICIPALE. — Code des Arrêtés

municipaux. Modifications. Article 180

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 97 ;

Vu le Code des Arrêtés municipaux, notamment les articles 
16G et suivants, réglementant la profession de chauffeur 
de Iaxis sur le territoire de la Ville de Lille ;

Arrêtons :

Article i. -— Les dispositions de l’article 180 du Code des 
Arrêtés municipaux sont abrogées et remplacées par le texte sui
vant :

Article 180. — Les sanctions disciplinaires sont prononcées 
par le Maire après avis d’une Commission de discipline qui siégé 
à la Mairie, sous la présidence du Maire ou de son délégué.

Cette Commission est composée, en outre :
De trois Conseillers municipaux désignés par le Maire ;
Du Commissaire Central de Police ou de son représentant ;
De quatre délégués des Organisations syndicales.
La Commission ne peut siéger que si quatre membres au moins 

sont présents. La parité est nécessaire pour quelle puisse se déli
bérer valablement.

Si cette double condition n’est pas réunie, la Commission peut, 
au bout de quarante huit heures, se réunir à nouveau et deliberei 
valablement sur les cas inscrits à l’ordre du jour de la première 
réunion, quel que soit le nombre et la qualité des membres présents.



— 283 —
Les infractions donnent lieu, selon le cas, aux peines discipli

naires suivantes :
i° — l’avertissement ;
2° — la réprimande ;
3° — exceptionnellement l’amende ainsi qu’il est dit ci-après :
4° — le retrait temporaire du livret de chauffeur ;
5° — le retrait définitif du livret de chauffeur.
Le retrait temporaire ou définitif du livret laisse subsister le 

permis de stationnement.
Il n’existe aucune corrélation entre les diverses mesures disci

plinaires prévues au présent règlement ; les conducteurs peuvent, 
par suite, être frappés d’une peine plus sévère si la première faute 
commise justifie l’application de cette mesure.

En cas de majoration, de mauvaise foi, du tarif, la restitution 
du trop perçu est obligatoire, en outre le coupable pourra être frappé 
d une amende dont le montant sera égal à cinq fois le trop perçu 
et qui sera versée au Bureau de Bienfaisance de la Ville de Lille, 
le tout indépendamment de l’application de I une des sanctions pré
vues ci-avant.

Le retrait provisoire ou définitif du livret sera la sanction dis 
ciplinaire infligée au conducteur s’adonnant à l’ivrognerie dans 
1 exercice de sa profession.

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie de Lille 
est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le iG Avril 19/16

Le Maire de Lille.

D. CORDONNIER.

POLICE, — Voie publique. Taxis de louage. Chauffeurs

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;

Vu les dispositions du Code des Arrêtés municipaux, portant 
règlement de la profession de chauffeur de taxi ;
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Vu la proposition adoptée par la Commission d’Examen des 

Chauffeurs de taxis, au cours de sa réunion du 27 Mars 
1*946 ;

Considérant que, par suite des circonstances nées de la guerre 
et de l’occupation, les chauffeurs de taxis n’ont pu exercer 
leur profession et qu’il y a lieu de s’assurer, avant de 
les autoriser à la reprendre, qu’ils remplissent toujours 
les conditions exigées, tant au point de vue moralité qu’à 
celui de l’aptitude physique, pour la possession du livret 
de chauffeur ;

Arrêtons :
Article i . — Les livrets de chauffeurs délivrés antérieure

ment au mois de Mai 19Z10 seront renouvelés. De nouveaux livrets 
seront délivrés aux chauffeurs qui en feront la demande, après avis 
de la Commission d’Examen, dans les conditions prévues au Code 
des Arrêtés municipaux.

L’exercice de la profession de chauffeur de taxi est subordonné 
à l’obtention du nouveau livret.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 16 Avril 19Z16

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2° division. Nomination.

Robert Vande Rosieren

Nous, Maire de la Ville de Lille, 

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ; 

\ u le statut du personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article i. — M. Robert Vande Rosieren, cantonnier, affec

té au service de la Propreté publique, est nommé égoutier en rem
placement de M. Edmond Mielet, démissionnaire.
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Article 2. — M. Robert Vande Rosieren est versé à la 7e 
classe de son emploi au traitement annuel de 36.000 1rs, majoré 
des indemnités prévues en faveur du personnel auxiliaire.

Article 3. -—- M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé
O C

de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 5 Mars 
19 i G.

Hôtel de Ville, le 16 Avril 19/16

Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

FINANCES. — Recettes. Indemnités de dommages de guerre. 

Remboursements d’avances

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 11 Octobre 19/10 relative à la reconstruction des 
immeubles d habitation partiellement ou totalement dé
truits par suites de faits de guerre ;

Vu la loi du 12 Juillet ig4i, tendant à permettre la recons
truction des bâtiments ou ouvrages publics appartenant à 
des établissements publics ou d’utilité publique ou à des 
collectivités autres que l’Etat et partiellement ou totale
ment endommagés par actes de guerre ;

Considérant que les sommes encaissées par le Receveur muni
cipal parmi les services hors-budget constituent des rem
boursements d’avances prélevées sur les ressources budgé
taires de la Ville ;

Arrêtons :

Article i . — Les recettes suivantes effectuées au compte : 
Connues et Valeurs reçues en paiement d’indemnités de dommages 
(^e guerre soumises à remploi, seront transportées aux services bud
gétaires de l’exercice 19/46.
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Groupe Arago - Victor-Hugo .............................................  9.707
« Aristide-Briand  58.500
« André - Paul-Lafargue  6.608

Ecole Beaux-Arts  4.549
« Bichat  550
« Baggio  17.353

Groupe Bracke-Desrousseaux  15.500
« Cabanis ..................................................................  7.632
« Colbert et L. Danel  8.688
« Condorcet Lamartine  19.013

Ecole Jean-Macé .. ■*...........  38.502
« Jean-Bart .................................................................. 84.300
« Mtae de Staël  27.170

Groupe Jean-Jaurès - Guillaume-Téll  5.970
« Jussieu ............................... 3.504
« J.-Verne et Bohin .......................... ' 14.688
« Lakanal  53.931
« Trulin-Verhaeren .. .................... 447.936

Ecole Jean-Aicard  178.240
« Lydéric-Watteau .................................................... 7.531
« Michelet.................................................................... 3.660
« Pascal ................................. 1.830
« Rollin-Quinet ...................................................... 500
« Vauban .....................................................................  13.140

Faculté Médecine - Pharmacie  26.110
« Droit TT.................................................  5.180
« Sciences  18.040

Ecole Pape-Carpentier  3.457
Groupe Viala - Voltaire  19.070
Ecole Paul-Bert  1.150

« George-Sand  13.573
« Jules-Ferry ......................................................... 23.600
« A.-Brasseur ...........................  126.720

Groupe Descartes - Montesquieu ................................ 5.504
Institut Diderot .................................................................. 43.080
Camp vacances Arbrisseau  9.800
Marché Wazemmes  4.120
Abattoir Guet.  1.750

« St-Sébastien .......................  10.080
Bains Moulins-Lille  20.773

« Sarrazins  4.080
« Dupuytren  410.100
« Liberté .................................................................... 4.224

Octroi Béthune ................................... 2.160
Egout r. A Claques F° 49 .... .................. 4.704

« R. Denis-du-Péage  2.429
Octroi Petit-Paradis ......................................... 2.500

« Pont Canteleu  18.540
« Pont Hippodrome ................................ 21.410

Egout R. Anatole de la Forge  4.655
Octroi Porte des Postes ....................................................  23.700

« « d’Ypres  3.500r» / /'•APoste Pierre-Legrand ....................................
« 112, rue de Bavai 
« Canteleu ........................ . .

Caserne Malus ..................................
Salle Spectacle Place Sébastopol 
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Palais Rameau  21.240
Usine Emmerin  7.725
Arbrisseau Réservoir .........................................................  30.540
Arbonnoise ..........................................................................  4.350
Station Pompage Pt d’Ypres  3.936
N.-D.-de-Consolation R. Colbert  11.300
St-Pierre-St-Paul ...................................................... 2.143.730
Ste-Marie-Madeleine .......................  7.253
St-Vincent-de-Paul ......................................... 7.800
St-Louis ........................................... 3.700
Temple Protestant .............................................................  2.784
Chemin de Bargues . ................................... ....... 24.300
Voirie Municipale . 26.160
Magasin - Pavage ..............................................................  11.095
Palais dés Beaux-Arts ; 98.310
Cimetière du Sud ...........................  68.580
Jardin Vauban  33.660

« Botanique ........................................................... 13.740
Logement Garde Bois Lambersart, Pasteur . 1.450

« « « « Colisée  3.420
Laboratoire Municipal ......................................................  1.625
Immeubles Av. de Dunkerque .......................  12.350

« rue de Rivoli  ................ 567
« « A,.-Cola.ç ............................ 1.300
« « de Paris, 245  2.100
« « du Marché 52-54 .............. 1.260
« « du Grand-Balcon, 28  3.375
« .« de l’Est, 59 ...................  2.520
« « du Faubourg-des-Postes, 309  9.720
« « de Paris  2.250

Immeubles Bd Louis XIV, 61  3.920
Institut Pasteur  50.460
Château de la Haye  2.100
Lycée Fénelon .................................   41.340
Ecole Wicar  1.620
Groupe Montaigne - Buffon ............................................  36.507
Ecole Récamier  4.907

« Dupleix ..................................................................... 61.800
Eglise Ste-Catherine  3.200
Ecole La Fontaine .............................................................  11.680
Crèches, Place Déliot  1.090
Halles Centrales ........................................   10.020
Eglise St-Martin  2.097
Grand-Théâtre .................................... 8.187
Eglise St-Michel  1.077

“ St-Sauveur ..............................................................  9.917
Groupe Turgot - Renan  285.240

 m, rue Desaugiers ..............................  3.227
Presbytère, Rue Saint-Gabriel  1.247
Egout, rue Anatole de la Forge  26.376

“ « à Claques ........................................ 14.080
“ « Denis-du-Péage  13.765

Gains Maracci . .............................................................. 2.800
'loupe Bois-Blancs  30.910

Services Administratifs  10.896
Hue Armand-Carrel  5.760

ureau Octroi, rue de Lannoy  2.496
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Ecoles Duruy et Jeanne-Maillotte  7.728 «
Les P’tits-Quinquins  790 «
Eglise Notre-Dame-de-Fives  59.550 «
Magasins décors ...................................................... 3.240 «
Square Porte-de-Béthune ...............................  9.120 «

« Peuple-Belge ......................................................... 5.380 «

TOTAL  5.188.018 Fr.

Article 2. — M. le Receveur municipal est, chargé de l’exé
cution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 17 Avril 19Z16

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

   

HYGIENE. — Prophylaxie antivénérienne. Commission d’Etudes. 

Nomination. Boulange

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril j88A, article 88 ;

Vu la délibération du Conseil municipal du 28 Juin 19 V1 
décidant l’institution d’une Commission d’Etudes concer
nant les moyens à employer pour lutter contre la prosti
tution et le péril vénérien ;

Vu nos arrêtés des i4 Septembre et 2/1 Octobre 1 g45 et 22 Jan
vier 19/16 nommant les membres de la Commission sus- 
visée ;

Considérant que lors de la réunion qu’ils ont tenue le 23 
Février ig46, les membres de ladite Commission ont émis 
l’avis que la participation de la Ligue de relèvement de 
la moralité publique aux travaux de la Commission serait 
désirable ;

Vu la lettre en date du 25 Mars 19/16 par laquelle M. le Doc
teur Paucot, vice-président de la Ligue pour le relèvement
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de la moralité publique nous informe que M. Boulange, 
Président de ladite Ligue accepte de faire partie de la 
Commission ;

Arrêtons :

Article i. — M. Boulange, Président de la Ligue pour le 
relèvement de la moralité publique, domicilié 8, rue Gauthier-de- 
Châtillon à Lille, est nommé membre de la Commission d’Etudes 
chargée de mettre au point et de proposer les moyens à employer 
pour intensifier la lutte antivénérienne, combattre la débauche et 
plus particulièrement la prostitution.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé o O
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 17 Avril 19/16

Le Maire de Lille.

D. CORDONNIER

SERVICES MUNICIPAUX. — Ajusteurs. Mécaniciens. Concours 

Programme

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;

Vu le statut du personnel ouvrier ;

Arrêtons :

Article i. — Un concours pour le recrutement d’ajusteurs 
’ïiecaniciens au service des eaux aura lieu le 3 Mai 19/16 à l’institut 
•-iderot.

H sera réservé aux agents des cadres titulaire et secondaire, la 
l”iorité des emplois étant réservée, en cas d’égalité de points, aux 
l,;~ents du cadre titulaire.
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Article 2 . —Les épreuves du concours comprendront :

Coefficient
1 - Epreuves écrites :

d) dictée (degré du certificat d’études) ..... 1
e) 2 problèmes « « ......... 1

11 - Epreuves pratiques :
a) pièce d’ajustage .......................................... 2
b) pièce de tour .......................................  2
c) pièce de forge .............................................. 1
cè) oxycoupage et soudure au chalumeau ou à 

l’arc ........................................................ 1
Les épreuves seront cotées de o à 20. Tout candidat n’obtenant 

pas la note 12/20 à l une des deux premières épreuves pratiques sera 
éliminé pour les suivantes (les épreuves seront subies dans l’ordre 
indiqué).

Pour être déclarés admissibles, les candidats devront avoir ob
tenu 96 points au minimum.

Une bonification variable avec la durée de la captivité, et dont 
le produit s’appliquera aux points obtenus par le candidat à tous 
les stades du concours, sera accordée, à titre exceptionnel et dans 
les conditions ci-après, aux candidats ex-prisonniers de guerre et 
assimilés :

Prisonniers de guerre rapatriés en i960 ....................... 1 °/I /o
« (( (( Ier semestre 1961 2 %

« (( « 2e (( 1961 .... 3 %

« « (( I" « 1962 .... 6 0/ 
/o

« (( (( 2e « 1962 .... 5 %

« « (( Ier « 1963 .... 6 O/o

« « (( 2e « 1963 .... 8 %

« « (( Ier « 196.6 .... 10 %

« « (( 2e «
en

1966
i960 ....

12
i5

%
0//o

Article 3. 
de l’exécution du pr

M. le Secrétaire général 
ésent arrêté.

de la Mairie est chargé

Hôtel de Ville, le 17 Avril 1966 

Le Maire de Lille, 
1). CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Mécanicien. Chef de garage.

Concours. Programme

Nous, Maire de la Ville de Lille, 

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

Vu le statut du personnel ouvrier ;

Arrêtons :

Article i . — Un concours pour le recrutement d’un méca
nicien, chef de garage aura lieu le 3 Mai igâfi à l’institut Diderot.

Il sera réservé aux agents des cadres titulaire et secondaire la 
priorité de l’emploi étant réservée, en cas d’égalité de points, aux 
agents du cadre titulaire.

Article 2 . — Les épreuves du concours comprendront :
Coefficient.

1 - Epreuves écrites :
a) dictée (degré du cours supérieur d’enseigne

ment primaire)....................................... i
b) 2 problèmes dont un de mécanique .... i
c) i croquis côté à main-levée ..............  3
d) i schéma de mécanisme automobile avec 

notice explicative ................................... 3

- Epreuves orales :
technologie automobile, mécanisme et équipement 

électrique, causes de défectuosités de fonction
nement et leurs remèdes ........................ 6

ttl - Epreuves pratiques :
«) Exécution d’une pièce comportant ajustage 

tournage et fraisage .............................. 5
b) Travail d’oxycoupage et de soudure au cha

lumeau ou à l’arc ................................. i

Les épreuves seront cotées de o à 20. Pour être déclarés admis- 
siE»les les candidats devront avoir obtenu 2/io points au minimum.

Une bonification variable avec la durée de la captivité, et dont 
e produit s’appliquera aux points obtenus par le candidat à tous les
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stades du concours, sera accordée, à titre exceptionnel et dans les 
conditions ci-après aux candidats ex-prisonniers de guerre et assi
milés :

de l’exécution du présent arrêté.

Prisonniers de guerre rapatriés en 19/io . . . I %
« « « Ier semestre i9âi .... 2 %

« « (( 2e « 19/i 1 .... 3 %

« (( (( Ier (( 19/12 .... 4 0/ 
/o

« (( (( 2e « 1942 -. . .. 5 0/ /o
« « (( Ier (( 1943 .... G %

« « (( 2° « ip43 .... 8 %

« « « I" (( 1944 .... 10 7o

« « « 2e (( H)44 .... 12 %

en ig45 .... i5 %

Article 3. — VI. le Secrétaire général de la Mairie est c iart

Hôtel de Ville, le 17 Avril ig4G 
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

FETES ET CEREMONIES. — Braderie rue du Long-Pot. 
Mesures d’ordre

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article g~ ;

Considérant qu’il importe de prévenir les accidents pouvant 
résulter de l’affluence de la foule qu’attire la fête de la 
braderie des rues du Long-Pot et adjacentes ;

Arrêtons :
Article i. -— Toute circulation, à l’exception de celle des 

piétons, sera interdite le Lundi 22 Avril 19.46, de 8 heures à il\ heu
res, dans la rue du Long-Pot, partie comprise entre la rue Pierre- 
Legrand et le boulevard de l’Usine.

Article 2. —M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 17 Avril igz|G
Le Maire de Lille,
I). CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 4e division. Radiation. Albert Florin

Nous, Maire de la Ville de Lille,

V u la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

V u le statut des fonctionnaires municipaux, article 8, qui sti
pule que tout candidat doit jouir de ses droits civils et 
politiques ;

Vu la lettre en date du 22 Février ig46 par laquelle M. le 
Préfet du Nord nous informe que M. Albert Florin, en
quêteur affecté au Ier Bureau de la 4e division, a été con
damné, à la date du 28 Décembre i()45 à la peine de 
G mois d’emprisonnement et perle du grade, pour com
plicité et tentative d’escroquerie ;

C onsidérant que cette condamnation entraînant l’incapacité 
électorale, M. Albert Florin ne remplit plus les conditions 
prévues par l’article 8 du statut des fonctionnaires muni
cipaux sus-visé ;

Qu’il y a heu, en conséquence, de le rayer des cadres du per
sonnel titulaire ;

Arrêtons :
A rticle i. — M. Albert Florin, enquêteur affecté au Ier 

Pureau de la 4e division, est rayé des cadres du personnel municipal.
A rticle 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 28 
Décembre ig45.

Hôtel de Ville, le 17 Avril ig46

Le Maire de Lille,

I). CORDONNIER.
Signé : FLORIN.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2 ' Division. Traitement. 
Roger Scrève

Nous, Maire de la Ville de Lille, 

Vu la loi du 5 Avril i884- article 88 ;
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Vu lé statut du personnel auxiliaire ;

Vu la circulaire de M. le Ministre de l’intérieur du 4 Mai ig45, 
transmise par M. le Préfet du Nord le 18 Juillet ip45 : 
réglant la situation des agents des collectivités locales ayant 
quitté le service pour des raisons politiques ou militaires,, 
ou qui ont été victimes d’événements de guerre ;

Arrêtons :
Article i . — M. Roger Scrève, aide-jardinier, agent réfrac

taire au service obligatoire du travail qui, démobilisé, a repris son 
service le 10 Décembre ig45, est rétabli dans la situation adminis
trative telle qu elle se comportait à la date de sa cessation de fonc
tions, soit le ig Novembre igâ3.

Article 2 . — M. Roger Scrève bénéficiera, en conséquence, 
des dispositions prévues par l’ordonnance du 2g Novembre ig44, 
en ce qui concerne notamment le remboursement de son salaire et 
compte tenu des sommes qu’il aurait pu percevoir par ailleurs à ce 
titre.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 17 Avril 1966

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2"‘e Division. Traitement. 
Paul Deherripon

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Vu la circulaire de M. le Ministre de l’intérieur du 4 Mai 19W 
transmise par M. le Préfet du Nord le 18 Juillet igW 
réglant la situation des agents des collectivités locales ayant 
quitté le service pour des raisons politiques ou militaires 
ou qui ont été victimes d’événements de guerre :
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Arrêtons :
Article i . — M. Paul Deherripon, jardinier, agent réfrac

taire au service obligatoire du travail qui, démobilisé, a repris son 
service le 1er Décembre igZj 5, est rétabli dans la situation adminis 
trative telle qu’elle se comportait à la date de sa cessation de fonc
tions, soit le Ier Mars igZi3.

Article 2 . — M. Paul Deherripon, bénéficiera en consé
quence des dispositions prévues par l’ordonnance du 29 Novembre 
iqââ, en ce qui concerne notamment le remboursement de son 
salaire, et compte tenu des sommes qu’il aurait pu percevoir par ail
leurs à ce titre.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 17 Avril 1946

Le. Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2»“ Division. Mutation. 
Joseph Rosiers

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Vu notre arrêté n° 81 en date du 8 Juin ig45, par lequel 
M. Rosiers Joseph, terrassier ordinaire au service de la 
Voie publique, était appelé à remplir les fondions de télé
phoniste en remplacement de M. Jean Wanaverbecq, mo
bilisé ;

Considérant que M. Jean Wanaverbecq, démobilisé, a repris 
ses fonctions ;

Arrêtons :
Article i. — M. Joseph Rosiers, terrassier ordinaire, est 

remts à la disposition du service de la Voie publique
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Article 2. — Aucune modification n’est apportée, jusqu’à 
nouvel ordre, dans la situation pécuniaire de M. Rosiers J.

Article 3. — M. le Secrétaire générai de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du Ier 
Avril igàfi-

Hôtel de Ville, le 17 Avril ig46

Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2me Division. Démission.

Maurice Cabriels

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188/i, article 88 ;

Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Vu la lettre par laquelle M. Maurice Gabriels, Egoulier affecté 
au service de la Propreté publique, donne sa démission :

Arrêtons :

Article i. — M. Maurice Gabriels, Egoutier affecté au ser
vice de la Propreté publique, démissionnaire, cesse de faire partie 
des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 3 Avril 
19'16.

Hôtel de Ville, le 17 Avril 19'16

Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — lre Division. Démission. 
Marcel Plamont

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Vu la lettre par laquelle M. Marcel Plamont, Chef de Centre 
affecté au 4e Bureau de la ire division, donne sa démis
sion ;

Arrêtons :
Article i. — M. Marcel Plamont, Chef de Centre affecté 

au 4 Bureau de la ire division, démissionnaire, cesse de faire partie 
des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prendra effet à partir du 24 
Avril ii)4G.

Hôtel de Ville, le 17 Avril 1946

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2“‘c Division. Radiation. 
Louis Wandels

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

Vu le statut du personnel auxiliaire, article 21 ;

Vu l’avis émis par M. le Médecin Conseil des Services muni
cipaux le i3 Février ip46 ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Louis Wandels, Egoutier affecté au Ser- 

,l<Le de la Propreté publique, est rayé des cadres du personnel auxi- 
'aire.
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Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 16 
Avril ig46.

Hôtel de Ville, le 17 Avril ig46

Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4“ Division. Traitement.

Gaston Laheyne

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Vu notre arrêté en date du 12 Septembre 19/40, n° 4/0, accor
dant à M. Gaston Laheyne, enquêteur affecté au Ier Bu
reau de la 4e division, un congé sans solde de 6 mois à 
compter du 10 Septembre ig45 ;

Considérant que M. Gaston Laheyne a repris son service le 
Ier Avril 1946-;

Arrêtons :

Article i. — Le traitement de M. Gaston Laheyne, En
quêteur affecté au Ier Bureau de la 4e division, est rétabli à complet' 
du Ier Avril 1946.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 17 Avril iq46

Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.
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ENSEIGNEMENT TECHNIQUE. — Collège Technique Baggio. 

Ouvrier-instructeur. Ernest Orins

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

Vu la lettre de M. le Ministre de l’Education Nationale en date 
du 28 Mars 1966 ;

Sur la proposition de M. le Directeur du Collège Technique 
Baggio ;

Arrêtons :
Article i . — M. Ernest Orins, né à Roubaix le 11 Mars 

‘9°4 est nommé à titre provisoire, ouvrier instructeur auxiliaire, 
spécialité « automobile )) au Collège technique Baggio, (Institut 
Diderot), en remplacement de M. Blas, démissionnaire.

Article 2 . — M. Orins, recruté sans concours, bénéficiera 
toutefois des mesures de reclassement prévues pour les ouvriers ins 
tracteurs recrutés par concours. Il percevra donc un salaire de 

frs 65 (y compris la prime de 10 %, prime dite d’enseignement), 
salaire afférent à la 5e classe où M. Orins est rangé avec une ancien
neté de 2 ans, 9 mois, et 22 jours au Ier Février ig46, date de 
son entrée en fonctions.

Ce traitement, non soumis à retenue pour le service de la Caisse 
des Retraites sera payé moitié Ville et moitié par l’Etat.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à compter du Ier 
février 1946.

Hôtel de Ville, le 17 Avril 1966

Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER.

EETES ET CEREMONIES. — Harmonie Municipale. Garçon de salle.

Maurice Derville

Nous, Maire de la Ville de Lille, 

Vu la loi du 5 Avril 188Zi, article 88 ;
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Vu le règlement de la Musique municipale ;

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 26-10-194& 
approuvée par M. le Préfet du Nord le 22-11-1945, por
tant relèvement des indemnités au personnel de fonction
nement de l’Harmonie municipale ;

Arrêtons :
Article i . — M. Maurice Derville est nommé garçon de 

salle de l’Harmonie municipale, en remplacement de M. Laigle, 
appelé à d autres fonctions.

Article 2 . — M. Derville recevra une indemnité annuelle 
de 1.000 frs (mille francs) non soumise à retenue au profit de la 
Caisse des Retraites des fonctionnaires municipaux.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du Ier 
Avril ig/|G.

Hôtel de Ville, le 18 Avril 196G

Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER.

FETES ET CEREMONIES. — Harmonie Municipale. Archiviste.
François Laigle

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le règlement de la Musique municipale ;

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 26-10-1940 
approuvée par M. le Préfet du Nord le 22-11-1945, por
tant relèvement des indemnités au personnel de fonction
nement de l’Harmonie municipale ;

Arrêtons :
Article i. -— M. François Laigle est nommé archiviste de 

l’Harmonie municipale, en remplacement de M. Vincent.
Article 2. — M. Laigle recevra une indemnité annuelle de 

3.ooo frs (trois mille francs) non soumise à retenue au profit de 
la Caisse des Retraites des fonctionnaires municipaux.
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Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
ne l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du Ier 
Avril ig/jG.

Hôtel de Ville, le 18 Avril 19/16

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

POLICE ADMINISTRATIVE. — Elections. Referendum.
constitutionnel. Elections générales. Affichage. Emplacement

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188/1, articles 92 et 9/1 ;

Vu les lois du 20 Mars 191/i et 2 Avril 1982 ;

Vu la circulaire préfectorale du 3o Mars 19/16 ;

Arrêtons :
Article 1. — Un emplacement spécial, égal pour chaque 

parti politique, sera réservé aux lieux ci-dessous désignés pour F ap
position des affiches électorales concernant le referendum constitu
tionnel et les élections générales annoncés pour Mai et Juin 19/16.

-s° des bureaux Composition Lieu, de réunion des électeurs

^er Canton Sud-Est Hôtel-de-Ville (Hall latéral, Porte de 
Paris).

2e. d° Ecole Carnot, rue Molière.
3e et 4» d° Justice de Paix, rue de la Clef.

5o Canton Centre Ancienne Recette Municipale, place-
Riliour.

6- d° Ancienne Recette Municipale, rue du 
Fresnes.

7o d° Bureau de Bienfaisance, 31, rue des 
Fossés.

8° et 9e d° Ecole de Jussieu, square Dutilleul, 4.
10» d° « Sopbie-Germain, 97, boni, de la 

Liberté.
U'- 12e et 13e d° Ecole Lavoisier, 72, rue des Stations.

14» d° « Gounod, 70, rue des Stations.
16® et 17e d° « Rollin, 58, rue du Marché.
18« d°

19e et 20 Canton Sud-Ouest « Vauban, place Catinat.
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N® des bureaux Composition Lieu de réunion des électeurs

21° et 22° d° Ecole Alfred-de-Musset, r. Guillaume- 
Tell.

23= d® Ecole Jean-Jaurès, r. Guillaume-Tell.
24°, 25° et 26° d® « Ampère, 73, rue Jules-Guesde.

27° et 28° d° « Fombelle, 91, r. Paul-Lafargue.
29° et 30° Canton Sud-Ouest Ecole Renan, 2, rue du Transvaal.

31° d® « J.-Bart, r. du Génér.-De-Wetf, 2.
32° d° « Léon-Trulin, avenue Verhaeren.

33° et 34° d® « Mm° de Staël, 23, rue Fulton.
35, 36° et 37° d® << Littré, 12, pl. de l’Arbonnoise.

38° et 39° Canton Sud « Victor-Hugo, 135, bd V.-Hugo.
40° et 41° d® « Jacquard, 51, r. de Wazemmes.
42° et 43° d° « Aragô, 133, boni. Victor-Hugo.

44° d® « Turgot, r. du Général-de-Wett.
45° d® Groupe scolaire, côté garçons, Fau- 

bourg-d’Arras.
46° et 47° d® Ecole Buffon, 57, rue Fénelon.
48° et 49° d® « Montaigne, 55, rue Fénelon.
50® et 51° d° « Victor-Duruy, r. Victor-Duruy.

52° d® « J.-Maillotte, rue Victor-Duruy.
53° et 54° d® « Pasteur, 246, rue Solférino.
55° et 56° d® « Michelet, 18, rue Fabricy.
57° et 58° Canton Est « Récamier, 4, r. Frédéric-Mottez.

59° d® « Ruault, 2, rue Frédéric-Mottez.
60° d" « Brasseur, 1, rue Porret.

61° et 62° d® « George-Sand, 24, rue Malsence.
63°, 64° .et 65° Canton Nord-Est « Berthelot, 21, rue Bohin.

66® et 67° d" « L.-Blanc, 91, rue G.-Werniers.
68® et 69° d° « Montesquieu, 71, r. de Bouvines.
70° et 71° d® « A.-France, r. Alphonse-Deroy.

72° d® « .Jules-Simon, 122, r. du Buisson.
73° et 74° d® « La Fontaine, 95bis, r. St-Gabriel.
75° et 76° d® « Dupleix, 26, rue Dupleix.

77' d® Petit-Lycée, 20, rue St-Jacques.
78° Canton Nord Ecole Jenner, rue Alphonse-Colas.
79® d® Conservatoire, 2, place du Concert.

80° et 81° d® Ecole Lamartine, 15, aven, du Peuple- 
Belge.

82° d» Ecole Diderot, 5, rue St-Sébastien.
83° et 84° Canton Ouest « J.-J.-Rousseau, 101, r. Princesse.
85® et 86° d® « Lamennais, 60, rue L.-Danel.

Article 2. -— L’affichage électoral est égalemet autorisé aux 
emplacements suivants :

Ancien Gymnase, place Philippe de Girard ;
Ecole de Natation, mur sur rue de la Digue ;
Ecole Châteaubriand, rue du Port ;
Marché de la Nouvelle Aventure, côté droit, en façade sur rue 

Léon Gambetta ;
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Ecole Voltaire, rue de Colmar ;
Ecole Jean Macé, rue Gosselet ;
Crèche municipal, place Déliot ;
Ecole Baggio, rue Corneille ;
Ecole Camille Desmoulins, boulevard Victor-Hugo ;
Clôture de la Cantine scolaire, rue Pierre Legrand, 265 ;
Dépotoir, rue du Béguinage ;
Halles aux Sucres, sur rue de la Halle.

Article 3 . — Tout affichage relatif à l’élection, même par 
affiches timbrées, est interdit en dehors de ces emplacements ; cette 
mterdiction vaut également pour les emplacements réservés aux 
Partis politiques.

Article 4 - — Les infractions au présent arrêté seront cons
tatées et poursuivies conformément aux lois.

Article 5 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 18 Avril igZiG

Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

ENSEIGNEMENT DES BEAUX-ARTS. — Conservatoire.

Commission de Surveillance et de Patronage. Nomination

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188/4, article 88 ;

Notre arrêté en date du ii Décembre ig45, nommant M"ue 
Coïba-Devernay, membre de la Commission de Surveil
lance et de Patronage du Conservatoire de Musique, à 
titre provisoire et jusqu’au moment de la désignation défi
nitive du Directeur ;

Considérant qu’il y a heu de remplacer, au sein de la Com
mission de Surveillance et de Patronage du Conservatoire 
de Musique, M. Maurice Wuillaume, récemment décédé ;
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Ahbétons :
Article 1 . — Mme Mah nia Coïba-Devernav est- nommée 

membre de la Commission de Surveillance et de Patronage du 
Conservatoire de Musique, en remplacement de M. Maurice Wuil- 
laurne, décédé dont les pouvoirs expiraient le 27 Juillet 19/16.

Article 2 . — M. Henri Deswarte, ex-professeur au Conser
vatoire, est nommé, à litre provisoire, membre de la Commission 
de Surveillance et de Patronage du Conservatoire de Musique, en 
remplacement de M. Bouillard, jusqu’au moment de la désignation 
définitive du Directeur.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 20 Avril 19/16

Le Maire de Lille, 
1). CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Fourniture d’imprimés. Marchés 
divers

Du 20 Avril 19/16

Avenants aux marchés du :r3 Décembre iq44, passés en vue 
de la fourniture d’imprimés aux Services municipaux, au profit de : 
i° M. Théo Coulembier, imprimeur, 5, rue Eugène Varlin à Lille, 

moyennant une augmentation de 4-680 frs 70 ;
20 M. Douriez-Bataille, imprimeur, 5, rue Jacquemars-Giélée à 

Lille, moyennant une augmentation de 41.876 frs 35 ;
21 M. Mahu-Chevalier, imprimeur, 28, rue Emile Desmet à Lille, 

moyennant une augmentation de 17.472 frs 65 ;
22 L’imprimerie Ouvrière, 209, rue d’Arras à Lille, moyennant 

une augmentation de 28.943 frs 55.

FETES ET CEREMONIES. — Harmonie Municipale. Sous-officier. 
Nomination. Bottin

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le règlement de l’Harmonie municipale ;
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Arrêtons :

Article i . — M. Bottin est nommé sous-officier de l’Har- 
monie municipale.

Article 2 . — M. Bottin ne percevra aucune rémunération 
pour cette fonction spéciale.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 24 Avril 1 p46 

Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 5me Division. Congé avec demi-solde. 

Henri Delannoy

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le statut des fonctionnaires municipaux, article 24 ;

Arrêtons :

Article i. — M. Henri Delannoy, manœuvre affecté aux 
Abattoirs, en congé de maladie, bénéficiera du demi-traitement à 
compter du 16 Avril ig4fi-

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 24 Avril ig4G 

Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 3'ne Division. Congé avec solde. 

Louis Depauw

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

Vu le statut des fonctionnaires municipaux, article 24 ;

Vu nos arrêtes antérieurs accordant un congé de longue durée 
à M. Louis Depauw, commis affecté au Ier Bureau de la 
3e division ;

Arrêtons :

Article i . — Est renouvelé pour une durée de trois mois 
le congé avec solde accordé à M. Louis Depauw, commis affecté au 
1er Bureau de la 3e division.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 5 Avril 
19/16.

Hôtel de Ville, le ai Avril ig46

Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2™ Division. Congé avec solde. 

André Pat

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

Vu le statut des fonctionnaires municipaux, article ai ;

Arrêtons :

Article i . — Est renouvelé, pour une durée de trois mois, 
le congé avec solde accordé à M. André Pat, contrôleur des eaux.
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Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 17 
Avril 1946.

Hôtel de Ville, le 24 Avril 1 g46

Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — lre Division. Traitement. Paul Buyens

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Vu la circulaire de M. le Ministre de l’intérieur du 4 Mai 1945, 
transmise par M. le Préfet du Nord le 18 Juillet ig45, 
réglant la situation des agents des collectivités locales ayant 
quitté le service pour des raisons politiques ou militaires., 
ou qui ont été victimes d’événements de guerre ;

Arrêtons :

Article i . — M. Paul Buyens, manœuvre affecté au 3e Bu
reau de la ire division, agent réfractaire au service obligatoire du 
travail, démobilisé, est rétabli dans la situation administrative telle 
rju elle se comportait à la date de sa cessation de fonctions, soit le 
16 Mars 1943.

Article 2 . — M. Paul Buyens bénéficiera, en conséquence, 
‘les dispositions prévues par l’ordonnance du 29 Novembre ip44- 
en ce qui concerne notamment le mandatement de son salaire.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
‘le 1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 24 Avril 1946

Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 2ule Division. Démission. 

Mlle Germaine Bentein

Nous, Maire de la Ville de Lille, 

Vu la loi du 5 Avril 1.884, article 88 ; 

Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Arrêtons :

Article i. — M110 Germaine Bentein, femme de service affec
tée au service des Bâtiments, démissionnaire, cesse de faire partie 
des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du ior 
Avril igZiG.

Hôtel de Ville, le 24 Avril ig46

Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Ajusteurs-mécaniciens. Concours. 

Jury

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

Vu le statut du personnel ouvrier ;

Arrêtons :

Article i. — Sont nommés, sous noire présidence et par 
délégation sous la présidence de M. Gaston Rousseaux, adjoint délé
gué au personnel, membres du jury chargé de juger les épreuves 
du concours qui aura lieu à l’institut Diderot le 3 Mai ig46, pour 
le recrutement d’ajusteurs mécaniciens au Service des Eaux.
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MM. Lefebvre, Secrétaire général adjoint de la Mairie ;
Courtheoux, ingénieur, Chef des Services publics ;
Demenge, Conducteur de Travaux ;
Van Noten et Keldermans, délégués de l’Organisation 

Syndicale.
Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 24 Avril ig46

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Mécanicien, chef de garage 

Concours. Jury

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

Vu le statut du personnel ouvrier ;

Arrêtons :
Article i . — Sont nommés, sous notre présidence et par 

délégation sous la présidence de M. Gaston Rousseaux, adjoint délé
gué au personnel, membres du jury chargé de juger les épreuves 
du concours qui aura lieu à l’institut Diderot le 3 Mai 19/16, pour 
le recrutement d’un mécanicien, chef de garage :

MM. Lefebvre, Secrétaire général adjoint de la Mairie ;
Courtheoux, ingénieur, Chef des Services publics ; 
Demenge, Conducteur de Travaux ;
Herman et Jules Descamps, délégués de l’Organisation 

Syndicale.
Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

de I exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 24 Avril ig46

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.
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POLICE. — Voie Publique. Interdiction de circulation.
Rues Nationale, Esquermoise, de la Bourse et Faidherbe

Nous, Maire de la Ville de Lille,
V u la loi du 5 Avril i884, article 97 ;
V u le Code des Arrêtés municipaux ;
V u la demande, en date du 16 Avril de la C‘e des T.E.L.B. ;
C onsidérant qu’il convient de prendre des mesures pour facili

ter l’exécution des travaux de réfection des voies des lignes 
11 et I, places du Général de Gaulle et du Théâtre ;

Arrêtons :
A rticle i. ■— du 2 Mai à 8 heures au L\ Mai à 12 heures, 

la circulation de tous les véhicules se dirigeant vers la place du 
Général de Gaulle sera interdite :

i ° Rue Nationale, partie comprise entre la rue Jean Roisin et 
la place du Général de Gaulle. Elle sera déviée par la rue Jean 
Roisin et la place Rihour ;

2 0 Rue Esquermoise, partie comprise entre la rue des Pois
sonceaux et la place du Général de Gaulle. Elle sera déviée par la 
rue des Poissonceaux, la place de T Arsenal, les rues de l’H'ôpital 
Militaire, Nationale et Jean Roisin et la place de Rihour.

Article 2. — du 7 Mai à 8 heures au g Mai à 17 heures, 
la circulation de tous les véhicules sera interdite :

i° Rue Nationale, partie comprise entre la rue Jean Roisin et 
la place du Général de Gaulle pour les véhicules se dirigeant vers 
la dite place. Elle sera déviée par la rue Jean Roisin et la place 
de Rihour ;

20 Rue de la Bourse. Elle sera déviée, pour les véhicules par la 
place du Théâtre, la rue des Sept Agaches et la place du Général 
de Gaulle, en remontant le sens habituel de la circulation ;

3° Rue Esquermoise, partie comprise entre la rue des Poisson
ceaux et la place du Général de Gaulle. Elle sera déviée par la rue 
des Poissonceaux, la place de F Arsenal, les rues de l’Hôpitai Mili
taire, Nationale et Jean Roisin et la Place de Rihour.

Article 3. — du 20 Mai à 8 heures au 25 Mai à 12 heures, 
la circulation de tous les véhicules venant de la rue des Manneliers 
et se dirigeant vers la rue Faidherbe sera interdite à l’entrée de cette 
dernière voie.
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Elle sera déviée par les rues de Paris et des Ponts de Comines.
Article 4- — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 24 Avril ig46
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

ADMINISTRATION MUNICIPALE. — Code des Arrêtés
Municipaux. Dérogation. Article 206

. Nous, Maire de la Vdle de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 97 ;

Vu le Code des Arrêtés municipaux ;

Arrêtons :
Article 1. — Par dérogation aux dispositions de l’article 

2°t' du code des arrêtés municipaux, les marchands ambulants seront 
autorisés, à titre exceptionnel et seulement durant les journées des 
00 Avril, Ier et 2 Mai 1 p4H, à vendre du muguet, dans la première 
zone dite du centre, à la condition de n’apporter aucune entrave à 
-a circulation générale.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de 1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 25 Avril 1946

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

ŒUVRES DIVERSES. — Secteur Charbonnier. Participation des 
Communes

Nous. \1 aire de la Ville de Lille, Président du Secteur Char
bonnier de la région de Lille ;

Vu la délibération du Conseil municipal en^date du 3o Dé
cembre 1942. mettant en application des instructions pré
fectorales (Bureau Départemental des Charbons c 5p/B.C.) 
en date du i4 Février 1942) ;
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Vu les décisions des 22 Juin et 10 Décembre 19/12 des assem
blées du Secteur Charbonnier fixant à o.4o par tonne de 
charbon reçue la participation de chaque commune aux 
frais de fonctionnement des services du secteur charbon
nier.

Considérant qu’il y a lieu de déterminer la participation pécu
niaire de chaque commune pour les mois de Janvier à 
Mars 19Z46 inclusivement ;

Arrêtons :

Article i. — La participation des communes adhérentes au 
secteur charbonnier de la région de Lille est fixée comme suit, pour 
la période du Ier Janvier au 3i Mars 19/16.

ETAT DES TONNAGES REÇUS

désignation JANVIER FÉVRIER MARS TOTAL

Lille ......................... 10.959 12.966 13.425 37.350 14.940
St-André ............... 328 372 464 1.164 465,60
Haubourdin ......... 460 562 560 1.582 632,80
Loos ....................... 1.025 682 989 2.696 1.078,40
La Madeleine ... 1.000 962 1.287 3.249 1.299,60
Hellemmes ........... 568 753 877 2.198 879,20
Lonime ................. 1.043 1.456 1.420 3.919 1.567,60
Lambersart ......... 710 968 1.004 2.682 1.072,80
Marquette ........... 395 ■ 355 514 1.264 505,60
Faches-Thumesn. 489 403 476 1.368 547,20
Ronchin................. 309 419 394 1.122 448,80
Mons-en-Barœul . 308 477 555 1.340 536
Marcq-en-Barœul 1.019 1.007 1.279 3.305 1.322
Wambrechies ... 238 132 370 740 296
Lezennes ............... 100 116 151 367 146,80
Sequedin ............... 43 31 98 172 68,80
Hallennes-les- 

Haubourdin ... 56 77 91 224 89,60
Englos ................... 13 24 17 54 21,60
Capinghem ........ 21 29 31 81 32,40
Erquinghem-le-

Sec ...................... 11 7 5 23 9,20
Santés ................... 123 165 180 468 187,20
Escobecques .... 5 5 6 16 6,40
Beaucamps ......... 29 30 35 94 37,60
Lesquin ................. 100 173 235 508 203,20

19.352 22.171 24.463 65.986 26.394,40
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Article 2. — Le recouvrement des sommes ci-dessus sera 
effectué par M. le Receveur municipal. Les sommes reçues seront 
constatées en recettes au compte ouvert parmi les services Hors Bud
get sous le libellé « Secteur Charbonnier de la Région Lilloise ».

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de 1 exécution du présent arrêté dont une ampliation sera transmise 
a M. le Percepteur-Receveur-Municipal.

Hôtel de Ville, le 2G Avril 19/16 

Le Maire de Lille.

D. CORDONNIER

CIMETIERES. — Est. Déplacement de monuments. Marché 

Roger Crombez

Du 26 Avril 19/16

Marché passé en vue du déplacement de monuments au Cime
tière de l’Est, au profit de M. Roger Crombez, 3, rue du Ballon à 
Jdle, moyennant la somme de 85.000 frs.

FINANCES. — Recette. Régisseur Victor Derveuw

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 94 ;

Vu la délibération du Conseil municipal du 22 Octobre 1937 
approuvée par M. le Préfet le 3o Octobre 1937 ;

Vu notre arrêté du i5 Janvier 1946 fixant le tarif des percep
tions à effectuer pour l’ascension du beffroi ;

Vu notre arrêté n° 098 du 25 Octobre ig45 nommant M. 
Rousselle Victor régisseur de recettes ;

Considérant que M. Rousselle, affecté à un autre service, ne 
peut plus assurer cette fonction ;
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Arrêtons :

Article i. — L’article i" de notre arrêté susvisé du a5 Oc
tobre igâô est modifié comme suit :

M. Derveuw Victor est nommé régisseur de recettes à comp
ter du Ier Mai 19/16. Il est chargé, pour le compte et sous la sur
veillance de M. le Receveur municipal, d’effectuer la perception des 
redevances dues pour ascension du beffroi.

Article 2. — M. Derveuw versera dans les 10 jours, le mon
tant de ses perceptions à la Recette municipale. Il présentera, à 
chaque versement, les tickets restant en sa possession.

Article 3. — Il n’est rien modifié aux autres dispositions 
de l’arrêté.

Article l\. — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le 
Receveur municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 27 Avril 19/16

Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

HYGIENE. — Curage. Mise en demeure. 
Bd du Maréchal-Vaillant, 11

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu l’article 3 de la loi du i5 Février 1902 sur la protection 
de la Santé publique ;

Vu l’article 1 du règlement sanitaire, article 362 du Code des 
Arrêtés municipaux qui précise que les habitations seront 
munies de moyens d’évacuation des eaux pluviales et mé
nagères ;

Considérant que par suite de l’envasement de la cuvette de dé
cantation des eaux pluviales et ménagères, et l’engorgement 
du branchement qui les dirige à l’égout, l’immeuble a 
usage d’habitation situé boulevard du Maréchal-Vaillant 
n° 11, est dépourvu de moyens d’évacuation des eaux plu-



— 315 —

viales et usées, les eaux remplissent la fosse d’aisances et 
additionnées de matières fécales, restent stagnantes dans 
la cour, ce qui constitue un grave danger pour la santé 
publique ;

Arrêtons :
Article i. — En raison du grave danger que présente pour 

'a santé des occupants de l’immeuble et des immeubles voisins, la 
stagnation des eaux pluviales, ménagères et des matières usées dans 
la cour de l’immeuble à usage d’habitation, situé boulevard du 
Maréchal-Vaillant n” n, appartenant à Madame Bareillier 6 porte 
Idraneion, Paris XV°, il y a urgence à exécuter les travaux ci-après :

Curer la cuvette de décantation des eaux pluviales et ména
gères ainsi que le branchement dirigeant ces eaux à l’égout en vue 

assurer l’évacuation rapide et régulière des dites eaux à l’aqueduc 
de la rue et d’éviter qu’elles ne restent stagnantes en un point quel
conque de la cour.

Article 2. — Le Présent arrêté sera transmis à M. le Préfet 
en vue de l’exécution immédiate de ces travaux dans les conditions 
fixées par l’article 3 de la loi du i5 Février 1902.

Hôtel de Ville, le 27 Avril 19/16

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

ADMINISTRATION MUNICIPALE. — Code des Arrêtés.
Municipaux. Modifications. Articles 206-207-210 et 213

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 188/1 ;
Vu la délibération du Conseil municipal du 21 Décembre iqâ3, 

et l’arrêté municipal du 3 Janvier iqââ ayant fixé le tarif 
des droits de voirie pour « échoppes ambulantes ».

Vu l’arrêté municipal du 3 Décembre ig/15 portant réglemen
tation de la circulation et du stationnement des marchands 
ambulants ;

Vu la délibération du Conseil municipal du 25 Mars ig46 
approuvée par M. le Préfet du Nord le 3o Mars 19/16 ;
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Arrêtons :

Article i. — A partir du Ier Avril ig46 : i°) le droit de 
voirie de 3o frs par mois par nous perçu au titre des échoppes am
bulantes est supprimé ; 2°) il sera procédé au retrait des autorisa
tions spéciales et médailles de circulation délivrées aux marchands 
ambulants -qui étaient assujettis à cette redevance et au rembourse
ment de l’autorisation de garantie déposée à la Recette municipale 
en ce qui concerne les médailles.

Article 2. — En application de ces décisions, les disposi
tions figurant aux articles 206, 207, 210 et 2i3 du Gode des arrê
tés municipaux, relatives à la perception de ladite redevance et celles 
concernant les médailles et permis sont abrogées. Les dits articles 
sont libellés comme suit :

Article 206 (nouveau). — Les marchands ambulants devront 
satisfaire aux prescriptions suivantes :

«) Ils devront circuler continuellement et passer d’une rue 
à l’autre. Sauf autorisation spéciale, il leur est interdit de station
ner à demeure en aucun point de la voie publique. Toute allée et 
venue dans une même rue est considérée comme stationnement illi
cite.

Il leur est également défendu de stationner pour le débit de 
leur marchandise à moins de vingt mètres d’une boutique de com
merçant où se vendent les mêmes denrées.♦

En outre, dans la première zone, dite du centre, définie et 
délimitée ci-après, la circulation des colporteurs, marchands ambu
lants et vendeurs divers en quête d’acheteurs avec des marchandises 
ou des denrées de quelque nature que ce soit :

1° est totalement interdite dans les rues Anatole France, place 
de Béthune, rues de Béthune, Faidherbe, place de la Gare, square 
de Jussieu, côté des numéros impairs, rues du Molinel, (tronçon 
compris entre les rues de Paris et de Tournai), Nationale, Neuve, 
de Paris, des Ponts de Gommes (entre les rues de Paris et de la 
Quenette) du Priez, parvis Saint-Maurice, rues du Sec-Arembault et 
de Tournai.

2° est interdite à partir de treize heures dans le reste de ladite 
zone.

Le stationnement et l’étalage des produits et marchandises des 
colporteurs, marchands, et vendeurs divers, à l’exception des mar
chands des quatre saisons, qui sont régis par les dispositions de l'ar-
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fiole 208, pourront être autorisés, dans les limites ci-après, à certains 
emplacements ne gênant pas la circulation.

A cet effet, le territoire de la Ville est divisé en deux zones :
La première zone, dite du centre, est délimitée par les voies 

et places suivantes qui y sont incluses, zone dans laquelle les station
nements et étalages sont strictement interdits :

Porte de Roubaix, rues Saint-Hubert, du Vieux Faubourg, des 
Puisses, place de la Gare, rues de Tournai, du Molinel, place 
Richebé de la République, boulevard de la Liberté, rue de Tenre-
monde, place de F Arsenal, rues des Bouchers, de la Barre, Esquer- 
moise, Basse, des Chats Bossus, place du Lion d’Or, rue Saint- 
Jacques, place au Bleuts, rue des Canonniers, de Roubaix

La deuxième zone comprend le reste du territoire.
Dans ces zones, des permis de stationnement, sous réserve des 

nécessités de la circulation, pourront être accordés pour tous endroits, 
sauf rue Léon Gambetta et dans les traverses des routes nationales 
et départementales.

b) Us devront se conformer aux prescriptions du Code de la 
l'°ule, des règlements municipaux, etc... notamment pour ce qui 
concerne l’observation du sens unique et du sens interdit.

Durant le temps nécessaire à la vente et à la livraison de leur 
marchandise, les marchands ambulants utilisant des véhicules 
devront se ranger en bordure du trottoir de manière à ne pas entra- 
ver la circulation des voitures ni celle des piétons.

c) Ils ne pourront annoncer bruyamment le prix et la qualité 
de leur marchandise, ni la vendre, ou même 1 offrir, dans un rayon 
de cent mètres d’un marché couvert.

d) Ils ne pourront, en aucun cas, laisser sur la voie publique 
0,1 ses dépendances, des voilures, des marchandises, des emballa
ges, etc. susceptibles d’entraver la circulation.

e) Toute voiture de vente devra être munie, à sa partie ante
rieure gauche et de manière apparente, d’une plaque portant les 
nom et adresse du propriétaire.

Article 207. — La vente du charbon fossile, au moyen de voi
lures circulant sur la voie publique, se fera au poids.

Le charbon sera déposé sur les voitures des marchands ambu
lants, par sacs de 25 ou de 5o kgs nets sans l’enveloppe.
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Afin d’assurer l’exécution des dispositions qui précèdent, les 
marchands de charbon auront toujours sur leurs voitures une bas
cule et ne pourront, en aucun cas, se refuser à opérer la pesée de 
leurs marchandises, lorsqu’ils en seront requis par les acheteurs ou 
par les représentants de l’autorité.

Les conducteurs de voitures seront, en outre, tenus d’obtem
pérer aux injonctions qui leur seraient faites par les agents de l’au
torité, pour la vérification dans les bureaux du pesage public, des 
sacs exposés en vente.

La vente du coke au moyen de voitures circulant sur la voie 
publique se fera à l’hectolitre ou demi-hectolitre.

Les marchands de coke auront toujours sur leurs voitures une 
mesure d’un demi-hectolitre et ne pourront, en aucun cas, se refu
ser à opérer le mesurage de leur marchandise lorsqu’ils en seront 
requis par les acheteurs ou par les représentants de l’autorité.

Article 210 (nouveau). — Les marchands des quatre saisons 
dûment autorisés à stationner sur la voie publique devront observer 
les prescriptions suivantes :

a) L’autorisation étant délivrée à titre strictement personnel, 
et ne pouvant par suite être prêtée, cédée, louée, ni vendue, ils 
devront occuper eux-mêmes l’emplacement assigné.

b) Ils seront tenus, à toute réquisition des agents de l’autorité 
d’exhiber leur permis ;

c) Ils ne pourront s’installer qu’à partir de sept heures aux 
emplacements attribués, lesquels seront toujours distants d’au moins 
20 mètres de l’immeuble d’un commerçant vendant les mêmes 
produits. La vente devra se terminer à dix-neuf heures ; les lieux 
soigneusement débarrassés des ordures et balayés, seront rendus à 
la circulation à vingt heures au plus tard ;

d) Les dépôts de marchandises ou d’emballages vides sur la 
voie publique et ses dépendances sont formellement interdits sauf 
au moment de l installation.

Condition5 d’occupation des stationnements autour des marchés

Article 213. — Aucun stationnement autour des marchés ne 
pourra avoir lieu sans autorisation spéciale délivrée par l’Adminis- 
tration municipale.
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Les pétitionnaires devront être français, âgés de 18 ans révo
lus, être de bonnes vie et mœurs et avoir résidé au moins un an à 
Lille sans interruption.

L’autorisation ne sera pas accordée aux pétitionnaires déjà titu
laires d’un emplacement fixe dans les marchés, autour des marchés 
ou sur la voie publique.

De même l’autorisation sera retirée aux permissionnaires qui, 
postérieurement à la date de la dite autorisation, ne rempliraient plus 
les conditions fixées ci-avant.

Il ne pourra être accordé qu’une autorisation par famille habi
tant sous le même toit.

Les pétitionnaires devront, à l’appui de leur demande d’autori
sation de stationnement, produire toutes justifications utiles prou
vant qu’ils remplissent les conditions requises pour être autorisés 
a stationner, notamment :

Un extrait d’acte de naissance ;
Un extrait du casier judiciaire ;
Un certificat de bonnes vie et mœurs ;
Une notice indiquant leur situation de famille et mentionnant 

S1 les membres de leur famille sont déjà titulaires, ou non, d’em- 
placement fixe ou d’emplacement sur les marchés.

L’octroi et le maintien de la permission sont, en outre, subor
donnés au paiement régulier, chaque jour de marché, des taxes 
Prévues à l’article 215.

Tout titulaire d’un emplacement autour des marchés qui, pen
dant une période de trois mois consécutifs, n’aura pas exercé au dit 
eïnplacement sa profession de marchand, ou qui travaillerait pour 
autrui, perdra le droit au bénéfice du stationnement.

Article 3. -— M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de 1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 3o Avril 1 g4G

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.
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Statistique sanitaire. Mois d’Avril 1946

I. — Renseignements démographiques

26

NAISSANCES
Mort-nés non compris MORTS-NES DÉCÉS

(mort-nés 

non 

compris)

ENFANTS MIS EN NOURRICE

NÉS 
dans la commune

PLACÉS PLACES

NÉS 
horstà 

la communs 
placés 
dan 

la communs

. Légi
times

Illégi
times Total Légi

times
Illégi
times Total dans 

lacommune
hors de 

lacommune

486 86 572 15 1 16 276 4 5

II. — Répartition des décès par cause et par âge 
(Morts-nés non comptés)

(Ce tableau doit comprendre tous les décès sans exception survenus 
sur le territoire de la commune).

NUMÉROS 

d'ordre

CAUSES DE DECES 
Nomenclature internationale

MOINS 
ds

1 AN

De 1 
à 

19 ans

De 20 

à
39 ans

De 40 

à 

59 ans

De 
60 ans 

et 
au delà

1 Fièvre typhoïde
ou paratyphoïde (Typhus abdominal) ........ » » » » »

2 Typhus exanthématique ................................... » » » » »
3 Fièvre et Cachexie paludéennes ...................... » » » • » »
4 Variole ............................................................... » » » » »
5 Rougeole ............................................................. » » » » »
6 Scarlatine ............................................................ » » » » »
7 Coqueluche .......................................................... » 1 » » »
8 Diphtérie et Croup ........................................... » 2 » » »
9 Grippe ................................................................ » » » »

10 Choléra asiatique .............................................. » » » » r

11 Entérite cholériforme ...................................... )) » » » »
12 Autres maladies épidémiques ......................... » » » » »
13 Tuberculose de l’appareil respiratoire ............ » 4 9 3 1
14 Tuberculose des méninges ou du système ner-

veux central .................................................. » » » » »
15 Autres tuberculoses .......................................... » 1 9. » 1
16 Cancer et autres Tumeurs malignes ............. » » 3 8 22
17 Méningite simple ................................. ............. » » » 1 »
18 Hémorragie et Ramolissement du cerveau .. 9 » » 3 15
19 Maladies du cœur (non compris angine de

23poitrine) .......................................................... » » 9 4
20 Bronchite aiguë (y compris les bronchites sans

épithète de moins de 5 ans) ......................... 9. » » )> »
21 Bronchite chronique (y compris les bronchites

sans épithète de 5 ans et plus) .................. » » » » 1
22 Pneumonie .......................................................... ■ y. » 1 » 1
23 Autres Affections • de l’appareil respiratoire

19 12(Phtisie exceptée) ...........................................
Affections de l’estomac (Cancer excepté) ....

7 » 9
24 » » » » »
25 Diarrhée et Entérite (Au-dessous de deux ans) 13 » R r »
26 Appendicite et Typhlite...................................... » » » » »
97 Hernie. Obstruction intestinale ....................... » » R »
28 Cirrhose du foie .............................................. » » » 1 9
29 Néphrite aiguë ou chronique .......................... R 1) » 1 6
30 Tumeurs non cancéreuses et autres affections

des organes génitaux de la femme ............ » » » » »
31 Septicémie puerpérale (Fièvre, Péritonite, Phlé-

bite puerpérales) ........................................... » » » » R

32 Autres Accidents puerpéraux de la grossesse
et de l’accouchement ...................................

11
R » r »

33 Débilité congénitale et Vices de conformation » » »
34 Sénilité ............................................................... » R )) 8

5
135 Morts violentes (suicide excepté) .. ................... » 4 2 4

36 Suicide ................................................................. » » 1 1
37 Autres Maladies ................................................ 4 5 5 14 24
38 Maladie inconnue ou mal définie .................. 4 » 2 1 3

Totaux ................. 55 24 27 45 125

totaux

17

33
1

20

29
o

1 g

40

13
2 
3

11
8

15
3

52
10

276
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Docteur Blond fils. Indemnité  33o

Voirie :

Interruption de circulation ■
Philadelphie (rue de) . . 370



— 322 —

Enseignement des Beaux-Arts :

Conservatoire :

Professeur. Traitement. Roger Vannier  34g

Œuvres Diverses :

Prime à la natalité : 

i” fraction. Bénéficiaires  36o-38a

Finances :

Recettes :

Régisseur. Dujardin Pauline (Mme)  35o-35i

Hygiène :

Statistique sanitaire :

Moi de Mai ig46  38g

Curage de fosses d’aisances :
Mise en demeure : Fg de Roubaix 197 (rue du)  331

Ponts de Comines 54-56 (rue des)  343

Police :

Voie publique :
Interdiction de circulation. Place de la Gare et rue de 

Tournai . 371

Services Municipaux :

Généralités :
Tous services et Directions. Promotions .... 327-34i-345-36g
Emploi de chimiste. Concours. Jury •  34^
Emploi de rédacteur. Concours : Programme  373-376

Jury ...................................................................... 377-378

Agents mineurs. Traitement ........................................... 33p
Conseil de discipline. Membres  384
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Cadre Principal :

Secrétariat général. :

Congé avec demi-solde. Démission :
Lust Paul .....................................................i. . . 371
Boulanger Agnès (Mme) ...................................... 372
Montuelle Rosa (Mme) ........................................ 367

ire division :

Traitement. Mutation. Congé sans solde :
Ruttens Théophile ......................................  826
Asset Jean ........................................................... 388
Serrurier Raymond ............................................. 353
De Roef Henri ..................................................... 352

2e division :

Nomination. Traitement. Congé avec solde :
Delaunoy Noël ..................................................... 354
Bart Henri ........................................................... 344
Simoens Georges ............  33g
Grulois Simon ..................................................... 344

3 division :

Mutation :
Maillet Alfred ....................................................... 346
Descamps Jean ..................................................... 346

4° division :

Nomination. Titularisation. Traitement. Congé sans solde:
Leroy Marcel ................   337
Thellier Léon ....................................................... 826
Pottier Georges..................................................... 826
Brienne Paul ..........................................  334
Elias Charles ....................................................... 38o
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5e division :
Nominations : 

Dujardin Pauline (M“e) ......................... 335
Thuytschaever Henri ........................................... 38a

Sapeurs-pompiers : 
Démission. Nolf Marcel ............................................... 3^7

Cadre Auxilaire :
ire division :

Traitement. Mutation. Radiation. Démission. 
Massiet André ........................................ 33o
Buyens Paul......................................................... 385
Cary Marie-Claire (Mme) ...................................... 358
Favre Jean ........................................................... 35$
Sohier Jacques ................................................... 35g
Briffant Raymond ............................................... 38J
Cardon Brigitte (Mm0) ........................................ 336
Deplanque Louis ................................................. 365
Rohart Germaine (Mme) .................................... 357
Dehaut Irène (Mme)............................................... 358
Coisne Christiane (Mme) .................................... 368
Lambrecht Gustave ............................................ 368
Engrand Claude ................................................. 36»)
Buvens Paul..................................  355
Renard Jacques ................................................... 386

2e division : 
Nomination. Traitement. Mutation. Radiation. Démis

sion :
Thanghe Edmond . . ......................... 356
Vandenbosche François ...................................... 357
Deletete Théodore .......................................... 366
Caron Paul ......................................................... 38o
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Dernoncourt Jérôme .............................  38i
Neslany Louis ..................................................... 383
Deherripon Paul ................................................. 34o
Serève Roger ....................................................... 355
Riosset Alphonse ....................................   386
Caron Paul.....................  378
Verdoy Jean ......................................................... 335
Rousselle Victor .......................................... ... 348
Malbrancq Louis ................................................  366

4e division :
Traitement. Radiation :

Detender (Mme) ..................................................... 35g
Laurent Aline (Mme)............................................. 34o

oe division :
Nomination. Démission :

Tourneur Jacqueline (Mlle) ..........  348
Raingeval (Mme) ................................................... 3“g

I
Caisse des Retraites :

Admission à la retraite :

Legrand Léon ..................................................... 372
Dupret Gabrielle (Mme)........................................ 387
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SERVICES MUNICIPAUX. — 1re Division. Traitement. 
Théophile Ruttens

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;

Vu le statut des fonctionnaires municipaux ;

Considérant qu’une erreur matérielle s’est glissée dans notre 
arrêté n° 996 en date du 12 Mars 19/16, fixant le traite
ment alloué à M. Théophile Ruttens, brigadier fossoyeur 
affecté au service des cimetières ;

Arrêtons :
Article i. — Le traitement de M. Théophile Ruttens, bri

gadier fossoyeur est fixé comme suit :
Brigadier fossoyeur 2e 31.000 1-12-44

d° 2e 63.000 1-12-44
avec effet pécuniaire du

1-2-1945
Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 2 Mai 19/46

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4""' Division. Titularisations. 
Léon Thellier. Georges Pottier

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le statut des fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :
Article i. — MM. Léon Thellier et Georges Pottier, sur

veillants de musée stagiaires affectés au Palais des Beaux-Arts, sont 
titularisés dans leur emploi.
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Article 2 — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 1” 
Avril igZ|6.

Hôtel de Ville, le 2 Mai 19/16

Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Tous Services et Directions 

Promotions

Nous, Maire de la Ville de Lille, 

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le statut des fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :
Article 1. — Le tableau d’avancement de classe du per

sonnel titulaire de l’année 19/16, est complété comme suit :

général de la Mairie est chargé

Nom et prénom Fonction Classe Traitement
Ancienneté 

dans la 
classe

M.
Hautcœur Félic.

lre Division
Chef de Division 4« 168.000 1-12-45

MUe
Roussel Jacquel.

4e Division 
Pianiste accompâgn. 5e 24.300 1-11-45

M.
Débatte Léon ... Professeur Ecole 

des Beaux-Arts 2e 120.000 16-12-45

Article 2. — M. le Secrétaire 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 3 Mai 1946 

Le Maire de Lille. 
D. CORDONNIER.
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ADMINISTRATION MUNICIPALE. — Code des Arrêtés
Municipaux. Modifications. Article 183

Nous, Maire de la Ville de Lille,

V u la loi du 5 Avril i884, article 97 ;

V u le Code des Arrêtés municipaux ;

Considérant que les plaques de contrôle remises aux proprié
taires de taximètres automobiles, lors de la remise en route 
du service, sont en mauvais état et que les numéros qu’el
les portent sont, en grande partie, effacés et illisibles, qu’il 
importe de remplacer ces plaques par d’autres plus dura
bles ;

Q ue le prix élevé des nouvelles plaques nécessite la modifica
tion de certaines indications portées à l’article i83 du 
Code des Arrêtés municipaux ;

Arrêtons :

A rticle i. — L’article 183 du Code des Arrêtés municipaux 
est modifié comme suit :

A rticle i83. — Le nombre des taxis automobiles admis à sta
tionner sur le territoire de la Ville de Lille est fixé à 80.

Les véhicules effectuant le service des taxis porteront sur le 
radiateur une plaque indiquant, en caractères lisibles, le nom de la 
Ville, ainsi que le numéro d’ordre qui sera donné par la municipalité 
et l’indication « Taxi ».

Les plaques de contrôle seront délivrées aux propriétaires des 
taxis par la Recette municipale, après dépôt de garantie d’une som
me de cinquante six francs par plaque.

Lorsqu’un - véhicule sera retiré de la circulation par suite de 
départ, de décès, de retrait d’autorisation ou pour toute autre cause, 
la plaque de contrôle devra être remise à la Recette municipale et 
il sera fait remboursement de la somme versée en dépôt après rete
nue, s’il y a lieu, de la valeur de la plaque qui serait détériorée.

Les taxis ne sont autorisés à circuler que dans le rayon indi
qué par le laissez-passer spécial délivré par les Services de la Pré
fecture
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La priorité dans l’usage des taxis est réservée aux blessés, fem
mes enceintes ou accompagnées d’enfants en bas-âge, mutilés, infir
mes, médecins et sages-femmes pour l’exercice de leur profession, 
ainsi qu’à toute autre personne sur réquisition d’agents de la force 
Publique.

Sont interdits, le dimanche et jours de fête, tous transports 
antres que les transports prioritaires définis ci-dessus.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Ilote] de Ville, Je 3 Mai 19/16 

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

POLICE ADMINISTRATIVE. — Etat-Civil. Docteur Gosselin. 
Indemnité

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la délibération du Conseil municipal du 22 Décembre 1945, 
approuvée par M. le Préfet le 23 Janvier 19/16 ;

Vu notre arrêté en date du 8 Février 19/16 fixant à 12.000 frs 
par an 1 indemnité allouée aux médecins de l’Etat-civil ;

Arrètons

Article i. — M. le Docteur Gosselin, 109, boulevard Vic- 
lor-Hugo, qui a remplacé du 7 au 25 Avril 19/16 inclus, M. le Doc- 
leur Tajchner dans la i3e circonscription, recevra f indemnité pré- 
Vue par notre arrêté susvisé.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de I exécution du présent arreté.

Hôtel de Ville, le 3 Mai ig46 

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.



— 330 —

POLICE ADMINISTRATIVE. — Etat-Civil. Docteur Blond fils. 
Indemnité

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

Vu la délibération du Conseil municipal du 22 Décembre ig/jÔ, 
approuvée par M. le Préfet le 23 Janvier 19/16 ;

Vu notre arrêté en date du 8 Février 19/16 fixant à 12.000 frs 
par an l’indemnité allouée aux médecins de l’Etat-civil ;

Arrêtons :
Article i. — M. le Docteur Blond fils, 3, place Richebé qui 

a remplacé du 1/4 au 17 et du 21 au 2zJ Avril 19/46 inclus M. le 
Docteur Robert Cordonnier dans les 10e et 11e circonscriptions, re
cevra l’indemnité prévue par notre arrêté susvisé.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 3 Mai 19/16

Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER

SERVICES. MUNICIPAUX — lre Division. Traitement. 
André Massiet

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188/1. article 88 ;

Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 29 Août 
19/16, approuvée par M. le Préfet du Nord le 20 Septem
bre 19/15, portant modification des échelles de traitements 
du personnel auxiliaire à compter du i5 Mars 19/16 e' 
l’état de reclassement y annexé ;
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Considérant que JM. André Massiet, magasinier du cadre auxi
liaire, a été reclassé par erreur à la 26 classe de son emploi, 
au traitement annuel de 37.000 1rs alors que tenant 
compte de l’octroi d’un échelon supplémentaire aux agents 
repris à la catégorie II du personnel de service dont il fait 
partie, il pourrait prétendre au bénéfice du 3e échelon, 
conformément aux dispositions de notre arrêté susvisé ;

Qu’il y a lieu dès lors de rectifier sa situation ;

Arrêtons :

Article i. — M. André Massiet est versé dans la 3e classe 
de la catégorie II du personnel de service au traitement annuel de 
38.ooo frs l’ancienneté restant fixé au i-i2-ig44-

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du i5 
Mars igâô.

Hôtel de Ville, le 3 Mai ip46

Le Maire de Lille

D. CORDONNIER.

HYGIENE. — Curage de fosse d’aisances. Mise en demeure.

197, rue du Faubourg-de-Roubaix

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu (article 3 de la loi du 15 Février 1902 sur la protection 
de la Santé publique ;

Vu l’article 1 du règlement sanitaire, article 362 du Code des 
Arrêtés municipaux qui précise que les habitations seront 
munies de moyens d’évacuation des eaux pluviales, des 
eaux ménagères et des matières usées ;

Vu l’article 36 du règlement Sanitaire, article 397 du Code 
des Arrêtés municipaux, qui dit que les fosses d’aisances 
seront rigoureusement étanches ;
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Considéra nt que dans les immeubles situés rue du faubourg 
de Roubaix, 197, cité Dekirsh, il a été constaté : i° que la 
canalisation dirigeant à l’égoût les eaux pluviales et mé
nagères était obstruée et que les eaux se répandaient dans 
les habitations ;

20 que la fosse d’aisances n’était pas étanche et que des matiè
res fécales s’infiltraient dans la cave d’une habitation voisine

Ces deux causes d’insalubrité constituent un grave danger pour 
la santé publique ;

Arrêtons :

Article 4 . —En raison du grave danger que présentent pour 
la santé publique la suppression de tout moyen d’évacuation des eaux 
pluviales et ménagères et le manque d’étanchéïté de la fosse d’ai
sances, il y a urgence à faire effectuer dans les immeubles situés 
rue du faubourg de Roubaix, 197, cité Dekirsh, appartenant à Mme 
V’e Amye, 3, rue Charles-Delecluse, Paris XIe, les travaux ci-après:

i° Nettoyer et réparer la canalisation dirigeant à l’égoût les 
eaux pluviales et ménagères afin d’assurer l’évacuation rapide et 
régulière de ces eaux.

2° Vider, curer à fond et recimenter la fosse d’aisances et la 
faire visiter ensuite par le Service d’IIygiène en vue de s’assurer de 
la parfaite étanchéité de cette fosse.

Article 3 . — Le présent arrêté sera transmis à M. le Préfet 
en vue de l’exécution immédiate de ces travaux, dans les conditions 
fixées par l’article 3 de la loi du i5 Février 1902.

Hôtel de Ville, le 7 Mai ig46

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

ADMINISTRATION MUNICIPALE. — Code des Arrêtés 
Municipaux. Modifications. Article 824

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1886 ;

Vu le Code des Arrêtés municipaux, article 824 ;
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Vu la demande en date du a5 Avril 19/16, présentée par le 
Syndicat des marchands bouchers en gros de la Ville de 
Lille, en accord avec le Syndicat des mandataires et les 
syndicats ouvriers ;

Arrêtons :
Article 1 . — A partir de la publication du présent arrêté, 

le paragraphe Ier de l’article 82/1 du Code des Arrêtés municipaux 
est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes :

Article 82/i. — L’Abattoir est ouvert chaque jour, savoir :
« Le Lundi et le Mardi de 7 à 12 heures et de 1 4 à 16 heures ;
« Le Mercredi et le Jeudi de 7 à 12 heures et de i/j à 17 heures;
« Le Vendredi de 7 à 12 heures et de 14 à 16 heures ;
« Le Samedi de 7 à 12 heures ».

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
oe l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 7 Mai 19/16

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

ADMINISTRATION MUNICIPALE. — Code des Arrêtés
Municipaux. Modifications. Article 1001

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188/1 ;

Vu le Code des Arrêtés municipaux, article 1001 ;

Considérant qu’il y a lieu de mettre en concordance l’horaire 
du déchargement des viandes foraines aux Halles Centra
les avec celui des abattoirs ;

Arrêtons :
l Article i. — A partir de la publication du présent arrêté 

Article 1001 du Code des Arrêtés municipaux est abrogé et rem
placé par les dispositions suivantes :
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Article 1001 . — Le déchargement et la visite sanitaire des 
viandes foraines auront lieu aux Halles Centrales aux heures fixées 
ci-après :

« Le Lundi et le Mardi, de 7 à 12 h. et de 1 Zi à 16 h.
« Le Mercredi et le Jeudi, de 7 à 12 h. et de i4 à 17 b.
« Le Vendredi, de 7 à 12 h. et de i4 à 16 h.
<( Le Samedi de 7 à 12 h. ».
« Un coup de cloche annonce chaque jour une demi-heure 
« auparavant, la fin du travail.
« Le marché aux viandes foraines des Halles Centrales n’a lieu
« ni le Samedi après-midi, ni le Dimanche. Toutefois, il aura 
« lieu de 6 à 9 heures, les jours fériés.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le 
Commissaire Central de Police sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 7 Mai 19/16

Le Maire de Lille.

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4™ Division. Traitement. 

Paul Brienne

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;

Vu le statut des fonctionnaires municipaux ;

Vu notre arrêté n° 1087 en date du 27 Mars 19/16, accordant 
à M. Paul Brienne, commis secrétaire principal affecté 
au 1“' Bureau de la 4e division, un congé sans solde d’un 
mois à compter du 16 Mars 19/16 ;

Considérant que M. Paul Brienne a repris son service le 16 
Avril 19/16 ;
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Arrêtons ;
Article i . — Le traitement de M. Paul Brienne commis 

secrétaire principal affecté au i” Bureau de la 4e division est rétabli 
à compter du 16 Avril 19/16.

Article 2 , — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 7 Mai 1946 

Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2me Division Démission, jean Verdoy

Nous, Maire de la Ville de Lille, 

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ; 

Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1 . — M. Jean Verdoy, aide-paveur affecté au ser- 

vice de la Voie publique, démissionnaire, cesse de faire partie des 
Cadres du personnel auxiliaire.

Article 2 . — M. le Secréatire général de la Mairie est chargé 
Je l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 20 
■Vvril 1946.

Hôtel de Ville, le 7 Mai ig46

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 5me Division. Nomination. 
M"'e Pauline Dujardin

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

Vu le statut des fonctionnaires municipaux, article i3 ;



— 336 —

Vu le procès-verbal de la réunion en date du a5 Février ig46 
de la Commission consultative du tableau d’avancement 
pour l’emploi de chef de bureau ;

Vu notre arrêté en date du i3 Mars 19/16 établissant le tableau 
d’avancement à l’emploi de Chef de bureau, pour l’année 
i946 ;

Arrêtons :

Article i . — Mme Pauline Dujardin, rédactrice principale, 
est nommée chef du 2 e Bureau de la 5° division, en remplacement 
de M'ue Délavai, retraitée.

Article 2 . — Mme Dujardin est versée dans la 6e classe de 
son emploi et recevra un traitement annuel de 96.000 francs.

Article 3 . — M. le .Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du Ier Mai 
i946.

Hôtel de Ville, le 9 Mai 1946

Le Maire de Lille.

D. CORDONNIER

SERVICES MUNICIPAUX. — 1” Division. Radiation.

M'ne Brigitte Cardon

Nous, Maire de la Ville de Lille, 

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Vu notre arrêté en date du 19 Mars 1946 portant suspension 
de Mme Brigitte Cardon, Chef de Centre, affectée au 4 
Bureau de la ire division ;

Vu le rapport en date du 29 Mars ig46 de M. le Directeur 
Départemental du Contrôle Economique, transmis par 
M. le Préfet du Nord le 9 Avril 1946 ;
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Arrêtons :
Ar'itrcLE i. — Mme Brigitte Cardon, Chef de Centre, affectée 

au 4° Bureau de la i™ Division, est rayé des cadres du personnel 
auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à compter du 28 
Février 19'16.

Hôtel de Ville, le 9 Mai 19/16 

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4™ Division. Nomination 
Marcel Leroy

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

Vu le statut du personnel ouvrier ;

Vu le procès-verbal de la réunion en date du 27 Février ig46 
de la Commission du Tableau d’Avancement pour la dési
gnation d’un Chef d’équipe au Palais des Beaux-Arts ;

Arrêtons :
Article i . — M. Marcel Leroy, ouvrier spécialiste au Palais 

des Beaux-Arts est nommé Chef d’équipe en remplacement de M, 
Lehague, retraité.

Article 2 . — Compte-tenu de ses services militaires, M. 
Marcel Leroy est versé dans la 3e classe de son emploi et recevra un 
traitement annuel de 72.000 frs.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de 1 exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du Ier 
Janvier 1946.

Hôtel de Ville, le 9 Mai 1946

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.



— 338 —

ADMINISTRATION MUNICIPALE. — Code des Arrêtés
Municipaux. Modifications. Article 166

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;

Vu l’article 35 du Décret du 12 Janvier 1989, portant codi
fication des textes règlementaires en matière de coordi
nation des transports ferroviaires et routiers •;

Vu les dispositions du Code des Arrêtés municipaux réglemen
tant la circulation et le stationnement de taximètres auto
mobiles sur le territoire de la Ville de Lille ;

Considérant qu’il importe de sauvegarder, en cas d’accidents, 
les droits et recours des tiers ;

Arrêtons :

Article i. — Les dispositions de l’article 166 du Code des 
Arrêtés municipaux sont modifiées et complétées comme suit :

Article 166. —- Tout propriétaire de voitures ou taximètres 
automobiles de remise ou de place ne peut les mettre en circulation 
sur la voie publique sans en faire préalablement la déclaration au 
Commissariat Central de Police en indiquant les nom, prénoms 
et domicile, ainsi que le nombre de voitures qu’il met en service.

Il est dans l’obligation de garantir, sans limitation de somme, 
en contractant une assurance auprès d’une compagnie agréée par 
le Ministre du Travail, les droits et recours des tiers qui seraient 
victimes d’accidents provoqués par l’usage des véhicules qu’il met 
en circulation.

Les chauffeurs devront justifier de cette assurance à toute réqui
sition par la présentation de la Police et du reçu constatant le der
nier versement de la cotisation.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 9 Mai 19/16

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 2me Division. Congé avec solde. 
Georges Simoens

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

Vu le statut des fonctionnaires municipaux, article 24 ;

Arrêtons :
Article i. — Un congé de trois mois, avec solde, est accor

dé à M . Georges Simoens, surveillant au service de la Propreté 
publique.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 27 
Mars 194 G.

Hôtel de Ville, le 10 Mai ig46

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Agents mineurs. Traitement

Nous, Maire de la Ville de Lille, 

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ; 

Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1. — Le traitement des agents mineurs ci-après dé

signés est fixé à 82.000 1rs à partir du ive Juin ig46 :
MM. Bapaume René, né le i3-5-ig3o, coursier ;

Blondiau Michel, né le 6-5-1980, coursier.
Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

de 1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 10 Mai igAG

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 4me Division. Radiation. 
Mme Aline Laurent

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le statut du personnel auxiliaire ;
Vu l’avis en date du i4 Février 1(06, émis par M. le Médecin 

Conseil des Services municipaux ;
Considéra nt que M“e Aline Laurent, commis affectée au 4* 

Bureau de la 4e division, n’a pas repris son service ;

Arrêtons :
Article 2 . — Mme Aline Laurent, commis affectée au 4e 

Bureau de la 4e division,*est rayée des cadres du personnel auxiliaire.
Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du Ier 
Mars ig46.

Hôtel de Ville, le i3 Mai ig/46

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2me Division. Traitement. 
Paul Deherripon

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le statut du personnel auxiliaire ;
Vu notre arrêté en date du 17 Avril ig46, rétablissant la situa

tion administrative de M. Paul Deherripon, telle qu’elle 
se comportait à la date de sa cessation de fonctions, soit 
le Ier Mars ig43 ;

Arrêtons :
Article i. -—-La situation de M. Paul Deherripon, aide-jar

dinier affecté au service des promenades et jardins, est fixée comme 
suit :
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3 e classe : 2.o5o du i-2-ig44 au 3i-8-ig44 ;
3 e classe : 2.g5o du i-g-ig44 au i4-3-ig45 ;
- e classe : 36.000 à compter du i5-3-ig45.
Article 2 . -— M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

de l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le i3 Mai ig46

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Tous Services et Directions. 
Promotions

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le statut des fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :
Article i. — Le tableau d’avancement de classe du person 

uel titulaire est fixé comme suit :

Nom et prénom Fonction Classe Traitement
Ancienneté 
dans la 
classe

MM.
Dubar Maurice ....

Service du Cor
Commis secr. pr.

tentieux
Exe. lre 75.000 1-5-46

Bouchez Arsène ...
Service de VE

Commis secr. pr.
a t-Civil

2e 64.500 1-5-46
Wanne Maurice ...

Noez Louis ..............

d°

Service de la Voi 
Paveur carreleur

Exc. lre

e Publiq

2e

75.000

ue
67.500

1-5-46

1-5-46

Service de la Propreté Publique
Bosselle Jules ........ Charretier | 2e 

3° Division

55.500 ) 16-5-46

Jesupret Robert ... Commis secr. pr. 3e 60.000 1-5-46
Duparcq Henri .... d° | Exc. lre 75.000 1-5-46

4e Division
Verstraete Marcel . Commis secr. pr. 2e 64.500 1-5-46
Robillard Profess. (chœurs) 3e 21.000 1-3-46
Hannart Edmond . d° (clarinette) 4' 41.850 1-4-46
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Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le i3 Mai 19^6

Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Emploi de chimiste. Concours.

Jury

Nous, Maire de la Ville de Lille, 

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

Vu le statut des fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :

Article i. — Sont nommés, sous notre présidence et par 
délégation sous la présidence de M . Gaston Rousseaux, adjoint délé
gué au personnel, membres du jury chargé de juger les épreuves 
du concours qui aura lieu le 20 Mai 19/16, pour l’emploi de chi
miste au laboratoire municipal :

MM. Lefebvre, Secrétaire général adjoint de la Mairie ;
Dorchies, Directeur du Laboratoire municipal ;
Aurel, Ingénieur, Chef du Service de la Voie publique , 
Duflot, Chimiste, et P. Senaffe, Dessinateur, délégués de 

{'Organisation syndicale.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le i3 Mai 19/16 

Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.
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HYGIENE. — Curage de fosse d’aisances. Mise en demeure. 
Rue des Ponfs-de-Comines, 54-56

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu l’article 3 de la loi du i5 Février 1902 sur la Protection 
de la Santé publique ;

Vu les articles 36 et 47 du règlement sanitaire articles 397 et 
4o8 du Code des Arrêtés municipaux qui précisent que 
les fosses dites « septiques » seront rigoureusement étan
ches et devront être capables de produire des effluents 
imputrescibles et inodores ;

Considérant que la fosse septique type « Sainrapt et Brice )) 
installée dans l’immeuble rue des Ponts de Comines 54- 
56 retour rue à Fiens 2, n’est pas étanche et ne donne 
plus aucune épuration, qu’une partie des matières non 
épurées inonde les caves, ce qui constitue un grave danger 
pour la santé des nombreux occupants de l’immeuble ;

Arrêtons :

Article i . -— En raison du grave danger que présente pour 
la santé des occupants ie mauvais état de la fosse septique de l’im
meuble situé rue des Ponts de Comines 54-56, retour rue à Fiens 
2, appartenant à M. Van Mayel, i3, rue Ste-Anne à Lille, il y a 
urgence à exécuter les travaux ci-après :

Vider, curer à fond et recimenler dans toutes ses parties mau
vaises la fosse septique, nettoyer les matériaux filtrants, supprimer 
le déversement des eaux pluviales et usées dans le bassin de chasse 
et les diriger directement à l’égout.

Aussitôt les travaux terminés prévenir le Bureau d’Hygiène qui 
s assurera, avant la remise en service de la fosse septique, si l’ins
tallation est conforme aux conditions prescrites par le règlement sani
taire .

Article 2. — Le présent arrêté sera transmis à M. le Préfet 
en vue de l’exécution immédiate de ces travaux dans les conditions 
fixées par l’article 3 de la loi du i5 Février 1902.

Hôtel de Ville, le i3 Mai 1946

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 2 16 Division. Traitement. 
Henri Bart

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;

Vu le statut des fonctionnaires municipaux, article 2/1 ;

Vu nos arrêtés antérieurs accordant un congé de longue durée 
à M. Henri Bart, ouvrier paveur détaché au service des 
promenades et jardins ;

Considérant que M. Henri Bart a repris son service le Ier Mai 
19/16 ;

Arrêtons :
Article i. — Le traitement de M. Henri Bart, ouvrier 

paveur détaché au service des promenades et jardins est rétabli à 
compter du Ier Mai ip46.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 15 Mai 1966

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. 2"“' Division. Congé avec solde. 
Simon Crulois

Nous. Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le statut des fonctionnaires municipaux, article 2Z1 ;

Vu nos arrêtés antérieurs accordant un congé de longue durée 
à M. Simon Grulois, commis ;
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A P. BÉTONS :

Article i . — Est renouvelé, pour une durée de trois mois, 
le congé avec solde accordé à M. Simon Gmlois, commis affecte au 
Service des promenades et jardins.

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de 1 exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 17 
Mai I9/|6.

Hôtel de Ville, le 10 Mai i>)46

Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Tous Services et Directions. 
Promotions.

Nous, Maire de la Ville de Lille, 

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ; 

Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Arrêtons

Article i . -— Le tableau d’avancement de classe du person 
ll,d auxiliaire est fixé comme suit :

Nom et prénom Fonction

M11'
Lestienne Madel. Expédition!!.

Mm
kauduin Raym. . 
Willem Léon .... 
Albert Marcel ..

Coursier
Expiéditionn.
Manœuvre

Mmes
ïletemier Blanche Concierge
puhayon Marie .

egaye Marthe .
t 6niart Jacquel. .

Expédition!!.
d°
d»

p"rth°is Elise ... d°
r®renot Yvonne .
Rudoyez .Tulia .

d°
d°

Orick Jeanne .. d°

Divi
sion

Eche
lon Traitement

Ancienneté 
dans la 
classe

2e 31). 000 1-4-46

S. G. p’e 36.000 1-5-46
jre 30 41.000 1-5-46
|re 7» 36.000 à compter 

du 1-5-46

4e 2e 12.333,30 
' .. de vacat.

1-5-46

^re 2e 39.000 1-5-46
S. G. 2e 39.000 1-5-46
p’e 2e 39.000 1-5-46
|re 2» 39.000 1-5-46
p’e 3e 41.000 1-5-46

S. G. 2e 39.000 1-5-46
-£re 2° 39.000 1-5-46
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Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 15 Mai 19/16 

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 3™ Division. Mutation. 
Alfred Maillet

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;

\ u le statut des fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :

Article i . — M. Alfred Maillet, commis secrétaire princi
pal, affecté à la 3S division, Service des Prestations, est muté en la 
même qualité, à la 2e division, Service des transports.

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à compter du 7 Mai 
19/16.

Hôtel de Ville, le 16 Mai 19/16

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 3me Division. Mutation.
Jean Descamps

Nous. Maire de la Ville de Lille, 

Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;

Vu le statut des fonctionnaires municipaux ;
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Abbétons :

Article i. — M. Jean Descamps, commis Secrétaire prin
cipal affecté au 3e Bureau de la 3 division, est muté, en la même 
qualité, au Service de l’Etat-civil.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à compter du 7 Mai 
1946.

Hôtel de Ville, le 16 Mai 19/16

Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers. Démission. 

Marcel Nolf

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1886, article 88 ;

Vu le règlement du Bataillon des Sapeurs-pompiers ;

Vu la lettre par laquelle M. Marcel Nolf Sapeur-pompier sta
giaire, donne sa démission ;

Arrêtons :

Article i. — M. Marcel Nolf, Sapeur-pompier stagiaire, 
démissionnaire, cesse de faire partie des cadres du Bataillon des 
Sapeurs-pompiers.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté, qui prendra effet à partir du 8 Mai 
19/16.

Hôtel de Ville, le 16 Mai 19/16

Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 2"" Division. Démission. 

Victor Rousselle

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Vu la lettre en date du 3o Avril ig46 par laquelle M. Victor 
Rousselle, commis, affecté au service des transports, donne 
sa démission ;

Arrêtons :
Article i. — M. Victor Rousselle, commis, affecté au ser

vice des transports, démissionnaire, cesse de faire partir des cadres 
du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du Ier Mai 
iq46.

Hôtel de Ville, le 16 Mai 19/16

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 5'"e Division. Nomination.
M"" Jacqueline Tourneur

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article i . — Mlle Jacqueline Tourneur, expéditionnaire 

affectée au 1“ de la ire division, est nommé aide-médico-sociale au 
2e Bureau de la 5e division, en remplacement de M!me Odette Debruyn, 
démissionnaire.
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Article 2. — Aucune modification n’est apportée à la situa
tion pécuniaire de Mlle Jacqueline Tourneur.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 6 Mai 
19Û6.

Hôtel de Ville, le iG Mai 19/46

Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

ENSEIGNEMENT DES BEAUX-ARTS. — Conservatoire. Professeur.

Traitement. Roger Vannier

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

Vu la convention du 6 Février 1880 concernant î’école de 
Musique de Lille, succursale du Conservatoire National 
de Musique de Paris’ ;

Vu le règlement de ladite Ecole ;

Vu notre arrêté n° 772 en date du 28 Décembre ig45 titula
risant M. Roger Vannier dans son emploi à compter du 
i6r Janvier ip46 ;

Arrêtons :
Article i . —- Notre arrêté susvisé est modifié comme suit :
M. Roger Vannier est versé dans la 5e classe de son emploi, 

au traitement annuel de 24.3oo 1rs, l’ancienneté dans la classe 
ôtant fixée au 1e1' Novembre ig45.

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 16 Mai ig46

Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.
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FETES ET CEREMONIES. — Chorale Municipale. Directeur. 
Démission. Raymond Robillard

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

Vu la lettre en date du 3i Mars 1946 par laquelle M. Raymond 
Robillard, Directeur de la Chorale municipale, donne sa 
démission ;

Arrêtons :
Article 1 . — La démission de M. Raymond Robillard, Di

recteur de la Chorale municipale, est accepté à compter du Ier Avril 
19/16.

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 16 Mai 1946

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

FINANCES. — Recettes. Régisseur. Muie Pauline Dujardin

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu l’instruction générale des finances, article 928 et 998 ;

Vu la délibération du Conseil municipal du 18 Novembre ig4o 
approuvée par M. le Préfet le Novembre ig4o ;

Considérant que lorsque les nécessités ou les commodités du 
service l’exigent, il peut être adjoint au Receveur munici
pal des régisseurs de recettes sous la surveillance de ce 
chef de service pour le recouvrement en régie de certai
nes taxes ou certains produits ;

Arrêtons :
Article i . — M"ie Pauline Dujardin, Chef du 2e Bureau de 

la 5e division est nommée régisseur de recettes, chargé de l’encais-
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sement sous la surveillance de M. le Receveur municipal, des som
mes dues à la ville pour Irais de transport des malades en voiture 
d’ambulance.

Article 2 . — Toutes les recettes faites par le Régisseur doi
vent donner lieu à la délivrance de quittances extraites d’un journal 
a souche remis par M. le Receveur municipal. Les quittances d’un 
montant supérieur à 10 frs doivent être timbrées.

Article 3 . —— Le régisseur doit verser à la Recette munici
pale tous les io jours le montant de ses recettes:

Chaque versement doit être accompagné d’un bordereau réca
pitulatif dûment certifié.

Article 4 . — Des états décomptés certifiés par le régisseur 
seront établis en double expédition dont une devra parvenir à la 
Recette municipale par l’intermédiaire de la Trésorerie générale.

Article o. — Le régisseur est tenu de réaliser un caution
nement de io.ooo frs (dix mille francs). Ce cautionnement peut 
être constitué en numéraire, en valeurs acceptées par la Banque de 
France ou par voie de garantie de l’Association française de cau
tionnement mutuel.

Article 6 . — En cas d’absence, Madame Dujardin sera rem
placée par M. Isbled, commis à la 5° division.

Article 7 . — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le 
Receveur municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne de 
। exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 16 Mai 19/16

Le Mail e de Lille,
D. CORDONNIER.

FINANCES. — Recettes. Régisseur. Mme Pauline Dujardin

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu l’instruction générale des finances, articles 923 et gq3 ;

Considérant que, lorsque les nécessités ou les commodités du 
service l’exigent, il peut être adjoint au Receveur muni
cipal des régisseurs de recettes sous la surveillance de ce 
Chef de Service, pour le recouvrement en régie de cer
taines taxes ou certains produits ;
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Arrêtons :

Article 1 — Mme Pauline Dujardin, Chef du 2e Bureau de 
la 5e division, est nommée régisseur de recettes, chargé de rencais
sement, sous la surveillance de M. le Receveur municipal, des som
mes dues à la ViHe, pour la perception du montant des participa
tions demandées aux familles aux frais d’envoi d’enfants en colonies 
de vacances.

Article 2 . — Toutes les recettes faites par le Régisseur doi
vent donner lieu à la délivrance de quittances extraites d’un journal 
à souche remis par M. le Receveur municipal. Ces quittances d’un 
montant supérieur à io frs doivent être timbrées.

Article 3 . — Ce Régisseur doit verser à la Recette muni- 
pale tous les i5 jours le montant de ses recettes.

Chaque versement doit être accompagné d’un bordereau réca
pitulatif, dûment certifié.

Article 4 - — Des états décomptés certifiés par le Régisseur 
seront établis en double expédition, dont une devra parvenir à la 
Recette municipale par l’intermédiaire de la Trésorerie générale.

Article 5 . — En raison du caractère temporaire de la per
ception des frais réclamés aux familles, le cautionnement réalisé par 
Mme Dujardin comme régisseur de recettes, chargé du recouvrement 
des frais de transport des malades en voiture d’ambulance sera affec
té en garantie de sa gestion.

Article 6 . — En cas d’absence, M“e Dujardin sera rempla 
■cée par M. Isbled, commis à la 5e division.

Article 7 . — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le 
Receveur municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 16 Mai 1 qZ|5

Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — lre Division. Congé sans solde. 
Henri De Roef

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
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Vu le statut des fonctionnaires municipaux ;

Vu la lettre en date du 3 Mai ig46, par laquelle M. Henri De 
Roef, fosoyeur affecté au Cimetière du Sud, sollicite un 
congé sans solde de six mois, pour raisons de santé ;

Arrêtons :

Article i. -— Un congé de six mois, sans solde, est accordé 
pour raisons de santé, à M. Henri De Roef, fossoyeur affecté au 
cimetière du Sud.

Article 2. -— M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 8 Mai 
1946.

Hôtel de Ville, le 20 Mai 1 g/|6

Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — I e Division. Mutation. 
Raymond Serrurier.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;

Vu le statut des fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :

Article i. — M. Raymond Serrurier, commis secrétaire 
principal affecté au Service de l’Economat, est muté, en la même 
qualité, au service de l’Etat-civil.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à compter du 10 
Mai 19/16.

Hôtel de Ville, le 20 Mai ig46

Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 2rao Division. Traitement. 
Noël Delaunoy

Nous., Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

Vu le statut des fonctionnaires municipaux ;

Vu notre arrêté en date du 17 Avril 1942 approuvé par M. le 
Préfet du Nord le 29 Avril 19/12, portant création de l’em
ploi de dessinateur d’études ;

Vu l’ordonnance du i5 Juin 19-45 relative aux candidats aux 
services publics ayant été empêchés d’y accéder, ainsi 
qu’aux fonctionnaires et agents des services publics ayant 
dû quitter leur emploi par suite d’événements de guerre ;

Vu le procès-verbal du concours spécialement réservé aux ex
prisonniers de guerre et assimilés, qui a eu lieu les 7, 8 
et 9 Mars 1946 pour l’accès à l’emploi de dessinateur 
d’études ;

Arrêtons :
Article i. — M. Noël Delaunoy, dessinateur, ex-prisonnier 

de guerre, est nommé dessinateur d’Etudes à compter du Ier Juil
let 1962.

Article 2. — Compte-tenu de ses services militaires, le trai
tement de M. Delaunoy est fixé comme suit :

Article 3. —- M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Grade Classe Traitement
Ancienneté 

dans la 
classe

Effet 
pécuniaire

Indemnité 
de 

technicité

Dessinateur 
d’Etudes 2e 28.000 1-10-40 1-7-42

ie 33.000 1-10-40 1-7-43 4.000
3e 36.000 1-10-43 1-10-43 4.000
3e 108.000 1-10-43 1-2-45

Hôtel de Ville, le 20 Mai 1946

Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 2™ Division. Traitement. 
Roger Scrève

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Vu notre arrêté en date du 17 Avril ig46 rétablissant la 
situation administrative de M. Roger Scrève, telle quelle 
se comportait à la date de sa cessation de fonctions, soit 
le 19 Novembre ig43 ;

Arrêtons :
Article i.— La situation de M. Roger Scrève, aide-jardi 

nier affecté au service des promenades et jardins est fixée comme 
suit :

Ai« i'icle 2, — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

4e classe 1.760 du 19-11-43 au 3i-i2-43
4e « 2.000 du I-I-44 au 3i-8-44
4" « 2.000 du ï-0-44 au 3o-0-44
3e (( 2.960 du i-io-44 au 14-3-46
_e
7 « 36.ooo à compter du 16 -3-45.

Hôtel de Ville, le 20 Mai 19/16

Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — T Division. Traitement. 
Paul Buyens

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;

Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Vu notre arrêté en date du 24 Avril ig46 rétablissant la situa
tion administrative de M. Paul Buyens, telle qu’elle se 
comportait à la date de sa cessation de fonctions, soit le 
16 Mars ipâ3 ;
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Arrêtons :
Article i. — La situation de M. Paul Buyens, manœuvre 

affecté au 3e Bureau de la ire division est fixée comme suit :
4 e classe i.4oo du i6-3-ig43 au 3i-3-ig43 ;
4e « 1.600 du 1-4-1943 au 3i-i2-ig43 ;
4e « i.goo du i-i-ig44 au 3i-8-ig44 ;
4" « 2.800 du i-g-ig44 au 3o-n-ig44 ;
3e « 2.85o du 1-12-1944 au i4-3-ig45 ;
7 e « 36.ooo à compter du i5-3-ig45 ;
A rticle 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 20 Mai ig46 

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2™ Division. Nomination. 

Edmond Tanghe

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article i . —- M. Edmond Tanghe, né le 27 Août 1928. est 

nommé cantonnier affecté au service de la Propreté publique, en 
remplacement de M. Deletete, appelé à d'autres fonctions.

Article 2 . —- M. Edmond Tanche est versé dans la 7e classe 
de son emploi, au traitement annuel de 36.000 frs, majoré des 
indemnités prévues en faveur du personnel auxiliaire.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du i3 
Mai ig46.

Hôtel de Ville, le 20 Mai 1946

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER
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SERVICES MUNICIPAUX. — 2lie Division. Nomination. 

François Vandenbosche

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article i . — M. François Vandenbosche, né le 27 Juin 

1884, est nommé cantonnier affecté au service de la Propreté publi
que, en remplacement de M. Vanderosieren, appelé à d’autres fonc
tions.

Article 2 . — M. François Vandenbosche est versé dans la 
7® classe de son emploi, au traitement annuel de 36.000 frs, majoré 
des indemnités prévues en faveur du personnel auxiliaire.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 7 Mai 
T £)46.

Hôtel de Ville, le 20 Mai 19/16

Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER

SERVICES MUNICIPAUX. — lre Division. Démission. 
M"'e Germaine Rohart

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88;

Vu le statut du personel auxiliaire ;

Vu la lettre en date du 4 Mai 1 g46 par laquelle Mime Germaine 
Rohart, expéditionnaire affectée au 4 e Bureau de la ire di
vision, donne sa démission ;

Arrêtons :
Article i . — Mme Germaine Rohart, expéditionnaire affec

tée au 4® Bureau de la ire division, démissionnaire cesse de faire par
tie des cadres du personnel auxiliaire.
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Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arreté, qui prendra effet à partir du iar 
Juin igâ6.

Hôtel de Ville, le 20 Mai 1966 

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Ve Division. Démission. 
M'ne Irène Dehaut

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;

Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Vu la lettre par laquelle Mme Irène Dehaut, expéditionnaire au 
Service de l’Etat-civil, donne sa démission ;

Arrêtons :
Article i . — Mme Irène Dehaut, expéditionnaire affectée au 

Service de l’Etat-civil, démissionnaire cesse de faire partie des cadres 
du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du i3 Mai 
1946.

Hôtel dè Ville, le 20 Mai 19/16 

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — lre Division. Mutation. 
M'“° Marie-Claire Cary

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le statut du personnel auxiliaire ;
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Arrêtons :
Article i. — Mme Marie-Claire Cary, expéditionnaire affec

tée au Service de l’Etat-civil, est mutée en la même qualité au C 
Bureau de la 5e division.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 10 Mai 
1946.

Hôtel de Ville, le 20 Mai 1946

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — F Division. Mutations.

Jean Favre et Jacques Sohier

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article i, — MM. Jean Favre et Jacques Sohier, expédi

tionnaires affectés au 1“' Bureau de la ir<? division, sont mutés en la 
même qualité au service de l’Etat-civil.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 3 Mai 
1946.

Hôtel de Ville, le 20 Mai 1946

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4‘ne Division. Traitement. 
Mme Detender

Nous, Maire de la Ville de Lille, 

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
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Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Considérant que M™ Detender, concierge de la Maison des 
Amicales, est chargée également des travaux d’entretien 
dudit établissement et donne tout son temps à F Adminis
tration ;

Qu’il y a lieu de fixer son salaire en fonction de la durée des 
services rendus ;

Arrêtons :
Article i . — Compte-tenu de son ancienneté de service, le 

traitement de Mme Detender, concierge de la Maison des Amicales, 
est fixé à 87.000 frs (vacation entière) à compter du Ier Mai 19/16, 
l’ancienneté dans la classe étant fixée au Ier Mai 19/16.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 20 Mai 19/16

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

ŒUVRES DIVERSES. — Prime à la natalité. lre fraction.
Bénéficiaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu l’article 90 de la loi du 5 Août 188/1 ;

Vu les délibérations du Conseil municipal du 8 Décembre 19/12 
instituant une prime à la natalité approuvée par M. le 
Préfet le i3 Février 19/18 et du 22 Mars 19/16 approuvée 
le 2 Juillet 19/16 ;

Vu notre arrêté en date du 10 Mai 1948 ;

Vu les pièces produites par les ayants-droit à l’effet de bénéfi
cier de la ire fraction de la prime communale à la natalité ; 
i° — certificat de vie de l’enfant ;
20 — état indiquant la composition de la famille ;
3° — certificat de résidence ;
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\° ■—- certificat de non imposition à l’impôt général sur 
le revenu ;

5° — certificat de docteur attestant que la mère a suivi 
les consultations prénatales ;

Arrêtons :

Article i . — Le bénéfice de la i"1 fraction de la prime com
munale à la natalité est accordé aux ayants-droit ci-après désignés, 
qui remplissent les conditions requises par la délibération du Conseil 
municipal susvisée :

JÇfmes

Bette willer-Canonne, rue St-Omer, 34 ........... 26-10-45 4e enf. 350
Buchet-Wolff, bout. d’Alsace, bar. 22 C .... 23-10-45 4e « 350
Colpaert-Sange, rue Jules-Guesde, 118 ............ 20-11-45 3e « 250
Demay-Gyselinck, rue D.-Verhaeghe, 55 ......... 14-12-45 9° « 350
Deweer-Lenglet, rue St-Omer, c. Doruain, 4 ... 17-12-45 8e « 350
Duhame-Swyngedauw, rue Destailleurs, 86 .. 22-9-45 3e « 250
Schellaert-De Sauw, rue de la Justice, 61....... 22-12-45 6e « 350
Willery-Sannier, rue Lafontaine, 28 ................ 19-12-45 3e « 250

Article 2 . — Le bénéfice de la seconde fraction est accordé 
aux personnes dont les noms suivent, qui remplissent les conditions 
nécessaires.
Bégel-Arnould, rue d’Alembert, 11 .................... 13-4-45 6e « 350
Bomble-Schouten, rue Paul-Lâfargue, 27 ..... 9-2-45 5e « 350
Hache-Thon, rue d’Artois, 198 ....... ................... 15-4-45 3e (( 250
Hugbart-Laloux, rue Cervantés, 15 .................. 26-3-45 3e (( 250
Knopczyk-Dziarnowski, rue Charles-Quint, 16 . 29-3-45 4e (( • 350
Landcheere-Guilly, rue d’Austerlitz, 72 ........... 24-3-45 5” (( 350
Montapre-Van de Vourde, rue d’Arcole, 41 .... 2-5-45 8e (( 350
Poire-Camerlynck, rue de la Marmora, 10 .... 10-2-45 7e « 350
Poissonier-Lemaire, Quai Ouest, c. Darche, 15 21-4-45 7» « 350
Sulman-Roman, rue Baudin, c. Parent, 6....... 1-2-45 6e « 350
Waeles-Vermersch, rue Arago, 52 .................... 29-3-45 5e « 350
Zizi-Vandenbussche, rue de la Baignerie, 11 .. 11-3-34 3e (( 250

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le 
Receveur municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 21 Mai 19/16

Le Maire de Lille.

D. CORDONNIER.
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ŒUVRES DIVERSES. — Prime à la natalité. lre fraction.

Bénéficiaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu l’article 90 de la loi du 5 Août 1884 ;

Vu les délibérations du Conseil municipal du 8 Décembre 19/12 
instituant une prime à la natalité approuvée par M. le 
Préfet le i3 Février 19/18 et du 25 Mars iq46 approuvée 
le 3o Mars 19/16 ;

Vu notre arrêté en date du 10 Mai iq43 ;

Vu les pièces produites par les ayants-droit à l’effet de béné
ficier de la ire fraction de la prime communale à la nata
lité :
i° — certificat de vie de l’enfant ;
2° — état indiquant la composition de la famille ;
3° — certificat de résidence :
4° -— certificat de non imposition à l’impôt général sur 

le revenu ;
5° — certificat de docteur attestant que la mère a suivi 

les consultations prénatales ;

Arrêtons :

Article i. — Le bénéfice de la iro fraction de la prime com
munale à la natalité est accordé aux ayants-droit ci-après désignés, 
qui remplissent les conditions requises par la délibération du Con
seil municipal susvisée :

jyi'ines

Ampravain-Alberta, rue au Ptéterinck, 6 ......... 30-3-46 4e eut. 500
Arons-Vanhoutte, rue Bernes, 23 ...................... 23-3-46 2 e (( 200
Auger-Sauchel, rue St-Luc, 107 .......................... 15-1-46 3e (( 400
Bardoel-Depecker rue Baudelaire, 2................. 6-4-46 9e (( 200
Bart-Lecouffe, rue de la Bourdonnaye, 40 .... 13-1-46 11e « 500
Beauvois-Joly, rue Malus, 3 ................................ 17-2-46 3e « 400
Beclin-François, rue des Pénitentes, 3W’ ........ 16-2-46 2e « 200
Belaïd-Valcke, rue G.-Delory, 131 ..................... 7-4-46 2e a 200
Bibloque-Saluigue, rue Mahieu, 11 ..................... 25-2-46 2e <( 200
Blommaert-Dupriez, rue de la Bourdonnaye, 33 12-1-46 2e (c 200
Bocquet-Lotart, rue des Postes, 121 ................. 20-4-46 3e « 400
Bocquet-Prévost, rue Fontenoy, 61 ..................... 27-1-46 2' « 200
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Mlues
Boël-Pivioh, av. de Dunkerque, c. Dejaegher, 24 31-3-46
Boitel-Telle, rue Princesse, 30  28-2-46
Boorée-Pouillez, rue Malsence, cour Lys, 35 . 29-3-46
Boulogne Carette, rue fg de Béthune, 4  27-4-46
Boussemart Berthe, rue Verhaeren, 206  9-3-46
Briois-Deherre, rue Dumont d’Urville, 4  2-4-46
Brion Vanhaeke, rue de Lyon, 50  20-3-46
Brysemaël Singier, rue des Bois, 105  9-1-46
Buchet-Barbez, rue de Flandre, 76bis  1-4-46
Buisine-Flament, rue du Mal-Assis, 44  15-4-46
Bultheel-Delpierre, rue Vergniaiud, 7  27-3-46
Bury-Mullier, rue Mazagran. 4  23-4-46
Campéas-Allias, rue Frédéric-Mottez, 9  30-3-46
Cany-Vanhaverbèke, pl. Mad.-Gauliez, 5  28-1-46
Casier-Boningue, rue G.-Delorv, 164  24-3-46
Castel-Dupaquet, rue du Croquet, 36  23-3-46
Cazier-Ridez, rue Delphi'n-Petit, 12  27-2-46
Chevalier-Mercier, boul. du Mar.-Vaillant, 10 . 15-3-46
Chivot-Rcussel, rue Jean-sans-Peur, 42  1-1-46
Chochois-Chédal, avenue de Dunkerque, 79 ... 24-1-46
Choquet-Augusta, rue St-Michel. 7  7-4-46
Clerbout-Bouchér, rue de Wattignies  1-4-46
Louet-Boulainghien, rue de Cambrai, 32  1-5-46
Crépin-Desreumaux, boul. Vauban, 101  31-3-46
Dallenne-De Mulder, rue Léon-Gambetta, 445 . 31-3-46
Debruyne-Sueur, rue de Seclin, 31 .................. 30-1-46
Debuys-Empis, rue de Bapaume, 1  3-3-46
Defretin-Delmarquette, rue Auber, 9  3-1-46
De Graeve-Ricour, rue de la Halle, 29  23-4-46

d° d° 23-4-46
Dekleemaker-Cloetens, rue D.-Verhaeghe, 61 .. 17-3-46
Delahaye-Muteau, rue V.-Chesquières, 2  4-3-46
Deleus-Ciry, rue de Bailleul. 21  10-4-46
Delporte-Desmazières, rue des Sarrazins. 33 .. 26-1-46
Depecker-Fourmestraux, rue de Longueil, 37 . 2-3-46
De Potter-Van Overtveld, rue du Transwaal, 37 31-3-46
Deryckère-Lebrun, rue St-Gabriel, 103  6-2-46
Desquiens-Dugimont, r. de la Bourdonnaye, 50 9-2-46
Desquiens-Maelen, boul. du Mar.-Vaillant. 21 . 20-2-46
Deterpigny-Lepage, avenue Verhaeren. 179 ... 22-2-46
Devergnies-Vandemeulebroucke, boul. de Stras

bourg, 87 ........................................................ 17-4-46
De Vogelaere-Yvonne, boul Montebello, 98 .... 16-3-46
De Vresse-Locufler, boul. de Strasbourg, 97 ... 19-2-46
Dewasch-Deschuyter, rue Jules-Guesde, 94 .... 6-4-46
Dewasch-Routine, rue du Four-à-Chaux, 98 .. 30-3-46
Dhennin-Duhot, rue Mourmiant, 14  22-3-46
Dhillit-Defrance, rue des Sarrazins, 69  23-3-46
Dooze-Duthoit, rue Amiral-Courbet, c. Pollet, 1 12-3-46
Doumont-Rossignol, rue de Turenne, 24  1-2-46
Doutrelon-Six, 22, rue de l’Alma, c. Morel, 4 . 25-2-46
Dtubar-Delannoy, rue de Wattignies, 29  25-3-46
Dubois-Desmedt, rue Mahieu, 8  9-2-46
Duboquet-Catteau, bd d’Alsace P. St-Joseph, 6 31-3-46
Ducrocq-Boucherie, rue Blanche, 75  27-4-46
Dupire-Platel, rue Gobin, 16  9-4-46

7® « 
2® « 
5e « 
3e « 
3e » 
4® « 
2e « 
2e « 
3e « 
2e « 
4e « 
3e « 
2e « 
2e « 
2e « 
4® « 
2e « 
2® « 
2e « 
2® « 
2® « 
6e « 
4® « 
2e « 
3® « 
4e « 
4e « 
2e « 
2e « 
3® « 
9e « 
2® « 
2e « 
4® « 
3® « 
4e « 
9® « 
2e « 
4® «
2® «

500
200
500
400 
400 
500 
200
200
400
200 
500 
400
200
200
200 
500 
200 
200
200
200
200
500
500
200 
400
500
500
200
200
400
500
200
200
500
400
500
500
200 
500
200

4® « 500
2® « 200
2® « 200
2® « 200
4® « 500
2® « 200
8® « 500
2® « 200
4® « 500
2® « 200
3® « 400
3® « 400

10® « 500
3® « 400
2® « 200
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Mmes
Favier-Masnec, rue d’Isly, 31 ........................... 4-3-46 2e (( 200
Félix-Liébart, rue du Curé-St-Sauveur, 37 .... 10-4-46 5e « 500
■Fornez-Verdonck, rue Léon-Gambetta, 166 .... 1-4-46 3® (( 400
Flacheron-Urbain, rue de Rocroy, 6 ................ 5-4-46 4e (( 500
Flament-Duriez, rue du Rempart, 6 ................ 22-4-46 2e (( 200
Fromentin-Lisson, rue Gustave-Courbet, 5 ... 9-4-46 8e « 500
Gallet-Nicolas, rue Canrobert, 26.......... ........ 1-4-46 3» « 400
Geimart-Longueval, rue St-Sauveur, 104 ....... 10-4-46 3® « 400
Gonnart-Léon, rue de Fontenoy, 61 .................. 20-4-46 5® (( 500
Grodzki-Bozzo, rue de Wazemmes, 75.............. 12-2-46 11e (( 500
Guérot-Simonneau, rue de la Baignerie, 30 ... 6-2-46 2e « 200
Hallaert-Campion, rue Ste-Catherine, 15 ....... 19-3-46 8e (( 500
Hamoniaiux-Honoré, bôul. d’Alsace, bar. 200 . 11-3-46 4e « 500
Henaux-Vaccher, rue Gantois, 34 .................... 12-2-46 2e « 200
Hennequart-Mesure, rue de Thumesnil, c. Boc-

quet, 10 ................................................................. 30-4-46 2e « 200
Hespel-Fleuret, rue Flamen, 20 ....................... 19-3-46 4e (( 500
Hoehn-Créipieux, rue du Pont Lion-d’Or, 9 .... 5-2-46 7® « 500
Horen-Rever, rue des Sarrazins, 2Ws (2® Et.) ... 24-2-46 5e (( 500
Infelta-Mertens, rue Jules-Guesde, 35 ............. 30-3-46 8° « 500
Rergès-Osten, rue de Fiers, 45 ........................... 15-3-46 6® (( 500

18-4-46 2® « 200
Lambin-Thys, rue Auber, c. Blanchisseurs, 3 28-3-46 3® . (( 400
Leclercq-Liliane, rue de Paris, 220 ....... ........ . 17-4-46 3® (( 400
Leclercq-Depoorte, rue Paul-Lafargue, 9 ......... 25-1-46 2e « 200
Leclercq-M'ansué, rue Dubrunfaut, 11 ............ 14-1-46 6e « .500
Lelièvre-Leleu, rue Carpeaux, 10 ....................... 1-4-46 6e (( 500
Lelong-Dupuis, rue des Postes, 257 .................. 22-4-46 5e (( 500
Leroy-Haverbèke, rue des Postes, 259 ............. 15-3-46 2® « 200
Lescuyer-Chatelein, rue d’Esquermes, c. Bigot-

29-4-46 3® (■( 400
Lesne-Auger, rue Blanche, 26 ............................. 7-1-46 2® « 200
Ke Tallec-Bèrtaux, rue Denfert-Rochereau,

prolongée, 23 .................................................. 27-4-46 6® (( 500
Levaux-Lemaire, rue St-Gabriel, 80 .................. 3-4-46 2® « 200
Lieman s-Lefebvre, rue Ducourouble, 3 (2® Et.) 27-4-46 3® (( 400
Lierdeman-Lavigne, rue des Postes, 83 ......... 19-4-46 2® « 200
Lievens-Dhaene, rue d’Arcole, 55 ..................... 6-4-46 2® <( 200
Lombart-Lapotre, r. A.-Mercier, villa Lesay, 8 21-2-46 4® (( 500
Loguet-Dumoulin, rue de la Halloterie, 28 .... 21-1-46 2e « 200
Louwagie-Lefils, rue Baisse, 4 ............................ 22-3-46 . 2® « 200
Mahieu-Plesemaeker, rue des Sarrasins, 50 ... 17-2-46 2® « 200
Marion-Puis, rue des Dondaines, 31bIS ........... 21-1-46 3® (( 400
Martin-Carlier, rue de Gand, 41 ....................... 22-3-46 2® (( 200
Martreux-Gillon, rue Mexico, 60 ....................... 15-4-46 4® <( 500
Massez-Colaut, rue Van Dick, 21, c. Vincent, 4 9-1-46 3® « 400
Mtensiez-Tiétard, rue Désiré-Verhaeghe, 59 .... 17-2-46 2® (( 200
Méquignon-Vandevoorde, rue Louis-Faure, 47 3-3-46 4® « 500
Meurant-Duchesme, rue Gambetta, 125 ............. 18-2-46 2e « 200
Mohant-Legrand, rue Lutun, 12 ....................... 16-2-46 2® « 200
Moreels-Henoca, rue d’Austerlitz, 16 ................ 13-4-46 3® « 4-00
Morel-Gappaert, rue St-Etienne, 49 .................. 11-4-46 2» « 200
Muldermans-Vandaeler, r. du Fg-des-Postes, 53' 12-3-46 2® (( 200
Noé-Delabv, rue Ste-Catherine, 41 .................... 15-4-46 3® « 400
Noterman-Muselet, rue Mourmant, 34 ............. 19-4-46 2® « 200
Noulez-Cloquet, rue du Transwaal, 13 ............. 18-4-46 4® (( 500



— 365 —

Peperstraete-Detant, rue Fénelon, 58................
petit-Tjolyn, rue de Mulhouse, c. Leclercq, 3

29-3-46
20-1-46

4e
2e ,

«
«

500
200

Petitfrère-Vancovenberghe, rue Boucher-de
Perthes, 104Ws ...................................................... 14-3-46 2e <( 200

Poiré-Camerlinck, rue de la Marinera, 10....... 27-3-46 11e (( 500
Poncet-Poppe, rue du Magasin, 24.................... 31-3-46 2e (( 200
Potiez-Riffaud, rue Deuty, 40 ........................... 10-2-46 2e (( 200
Poudré-Hageman, rue Newton, 38 .................... 22-2-46 2e (( 200
Riquier-Duthilleuï, rue St-Eloi, c. Gossart, 11 30-4-46 5e (( 500
Roland-Wintrebert, rue de la Barre, 29 ......... 5-4-46 9* (( 500
Rossez-Vannevèle, rue Balzac, 60 ...................... 15-3-46 40 (( 500
Salomé-Douliez, rue La Fontaine, 29................ 22-4-46 2e « 200
Sette-Leclercq, rue Sylvère-Verhulst, 22 ......... 6-4-46 2e (( 200
Six-Parent, rue H.-Lestienne, 16 ....................... 20-4-46 3» (( 400

d° d° 20-4-46 4e (( 500
Spreux-Tilleul, rue de Jemmapes, 33 ................ 11-3-46 7» (( 500
TaiUez-Christiaen, quai du Wault, 12Ms ......... 20-2-46 3» « 400
Torfs-Panot, rue du Pôle-Nord, 55 ....................
Van Coulebroeck-Viratel, rue du Chev. de l’Es-

18-3-46 2e « 200

pinard, 32 (rappel pour rang) ....................... 29-1-46 4e (( 100
Vandenberghe-Willot, rue de Boufflers, 2 .... 25-3-46 4e (( 500
Vandenbruggen-Tourmente, rue M’eurein, 64 . 26-1-46 5e « 500
Vandewalle-Leclercq, rue Jeanne-d’Arc, 58 ... 12-4-46 2e (( 200
Van Heyverswin-Coustenoble, rue Coustou, 86 30-1-46 2» « 200
Vernier-De Smet, r. Thumesnil, 46, c. Spriet, 1 19-4-46 7e (( 500
Véreecke-Enderlin, rue Fénelon, 22 .................. 22-3-46 2e (( 200
Verrier-Ferrant, av. Dunkerque, c. Bapaume, 5 17-4-46 5e (( 500
Vlaminck-Warnier, rue d’Iéna, 20 .................... 23-3-46 3® « 400
Wayetens-Letellier, r. Cabanis, P. Casseville, 11 24-3-46 4e « 500

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie et M . le
Recevéur municipal sont chargés, chacun en 
l’exécution du présent arrêté.

ce qui le concerne, de

Hôtel de Ville, le ai Mai 19/16 

Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — lre Division. Radiation. 
Louis Deplanque

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;

Vu le statut du personnel auxiliaire, article 21 ;

Vu l’avis émis par M. le Médecin-Conseil des Services muni 
cipaux en date du 9 Mai 1 g46 ;
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Arrêtons :
Article i. -— M. Louis Deplanque, Surveillant affecté au 

Cimetière du Sud, est rayé des cadres du personnel auxiliaire.
Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

de l’exécution du présent arrêté -qui prend effet à partir du ior Juin 
19/16.

Hôtel de Ville, le 21 Mai 19/16

Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2me Division. Nomination. 
Théodore Deletète

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu Je statut du personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article i . — M. Théodore Deletete, cantonnier affecté au 

service de la Propreté publique est nommé égoutier en remplace
ment de M. Louis Vandels rayé des cadres.

Article 2 . — Aucune modification n’est apportée dans la 
situation pécuniaire de l’intéressé.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 16 Avril 
ig46.

Hôtel de Ville, le 21 Mai 19/16

Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2me Division. Démission. 
Louis Malbrancq

Nous, Maire de la Ville de Lille, 

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
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Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Vu la lettre en date du 9 Mai 1 g46 par laquelle M. Louis Mal- 
brancq, peintre vitrier, affecté au Service des bâtiments, 
donne sa démission ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Louis Malbrancq, peintre vitrier, affecté au 

service des bâtiments, démissionnaire, cesse de faire partie des cadres 
du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prendra effet à partir du ier 
Juin 1946.

Hôtel de Ville, le 23 Mai 19/16

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Secrétariat Général. Démission. 

Mme Rosa Montuelle

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Vu la lettre en date du 9 Mai 19/16, par laquelle Mme Rosa 
Montuelle, commis affectée au cabinet des adjoints, donne 
sa démission ;

Arrêtons :
Article 1. -— M““ Rosa Montuelle, commis affectée au cabi

net des adjoints, démissionnaire, cesse de faire partie des cadres du 
Personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du i5 Mai 
19'16.

Hôtel de Ville, le 23 Mai ip46

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER
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SERVICES MUNICIPAUX. — lre Division. Démission. 
M"le Christiane Coisne

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Vu la lettre en date du 27 Avril ig46, par laquelle M"' Chris
tiane Coisne, Expéditionnaire affectée au 4e Bureau de la 
ire division, donne sa démission ;

Arrêtons :
Article i. — Mme Christiane Coisne, expéditionnaire affec 

tée au 4'° Bureau de la ire division, démissionnaire, cesse de faire 
partie des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du Ier Mai 
iq/i6.

Hôtel de Ville, le 23 Mai 1 p46

Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1re Division. Démission. 
Gustave Lambrecht

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Vu la lettre en date du i3 Mai ig46 par laquelle M. Gustave 
Lambrecht, expéditionnaire affecté à la ire division, Ser
vice des Elections, donne sa démission ;

Arrêtons .
Article i. — M. Gustave Lambrecht, expéditionnaire affecté 

à la irc division, Service des Elections, démissionnaire,, cesse de faire 
partie des cadres du personnel auxiliaire.
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Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à compter du 18 
Mai 1946.

Hôtel de Ville, le 23 Mai 19/46

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1™ Division. Démission. 

Claude Engrand

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Vu la lettre en date du 10 Mai 1946 par laquelle M. Claude 
Engrand, expéditionnaire affecté au 4e Bureau de la i™ 
division, donne sa démission ;

Arrêtons :
Article i. — M. Claude Engrand, expéditionnaire affecté 

au 4e Bureau de la ire division, démissionnaire, cesse de faire partie 
des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 16 Mai 
1946.

Hôtel de Ville, le 23 Mai iq46

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Tous Services et Directions 
Promotions

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

Vu le statut du personnel auxiliaire ;
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Arrêtons :
Article i . — Le tableau d avancement de classe du person

nel auxiliaire est fixé comme suit :

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Nom et prénom Fonction Divi
sion

Eche
lon Traitement

Ancienneté 
dans la 
classe

MM.
Delater Abel .... Enquêteur 4e 2» 39.000 1-6-46
Somerlinck Maur. d° 4e 3e 41.000 1-6-46

M,nca
Boudenot Ida .... Expéditionn. ^re 6e 49.000 1-6-46
Merlier Huguette. d» ^re 2» 39.000 1-6-46

Mlle
Lefebvre Liliane . d» ^re |re 37.000 1-6-46

Hôtel de Ville, le 2 3 Mai 19/16

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

VOIRIE. — Interruption de circulation. Rue de Philadelphie

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 97 ;

Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour facih 
ter l’exécution des travaux de reconstruction de l’égoul 
de la rue de Philadelphie, partie comprise entre les rues 
Paul Bert et Louis Christiaens ;

Arrêtons :
Article 1 . — La circulation de tous les véhicules est inter

dite à dater du 27 Mai et pendant toute la durée des travaux, rue 
de Philadelphie, partie comprise entre les rues Paul Bert et Louis 
Christiaens.

Article 2 . — Durant cette période, la circulation sera déviee 
par les rues Paul Bert et Louis Christiaens.
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Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 23 Mai 19/16

Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER.

POLICE. — Voie Publique. Interdiction de circulation. 
Place de la Care et rue de Tournai

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;

Considérant qu’une prise d’armes aura lieu place de la Gare, 
le 25 Mai à 18 h. 3o, à l’occasion de la venue à Lille du 
Chef du Gouvernement ;

Arrêtons :
Article i . — Toute circulation, à l’exception de celle des 

piétons, sera interdite le 25 Mai, de 18 h. 3o jusqu’à la fin de la 
prise d’armes, place de la Gare et rue de Tournai, partie comprise 
entre les rues du Priez et du Molinel.

Article 2 . — Durant cette cérémonie, la circulation sera 
déviée, dans les deux sens, par les rues du Priez et du Molinel.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.-

Hôtel de Ville, le 2/1 Mai 19/16

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Secrétariat Général.
Gongé avec demi-solde. Paul Lust

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;

Vu le statut des fonctionnaires municipaux, article 2/1 ;



— 372 —

Arrêtons :
Article i . — M. Paul Lust, commis secrétaire principal af

fecté au service du Contentieux, en position de congé de maladie, 
bénéficiera du demi-traitement à compter du i5 Mai ip46.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 24 Mai iq46

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Secrétariat Général.

Congé avec demi-solde. M Agnès Boulanger

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

Vu le statut des fonctionnaires municipaux, article 26 ;

Arrêtons :
Article i . — M'ne Agnès Boulanger, commis secrétaire af 

l'ectée au service de la dactylographie, en position de congé de ma
ladie, bénéficiera du demi-traitement à compter du i5 Mai 19/16.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 24 Mai 1946

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Admission à la retraite. Léon Legrand

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le règlement de la Caisse des Retraites des fonctionnaires 
municipaux ;
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Vu la lettre en date du 10 Mai ig4(> par laquelle M. Léon 
Legrand, jardinier, atteint par la limite d’âge, sollicite sa 

mise à la retraite ;

Arrêtons :

Article i. — M. Léon Legrand, né le 8 Juin 1886, jardi
nier affecté au Service des promenades et jardins, atteint par la limi
te d’âge, est admis à faire valoir ses droits à la retraite.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté, qui prendra effet à partir du i“r 
Juillet 1946.

Hôtel de Ville, le 2/1 Mai 19/16 

Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Emploi de rédacteur. Concours 

Programme

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88

Vu le statut des fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :

Article i. — Un concours pour le recrutement de rédac
teurs dans les Services municipaux aura lieu à l’Hôtel de Ville, le 
6 Juin 19/16.

Il sera réservé aux anciens agents de l’octroi, ex-prisonniers de 
guerre et assimilés, ainsi qu’aux commis, ex-prisonniers de guerre 
et assimilés, qui n’ont pu participer à la session spéciale qui a eu 
lieu le 12 Décembre 19/10, parce que ne comptant pas, à la date 
du 3i Décembre 1962, 6 ans de présence dans les Services muni
cipaux.
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Article 2. -— Ce concours comportera les épreuves suivan 
tes :

Epreuves écrites : Cotation
a) Rédaction sur un sujet d’ordre général .............. de o à 20
b) Rédaction administrative consistant en la présenta

tion d’un rapport relatif à un dossier dont les pièces 
constitutives sont fournies ........................................ de o à 20

c) Rédaction sur un sujet de Droit administratif ou de 
Droit constitutionnel ............................................. de o à 20

Epreuves orales :
Interrogations sur le Droit administratif ou sur le 

Droit constitutionnel :
d) Exposé d’une durée de 5 minutes (après i/â d’heure 

de réflexion)........................................................... de o à 20
e) Interrogations sur des matières connexes à l’exposé 

ci-dessus .................................................................. de o à 10

Programme de Droit

f) Notions générales et sommaires : i° sur la constitution de 1875 ;
2° sur le régime constitutionnel actuel : l’Assemblée consti
tuante, le gouvernement, la règlementation générale des élec
tions ;

g) Notions générales et sommaires sur l’organisation administrative 
de la France : l’administration centrale, la région, le départe
ment, l’arrondissement, le canton ;

h) Organisation municipale dans ses grandes lignes : Conseil mu
nicipal, maire, adjoints. Tutelle administrative sur les com
munes.

Notation et classement. ■— Pour les épreuves écrites, toute note 
inférieure à 12 est éliminatoire. Pour être admis aux épreuves ora
les, les candidats devront avoir obtenu un minimum de 4o points 
aux épreuves écrites. Nul ne pourra être déclaré admissible au grade 
de rédacteur s’il n’a obtenu les 2/3 du maximum soit 60 points 
pour l’ensemble des épreuves.

Des bonifications de points particulières seront accordées, à 
litre exceptionnel et dans les conditions ci-après, aux candidats ex
prisonniers de guerre et assimilés ;



— 375 —

a) bonification variable avec la durée de la captivité et dont le 
produit s’appliquera aux points obtenus par le candidat à tous les 
stades du concours, c’est-à-dire qu’il en sera tenu compte dès la 
première partie :

Prisonniers de guerre rapatriés en igéo . . ........I %
« (( « Ier semestre 19/n . 2 0/

/o

« « (( 3e semestre 19/n . 3 0/
/o

« « (( Ier semestre 19/12 . 4 0/
/o

(( « (( 3e semestre 19/12 . 5 0/ 
/O

(( (( (( Ier semestre 19/13 6 0/ 
/O

« « (( 3e semestre 1943 .. 8 0//o

« « (( Ier semestre 19/1/1 . 10 0/
/O

« (( « 2e semestre 1944 12 0/ 
/O

en 1945 ... i5 0/O

b) bonification supplémentaire de point par année de ser 
vice, déduction faite des 6 années exigées pour la participation au 
concours de rédacteur, cette bonification n’entrant en ligne de 
compte que pour le classement final des candidats admissibles.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 34 Mai iq46 

Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Emploi de rédacteur. Concours

Programme

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

Vu le statut des fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :

Article i . — Un concours pour le recrutement de rédac
teurs dans les Services municipaux aura lieu à l’Hôtel de Ville, le 
*3 Juin 1966.
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Il sera réservé à tous les agents du cadre titulaire comptant 
à la date du 3i Décembre ipâb, 6 ans de présence dans les Ser 
vices municipaux.

Article 2. — Ce concours comportera les épreuves suivant 
tes :

Epreuves écrites : Cotation
a) Rédaction sur un sujet d’ordre général .............. de o à 20
b) Rédaction administrative consistant en la présenta

tion d’un rapport relatif à un dossier dont les pièces 
constitutives sont fournies.........................  de o à 20

c) Rédaction sur un sujet de Droit administratif ou de 
Droit constitutionnel ............................................ de o à 20

Epreuves orales :
Interrogations sur le Droit administratif ou sur le

Droit constitutionnel :
a) . Exposé d’une durée de 5 minutes (après i/4 d’heure 

de réflexion)............................................................ de o à 20
e) Interrogations sur des matières connexes à l’exposé 

ci-dessüs ..................................................................  de o à 10

Programme de Droit

o) Notions générales et sommaires : i° sur la constitution de 1876 ;
2° sur le régime constitutionnel actuel : l’Assemblée consti
tuante, le gouvernement, la réglementation générale des élec
tions.

b) Notions générales et sommaires sur l’organisation administrative 
de la France : l’Administration centrale, la région, le dépar
tement, l’arrondissement, le canton.

c) Organisation municipale dans ses grandes lignes : Conseil muni
cipal, maire, adjoints. Tutelle administrative sur les Commu 
nés.

Notation et classement. — Pour les épreuves écrites toute note 
inférieure à 12 est éliminatoire. Pour être admis aux épreuves ora
les les candidats devront avoir obtenu un minimum de 4o points 
aux épreuves écrites. Nul ne pourra être déclaré admissible au grade 
de rédacteur s’il n’a obtenu les 2/3 du maximum soit 60 points- 
pour l’ensemble des épreuves.
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Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 2/1 Mai 19/16

Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Emploi de rédacteur. Concours. Jury

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du o Avril 188.4, article 88 ;

Vu le statut des fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :

Article 1 . —- Sont nommés, sous notre présidence et par 
délégation sous la présidence de M. Gaston Rousseaux, adjoint 
délégué au personnel, membres du jury chargé de juger les épreu
ves du concours pour l’emploi de rédacteur, réservé aux anciens 
agents de l’octroi ainsi qu’aux commis, ex-prisonniers de guerre 
et assimilés, qui aura lieu le 6 Juin 19Z16 :

MM. Lefebvre, Secrétaire général adjoint de la Mairie ;
Duez, .Doyen de la faculté de droit ;
Hautcœur, Chef de la ire division ;

M'ne Legrand, Chef de Rureau, service du personnel ;
MM. Bacquart et Carlier Victor, délégués de l’Organisation 

Syndicale.

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 27 Mai 19Z46

Le Maire de Lille.

D. CORDONNIER
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SERVICES MUNICIPAUX. — Emploi de rédacteur. Concours jury

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

Vu le statut des fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :

Article i. — Sont nommés, sous notre présidence et par 
délégation sous'la présidence de M. Gaston Rousseaux, adjoint délé
gué au personnel, membres du jury chargé de juger les épreuves 
du concours pour l’emploi de rédacteur, réservé à tous les agents 
du cadre titulaire comptant à la date du 3i Décembre i <)/|5, 6 ans 
de présence dans les Services municipaux, qui aura lieu le i3 Juin 
i946 :

MM. Lefebvre, Secrétaire général adjoint de la Mairie ;
Duez, Doyen de la Faculté de Droit ;
Hautcœur, Chef de la irc division ;

Mme Legrand, Chef de bureau, service du personnel ;
MM. Loquet et Rault, délégués de l’Organisation syndicale.
Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 27 Mai 19/U»

Le Maire de Lille

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2” Division. Radiation. Paul Caron

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188Zi, article 88 ;

Vu le statut du personnel auxiliaire, article 21 ;

Vu l’avis émis par M. le Médecin Conseil des Services munici
paux le 3o Avril 1946 ;
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Arrêtons :
Article i. — M. Paul Caron, cantonnier affecté au Servi

ce de la Propreté publique, est rayé des cadres du personnel auxi
liaire.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du i* 
Mai ig46.

Hôtel de Ville, le 27 Mai 1966

Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 5me Division. Démission.

Mme Raingeval

i
Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Vu la lettre en date du i3 Mai ig46 par laquelle Mme Alfrédine 
Raingeval, assistante .Médico-Sociale affectée au Service 
médico-social du personnel municipal, donne sa démis
sion ;

Arrêtons :
Article i. — Mme Alfrédine Raingeval, assistante médico- 

sociale affectée' au service médico-social du personnel municipal, 
démissionnaire, cesse de faire partie des cadres du personnel auxi
liaire.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à compter du i5 
Mai ig46.

Hôtel de Ville, le 27 Mai 19Z1H 

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 2™° Division. Nomination.

Paul Caron

Nous, Maire de ia Ville de Lille, 

Vu la loi du 5 Avril 1886, article 88 ; 

Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Arrêtons :

Article i . — M. Paul Caron, né le i3 Mai 1928 est nom
mé garde municipal affecté au service des promenades et jardins, en 
remplacement de M. Norbert Rose, démissionnaire.

Article 2 . — M. Paul Caron est versé dans la ire classe 
du « Personnel de Service », au traitement annuel de 36.000 frs. 
majoré des indemnités prévues en faveur du personnel auxiliaire.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 1" 
Mai igéG.I

Hôtel de Ville, le 27 Mai 19/16

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4m0 Division. Congé sans solde. 

Charles Elias

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

Vu le statut des fonctionnaires municipaux ;

Vu notre arrêté n° 962 en date du 25 Février 1966 ;

Arrêtons :

Article i . — Est renouvelé pour une durée de 6 mois le 
congé sans solde, pour raison de santé, accordé à M. Charles Elias. 
Surveillant au Palais des Beaux-Arts.
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Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de J’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 10 
Mai ig46.

Hôtel de Ville, le 27 Mai 19/1G

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — I e Division. Mutation. 
Raymond Briffaut

Nous, Maire de la Ville de Lille, 

Vu la loi du 5 Avril 188'1, article 88 ; 

Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article i . — M. Raymond Briffaut, magasinier affecté au V 7 O

a Bureau de la ire division, est muté au service de la Propreté publi
que en qualité de cantonnier, en remplacement de M. Vienne, dé
missionnaire.

Article 2 . — M. Raymond Briffaut est versé dans la 7e 
classe de son emploi, au traitement annuel de 36.000 frs, majoré 
des indemnités prévues en faveur du personnel auxiliaire.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 20 
Mai x946.

Hôtel de Ville, le 28 Mai ig'iG 

Le Maire de Lille. 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2 e Division. Nomination. 
Jérôme Dernoncourt

Nous, Maire de la Ville de Lille, 

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ; 

Vu le statut du personnel auxiliaire ;
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Arrêtons

Article i . — M. Jérôme Dernoncourt, cantonnier affecté au 
service de la Propreté publique, est nommé égoutier en remplace
ment de M. Maurice Gabriels, démissionnaire.

Article 2 . — Aucune modification n’est apportée à la situa
tion pécuniaire de l’intéressé.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du ifi 
Mai 1946.

Hôtel de Ville, le 28 Mai 19A6

Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 5'ni> Division. Nomination. 

Henri Thuytschaever

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

Vu le statut des fonctionnaires municipaux ;

Vu le procès-verbal de la réunion en date du 27 Février 1946 
de la Commission consultative du tableau d’avancement 
pour la nomination d’un Régisseur de Bains ;

Arrêtons :
Article i . — M. Henri Thuytschaever, né le 25 Juin i8g3, 

Agent du cadre secondaire, est nommé Régisseur de l’Etablissement 
de Bains de la rue des Sarrazins en remplacement de M. Biaise, 
appelé à d’autres fonctions.

Article 2 . — M. Thuytschaever est versé dans la 5e classe 
de son emploi et recevra un traitement annuel de 55.5oo frs.

Article 3 . — M. Thuyschaever est autorisé à effectuer des 
versements à la Caisse Nationale des Retraites pour la Vieillesse
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Pour les avantages en nature dont il bénéficiera, M. Thuvschaever 
effectuera également des versements à la C.N.R.V.

Article 4- — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à compter du Ie’ 
Mai ig46.

Hôtel de Ville, Je 28 Mai ig46

Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2"10 Division. Nomination. 

Louis Neslany

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Arrêtons :

Article i . — M. Louis Neslany né le 22 Mai 1908, est nom- 
*né cantonnier affecté au service de la Propreté publique, en rem
placement de M. Paul Caron, rayé des cadres.

Article 2 . — M. Louis Neslany est versé dans la 7e classe 
de son emploi, au traitement annuel de 36.000 1rs, majoré des 
'ndemnités prévues en faveur du personnel auxiliaire.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 1/1 Mai 
*946.

Hôtel de Ville, le 28 Mai 19/16

Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.
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FETES ET CEREMONIES. — Réception du L.O.S.C. Mesures d’ordre

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 97 ;

Considérant que l’équipe du Lille Olympique Sporting Club, 
qui s’est attribué la Coupe de France, sera reçue par la 
Municipalité, le 29 Mai vers 19 h. 3o et qu’à cette occa
sion un cortège, présumé important, doit partir de la 
place de la Gare pour se rendre à l’Hôtel de Ville ;

Arrêtons •
Article 1. — La circulation des véhicules de toute nature 

sera interdite, Mercredi 29 Mai 19/16 :
i° à partir de 18 h. 45, place de la Gare et rue de Tournai, 

partie comprise entre les rues du Priez et du Molinel, pendant la 
formation du cortège ;

• a0 à partir de 19 heures et jusqu’à la fin du passage du cor
tège, rue Faidherbe, place du Théâtre, rue de la Bourse, place du 
Général de Gaulle, rues des Manneliers, de Paris, Gustave Delory 
et Saint-Sauveur.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 29 Mai 19/16

Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER

SERVICES MUNICIPAUX. — Conseil de discipline. Membres

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

Vu le statut du personnel auxiliaire ;
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Arrêtons :
Article i . — Sont nommés, sous notre présidence et par 

délégation sous la présidence de M. Gaston Rousseaux, adjoint dé
légué au personnel, membres du Conseil de Discipline appelé à 
statuer sur la sanction disciplinaire à infliger aux 4 agents dont les 
noms suivent :

M118 Mercier, expéditionnaire au Service de l’Etat-civil ;
MM. Declercq André, coursier au Service du Courrier ;

Debruyne Jean, Coursier au service du Courrier ;
M'"8' Smit, Cuisinière au Service des Cantines Scolaires, défé

rés devant ledit Conseil ;
MM. Lefebvre, Secrétaire général adjoint de la Mairie ;

Claie, Chef de la 5e division ;
Talion, Chef de Bureau ;
Van Noten et Gisselaire, délégués de l’Organisation Syn 

dicale.

Article 2 . — 1M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de 1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 3i Mai 19/16

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1re Division. Démission. Paul Buyens

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le statut du personnel auxiliaire ;
Vu la lettre en date du 18 Mai 1946 par laquelle M. Paul 
Buyens, manœuvre affecté au 3e Bureau de la ire division, 

donne sa démission ;

Arrêtons :
Article i. — M. Paul Buyens, manœuvre affecté au 3* 

Bureau de la ire division, démissionnaire, cesse de faire partie des 
cadres du personnel auxiliaire.
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Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de -l’exécution du présent arreté, qui prend effet à compter du 2Ô 
Avril 19/16.

Hôtel de Ville, le 31 Mai 19/16

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — lre Division. Démission. 
Jacques Renard

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Vu la lettre en date du i3 Mai 19/16 par laquelle M. Jacques 
Renard, expéditionnaire affecté au 3e Bureau de la ire 
division, donne sa démission ;

Arrêtons :
Article i. — M. Jacques Renard, expéditionnaire affecté au 

3e Bureau de la ire division, démissionnaire, est rayé des cadres du 
personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à compter du 8 Mai 
1946.

Hôtel de Ville, le 3i Mai 19/16

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 216 Division. Mutation. 
Alphonse Riosset

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;

Vu le statut du personnel auxiliaire ;
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Arrêtons :

Article i. — M. Alphonse Riosset, expéditionnaire affecté 
au Service de la Voie publique, est muté, en la même qualité, au 
4e Bureau de la ire division.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté, qui prendra effet à partir du Ier 
Juin ig46.

Hôtel de Ville, le 3i Mai 19/16

Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Admission à la retraite.

M'"’ Gabrielle Dupret

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

Vu le règlement de la Caisse des Retraites des fonctionnaires 
municipaux ;

Arrêtons :

Article i. — Mme Gabrielle Dupret, née le 6 Juin 1886 
commis secrétaire principale affectée au Service de l’Etat-civil, attein 

par la limite d’âge, est admise à faire valoir ses droits à la re
traite.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de 1 exécution du présent arrêté qui prendra effet à partir du Ier 
Juillet i946.

Hôtel de Ville, le 3i Mai 19/16 

Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 1™ Division. Mutation, jean Asset

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;

Vu le statut des fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :
Article i. — M. Jean Asset, commis secrétaire affecté au 

Ier Bureau de la ire division, est muté, en la même qualité, à la 
2e division, Service du Plan.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté, qui prendra effet à partir du i5 
Juin 19/16.

Hôtel de Ville, le 3i Mai 19/16

Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.
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HYGIENE. —- Statistique sanitaire. Mois de Mai 1946

I — Renseignements démographiques

1 MA
RI

AG
ES

 1 1 
D

IV
O

RC
ES

NAISSANCES
Mort-nés non compris

MORT-NES DECES
(mort nés 

non 

compris)

ENFANTS MIS EN NOURRICE

NES 
dans la commune

NES 
hors de 

la commune 
placés 
dans 

la commune
Légi
times

Illégi
times Total Légi

times
Illégi
times Total

PLACES 
hors de 

la commune

PLACES 
dans

la commune

_ 178 49 516 87 603 22 8 30 258 1 5 5

II. — Répartition des décès par cause et par âge

(Mort-nés non comptés)
(Ce tableau doit comprendre tous les décès sans exception survenus 

sur le territoire de la commune.).

NUMÉROS 
d’ordre

CAUSES DE DECES 
Nomenclature internationale

MOINS 

de
1 ÀN

De 1 

à 
19 ans

De 20

39 ans

De 40

59 ans

De 
60 ans 

et 
au dçlà

1
1 TOTAUX

1 Fièvre typhoïde 
ou paratyphoïde (Typhus abdominal) ..... » » » » »

2 Typhus exanthématique ................................... » » » » » »
3 Fièvre et Cachexie paludéennes ...................... » » » » » »
4 Variole ................................................................. » » » » » »
5 Rougeole ............. . ................ . ........................... » » » » »
6 Scarlatine .......................................................... » 1 » » » 1
7 Coqueluche .......................................................... » » » » » »
8 Diphtérie et Croup ......................................... 1 2 1 1 » 5
9 Grippe ............................ . .................................. » . )) » » » »

10 Choléra asiatique .............................................. » » » » » »
11 Entérite cholériforme ...................................... » » » »> » »
12 Autres maladies épidémiques .......................... » » » » » »
13 Tuberculose de l’appareil respiratoire .......... 1 1 3 6 » 11
14 Tuberculose des méninges ou du système ner

veux central .............................................. » 5 » » » 515 Autres Tuberculoses ......................................... » » 1 » 1 216 Cancer et autres Tumeurs malignes .............. » » 1 14 21 3617 Méningite simple .............................................. 3 2 » 1 )) 618 Hémorragie et Ramolissement du cerveau .. 2 » » 1 19 2219 Maladies du cmur (non compris angine de 
de poitrine .................................................. 1 1 1 11 21

20 Bronchite aiguë (y compris les bronchites sans 
épithète de moins de 5 ans) ...................... 1 » » » 1 221 Bronchite chronique (y compris les bronchites 
sans épithète de 5 ans et plus) ................... » » )> » » »

22 Pneumonie ...................................... .................. » 1 » » 1
23 Autres Affections de l’appareil respiratoire 

(Phtisie exceptée) .......................................... 9 1 2 6 9 27
24 Affections de l’estomac (Cancer excepté) .... » » » 1 1 2
25 Diarrhée et Entérite (Au-dessous de deux ans) 16 » » » » 16
26 Appendicite et Typhlite ................................. » » 1 » » 1
27 Hernie, Obstruction intestinale ......................... » 1 » 1 2 4
28 Cirrhose du foie ................................................ » » » 1 » 1
29 Néphrite aiguë ou chronique ......................... » » )> 0 3 5
30 Tumeurs non cancéreuses et autres affections 

des organes génitaux de la femme ........ » »> » » 1 1
31 Septicémie puerpérale (Fièvre, Péritonite, Phlé

bite puerpurales) ........................................ n » » » » »
32 Autres Accidents puerpuraux de la grossesse 

et de l’accouchement ............... . ........... 1 » » » 1
33 Débilité congénitale et Vices de conformation 7 » » » » 734 Sénilité ............................................................... » » » » 10 10
35 Morts violentes (suicide excepté) .................. » 1 » 1 1 336 Suicide ............................................................... » » » 1 2 337 Mitres Maladies ................................................ 10 3 2 16 28 5938 Maladie inconnue ou mal définie ................. 1 1 1 1 1 5

Totaux .................53 20 13 60 112 258
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CAISSE DES RETRAITES. — Admission à la retraite. 
Achille Martin

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu Je règlement de la Caisse des Retraites des fonctionnaires 

municipaux ;

Arrêtons :
Article i. — M. Achille Martin, né le 3 Juillet 1886, chauf

feur mécanicien affecté au Service des Eaux, atteint par la limite 
d’âge, est admis à faire valoir ses droits à la retraite.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prendra effet à partir du Ier Août 
i946.

Hôtel de Ville, le ier Juin 1946
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers. Congé sans solde. 
Louis Debrie

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le règlement du Rataillon des Sapeurs-pompiers ;
Vu la lettre en date du 9 Mai ig46 par laquelle M. Louis 

Debrie, sapeur-pompier, sollicite un congé sans solde ;

Arrêtons :
Article i. — Un congé d’un an, sans solde, est accordé à 

M. Louis Debrie, sapeur-pompier.
Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à compter du 12 
Mai 1946.

Hôtel de Ville, le ier Juin 1 g46
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 2“'6 Division. Promotions. 
Bentein Louis. Cnudde Marceau. Herman Julien. 

Messchart Adolphe. Muchery René. Sthoer Fernand

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le statut des fonctionnaires municipaux ;

Sur la proposition de M. le Chef des Services publics ;

Arrêtons :

Article i . — Sont promus au grade de mécaniciens en au 
toniobile, les agents repris ci-après :

MM. Bentein Louis ;
Cnudde Marceau ;
Herman Julien ;
Messchart Adolphe ;
Muchery René ;
Sthoer Fernand.

Article 2 . — MM. Bentein, Cnudde, Herman, Muchery et 
Sthoer sont versés dans la 2' classe de leur nouvel emploi au traite
ment annuel de 63.ooo frs, l’ancienneté dans la classe étant fixée au 
1 Janvier ig46 ; M. Messchart est versé dans la 3e classe de son 
Nouvel emploi au traitement annuel de 60.000 frs, l’ancienneté dans 
i'1 classe étant fixée au 1er Juillet 1 g43.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
('e 1 exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du Ier Jan
vier ig46.

Hôtel de Ville, le Ier Juin 19/16
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 5 ‘e Division. Nomination. 
Mlle Paulette Defer

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Arrêtons :

Article i . — Mlle Paulette Defer, commis affectée au Ier Bu
reau de la ire division, est nommée aide-médico-sociale au 2e Bureau 
de la 5e division, en remplacement numérique de M™ Juliette Fau- 
compré, démissionnaire.

Article 2 . ■— Aucune modification n’est apportée, quant à 
présent, à la situation pécuniaire de l’intéressée.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du i5 Mai 
19/16.

Hôtel de Ville, le Ier Juin 1 gZi6

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 5e Division. Nomination. 
M"e Yvonne Férain

Nous, Maire de la Ville de Lille, 

Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ; 
Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article ï. ■— MUe Yvonne Férain, née le Ier Février 1906, 

est nommée aide-médico-sociale affectée au Cabinet de M. le docteur 
Parmentier, 5e division.

Article 2 . — Compte-tenu de ses services civils, Mlle Férain
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est versée dans la 3e classe du « Personnel de bureau », au traite
ment annuel de /j i.ooo 1rs, majoré des indemnités prévues en faveur 
du personnel auxiliaire, l’ancienneté dans la classe étant fixée au 
Ier Janvier igââ-

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à partir du Ier Juin 
‘946.

Hôtel de Ville, le i8r Juin 19/16

Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 5Division. Nomination. 
M"' Edith Delange

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Arrêtons :

Article i . — MIIe Edith Delange, née le 16 Août 1912, est 
nommée aide-médico-sociale, affectée au 2e Bureau de la 5e division, 
en remplacement numérique de Mme Jeanne Lemahieu, démission
naire.

Article 2 . — M1Ie Edith Delange est versée dans la ire classe 
du « Personnel de bureau » au traitement annuel de 37.000 frs 
majoré des indemnités prévues en faveur du personnel auxiliaire.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à compter du 6 Mai 
‘946.

Hôtel de Ville, le 1e1' Juin 1966

Le Maire de Lille.

D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 3me Division. Démission. 

Jean Vanackère

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Vu la lettre en date du 20 Mai 19/16 par laquelle M. Jean Va
nackère, expéditionnaire affecté au Ier Bureau de la 3e 
division, donne sa démission ;

Arrêtons :

Article i. — M. Jean Vanackère, expéditionnaire, affecté 
au 1e1' Bureau de la 3e division, démissionnaire, cesse de faire partie 
des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté, qui prendra effet à partir du Ier 
Juin 19/16.

Hôtel de Ville, le Ier Juin 1 g46

Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Conseil de Discipline. Membres

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le statut du personnel ouvrier ;

Arrêtons :

Article i . — Sont nommés, sous notre présidence et par 
délé&ation sous la présidence de M. Gaston Rousseaux, adjoint délé
gué au personnel, membres du Conseil de Discipline appelé à sta
tuer sur la sanction disciplinaire à infliger à M. Gustave Henocq,
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ouvrier jardinier affecté au Service des promenades et jardins, défé
ré devant ledit Conseil :

MM. Lefebvre, Secrétaire général adjoint de la Mairie ;
Claie, Chef de la 5° division ;
Talion, Chef de Bureau ;
Van Noten et Bar Albert, délégués de l’Organisation syn

dicale.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
ce l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le ior Juin ig/jG

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

FINANCES. — Dépenses. Régisseur. Maurois

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188/1, article i53 ;

Vu l’instruction générale des finances du 20 Juin i85g ;

Vu notre arrêté n° 853 en date du 23 Janvier ig46 désignant 
les régisseurs de dépenses pour l’année ip46 ;

Considérant que l’avance consentie à M. Maurois, Conserva
teur des Musées, est insuffisante ;

Arrêtons :

Article i. — L’article I de notre arrêté susvisé est modifié 
comme suit : sont nommés régisseurs de dépenses pour l’année

M. Maurois, Conservateur des Musées, pour le paiement des 
menues dépenses, une somme de 1.000 frs sera mise à sa disposi
tion.

En cas d’absence M. Maurois sera remplacé par M. Quin, com
mis secrétaire au Palais des Beaux-Arts.

Article 2. — Il n’est rien modifié aux autres dispositions 
de /arrêté.



— 402 —

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le 
Receveur municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le Ier Juin ig46

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Conseil de Discipline. Membres

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
V u le statut du personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article i . — Sont nommés, sous notre présidence et par 

délégation sous la présidence de M. Gaston Rousseaux, adjoint délé
gué au personnel, membres du Conseil de discipline appelé à statuer 
sur la sanction disciplinaire à infliger aux 4 agents dont les noms 
suivent :

M M. Deprétère Julien, apprenti jardinier ;
Hollebeke Charles, charretier au Service de la Propreté 

publique ;
Limcktevoet Louis, charretier au Service de la Propreté 

publique ;
Lavoisy Fernand, machiniste au Théâtre Sébastopol, dé

férés devant ledit Conseil :
M M. Lefebvre, Secrétaire général adjoint de la Mairie ;

Claie, Chef de la 5e division ;
Talion, Chef de bureau ;
Van Noten et Bar Albert, délégués de l’Organisation Syn

dicale.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le Ier Juin iq46
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.
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FINANCES. — Dépenses. Régisseurs. Claude Catteau 

M'1' Marie-Magdeleine Desreumaux

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i88Zj, article i53 ;

Vu l’instruction générale des finances du 20 Juin 1869 ;

Attendu que l'Administration municipale, conformément aux 
instructions contenues dans la circulaire de M. le Minis
tre de la Santé publique et de la population en date du 
i5 Avril 19/(6, a décidé l’envoi d’enfants déficients fré
quentant nos écoles publiques en colonies de vacances 
dans la zone française d’occupation en Allemagne ;

Attendu que lesdites instructions ministérielles précisent qu’il 
y a lieu de régler sur place les dépenses afférentes aux 
frais de séjour des enfants et du personnel accompagna
teur des colonies de vacances envisagées ;

Considérant que lorsque les nécessités du service l’exigent, il 
peut être adjoint au Receveur municipal des régisseurs 
chargés du règlement de certaines dépenses ;

Arrêtons :

Ar ticle i. — Sont nommés, sous la surveillance de M. le 
-Receveur municipal, régisseurs chargés du règlement des dépenses 
'Matives :

b) aux irais d hébergement et de séjour des enfanst et du per
sonnel de surveillance envoyés en colonies de vacances dans la zone 
lrançaise d’occupation en Allemagne, pour la période du 4 Juin au 
9 Juillet 1946 ;

o) à la fourniture éventuelle du trousseau par F Armée, aux 
enfants et au personnel ;

M. Claude Catteau, directeur de la colonie des garçons ;
M“° Marie-Magdeleine Desreumaux, directrice de la colonie des 

filles.

Article 2. — Des fonds seront mis à leur disposition sur 
place par l’intendant militaire des lieux où ils se rendent.

Article 3. — Ils devront fournir dès leur retour, un état
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détaillé appuyé des pièces justificatives des dépenses qu’ils auront 
effectuées.

Article 4- — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le 
Receveur municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 3 Juin ig46

Le Maire de Lille

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Ve Division. Mutation.
M1,6 Madeleine Moret

Nous, Maire de la Ville de Lille, 

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ; 
Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Arrêtons :

Article i. — Mme Madeleine Moret, expéditionnaire affectée 
au Ier Bureau de la ire division, est mutée, en la même qualité, au 
3e Bureau de la même division.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à compter du i8t 
Juin ig46.

Hôtel de Ville, le 4 Juin ig46

Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

POLICE. — Lieux ouverts au public. Fermeture. Cinéma Capitole

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, articles g4 et 97 ;

Vu le décret du 7 Février ig41 concernant la protection contre
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l’incendie des bâtiments ou locaux recevant du public, 
article 277 ;

Considérant que dans sa réunion du Mardi 21 Mai 19/16, la 
Commission municipale de sécurité a émis un avis défa
vorable à la réouverture de l’établissement dénommé : 
cinéma Capitole, exploité par M. Merger, 21, rue de Bé
thune à Lille ;

Considérant que malgré le refus d’autorisation signifié sur 
place à M. Merger, ledit établissement a été rouvert au 
public ;

Considérant que le Lundi 27 Mai et le Vendredi 3i Mai 19/16, 
réchauffement d’un moteur et un accident à un transfor
mateur entraînant F interruption des courants lumière et 
énergie électrique, ont déclanché un commencement de 
panique parmi le public présent ;

Arrêtons :
Article i . — Il est enjoint à M. Merger, directeur du ciné- 

*Ua Capitole, 21, rue de Béthune à Lille, d’avoir à fermer son 
L'lablissemenl au pulbic dès la notification du présent arrêté.

Article 2 . — La réouverture de l’établissement considéré 
lle pourrit être autorisée qu’après exécution des prescriptions du 
décret du 7 Février 19^1 relatives à la protection contre I incendie 
des bâtiments ou locaux recevant du public et sur avis conforme 

la Commission municipale de sécurité.
Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

<e 1 exécution du présent arrêté qui entrera immédiatement en vi- 
fetieur et sera transmis à M. le Commissaire central pour notifica- 
hon et exécution.

Hôtel de Ville, le 5 Juin 19/16

Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER.

FETES ET CEREMONIES. — Fêtes de la Renaissance des Sociétés 
Musicales et Chorales du Nord et du Pas-de-Calais. Mesures d’ordre

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i88â, article 97 ;
Vu le programme des fêtes de la Renaissance des Sociétés mu-
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sicales et Chorales du Nord et du Pas-de-Calais des 8, 9 
et io Juin ig46 ;

Arrêtons :

Article 1 . — La circulation et le stationnement des véhicu
les de toute nature seront interdits le Dimanche g Juin igàô :

i° de i4 h. à i5 heures, sur la chaussée centrale du boulevard 
des Ecoles, durant le rassemblement des sociétés participant au 
festival ;

2° à partir de i5 heures et pendant la durée du défilé des 
sociétés, boulevard Papin, place Simon Voilant, rues de Paris et 
des Manneliers et place du Général de Gaulle, côté ouesit.

Article 2 . — Sur le parcours et durant le passage du cor
tège, les dépôts et installations de toutes sortes et, notamment, les 
terrasses de café et leurs accessoires seront enlevés, les paravents 
seront repliés de manière à ne pas gêner la circulation ; les bannes 
et garde-soleil devront être relevés.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Juin ,19/16

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

POLICE. — Voie Publique. Immeuble menaçant ruines. 
247, rue du Long-Pot

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu l’ordonnance en date du 8 Mai 19/16 par laquelle M- Ie 

Juge de Paix du Ier arrondissement judiciaire de la ViH® 
de Lille a nommé M. Auguste Corbeau, architecte, 3, 
avenue Germaine à La Madeleine, expert chargé dexain'- 
ner l’état du bâtiment portant le 11° 2/17 de la rue du Long' 
Pot et de déterminer le caractère et l’imminence du pérd 
que présente cette construction ;

Vu le rapport de l’expert dressé le 22 Mai ig/|6 et concluant
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ainsi qu’il suit : « Cette maison devenant un danger 
public est à démolir sans délai ».

Considérant que l étal du bâtiment dont il s’agit présente un 
danger véritable pour la sécurité publique et notamment 
pour celle de l’occupant, que, d’après le rapport susvisé, 
il y a péril imminent ;

Vu la loi du 5 Avril i884, article 97 ;

Vu la loi du 21 Juin 1898 modifiée par le décret-loi du 3o 
Octobre ipSô ;

Le Code des Arrêtés municipaux ;

Arrêtons :

Article i. — Il est enjoint à M. Veroamer, d’avoir à éva
cuer dans le moindre délai et, en tout cas avant le i5 Juin 1946, 
1 immeuble qu il occupe 247, rue du Long-Pot.

Article .2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé dans 
la forme réglementaire.

Hôtel de Ville, le 5 Juin 1946

Le Maire de Lille.,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers. Titularisations. 

Albert Caze. Auguste Leclercq. Emile Loyer

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le règlement du Bataillon des Sapeurs-pompiers ;

Vu nos arrêtés n° 2606 du 25 Novembre iq43 et n° 2706 du 
i5 Décembre ig43, portant nomination de MM. Albert 
Cazé, Auguste Leclercq et Emile Loyer, Sapeurs-pom
piers stagiaires, sans qu’ils puissent prétendre au béné-
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fice de la Caisse des Retraites et de la titularisation en 
vertu de l’application des dispositions de la loi du g Sep
tembre ig 43 ;

Vu l’ordonnance du 17 Mai ig/i5 portant abrogation de la lot 
du g Septembre ig/|3 ;

Vu la lettre de M. le Préfet du Nord en date du 6 Août igâo, 
nous autorisant à procéder à la régularisation de la situa
tion des agents remplissant les conditions exigées par le 
règlement du Bataillon des Sapeurs-pompiers ;

Arrêtons :
Article i . — MM. Albert, Gazé, Auguste Leclercq et Emile 

Ijoyer, Sapeurs-pompiers stagiaires, sont titularisés dans leur em
ploi à compter du Ier Juin 19/16.

Article 2 . — Les agents sus-visés sont autorisés à effectuer 
des versements à la Caisse des Retraites des fonctionnaires munici
paux à compter du jour de leur entrée en fonction. Pour les avan
tages en nature dont ils bénéficient, ils effectueront également des 
versements à la Caisse des Retraites des fonctionnaires municipaux.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de là Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Juin igâfi
Le Maire de Lille

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2"'° Division. Promotions

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le statut du personnel auxiliaire ;
Sur la proposition de M. le Chef des Services publics ;

Arrêtons :
Article i. — Sont promus au grade de mécaniciens en 

automobiles les agents repris ci-après :
MM. Brochet Gustave ;

Carlier Gustave ;
Crétal Henri ;
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Delangue Albert ;
Dutordoir Edmond ;
Jones Daniel ;
Mehut Louis ;
Pérenot Emile ;
Petit Georges ;
Plarl Léon ;
Roye Jules ;
Solfie Florent ;
\ aneàuwenberghe Victor ;
Wattrelot Gabriel.

Article 2. — Les agents susvisés sont versés dans la 7e clas
se de leur nouvel emploi au traitement annuel de 48.ooo frs.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du Ier 
Janvier 1966.

. Hôtel de Ville, le 6 Juin ig46

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2Division. Traitement. 
Alfred Buttez

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188/i, article 88 ;

Considérant que M. Alfred Buttez, adjoint technique auxi
liaire, actuellement rémunéré dans la forme contractuelle, 
bénéficie d’un traitement annuel de 54.ooo frs, nettement 
insuffisant, en raison des qualités techniques que possède 
l’intéressé et des services rendus par celui-ci ;

Qu’il y a lieu, de ce fait, de reconsidérer la situation matérielle 
de M. Butiez ;

Arrêtons :
Article i. — Le traitement de M. Alfred Buttez, adjoint
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technique auxiliaire ad Service des Bâtiments municipaux, est fixé 
à 66.000 frs par an ; à ce traitement s’ajoutent les indemnités et 
accessoires prévus en faveur du personnel auxiliaire.

Article 2. —- M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du i5 
Mars igâ5.

Hôtel de Ville, le 6 Juin 19/16

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 5"‘e Division. Traitement. 
Claude Decatoire

Nous, Maire de la Ville de Lille, »
Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;
Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article i. — Le traitement de M. Claude Decatoire, affecté 

à la 50 division en qualité d’expéditionnaire, appelé sous les dra
peaux, cessera de lui être mandaté à partir du Ier Juin 19/16.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Juin 19/16

Le Maire de Lille.
D. cordonnier '

SERVICES MUNICIPAUX. — 3 e Division. Traitement. 
Ernest Debou t

Nous, Maire de la Ville de Lille, 

Vu la loi du 5 Avril 188/i, article 88 ; 
Vu le statut du personnel auxiliaire ;
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Arrêtons :

Article i. — Le traitement de M. Ernest Debou affecté au » Rbureau de la 3 division en qualité d’expéditionnaire, appelé sous 
es drapeaux, cessera de lui être mandaté à compter du 3i Mai 1946.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
e 1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Juin 1946

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2'““ Division. Traitement. 

Roger Leclercq

Nous, Maire de la Ville de Lille, 

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ; 
Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article i. — Le traitement de M. Roger Leclercq affecté 

Service du Plan en qualité d’expéditionnaire, appelé sous les 
rapeaux, cessera de lui être mandaté à compter du 25 Mai 1946.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
e 1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Juin ig4G

Le Maire de Lille
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 3me Division. Traitement. Paul Dotte

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ; 
Vu le statut du personnel auxiliaire ;
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Arrêtons :

Article i. — Le traitement de M. Paul Dotte, affecté au 
2e Bureau de la 3e division, en qualité d’expéditionnaire, appelé 
sous les drapeaux, cessera de lui être mandaté à compter du 2S Mai 
19/16.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 6 Juin 19Z46

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4 1 Division. Démission. 

M"e Isabelle Durannel

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Vu la lettre en date du 23 Mai 19/16 par laquelle M1Ie Isabelle 
Durannel, dactylographe affectée au Secrétariat de l’école 
Jean-Macé, donne sa démission ;

Arrêtons :

Article i. — Mlle Isabelle Durannel, dactylographe affectée 
au Secrétariat de l’école Jean-Macé, démissionnaire, cesse de faire 
partie des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du Ier 
Juin 19/16.

Hôtel de Ville, le 6 Juin 19/16 

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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FETES ET CEREMONIES. — Braderie. Rue Pierre-Legrand. 

Mesures d’ordre

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188/1, article g 7 ;

Considérant qu’il importe de prévenir les accidents pouvant 
résulter de l’affluence de foule qu’attire la fête de la bra
derie des rues Pierre Legrand et adjacentes, qui se tien
dra le 10 Juin ig/|6 ;

Arrêtons :
Article i. — Toute circulation, à l’exception de celle des 

piétons, sera interdite le Lundi 10 Juin igzj6, de o heure à 1/1 heu
res, dans la rue Pierre-Legrand.

Article' 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 7 Juin 19/16

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2 e Division. Démission. 
Georges Dupont

Nous, Maire de- la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88;
Vu le statut du personnel auxiliaire ;
Vu la lettre en date du 29 Mai 19/16 par laquelle M. Georges 

Dupont, dessinateur auxiliaire donne sa démission ;

Arrêtons :
Article 1.- — M. Georges Dupont, dessinateur auxiliaire, 

affecté au Bureau de dessin, démissionnaire, cesse de faire partie 
des cadres du personnel auxiliaire.



— 414 —

Artic le 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté, qui prendra effet à partir du i5 
Juin 19/16.

Hôtel de Ville, le 11 Juin 19A6

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

FINANCES .— Recettes. Régisseur. Louis Delcueillerie

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article gi ;

Vu l’arrêté du 15 Février 1899 approuvé par M. le Préfet du 
Nord le 31 Mars suivant, concernant la perception des 
tickets ;

Vu les délibérations des i3 Avril et 20 Juillet igâS approu
vées par M. le Préfet du Nord les 16 Avril et 29 Juillet 
1943, fixant les tarifs des perceptions à faire à l’école de 
natation ;

Considérant que ces perceptions doivent être faites sur place 
par un régisseur spécial ;

Arrêtons :

Article i . — M. Louis Delcueillerie est nommé, à litre tem
poraire, régisseur-comptable de l’école de natation de la rue d’Ar- 
mentière, à partir du 7 Juin 19/46 et chargé, à ce titre, de faire 
la perception par tickets pour le compte et sous la surveillance de 
M. le Receveur municipal, des sommes dues à la Ville. Il sera placé 
sous l’autorité immédiate de M. Vendenberghe, Régisseur général 
des piscines municipales.

Article 2. — M. Delcueillerie versera tous les 8 jours et 
plus souvent si c’est nécessaire, le montant de ses perceptions à la 
Recette municipale. Il présentera, à chaque versement, les tickets 
restant en sa possession.

Article 3. — Les titres de recettes seront établis dans la for
me réglèmentaire.
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Article 4. — Le régisseur est dispensé de fournir un cau
tionnement.

Article 5. — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le 
Receveur municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de ] exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le n Juin ig46

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Réorganisation des Services

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu nos arrêtés antérieurs et notamment celui en date du 3i 

Décembre 19/11 portant réorganisation des Services mu
nicipaux ;

Considérant que par suite de l’évolution constante des charges 
incombant aux collectivités, les attributions de nos diffé
rents services telles qu elles avaient été fixées par l’arrêté 
survisés, ont du être modifiées au fur et à mesure des 
nécessités du moment, sans que ces modifications aient 
été officiellement entérinées ;

Considérant qu’il y a lieu de régulariser cette situation en arrê
tant définitivement les cadres du personnel municipal, 
compte-tenu pas ailleurs des dispositions de l’article 2 de 
l’Ordonnance du 2 Novembre ig/jo, dont l’application 
doit permettre l’intégration, dans le cadre titulaire, de 
nos agents du cadre secondaire, avec effet du ier Septem
bre ig/ib ;

Vu la décision de I Administration municipale en date du 4 
Juin iq46 ;

Arrêtons :
Article 1. — Les attributions et la répartition des effectifs 

du cadre du personnel municipal, occupé à des fonctions perma
nentes, sont définitivement arrêtées comme suit :
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CABINET DU MAIRE

Chef de Cabinet ............................................ i
Rédacteurs ...................................................... 2
Brigadier des huissiers .................................. 1

SECRETARIAT GENERAL
Cabinet du Secrétaire général

Administration générale — Conseil d’Administration — Conseil 
municipal — Affaires et relations extérieures.

Secrétaire général ..................... .......... .. 1
Rédacteurs ................................................... 2

Cabinet du Secrétaire général adjoint
Direction du personnel municipal. Fonctionnement et Contrôle des 

bureaux et services -— Courrier.

Secrétaire général adjoint ...........................  1
Rédacteur......................................................... 1

Cabinet des' adjoints

Rédacteurs ..............................................   2
Huissier ...................................................   1

Bureau du personnel
Personnel (étude de toutes les questions intéressant le personnel 

municipal).

Chef de bureau............................................. 1
Rédacteur  ........................................ .......... 1
Commis secrétaires .................*................. 4

Le bureau du personnel est rattaché au Cabinet du Secrétaire 
général adjoint, de qui il dépend directement.

Service du Contentieux
Attributions permanentes :

Contentieux — Procédures diverses ; instances pour et contre la 
Ville, expropriations, locations, etc... — Rédaction de contrats 
— Enquêtes administratives — Dons et legs Assurances — 
Adjudications — Contributions — Matrices cadastrales — 
Accidents de travail — Déclarations de Sociétés et de Syndicats

I
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Attributions temporaires :
Dommages de guerre : constitution et vérification des dossiers pré

sentés par les particuliers — Règlement des questions litigieu
ses se rapportant aux réquisitions de logements — Réquisitions 
militaires.

Directeur (traitement des Chefs de division) i
Chef de bureau............................................. i
Rédacteurs ........................... . . . ................ 3
Commis secrétaires .................................... 9 

ire DIVISION
Administration générale — Affaires militaires — Elections — Régie 

municipale et rationnement.
Chef de division....................... .................. i
Rédacteur..................................................... i

iOT Bureau

Administration générale

Conseil municipal — Expéditions des délibérations — Arrêts mu
nicipaux — Certificats de résidence et autres — Certificats de 
vie — Certificats de bonne vie et mœurs — Organisation du 
travail — Allocations familiales ; Allocations aux vieux travail
leurs — Pensions civiles, etc... — Autorisation de jouer de la 
musique et de danser — Débits de boissons — Légalisations de 
signatures — Réhabilitation — Cartes d’identité pour pensions 
— Livret de secours aux enfants assistés — Affichage — Bureau 
de placement — Distinctions honorifiques — Cartes de priorité 
-— Rapatriement — Permis de circulation frontalière

Chef de bureau . . ......................................... 1
Rédacteur .................................................  • • i
Commis secrétaires .................................... 7

2e Bureau

élections — Bureau militaire : affaires militaires, recrutement, allo
cations, successions, réquisitions de logements, pensions, sta
tistiques agricoles, office du Blé, circulation automobile, recen
sements divers. Elections.

Chef de bureau.........................  1
Rédacteur..................................................... 1
Commis secrétaires ..........   11
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3e Bureau

Dactylographie.
Chef de bureau  i
Dames employées ................... 21

4e Bureau
Courrier — Archives — Documentation générale — Statistiques — 

Bulletin administratif — Conseil municipal — Confection des 
tables.

Chef de bureau  1
Rédacteur ............ 1
Commis secrétaires  3
Expéditionnaire vaguemestre  1
Concierges de l’Hôtel de Ville  2
Veilleurs de nuit  3
Surveillant  1
Gardien de garage  1

5e Bureau

Economat — Régie municipale.
Econome  1
Rédacteur...............................................  • • • 1
Commis secrétaires ................. 8
Manutentionnaires .................. • • •  ®

2e DIVISION
Etat-civil et cimetières — Fêtes et cérémonies publiques — Assis 

tance'— Logements et enquêtes.
Chef de division  1
Rédacteur ......................................  1

Ier Bureau

Etat-civil — Cimetières.
«) Etat-civil : Chef de bureau  1
Rédacteurs ................................................. 2
Commis secrétaires  18
b) Cimetières: Conservateurs des cimetières 2
Commis secrétaires ................... 2
Surveillants  10
Brigadier-fossoyeurs..................... ,  i go
Fossoyeurs ...................................... (
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2e Bureau

fêtes et cérémonies publiques — Sociétés musicales — Enquêtes et 
logements.

Chef de bureau  i
Rédacteurs  2
Commis secrétaires  23 

3e Bureau 
Assistance

Assistance obligatoire aux vieillards, aux infirmes et au incurables — 
Assistance médicale gratuite — Hospices et bureau de bienfai
sance (liaison) — Femmes en couches — Hospitalisation — 
Sanatoria ; Préventoria — Code de la famille — Sociétés de 
Secours mutuels — Aliénés — Habitants privés de ressources 
— Jardins ouvriers.

Attributions temporaires — Réfugiés — Sinistrés -— Refuges chauf
fés — Soupes populaires — Restaurants populaires — Entr aide 
sociale —- Vestiaire municipal.

Chef de bureau  i
è Rédacteur . ................................................. i

Commis secrétaires  6 

3e DIVISION
Finance et Contrôle

Chef de division ............................ i
Rédacteur...............................  i

Ier Bureau

Comptabilité générale et mandatements (sauf traitements) Budget — 
Grand Livre — Journal —- Contrôle des dépenses engagées — 
Mandats — Travaux et fournitures.

Chef de bureau ......................................  t
Rédacteur  i
Commis secrétaires . . . ............................ 12 

2e Bureau

Mémoires et comptabilité — Travaux exécutés dans les divers bâti
ments communaux — Vérification mémoires — Commandes
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faites par les différents services municipaux — Consommation 
de gaz et delectricité, vérification des mémoires.

Chef de bureau  i
Rédacteur.....................................................  i
Commis secrétaires  10

3' Bureau

Traitements — Pensions — Caisse de retraite -— Assurances Socia
les. 

Chef de bureau  i 
Rédacteurs  2

Commis secrétaires  29

4e Bureau (Recettes')

Comptabilité des eaux — Halles et marchés — Collecte des droits 
de place — Titre de recettes — Récupération des dépenses -— 
Taxe sur le chauffage et l’éclairage — Comptabilité des eaux 
— Perceptions diverses halles et marchés — Droits de place, 
emprise, etc... 

Chef de bureau  1
Rédacteur ....................... 1 •
Commis secrétaires . . ............. i4
Inspecteur principal des halles et marchés . 1
Receveur central des droits de place .... 1
Receveur .................   1
Chef peseur ........................................ 1
Peseurs  7
Concierge  1

Service annexes - Entrepôts
Directeur ............................... 1
Magasinier , . . . 1
Veilleur de nuit  1
Manœuvre  1

V DIVISION
Instruction publique - Beaux-Arts et Sports

Chef de division . . . . ................................ 1
Rédacteur  1
Commis secrétaire ..................... 1
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éducation physique — Sociétés sportives — Camps de vacances.

Le Service de l’Education physique est placé sous l’autorité 
directe du Chef de la 4e division.

Moniteur Chef............................................. i
Moniteurs................................................. 11
Concierges (Gymnase, colonie Chesquière, 

Arbrisseau).................................. 3
Le traitement des 3 concierges sera fixé compte-tenu de la durée 

du service assuré.

Ier Bureau - Instruction publique
Enseignement primaire — Ecoles maternelles et élémentaires — 

Ecole de plein air — Enseignement primaire supérieur — En
seignement secondaire et supérieur — Colonies scolaires — 
Bourses et prêts d honneur — Envois d’enfants à l’extérieur — 
Bibliothèques.

Chef de bureau ........................................... i
Rédacteur '.................................. i
Commis secrétaire ...................................... i
Magasinier ................................................... i
Chauffeurs faisant fonctions de concierges . 2
Concierges .................  7

Ecole de Plein Air

Depuis 19.89, l’Ecole de Plein Air, réquisitionnée par l’auto- 
rité militaire, a cessé de fonctionner.

La question de la détermination des cadres du personnel à y 
affecter sera donc revue ultérieurement, lorsque l’établissement aura 
eté remis à l’Administration municipale, et que celle-ci aura déli
béré sur sa nouvelle affectation.

Préventorium de Wormhoudt

Régisseur économe ayant rang de rédacteur i

La détermination des effectifs du Préventorium sera effectuée 
lorsque l’Administration municipale aura repris l’exploitation com
plète de cet établissement.

Lycée Fénelon

Agent spécial (assimilé à Chef de Bureau) i
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Bibliothèque

Bibliothécaire adjointe.......................... i
Commis secrétaires  2
Manutentionnaires ................... 2

Archives anciennes

Commis secrétaire  1

2e Bureau - Enseignement technique

Beaux-Arts (Education et orientation professionnelle') 
Conservatoire — Ecole des Beaux-Arts — Ecole Régionale d’archi

tecture — Palais des Beaux-Arts — Théâtres — Musées — En
seignement professionnel et technique — Cours professionnels 
— Orientation professionnelle — Sports — Sociétés sportives 
— Jardins d’enfants — Théâtre gratuit aux indigents.

Chef de bureau  1
Rédacteur (à supprimer en Cas de prise en 
charge par l’Etat du service de l’Orientation 
professionnelle) ............................ 1
Commis secrétaires •. . 3

Conservatoire

Directeur ............... 1
Rédacteur ................. 1
Surveillant , 1
Chauffeur faisant fonction de concierge . . 1

Ecole des Beaux-Arts
Directeur  1
Rédacteurs  2
Chauffant faisant fonction de concierge . . 1
Surveillants .............................. 3

Palais des Beaux-Arts
Rédacteur  1
Commis secrétaire . . 1
Contremaître '................. 1
Ouvriers spécialisés ................. 3
Gardiens  17
Veilleurs de nuit  5
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Musée d’Histoire Naturelle

Préparateur ................................................. i
Manutentionnaire , ..................................... i
Surveillants ................................................... 2

Musée Commercial et Industriel 
Surveillants ...................    3

Théâtres
Rédacteur..................................................... 1
Commis secrétaires .........<......................... 2
Surveillant d’entretien ................................ 1
Ouvriers d’entretien, femmes de service . . 1/1
Chef électricien .......................................... 1
Chef d’équipe électricien ............................ 1
Electriciens.............................  2
Aide-électricien............................................. 1
Concierges .............................   2
Contremaîtres machinistes .......................... 2
Brigadiers machinistes................................ 8
Machinistes.......................  35
Tapissier....................................................... 1
Garçons de théâtre .................................... 2
Ouvrier qualifié . . ....................................... 1
Contremaître menuisier.............................. 1

Ces effectifs devront être renforcés en cas de réouverture du 
Grand-Théâtre ou de création d’un théâtre régional.

Collège Technique de Jeunes jilles : Valentine Labbé
Chauffeur faisant fonction concierge ..... 1

Institut Diderot
Rédacteur..................................................... 1
Commis secrétaire ...................................... 1
Ouvrier qualifié faisant fonction de con
cierge ............................................................ 1

3 Bureau - Caisse des Ecoles
Réalisation matérielle des repas des Cantines Scolaires

Chef de Bureau ........................................ 1
Rédacteur..................................................... 1
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Commis secrétaires .................................... 2
Chef magasinier...................................... i
Manutentionnaires ............  3
Cuisinières ...........................  28
Aides cuisinières + 1 aide cuisinière ( , o

O ■ 'l Opar 80 convives ...................................... I

5° DIVISION »
Hygiène - Sécurité publique - Œuvres sociales
Chef de division ........................................ 1
Rédacteur..................................................   . 1

Ier Bureau

Hygiène urbaine — Sécurité — Etablissements dangereux insalubres 
et incommodes — Permis de bâtir —— Lotissements — Voies 
privées — Surveillance de la zone — Recensement des taudis —- 
Police sanitaire des animaux ■— Statistiques et casiers sani
taires — Sécurité : établissements, classes et dépôts d’explo
sifs — Sécurité publique — Sapeurs-pompiers — Contrôle 
des services incendie dans les bâtiments communaux — Pro
tection contre 1 incendie des locaux ou bâtiments recevant le 
public — Fosses d’aisances •— Etablissements de bains.

Chef de bureau............................................. 1
Rédacteur..................................................... 1
Commis secrétaires .................................... 9
Inspecteurs sanitaires.................................. 5

Etablissements de Bains

Bains boulevard de la Liberté
Régisseur et moniteur chef de natation . . 1
Caissières ........................................   3
Maîtres de nage......................................  6
Surveillants de bassin ................................ 2
Cabiniers ...............................   0
Baigneurs...................  2
Femme de service .....................  1
Gardien de vélos ........................................ 1

Bains Moulins-Lille
Piégisseur ..................................................... 1
Baigneurs - Baigneuses ............................ 2
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Bains rue des Sarrazins

Régisseur .  i
Baigneurs - Baigneuses  2

Bains rue Dupuytren

Régisseur . .  1
Baigneurs - Baigneuses  2

Bains rue Maracci

Régisseur  1
Baigneurs - Baigneuses  2

2e Bureau

Protection de la maternité et de l’enfance — Vaccinations — Crè
ches - Hygiène sociale et protection de l’enfance •— Inspection 
médicale scolaire — Colonies sanitaires — Protection de la 
mère et de l’enfance — Protection de la maternité à domicile 
■— Assistance ménagère — Vaccinations.

Chef de bureau  1
Rédacteur  1
Commis secrétaires  4
Assistante Chef . 1
Assistantes diplômées d’Etat  12
Aides médico-sociales  12
Femmes de service ...................... 3

Crèches municipales 
(Fives - Moulins-Lille) 

directrice des œuvres de protection de la ire enfance (poste supprimé 
pour mémoire).

Infirmières Chefs ...................................... 2
Infirmière adjointe  1
Gardiennes - Ouvrières d’entretien  23
Lingère  1

Prophylaxie anti-vénérienne

Assistante diplômée d’Etat (à temps plein) 1
Aides médicales (à mi-temps)  2
Concierge  1
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L’établissement ne fonctionnant pas d’une façon continue le 
concierge et les aides médicales seront rétribuées forfaitairement, O
compte-tenu du temps de service assuré.

3" Bureau

Exercice de la médecine et de la pharmacie — Transports sanitaires 
— Œ livres médico-sociales du personnel municipal — Orga
nisation des Services médicaux et pharmaceutiques de garde —- 
Réquisition de médecins — Boîtes de secours — Transports 
sanitaires — Morgue — Assurances sociales et Œuvres sociales 
du personnel des Services municipaux — Service médico-social 
du personnel.

Chef de bureau  i
Rédacteur  i
Commis secrétaires .................................. o
Assistante médicale  i
Aide médico-sociale  i

SERVICES ANNEXES
Laboratoire municipal

Directeur ...................................... i
Ingénieurs chimistes  3
Manutentionnaire  i

Service sanitaire de désinfection

Chef du service sanitaire  
Commis secrétaire ..............................
Désinfecteur Chef  
Brigadiers désinfecteurs et désinfecteurs . . O
Maçon vérificateur 

i 

i

i

8
i

Inspection sanitaire des Denrées alimentaires

Inspecteur principal du service de l’alimentation
Directeur des abattoirs  i

a) Abattoirs :
Vérificateur Chef . ■ .................................. i
Vérificateurs .................. 3
Ouvriers d’entretien  9
Ouvrier qualifié fonction concierge  i
Veilleur de nuit  i
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b) Halles Centrales :
Inspecteur adjoint (vétérinaire)  i

Vérificateurs ................  3

Brigade sanitaire

Commis secrétaire ................... i
Vérificateur ..............................................  i

TRAVAUX MUNICIPAUX

- Services Techniques — Bureau d’études et de dessin — Urba
nisme et Gestion des Biens — Voirie — Eclairage public — 
Egouts — Jardins — Eaux — Nettoiement — Transports- 
Services concédés.

- Service d’architecture —r Constructions nouvelles et travaux 
d’entretien — Chauffage et Eclairage des Bâtiments commu
naux.

Bureau de l’ingénieur en Chef :
Ingénieur en Chef - Directeur des Services
Techniques et d’Architecture . ........... i
Chef de bureau  i
Rédacteur  i
Commis secrétaire  i

I — Services Techniques

a) Bureau d’Etudes et de Dessin :
Chef de bureau..........................................  • i
Dessinateurs d’Etudes . ; 2
Dessinateurs géomètres  9
Commis dessinateurs  6
Manutentionnaire  i

b) Urbanisme et Gestion des Biens :
Plan d’aménagement — Expropriations — Gestion des Biens — 

Acquisitions amiables, enquêtes, rapports, négociations, trai
tés amiables — Etablissement de dossiers et mémoires de dé
fense devant les Commissions arbitrales et le Tribunal-civil.

Réalisations des projets d’urbanisme (Gare de passage — Auto-route 
— Equipement sportif — Port fluvial, etc.) — Surveillance
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de la fortification et de la zone grevée de la servitude non aedi 
ficandi — Gestion des biens communaux intéressés par le plan 
d’aménagement et d’extension.

Directeur (traitement des chefs de division) i
Chef de bureau .................................. i
Rédacteur  i
Commis secrétaires  4
Contrôleur de voirie  i

c) Services Publics :
Eaux — Propreté publique et transports — Services concédés

Bureau du Chef de Section

Ingénieur Chef de section  i
Chef de bureau  i
Rédacteur ............................. i

Pe sous-section - Eaux

Sous-chef de section ................. i
Conducteur de travaux  i
Agent technique .......................   i
Commis secrétaires  3
Contrôleur enquêteur .  i
Brigadier fontainier  i
Fontainiers de travaux et d’exploitation . . 6
Contrôleurs des eaux  9
Chefs mécaniciens . . ......... 2
Ajusteurs tourneurs  4
Mécanicien des forages....................................  i
Chauffeurs mécaniciens  7
Concierge ................... 1

2e Sous-section - Propreté publique et transports municipaux

Sous-chef de section . . .  i
Agent technique  i
Commis secrétaires  O'
Surveillants principaux  2
Surveillants  9
Brigadiers cantonniers et cantonniers .... 97
Brigadiers charretiers et charretiers  42
Brigadiers égoutiers et égoutiers  61
Palefreniers .............................. 7
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Contremaîtres d’atelier................................ i
Ouvriers d’atelier.................................  7
Manœuvres spécialisés ................................ 2
Mécaniciens électriciens et mécaniciens ajus
teurs ............................................................. 3
Chauffeurs d automobiles et mécaniciens en 
automobiles ................................................. 19
Manœuvre.................................................... . 1

3° Sous-section - Services concédés

Rédacteur..................................................... 1
d) Voie Publique :

Ravage - Egouts - Eclairage - Signalisation - Emprises.

Bureau du Chef de Section

Ingénieur - Chef de section.............i . . . . 1O
Chef de bureau............................................. 1
Rédacteur...............................................  ... 1

I - Contrôle de Voirie

Commis secrétaires .................................... 4
Contrôleurs de voirie.................................. 4

11 - Travaux de voirie

Commis .........................  . .......................... 1

a) Eclairage et signalisation :
Agent technique........................................... 1
Ouvrier tôlier............................................... 1
Ouvrier électricien.............;....................... 1

b) Pavage :
Chef adjoint à la Voie publique (à supprimer 1 
par extinction) Sous-Chefs de section. (Le 
2e ne devant être nommé qu’au départ du 
Chef-adjoint) ............................................... 2
Conducteurs................................................. 2
Surveillants .......................................s.........  4
Paveurs-chefs ou chefs d’équipe................. 4
Paveurs et paveurs carreleurs............. 5o
Aides-paveurs et terrassiers........................ 4o
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D ameurs-ficheurs . . . .......................  2
A justeur forgeron.................  1
F orgerons.................................................. 2
V eilleurs de nuit  ..........  2

c) Egouts :
Sous-chef de section.................................... 1
Conducteurs...............................   2
Surveillants................................................... 2
Chef d’équipe............................................... 1
Cimentier spécialiste.................................... 1
Maçon ......................................................... 1
Aides-maçons .............................   2
Aide-mécanicien .......................................... 1
Maçons égoutiers ....................................... 5

e) Promenades et Jardins :
Ingénieur horticole - Chef de section ..’... 1
Sous-Chef de section ................................ 1
Chefs de culture ................................... * . 2
Contremaîtres ............................................. 3
Commis secrétaires ..............  2
Chefs d’équipe ...............................  • 7
Jardiniers mosaïtes.................................. ( 3-
Jardiniers .  ............................................. I
Aides jardiniers ........................................... 20
Terrassiers ..........   . . ................................... 35
Manœuvres................................................... 10
Balayeurs et balayeuses.............................. 3
Gardienne de chèvres.................................. 1
Brigadier chef .............. ............... 1
Brigadier ..................................................... 1
Gardes municipaux .................................... 22

Il - Service d’Architecture

Travaux neufs et d’entretien - Chauffage et éclairage des bâtiments 
communaux.

_/re Section - Constructions nouvelles 
Bureau de l’ingénieur - Chef de section :

Ingénieur - Chef de section........................ 1
Chef de bureau............................................. 1
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Rédacteur...................................... . « i
Commis secrétaires  3

a) Bureau d’architecture :
Chef de bureau  i
Dessinateur d’études  i
Dessinateur................................................... i
Commis dessinateur ............................... i

b) Bureau de la vérification :
Chef de bureau  i
Métreur vérificateur  i
Commis secrétaires . . 2

c) Dommages de guerre :
Dommages de guerre — Expertises des dommages.causés aux bâti

ments communaux — Préparation des dossiers.
Sous-chef de section  1
Commis secrétaire ............................ 1

2e section - Entretien des bâtiments communaux
Bureau de l’ingénieur - Chef de section

Ingénieur - Chef de section . . .  1
Rédacteur ........................................ 1
Commis secrétaires  2

a) Service de conduite des travaux d’entretien des bâtiments 
communaux :

Sous-chefs de section  3
Conducteurs . 6
Surveillant ................... 1

b) Exécution des travaux en régie :
Chef de bureau  1
Commis secrétaire  1
Magasinier  1
Contremaîtres  6
Chefs d’équipes ....................... . . 3
Ilorloger réparateur  1
Horloger remonteur ..................... 1
Concierge magasinier ........................ 1
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Menuisiers ébénistes.................................... 6
Menuisiers serruriers .................................. i
Menuisiers ................................................... 5
Charpentiers ............................................... 4
Toupilleur mécanicien ......................... . . . . i
Serruriers...........................  6
Tôliers.......................    2
Forgeron outilleur ...................................... iO
Plombiers zingueurs.................................... 5
Couvreurs..................................................... 4
Maçons ......................................................... 6
Cimentiers ................................................... 4
Carreleur ........................................  i
Plâtriers ...............................  3
Démolisseurs ............................................... 2
Terrassiers . .................  6
Magasinier vitrier........................................ i
Peintres vitriers........................................... 12
Manœuvres ................................................... 23
Bûcherons ............................................  2
Veilleurs de nuit ........................................ 2
Manutentionnaire.............................  i
Ouvriers d’entretien.................................... 47 

c) Installations électriques et téléphoniques clans les bâtiments
communaux : 

Sous-chef de section.................  i
Contremaître électricien .............................. i
Magasinier ................................................... i
Electriciens mécaniciens ............................ 3
Electriciens ................................................... 6
Aide-électricien............................................. i
Manœuvres................................................... 2
Téléphonistes standardistes ........................ 4

d) Installations thermiques et mécaniques : 
Sous-chef de section........................... i
Contremaître ............................................... i
Commis secrétaire ...................................... i
Contrôleurs mécaniciens ............  2
Chaudronniers ...................  :.............. 5
Chauffeurs mécaniciens ............................ 8
Mécaniciens ................................................. 3
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Chauffeur..................................................... i
Ouvrier gazier............................................... i
Manœuvres................................................... 2

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
cJe 1 exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du isr 
Septembre ig45.

Hôtel de Ville, le 11 Juin Ip46 

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

POLICE. — Voie Publique. Immeubles menaçant ruines. 
9-10-11-12-13-14-17-18, cour Sainte-Agnès. Rue de la Chaude-

Rivière prolongée

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu l’ordannance en date du 2 Avril ip46 par laquelle M. le 
Juge de Paix du Ier arrondissement judiciaire de la Ville de

Lille a nonimé M. Auguste Corbeau, architecte, 3, ave
nue Germaine à La Madeleine, expert chargé d’exami
ner l’état des maisons portant les n0B g, 10, 11, 12, i3, 
i4, 17 et 18 de la cour Sainte-Agnès, rue de la Chaude- 
Rivière prolongée et de déterminer le caractère et l’im
minence du péril qu’il présente ;

Vu le rapport de l’expert dressé le i3 Mai igâG et concluant 
ainsi qu’il suit : « Cet ensemble doit être démoli dans 
le plus bref -délai » ;

Considérant que l’état des maisons dont il s’agit présente un 
danger véritable pour la sécurité publique et, notamment, 
pour celle des occupants, que, d’après le rapport susvisé, 
il y a péril permanent ;

Considérant que les immeubles dont il s’agit sont situés dans 
la première zone des servitudes militaires grevés de la 
servitude non aedificandi ; que, par suite, la réparation 
des dits immeubles ne peut être envisagée ;

Vu le décret des 10 Août, 23 Septembre i853 sur les servi
tudes imposées à la propriété autour des fortifications :
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V u la loi du ig Octobre 1919 portant déclassement de l’en
ceinte de la place de Lille et, maintenant, dans l’intérêt 
de l’hygiène et de la salubrité publiques, la servitude non 
aedificandi grevant les terrains composant la première 
zone des servitudes militaires ;

V u la loi du o Avril i884, article 97 ;

V u la loi du 21 Juin 1898, modifiée par le décret-loi du 3o 
Octobre ig35 ;

V u le Code des Arrêtés municipaux ;

Arrêtons :
Article i . — Il est enjoint à Mme Vvo Carpentier-Deblock, 

5, rue Brézin à Roubaix, propriétaire des immeubles sis à Lille, 9, 
10, 11, 12, i3, i4, 17 et 18 cour Sainte-Agnès, rue de la Chaude- 
Rivière prolongée, d’avoir, dans le délai de quinze jours qui suivra 
la notification du présent arrêté, à faire démolir les dites maisons.

Article 2 . — Dans le cas où l’intéressée refuserait de se 
conformer à cette injonction, elle nous fera connaître le nom de 
l’expert qu elle aura choisi pour procéder contradictoirement à la 
constatation de l’état des bâtiments et dresser rapport.

Article 3 . —- Si, à l’expiration du délai imparti, l’intéressée 
n’a pas fait cesser le péril et faute par elle de désigner un expert, 
il sera passé outre et le rapport susvisé de M. Auguste Corbeau, 
architecte-expert de l’administration, sera transmis au Conseil de 
Préfecture.

Article — VL le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressée dans 
la forme réglementaire.

Hôtel de Ville, le i3 Juin 19/16
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

POLICE. — Voie Publique. Immeuble menaçant ruines. 
2, rue des Trois-Couronnes

Nous. Maire de la Ville de Lille,
Vu l’ordonnance en date du 9 Mai 19/16 par laquelle M. le 

Juge de Paix du 3e arrondissement judiciaire de la Ville
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de Lille a nommé M. Auguste Corbeau architecte 3, ave 
nue Germaine à La Madeleine, expert chargé d’examiner 
l’état du bâtiment portant le n° 4i de la rue Jules Breton 
et de déterminer le caractère et l’imminence du péril 
que présente cette construction ;

Vu le rapport de l'expert dressé le a3 Mai ig46 et concluant 
' ainsi qu’il suit : « Cette maison devenant un danger 

public est à démolir sans délai » ;

Considérant que l’état du bâtiment dont il s’agit présente un 
danger véritable pour la sécurité publique et notamment 
pour celle des occupants, que, d’après le rapport sus-visé, 
il y a péril imminent ;

Vu la loi du 5 Avril i884, article 97 ;

Vu la loi du 21 Juin 1898 modifiée par le décret-loi du 3o 
Octobre iqSù ;

Vu le Code des Arrêtés municipaux ;

Arrêtons :

Article 1 . — 11 est enjoint à M. Jules Lesage, 2, rue des 
^rois-Couronnes, à Lille, d’avoir, dans le délai de quinze jours 

':iU1 suivra la notification du présent arrêté, à faire réparer ou démo- 
I*1' le dit immeuble.

Article 2 . ■— Dans le cas où l’intéressé refuserait de se 
conformer à cette injonction, il nous fera connaître le nom de l’ex
pert qu’il aura choisi pour procéder contradictoirement à la cons
olation de l’état du bâtiment et dresser rapport.

Article 3 . — Si, à l’expiration du délai imparti, l’intéressé 
a pas fait cesser le péril et tante par lui de désigner un expert, 

11 sera passé outre et le rapport sus-visé de M. Corbeau, architecte 
expert de l’Administration, sera transmis au Conseil de Préfec
ture.

Article 4 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
*ta 1 exécution du présent arrêté qui sera noitifié à l’intéressé dans 
ta forme réglementaire.

Hôtel de Ville, le i3 Juin 19/16

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers. Traitement.
Jean Lefort

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article i. — Le traitement de M. Jean Lefort affecté au 

Bataillon des Sapeurs-pompiers en qualité de sapeur appelé sous 
les drapeaux, cessera de lui être mandaté à compter du 3 Juin 
iqZ|6.

Article 2. — VI. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le i3 Juin ipàG

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers. Traitement. 
Jean-Marie Dupont

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

Vu le statut du ^personnel auxiliaire ;

Arrêtons : >
Article i. — Le traitement de M. Jean-Marie Dupont affec

té au Bataillon des Sapeurs-pompiers en qualité de sapeur appelé 
sous les drapeaux, cessera de lui être mandaté à compter du 3 Juin 
19.46. *

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le i3 Juin 19/16

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 4“ Division. Indemnité 
Lucien Barbot

Nous, Maire de la Ville de Lille,

V u la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

V u le statut des fonctionnaires municipaux ;

Considérant que M. Lucien Barbot, Commis secrétaire prin
cipal affecté à la 4e division, Service de la Caisse des Eco
les, bénéficiait en vertu d’une décision approuvée par M 
le Préfet du Nord le 8 Avril ig4i, d’une indemnité men 
suelle de fonctions de 200 frs non soumise à retenue au 
profit de la Caisse des Retraites ; indemnité qui a été 
suspendue en application de l’ordonnance du 6 Janvier 
ig45 ;

V u les instructions de f Autorité Supérieure en date du 22 Jan
vier iq46 autorisant le mandatement jusqu’au 3i Mars 
1946 des indemnités de fonctions accordées à divers 
agents municipaux ;

C onsidérant que M. Lucien Barbot doit être également admis 
à bénéficier de la même mesure ;

Arrêtons :
A rticle i. — L’indemnité mensuelle de 200 1rs, non sou- 

'.!1Se à retenue au profit de la Caisse des Retraites, accordée anté- 
^eureiHenl à M. Lucien Barbot, est rétablie à partir du Ier Février 
*945 pour cesser de lui être mandatée le Ier Janvier ig4G date à 
Quelle Ie Comité de la Caisse des Ecoles a été reconstitué.

} Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
'F ! exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le i3 Juin 1946

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.
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FETES ET CEREMONIES. — Réception du L.O.S.C. Mesures d’ordre

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i88Zj , article 97 ;
Considérant que l’équipe du Lille Olympique Sporting Club, 

(jui a remporté le Championnat de France de foot-bab 
association, sera reçue par la municipalité le 17 Juin vers 
19 h. 3o dt qu’à cette occasion un cortège, présumé im
portant, doit partir de la place de la Gare pour se rendre 
à 1 Hôtel de Ville ;

Arrêtons :
Article i. — La circulation des véhicules de toute nature 

sera interdite, Lundi 17 Juin igA6 :
1 a partir de 18 h. 45, place de la Gare et rue de Tournai- 

partie comprise entre les rues du Priez et du Molinel, pendant >a 
formation du cortège ;

20 à partir de 19 heures et jusqu’à la fin du passage du cor
tège, rue Faidherbe, place du Théâtre, rue de la Bourse, place 
du Général de Gaulle, rues, des Manneliers et de Paris et place Rogel 
Salengro.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le i5 Juin i946

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

FETES ET CEREMONIES. — Prise d’armes. Place de la République 
Mesures d’ordre

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Considérant qu’une prise d'armes aura lieu place de la Rep’^ 

hlique, le 18 Juin à 18 h. 3o, à l’occasion de la coffl®6, 
moration de l’appel à la résistance lancé par le Gêner3' 
de Gaulle le 18 Juin ig4o et de la présentation de a 
nouvelle armée à la population lilloise ;
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Arrêtons :

Article 1 . — La circulation des véhicules de toute nature 
sera interdite place de la République et boulevard de la Liberté, 
Partie comprise entre les rues Denis-Godefroy et Arnould-de-Vuez, 
Je Mardi 18 Juin à partir de 18 heures et jusqu’à la fin du défilé 
des troupes et des sociétés participant à la cérémonie.

Article 2 . — La circulation sera déviée, dans les deux sens, 
Sur le circuit suivant : rue Gombert, rue Jean-sans-Peur, rue de 
Solférino, place Philippe Lebon, rue de Valmy, rue Ovigneur, 
Place Jacquart, rue Jeanne Maillotte et place Richebé.

Article 3 . — M. le. Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 17 Juin 194.6

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4" Division. Démission. 
Arthur Dufresne

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Vu la lettre en date du 2/i Mai 1946 par laquelle M. Arthur 
Dufresne, surveillant auxiliaire à l’Ecole des Beaux-Arts, 
donne sa démission ;

Arrêtons :

Article i. — M. Arthur Dufresne, surveillant auxiliaire à 
1 Ecole des Beaux-Arts, démissionnaire, cesse de faire partie des 
cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du i5 Juin 
Ï946.

Hôtel de Ville, le 18 Juin 19/16
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. 

Congé avec demi-solde. Ernest Crombez

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

Vu le statut des fonctionnaires municipaux, article 2/4 ;

Arrêtons :

Article i. — M. Ernest Crombez, gardien de squares affec
té au service des Promenades et Jardins, en position de congé de 
maladie, bénéficiera du demi-traitement à compter du 9 Juin 19/46.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 19 Juin 19/46

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

ŒUVRES DIVERSES. — Prime à la natalité. I e et 2 fraction.
Bénéficiaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu l’article 90 de la toi du 5 Août i884 ;

Vu la délibération du Conseil municipal du 8 Décembre 19/12 
instituant une prime à la natalité approuvée par M. le 
Préfet le i3 Février iq43 et du 22 Mars ig45 approuvée 
le 2 Juillet 1945 ;

Vu notre arrêté en date du 10 Mai 1943 ;

Vu les pièces produites par les ayants-droit à l’effet de bénéfi 
cier de la ire fraction de la prime communale à la nata
lité :
i° — certificat de vie de l’enfant ;
2“ — état indiquant la composition de la famille ;
3° — certificat de résidence ;
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4° — certificat de non imposition à l’impôt général sur 
le revenu ;

5° — certificat de docteur attestant que la mère a suivi 
les consultations prénatales :

Arrêtons :
Article i . — Le bénéfice de la ire fractionne la prime com

munale à la natalité est accordé aux ayants-droit ci-après désignés, 
qui remplissent les conditions requises par la délibération du Con
seil municipal susvisée :

XIlues
Housslère-Hémery Marcelle, rue St-Etienne, 2bis. 15-9-45 3e enf. 250
Pagies-Tabary Pauline, rue d’Austerlitz, 85 .. 13-12-45 6e « 350
Pezin-Defaiox Jeanne, rue des Augustine, 24 .. 17-12-45 4® « 350

Article 2 . — Le bénéfice de la 2e fraction est accordé aux 
personnes ci-après désignées qui prémissent les conditions néces
saires :

AInies
Doeminne-Loquen Honorine, rue Paul-Bert, 49 
hamène-Testelin Louise, rue G.-Detory, 98 ....

3-4-45
11-4-45

4e
3®

((

((

350
250

Questiniez-Mordacq Mad., rue du Fg-de-Roub.
c. Ste-Cécile 13bls ....................... ............................. 30-3-45 3® (( 250

Carellier-Wartelle Aug., rue St-André, 76 .... 29-3-45 3e « 250
Verdier-Deconink V., rue L.-Bergot, 31 ..............
myweert-Snïets Fanny, rue de St-Omer, c. Do-

24-4-45 4e « 350

nain, 2 .................................................... .................. 26-4-45 4e « 350
Cappelle-Martinot Lucienne, rue d’Aboukir, 27 19-3-45 3e (( 250
Vlérnent-Bauche Luc"®, r. du Fg-des-Postes, 146 20-5-45 4e a 350

31-5-45 3® H 250
Eeckelot-Lambin Alfréda, quai de l’Ouest, 103 21-4-45 3e « 250
G’allet-Lemiaire, M.-L., r. S.-Verhulst, bt 120bls 6-4-45 3® h 250
Gamrnelin-Delatre Louise, rue S't-Luc, 174 .... 8-4-45 4e « 350
Haufricht-Tison Madeleine, rue Rabelais, 35 .. 19-3-45 3® « 250
Hennion-Het Madeleine, rue des Célestines, 1 7-3-45 3® « 250
Laurent-St-Hubert S., quai de l’Ouest, 16 .... 21-5-45 3e (( 250
Li'bbrecht-Stock Louise, r. de la Prévoyance, 44 7-4-45 4® (( 350
Lieppe-Lap Marguerite, rue Verhaeren, 220 .. 20-3-45 4e « 350
horthioir-Duyck Suzanne, r. Ch.-de-Muyssart, 8 30-3-45 4e « 350
êtaes-Vinet Raymonde, rue de Wazemmes, 95 
Ponchelle-Doeglie Suzanne, r. de la Halloterie,

13-4-45 3e <( 250

26 .............................. 8-4-45 7e (( 350
Saint-Léger-Thieffry O., rue du Calvaire, 15 .. 22-5-45 3® « 250
V'anduile-Lalo Geneviève, r. des Pénitentes, 23 4-4-45 3® « 250

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie, M. le 
Receveur municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 19 Juin iq46
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER
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ŒUVRES DIVERSES. — Prime à la natalié. lre fraction. Bénéficaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu l’article 90 de la loi du 5 Août i884 ;

Vu la délibération du Conseil municipal du 8 Décembre 19^2 
instituant une prime à la natalité approuvée par M. le 
Préfet le i3 Février ig43 et du i5 Mars igéifi approuvée 
le 3o Mars ig46 ;

\ u notre arreté en date du 10 Mai igâ3 :

Vu les pièces produites par les ayants-droit à l’effet de bénéfi
cier de la ire fraction de la prime communale à la nata
lité :
i° — certificat de vie de l’enfant ;
20 — état indiquant la composition de la famille ;
3° -— certificat de résidence ;
4° — certificat de non imposition à l’impôt général sur 

le revenu ;
5° — certificat de docteur attestant que la mère a suivi 

les consultations prénatales ;

Arrêtons :

Article i. — Le bénéfice de la ire fraction de la prime com
munale à la natalité est accordé aux ayants-droit ci-après désignés, 
qui remplissent les conditions requises par la délibération du Cou 
seil municipal susvisée :

Mmes

Allaert-Le Fever Simone, r. S.-Verhulst, bt 138
Ameloot-Leroux Germaine, rue Gantois, 59 ...

24-2-46
27-4-46

4-
4°

((

«

500
500

Auquez-Baillez Alice, rue Magenta, 20............ 24-5-46 8e « 500
Barthélémv-Duthilleul, Raym., r. Meurein, 93 18-4-46 5e « 500
Bellet-Bonnet Aurélie, r. du Fg-des-Postes, 122 18-4-46 2e « 200
Bettan-Santerre Raym., rue du Pont-Neuf, 26bls 9-5-46 3e

4e
((
((

400
500

Bleauwart-Obert Paulette, place Déliot, 12 ... 2-5-46 3e « 400
Blervacq-Bouvignies Marie, rue de Bône, 6bis 8-4-46 3= « 400
Boussemart-Berthe Henriette, r. Verhaeren, 206 
Brackmann-Van Schoorisse Berthe, r. Claude-

9-3-46 5e (( 500

Lorrain, 79 ...................................................... 14-2-46 2e (( 200
Bril-Martin Irène, rue Colbert, 192 ............;.. 15-5-46 2e ('( 200
Buriez-Crétol Victorine, bout, de Lorraine, 45 . 18-4-46 7e (( .500
Cabv-Maurel Ida, rue des Bois-Blancs, 113 ... 16-5-46 2e « 200
Oarton-Buchet Yvonne, rue Jeanne-dl’Arc, 107 2-4-46 3e (( 400
Castelain-Payen. Sim.., r. du Four-à-Chaux, 83 27-4-46 4e « 500
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Mmes

f-haudon-Lemaire Olga, rue Baudin, 29, c. Pa
rent, 17 ..........................................

1‘°rnu-FouaChe Thérèse, rue du Gl. de la Bour- 
donnais, 53 .

C°Urmont-Lenaers Emél., r d’Iéna, c. Boutry, G 
Gourtance-Carpentier Nelly, rue Verlaine, 2 . . 
^{-bï*'6il“D'Uplan Marguerite, r. du Calvaire, 23bls 
^anel-Vilcot Hélène, rue de la Vignette, 25 .... 
Oe.bondues-Desieter Valentine, aven. Albert, 10 
^ebruyne-Plouviez Rosa, rue du Marché, 34 .. 
De Coninck-Deldicque Alphonsine, rue de Wa- 

zeninaes, 65 ....................
Üelannoy-Ménart Albertine, me de Rivoli, c.

Vermeulen, 7 ........................
■leroiubaix-Boidin Léonie, quai du Wault, 19 .

esoairpentries-Bourgeois Julienne, rue Van 
Dick, 23bta  

Reisieter-Verdonck Yvonne, aven. Eug.-Varlin,
P°n 6-131  

^evaux-Lesur Doris, rue Jean-Bart, 10  
^evlischower-Vandenplas Jeanne, r. de Lens, 24 
ewaele-Vandenbo6Sche Gabrielle, r. du Metz, 
Bar4 222  

Rbaene Albertine, rue St-Sauveur, 79 • 
haine-Grincourt Sabine, rue de la Justice, 25 
°'brécourt-Hacquet Jacquêt. r. de la Chaude- 
Bivière prol., 6  

"ydogne-Cailliau Rolande, rue St-Sauveur, 55 
bnois-Leys Andrée, rue Bohin, 11  

’ ramery-Sraya Alice, rue G.-Danton, 3  
Gente-Paren't Cécile, r. de Douài, c. Bréart, 4 
'békière-Dupaquet Rose, rue d’Austerlitz, 82 . 

Gillon-Sandras Eliane, rue du Transwaal, 32 . 
^'huin-Mouster Marguerite, me du Metz, 30 . 
gra-ve-Boulinguez Simone, r. de Thionville, 25 
'l’enier-Hurtrel Blanche, rue de Boulogne, 14 . 
ayart-Galois Angèle, rue Helman, 10 

■’elevant-Raoult Simone, rue A.-Werquin, 22 . 
?erbaut-Co>ucke Odette, rue St-André, 59  
- etlay-Lemay Ginette, rue J.-Guesde, 107 .. • • 
p°et-Monard Solange, rue Lamartine, 18 ...4 

-■andas-Mineur Céline, rue des 3 Mollettes, 35 
Baurent-Ostyn Noëlla, rue des Bois-Blancs, 80 
Decocq-Billet Léonie, r. Dent.-Rochereau pr.. 1 
Tjeleu:x-Dewilde Irène, rue de Rivoli, 76 .......
■ernaire-Parmentier Bernadet. r. St-André, 146 

Pherininez-Gorré Claire, rue des Pénitentes, 19 
^ehart-Schapman Raymonde, rue Monge, c. 
Bailleul, 1 ......... . .......................
°uis-Sauvage Jeanne, av. du Peuple-Belge. 84 

mirant-Charles Marie, rue du Bazinghien, 15 . 
, J'^&rit-Dumoulin Christiane, boni. Papin, 9 .. 
• aqu>et-Descarpentries Suzanne, av. du Peuple-

Belge, 84 ......................................................

9-4-46 11e (( 500

11-5-46 3e « 400
10-2-46 3» « 400
17-3-46 2e « 200
28-4-46 3e (( 400
24-4-46 3e « 400
30-3-46. 2e a 200
29-3-46 ■y « 200

21-4-46 3e (( 400

18-5-46 3“ « 400
1-4-46 2e « 200

27-5-46 9e « 200

25-3-46 3e « 400
5-5-46 3e, « 400

22-5-46 2e « 200

13-4-46 3e « 400
10-1-46 2e (( 200
16-4-46 3e « 400

4-5-46 2e « 200
10-5-46 8e « 500
13-3-46 2° « 200
23-1-46 3e « 400
20-5-46 3e <( 400
12-5-46 3e « 400
26-3-46 3e « 400
22-4-46 2e « 200
10-5-46 5e (( 500
15-3-46 « 200
24-3-46 3e « 400
22-4-46 6e « 500
28-4-46 2e « 200
16-4-46 2e « 200
4-5-46 2e « 200

13-2-46 2e « 200
25-5-46 4e « 500
22-5-46 5e « 500
23-1-46 2e « 200
28-2-46 9e <( 200
20-1-46 9e « 200

21-4-46 7e « 500
9-4-46 2e « 200

23-4-46 5e « 500
26-3-46 2e « 200

2-1-46 9e « 200
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laines

Margerin-Piet Suzanne, rue Fr'anci's-de-Pres 
sencé, 10 ........... ................................................ 18-4-46 8e (( 500

Masquelez-Thorel Augustine, r. Monge, c. Bail- 
leul. 10 ............................................................. 10-5-46 3e « 400

Mathys-Bruyenne Marie, r. Claude-Lorrain, 1 2-3-46 8e (( 500
Membre-Tersin Blanche, rue du Pont du Lion- 

d’Or, 81 ............................................................. 16-5-46 2e (( 200
Mertens-Peignart Elodie, rue de la Justice, c.

Logez, 7 ■ ............................................................... 17-4-46 9e (( 200
Miaj-Pollet Blanche, rue Baudin, c. Parent, 3 28-3-46 5e (( 500
Moncomble-Porquet France, bd des Ecole, 21bls 22-5-46 4e « 500
Muller-Delage Jeanne, rue Balzac, 35 .............. 28-3-46 2° « 200
Muset-Vercknocke Lucie, rue du Buisson, 5 .. 5-5-46 2e (( 200
Naben-Liber Renée, rue La Bruyère,. 42 ......... 7-3-46 2e (( 200
Noël-Duriez Félicienne, rue Léonard-Danel, 66 13-4-46 3 e « 400
Pamart-Allebee Marcelle, r. du Fg-des-Postes, 60 2-5-46 4e (( 500
Parsy-Dubois Marthe, rue Faraday, 35 ......... 28-2-46 2e (( 200
Petitberghien-Maréchal Anna, rue Ste-Cathe- 

rine, 60 .............................................................. 23-5-46 6e (( 500
Pichon-Destunder Suzanne, bd d’Alsace, bt 5 c 17-5-46 3e (( 400
Poissonnier-Secq M.-Rose, r. D.-Verhaeghe, 20 6-5-46 6e (( 500
Prévot-George Marie-Thérèse, rue d’Isly, 72 .. 17-4-46 ’ 2e (( 200
Provost-Delannoy Denise, r. de la Monnaie, 44 3-3-46 2e (( 200
Redré'au-Darlier Gisèle, rue Gust.-Delory, 167 24-1-46 2e (( 200.
Rémy-Légère Suzanne, rue de Tréyise, 23 .... 7-5-46 9e (( 200
Renier-Poncet Yvonne, rue Gosselet, 30 ......... 20-5-46 2« (( 200
Rosiers-Féret Madeleine, rue des Postes, 277 .. 27-4-46 2e (C 200
Sailly-Deletête Adrienne, rue Destailleurs, 52 11-5-46 9» « 500
Scrive-de Quillac Denise, square Jussieu, 8 .. 9-5-46 2e (( 200
Sénéchal-Verschoore Alexandre, rue du Trans- 

waal, 37 ............................................................ 23-2-46 2e (( 200
Seys-Marlière Rachelle, rue de Fontenioy, 46 . 14-3-46 7e (( 500
Stien-Vandendaele M.-L., rue Guillaume-Tell, 8 24-5-46 3e « 400
Strasseele-Lagache Georgette, rue de l’Alma, 

•c. Morel, 18 .................... .................................. 13-2-46 2e (( 200
Tiberghien-Rev Agnès, r. Alfred-de-Musset, 40 9-3-46 2e (( 200
Toffin-Vermuynck Marie, pl. des 4 Chemins* 9bis 3-5-46 •3e « 400
Van Heneweghe-Vandenbroucke Jeanne, r. St- 

Sauveur, 67 ................................................ 6-5-46 3e « 400
Vanheule-Vandevelde Geneviève, rue du Pont 

du Lion-d’Or, 74 ...................................... . 10-5-46 2e (( 200
Van Heyler-Colaer Raymonde, rue du Dieu-de- 

Marcq, 12 .......................................................... 2-5-46 2e « 200
Vanhove-Dehocq Marie-Thér., r. de Rivoli, 104 23-5-46 2e « 200
Verbruggen-Dallendre Andrée, rue. du Fg-dës- 

Postes, 115 ............................. . ......................... 24-1-46 4« « 500
Vercaempot-Pennequiin Sim. r. A.-Werquin, 20 14-3-46 3e (( 4ÛÛ

500Verdin-Dutrieu Carmen, r. des Bois-Blancs, 106 31-5-46 5e ((
Vermessen-Margerin Jeanne, rue d’Antin, 5 .. 10-5-46 3e « 400
Vuylstèke-Baumier Françoise, rue d’Iéna, 54 . 25-5-46 6e « 500
Zydower-Lecocq Berthe, rue d’Iéna, 30bis ....... 7-5-46 5e (( 500
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Article 2. — Monsieur le Secrétaire général de la Mairie, 
Monsieur le Receveur municipal, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 19 Juin 19/16

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

FINANCES. — Recettes. Régisseur. Etienne Richard

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 9/1 ;

Vu l’instruction générale des finances du 20 Juin i85g, arti
cles 923, 920 et 993 ;

Vu notre arrêté du 19 Octobre ig33 nommant M. Etienne 
Richard, Chef peseur aux Halles centrales, régisseur de 
recettes chargé de la perception des droits de pesage et des 
droits de crochet aux Halles centrales ;

Arrêtons :

Article i..-— L’article 2 de l’arrêté du 19 Octobre 1 g33 
est modifié comme suit : « La perception des droits de pesage et 
cles droits de crochet aux Halles centrales sera faite au moyen de 
quittances extraites d’un journal à souche remis par M. le Receveur 
municipal.

Les quittances d’un montant supérieur à 10 frs doivent être 
Ambrées.

Article 2. — M. le Receveur municipal est chargé de l'exé
cution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 19 Juin 19/16

Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.
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POLICE ADMINISTRATIVE. — Elections. Chambre des Métiers. 

Affichage. Emplacement

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, articles 92 et 9A ;
Vu la loi du 20 Mars igi'i ;
Vu la loi du 26 Juillet 1926 ;
Vu le décret du 5 Octobre ig3i ;
A u la loi ji° /|6.35o du 6 Mars igAG ;
Au l’arrêté préfectoral du i3 Juin 19/16 ;

Abbétons :
Article i . — Un emplacement spécial, égal pour chaque 

liste de candidats à la Chambre de Métiers du Nord, sera réservé 
aux emplacements ci-dessous désignés pour l’apposition des affi
ches électorales.

Marché de la Nouvelle-Aventure, face rue Léon-Gambetta ;
Ecole Carnot, rue Molière ;
Ecole Ruault, rue Frédéric-Mottez ;
Ecole Louis-Blanc, rue Guillaunie-Wermers ;
Ecole Arago, boulevard Victor-Hugo.
Article 2 . -— Tout affichage relatif à l’élection, même par 

affiches timbrées, est interdit en dehors de ces emplacements.
Article 3 . — Les infractions au présent arrêté seront cons

tatées et poursuivies conformément aux lois.

Article 4 - — M. le Secrétaire général est chargé de l’exé
cution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 20 Juin 19/16

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

FINANCES. Recettes. Régisseur. Henri Thuytschaever

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu l’instruction générale des finances du 20 Juin i85g, arti

cles 923, 92.5 et 993 ;
Vu la loi du 5 Avril 188/1, ai l ides 88 et i53 ;
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Vu les délibérations du Conseil municipal des 28 Juin ig45 

et 26 Octobre 19 45 approuvées par M. le Préfet les 7 
Juillet ig45 et 6 Novembre ig45 ;

Vu nos arrêtés des 17 Juillet 19-45 et 4 Décembre ig45 ;

Vu notre arrêté du 28 Mai ig46 nommant M. Henri Thuyts- 
chaever régisseur de l’établissement de bains de la rue 
des Sarrazins ;

Arrêtons :

Article i . — M. Henri Thuytschaever, Régisseur de bains 
4e la rue des Sarrazins est chargé pour le compte et sous la sur
veillance de M. le Receveur municipal de faire la perception des 
sommes dues à la Ville.

Cette perception sera faite au moyen de tickets, préalablement 
PT'is en charge par la Recette municipale.

Article 2 . — M. Thuytschaever versera tous les 5 jours et 
Plus souvent si c’est nécessaire le montant de ses recettes entre 
los mains de M. le Receveur municipal.

Chaque versement sera accompagné d’un bordereau détaillé 
et certifié.

Les tickets en la possession du régisseur seront 
' Laque versement.

Article 3 . — Des titres de recettes seront établis tous les 
Mois dans la forme réglementaire et parviendront a la Recette 
Municipale par la voie de la Trésorerie générale.

représentés à

Article 4 - — Le régisseur est assujetti au versement d’un 
tdutionnemenl de 10.000 frs (dix mille francs). Ce cautionnement 
Peut être réalisé en numéraire, en valeurs acceptées par la flanque 
( e France ou au moyen de la garantie de l’Association française du 

au bonnement mutuel.

Article 5 . — M. le Receveur municipal est chargé de l’exu- 
(,|tion du présent arrêté qui prend effet à compter du 1e1' Mai iq46

Hôtel de Ville, le 20 Juin ig46 

Le Maire de Lille. 
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — lrc Division. Suspension de fonctions. 

M“e Léona Cossart

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;

Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Sur la proposition de M. le Chef de la ire division ;

Arrêtons :
Article i . — Mme Léona Gossart, née Lefebvre, expédition

naire affectée au 4e Bureau de la ire division, est suspendue de ses 
fondions sans traitement.

Article a. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à compter du 3i 
Mai 19/16.

Hôtel de Ville, le 20 Juin 19/16

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers. Titularisations
Emile Cochez

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 188/i, article 88 ;
Vu le règlement du Bataillon des Sapeurs-pompiers ;

Arrêtons :
Article i . — M. Emile Cochez, sapeur-pompier stagiaire, 

est titularisé dans son emploi à compter du 1“ Juin 19/16.
Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 

de l’execution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 20 Juin 19/16

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.
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batiments communaux. — Fourniture de produits, d’objets 

fabriqués et de mobilier. Marchés divers

du 21 Juin ig46
Marchés passés en vue de la fourniture de produits, d’objets 
fabriqués et de mobilier aux bâtiments communaux, au profit 

de :
1 Les Etablissements Prouvost-Dalle et C10, 21 à 27, rue du fau

bourg- d’Arras à Lille, moyennant la somme approximative de 
80.000 francs ;

2 La Société « E. Poney et Gie », 36 à 38, rue Vergniaud à Lille, 
moyennant la somme approximative de 80.000 francs ;

0 La Société « M. Blasin el Leroy », 68, avenue du Peuple- 
Belge à Lille, moyennant la somme approximative de 80.000 
francs ;

'* MM. Ilaghebaert et Fremaux, 282, rue Pierre-Legrand à Lille, 
moyennant la somme approximative de 80.000 francs ;

0 MM. Trénois et Décamps, 4o, rue des Arts à Lille, moyennant 
la somme approximative de 80.000 francs ;
Les Etablissements P.R.O.C.L, rue de Constantine à Saint-
André-lez-Lille, moyennant la somme approximative de 80.000 
francs ;

7° MM. Hou ssen frères, 82, rue Saint-André à Lille, moyennant 
la somme approximative de 100.000 francs ;

' MM. Deloose et Gie, go, rue du Chevalier Français à Lille, 
moyennant la somme approximative de 100.000 francs ;

9 MM. Devroudt Père et fds, 2, rue de l’Arbrisseau à Lille, 
moyennant la somme approximative de 100.000 francs ;

Io° Mmc Vve Braut, 118, rue Colbert à Lille, moyennant la somme 
approximative de 80.000 francs ;

1 M. René Carpentier, 76, rue de Flandre à Lille moyennant 
la somme approximative de 80.000 francs ;

2 M. A. Vermeulen, g, rue Saint-Gabriel à Lille, moyennant la 
somme approximative de 80.000 francs ;

0 M. G. David, 25, rue des Bois-Blancs à Lille, moyennant la 
! somme approximative de 120.000 francs ;

1 M. H. Rogghe, 13, rue Saint-Bernard à Lille, moyennant la 
somme approximative de i5o.ooo francs ;

' * M. Paul Austraete, 12, rue Abélard à Taille, moyennant la som
me approximative de 120.000 francs ;

3 Les Etablissements Dumontier, 43, rue Roland à Lille, moyen
nant la somme approximative de 200.000 francs ;
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170 La Compagnie générale d'Electricité, 287 bis, rue de Solférino 
à Lille, moyennant la somme approximative de 80.000 francs ;

180 La Compagnie des Lampes « Mazda », 29, rue de Lisbonne 
à Paris, moyennant la somme approximative de 80.000 francs ;

19° La Société « Force et Lumière Forclum », 1, rue du Bombar
dement à Lille, moyennant la somme approximative de 100.000 
francs ;

20° M. G. Bouchery, 160, rue d’Isly à Lille, moyennant la somme 
approximative de 100.000 francs ;

2i° M. Emile Bouchez, 160, rue d’Isly à Lille, moyennant la som
me approximative de 100.000 francs ;

220 M. R. Potigny, 2,3, rue d’Arras à Lille, moyennant la somme 
approximative de 100.000 francs ;

SERVICES MUNICIPAUX. — lrc Division. Congé avec solde. 
M111' Ceorgette Evans

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu les statuts des fonctionnaires municipaux, article 24 ;
Vu notre arrêté en date du 5 Avril 1946, accordant à Mlle 

Evans, un congé de six mois avec solde ;
Arrêtons :

Article i. — Est renouvelé, pour une durée de six mois, 
le congé avec solde accordé à Mlle Georgette Evans, Commis secré
taire affectée au service de la Dactylographie.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 3 Juin 
>9^6-

Hôtel de Ville, le 24 Juin iq46
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. Tous Services et Directions. 
Promotions

Nous. Maire de là Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le statut des fonctionnaires municipaux ;
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Arrêtons :

Article i . — Le tableau d’avancement de classe du person 
nel titulaire est fixé comme suit pour le mois de Juin 19/16 :

Nom. et prénom Fonction Classe Traitement
Ancienneté 

dans la 
classe

Etat-Civil :
Mme DUpref Gabriellé Commis 

secrét. princ. Ex. 2e 84.000 1-6-46
lre Division : 

Mme Mercier Julia .. Commis 
secrét. princ. Ire 69.000 16-6-46

Service des Eaux : 
M. Cartier Adolphe Commis 

secrét. princ. Ex. 2° 84.000 1-6-46
Jardins :
M. Verbecque Raym. Jardinier 2e 63.000 16-6-46

oie Publique : 
MM.

Pennelle Edmond .. Paveur 6e 51.000 1-6-46
Marchand J.-Bte ... d° 6e 51.000 1-6-46
Grands Travaux : 
M. Hibou Pierre ... Commis 

secrét. princ. Ex. 2e 84.000 1-6-46
3e Division :
M. Prévost Robert .

■|,e Division :
MM.

Hénocq Jean ..........

Commis 
secrét. princ.

Concierge

2e

2e

64.500

51.000

(avantages en nat)

1-6-46

Hatel Alphonse ... d° 3e 48.000
16-6-46

1-6-46
Schutz Adolphe .... Chauffeur f. 

f. concierge ^re 60.000 1-6-46
Division :

M. Choquel Henri .. Maître de nage 4e 58.500 1-6-46
Gffice des Sports : 
M. Raert Lucien ... Commis 

secrét. princ. 3» 60.000 1-6-46

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
6e l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 2/1 Juin 19/16 

Le Maire de Lille. 
D. CORDONNIER.
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FINANCES. — Dépenses. Régisseur. Henri Mestdagh

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article i53 ;
Vu l’instruction générale des finances du 20 Juin i85g, arti

cle 993 ;

Arrêtons :

Article i . — En vue de permettre le paiement des prix attri
bués par la Ville aux Sociétés prenant part aux jeux populaires orga
nisés à l’occasion des Fêtes Communales des 3o Juin et Ier Juillet et 
le règlement des divers frais d’organisation, une avance de soixante 
mille francs sera consentie à M. Henri Mestdagh, Chef du Service 
des Fêtes, à charge par lui de déposer des justifications de dépenses 
dans le délai de quinze jours.

Article 2. ■— M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le 
Receveur municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 25 Juin 19/16

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Autorisation de versements 
Gustave Denneulin

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;

\ u l’article Ao du nouveau règlement de la Caisse des retraites 
des Services municipaux et Etablissements Publics de la 
Ville approuvé par décret du 23 Mars ig44, permettant 
aux agents municipaux tributaires de la Caisse Nationale 
des Retraites pour la Vieillesse de demander leur affiliation 
à la Caisse des Retraites des Services municipaux et Eta
blissements publics de la Ville, étant entendu qu’ils 
devront :
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Avoir encore à accomplir au moins'dix années de services à 
compter du 20 Mars iq44 pour atteindre l’âge requis pour 
obtenir une pension d’ancienneté, c’est-à-dire qu’ils ne 
devront pas être âgés de plus de cinquante ans s’ils font 
partie du cadre sédentaire et de quarante-cinq ans s’ils 
font partie du cadre actif ;

Vu l’article 5 (2e et 3e alinéas) dudit règlement ;
Vu le décret du 3 Mai i<)3<) fixant le délai de paiement des 

retenues rétroactives ;
Vu la demande d’affiliation et de validation d années d auxilia- 

riat formulée par VI. Denneulin Gustave, paveur carreleur 
de 5" classe ;

Vu I avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
des Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 27 Mai iq46 ;

Arrêtons :
Article 1. -— M. Denneulin Gustave, paveur carreleur de 5e 

‘lasse, est autorisé à effectuer des versements à la Caisse des Retrai
tes des Services municipaux et Etablissements publics de la \ die.

Article 2. — M. Denneulin est autorisé à valider les servi 
Ces auxiliaires rendus à la Ville du 2 Vont 1 <)3:z au 10 Janvier iq3i), 
s°it une période de 6 ans, 5 mois, i4 jours.

M. Denneulin avant été titularisé le i(i-i-iij3q au traitement 
annuel de 12.600 1rs le montant du rappel à effectuer à raison de 
G % l’an pour la période sus-indiquée s'élève à 4.880 francs.

Article 3. — Les retenues seront acquittées par des pré- 
co>npies mensuels de cent trente six francs (i36 1rs) le premier 
e,'liéanl le 31 Juillet i<)/i<» échelonnés sur 6 semestres (autant que 
(1 années entières à valider).

A toute époque, l’intéressé pourra se libérer par anticipation, 
^es sommes non encore exigibles et restant dues au jour de la con- 
°ession de la pension seront précomptées sur les arrérages de la 
retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire, puisse 
1 eduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 4- — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
c e 1 exécution du présent arrêté.

Ilote! de Ville, le 25 Juin iq46 
Le Maire de Lille, 
I). CORDONNIER.
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CAISSE DES RETRAITES. — Autorisation de versements 
Henri Navet

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188Z1 ;

Vu l’article éo du nouveau règlement de la Caisse des Retraites 
des Services municipaux et Etablissements publics de la 
Ville approuvé par décret du 23 Mars ig44, permettant 
aux agents municipaux tributaires de la Caisse Nationale 
des Retraites pour la Vieillesse de demander leur affilia
tion à la Caisse des Retraites des Services municipaux et 
Etablissements publics de la Ville, étant entendu qu’ils 
devront :

Avoir encore à accomplir au moins dix années de services à 
compter du 23 Mars i g44 pour atteindre l’âge requis pour 
obtenir une pension d’ancienneté, c’est-à-dire qu’ils ne 
devront pas être âgés de plus de cinquante ans s’ils l'ont 
partie du cadre sédentaire et de quarante-cinq ans s’ils 
font partie du cadre actif ;

Vu l’article 5 (2e et 3e alinéas) dudit règlement ;

Vu le décret du 3 Mai ig3g fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande d’affiliation et de validation d’années d’auxilia- 
rial formulée par M. Navet Henri, paveur carreleur de 
5e classe ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
des Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 27 Mai igéffi ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Navet Henri, paveur carreleur de 5e classe 
est autorisé à effectuer des versements à la Caisse des Retraites des 
Services municipaux cl Etablissements publics de la Ville.

Article 2. — M. Navet est autorisé à valider les services au
xiliaires rendus à la Ville du 2 Août ig3a au 3i Décembre ig38, 
soit une période de six ans, 4 mois, 2g jours.

M. Navet ayant été titularisé le C' Janvier 1 g3g au traitement
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ynnuel de
60/ r/o 1 an

12.600 1rs, le montant du rappel à effectuer à raison de 
pour la période sus-indiquée s’élève à 4.849 francs.

Article 3. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de Cent trente cinq francs (i35 fis) le premier 
échéant le 3i Juillet i()46, échelonnés sur G semestres (autant que 15 . y
( années entières à valider).

A toute époqtie. l’intéressé pourra se libérer par anticipation 
hes sommes non encore exigibles et restant dues au jour de la con
cession de la pension seront précomptées sur les arrérages de la 
retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire, puisse 
réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 4- — M. le Secrétaire général île la Mairie est chargé 
te 1 exécution du présent arreté.

Hôtel de Ville, le 20 Juin iq46 

Le Maire, de Lille, 
D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Autorisation de versements

Emile Saint-Léger

Nous, Maire de la \ ille de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;

Vu l’article 4o du nouveau règlement de la Caisse des Retrai
tes des Services municipaux et Etablissements publics de 
la Ville approuvé par décret du 23 Mars iq44. permet
tant aux agents municipaux tributaires de la Caisse Na

tionale des Retraites pour la Vieillesse de demander leur 
affiliation à la Caisse des Retraites des Services munici
paux et Etablissements publics de la Ville, étant entendu 
qu’ils devront :

Avoir encore à accomplir au moins dix années de services à 
compter du 23 Mars iq44 pour atteindre l’âge requis 
pour obtenir une pension d’ancienneté, c’est-à-dire qu’ils 
ne devront pas être âgés de plus de cinquante ans s’ils
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font partie du cadre sédentaire et de quarante cinq ans 
s’ils font partie du cadre actif ;

Vu l’article 5 (20 et 3° alinéas) dudit règlement ;

Vu le décret du 3 Mai 1 g3g fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande d’affiliation et de validation.d’années d’auxilia 
riat formulée par M. Saint-Léger Emile, charretier de 
ira classe ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
des Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 27 Mai 1966 ;

Arrêtons :

Article i. -— M. Saint-Léger Emile, charretier de ire classe 
à la Propreté publique est autorisé à effectuer des versements à la 
Caisse des Retraites des 'Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville.

Article 2. — M. Saint-Léger est autorisé à valider les ser
vices auxiliaires rendus à la Ville du 9 Janvier 1 g3i au 3i Août 
1987, soit une période de 6 ans, 7 mois, 22 jours.

M. Saint-Léger ayant été titularisé le 1-9-1987 au traitement 
annuel de 11.000 frs le montant du rappel à effectuer à raison de 
6 % l’an pour la période sus-indiquée s’élève à 6.835 francs.

Article 3. 1— Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de Cent vingt deux francs (i2Sf) le premier 
échéant le 3i Juillet igZjG échelonnés sur G semestres (autant que 
d’années entières à valider).

A toute époque, l’intéressé pourra se libérer par anticipation 
Les sommes non encore exigibles et restant dues au jour de la con
cession de la pension seront précomptées sur les arrérages de la 
retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire, puisse 
réduire ces, arrérages de plus d’un cinquième.

Article 6- — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 25 Juin 196G

* Le Maire de Lille
D. CORDONNIER.
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CAISSE DES RETRAITES. — Autorisation de versements 

Mme Decombe-Forêt

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884 ;

Vu 1 article 5 (2e et 3e alinéas) du nouveau règlement de la 
Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 
11)44 ;

Vu le décret du 3 Mai 1989 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la circulaire n° 871 du 10 Mai i<)46 de M. le Préfet du 
Nord, relative au calcul des retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d années il auxiliariat formulée 
par Mmc Decombe-Forêt, Professeur au Conservatoire ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 27 Mai ig46 ;

Arrêtons :

Article i. — M'ue Decombe-Forêt, Professeur au Conserva- 
l°ire est autorisée à effectuer le rappel de versements des retenues 
'dférenles aux services auxiliaires rendus à la Ville du Ier Octobre 
1 O^i au 31 Octobre ig45, soit pour une période de : Quatre ans 

un mois.
M“e Decombe-Forêt ayant été titularisée le i-io-ig45 au trai

tement annuel de 48.600 francs, le montant du rappel à effectuer 
u raison de G % l’an pour la période sus-indiquée, compte-tenu des 
’nstructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai ig4G de M. le Préfet 
du Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élève à 
2-646 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré 
r°niptes mensuels de cent onze 1rs (m frs) le premier échéant le 

1 Juillet ig4G, échelonnés sur 4 semestres (autant que d’années 
* ulières à valider). A toute époque I intéressé pourra se libérer par
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anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au 
jour de la concession de la pension seront précomptées sur les arré
rages de la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pension
naire puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 2.5 Juin 19/16

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Autorisation de versements
M"6 Lemahieu

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188/1 ;

Vu l’article 5 (a1 et 3e alinéas) du nouveau règlement de la 
Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablis
sements publics de la Ville, approuvé par décret du 23 
Mars iqââ ;

Vu le décret du 3 Mai 1969 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la circulaire n° 3”i du io Mai 19/16 de M. le Préfet du 
Nord, relative au calcul des retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxdiariat formulée 
par M'“e Lemahieu, dame rédactrice de 2° classe ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 27 Mai 19/16 ;

Arrêtons :
Article i. — Mmc Lemahieu, dame rédactrice de 2e classe 

est autorisée à effectuer le rappel de versements des retenues affé
rentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du Ier Juillet 192b au 
3i Janvier 19/16, soit pour une période de vingt ans et sept mois.
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M"" Lemahieu ayant été titularisée le [-2-1946 au traitement 
annuel de 60.000 francs, le montant du rappel à effectuer à raison 
f’e 6 % I an pour la période sus-indiquée, compte-tenu des ins
tructions de la circulaire n° 3yi du 10 Mai 19/16 de M. le Préfet du 
Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s’élève à 24.700 
^ancs.

Article 2. -— Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de deux cent cinq francs (200) le premier échéant 
e 3i Juillet 19/16, échelonnés sur 20 semestres (autant que d’an- 
ïees entières à valider). A toute époque, l’intéressée pourra se libé- 
ter par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées sur 

arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du
Pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 25 Juin 19/16

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Autorisation de versements
Henri Clavier

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Au la loi du 5 Avril 188/1 ;

5 u l’article 5 (2e et 3e alinéas) du nouveau règlement de la 
Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 20 Mars 
19/14 ;

An le décret du 3 Mai iq3q fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

\n |a circulaire n’ 3~i du 10 Mai 19'16 de M. le Préfet du 
Nord, relative au calcul des retenues rétroactives ;

Au la demande de validation d années d’auxiliariat formulée 
par M. Clavier Henri, concierge de 5e classe ;
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Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 

de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 27 Mai 19/16 ;

Arrêtons :
Article i . — M. Clavier Henri, concierge de 5e classe, est 

autorisé à effectuer le rappel de versements des retenues afférentes 
aux services auxiliaires rendus à la Ville du 23 Décembre ig3i au 
28 Février 19/16, soit pour une période de quatorze ans, deux mois, 
huit jours.

M. Clavier Henri ayant été titularisé le 1-3-1946 au traitement 
annuel de /12.000 francs, le montant du rappel à effectuer à raison 
de G % l’an pour la période sus-indiquée, compte-tenu des ins
tructions de la circulaire n" 1 du 10 Mai 19/16 de M. le Préfet du 
Nord, relatives au calcul des retenues rétroactives, s'élève à 11.919 
francs.

Article 2 . — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de cent quarante deux frs (14a) le premier échéant 
le 31 Juillet 19/16, échelonnés sur 1/1 semestres (autant que d’an
nées entières à valider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant dues 
au jour de la concession de la pension seront précomptées sur les 
arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pen
sionnaire, puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 2b Juin 19/16
Le Maire de Lille, 
I). CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Autorisation de versements. 
Pierre Leplat

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 188/1 ;
Vu l’article 5 (2e et 3e alinéas du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mar® 
19/1/1 ;
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V u le décret du 3 Mai ig3g fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

V u la circulaire n° 3;i du 10 Mai ig46 de M. le Préfet du 
Nord relative au calcul des retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M. Leplat Pierre, jardinier de 6e classe ;

V u l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 27 Mai 1946 ;

Arrêtons :

Article i . — M. Leplat Pierre, jardinier de 6” classe est 
'*utorisié à effectuer le rappel de versements des retenues afférentes 
9llx services auxiliaires rendus à la Ville du 4 Septembre ig4i au 

Février ig46 soit pour une période de quatre ans, cinq mois, 
Vlrigt sept jours.

VI. Leplat Pierre ayant été titularisé le Ier Mars ig46 au trai
tement annuel de 5i.oôo frs, le montant du rappel à effectuer à rai- 
s°n de 6 °/o l’an pour la période sus-indiquée compte-tenu des ins
pections de la circulaire n° 871 du 10 Mai ig46 de M. le Préfet du 

Opd, relatives au calcul des retenues rétroactives s’élève à 4-58i 
lianes.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré- 
^yeiptes mensuels de cent quatre vingt onze francs le premier échéant 
e Juillet ig4G, échelonnés sur 4 semestres (autant que d’années 

entières à valider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer par 
Anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au 
Jo,jc de la concession de la pension seront précomptées sur les arré- 
ruges de la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pension
naire puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
e 1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 20 Juin ig46

Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.
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CAISSE DES RETRAITES. — Autorisation de versements 
Marcel Lemoine

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884 ;
Vu l’article 5 (2e et 3e alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraités des Services municipaux et Etablis
sements publics de la Ville, approuvé par décret du 2û 
Mars ig44 ;

Vu le décret du 3 Mai ig3g fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années de stage rendues à la 
Régie municipale de Tourcoing, formulée par M. Lemoine 
Marcel, ingénieur du Service des Bâtiments ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissements 
publics de la Ville en sa séance du 27 Mai 19/16 ;

Arrêtons :
Article i. — M. Lemoine Marcel, ingénieur du Service des 

Bâtiments, est autorisé à effectuer le rappel de versements des rete
nues afférentes aux services de stage rendus à la Régie municipale 
de Tourcoing, soit pour une période de un an, onze mois.

M. Lemoine Marcel ayant été titularisé le 1-3-36 au traitement 
annuel de 24.000 frs, le montant du rappel à effectuer à raison de 
6 °/o l’an pour la période sus-indiquée s’élève à 2.760 frs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de quatre cent soixante frs (46o), le premier 
échéant le 3i Juillet 19/16, échelonnés sur 1 semestre (autant que 
d’années entières à valider). A toute époque, l’intéressé pourra se 
libérer par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de là pension seront précomptées sur 
les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du 
pensionnaire, puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 25 Juin 1 g46
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.
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CAISSE DES RETRAITES. — Autorisation de versements
Paul Delemarle

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i88Zj ;
Vu l’article 5 (20 et 3e alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retrailes des Services municipaux et Etablisse
ments publics de la Ville, approuvé par décret du 
Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1 g3g fixant le délai de paiement des rete
nues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années de stage rendues à l’Oc- 
troi de la Ville du Havre, formulée par M. Delemarle Paul, 
rédacteur principal ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission mixte de la Caisse 
de Retraites des Services municipaux et Etablissement 
publics de la Ville en sa séance du 27 Mai 1 g46 ;

Arrêtons :
Article i. — M. Delemarle Paul, rédacteur principal est 

autorisé à effectuer le rappel des versements des retenues allérentes 
aUx services de stage rendus à I Octroi de la Ville du Havre, soit 
P°ur une période de trois ans, neuf mois, quatre jours.

M. Delemarle ayant été titularisé le 1 fi-10-1919 au traitement 
annuel de 3.fioo 1rs, le montant du rappel à effectuer à raison de 
G % l’an, pour la période sus-indiquée s élève à 812 Irancs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré- 
c°niptes mensuels de quarante six frs (46) le premier échéant le 
31 Juillet ig46, échelonnés sur 3 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer par 
anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant dues au 
jour de la concession de la pension seront précomptées sur les arré- 
'ages de la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pension
naire puisse réduire ces arrérages de plus d un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
<le 1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 20 Juin 1 g46

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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FETES ET CEREMONIES. — Fêtes locales des 30 Juin et 1'”' juillet. 
Mesures d’ordre

Nous, Maire de la Ville de Lille,

V u la loi du 5 Avril i88â, article 97 ;

V u le programme des-festivités locales des 3o Juin et Ier Juil
let ;

Arrêtons :
Article i . — La circulation et le stationnement des véhicu

les de toute nature seront interdite le Dimanche 3o Juin.
i° de 9 heures à 9 heures 3o sur la chaussée centrale du bou

levard des Ecoles, durant le rassemblement des sociétés participant 
aux festivités ;

2° à partir de 9 heures 3o jusqu’à la fin du défilé des sociétés, 
boulevard Papin, place Simon Voilant, rues de Paris et des Manne- 
liers, place du Général de Gaulle, côté Ouest et rue Nationale jusqu’à 
l’angle de la rue de Pas.

Article-2. — Sur le parcours et durant le passage du cor
tège les dépôts et installations de toutes sortes et, notamment les 
terrasses de café et leurs accessoires, seront enlevés, les paravents 
seront repliés de manière, à ne pas gêner la circulation ; les bannes 
et garde-soleil devront être relevés.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le a5 Juin 19/16

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

PROMENADES ET JARDINS. — Autorisation de circulation. 
Pont de la Barre et jonction des avenues Mathias Delobel et Cuvier. 

Brasserie du Pélican

Nous, Maire de la Ville de Lille, 

Vu la loi du 5 Avril i884, article 97 ; 
Vu le Code des Arrêtés municipaux :



— 465 —
Vu la demande présentée le 29 Mai 19/16 par laquelle M. le 

Directeur de la Brasserie du Pélican, firme dont le siège 
est à Lille, 2, rue Delphin-Petit, sollicite l’autorisation 
d’emprunter le pont de la Barre et de traverser la chaus
sée macadamisée à la jonction des avenues Mathias-Delo- 
bel et Cuvier, afin d’effectuer, par camions, des livraisons 
à la Citadelle ;

Arrêtons :

Article 1 . — Par dérogation à l’article 86 du Code des Ar- 
I(iles municipaux, la Brasserie du Pélican, dont le siège est à Lille, 
2> rue Delphin-Petit, est autorisée à emprunter le pont de la Barre 

a traverser la chaussée macâdamisée à la jonction des avenues 
1 iathias-Dleobel et Cuvier, pour effectuer des livraisons à la Cita
delle.

Article 2 . — A toute réquisition du service intéressé la So- 
' ‘été pétitionnaire devra justifier son passage aux dits endroits par 

présentation d’un bulletin de livraison.
Cette autorisation, délivrée à titre tout à fait exceptionnel, ne 

sera valable que jusqu’au 3i Décembre 19/16 et sera exclusivement 
‘eservée aux transports spécifiés à l’article 1.

Article 3 . — L’autorisation pourra être suspendue ou révo- 
‘[uee à tout moment, sans indemnité, dans l’intérêt de la conserva- 

1011 de la voie empruntée et de la liberté de la circulation.
Aucun recours contre f Administration municipale ne pourra 

e,re exercé en raison des accidents ou avaries qui pourraient être 
1 “usés au pétitionnaire ou à des tiers par suite du mauvais état de la 
' haussée empruntée.

Article /j. — Toutes les détériorations pouvant survenir du 
1;i‘l de la présente autorisation, tant aux chaussées qu’aux ouvrages 
d art seront à la charge de la Brasserie du Pélican et la remise en 
* 'at sera faite, aussitôt la dégradation constatée, à ses frais exclusifs.

Article 5. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
he l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 20 Juin 19^6 

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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ADMINISTRATION MUNICIPALE. — Code des Arrêtés 
Municipaux. Modification. Articles 301-302-303-304 

305-306

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 97 ;

Vu les-articles 3oi, 3o2, 3o3, 3o4, 3o5 et 3o6 du Code des 
Arrêtés municipaux ;

Arrêtons :
Article i. — Les articles 3oi, 3o2, 3o3, 3o4, 3o5 et 3o6 

du Code des Arrêtés municipaux sont abrogés et remplacés par les 
dispositions suivantes :

TITRE CINQUIEME
Grand Carré - Champ de Patinage

Chapitre I
GRAND-CARRE
Pêche à la ligne

Article 3oi . — La Société de pêche des municipaux de 
Lille et 1 Union Syndicale des Pêcheurs et Riverains du Nord sont 
autorisées à disposer, jusqu’à nouvel ordre, pour la pêche à la ligne, 
de la pièce d’eau dite : Le Grand-Carré.

Tout autre genre de pêche est interdit dans cette pièce d’eau.

Article 3o2 . — Les dites sociétés devront laisser pêcher tous 
les habitants de Lille qui en feront la demande sauf à percevoir une 
rétribution.

Article 3o3 . — Elles devront élaborer un règlement de la 
police de la pêche qui sera soumis au visa du Maire et affiché par leS 
soins des diles sociétés.

Article 3o4 . -— La surveillance et le renouvellement du 
poisson seront faits par les soins des sociétés qui devront entretem1 
à leurs frais au moins un garde-pêche portant une coiffure indica- 
trice de sa fonction. Ce garde sera agréé par le Maire pour verbah' 
ser au besoin.

Article 3o5 . ■— Les berges et talus devront être entretenus 
en parfait état suivant les prescriptions du service des travaux rnu-
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n>cipaux. Le garde veillera à ce que les pêcheurs, sous aucun pré
texte, ne traversent l’herbe et dégradent les talus, berges et arbus
tes.

Article 3oG. — L’autorisation ci-dessus est donnée à la So- 
( 'été de pêche des municipaux de Lille et à 1 Union Syndicale des 
Pêcheurs et Riverains du Nord dans la limite et sous la réserve 
des droits concédés à la Ville par l’autorité militaire.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arreté.

Hôtel de Ville, le 20 Juin 19A6 
Le Maire de Lille, 

D CORDONNIER.

VOIRIE. — Transports automobiles et travaux. Marché.
Victor Delefosse

Du 20 Juin 1946
Marché passé en vue de transports automobiles et pour l’exécu- 

,lon de travaux de voirie, au profit de M. Victor Delefosse, i5g, rue 
* u Marais à Lomme, moyennant la somme approximative de f\80.000 
francs.

THEATRES MUNICIPAUX. — Fourniture de toile de jute et 
d’accessoires de scène. Marché. Millière et Pitsier

Du 20 Juin 19/16
Marché passé en vue de la fourniture de toile de jute d’accessoi

res de scène aux théâtres municipaux, au profit de MM. Millière et 
Pitsier, 3g, rue de la Grange aux Belles à Paris, moyennant la som- 
,ne de 99.125 francs.

REGIE MUNICIPALE. — Fabrication d’aliments spéciaux. 
Marché. Société l’indépendante

Du 25 Juin 1946
Marché passé en vue de la fabrication d’aliments spéciaux pour 

0 Service de la Régie municipale d Approvisionnement des Œuvres 
c Entr’aide et de Solidarité, au profit de la Société L’Indépendante, 
1 *4, boulevard Montebello à Lille, moyennant la somme approxima- 
tlve de 120.000 francs.
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BATIMENTS COMMUNAUX. — Fourniture de matériel électrique 
et à gaz. Marché. Société d’Applications Gazières et Electriques

Du 20 Juin 19/16
Marché passé en vue de la fourniture de matériel électrique et 

à gaz aux Bâtiments communaux, au profit de la Société d’Applica
tions Gazières et Electriques, 32-34, rue Faidherbe à Lille, moyen
nant la somme approximative de 100.000 francs.

VESTIAIRE MUNICIPAL. — Confection de pantalons et de vestons. 
Marché. Société « L’Union Confection »

Du 25 Juin 19/16
Marché passé en vue de la confection de pantalons et veston» 

pour le Vestiaire municipal, au profit de la Société « L’Union Con
fection », 12, rue de la Vignette à Lille, moyennant la somme de 
67.600 francs.

CIMETIERE DE L’EST. — Abatage d’arbres. Marché. 
Louis Manouvrier

Du 25 Juin 19/16
Marché passé en vue de l’abatage de quatre arbres au Cimetière 

de l’Est. au profit de M. Louis Manouvrier, 5o, rue Pasteur à Les- 
quin, moyennant la somme de 110.000 francs.

INSTALLATIONS THERMIQUES. — Travaux de maçonnerie.
Marché. G. Staelgraeve

Du 20 Juin 1966

Marché passé en vue de travaux de maçonnerie aux installations 
thermiques des Bâtiments, au profit de M. G. Staelgraeve, 206, rue 
des Postes à Lille, moyennant la somme de 100.000 francs.
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BATIMENTS COMMUNAUX. — Fourniture de matériel de 
régulation de températures. Marché. Société « Pro-Service »

Du 25 Juin 19/16
Marché passé en vue de la fourniture de matériel de régula

tion de températures et d’appareillage électrique au Service des Bâ
timents communaux, au profit de la Société « Pro-Service- », 3, 
r,ie de la Renaissance à Lille, moyennant la somme de 80.000 fis.

BATIMENTS communaux. — Travaux de granito et de pierre 
reconstituée. Marché. A. Camossaro

Du 20 Juin 19/16
.Marché passé en vue des travaux de granito et de pierre recons- 

!,|uée aux Bâtiments Communaux, au prolit de M. A. Camossaro. 
14 bis, rue de la Vieille à tomme, moyennant la somme de 100.000 
h’ancs.

casernes bouvines et malus. — i nstallations téléphoniques. 
Remise en état. Marché. Compagnie Générale de Constructions 

Téléphoniques

Du 25 Juin 19^6
Marché passé en vue de la remise en état des installations télé

phoniques des Casernes des Sapeurs-pompiers Malus et Bouvines, au 
profit de la Compagnie générale de Constructions Téléphoniques, 
^Ol, rue de Vaugirard à Paris, moyennant la somme de 278.000 
-1an es.

VESTIAIRE MUNICIPAL. — Fourniture de tissu bleu. Marché. 
Ets J. et L. Leclercq

Du 25 Juin 19/16
Marché passé en vue de la fourniture de tissu bleu au Vestiaire 

umcipal, au profit des Etablissements J. et L. Leclercq, 71, rue 
' 0 bouquet à Tourcoing, moyennant la somme de 129.081 frs.
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VESTIAIRE MUNICIPAL. — Fourniture de tissus. Marché. 
Ets Mathon et Dubrulle

Du 20 Juin 1966
Marché passé en vue de la fourniture de tissus au Vestiaire 

municipal, au profit des Etablissements Mathon et Dubrulle, 3io, 
boulevard Gambetta à Tourcoing, moyennant la somme de 187.13b 
francs.

VESTIAIRE MUNICIPAL. — Fourniture de tissus. Marché. 
Ets Tiberghien Frères

Du 25 Juin 1966
Marché passé en vue de la fourniture de tissus au Vestiaire 

municipal au prolit des Etablissements Tiberghien Frères, 9'1, rue 
de Paris à Tourcoing, moyennant la somme de 76.621 francs.

BATIMENTS COMMUNAUX. — Entretien. Marchés divers

Du 26 Juin 19^6
Marchés passés en vue des travaux d’entretien aux Bâtiments 

communaux, en ig46, au profit de :

i° M. Victor Dupiez, 27, rue Frédéric-Mottez, à Lille, moyennant 
la somme approximative de 170.000 francs ;

20 M. Henri Chanlry fils, rue Barthélémy-Delespaul 99, à Lille- 
moyennant la somme approximative de 176.000 francs ;

3° M. Louis Boullerier, Zi3, rue des Pyramides à Lille, moyen 
nant la somme approximative de 170.000 francs ;

4° L’Entreprise Duprez-Ronchin, 7, rue Franklin à Lille, moyen
nant la somme approximative de 176.000 francs ;

5° M. Jean Novello, 121, rue Meurein à Lille, moyennant la som
me approximative de 170.000 francs ;

6° M. Emile Dannels, 166, rue du faubourg de Douai à Lille, 
moyennant la somme approximative de 476.000 frs ;

70 M. Raph aël Cuppens, 43, boulevard Vauban à Lille, moyen
nant la somme approximative de 170.000 francs ;

8° L’Entreprise Fourny-Tinet et C1B, 2 bis, rue du Metz, à Lille, 
moyennant la somme approximative de 176.000 francs ;
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9 M. Marcel Revillion, 69, boulevard Vauban à Lille, moyen
nant la somme approximative de 176.000 francs ;

10 Les Etablissements L. Fontana et H. Gadenne, 24, quai de 
1 Ouest à Lille, moyennant la somme approximative de 200.000 
francs ;

11 M. Arthur Duhaut, 55, rue du Général de Gaulle à Wattignies, 
moyennant la somme approximative de 100.000 francs ;
MM. Delewailly frères, 78, rue du faubourg de Roubaix à Lille, 
moyennant la somme approximative de 100.000 francs ;

*3 Mlnc Vvo Çuvelier, 23, rue Littré à Lille, moyennant la somme 
approximative de 100.000 francs ;
Société, des Carrelages et Revêtements Industriels, 48 à 52, 
rt|e des Meuniers à Lille, moyennant la somme approximative 
de 100.000 francs ;
m- J. Barthels, 14, rue de Fleuras à Lille, moyennant la som
me approximative de 100.000 francs ;

* 9 M"“ Vve Bauters, i4, rue Félix-Faure à La Madeleine, moyen 
nant la somme approximative de 100.000 francs ;

* M. A. Vandenbossche, 78, rue de Pologne à Lille, moyennan 
la somme approximative de 200.000 francs ;
Les Etablissements Bienvenu frères et sœurs, 4, rue Armand- 
Garrel à Lille, moyennant la somme approximative de 200.000 
francs ;

9 M. Fernand Dubar, 92, boulevard Victor-Hugo à Lille, moyen
nant la somme approximative de 200.000 francs ;

o M. Jean Polet, io, rue Alexandre Delemar à Mons-en-Barœul, 
moyennant la somme approximative de 200.000 francs ;

M 10 I Q
Société « Le Bâtiment du Nord », 3, rue de la Gare à Lom- 

nie, moyennant la somme approximative de 200,000 francs ; 
^1- Josué Cuppens, 45, boulevard Vauban à Lille, moyennant 
la somme approximative de 200.000 francs ;
^1- Henri Descamps, 60, rue de Flandre à Lille, moyennant la 
somme approximative de 200.000 francs ;

1 -M. J Deleplanque, 111, rue du Marché à Lille, moyennant la 
somme approximative de 200.000 francs ;
M. Ferdinand Ronçq, 19, rue de la Halle à Lille, moyennant 
la somme approximative de 200.000 francs ;
M. Gustave Hennebelle, 23, rue du Long-Pot à Lille, moyen
nant la somme approximative de 200.000 francs ;
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2/0 M. Van den Abeele, n5, rue du Marché à Lille, moyennant la 
somme approximative de 200.000 francs ;

28° M. Marcel Avet, 7, rue d’Amiens à Lille, moyennant la somme 
approximative de 200.000 francs ;

2g0 MM. Eeckhout Père et fils, 28, rue de la Barre à Lille, moyen
nant la somme approximative de 200.000 francs ;

3o° M. Victor Candie, 121, rue Meurein à Lille, moyennant la 
somme approximative de 200.000 francs ;

3i° M. Pierre Van Hecke, 36, rue Manuel à Lille, moyennant la 
somme approximative de 200.000 francs ;

32° M. E ugène Dupont, 181, rue de Paris à Lille, moyennant la 
somme approximative de 200.000 francs ;

33° MM. Borne frères et C'e, 64, rue Jules Guesde, Marcq-en- 
Barœul, moyennant la somme approximative de 200.000 1rs •

34° MM. P. Lecour fils et C16, 78, rue des Postes à Lille, moyen
nant la somme approximative de 200.000 francs ;

35° M. Emile Vlamynck, 72 bis, avenue du Peuple-Belge à Lille» 
moyennant la somme approximative de 200.000 francs ;

36° M. Edouard Béhin fils, 32, place Louise de Bettignies à Lille» 
moyennant la somme approximative de 200.000 francs ;

87° M. Arsène Cambier, igo, rue d’Artois à Lille, moyennant la 
somme approximative de 200.000 francs ;

38° MM. Demaretz et C“, 88, rue de Rivoli à Lille, moyennant la 
somme approximative de 200.000 francs ;

3g° M. Fernand Béhin, 8g, rue Guillaume-Werniers à Lille» 
moyennant la somme approximative de 200.000 francs ;

4o° M. Edouard Dartois, 3o, rue des Tours à Lille, moyennant 
la somme approximative de 200.000 francs ; ,

4i° M H enri Grimonpon, 6, rue Goustou à Lille, moyennant la 
somme approximative de 200.000 francs ;

42° MM. Henri Maquet et Cie, a5, rue Charles-de-Muyssaert à Lille, I 
moyennant la somme approximative de 200.000 francs ;

43° \L Marcel Hennion, 48 bis, avenue du Peuple-Belge à Lille» 
moyennant la somme approximative de 200.000 francs ;

44° M. Albert Gombert, i3, rue Geoffroy Saint-Hilaire à Lille» 
moyennant la somme approximative de 200.000 francs ;

45° M. Victor Gauderlier, 10 bis, rue Bohin à Lille, moyennant 
la somme approximative de 200.000 francs ;
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46° AI. A. Cotte, idg, rue Nationale à Lille, moyennant la somme 
approximative de 1200.000 francs ;

-»7° AI. Arthur Didier, 23, rue de la Halle à Lille, moyennant la 
somme approximative de 200.000 francs ;

48° La Société « Parqueterie des Flandres )), 177, rue Jules Del- 
censerie à Alarcq-en-Barœul, moyennant la somme approxima
tive de 200.000 francs ;

4^° M. Henri Sury, 23, place Rihour à Lille, moyennant la somme 
approximative de 200.000 francs ;

°°0 MM. Vandenbeuck et Dewitte, 3o, rue des Glycines à Lille, 
moyennant la somme approximative de 200.000 francs ;

01° M. Jules Longuépée, 07, rue Jacquemars-Giélée à Lille, 
moyennant la somme approximative de 200.000 francs ;

U2° M. Julien Façon. '11, rue Colbert à Lille, moyennant la somme 
approximative de 200.000 francs ;

o3° AI. A. Gabaut, 77, rue du Long-Pot, à Lille, moyennant la 
somme approximative de 200.000 francs ;

54° Al. AL Demanne, 77, rue Jacquemars-Giélée à Lille, moyen
nant la somme approximative de 200.000 francs.

BATIMENTS COMMUNAUX. — Travaux de peinture et de vitrerie.

Marchés divers

Du 2.5 Juin ig46

Marchés passés en vue des travaux de peinture et de vitrerie 
aux Bâtiments communaux pendant l’année ig46, au profit de :

10 M. Provost, 34, rue du Curé Saint-Sauveur à Lille, moyennant 
la somme approximative de 200.000 francs ;

a° Etablissements Georges Mouquet, 43, rue d’Angleterre à Lille, 
moyennant la somme approximative de 200.000 francs ;

'* 'I. G. Hazebrouck, 102, rue Destailleurs à Lille, moyennant 
la somme approximative de 200.000 francs ;

4° M. G. Lernould, 4, rue de Flandre à Lille, moyennant la som 
uie approximative de 200.000 francs ;
MAI. Lecat Père et fils, 124, rue Barthélémy-Delespaul à 
Lille, moyennant la somme approximative de 200.ôoo francs ;
Société Coopérative de Peinture, ig5, rue de la Alitterie à 
Lomme, moyennant la Somme approximative de 200.000 1rs



— 474 —

7° M. A. Martin, 18, rue d’Artois à Lille, moyennant la somme 
de 200.000 francs ;

8° Société « Le Travail », 89, rue Gantois à Lille, moyennant 
la somme approximative de 200.000 francs.

INSTITUT MEDICO-LEGAL. — Installation frigorifique. Marché. 
Société Devos-Desprets et Cie

Du 2.5 Juin 1946
Marché passé en vue du remplacement de l’installation frigo 

rifique de la Morgue de l’institut Médico-légal, au profit de la Société 
Devos-Desprets et Cie, 87, rue Nationale à Lille, moyennant la 
somme approximative de 155.000 francs.

BATIMENTS COMMUNAUX. — Entretien. Marché. 
M'"v Auguste François

Du 25 Juin 19/46
Marché passé en vue de F entretien des Bâtiments communaux, 

au profit de M“c Auguste François, 44, rue de l’Eglise à Marcq-en- 
Barœul, moyennant la somme de 100.000 francs.

INSTITUT MEDICO-LEGAL. Fosses septiques. Remise en état. 
Marché. Charles Desplancke

Du 25 Juin 1946
Marché passé en vue de la remise en état des fosses septiques 

de l’institut Médico-légal, au profit de M. Charles Desplancke à 
Fiers, moyennant la somme de 65.800 francs.

BATIMENTS COMMUNAUX. — Vidange et curage des fosses. 
Marché. Victor Delefosse

Du 25 Juin 1946
Marché passé en vue de la vidange et du curage des fosses, 

égouts, etc., pendant les années 1946 et 1947, au profit de M. Vic
tor Delefosse, 169, rue du Marais à homme, moyennant la somme 
approximative de 100.000 francs.
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GRAND-THEATRE. —— Conduite et entretien du chauffage central. 

Marché. Société « Chauffage Service »

Du 25 Juin ipà6
Marché passé en vue de la conduite et de 1 entretien du chauE- 
central du Grand Théâtre, au profit de la Société « Chauffage- 

service », 52, rue de la Gare à Saint-André, moyennant la somme 
de 166.806 francs.

HOTEL-DE-VILLE. — Entretien des ascenseurs. Marché. 
Robert D'Halluin

Du 20 Juin 19/16
. , Marché passé en vue de l'entretien des deux ascenseurs du 

diroi de l’Hôtel de Ville, au profit de M. Robert D’Halluin. “5, 
"le de Tourcoing à Roubaix, moyennant la somme de 5.075 francs 
par an. '

SOCIETE MUNICIPALE DE SCOUTISME. — Fourniture de 
scoutisme. Marché. Henri Rousseau

Du 26 Juin 19/16
Marché passé en vue de la fourniture de matériel de scoutisme 

d la Société municipale de scoutisme, au profil de M. Henri Rous- 
Seau, 5, rue de l’industrie à Tourcoing, moyennant la somme 
Approximative de 200.000 francs.

IMPRIMERIE. — Fourniture du compte administratif de 1943. 
Marché. Imprimerie Danel

Du 27 Juin ipâ6
Ad AVena,i* au marché du 26 Mars ip'io « Fournitures du Compte 

’^inistratif de », au profit de l’imprimerie Danel, p3. rue
Nationale à Lille, et portant le montant du marché à la somme de 
' ’%7 h-s 5o.
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RESTAURANTS A PRIX REDUITS. — Fourniture de denrées.
Marchés divers

Du 27 Juin 1946

Marchés passé en vue de la fourniture de denrées aux Restau
rants à Prix Réduits, au profit de :

i° M. P. E. Th an ghe, 38, rue de Masséna à Lille, moyennant la 
somme approximative de i.332.ooo francs ;

2° M. G. Macq, 16/4, rue d’Artois à Lille, moyennant la somme 
approximative de 2.5oo.ooo francs ;

3° M. Léon Cuveele, 146, rue Gustave-Delory à Lille, moyennant 
la somme approximative de 87.740 francs ;

4° M“* * * * e Vve J. Rte Lemaire-Loyez, 20'1, rue du Maréchal Foch à

VESTIAIRE MUNICIPAL. — Fourniture de chaussures. Marché. 
Manufacture de chaussures « Jem »

Du 27 Juin 1946

Marché passé en vue de la fourniture de chaussures au Service
du Vestiaire municipal, au profit de la Manufacture de Chaussuies
e Jem », 35, rue des Poutrains à Tourcoing, moyennant la somu16 
de 179.329 francs.

Loos, moyennant la somme approximative de ig8.4oo francs

VESTIAIRE MUNICIPAL. — Fourniture de culottes. Marché.
Etablissements Faucheur

Du 27 Juin 1946

Marché passé en vue de la fourniture de culottes au Service 
du Vestiaire municipal, au profit des Etablissements Faucheur, 9^’ 
rue du Molinel à Lille, moyennant la somme approximative de 
72,462 frs 5o.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. Démission. 

Aimé Ryckebusch

Nous, Maire de la Ville de Lille,

V u la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;
V u le statut du personnel auxiliaire ;
V u la lettre en date du 8 Juin i946 par laquelle M. Aimé Ryc

kebusch ajusteur mécanicien affecté au Service des Eaux, 
donne sa démission ;

Arrêtons :

Article i. — M. Aimé Ryckebusch, ajusteur mécanicien 
auecté au Service des Eaux, démissionnaire, cesse de faire partie 
des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. -— M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de 1 exécution du présent arrêté, qui prend effet à compter du 3 
Juin i946.

Hôtel de Ville, le 28 Juin 19/16

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

s ervices MUNICIPAUX. — 1rc Division. Radiation. Henri Briquet

Nous, Maire de la Ville de Lille,

V u la loi du 5 Avril i88/j, article 88 ;

V u le statut du personnel auxiliaire ;

V u notre arrêté en date du 28 Janvier 19/46, suspendant de 
ses fonctions, sans traitement, M. Henri Briquet, expé
ditionnaire affecté au V Bureau de la ire division ;

V u le rapport de M. le Chef de la ire division en date du i5 
Juin ig46 ;

Arrêtons :
A rticle 1. — M. Henri Briquet, expéditionnaire affecté au 

1 Rureau de la ire division, est rayé définitivement des cadres du 
Personnel auxiliaire.
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Article 2. ■— M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté, qui prend effet à compter du 3i 
Mai 1946.

Hôtel de Ville, le 28 Juin 1 p46
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.  

SERVICES MUNICIPAUX. — Service d’Architecture. Mutation.
MIle Denise Vandenhove

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1. — Mlle Denise Vandenhove, expéditionnaire af

fectée au Service des Grands Travaux, est mutée, en la même qua
lité, au Secrétariat du Collège Moderne Jean Macé, en remplace
ment de Mlle Durannel, démissionnaire.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à compter du 17 
Juin 19/16.

Hôtel de Ville, le 28 Juin 1946
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER. 

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. Traitement.
Henri Olivier

Nous. Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le statut du personnel auxiliaire ;
Vu la circulaire de M. le Ministre de l’intérieur du 4 Mai 19^’ 

transmise par M. le Préfet du Nord le 18 Juillet 1945, 
réglant la situation des agents des collectivités locales ayant 
quitté le service pour des raisons politiques ou militaires, 
ou qui ont été victimes d'événements de guerre ;

Arrêtons :
Article i. — M. Henri Olivier, aide-jardinier, agent requ,s 

par le Service du Travail obligatoire, est rétabli dans la situatm11
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administrative telle qu’elle se comportait à la date de sa cessation 
de fonctions, soit le Ier Mai igZ|3.

Article 2. — M. Henri Olivier bénéficiera, en conséquence, 
des dispositions prévues par l’ordonnance du 2g Novembre ïg44. 
en ce qui concerne notamment le remboursement de son salaire et 
compte-tenu des sommes qu’il aurait pu percevoir par ailleurs à ce 
litre.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 28 Juin ig46
Le Maire de Lille.

D. CORDONNIER.

^ETES ET CEREMONIES. — Braderie rue de Paris. Mesure d’ordre

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 97 ;
Vu le programme des festivités locales des 3o Juin et Ier Juillet 

19Z16 ;
Considérant qu’à cette occasion une braderie sera organisée rue 

de Paris, place Simon-Voilant et boulevard Papin, le 
Lundi Ier Juillet ;

Arrêtons :
Article 1 . — La circulation et le stationnement des véhicu - 

•es de toute nature seront interdits, le Lundi i6r Juillet, de 8 à i3 h. 
rue de Paris, place Simon-Voilant et boulevard Papin.

Article 2 . — La circulation sera déviée, dans les deux sens, 
sur le circuit suivant : boulevard Louis XIV, rues Frédéric-Mottez. 
Saint-Sauveur, des Augustin», Saint-Génois, du Priez, Faidherbe et 
des Manneliers, places du Général de Gaulle et Rihour, rues du Palais 
P'hour et de l’Hôpital-Militaire, places de Béthune et Richebé et 
boulevard de la Liberté.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 28 Juin igZiG

Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER.
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HYGIENE. — Statistique Sanitaire. Mois de juin 1946 

I. — Renseignements démographiques
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II. — Rép ARTITION DES DECES PAR CAUSE ET PAR AGE

(Morts-nés non comptés)
(Ce tableau doit comprendre tous les décès sans exception survenus 

sur le territoire de la commune).

NUMÉROS 
d’ordre

CAUSES DE DECES 
Nomenclature internationale

1

2
3
4
5
6

8
9

10
11
12
13
14

15
16
17
18
19
20
21
22
23
24
25
26
27
28
29
30

31
32
33
34
35
36
37
38

Fièvre typhoïde
ou paratyphoïde (Typhus abdominal) __

Typhus exanthématique .................................
Fièvre et Cachexie paludéennes .....................
Variole ...............................................................
Rougeole .............................................................
Scarlatine ..........................................................
Coqueluche .............................................. .
Diphtérie et Croup ...........................................
Grippe ...................................
Choléra asiatique ..............................................
Entérite cholériforme ...............
Autres maladies épidémiques ..................... ..
Tuberculose de l’appareil respiratoire ............
Tuberculose des méninges ou du système ner

veux central ................................................
Autres tuberculoses ...........................................
Cancer et autres Tumeurs malignes .............
Méningite simple ..............................................
Hémorragie et Ramolissement du cerveau .. 
Maladies du cœur (non compris angine de 

poitrine) .......................................................
Bronchite aiguë (y compris les bronchites sans 

épithète de moins de 5 ans) ......................
Bronchite chronique (y compris les bronchites 

sans épithète de 5 ans et plus) .... ;.......
Pneumonie ............................... ........................
Autres A'ffections de l’appareil respiratoire 

(Phtisie exceptée) ........................................
Affections de l’estomac (Cancer excepté) .... 
Diarrhée et Entérite (Au-dessous de deux ans) 
Appendicite et Typhlite ...................................
Hernie. Obstruction intestinale .....................
Cirrhose du foie ..............................................
Néphrite aiguë ou chronique .........................
Tumeurs non cancéreuses et autres affections 

des organes génitaux de la femme .........
Septicémie puerpérale (Fièvre, Péritonite, Phlé

bite puerpérales) ........................................
Autres Accidents puerpéraux de la grossesse 

et de l’accouchement .................................
Débilité congénitale et Vices de conformation 
Sénilité ...............................................................
Morts violentes (suicide excepté) ....................
Suicide ...............................................................
Autres Maladies ...............................
Maladie inconnue ou mal définie ..................

TOTA UX
MOINS 

de
1 AN

De 1 

à 
19 an

Oe 20 

à
39 ans

De 40 

à 
59 ans

De 
60 ans 

et 
au delà

» » » » »
)> » » » »
» )> ')> » »

)) » » »
» 1 » » »
» » » » »

1 » » » »>
1 1 » » 1)> » « » »
» » » » »
» » » » »

■ » » » »» 3 7 12 3
1 » » 1 »
» » » )>
» « 3 6 23
3 » » »
1 » 1 6 14
» 1 4 5 12

2 » » » »
» » » 1 9
» » )) » »
4 9 » 2 5)> » 1 1 »

16 1 )) » »
» » » » »
» » » » 1

« » )) »
» » 1 1 8
)) » » » »
» » » )> »

1 » * » » »>
4 » » » »
» » » » 8
» 3 3 » 9

» » n 1 2
5 3 16 24

» » 4 » 1

1

25

O

22
O

3

13

17

10

41 17 27- 52 100

1
3

4
8
8
3

55
5 ।

32
3

22

Totaux 243



1946 VILLE DE LILLE N° 7

SOMMAIRE

Conseil Municipal :
Commission :

Commission municipale de Répartition des bons d’achat 
de pneumatiques. Nominations. Membres ... 565

Administration Municipale :
Code des Arrêtés municipaux :

Modifications des articles : 
558-55g-56o-56i .................................... 5io
967 ............................................................... ... 5i3
960 ........................................................................ 5i4

9°9 .........................      524
925 ........................................................................ 528

59 ........................................................................ 544

Baux :
Cocations diverses : 

Bourse du travail ............   53a

Fêtes et Cérémonies :
Généralités :

Fourniture de vin. Marché Alfred Anselin................... 522
Course cycliste Paris-Lille. Mesures d’ordre ..............  5o8



— 482 —

Fêtes de la « Quinzaine des Ecoles laïques. Mesures 
d’ordre ...... 627

Foire Commerciale. Mesures d’ordre  541

Foires et Kermesses :

Foire d’Aoûl-Septembre. Mesures d’ordre  502

Braderies :

Rues de Philadelphie et de Lannoy. Mesures d’ordre . 524
Braderie annuelle. Mesures d’ordre ............. 563

Police Administrative :

Etat-civil :
Médecin. Nomination. Docteur Maurice Legrand  523

Administrations Diverses :

Guerre :
Recrutemenl. Inscription de la classe  -1^9

Voirie :

Transports :

Fourniture de gaz comprimé. Marché Compagnie Con
tinentale du Gaz  535

Transports hippomobiles. Marché P. Dekeyser  338
Transports hippomobiles. Marchés divers
Fourniture de sable. Marché François Bernard  ^ol
Fourniture de grenaille et de macadam. Marché Paul 

Lefebvre  54 '

Bibliothèques

Bibliothèque municipale •

Travaux de reliures. Marché Paul Hage 



— 483 —

Musées :

Palais des Beaux-Arts :

Commission du Musée de Peinture. Nomination Gorlier 009

Enseignement des Beaux-Arts .

conservatoire :

Jurys des concours. Nominations.................................. 491
Diction et déclamation. Jury de concours ................... 536

Enseignement Secondaire :

Lycée Fénelon :

Fournitures diverses. Marchés ...................................... 534

Enseignement Primaire :

Généralités :

fournitures diverses aux Ecoles maternelles. Marché 
Jean Lenfant ..............  5o3

Fournitures scolaires. Marché Georges Cambay.........  5o2
Fourniture d articles pour écoliers. Marché Dervaux el 

fds .............................................................. 5o2

Cours Municipaux :
Q

Ollrs municipaux professionnels :
Personnel. Indemnités  4g5-497

Louis de formation générale des jeunes agents :

Professeurs. Indemnités ................................................... 548

Œuvres Diverses :

^estaurants à prix réduits :
P
‘ourmture de denrées. Marchés divers ........................ 553



— 484 —

Fourniture d’épiceries. Marché M. II. Gautier  
Fournitures de margarine. Marché M. L. Prouvost . . 
Fourniture de pois cassés. Marché A. Delespierre .... 
Fourniture de charcuterie. Marché Société Jean Caby et 

Cie 

Finances :

Recettes :

Régisseur. Spetebroot ..................................

Dépenses :

Régisseurs : Claie Augustin ................................

Porreye Rachel (Mme)  

Lemaire Gaston .............

Alimentation :

A battoirs :

Réfection de l’installation frigorifique. Marché. Société 
B. Lebrun ...........

Distribution d’eau :

Eaux potable et industrielle :

Tarifs • •

Hygiène :

Statistique sanitaire :

Mois de Juillet 19/16 . ..............................•

Désinfection :

Désinsectisation. Mise en demeure :
Rue d’Avesnes, 19, cour Navarre ■ •
Place Catinat, 1 

5âo
529
521

522

538

5o3

5o3

525

5o3

558

567

53i

547



— 485 —

Police :

Lieux ouverts au public :
Ouverture d’une friterie. Autorisations • 

Square du Ramponneau, 10 ............... 53g
Rue Gantois, 3..................................................... 564
Place Nouvelle-Aventure, 28.............................. 565

Voie publique :

Interdiction de circulation. Boulevard des Ecoles .... 5o8
Immeubles menaçant ruines. Mise en demeure. Fau

bourg d’Arras, 2g-3i (rue du) .  56i

Services Municipaux :
Généralités :

fous services et Directions. Promotions  5a6-53o-553 
Tableau d’Avancement. Commission consultative. In

firmière-chef de crèche............................ 5oy
Divers agents. Traitement ...............    536

Cadre Principal :

Secrétariat général : 

Hadiation. Thomazie Michel ...................................... 55g

division :

Conge sans solde. Barre Eugène.................................... 551

division : 

titularisation. Démission :

Crombez Odette (M118) ......................................... 55a
Braque Lucien ..................................................... 5o4

'* division :

traitement. Congé sans solde : 

Delannoy Henri ....................................... 556
Ryckebusch Blanche (Mme) ................................ 557



— 486 —

Services techniques :

Réintégration. Mutation. Traitement. Congé avec solde: 
Godefroy Georges  543
Mortelette Marcel  552

r c
Hénocq Gustave ...............................................  •• 5i
Crombez Ernest  5l/
Lepoivre Clément  556
Pat André  545
Depauw Louis  545
Simoens Georges  54®

Despierre Augustin ............................ 1

Sapeurs-pompiers :

Traitement. Hanicot Albert  • • •

Cadre Auxiliaire :

Secrétariat général :

Indemnité. Leflon Louise (M116) 

ir* division :

Traitement. Mutation. Démission. Radiation :
Laurent Jean  
Leclercq Jean ... . 
Robache Emile  
Tricoit Fidèle  
Delefosse Madeleine (M“6)  
Descamps Madeleine (Mme)  
Ossieur Camille (M1Ie)  
Vonck Jeanne (Mme)  
Dutilleul Marcelle (Mme)  
Debruyne Jean ........................ •
Declercq André 

Démont Jean 

555

53?
537 
537 
538 
53.8 
549 
5i7 
55o 

519 
5i9 
520

547



— 487 —

2’ division :

Nomination. Sanction :

Van Wynsberghe Gaston.................................... 554
Menchier Gilberte (M11B) ...................................... 520

4' division :

Sanction. Démission :
Lavoisy Fernand ................................................. 5o5
Fauquet Edmond ................................................. 627
Van Huysse Raoul ............................................... 55o

Services techniques :

Mutation. Sanction. Démission :

Depretere Julien ................................................. 518
Linckevoet Louis ............................................. 5o6
Hollebeck Charles ............................................... 5o6
Gaeremynck Albert ............................................. 541
Leysen Pierre ....................................................... 542
Niele Jacques ....................................................... 543
Van Deputte Guillaume ...................................... 5 60

Service d’Architecture :

Mutation. Démission :
Verstiggelen Alfred ............................................. 546
Marlier Alphonse ................................................. 551

Adjudications et Marchés :

Marchés :

Fourniture d’imprimés. Marchés divers........................ 54o
Réparations de moteurs de véhicules. Marché. Société 

La Rénovation Automobile ........   535
Réparations de véhicules. Marché Jacques Voituriez • . 535



— 488 —

Transports de charbon. Marché. Association Charbon
nière de Lille-Roubaix-Tourcoing ....... 523

Fournitures pour Ecoles et Bureaux. Marché Société Ga- 
chie Aula et C,e ....................................... 521

Fourniture d’articles de bureau. Marché Rézette et fils . 5o2
Fournitures diverses de dactylographie. Marché. Société 

Gestetner ................................................. 5o2

Caisse des Retraites :

Admission à la retraite :
Leuridan Marcel ................................................................ 53o



— 489 —

ADMINISTRATIONS DIVERSES. Guerre. Recrutement.
Inscription de la classe

Nous, Maire de la Ville de Lille,

V u l’ordonnance du 19 Octobre ig45 sur la Nationalité ;

V u la loi du 3i Mars, 1928 ;

V u l’arrêté ministériel du 10 Juin ig46 ;

Arrêtons :

Article i. — Sont invités à se présenter à la Mairie, Bureau 
Militaire, guichets 1 et 2, afin de donner toutes les indications 
nécessaires à leur inscription sur les tableaux de recensement, les 
jeunes gens dont les père, mère ou tuteur ont leur domicile à Lille, 
qui sont :

i° Nés en France du 1“ Juin au 3i Décembre 1926, de parents 
français, de parents inconnus, de père étranger né en France, de 
Parents dont la nationalité est inconnue ;

20 Nés à l’étranger, du Ier Juin au 3i Décembre 1926, de 
parents français ;

3° Nés du 1“' Juin au 3i Décembre 1926, ne justifiant d’au
cune nationalité (article 3, alinéa 2 de la loi du 3i Mars 1928), qui 
11 auront pas souscrit avant le 3i Juillet 19/16 une déclaration fai
sant connaître leur intention de quitter la France ;

4° Nés en France du Ier Juin au 3i Décembre 1926 de parents 
etrangers, devenus définitivement français suivant déclaration sous
crite pendant leur minorité devant le Juge de Paix. Ceux de ces 
Jeunes gens qui n’auraient pas rempli cette formalité, pourront être 
inscrits sur les tableaux de reclassement s’ils souscrivent, devant 
^ous, une déclaration d intention, conformément à l’article 12, ali
néas 2 et 3 de la loi du 3r Mars 1928 ;

5“ Nés à l’étranger du iBr Juin au 3i Décembre 1926 de parents 
etrangers naturalisés français ;

6° Nés du 1e1' Janvier au 3i Juillet 1920, français de nais
sance sauf faculté de répudiation (article 12, alinéa Ier de la loi du 

Mars 1928) qui n’auront pas répudié ou décliné la nationalité 
française dans les 6 mois qui précèdent leur majorité ;
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7° Devenus ou qui deviendront français par voie de natura
lisation, de réintégration ou de déclaration entre le 2 Mai 19116 et 
3i Juillet 19/16 et n’ayant pas encore atteint l’âge de quarante neuf 
ans ;

8° Omis des classes précédentes et ceux nés entre le Ier Jan- 
vier 1926 et le 3i Mai 1926 qui ont été dispensés de se rendre à 
l’appel du i®r contingent de la classe 1946.

Les jeunes gens sont invités à se munir du livret de famille 
de leurs parents. A défaut de cette pièce ou de toute autre preuve, 
il ne pourra être mentionné sur les tableaux de recensement 1®S 
renseignements ci-après qui, aux termes du décret du 12 Janvier 
1923 assurent un rang de priorité dans le classement sur la listc 
de répartition du contingent, savoir :

i° nombre de frères et sœurs vivants ;
20 père réformé avec cinquante pour cent au moins d’invah' 

dite ;
3° père ou frère mort pour la France ;
4° marié, ou veuf, avec un ou plusieurs enfants.
Les jeunes gens qui ne sont pas nés à Lille doivent présenter 

leur acte de naissance avec lieu et date de naissance des parent- 
011 livret de famille.

Ceux qui ont été déportés en Allemagne devront présenter les 
pièces justificatives de leurs déclarations.

Article 2. — Lies jeunes gens seront inscrits par ordre al 
phabétique, aux jours et heures indiqués ci-après :

Lundi 8 Juillet de :

Mardi 9 Juillet de :

Mercredi 10 Juillet de :

Jeudi 11 Juillet de :

Samedi i3 Juillet de :

Lundi i5 Juillet de :

8 h. 3o à 11 h. 3o les
i4 h. à 17b. 3o
8 h. 3o à 11 h. 3o

i4 h- à 17 b. 3o
8 h. 3o à 11 h. 3o

14 h ■ à 17 h. 3o
8 h. 3o à 11 h. 3o

14 h. à 17 h. 3o
8 h. 3o à 11 h. 3ô

8 h. 3o à 11 h. 3o
i4 h. à 17b. 3o

noms de A à Be
« Bi à

«
«

Br à Ca 
Ce à Gu

«
«

Da à
Del à

«
«

Den à DeZ
Dh à

« Duh à F

«
«

G à K
La à Gel
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Mardi 16 Juillet de : 8 h. 3o
1/1 h.

à 
à

11 h. 3o
17 h. 3o

«
«

Lem à Map 
Maq à Mo

Mercredi 17 Juillet de : 8 h. 3o à 11 h. 3o « Mu à Pi
1/1 h. à 17 b. 3o « PI à Re

Jeudi 18 Juillet de : 1 i h. à 17 h. 3o « Ri à S
Vendredi 19 Juillet : - 8 h. 3o à 11 h. 3o « T à Sam

14 h. à 17 h. 3o « Van
Samedi 20 Juillet de : 8 E. 3o à 11 h. 3o « Ve à Z

Article 3. — Les père, mère ou tuteur devront suppléer les 
jeunes « engagés ou ayant devancé l’appel, inscrits maritimes, dis 
parus, détenus, internés, idiots, etc. » qui, pour quelque motif que 
ce soit, ne pourraient se présenter eux-mêmes.

Article L\: — Les jeunes gens qui résident à Lille sans y 
avoir leur domicile, devront justifier de leur inscription au tableau 
ue recensement de la commune de leur domicile ; à défaut de quoi 
ils seront inscrits, s’il y a lieu au tableau de recensement de notre 
Ville.

Article 5. — Tout contrevenant au présent arrêté sera puni 
des peines édictées par la loi sur le recrutement, conformément à 
1 article 86 de ladite loi ainsi conçu : Toutes fraudes ou manœuvres 
par suite desquelles un jeune homme aurait été omis sur les tableaux 
de recensement, sont déférées aux tribunaux ordinaires et punies 
d un emprisonnement d’un mois à un an.

Le présent arrêté sera affiché et publié partout où besoin sera

Hôtel de Ville, le 2 Juillet 19/16
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

ENSEIGNEMENT DES BEAUX-ARTS. — Conservatoire. 
Jurys des concours. Nominations

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la Convention du 6 Février i885 concernant l’Ecole de 

Musique de Lille, succursale du Conservatoire National 
de Paris ;

Vu l’article 11 du règlement de la dite Ecole ;
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Arrêtons :

Article i. — Sont nommés membres des Jurys des con
cours pour l’année scolaire igA5-igZi6 :

HARMONIE

M. Maurice Soret, Chef d’Orchestre, 5i, rue Négrier., Lille ; 
Mme Thieffry, Professeur de musique, 92, rue Masséna, Lille ;
MM. Malaquin, i3, rue Georges-Maertens, Lille ;

Rémy, Directeur du Conservatoire de Valenciennes ; 
Desenclos, Directeur du Conservatoire de Roubaix ;
Dautricourt, Sous-chef de musique, 55, rue du faubourg 

de-Douai, Lille ;
Lecocq, 17, boulevard Bigo Danel, Lille.

SOLFEGE

MM. Bernast, Artiste musicien, 3y, rue d’Antin, Lille ; 
Dufour, Artiste musicien, 3, rue d’Artagnan, Lille ;
M arichez, Directeur de chorale, 6, place Sébastopol 

Lille ;
V einnaere, Artiste musicien, 16, rue du Dr Legay, La 

Madeleine ;
Mmes Comyn-Taupin, Professeur de musique, 43, rue Kléber, 

Hellemmes ;
Levat-Stequelbou't, Professeur de musique, 26, rue Ma- 

rengo, Lille ;
V asseur-Hayem, Professeur de musique, 5, place Sébas

topol, Lille ;
Francine Ruckebusch, 16, avenue Emile Zola, Lille St- 

Maurice ;
Georgette Malbemart, 7, avenue de la Liberté, Mons-en- 

Barœul ;
M. Henri Deswarte, 17, rue du Général de Gaulle, Mons-en- 

Barœul.

CHANT

Mme Coïba-Devernay, Conseillère municipale ;
MM. Blanchard, Répétiteur de la Chorale municipale, Lille , 

Hennebelle, Artiste lyrique, 18, boulevard de Cambrai, 
Roubaix ;

Houbron, 1, boulevard Papin, Lille ;
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Lecomte, Artiste lyrique, 4o, rue des Fleurs, Mons-en- 
Barœul ;

Marichez, Directeur de chorale, 6, place Sébastopol, 
Lille ;

Mme Fagnien, cantatrice, avenue Jules Guesde, Templemars ;
MM. Depelsenaire, 7, rue Virginie Ghesquière, Lille ;

Jomain, i4, Terrasse St-Pierre à Douai.

DICTION ET DECLAMATION

MM . Boutelou, Artiste dramatique 54, rue Faidherbe, Lille ;
Carton, Critique musical, Voix du Nord, place du Géné

ral de Gaulle, Lille ;
M“e Line Sig'noret à Lille ;
MM. R. Gavez, Rédacteur critique musical au Nord-Eclair, rue 

Faidherbe, Lille ;
Bécart à Lille ;
Farcaz, Artiste dramatique, 271, rue des Postes à Lille ;
Kah, avocat, 70, rue Colbert, Lille ;

M. Maurice Lecomte, 4o, rue des Fleurs, Mons-en-BarœuI ;
Mme Coïba-Devernay, ex-directrice d’Ecole, place Wicar, 

Lille ;
Balazy, Artiste lyrique du Théâtre Sébastopol.

PIANO - HARPE

N. Maurice Soret, 5i, rue Négrier, Lille ;
Mme Laure Vercambre, 3, avenue Foch, Marcq-en-Barœul ;
MM. Bazelis, Membre de la Commission de Surveillance, 12, 

St-André, Lille ;
Scrive-Thiriez, 28, rue de F Arc, Lille ;
Seutin, Professeur au Conservatoire de Roubaix ;
Jean Gau, 45, rue de Bourgogne, Lille ;
Malaquin, i3, rue Georges Maertens, Lille ;
Desenclos, Directeur du Conservatoire de Roubaix ;
Rémy; Directeur du Conservatoire de Valenciennes ;
Maillard, Professeur de musique, 116, rue Colbert à 

Lille ;
Thieffrv, 92, rue Masséna, Lille ;
Cordier, 14, rue Thiers, Lille ;

Mme Mabille de Poncheville « Bellerose » avenue Bel Air Tem
plemars ;

Mlle Piedanna, 11, rue de la Cloche, Tou rcoiner ;
Mme Loof , 12, rue de Bavai, Roubaix.
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ORGUE

MM. Bazelis, Membre de la Commission de Surveillance, 12, 
rue St-André, Lille ;

Descamps, Organiste, i4, rue de Fleurus, Lille ;
J ouglet, Organiste, 9, place Simon-Voilant, Lille ;
Serive-Thiriez, 28, rue de l’Arc, Lille ;
Mallet, Organiste, 7, rue Etienne Dolet, Lille ;
Jean Cau, 45, rue de Bourgogne, Lille ;
Desenclos, Directeur du Conservatoire de Roubaix ;
Lecocq, 17, boulevard Bigo-Danel, Lille.

VIOLON ET ALTO

MM. Callant, Professeur de musique, 12, rue Léonard Danel, 
Lille ;

Dubocquet, 112, rue Pierre-Legrand, Lille ;
Ducamp, 35, avenue Germaine, La Madeleine ;
Marissal, rue de la Bouvière, 5, Lille ;
V erschueren, 10, rue du Docteur Roux, Annappes ;
Verline, 125, bd Vauban, Lille ;
V anderdonck, 7, rue du fg des Postes, Lille ;
Alfred Delesalle, 20, rue du Midi, Ronchin ;

M"nes Levat-Stequelbout, 26, rue Marengo, Lille ;
M. Va nstaurts Julien, i38, rue de Paris, Lille.

VIOLONCELLE ET CONTREBASSE

MM. Desrousseaux, 278, rue Solferino, Lille ;
Deslop, 170, avenue Carnot, Wattrelos ;
Dufour, 3, rue d’Artagnan, Lille ;
Glineur, Professeur au Conservatoire de Valenciennes ;
Monsuez, 11, rue Delcenserie, Marcq-en-Barœul ;
Mayaire, 22 bis, rue Gauthier-de-Chàtillon, Lille ;
Pouehain, Métropolis, rue Grande-Chaussée, Lille ;
Vermaere, 16, rue du Dr Legay, La Madeleine ;
Coucke, 110, rue du Molinel, Lille.

INSTRUMENTS A VENT - CUIVRES

MM. Defer. Directeur de l’Ecole de Musique, Armentières ;
Roux Louis, 80 bis, rue Racine, Lille ;
Danette, 70 bis, rue du Marché, Lille ;
Hennebelle, 54, rue de la Chaude-Rivière, Lille ;
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Goube, 12, place Simon-Vollant, Lille ;
Housieaux, 3, rue d’Artagnan, Lille ;
Rumpteau, 36, rue Albert Samain, Lille ;
Bernast, 3y, rue d’Antin, Lille ;
Malaquin, i3, rue Georges-Maertens, Lille ;
Vittebolle, Professeur au Conservatoire de Tourcoing.

BOIS

MM. Ducatillon, Professeur au Conservatoire de Tourcoing ;
Capelle, 122, rue Meurein, Lille ;
Bernast, 3“, rue d’Antin, Lille ;
Carette Albert, i3, rue Augereau, Tourcoing ;
Carpentier Achille, Professeur au Conservatoire de Rou 

baix, 10, rue des Fabricants à Roubaix ;
Comil, 43, rue Jean-Jaurès, Lille ;

Dupuis, 66, rue Léon-Gambetta, Lille ;
Lotterie, Ville Orphée, bd de la Liberté, Arras ;
Rousse Henri, Chef de musique à Le Quesnoy ;
Roussel, 44, rue Félix-Faure à La Madeleine ;
Malaquin, 3, rue de la Pépinière, Lambersart •
Geysen, 16, rue de la Bassée, Lille ;
Legrand Franck, Hautboïste, Théâtre Sébastopol, Lille.

, Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
e 1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 2 Juillet 1966

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER

COURS MUNICIPAUX PROFESSIONNELS. — Personnel. 

Indemnités

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu l’arrêté interministériel du 27-4-1946, sur la rémunération 

du personnel des Cours professionnels relevant de lEn 
seignement technique ;
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Vu la décision du Conseil d’Administration en date du 27 Mai 
19/16 ;

Arrêtons :

Article i . -— L’Etat des Indemnités allouées au personnel 
des Cours professionnels municipaux de filles (année scolaire 19^' 
Z|6) est fixé provisoirement comme suit à compter du Ier Avril 19/16

A — PERSONNEL ADMINISTRATIF

Mlle d’Estrée Antoinette, Directrice, traitement annuel : 
à.5oo x 12 = 5/i-ooo frs

M"° Descamps Eliane, Surveillante générale, traitement annuel' 

4-5oo x 9 = 4o.5oo frs

B — PERSONNEL DES COURS INDUSTRIELS
ET COMMERCIAUX

a) Enseignement théorique : Taux heure-année : 4-5oo frs

Nom et prénom Matières
Nombre 
d’heures 

p. semaine

Indemnités 
annuelles

Personne) soumis au
versement retraite

Telles

Aurenge Madeleine . Anglais 
Français 6 27.000

Jouanne Clotilde ... Marchandises
18.000Géographie 4

Vandenberghe Em. .. Sténo-dactylo 4 18.000
Drumont M.-Paule .. Hygiène et puéricult. 1 4.500

9.000Descarpentries Henrte Coupe 2

Personnel soumis aux
assurances sociales

MI1M 36.000Bonnel Marcelle .... Arithmétique 8

Delbecq Marcelle ....
Lefebvre Laurence...

Sténo-dactylo 
Education profess. 

Comptabilité 4

9.000 
18.000 
13.500 
18.000Dupuich Micheline .. Dessin industrielle 3

Smagghe Simone ... Coupe 4
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b) Enseignement pratique : Taux heure-année : 2.5oo frs

Noms et prénoms. Matières
Nombre 
d’heures 

p. semaine
Indemnités 
annuelles

Personnel soumis au 
versement retraite

Mme
Tlescarpentries Henrt0 Couture 3 17.500

j lies 

Derache Lucie ....... Broderie 5 J 13.750
Leperle Fernande .... Repassage 3 7.500
Crûment M.-Paule .. Cuisine Ensei

gnement ménager 5 4 13.750

Personnel soumis aux 
assurances soc i a les

pies

Tilly Andrée ............ Couture 5 J 13.750
Demenge Jacqueline . Lingerie 5 4 13.750
Delboe Marguerite .. Mode 3 7.500

Article 2. —- Mlle la Directrice des Cours professionnels mu
nicipaux de filles de Lille, M. le Secrétaire général de la Mairie, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté.

Lille, le 2 Juillet ip46 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

COURS MUNICIPAUX PROFESSIONNELS. — Personnel.
Indemnités

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

Vu l’arrêté interministériel du 18 Avril ig46 fixant la rému
nération du personnel des cours professionnels relevant 
de l’enseignement technique, la décision de l’Administra- 
tion municipale en date du 27 Mai 1 g46 ;
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Arrêtons :
Article i . — L’état du personnel des Cours municipaux 

professionnels de garçons (année scolaire 19/16-1946 et des indem
nités à lui allouer, est arrêté provisoirement comme suit à compter 
du Ier Avril 1946 :

A — PERSONNEL ADMINISTRATIF
M. Fontaine Henri, Directeur, traitement annuel : 

4.5oo x 12 = 54-ooo frs
N. Van de Voorde François, Surveillant général traitement 

annuel :
4-5oo x 9 = 4o.5oo frs

O. Leblanc Paul, Chef des travaux, traitement annuel : 
4-5oo x 9 — 4o.5oo frs

B — PERSONNEL ENSEIGNANT DES COURS INDUSTRIELS
a) Enseignement théorique : Taux heure-année : 4-5oo frs

Matières Nom et prénom Fonction
Nombre 
d’heures 

p. semaine
Indemnité 
annuelle

Observât-

Calcul Parent Alexand. Profess. 3 13.500
appliqué Thuizat Aimé d° 1 1 

2 6.750
Delcroix Robert d° 4 1 20.250

Français Alvoet Pierre d° 1 1
2 6.750

Astruc Jean .... d° 1 1 6.750
Poulain Noël d° 3 13.500

Electricité Briche Julien d» 3 13.500
Tranchant Andr. d° 4 1 20.250

Dessin Derudder Elle d° 1 1 6.750
Farine aux Marc. d° 1 4 6.750
Lanvin Louis d° 3 13.500
Maurette Michel 
Vandenberghe

d» 9 40.5'00

Léon
V anhagendoiren

d° 9 40.500

Roger d° 3 13.500
Technologie Caby Félix d° 1 i 6.750

Dewez Marins d° 3 13.500
Baes Kléber d° 1 1

2 6.750
Beaudonck And. d° 1 i 6.750
Crombet Gaston d° 1 i 6.750
Degand Henri d° 3 13.500
Façon Léonard d° 3 13.500
Keerle Charles d° 1 1 6.750
Meurant Gabriel d° 1 i 6.750
Meurillon G. d° 1 i 6.750
Moermans Jean d° 4 18.000
Sillard Marcel d» 1 4 6.750

Législation Thailly André d° 3 13.500
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b) Enseignement pratique : Taux heure-année : 2.5oo frs

Matières Nom et prénom Fonction
Nombre 
d’heures 

p. semaine
Indemnité 
annuelle Observât.

Ajustage Vanstenberghe
André Contrera. 16 40.000

Grombet Gaston d° 6 15.000
Lachery Roger d° 6 15.000

Tournage Pacaux Albert d° 6 15.000
Blervacque M. d° 12 30.000

Automobile
Crombet Gaston d° 12 30.000
Degand Henri d° 8 20.000

Forge 
Soudure

Or in s Ernest d° 8 20.000

Meurant Gabriel d° 10 25.000
Chaudron

nerie Wième Marcel d° 4 10.000

électricité
Meurillon G. d° 6 15.000
Letton Daniel d° 10 25.000

Modèlerie Anno Maxime d° 6 15.000
Menuiserie Caby Félix d° 8 20.000

Dewez Marins d° 4 10.000
Moreu'v Pierre <1° 10 25.000

'^Upos.-typnj Beaudonck And. . <1° 7 J 18.750
'‘Tr-typo Sillard Marcel d° 7 | 18.750

lmPr.-litho B a es Kléber » d° 7 ï 18.750

PERSONNEL ENSEIGNANT DES COURS COMMERCIAUX
a) Enseignement théorique : Taux heure-année : 4.5oo frs

Matières

c22IÏUïler!Ce 
m P'habilité ^handis. 
e/^nçais 

eorr^^aphie
eomm°ndanc> nie relaie
c 1X1111 ance 
ajTahüité 
c^étique 

Sh&6rciale 
'^dactylo

Nom et prénom Fonction
Nombre 
d’heures 

p. semaine
Indemnité 
annuelle Observât.

Grandet Yves

Greuzat Antoine 
Lavigne Maurice 
Lermissibn Sam.

Payement Gast.

Profess.

d°

2

5
6
6

6

9.000

22/500
27.000
27.000

27.000

Article 2. — Modalités de paiement.
Les traitements du personnel des Cours professionnels, calcu

ls sur le taux de l’heure-année, sont payés durant i année scolaire 
■ 1 iw Octobre au 3i Juillet) en 10 mensualités égales.
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Les états mensuels de paiement sont établis et certifiés exacts 

par le Directeur des Cours.

Article 3 . — Modification en cours d’année scolaire.
Si, en cours d’année scolaire, des modifications doivent inter

venir dans la composition, la répartition, l’affectation du personnel
les fonctionnaires remplaçants, figurant ou non parmi le personnel 
indiqué aux articles i et 2, sont choisis et nommés par le Directeur 
des Cours.

Ces modifications ne pourront, en aucun cas, entraîner une 
dépense supérieure au crédit annuel inscrit au budget municipal 
au chapitre « Personnel des Cours Professionnels municipaux ))•

Article 4 - — Absences du personnel.
1 ’ Les autorisations d’absence d’une durée égale ou inférieure 

à 15 jours sont accordées par le Directeur des Cours sur demande 
écrite et motivée des intéressés.

Celles d’une durée supérieure à i5 jours sont accordées par 
M. le Maire de Lille après avis du Directeur des Cours et sur deman
de écrite et motivée des intéressés.

20 Pendant leur absence, quelle qu’en soit la durée, les mem
bres du personnel ne peuvent recevoir aucun traitement au titre des 
Cours municipaux professionnels. Les heures d’absence sont décomp' 
tées sur la base de i/4o l’heure-année, soit 4-5oo : 4o.

Les membres absents sont suppléés dans leurs fonctions.
Les suppléants sont choisis et nommés par le Directeur, soit 

parmi le personnel des cours soit en dehors de ce personnel.
Ils sont rétribués au même taux et dans les mêmes condition 

que les titulaires qu’ils remplacent.

Article 5 . — M. le Directeur des Cours professionnels mu 
nicipaux de garçons de Lille, M. le Secrétaire général de la Maine, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Hôtel de Ville, le 2 Juillet 19^

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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VOIRIE. — Fourniture de sable. Marché. François Bernard

Du 2 Juillet 1946

Marché passé en vue de la fourniture de sable au Service de la 
Voie publiue, au profit de M. François Bernard, 5, place du Temple 
à Lille, moyennant la somme approximative de 84i.5oo francs.

VOIRIE. — Transports hippomobiles. Marchés divers.

Du 2 Juillet 1966

(Marchés pour transports hippomobiles pour travaux de voirie, 
au profit de :

i° M. Pierre Dekeyser, 5o, rue du Four à Chaux à Lille, moyen
nant la somme approximative de 110.000 francs ;

2" MM. Fbûcher et Dengremont, 1 bis, place Guy de Dampierre, 
à Lille, moyennant la somme approximative de 75.000 francs ;

3° M Ernest Vangheluwe, 177, rue du faubourg des Postes à
Lille, moyennant la somme approximative de 76.000 francs ;

4° M. Henri Vangheluwe, 16, rue du Port à Lille, moyennant la 
somme approximative de 80.000 francs ;

°° M. Julien Van Overtveld, 118, Chemin des Postes à Loos, 
moyennant la somme approximative de 80.000 francs ;
M. Henri VVéry, 27, rue du Sabot à Lille, moyennant la som
me approximative de 70.000 francs.

BIBLIOTHEQUE municipale. — Travaux de reliures. Marché. 
Paul Hage

Du 3 Juillet 1946

Marché passé en vue des travaux de reliures des ouvrages de 
'a Bibliothèque municipale, pendant l’année 1946, au profit de M. 

au! Hage, relieur, 21, rue Gantois à Lille, moyennant la somme 
approximative de 200.000 francs.
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ENSEIGNEMENT PRIMAIRE. — Fournitures scolaires. Marché. 

Georges Cambay

Du 3 Juillet 19^16

Marché passé en vue de fournitures scolaires aux Ecoles muni
cipales, pendant l’année 19/16, au profit de M. Georges Cambay. 
7, place du Lion-d’Or à Lille, moyennant la somme approximative 
de 90.000 francs.

ENSEIGNEMENT PRIMAIRE. — Fourniture d'articles pour 
écoliers. Marché. Devaux et Fils

Du 3 Juillet 19/16

Marché passé en vue de la fourniture d’articles pour écoliers, 
en 19/16, au profit de MM. Dervaux et fils, 34, rue Raymond Deraiu 
à Marcq-en-Barœul, moyennant la somme approximative de 110.000

MARCHES. — Fournitures diverses de dactylographie. Marche. 
Société Gestetner

Du 3 Juillet 1946
Marché passé en vue de fournitures diverses au Service de la 

Dactylographie au profit de la Société D. Gestetner, 33 bis, rue 
de Paris à Lille, moyennant la somme approximative de 260.000 
francs.

MARCHES. — Fournitures d’articles de bureaux. Marché.
Rézette et fils

Du 3 Juillet 1946

Marché passé en vue de la fourniture d’articles de bureau*, 
papier, etc..., aux Services municipaux pendant l’année 1946 aU 
profit de MM. Eugène Rézette et fils, g3, rue Caumartin, à Li e’ 
moyennant la somme approximative de 80.000 francs.
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ABATTOIRS. — Réfection de l’installation frigorifique. 
Marché. Société B. Lebrun

Du 3 Juillet 1966

Marché pour réfection de l’installation frigorifique des Abat
toirs municipaux, au profit de la Société B. Lebrun, 24, rue Fai- 
dherbe à Lille, moyennant la somme de 4o4.557 frs 33.

ENSEIGNEMENT PRIMAIRE. — Fournitures diverses aux Ecoles 

Maternelles. Marché. Jean Lenfant

Du 3 Juillet 1946

Marché passé en vue de fournitures diverses aux Ecoles mater
nelles au profit de M. Jean Lenfant, 22, rue Neuve à Lille, moyen
nant la somme approximative de 90.000 francs.

FINANCES. — Dépenses. Régisseurs. Augustin Claie. 
Mme Rachel Porreye

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article i53 ;

Vu l’instruction générale des finances du 20 Juin 185g ;

Attendu que fAdministration municipale, conformément aux 
instructions contenues dans la circulaire de M. le Minis
tre de la Santé publique et de la population en date du 
i5 Avril 1946, a décidé l’envoi d’enfants déficients fré
quentant nos écoles publiques en colonies de vacances 
dans la zone française d’occupation en Allemagne ;

Attendu que lesdites instructions ministérielles précisent qu’il 
y a lieu de régler sur place les dépenses afférentes aux 
frais de séjour des enfants et du personnel accompagna 
teur des colonies de vacances envisagées ;



— 504 —

Considérant -que lorsque les nécessités du service l’exigent, il 
peut être adjoint au Receveur municipal des régisseurs 
chargés du règlement de certaines dépenses ;

Arrêtons :

Ar ticle i. — Sont nommés, sous la surveillance de M. le 
Receveur municipal, régisseurs chargés du règlement des dépenses 
relatives :

b) aux frais d’hébergement et de séjour des enfants et du per
sonnel de surveillance envoyés en colonies de vacances dans la 
zone française d’occupation en Allemagne, pour la période du 10 
Juillet au 17 Août 1966 ;

c) à la fourniture éventuelle du trousseau pour l’Armée, aux 
enfants et au personnel ;

VI. Augustin Claie, Directeur de la colonie des garçons ;
yjme ]j;)C|1e] Porreye, Directrice de la colonie des filles.

Article 2 . — Des fonds seront mis à leur disposition sur 
place par l’intendant militaire des lieux où ils se rendent.

Article 3 . — Ils devront fournir dès leur retour, un état 
détaillé appuyé des pièces justificatives des dépenses qu’ils auront 
effectuées.

Article 4 - — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. Ie 
Receveur municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 3 Juillet ig4f»

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4 e Division. Démission. 
Lucien Braque

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le statut des fonctionnaires municipaux ;
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Vu la lettre en date du Ier Juin ig46 par laquelle M. Lucien 

Braque, commis secrétaire affecté au Ier Bureau de la 4e 
division donne sa démission ;

Arrêtons

Article i. — M. Lucien Braque, commis secrétaire affecté 
au ier Bureau de la 4e division, démissionnaire, cesse de faire partie 
des cadres du personnel municipal.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à compter du ijr 
Juin ig46.

Hôtel de Villè, le 3 Juillet iq46

Le Maire de Lille
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4 Division. Sanction.

Fernand Lavoisy

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le statut du personnel auxiliaire ;
Vu l’avis émis par le Conseil de discipline dans sa séance du 

3 Juin ip46 ;

Arrêtons :

Article i . — Une suppression de six jours de congé est 
•ufligée à M. Fernand Lavoisy, machiniste affecté au Théâtre Sébas- 
Vpol.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 3 Juillet 1946

Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. Sanction.

Louis Lincktevoet

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;

Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Vu l’avis émis par le Conseil de discipline dans sa séance du 
3 Juin 19/16 ;

Arrêtons :

Article 1. — Une suspension de fonctions de quinze jours, 
sans traitement, est infligée à M. Lincktevoet Louis, charretier au 
service de la Propreté publique.

Article •>.. — Le bénéfice du sursis est accordé à M. Linck- 
levoet étant bien entendu, qu’en cas de récidive, il lui sera fait apph" 
cation de la présente sanction, indépendamment de celle qui pour
rait être prononcée ultérieurement par le Conseil de discipline.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charg® 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 3 Juillet 19/16 

Le Maire de Lille, 
I). CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. Sanction
Charles Hollebeck

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;

Vu le statut du personnel auxiliaire ;
Vu l’avis émis par le Conseil de discipline dans sa séance du 3 

Juin 19'16 ;
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Arrêtons :

Article i . —; Une suspension de fonctions de quinze jours 
sans traitement, est infligée à M. Hollebeck Charles, charretier au 
service de la Propreté publique.

Article 2 . — Le bénéfice du sursis est accordé à M. Holle
beck, étant bien entendu, qu’en cas de récidive, il lui sera fait appli
cation de la présente sanction, indépendamment de celle qui pour
rait être prononcée ultérieurement par le Conseil de discipline.

Article 3 . -— M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 3 Juillet ig46

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Tableau d’avancement. Commission, 
consultative. Infirmière Chef de crèche

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le statut des fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :
Article i. — Sont nommés, sous notre présidence et par 

délégation sous la présidence de M. Gaston Rousseaux, adjoint 
délégué au personnel, membres de la Commission consultative char 
gée de procéder à la désignation d’une infirmière-Chef de crèche :

MM. Lefebvre, Secrétaire général adjoint de la Mairie ;
Claie, Chef de la 5e division ;

Mlue Dujardin, Chef de Bureau, 5e division ;
Mlle Wahanin et Mme Leclercq, déléguées par l’Organisalion 

syndicale.
Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

de I exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 4 Juillet 19A6

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.
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POLICE. — Voie Publique. Interdiction de circulation. 

Boulevard des Ecoles

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 97 ;

Vu la demande présentée par « Le Denier des Ecoles Laïques » 
à l’effet d’obtenir l’autorisation d’organiser, le Samedi 
6 Juillet, entre le boulevard des Ecoles et le Palais Ra
meau, un cortège de huit cents enfants des écoles publi
ques de Lille ;

Arrêtons :

Article 1 . — La circulation et le stationnement des véhi
cules de toute nature seront interdits sur la chaussée centrale du 
boulevard des Ecoles, le Samedi 6 Juillet à partir de i3 h. 3o et 
jusqu’au départ du cortège qui aura lieu vers i4 h. i5.

Article 2 . -— La circulation sera déviée par les chaussées 
latérales du dit boulevard.

Article 3 . -— M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 4 Juillet 1946

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

FETES ET CEREMONIES. — Course cycliste Paris-Lille.

Mesure d’ordre

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 97 ;
Vu le programme des manifestations qui se dérouleront, le 7 

Juillet, à l’occasion de l’arrivée de la course cycliste Paris 
Lille ;



— 509 —
Arrêtons :

Article 1 . -— La circulation et le stationnement des véhi
cules de toute nature sera interdite sur la chaussée centrale du bou
levard des Ecoles, Dimanche 7 Juillet, à partir de i5 heures et 
jusqu’à la fin de 1 arrivée des concurrents de l’épreuve cycliste Paris 
Lille.

Article 2 . — La circulation sera déviée par les chaussées 
latérales dudit boulevard.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le /j Juillet iqâb 

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

MUSEES. — Palais des Beaux-Arts. Commission du Musée 
de peinture. Nomination. Gorlier

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188/i, article 88 ;

Vu la décision de l’Administration municipale en date du 17 
Juin 19/16 ;

Arrêtons :

Article i.— M. Gorlier, pharmacien, 190, rue Léon-Gam
betta à Lille, est nommé membre de la Commission du Musée de 
Peinture en remplacement de M. Grenier, Professeur à la Faculté 
des Lettres, muté à Alger.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de 1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Juillet 19/16

Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER.
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ADMINISTRATION MUNICIPALE. — Code des Arrêtés
Municipaux. Modifications. Articles 558-559-560-561

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 183 ;

Vu les articles 558, 55g, 56o et 561 du Gode des Arrêtés 
municipaux fixant le tarif des bains ;

Vu la délibération du Conseil municipal du i5 Juin ig4G 
approuvée par M. le Préfet du Nord le 21 Juin ig/|6 et 
modifiant le tarif des bains ;

Arrêtons :

Article i. — Les articles 558, 55g, 56o et 56i du Code 
des arrêtés municipaux sont abrogés et remplacés par les dispositions 
suivantes :

Article 558. — Les tarifs appliqués dans les établissements 
municipaux de bains sont fixés comme suit :

Bains douches .......................  6 1rs
Bains baignoires............................................. 12 ))
Bains piscines......... ....................................... i5 »
Bains sulfureux ....................................  3o »
Ceinture de natation en location................. 6 »
Gardiennage de bicyclette............................ 4 »
Dépôt d’objets à la caisse ............................ 3 ))

(La locaton des ceintures ne se fait que contre remise de gage)-

Leçons de natation : élémentaire carte de 3 
leçons entrée non comprise......... 5o ))

Article 55g. — Les tarifs des entrées à prix réduit accordés dans 
les établissements de bains municipaux sont les suivants :

a) Individuels : 
Scolaires de moins de 16 ans................... io ))
Militaires, hommes de troupe . ................... io ))
Nageurs sportifs des Sociétés de natation

agréées par f Administration municipale io »
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b) Collectifs :
Tarif réduit applicable à divers groupements : 

organismes scolaires ou parascolaires, 
publics ou privés, groupements de jeu
nes, services de la police d’Etat (groupe 
d’au moins 10 unités venant aux jours 
et heures fixés par l’Administration mu
nicipale) par unité....................... g »

Bains, Baignoires et Bains Douches

a) Individuels :
Bains baignoires :

Scolaires de moins dé 16 ans........... 8 »
Bains douches :

Scolaires de moins de 16 ans....................... 4 ))
(Les tarifs réduits individuels et collectifs indiqués ci-dessus ne 

s°nt pas applicables les Samedis, Dimanches et jours fériés. Es don
nent droit à la cabine et au dépôt de vêtements au vestiaire.

Assistés du Bureau de Bienfaisance

Bains baignoires ........................................... i »O
Bains douches ..................... ......................... o.5o

Le bénéfice de ce tarif est limité aux inscrits dans les seuls dis
pensaires du Bureau de Bienfaisance de Lille, et ce, aux conditions 
vivantes :

i° Un bon donnant droit à un bain douche ou un bain-bai- 
gnoire à tarif réduit, sera remis deux fois par mois par les Dispen- 
Saires dù Bureau de Bienfaisance aux inscrits qui en feront la de
mande.

2° La remise de ce bon, la présentation de la carte d’assisté 
paiement à la caisse du tarif réduit afférent à chaque catégorie 
ains, seront indispensables pour obtenir la délivrance de ce

et le 
de b 
bain.

, 3° Ces bains ne pourront être délivrés qu’avant 17 heures et
a । exclusion des Samedis, Dimanches et jours de fêtes.

4° Les bénéficiaires seront tenus d’apporter leurs serviettes.

Article 56o. — Les Sociétés sportives agréées par l’Adminis- 
^ation municipale pourront obtenir moyennant un abonnement de 

■°Oo frs par an et par société, payable par trimestre et d’avance,
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l’accès de leurs membres adhérents à la Piscine des Bains munici
paux du boulevard de la Liberté.

Le défaut de paiement d’un trimestre 10 jours après le com
mencement de ce trimestre, entraînera la résiliation de l’abonne
ment consenti et par suite l’interdiction de la piscine aux adhérents 
des sociétés en cause. L’abonnement ne vaudra que pour les jours 
et heures attribués à chaque société par F Administration municipale 
Les Sociétés bénéficiaires auront à fournir à la Mairie, 5e division, 
Ier Bureau, et au régisseur de l’établissement de bains, la liste de 
leurs membres admis aux séances d’entraînement. Des listes rectifi
catives doivent être adressées au même service aussi souvent qu’d 
sera nécessaire.

Les Sociétés agréées s’interdissent de laisser entrer dans l’éta
blissement des éléments qui leur sont étrangers. Chaque séance 
d’entraînement doit être réservée aux baigneurs de l’un ou de l’au
tre sexe. Les entraînements mixtes sont interdits. Les bénéficiaires 
devront se présenter en groupes d’au moins 20 personnes, ils devront 
se munir de linge, caleçons et serviettes, l’établissement ne le"' 
en fournissant pas.

Article 56i. — Les tarifs appliqués à l’école de natation d®
Plein air, rue d’Armentières, sont ainsi fixés :

Entrée simple (visiteurs) ............................ 12 frs
Entrée avec bain vestiaire compris : 

(en semaine . 12 ))
(le Dimanche .... 20 ))

Entrée avec bain cabine comprise : 
(en semaine ..... 15 ))
(le Dimanche .... 25 »

Leçons de natation (entrée non comprise) : 
Elémentaire, la carte de 3 leçons ............. 5o ))
Location de cçinture de natation ............... 6 »
Gardiennage de bicyclette..................... 4 »
Dépôts d’objets à la caisse............................ 3 »

(Les ceintures de natation ne sont louées que contre remis® 
de gage).

Tarij réduit ■ applicable aux membres des Comités dentrep” 
ses, aux mutilés, aux scolaires, aux nageurs des Sociétés spofti'6
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agrées par f Administration municipale, aux militaires-hommes de 
troupe, à la Police d’Etat et aux Groupement de jeunesse ... 10 Ers

Ce tarif réduit n’est pas applicable les Samedis, Dimanches et 
jours fériés. Tl donne droit à la cabine et au dépôt de vêtements au 
vestiaire.

Les bénéficiaires du tarif réduit ne seront admis qu’aux jours 
et heures préalablement fixés par le Régisseur de fétablissemenl 
après entente avec les dirigeants de leurs groupements.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui entrera en vigueur le 16 Juillet 
«946.

Vu et approuvé 
Lille, le i3 Juillet 1946

Pour le Préjet, 
Le Secrétaire général : 

Signé : CHAPEL.

Hôtel de Ville, le 5 Juillet ig46 

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

ADMINISTRATION MUNICIPALE. — Code des Arrêtés 
Municipaux. Modifications. Article 967

Nous. Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884 ;

Vu le Code des Arrêtés municipaux, article 967 ;

Vu la délibération du Conseil municipal en date du i5 Juin 
ig46, approuvée par M. le Préfet du Nord le 25 Juin 
1946, relative à la création d’un Marché aux Fleurs, place 
de la Gare ;
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Arrêtons :

Article i . — Les dispositions de l’article 967 du Code des 
Arrêtés municipaux sont abrogées et remplacées par celles reprises 
ci-après :

« Article 967. — Les voitures, attelées ou non, employées au 
« transport des marchandises et du matériel, seront retirées du mar- 
<< ché et de ses abords immédiats aussitôt après le déchargement 
« Elles ne seront ramenées au marché qu’à l’heure de la fermeture. )>

TARIF
Marché aux Fleurs, place du Général de Gaulle :
« 4 francs par mètre carré, avec obligation d’occuper 4 mètres 

« de profondeur, soit 16 francs par mètre courant de façade. ))
Marché aux Fleurs, place de la Gare :
« Table n’excédant pas un mètre de longueur. Redevance men- 

« suelle : i5o frs, payable d’avance ».
Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 

de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 1 
Juin 194C.

Hôtel de Ville, le 5 Juillet ig46

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

ADMINISTRATION MUNICIPALE. — Code des Arrêtés

Municipaux. Modifications. Article 960

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884 ; I

Vu le Gode des Arrêtés municipaux, article 960 ;
Vu la délibération du Conseil municipal, en date du i5 JL1*n 

ig46, approuvée par M. le Préfet du Nord le 26 Juin 
i946 ;
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Arrêtons :

Ar ticle i. — Les dispositions de l’article 960 du Code des 
Arrêtés municipaux sont abrogées et remplacées par celles reprises 
ci-après :

« Article 960. — Le Marché aux Fleurs se tient :

c) pour les fleurs coupées : place du Général de Gaulle et place 
de la Gare, tous les jours ;

d) pour les fleurs en pots et de pleine terre : place du Général 
de Gaulle, les Mercredi et Samedi de chaque semaine, ainsi que la 
'exile et le jour des fêtes indiquées ci-après :

Janvier .......... !«• : Jour de l’An
Mais  18-19 : Saint Joseph
Mai  5-6 : Broquelet
Dernier dimanche (et veille) : Fêtes des Mères
Juillet  25-26 : Sainte Anne

28-29 : Sainte Marthe
Août  14-15 : Assomption

24-25 : Saint Louis
Octobre  17-18 : Saint Luc

24-25 : Saint Crépin
30 : Veille de Toussaint

Novembre  1er : Toussaint
21-22 : Sainte Cécile
24-25 : Sainte Catherine

30 : Veille de Saint Eloi
Décembre  1er : Saint Eloi

3-4 : Sainte Barbe
5-6 : Saint Nicolas

24-25 : Noël
31 : Veille de l’An

Les heures d’ouverture et de fermeture du Marché aux Fleurs 
Sünt fixés comme suit :

Les jours de la semaine :
de 8 à 18 heures, de Novembre à Avril inclus ;
de 8 à ig heures, de Mai à Octobre inclus.

Les Dimanches et jours fériés :
de 8 à là heures.

la veille et le jour des fêtes indiquées au tableau précédent 
Veille si ces fêtes tombent un Dimanche ou un jour férié :

de 8 à 22 heures.
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Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le 
Commissaire Central de Police sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à dater du 
Ier Juin 19/16.

Hôtel de Ville, le 5 Juillet 19/16
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

Vu à Lille, le 21 Août 19/16
Pour le Préfet,

Le Chef de division délégué : 
Signé : Illisible.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. Traitement- 
Gustave Hénocq

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188A article 88 ;
Vu le statut du personnel municipal ;
Vu l’arrêté de notre prédécesseur en date du i3 Mai 19Z12 infli

geant une suspension de 21 jours sans traitement à M- 
Gustave Henocq, jardinier ;

Vu l’avis émis par le Conseil de discipline dans sa séance du 
3 Juin 19/16 ;

Arrêtons :
Article 1 . — Compte-tenu des bonifications auxquelles u 

pouvait prétendre le point de départ de l’ancienneté dans la classe 
de M. Gustave Henocq, présentement fixé au 16 Novembre 19^ 
est ramené au Ier Octobre ip/iS.

Article 2 . — La situation de M. Gustave Henocq pendant 
la période de suspension, sera revue dès que paraîtra le règlement 
d’administration publique fixant les modalités d’application de la 
loi d’amnistie du 16 Avril 19/16.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Juillet 1 g46
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX — Services Techniques. Traitement.

Ernest Crombez

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

Vu le statut des fonctionnares municipaux, article 2/1 :

Vu notre arrêté en date du 19 Juin 19/16, accordant à M 
Ernest Crombez, le bénéfice du demi-traitement pour 
congé de maladie ;

Considérant que M. Ernest Crombez a repris son service le 
21 Juin 1946 ;

Arrêtons :

Article i. — Le traitement de M. Ernest Crombez, gar
dien de squares affecté au service des promenades et jardins, est 
établi à compter du 21 Juin 19/16.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Juillet 19/16

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — I e Division. Mutation. 
Mlle Camille Ossieur

Nous. Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Arrêtons :

Article i. — M1Ie Camille Ossieur, commis auxiliaire, affec
tée au rer Bureau de la ire division est mutée, en la même qualité,
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au Cabinet de MM. les adjoints, en remplacement de Mme Montuelle. 
démissionnaire.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté qui prendra effet à partir du 1 
Juillet ig46.

Hôtel de Ville, le 5 Juillet igâfi 

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. Mutation.
julien Depretere

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

Vu le statut du personnel auxiliaire ;
Vu l’avis émis par le Conseil de discipline dans sa séance du 

3 Juin 1 g/j6 ;

Arrêtons :
Article i . — M. Julien Deprétère, apprenti jardinier, est 

muté au service de l’Electricité, en qualité d’apprenti électricien.
deArticle 2 . — Il sera procédé, dans un délai maximum 

six mois à un nouvel examen de sa situation et son licenciement 
pourra être alors prononcé, s’il n’a pas donné satisfaction.

Article 3 . — Aucune modification n’est apportée au sa ai 
re de l’intéressé.

Article 4 . —M. le Secrétaire général de la Mairie est chafr6 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à partir du 1“ 
let ig46.

Hôtel de Ville, le 5 Juillet ig4b

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 1re Division. Démission. 
Mme Marcelle Dutilleul

Nous, Maire de la Ville de Lille.

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Vu la lettre en date du 20 Juin 19/16 par laquelle M“e Marcelle 
Dutilleul, expéditionnaire affectée au 4e Bureau de la ire 
division, donne sa démission ;

Arrêtons :

Article i. — Mme Marcelle Dutilleul, expéditionnaire affec 
lée au 4e Bureau de la ire division, démissionnaire, cesse de faire 
partie des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté, qui prendra effet à partir du Ier 
Juillet 1946.

Hôtel de Ville, le 5 Juillet 1 q46

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — lro Division. Radiation. 
Jean Debruyne

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Vu l’avis émis par le Conseil de discipline dans sa séance du 
3 Juin 1946 ;

Arrêtons :

Article i. — M. Jean Debruyne, coursier au service du 
^urrier est révoqué de ses fonctions.
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Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à partir du Ier Août 
19/16.

Hôtel de Ville, le 5 Juillet 19/16

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

Vu pour notification 11 Juillet 19/16 
Signé : J. DEBRUYNE.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1re Division. Radiation.
André Declercq

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;

Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Vu l’avis émis par le Conseil de discipline dans sa séance du 
3 Juin 19/16 ;

Arrêtons :
Article i. — M. André Declercq, coursier au service du 

Courrier, est révoqué de ses fonctions.

Article 2. —- M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à partir du i8r Août 
19/16.

Hôtel de Ville, le 5 Juillet 19/16

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2'“e Division. Sanction. 
Mlle Gilbert Merchier

Nous, Maire de la Ville de Lille, 

Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ; 

Vu le statut du personnel auxiliaire ;
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Vu l’avis émis par le Conseil de discipline dans sa séance du 

3 Juin 19/16 ;

, Arrêtons :

Article i . — A titre du dernier avertissement, un retard 
de six mois dans son avancement de classe, est infligé à Mlle Gilberte 
Merchier, expéditionnaire affectée au service de l’Etat civil.

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Juillet 19/46

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

Reçu le i3 Juillet ig46 
Signé : G. MERCHIER

MARCHES. — Fournitures pour Ecoles et Bureaux. Marché.

Société Cachie Aula et Cie

Du 5 Juillet 19^6

Marché pour fournitures pour Ecoles et Bureaux au profit de 
ta Société Gachie Aula et Cie, 12, place du Lion d’Or, à Lille, 
Moyennant la somme approximative de 90.000 francs.

Restaurants a prix réduits. — Fourniture de pois cassés.

Marché. A. Delespierre

Du 5 Juillet 1946

Marché pour fourniture de pois cassés aux Restaurants à prix 
réduits au profit de M. Armand Delespierre, 49, rue de la Motte 
a Haubourdin, moyennant la somme de 55.081 francs...
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FETES ET CEREMONIES. — Fourniture de vin. Marché. 
Alfred Anselin

Du 5 Juillet 1966

Marché pour fourniture de vin au Service des Fêtes et Cérémo 
nies publiques au profit de M. Alfred Anselin, négociant en vins, 
route de Valenciennes à Pont à Marcq, moyennant la somme appro
ximative de 80.000 francs.

RESTAURANTS A PRIX REDUITS. — Fourniture de charcuterie. 
Marché. Société Jean Caby et Cie

Du 5 Juillet i<)â6

Marché passé en vue de fourniture de charcuterie aux Restau
rants à prix réduits au profit de la Société Jean Caby et G16, 24, rue 
de la Gare à Saint-André, moyennant la somme approximative de 
ooo.ooo francs.

VOIRIE. — Transports hippomobiles. Service des Promenades 
et Jardins. Marché. P. Dekeyser

Du 5 Juillet 1946

Marché pour transports hippomobiles pour le Service des pr°" 
menades et jardins, au profit de M. Pierre Dekeyser, 5i, rue du 
tour a Chaux, à Lille, moyennant la somme approximative de 
200.000 francs.

RESTAURANTS A PRIX REDUITS. — Fourniture de margarine. 
Marché. M. L. Prouvost

Du 5 Juillet 1946

Marché pour fourniture de Margarine aux Restaurants à Pri?1 
réduits au profit de M. L. Prouvost, 3, rue Mexico, à Lille, moyeu 
naint la somme approximative de 78.000 francs.
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MARCHES. — Transport de charbon. Marché. Association 
Charbonnière de Lille-Roubaix-Tourcoing

Du 10 Juillet ij)â6

Marché pour transport du charbon offert par les Mineurs aux 
familles lilloises des Victimes de la Résistance et des Déportés poli
tiques au profit de l’Association Charbonnière de Lille-Roubaix- 
Tourcoing, 91, rue Nationale à Lille, moyennant la somme appro
ximative de lao.ooo francs.

POLICE ADMINISTRATIVE. — Etat-Civil. Médecin. Nomination.
Docteur Maurice Legrand

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vü la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;

Vu la délibération du Conseil municipal du 23 Décembre 
1945, approuvée par M. le Préfet du Nord le 33 Janvier 
19Û6 ;

Vu notre arrêté en date du 8 Février 19/16 fixant à 13.000 frs 
par an l’indemnité allouée aux médecins de l’Elat-civil ;

Arrêtons :

Article i . — M. le Docteur Maurice Legrand, 109, rue des 
Postes est nommé médecin auxiliaire de l’Etat-civil pour la consta
tation des naissances et des décès, à dater du 3 Juillet 19/16.

Article 3 . — M. le Docteur Maurice Legrand recevra l’in
demnité prévue par notre arrêté du 8 Février 19/16 susvisé pour 
tous remplacements qu’il assurera en l’absence des médecins titu
laires.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, Je 8 Juillet 19/16

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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ADMINISTRATION MUNICIPALE. — Codes des Arrêtés
Municipaux. Modifications. Article 909

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu le Code des Arrêtés municipaux ;
Vu la délibération du Conseil municipal en date du i5 Juin 

ig46, approuvée par M. le Préfet du Nord le 27 Juin 
ig46 relative aux prix de location des étaux du Marché 
Gentil-Muiron ;

Arrêtons :
Article i . — Les dispositions de l’article gog du Code des 

Arrêtés municipaux sont complétées ainsi qu’il suit :

«Article gog. — Gentil-Muiron.
Nature des étaux Loyer annuel

Boucher . ................................................. 5.4oo frs
Charcutier......................................  0.076 ))
Tripier ...................    . 4.644 »
Poissonnier .............................................. 2.740 »
Divers ....................................................... 2.484 »
Caves ...................  720 ))

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 1 
Juin ig46.

Hôtel de Ville, le 8 Juillet 1 g46
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

FETES ET CEREMONIES. — Braderie. Rues de Philadelphie et 
de Lannoy. Mesures d’ordre

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Considérant qu’il importe de prévenir les accidents qui pour

raient résulter de l’affluence de foule que provoquera la 
braderie organisée, le Lundi i5 Juillet ig46, dans leS 
rués de Philadelphie et de Lannoy ;
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Arrêtons :

Article i . — Toute circulation, à l’exception de celle des 
piétons, sera interdite, le Lundi i5 Juillet, de zéro heure à i3 heu- 
res, dans la rue de Philadelphie, partie comprise entre les rues 
Raspail et Pierre Legrand et dans la rue de Lannoy, partie com
prise entre la rue Delvau et la rue Pierre Legrand.

Article 2 . — La circulation sera déviée, dans les deux sens, 
sur le circuit : rues de Philadelphie, Raspail, du Bois d’Annappes, 
Pierre Legrand, de Bouvines, de la Phalecque, Cabanis, Delvau et 
de Lannoy.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 8 Juillet 19/16
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

FINANCES. — Dépenses. Régisseur. Caston Lemaire

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188/j, article 53 ;
Vu l’instruction générale des finances du 20 Juin 188g, article 

993 ;
Vu le budget de l’exercice 19/16 ;

Arrêtons :

Article i. — M. Gaston Lemaire est nommé sous la sur 
veillance de M. le Receveur municipal, comptable spécial charge 
du paiement des prix en espèces attribués aux lauréats du Concours 
des Jardins ouvriers.

Il lui sera remis à cet effet, une somme de Trente sept mille 
francs.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie, M. le 
Receveur municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 8 Juillet 19/16
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.



— 526 -

SERVICES MUNICIPAUX. — Tous Services et Directions.

Promotions

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i88Z», article 88 ;

Vu le statut des fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :

Article i . — Le tableau d’avancement de classe du person 
nel titulaire est fixé comme suit pour le mois de Juillet ig/|6 :

Nom et prénom Fonction Classe Traitement
Ancienneté 

dans la 
classe

Etat-Civil, : 
MM.

Roupin Fernand ... Commis 
secrét. princ. 2e 64.500 1-7-46

Mestag Gaston ....... Commis 
secrét. princ. 2e 64.500 1-7-46

lre Division :
M. Lava Gérard .... d° 4° 55.500 1-7-46

Jardins : 
MM.

Cambier Alexandre . Chef jardinier ^re 78.000 1-7-46
Cambier Fernand . Jard. mosaïste 2e 67.500 1-7-46
Delannoy Gaston .. d° 2e 67.500 1-7-46
D’Hulster Léon .... d° 2e 67.500 1-7-46
Leroy Gérard ....... Chef jardinier 4e 61.500 1-7-46
Simon Robert ........ d° j^re 78.000 1-7-46
Decottignies Albert. d° 3e 60.000 1-7-46
Lepez Charlemagne. Jardinier 2e 63.000 1-7-46
Sapin Gabriel ....... d° 2° 63.000 1-7-46

Voie Publique : 
M. Caby Libert .... Chef paveur 3e 66.000 1-7-46
.3“ Division :
M. Villaume Paul .. Commis 

secrét. princ. Exc. 2e 84.000 1-7-46
4e Division : 

MM.
Fillebeen René .... Commis 

secrét. princ. 2e 64.500 1-7-46
Van Munster Fern. Ouvrier d’entr. 

au Palais des 
Beaux-Arts 2e 67.500 1-7-46
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Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 8 Juillet ig46

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4™ Division. Démission. 
Edmond Fauquet

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Vu la lettre en date du 21 Juin 19/16 par laquelle M. Edmond 
Fauquet, expéditionnaire affecté à la 4e division, Service 
des Cantines scolaires, donne sa démission ;

Arrêtons :

Article i. — M. Edmond Fauquet, expéditionnaire affecté 
a la 4e division, Service des cantines scolaires, démissionnaire, cesse 
de faire partie des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté, qui prendra effet à partir du 10 
Juillet 194.6.

Hôtel de Ville, le 8 Juillet ig46

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

f^TES ET CEREMONIES. — Fêtes de la « Quinzaine des Ecoles 
laïques ». Mesures d'ordre

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 97 ;

Vu le programme des fêtes de la « Quinzaine des Ecoles laï
ques )) ;
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Arrêtons :

Article i. — La circulation et le stationnement des véhicu
les de toute nature seront interdits le Dimanche i4 Juillet :

a) de i4 heures à i4 h. 45, sur la chaussée centrale du bou
levard des Ecoles où 2.000 enfants s’assembleront avant de se ren
dre en cortège place de la République ;

b) de i4 h. 45 jusqu’à la fin du passage du dit cortège : bou
levard Papin, place Simon Voilant, rue de Paris, rue des Manne- 
liers, place du Général de Gaulle (côté ouest) rue Nationale (partie 
comprise entre la place du Général de Gaulle et le boulevard de la 
Liberté) et boulevard de la Liberté (partie comprise entre la rue 
Nationale et la place de la République.

c) de i5 heures jusqu’à la fin de la cérémonie, prévue pour 
iG heures, place de la République, chaussée ouest .

Article 2 . — La circulation sera déviée dans les deux sens:
a) boulevard des Ecoles, par les chaussées latérales ;
b) place de la République, par la chaussée centrale.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le g Juillet ig46

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

ADMINISTRATION MUNICIPALE. — Code des Arrêtés
Municipaux. Modifications. Article 925

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884 ;

Vu le Gode des Arrêtés municipaux, article 926 ;

Vu la demande de la Chambre syndicale des Négociants el* 
fruits et légumes et l’avis des Organisations syndicales inO Q v
téressées ;
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Arrêtons :

Article i . — A compter du 13 Juillet ig46, l’article 926 
du Code des Arrêtés municipaux est abrogé et remplacé par les dis
positions suivantes :

« Article 92b. — Les ventes sur le carreau des Halles Centrales 
°nt Heu tous les jours, de six heures à dix heures trente, pendant 
'es mois de Mars, Avril, Mai, Juin, Juillet, Août et Septembre.

Les ventes ont lieu tous les jours, sauf le Lundi, de huit heu- 
l'es à dix heures trente, pendant les mois d’Octobre, Novembre. 
Décembre, Janvier, Février. »

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie esrt chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 11 Juillet 194b

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers. Traitement. 

Albert Hanicot

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le règlement du Bataillon des Sapeurs-pompiers ;

Arrêtons :

Article 1 . — Le traitement de M. Albert Hanicot, sapeur- 
P°nipier, appelé sous les drapeaux, cessera de lui être mandaté à 
'Ol,1pter du 22 Mai 19/16.

। Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
' e 1 exécution du présent arrêté.

1

Hôtel de Ville, le 11 Juillet 19/iG 

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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CAISSE DES RETRAITES, — Admission à la retraite. 
Marcel Leuridan

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le règlement de la. Caisse des Retraites des fonctionnaires 
municipaux ;

Vu la lettre en date du 27 Juin ig46 par laquelle M. Marcel 
Leuridan, commis secrétaire principal affecté au Ier Bu
reau de la l\° division, sollicite sa mise à la retraite ;

Arrêtons :
Article i. — M. Marcel Leuridan, né le 3o Mars 1889, 

commis secrétaire principal affecté au 1“' Bureau de la 4 e division, 
est admis à faire valoir ses droits à la retraite.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de F exécution du présent arrêté qui prendra effet à partir du Ier Jan
vier 1947.

•. f<» :
Hôtel de Ville, le 11 Juillet 1966

Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Tous Services et Directions.
Promotions

Nous, Maire de la Ville de Lille, 

Vu la loi du 5 Avril 188'1, article 88 ; 

Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Arrêtons :

Article i. — Le tableau d’avancement de classe du person 
nel auxiliaire est fixé comme suit :
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Nom et prénom Fonction Division ' Echelon Traitement
I Ancienneté 

dans la 
classe

Morel Albert ... Chef de centre jre 3e 41.000 1-7-46
Mmes

Mercier Gilberte ... 
niasinon Alice ....

Expéditionn. Etat-Civ. 3e 41.000 1-6-46
d° ire 3e 41.000 1-7-46

p,°couet Gabrielle . 
'P faud°t Lucienne .

d° d° 3e 41.000 1-7-46
d° d° 3e 41.000 1-7-46

Leîonaint Aline •••• d° d° 3e 41.000 1-7-46
t Mireille ...
Wngat ®’mone ........

d° d° 3e 41.000 1-7-46
d° d° 3e 41.000 1-7-46

ecxtem M.-Madel. d° d» 3e 41.000 1-7-46

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de 1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 11 Juillet 19/16

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

HYGIENE. — Désinfection. Désinsectisation. Mise en demeure.
Rue d’Avesnes, 19, c. Navarre

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu l’article /1/19 du Code des Arrêtés municipaux ;

Considérant que la présence de très nombreux insectes a été 
constatée dans logement occupé par M. Louis Lœul, rue d’Aves

nes, cour Navarre, 19 ;

Arrêtons :

। Article 1. — Il est enjoint à M. Lœul de l'aire procéder à 
désinsectisai ion du logement qu’il occupe rue d’Avesnes cour 

ayarre 19, dans un délai de trois jours à dater de la notification 
’ u présent arrêté.

q. . ^uticle 2. — Faute par M. Lœul de faire procéder à cette 
, S1nsectisation dans le délai fixé, l’opération sera effectuée d’office 

ses frais et risques.
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Article 3. — M. Je Secrétaire général de la Mairie, M. le 
Chef de la 5e division et M. le Commissaire Central de Police sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté.

Hôtel de Ville, le 11 Juillet 19Z16

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

BAUX. — Locations diverses. Bourse du Travail

Entre les soussignés :

M. Claes, adjoint au Maire de Lille, demeurant en cette ville, 
agissant au nom et pour le compte de la Ville de Lille, en vertu 
d’une délibération du Conseil municipal en date du i5 Juin iqâb 
qui sera soumise en même temps que les présentes à l’approbation 
de M. le Préfet du Nord ;

d’une part,

N. M. Guilloton Eugène, secrétaire général demeurant à Lille 21 
place de la Nouvelle Aventure, agissant au nom et pour le compte 
de la Commission administrative de l’Union locale des Syndicats 
ouvriers de Lille et des environs dont le siège est à Lille, 45, rue 
Léon Gambetta ;

d’autre part,

Il a été préalablement à la convention qui fait, l’objet des pre" 
sentes exposé ce qui suit :

EXPOSE
En vue de l’installation de la Bourse du Travail, la Ville a 

acquis 1 immeuble sis à Lille, rue Léon-Gambetta, 45, dont elle a 
consenti la location à l’Union locale des Syndicats ouvriers de Lille 
el des environs suivant bail en date du 2 Février 1928 enregistre le 
19 Avril 1928 f° 980 ioi5 aux droits de 1 fr. 80 qui est arrivé a 
expiration le 3i Décembre i()45.

Ces faits exposés, il est passé la convention suivante :

CONVENTION
O. Claes, es-qualité, accorde par ces présentes à titre de bai 

à l’Union des Syndicats ouvriers de Lille et des environs, ce, accep
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té par M. Guilloton, soussigné de deuxième part, une grande pro 
prité située à Lille, rue Léon-Gambetta, 45.

Ce bail est accordé pour une durée de dix-huit années, à 
partir du premier Janvier mil neuf cent quarante-six, avec la faculté 
pour l’Union locale, seule, de faire fin de bail à l’expiration de cha
que période triennale à charge d’un préavis de trois mois et par écrit 
donné à cet effet à la Ville bailleresse.

La Ville supportera toutes les contributions grevant ou pouvant 
grever le bien dont s’agit, la prime d’assurance contre l’incendie. 
1 abonnement aux eaux, la vidange des fosses d’aisances, le cas 
échéant le ramonage des cheminées ainsi que toutes les réparations 
tant propriétaires que locatives qui pourraient devenir nécessaires, 
il en sera de même des frais d’éclairage et de chauffage.

De son côté, l’Union ne pourra céder ses droits au bail ni sous 
louer l’immeuble en tout ou en partie sans le consentement exprès 
et par écrit de M. le Maire de Lille. Elle ne pourra non plus invo
quer le bénéfice de la tacite reconduction quel que soit le laps de 
lumps écoulé après l’expiration du présent bail.

REDEVANCE
La présente location est consentie et acceptée moyennant une 

redevance annuelle de cinq cents frans. Cette redevance sera paya
ble entre les mains et à la Caisse de VI. le Receveur municipal à 
1 expiration de chaque année d’occupation.

FRAIS
Les frais de timbre et d’enregistrement de la présente conven- 

hon seront supportés par la Ville de Lille.
Dont acte.

Fait et signé en double à Lille, le ii Juillet ig4f».

S. GUILLOTON S. CLAES

Vu et Approuvé.
Lille, le 22 Juillet 19^6

Pour le Préfet : 
Le Secrétaire général, 
Signé : ILLISIBLE.

Enregistré à Lille (A. Adm) vol. 78 B. le 17 Octobre iq46 
n° 1961. Reçu : quatre vingt dix francs.
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LYCEE FENELON. — Fournitures diverses. Marchés.

Du il Juillet 19/16

Marchés pour fournitures diverses au Lycée Fénelon au profit 
de :

i° Viande. M. Pille,'2, rue du Pôle-Nord à Lille, moyennant la 
somme approximative de 180.000 francs ;

20 Viande. La Société F Union-Théry et C'e, 48, rue Saint-Sébas
tien à Lille, moyennant la somme approximative de 180.000 
francs ;

3° Pain. La Société F Indépendante, 112, boulevard MontebelD 
à Lille, moyennant la somme approximative de ibo.ooo francs;

4° Bière. La Brasserie Masse-Meurisse, n4, rue de la Barre a 
Lille, moyennant la somme approximative de 100.000 francs ;

5° Pommes de terre. M. O. Debuisser, 13, rue Massi lion à Lille» 
moyennant la somme approximative de 120.000 francs ;

G0 Charcuterie. La Société .1. Caby et Cle, rue de la Gare à Saint' 
André-lez-Lille, moyennant la somme approximative de 80.000 
francs ;

7e Beurre et œufs. M. Baillet, 23, rue Montaigne à Lille, moyen
nant la somme approximative de 80.000 francs ;

8° Epiceries. M. 11. Gautier, 29, rue Jeanne-d’Arc à Lille, moyen
nant la somme approximative de 180.000 francs ;

9° Epiceries. MM. Vandervliet frères, 28, rue Alphonse-Mercier, 
à Lille, moyennant la somme approximative de 180.00° 
francs ;

io° Charbon. L’Association Charbonnière de Lille-Roubaix-Tonr- 
coing, 91, rue Nationale à Lille, moyennant la somme appr0' 
ximative de 4<5o.ooo francs ;

ii° Charbon. La Société Charbonnière de La Madeleine, 32, 1116 
de la Petite Vitesse à La Madeleine, moyennant la sonim^ 
approximative de 180.000 francs.
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MARCHES. — Réparations de véhicules. Marché. Jacques Vbituriez

Du 12 Juillet igâb

Marché pour réparations de véhicules au Service des transports 
Automobiles au profit de MM. Jacques Voituriez et fils, garagistes 
20, boulevard Vauban à Lille, moyennant la somme approximative 
de 120.000 francs.

MARCHES. — Réparations de moteurs de véhicules. Marchés. 

Société La Rénovation Automobile

Du 12 Juillet 19/46

Marché pour réparations de moteurs des véhicules des Trans
ports Automobiles pendant l’année 19/46 au profit de la Société La 
Rénovation Automobile, 3g, rue de Roubaix à Mouvaux, moyen
nant la somme approximative de 100.000 francs.

VOIRIE. — Transports. Fournitures de gai comprimé. Marché.

Compagnie Continentale du Caz

Du 12 Juillet 19Z46

Marché pour fournil tire de gaz comprimé au Service des Trans
ports Automobiles en ig45 au profit de la Compagnie Continen
ce du Gaz, 91, rue de la Barre à Lille, moyennant la somme 
approximative de 170.000 francs.

VOIRIE. — Transports. Fourniture de gaz comprimé. Marché.

Compagnie Continentale du Caz

Du 12 Juillet 19^6

Marché pour fourniture de gaz comprimé au Service des Trans
ports Automobiles pendant I année ig46, au profit de la Compagnie 
^or>tinentale du Gaz, 91, rue de la Barre à Lille, moyennant la 
s”n'mc approximative de 480.000 francs.
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ENSEIGNEMENT DES BEAUX-ARTS. — Conservatoire. Diction 
et déclamation. Jury du concours

Nous, Maire de la Ville de Lille,

V u la loi du 5 Avril i88/j, article 88 ;

V u la convention du 6 Février 1885, concernant l’école de mu
sique de Lille, succursale du Conservatoire de Paris ;

V u l’article II du règlement de la dite école ;

Vu le P. V. de la Commission de Surveillance et de Patro
nage du Conservatoire de Lille en date du 28 Mai 1 pâ6 <

V u la décision du Conseil d’Administration en date du 17-6' 
19/16 ;

Arrêtons :

Ar ticle 1. — Sont nommés membres du Jury du concours 
de la classe de diction et déclamation (art dramatique) qui aura heU 
au Théâtre Sébastopol le Jeudi 4 Juillet 19/16 :

b) M™e Elmire Vautier, Directrice de la Compagnie Art et Joie» 
166, avenue de Neuilly à Neuilly-sur-Seine.

c) M. Jacques Eyser, de la Comédie Française, 166, avenue 
de Neuilly, à Neuilly-sur-Seine.

Article 2 . — M“e Elmire Vautier et M. Jacques Eyser rece
vront, chacun, une vacation de 1.000 1rs plus le prix du voyag6 
Paris-Lille, aller et retour, en ire classe.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est charg6 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 12 Juillet 19AG

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Divers agents. Traitement

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;
Vu le statut du personnel auxiliaire ;
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Vu noire arrêté en date du 2Z1 Février iç)43 fixant le statut du 
personnel auxiliaire et déterminant l’échelle des salaires 
à lui allouer à compter du Ier Janvier ig43, ainsi que 
nos arrêtés postérieurs portant modification de cette 
échelle ;

'Considérant que M“c Madeleine Delefosse née Soetaert et MM. 
Jean Laurent, Jean Leclercq, Emile Robache et Fidèle 
Tricoit, ont été reclassés par erreur par notre prédécesseur 
dans la catégorie des expéditionnaires, alors qu’ils rem
plissaient à l’époque les fonctions de commis, possédant 
les qualités professionnelles requises pour assurer cet em
ploi, qu’ils détiennent toujours présentement ;

Qu’il y a lieu de régulariser cette situation qui leur est pré
judiciable ;

Arrêtons :

Article i. -— Compte-tenu, le cas échéant, de leurs services 
militaires, la situation des agents ci-dessus désignés, reclassés dans 
la catégorie des commis, est modifiée comme suit, avec effet pécu
niaire du i"r Janvier ig43 :

M. Jean Laurent : date d’entrée en fonctions : i4 Janvier 
*935 ; services militaires : i an, 6 mois.

au 1-1-1943 4e cl. 2.100 ancienneté 1-8-1940
au 1-4-1943 4e cl. 2.200 d" 1-8-1940

3e cl. 2.300 d" 1-8-1943
au 1-1-1944 3e cl. 2.950 d" 1-8-1943
au 1-9-1944 3e cl. 3.650 d» 1-8-1943

au 15-3-1945 6e cl. 49.000 d° 1-8-1943

M. Jean Leclercq : date d’entrée en fonctions : 17-12-1933 ;
services militaires : 1 an, 6 mois.

au 1-1-1943 3e cl. 2.200 ancienneté 1-7-1942
au 1-1-1943 3e cl. 2.300 d" 1-7-1942
au 1-1-1944 3e cl. 2.950 d" 1-7-1942
au 1-9-1944 3e cl. 3.650 d° 1-7-1942

au 15-3-1945 6e cl. 49.000 d" 1-7-1942
7e cl. 52.000 d1’ 1-7-1945

M. Emile Robache : date d’entrée en fonctions : 10-11-1936.
au: 1-1-1943 5e cl. 2.000 ancienneté 1-5-1942
au 1-4-1943 5e cl. 2.100 d» 1-5-1942
au 1-1-1944 5e cl. 2.650 d° 1-5-1942
au 1-9-1944 5e cl. 3.450 d° 1-5-1942

au 15-3-1945 5e cl. 46.000 d° 1-12-1943
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M. Fidèle Tricoit : date d’entrée en fonctions : i-i-ig3o
services militaires : 4 ans • 9 mois, i5 jours.

au 1-1-1043 1« cl. 2.500 ancienneté 1-1-1912
au 1-4-1943 lro cl. 2.500 d° 1-4-1042
au 1-1-1044 1« cl. 3.250 d° 1-4-1042
au 1-0-1044 lrc cl. 3.850 d» 1-4-1942

au 15-3-1045 p’e cl. 52.000 d" 1-4-1942

M“e Madeleine Delefosse née Soetaert : date d’entrée en fonc
tions : 3i-i2-ig32.

au 1-1-1943 3e cl. 2.100 ancienneté 1-1-1943
au 1-4-1943 3° cl. 2.200 d° 1-1-1943
au 1-1-1944 3° cl. 2.850 d° 1-1-1943
au 1-9-1944 3e cl. 3.550 d° 1-1-1943

au 15-3-1945 61-' cl. 49.000 d° 1-1-1943

Article 2. — M. le Secrétaire général est chargé de l’exécu
tion du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 12 Juillet 19/16

Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER.

l u et Approuvé conformément à l’avis 
favorable émis par Monsieur le trésorier 
payeur général et sous réserve que les effec
tifs du cadre commis ne soient pas dépas
sés et que les agents reclassés répondent aux 
conditions statutaires exigées des commis.

Lille, le g Août ig/jG 

Pour le P ré jet du Nord, 
Le Secrétaire général :

Signé : CHAPEL.

FINANCES. — Recettes. Régisseur. Spetebroot

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188/i, article g/j ;

Vu l’instruction générale des finances du 20 Juin i85g, 
clés g?.3, 926 et gg3 ;
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Vu notre arrêté du 6 Mars ig3i nommant M. Spetebroot, 
régisseur de recettes chargé de la perception des droits 
de crochet aux Abattoirs ;

Arrêtons :

Article i. — L’article Ier de l’arrêté du 6 Mars ig3i est 
modifié comme suit :

« M. le Receveur de l Octroi à l’Abattoir est nommé régisseur 
de recettes et chargé sous la direction de M. le Receveur municipal 
de la perception des droits de crochet aux Abattoirs.

La perception des droits de crochet aux Abattoirs sera faite 
au moyen de quittances extraites d’un journal à souche remis par 
M. le Receveur municipal.

Les quittances d'un montant supérieur à io francs doivent 
etre timbrées.

Article a. — M. le Receveur muùicipal est chargé de l’exé- 
eution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le la Juillet igM» 

Le Maire de Lille : 
D. CORDONMER.

POLICE. — Lieux ouverts au public. Ouverture d’une friterie. 

Autorisation. 10, square du Ramponneau

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la demande et les plans déposés le 18 Juin iqâG par Mada
me Brasseur-Schatteman, demeurant à Lille, io square 
du Ramponneau, en vue d’obtenir l’autorisation d’instal
ler une friterie dans une salle dépendant du café qu elle 
exploite à la même adresse ;

Vu les articles 7^1 et 7 Zi 2 du Code des Arrêtés municipaux ;

Vu l’avis du Service d’Hygiène et de Sécurité ;
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Arrêtons :

Article i. -— M'ne Brasseur-Schatteman, demeurant à Lille 
10, square du Ramponneau, est autorisée à installer une friterie 
dans la salle dépendant du café qu’elle exploite à la même adresse, 
suivant les plans qu elle nous a présentés. Elle devra se conformer 
aux dispositions des articles susvisés du Code des arrêtés municipaux

Article 2. —- M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 12 Juillet ig46

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

RESTAURANTS A PRIX REDUITS. — Fourniture d’épiceries.
Marché. M. H. Gautier

Du 13 Juillet 1946

Marché pour fourniture d épiceries aux restaurants à prix ré
duits au profit de M. H. Gautier, 29, rue Jeanne d’Arc à Lille, 
moyennant la somme de 827.614 frs o5.

MARCHES. — Fourniture d’imprimés. Marchés divers

Du i3 Juillet 1946

Marchés pour fourniture d’imprimés aux Services municipaux 
pendant l’année ig46 au profit de :

1 ° L’imprimerie Ouvrière, 209, rue d’Arras à Lille, moyennant 
la somme approximative de 200.000 frs ;

20 M. Douriez-Bataille, imprimeur, 5, rue Jacquemars-Giélee a 
Lille, moyennant la somme approximative de 200.000 frs ;

21 M. Mahu-Chevalier, imprimeur, 28, rue Emile Desmet à Lille» 
moyennant la somme approximative de 200.000 frs ;
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4° M. Théo Coulernbier, imprimeur, 5, avenue Eugène Varlin à 
Lille, moyennant la somme approximative de ioo.ooo frs ;

û° M. F. Planquait, imprimeur, 5, rue Desrousseaux à Lille, 
moyennant la somme approximative de ioo.ooo frs ;

6° M. Prévôt, imprimeur, 42, rue Mourmant à Lille, moyennant 
la somme approximative de ioo.ooo frs.

EETES ET CEREMONIES. — Foire Commerciale. Mesures d’ordre

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1886, article 97 ;

Considérant que les abords de la Foire Commerciale connaî
tront un trafic intense durant la tenue de cette manifesta
tion et qu’il importe d’y faciliter la circulation ;

Arrêtons :
Article i. — Le stationnement des camelots, marchands 

toute nature et démonstrateurs est interdit, pendant la durée de 
a Foire Commerciale : 1° rue de Tournai ; 2° à l’intérieur d’un 

périmètre limité par la route nationale n° 41, l’avenue Julien Des- 
l,le, le boulevard du Président Hoover, la rue Louis Dupied, le 
^ulevard du Maréchal Vaillant, l’avenue Eugène Varlin et la rue 

’-nrico Ferri.

Article 2. -— M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
* 0 1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le i3 Juillet 19Z16

Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER.

SERVICES municipaux. — Services Techniques. Démission. 
Albert Caeremynck 

»

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;

Vu le statut du personnel auxiliaire ;
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Vu la lettre en date du 5 Juillet 19/16 par laquelle M. Albert 

Gaeremynck, Charretier affecté au Service de la Propreté 
publique, donne 'sa démission ;

Arrêtons :

Article i. — M. Albert Gaeremynck, Charretier affecté au 
service de la Propreté publique, démissionnaire, cesse de faire par
tie des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. —- M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté, qui prendra effet à partir du 18 
Juillet 19/16.

Hôtel de Ville, le 16 Juillet 19/16

Le Maire de Lille,
I). CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. Démission.

Pierre Leysen

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;

Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Vu la lettre en date du 21 Juin 19/1(1 par laquelle M. Pierre 
Leysen, charretier affecté au Service de la Propreté publi
que, donne sa démission ;

Arrêtons :
Article i. — M. Pierre Leysen, charretier affecté au Servi

ce de la Propreté publique, démissionnaire, cesse de faire partie 
des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté, qui prendra effet à partir du 1 
Juillet 19/16.

Hôtel de Ville, le 16 Juillet 19/16

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. Démission. 
Jacques Niele

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le statut du personnel auxiliaire ;
Vu la lettre en date du 2,3 Juin ig46 par laquelle M Jacques 

Niele, aide-jardinier, donne sa démission ;

Arrêtons :
Article i. — M. Jacques Niele, aide- jardinier affecté au 

Service des promenades et jardins, démissionnaire, cesse de faire 
partie des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. —- M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté, qui prendra effet à partir du Ier 
Noût 1946.

Hôtel de Mlle, le 16 Juillet 1946
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

services MUNICIPAUX. — Services Techniques. Réintégration. 
Georges Godefroy

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le statut du personnel ouvrier ;
Vu la lettre en date du 27 Mai 1946, par laquelle M. Georges 

Godefroy, ouvrier jardinier, sollicite sa réintégration ;

Arrêtons :
Article i. — M. Georges Godefroy, ouvrier jardinier, qui 

d cessé son service le 27 Septembre 1 p45 pour raisons personnelles, 
est autorisé à reprendre ses fonctions à compter du 24 Juin ig46.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
(e 1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 16 Juillet 1946

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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ADMINISTRATION MUNICIPALE. — Code des Arrêtés

Municipaux. Modifications. Article 59

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 97 ;

Vu le Gode des Arrêtés municipaux ;

Considérant qu’il importe de faciliter la desserte des immeu
bles en améliorant les conditions actuelles de stationne
ment dans la rue Baptiste Monnoyer ;

Arrêtons :

Article i . — Notre arrêté n° 684 du 3 Avril ig45 est abro
gé-

Article 2 . -— L’article 5g du Gode des Arrêtés municipaux 
est modifié comme suit :

Rue Baptiste Monnoyer : arrêté unilatéral côté de l’annexe 
de la Préfecture.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 18 Juillet 19Z1C» 

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

VOIRIE. — Fourniture de grenaille et de macadam. Marché. 

Paul Lefebvre

Du 19 Juillet 1946

Marché pour fourniture de grenaille et de macadam au Service 
de la Voie publique au profit de M. Paul Lefebvre, 9, avenue de la 
Petite Hollande à Marcq-en-Barceul, moyennant la somme de 
2o4.48o francs.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. 
Congé avec solde. André Pat

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le statut des fonctionnaires municipaux, article 24 ;

Arrêtons :
Article i. — Est renouvelé, pour une durée de trois mois. 

L congé avec solde accordé à M. André Pat, contrôleur des Eaux.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
c*e l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 17 
Juillet ig46.

Hôtel de Ville, le 19 Juillet 19/16

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. 
Congé avec solde. Louis Depauw

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le statut des fonctionnaires municipaux, article 2/1 ;
Vu nos arrêtés antérieurs accordant un congé de longue durée 

à M. Louis Depauw, commis affecté au iBr Bureau de la 
3e division ;

Arrêtons :
Article i . — Est renouvelé pour une durée de trois mois le 

rongé avec solde accordé à M. Louis Depauw, commis affecté au 
1 Bureau de la 3e division.

Article 2 — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
' e 1 exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 5 Juil- 
let 19'16.

Hôtel de Ville, le 19 Juillet 19/16
Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques.

Congé avec solde. Georges Simoens

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188Z1, article 88 ;

Vu le statut des fonctionnaires municipaux, article 2'1 ;

Vu notre arrêté en date du io Mai 19'16, accordant à M. Geor
ges Simoens, surveillant au service de la Propreté publi
que, un congé de trois mois avec solde ;

Arrêtons :

Article i. — Est renouvelé pour une durée de trois mois, 
le congé avec solde accordé à M. Georges Simoens, Surveillant au 
service de la Propreté publique.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 27 Juin 
19Z16.

Hôtel de Ville, le 19 Juillet 19A6

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Service d’Architecture. Mutation. 

Alfred Verstiggelen

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Arrêtons : »
Article i. — M. Alfred Verstiggelen, expéditionnaire affeC' 

té au Service des Grands Travaux, est muté, en la même qualité, 
à la 4e division, Service des cantines scolaires.
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Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté, qui prendra effet à partir du 16 
Août ig46.

Hôtel de Ville, le 19 Juillet 1946

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — lrc Division. Radiation. Jean Dëmont

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Vu le rapport en date du 26 Juin 19A6 de M. le Chef du 
Service des Archives et du Courrier ;

Arrêtons :

Article i. — M. Jean Demont, Coursiêr affecté au Secréta- 
<iat général, Service des Archives et du Courrier, est rayé des cadres 
du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé
1 exécution du présent arrêté, qui prendra effet à partir du Ier 

Août 1946.

Hôtel de Ville, le 19 Juillet 19/16

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

^YCIENE. — Désinfection. Désinsectisation. Mise en demeure.
1, place Catinat

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu l’article 449 du Code des Arrêtés municipaux ;

Considérant que la présence de très nombreux insectes a été 
constatée dans le logement très mal entretenu occupé 
par M. Lugez, place Catinat, n° 1 ;
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Arrêtons :

Article i . — Il est enjoint à M. Logez de faire procéder à 
la désinsectisation du logement qu’il occupe place Catinat, i, dans 
un délai de trois jours à dater de la notification du présent arrêté.

Article 2 . — Faute par M. Lugez de faire procéder à cette 
désinsectisation dans le délai fixé, l’opération sera effectuée d’office 
à ses frais et risques.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie, M. le 
Chef de la 5e division et M. le Commissaire Central de Police sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté.

Hôtel de Ville, le ig Juillet ig/jfi

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

COURS MUNICIPAUX. — Cours de formation générale des jeunes 

agents. Professeurs. Indemnités

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu l’arrêté interministériel du 27 Avril ig46 fixant la rému
nération du personnel des Cours professionnels relevant 
de l’Enseignement technique ;

Vu la décision de l’Administration municipale en date du 27 
Mai ip46 ;

Arrêtons :

Article i. — Les indemnités allouées à M. M. Cuvilher 
Maurice et Fontaine Adolphe, Professeurs des Cours de formation 
générale des jeunes Agents de l’Administration municipale, sont 
portées, à compter du Ier Avril ip46 de 2.800 à 6.5oo frs l’heure 
année.
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Article 2. — Ces indemnités seront mandatées par dixiè- 
nie du 1e1 Octobre au 3i Juillet de chaque exercice scolaire.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 19 Juillet 19/16

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — lre Division. Traitement. 

Mme Madeleine Descamps

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Considérant que M"æ Madeleine Descamps, conciergte de l’im
meuble, 33, rue Gantois, est chargée également des tra
vaux d’entretien dudit établissement et donne tout son 
temps à F Administration ;

Qu’il y a lieu de fixer sa rémunération en fonction de la durée 
des services rendus ;

Arrêtons :

Article 1. — Compte-tenu de son ancienneté de service, le 
!|alternent de M“e Madeleine Descamps, concierge de l’immeuble, 

rue Gantois, est fixé à /ji.ooo frs (vacation entière) à compter 
Ie' Juillet 19/16, l’ancienneté dans la classe étant fixée au Ier Avril 

W.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé d i » , . ° 0ue 1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 23 Juillet 19^6

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — lre Division. Mutation. 

M',ie Jeanne Vonck

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ; 
Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article i . — M,me Jeanne Vonck, expéditionnaire affectée 

au 4e Bureau de la ire division, est mutée, en la même qualité, à 
la 4e division, Service des Cantines Scolaires.

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté, qui prendra effet à partir du Ier 
Août ig46. '

Hôtel de Ville ,1e 23 Juillet ip46 

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4" Division. Démission. 
Raoul Van Huysse

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ; 
Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article i . — M. Raoul Van Huysse, manœuvre affecté au 4 

Bureau de la 4l division, démissionnaire, cesse de faire partie des 
cadres du personnel auxiliaire.

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du i 
Juin ip46.

Hôtel de Ville, le 23 Juillet ip46

Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Service d’Architecture. Démission. 

Alphonse Marlier

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Vu la lettre en date du 5 Juillet i g 46 par laquelle M. Alphonse 
Marlier, plombier-zingueur, affecté au Service des Bâti
ments, donne sa démission ;

Arrêtons :

Article i. — M. Alphonse Marlier, plombier-zingueur af- 
ieoté au Service des Bâtiments, démissionnaire, cesse de faire partie 
des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de 1 exécution du présent arrêté, qui prendra effet à partir du Ier 
Août ig46.

Hôtel de Ville, le 23 Juillet ig46

Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES municipaux. — 3™e Division. Congé sans solde. 

Eugène Barre

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

Vu le statut des fonctionnaires municipaux ;

Vu la lettre en date du ier Juillet xgâ5 par laquelle M. Eugène 
Barre, commis secrétaire principal affecté au 3e Bureau 
de la 3e division, sollicite un congé sans solde pour con
venances personnelles ;
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Arrêtons :

Article i . — Un congé de six mois, sans solde, est accorde 
à M. Eugène Barre, commis secrétaire principal affecté au 3e Bureau 
de la 3e division.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté, qui prendra effet à partir du 22 
Juillet 1946.

Hôtel de Ville, le 23 Juillet 1946

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4me Division. Titularisation. 
Mlle Odette Crombez

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le statut des fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :

Article i . — M116 Odette Crombez, bibliothécaire adjointe, 
affectée à la bibliothèque municipale, est titularisée dans son em
ploi à compter du iBr Juin 19/46.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 23 Juillet 19/16

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. Mutation. 
Marcel Mortelette

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le statut des fonctionnaires municipaux ;
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Arrêtons :

Article i . -— M. Marcel Mortelette, terrassier affecté au ser
vice de la Voie publique, est muté au service de la Propreté publique 
en qualité de charretier en remplacement de M. Albert Gaeremynck, 
démissionnaire.

Article 2 . — M. Marcel Mortelette est versé dans la 5e classe 
de son nouvel emploi, au traitement annuel de 45.000 francs, l’an
cienneté dans la classe étant fixée au 16 Octobre ig43.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à partir du 18 Juil
let i946.

Hôtel de Ville, le 23 Juillet ig46

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

RESTAURANTS A PRIX REDUITS. —- Fourniture de denrées. 
Marchés divers

Du 20 Juillet ig46

.Marchés pour fournitures de denrées aux Restaurants à prix 
réduits au prolit de :
rtr lot : Légumes verts. M. Georges Stamens, rue Réaumur à Lille, 

moyennant la somme approximative de 280.000 francs ;
2< lot : Viande. M. Léon Cuveele, boucher, i46, rue Gustave- 

Delory à Lille, moyennant la somme approximative de 
280.000 francs ;

lot : Viande. Mme Vve Lemaire-Loyez, 2 54, rue du Maréchal 
Foch à Loos, moyennant la somme approximative de 
200.000 francs.

SERVICES MUNICIPAUX. — Tous Services et Directions. 
Promotions

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ; 
Vu le statut du personnel auxiliaire ;
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Arrêtons :

Article i. — Le tableau d’avancement de classe du person
nel auxiliaire est fixé comme suit :

Nom et prénom Fonction Division Echelon Traitement
Ancienneté 

dans la- 
classe

MM.
Delannoy Denis .. Coursier 4e |er 36.000 1-8-46
Deloddère Eugène Expéditionn. 4e 2e 39.000 1-8-46
Vandevelde André d» 4e 3e 41.000 1-8-46

Mmes
Dengremont

Rose Anne ........ d° 3e 41.000 1-8-46
Chesquière Henr. . d° ^re 3° 41.000 1-8-46
Naessens Jeanne . d° 3e 3e 41.000 1-8-46
Picard Jacqueline d° 3e 2e 39.000 1-8-46

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de F exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 26 Juillet 19'16 

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2'“e Division. Nomination.

Caston Van Wynsberghe

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Arrêtons :

Article i. — M. Gaston Van Wynsberghe, né le 16 Août 
1928 est nommé surveillant au cimetière du Sud en remplacement 
de M. Louis Deplanque, rayé des cadres.

Article 2. — M. Gaston Van Wynsberghe est versé dans le
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iei échelon du « personnel de service » au traitement annuel de 
ûh.ooo frs, majoré des indemnités prévues en faveur du personnel 
auxiliaire.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du Ier 
Juillet igû6.

Hôtel de Ville, le 3o Juillet ig46

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Secrétariat Général. Indemnité. 
Mlle Louise Leflon

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i88â, article 88 ;
Vu le statut du personnel auxiliaire ;
Vu la délibération du Conseil municipal en date du io Juin 

ig46 approuvée par M. le Préfet du Nord le 5 Juillet 
ig46, accordant une indemnité de technicité aux auxi
liaires dactylographes et sténo-dactylographes des Services 
municipaux ;

Considérant que MIle Leflon, employée auxiliaire au Cabinet de 
MM. les adjoints, assure les fonctions de sténo dactylo- 
secrétaire à l’entière satisfaction de l’administration muni 
cipale et remplit toutes les conditions voulues pour béné
ficier de l’indemnité de technicité prévue par la délibé
ration susvisée ;

Arrêtons :
Article i. — Une indemnité de technicité fixée à goo frs 

Par mois est allouée à M1Ie Louise Leflon, Secrétaire d’administration 
affectée au Cabinet de MM. les adjoints.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
le i exécution du présent arrêté, qui prend effet à compter du i5 

Mars ig45.

Hôtel de Ville, le 3o Juillet igâ6
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. Traitement. 

Clément Lepoivre

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le statut des fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :
Article i. — M. Clément Lepoivre, chef de culture diplômé 

affecté au service des promenades et jardins est promu à la 5e classe 
de son emploi, au traitement annuel de 66.000 frs, à partir du 
rr Août 19/16.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 3o Juillet ïg46
Le Maire de Lille.
I). CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 5 Division Traitement. 
Henri Delannoy

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le statut des fonctionnaires municipaux, article 24 ;
Vu notre arrêté en date du 24 Avril 1946, accordant à M 

Henri Delannoy, manœuvre affecté aux abattoirs, le bé
néfice du demi-traitement pour congé de maladie ;

Considérant que M. Henri Delannoy n’a pas repris son service;

Arrêtons :
Article i. — Le traitement de M. Henri Delannoy, manœu

vre affecté aux abattoirs, est suspendu à compter du 16 Juillet 19^
Article 2. —- M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 

de l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 3o Juillet 1946

Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 5“ Division. Congé sans solde. 
Mme Blanche Ryckebusch

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le statut des fonctionnaires municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 2 9 Mai 1945, accordant à M™e 

Blanche Ryckebusch, commis secrétaire principale affec
tée à la 5e division, un congé sans solde d’un an à compter 
du Ier Juin 1945 ;

Arrêtons :
Article i. -— Est renouvelé, pour une durée de six mois, 

congé sans solde accordé à Mme Blanche Ryckebusch, commis 
secrétaire principale affectée à la 5e division.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé
1 exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du i°r 

Juin 19.46.
Hôtel de Ville, le 3o Juillet ig46

Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER.

SERVICES municipaux. — Services Techniques. Congé avec 
demi-solde. Augustin Despierre

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le statut des fonctionnaires municipaux, article 24 ;

Arrêtons :
Article i. — M. Augustin Despierre, paveur affecté au 

• crvice de la Voie publique, en position de congé de maladie, béné- 
lciera du demi-traitement à compter du 24 Juillet 1946.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
f e 1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 3i Juillet 1946
Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER.
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DISTRIBUTION D'EAU. — Eaux potable et industrielle. Tarifs

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article g4 ;

Vu la délibération du Conseil municipal en date du i5 Juin 
ig46 approuvée par M. le Préfet du Nord le 2 Juillet 
ig46 ;

Arrêtons :

Article i. — Les tarifs de la distribution d’eau sont fixes 
ainsi qu’il suit, avec effet rétroactif du Ier Janvier 1 g46.

i° Eau Potable.

a) Abonnements domestiques :
Minimum annuel 4o m3.

le m3 .................................................................. 2.80
le supplément ...........................   2.80

b) Abonnements industriels :
Minimum annuel 1.000 m3 par branchement.

le m3 ................................................................ 2.5o
minimum 2.5oo frs d’imposition

Consommation de 1.001 à 0.000 m3 ... 2.10
« « 0.001 à 10.000 m3 ... 1.80
« « 10.001 à 20.000 m3 ... 1,5o
(( « 20.001 à 40.000 m3 ... i.3o
(( au-

20 Eau Industrielle.

dessus de 4o.ooo m3 ... 1.10

Minimum annuel 1.000 m3 : 
le m3 ......... '............................................... 1.5o

minimum 1.5oo frs d’imposition

Consommation de 1.001 à 5.000 m3 ... 1.20
« « 5.001 à 10.000 m3 ... 1.00
« au-dessus de 10.000 m3 ... o.bo
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3° Eau pour les constructions.

Taxes à appliquer par jour d’ouverture au robinet d’arrêt.
Diamètre des branchements :: 20 m/m .... 7-3o

(( (( 3o m/m . . . . 9.80
(( (( 4o m/m . . .. 11,5o

a0 Branchement d’Incendie.

Diamètre des branchements :
(redevances annuelles) /io ni/m........... .... 25o 00

« « Go ni/hn ........... .... 3 Go 00

(( « 80 hn ........ .. .... /190 oo

(( (( IOO
/

m./ m ........... .... 6 T 0 00

(( (( 125 ni/5n ........... .... "/|O 00

« « i5o m./m ........... .... 980 00
« (( 200

i 
ni/Gii ........... .... I.23o.OO

Article 2. — NI. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 3i Juillet 19/16 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Secrétariat Général. Radiation. 
Michel Thomazie

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

Vu le statut des fonctionnaires municipaux, article 8. qui sti
pule que tout candidat doit jouir de ses droits civils et 
politiques ;

Vu la lettre en date du 22 Février ig46 par laquelle M le Pré
fet du Nord fait connaître que M. Michel Thomazie, com
mis secrétaire affecté au Service du Contentieux, a été
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condamné à la date du 28 Décembre ig45, à la peine 
de 2 ans d’emprisonnement et 2.000 frs d’amende pour 
recel ;

Considérant que cette condamnation entraînant l’incapacité 
électorale, M. Michel Thomazie ne remplit plus les con
ditions prévues par l’article 8 du statut des fonctionnaires 
municipaux susvisé ;

Qu’il y a heu, en conséquence, de le rayer des cadres du per
sonnel titulaire ;

Arrêtons :

Article i. — M. Michel Thomazie, commis secrétaire affec 
lé au Service du contentieux, est rayé des cadres du personnel mu
nicipal.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 28 
Décembre ig45.

Hôtel de Ville, le 3i Juillet 19^6

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. Démission- 
Guillaume Van Deputte

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le statut du personnel auxiliaire ;
Vu la lettre en date du 11 Juillet 19/16 par laquelle M. Guil

laume Van Deputte, manœuvre, affecté au Service des 
promenades et jardins, donne sa démission ;
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Arrêtons :

Article i. — M. Guillaume Van Deputte, manœuvre affecte 
au Service des promenades et jardins, démissionnaire, cesse de faire 
Partie des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prendra effet à partir du Ier 
Août 19Z16.

Hôtel de Ville, le 3i Juillet 1966

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

POLICE. — Voie Publique. Immeubles menaçant ruines.
Mise en demeure. 29 et 31, rue du Fg-d’Arras

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu l’ordonnance en date du 3i Mai 19/1G par laquelle M. le 
Juge de Paix du 3e arrondissement judiciaire de la Ville de 

Lille a nommé M. Auguste Corbeau, architecte 3, avenue 
Germaine à La Madeleine, expert chargé d’examiner l’état 
des bâtiments portant les nos 29 et 3i de la rue du Fau- 
bourg-d’Arras et de déterminer le caractère et l’imminence 
du péril que présentent ces constructions ;

Vu le rapport de l'expert dressé le i5 Juin 19/16 et concluant 
ainsi qu il suit : « Ces deux immeubles qui, en réalité, 
n’en forment qu’un seul, sont à démolir » ;

Considérant que l’état des bâtiments dont il s’agit présente un 
danger véritable pour la sécurité publique et notamment 
pour celle des occupants que, d’après le rapport susvisé, 
il y a péril imminent ;

Vu la loi du 5 Avril 188/i, article 97 ;

Vu la loi du 21 J uin 1898 modifiée par le décret-loi du 3o 
Octobre iq35 ;

Vu le Code des arrêtés municipaux ;
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Arrêtons :

Article i . — Il est enjoint à MM. Prouvost-Dalle, 21 et 27, 
rue du Faubourg-d’Arras à Lille d’avoir, dans le délai de quinze jours 
qui suivra la notification du présent arrêté, à faire réparer ou démo
lir les dits immeubles.

Article 2 . — Dans le cas où les intéressés refuseraient de 
se conformer à cette injonction, ils nous feraient connaître le non* 
de l’expert qu’ils auraient choisi pour procéder contradictoirement 
à la constatation de l’état des bâtiments et dresser rapport.

Article 3 . — Si, à l’expiration du délai imparti, les intéres
sés n’ont-pas fait cesser le péril et faute par eux de désigner un 
expert, il sera passé outre et le rapport susvisé de M. Corbeau- 
architecte-expert de F Administration, sera transmis au Conseil de 
Préfecture.

Article 4 - — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés dans 
la forme réglementaire.

Hôtel de Ville, le 3i Juillet 1946

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

FETES ET CEREMONIES. — Foire d’Août-Septembre.

Mesures d’ordre

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;

Arrêtons :
Article i. — Toute circulation, à l’exception de celle ® 

piétons, sera interdite, à partir du 16 Août 19.46 et pendant t° 
la durée de la foire-attractions, avenue Cuvier et allée des Mn’1*’11 
niers.

Article 2. — Les stationnements de toute nature ser°n
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Uiterdits, durant la même période, avenue Malhias-Delobel, tron
çon compris entre le pont de la Barre et la passerelle Vauban.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
oe l’exécution du présent arrêté dont ampliation sera adressée, en 
^iple exemplaire, à M. le Préfet du Nord.

Vu, Lille, 1q 2i Août 19/16

Pour le Préjet, 
Le Chef de Division délégué : 

Signé : ILLISIBLE.

Hôtel de Ville, le 3i Juillet 19/16 

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

f^TES ET CEREMONIES. — Braderie annuelle. Mesures d’ordre

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril l884, article 97 ;

Considérant qu’il importe de prévenir les accidents suscepti
bles de résulter de l’important mouvement de foule que 
provoque la fête annuelle de la Braderie ;

Arrêtons :

Article 1. — Toute circulation, à l exception de celle des 
Prêtons, sera interdite, le Lundi 2 Septembre 19/16, jusqu’à treize 
leures, dans les voies ci-après : boulevard Papin, place Simon-Vol 
rint, rue de Paris, rue du Molinel (tronçon compris entre les rues 

( e Paris et de Tournai) place de Béthune, rues de Béthune, du Sec-
•ernbault et Neuve, place du Général de Gaulle, rues des Sept- 

Agaches, des Manneliers, Faidherbe, des Chats-Bossus, de la Grande 
oaussée et de la Bourse, place du Théâtre, rue Esquermoise 

' l°nçon compris entre la rue Basse et la place du Général de Gaulle) 
rüe Nationale (partie comprise entre le boulevard de la Liberté et 

a place du Général de Gaulle).
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Article 2. — La circulation sera déviée, dans les deux sens, 

sur le circuit suivant : boulevard de la Liberté, rue de Tenremonde, 
place de F Arsenal, rues Thiers, Basse et des Chats-Bossus, place des 
Patiniers, rues des Arts et de la Quennelte, place des Reignaux, 
rues du Priez, Saint-Génois, des Augustins, Saint-Sauveur et Fré
déric-Mottez et boulevard Louis XIV.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arreté.

Hôtel de Ville, le 3i Juillet 1 <j46

Le Maire de Lille,
I). CORDONNIER.

POLICE. — Lieux ouverts au public. Ouverture d’une friterie. 
Autorisation. 3, rue Gantois

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la demande et les plans déposés le 22 Juillet iy46 pal' 
Madame Gorin-Couvelard, demeurant à Lille, 3, rue 
Gantois, en vue d’obtenir l’autorisation d’installer une 
friterie dans la salle du café qu elle exploite à la meme 
adresse :

Vu les articles 7/11 et ~l\‘2 du Code des Arrêtés municipaux ;

Vu l’avis du Service d’Hygiène et de Sécurité ;

Arrêtons :
Article i. — M™° Gorm-Couvelard, demeurant à Lille, d, 

rue Gantois, est autorisée à installer une friterie dans la salle du 
café qu’elle exploite à la même adresse, suivant les plans qu’elle no«s 
a présentés. Elle devra se conformer aux dispositions des article8 
susvisés du Gode des Arrêtés municipaux.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charg® 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 3i Juillet 19^

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.
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POLICE. — Lieux ouverts au public. Ouverture d’une friterie.

Autorisation. 28, place Nouvelle-Aventure

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la demande et les plans déposés le 8 Juillet 19'16 par Mada
me Teissier demeurant à Lille, place Nouvelle-Aventure 
28, en vue d’obtenir l’autorisation d’installer une frite
rie dans la salle de café qu’elle exploite à la jmême 
adresse ;

Vu les articles 7'11 et 7/12 du Code des Arrêtés municipaux ;

Vu l’avis du Service d’Hygiène et de Sécurité ;

Arrêtons :

Article i. — M“e Teissier demeurant à Lille, 28, place 
Nouvelle-Aventure, est autorisée à installer une friterie dans la salle 
6e café qu’elle exploite à la même adresse, suivant les plans qu’elle 
lloUs a présentés. Elle devra se conformer aux dispositions des arti- 
c6es susvisés du Code des Arrêtés municipaux.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 11’. 0 0 (,e 1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 3i Juillet 19/16

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

CONSEIL MUNICIPAL. — Commission Municipale de Répartition 

des bons d’achat de pneumatiques. Nominations. Membres

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188/1 ;

Vu les instructions de MM. les Ministres de l’intérieur et de la 
Production industrielle ;
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Arrêtons :

Article i. — Sont nommés, sous notre présidence, et, par 
délégation, sous la présidence de Mnw Tytgat, adjointe déléguée à 
l’Alimentation publique, membres de la Commission municipale de 
Répartition des bons d’achat de pneumatiques « vélo » prévue par 
la législation en vigueur :

MAI. Doyennette, Conseiller municipal ;

Dauchez Yves, Représentant du Syndicat patronal textile 
de la région lilloise, 6-8, rue Léon Trulin, Lille ;

Tesmoingl, Manufacture Limes et outillage, 29, rue Pas 
cal, Lille ;

Planckaert, Secrétaire du Syndicat des Métaux de Lille, 
rue de Fiers, impasse Menu, i5 à Lille :

Spiessens, Secrétaire du Syndical du Bâtiment de Lille, 
121, rue Paul Lafargue à Lille ;

Bauer, Commerçant, i3i , rue Jacquemars-Giélée à Lille:

Perche, Receveur des P. T. T. en retraite, 12, rue Royale 
à Lille.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 3i Juillet 19/46

Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER.
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HYGIENE. — Statistique Sanitaire. Mois de Juillet 1946

Renseignements démographiques

239

cr o

33

NAISSANCES
Mort-nés non compris MORTS-NES DÉCÈS

ENFANTS MIS EN NOURRICE

limes
Illégi
times Total limes

Il légi
times Total

(mort-nés 

non 

compris)

NÉS 
dans la commune

PLACÉS 

dans 
lacornmune

PLACES 
hors de 

la commune

NÉS 
hors de 

lacornmune 
placés 
dans 

la commune

480 19 24 208

K

5 1 3 0

II. -— Répartition des décès par cause et par âge 
(Morts-nés non comptés)

(Ce tableau doit comprendre tous les décès sans exception survenus 
sur de territoire de la commune).

NUMÉROS 

d'ordre
CAUSES UE DECES 

Nomenclature internationale
MOINS 

de
1 AN

De 1 
à

19 ans

De 20 

à 
39 ans

De 40

59 ans

De 
60 ans 

et 
au delà

TOTAUX

1 Fièvre typhoïde 
on paratyphoïde (Typhus abdominal) ..... )) » » » » »

2 Typhus exanthématique ................................... » » » » » »
3 Fièvre et Cachexie paludéennes ..................... )> » » » » »
4 Variole ............................................................... » » » » » »
G Rougeole ........................................ . ................... » 2 » » » 2

Scarlatine ............................................................ » » » » » »
7 Coqueluche .......................................................... » ■ » » » » »
8 Diphtérie et Croup ....................... ................... » » 1 » » 1
9 Grippe ................................................................. )) » » » » »

«0 Choléra asiatique .............................................. » » » » » »
11 Entérite cholériforme ...................................... )) » » » » »
12 Autres maladies épidémiques ......................... » )) )) » » »
13 Tuberculose de l’appareil respiratoire ............ » )> 6 5 3 1414 Tuberculose des méninges ou du système ner- 

veux central .......................... ................... » » 2 » » 2
15 Autres tuberculoses ......................................... » » » » » »
16 Cancer et autres Tumeurs malignes ............. » » » 9 17 26
17 Méningite simple .............................................. 2 )) » » 2
18 Hémorragie et Ramolissement du cerveau .. » » » 2, 13 15
19 Maladies du cœur (non compris angine de 

poitrine) ....................................................... » » 2 5 14 2I
20 Bronchite aiguë (y compris les bronchites sans 

épithète de moins de 5 ans) ...................... 1 » » » 1 2
21

22
Bronchite chronique (y compris les bronchites 

sans épithète de 5 ans et plus) ............... )) » » » )) »
» » » » » »

23
24

-Autres Affections de l’appareil respiratoire 
(Phtisie exceptée) ........................... . .........

Affections de l’estomac (Cancer excepté) ....
3 4 2 9. 5 16
» « 1 1 1 3

Diarrhée et Entérite (Au-dessous de deux ans) 17 » » )) » 1726
■ ?7

28
29
30
31

Appendicite et Typhlite ...................................... W » » » » »
Hernie. Obstruction intestinale ....................... 2 « » ?& 1 5
Cirrhose du foie .............................................. » » » » »
Néphrite aiguë ou chronique ........................... » » » 3 6 9
Fumeurs non cancéreuses et autres afleciiuns 

des organes génitaux de la femme ......... » » » 1 » 1
Septicémie puerpérale (Fièvre, Péritonite, Phlé- 

bile puerpérales) ........................................ » » )) » »

33
Autres Accidents puerpéraux de la grossesse 

et de l’accouchement ................................ » » 1 )) )) 1
Débilité congénitale et Vices de conformation 7 » 1 )) » 8

■>4
35
36
37
38

» » » » fi 0
Morts violentes (suicide excepté) ..................... » 1 3 3 2 9
Suicide ................................................................ » fl » 2 I 3
Autres Maladies ................................................ 2 2 2 9 21 3G
Maladie inconnue ou mal délinie .................. 2 » 4 2 1 9

Totaux ................36 9 25 46 92 208
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BATIMENTS COMMUNAUX. — Fourniture de charbons. 

Marchés divers

Du 3 Août 1946

Marchés pour fournitures de charbon aux Bâtiments commu 
liaux au profit de :
1" lot : M. A. Béghin, 26, rue Gambetta à Fâches-Thumesnil 

moyennant la somme approximative de 45o.ooo francs
2e lot : La Société Mory et C,e, 4o, rue Hégel à Lomme, moyen

nant la somme approximative de 45o.ooo francs ;
3e lot : M'1”8 VT0 Coisne-Pottier, 4 7, rue du Chevalier-Français à 

Lille, moyennant la somme approximative de 45o.ooo 
francs ;

4° lot : La Société 0. Ghesquière, 287, rue Solferino à Lille, 
moyennant la somme approximative de 45o.ooo francs ,

5e lot : M. Pierre Dekeyser, 5o, rue du Four à Chaux à Lille 
moyennant la somme approximative de 45o.ooo francs •

6° lot : M. Louis Cousin, 76, rue Malsence à Lille, moyennant 
la somme approximative de 45o.ooo francs.

FINANCES. — Dépenses. Régisseurs. Albert Farvacques. 
M"10 Pauline Dujardin

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article i53 ;

Vu l’instruction générale des finances du 20 Juin i85g ;

Attendu que l’administration municipale, conformément auX 
instructions contenues dans la circulaire de M. le Ministre 
de la Santé publique et de la population, en date du 1,1 
Avril 1946, a décidé l’envoi d’enfants déficients fréquen
tant nos écoles publiques en colonies de vacances dans la 
zone française d’occupation en Allemgane ;

Attendu que lesdites instructions ministérielles précisent qu ’’ 
y a lieu de régler sur place les dépenses afférentes au*
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frais de séjour des enfants et du personnel accompagna
teur des colonies de vacances envisagées ;

Co nsidérant que lorsque les nécessités du service l’exigent, J 
peut être adjoint au Receveur municipal, des régisseurs 
chargés du règlement de certaines dépenses ;

Arrêtons :
Ar ticle i. — Sont nommés, sous la surveillance de M. le 

Receveur municipal, régisseurs chargés du règlement des dépenses 
'elatives :

fl ) aux frais d’hébergement et de séjour des enfants et du per
sonnel de surveillance envoyés en colonies de vacances dans la zone 
française d’occupation en Allemagne, pour la période du 18 Août 
an 20 Septembre 1946 ;

d) à la fourniture éventuelle du trousseau par l’Armée, aux 
enfants et au personnel ;

M. Albert Farvacques, Directeur de la colonie des garçons ;
M"“ Pauline Dujardin, Directrice de la colonie des filles.

Article 2 . — Des fonds, seront mis à leur disposition sur 
Place par l’intendant militaire des lieux où ils se rendent.

Article 3 . — Ils devront fournir, dès leur retour, un état 
détaillé appuyé des pièces justificatives des dépenses qu’ils auront 
effectuées.

Article 4 - — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le 
Receveur municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
fle 1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 5 Août 1946

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

batiments communaux. — Acquisition et débit de bois.
» Marché. Réant

Du 6 Août 1946
Marché pour acquisition et débit de bois pour l’allumage des 

°yers des Bâtiments communaux au profit de M. Georges Réant, 
rue de la Convention à Lille, moyennant la somme approxima-

*IVe de 3oo.ooo francs.
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ECOLE JEAN AICARD. — Réinstallation du chauffage central. 

Marché. Ets Dumoutier et Cie

Du 6 Aôûl 19/46
Marché pour réinstallation du chauffage central de l’Ecole Ma 

lernelle Jean Aicard, au profit des Ets Dumoutier et Cie, 43, rue 
Roland à Lille, moyennant la somme approximative de 170.000 
francs.

ECOLE JEAN AICARD. — Travaux de marbrerie. Marché. 
R. et B. Marin

Du 6 Août 19/16
Marché pour travaux extérieurs Je Marbrerie à l’Ecole Mater 

nelle Jean Aicard, au profit de MM. >•! et B Marin, 21, rue Camille 
Desmoulins à Lille, moyennant la somme approximative de i85.ooo 
francs.

SERVICES MUNICIPAUX. — Tous Services et Directions.
Promotions

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;
Vu le statut des fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :
Article 1. -— Le tableau d’avancement de classe du person

nel titulaire est fixé comme suit pour le mois d’Août ig46 :

Nom et prénom Fonction Classe Traitement
Ancienneté 

dans la 
classe

Secrétariat Général : 
M”i° Poumaere Lé a . Rédactrice 2e 60.000 1-8-46
M. Wanaverbecq Ch. Exp. waguem. 2e 63.000 1-8-46
Etat-Civil - 

Cimetières : 
MM.

Camu ...................... Ch. de division 3e 180.000 1-8-46
Thévelin Léon ....... Brigadier- 

Fossoyeur |re 66.000 16-8-46
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Nom et prénom 
*—- .

Fonction Classe Traitement
Ancienneté 

dans la 
classe

Service des Eaux : 
MM.

Vaaiihove Joseph ... Chef mécanic. 2e &7.000 16-8-46

Cocu Robert ..........

Arbonnoise

Fontainier 
d’exploitation 2e 63.000

(avantages 
en nature)

16-8-46
Service du Plan : 
M- Granger Marcel. Rédacteur ire 66.000 1-7-46

Publique :
* h Duthoit Augustin Pav. carreleur ] re 72.000 1-8-46
3e Dibislon : 

mm.
ï’eta.vernier André . Commis 

secrét. princ. ire 69.000 1-8-46
Cartier Victor ........ Commis 

secrét. princ. 2e 64.500 1-8-46
Division : 

mm.
Rai-vin Pierre ....... Commis 

secrét. princ. Exc. 2° 84.000 1-8-46
n°sticciani Auguste. Commis 

secrét. princ. 3° 60.000 1-6-46
Division :

• Claie Auguste .. Ch. de division 3° 180.000 1-8-46

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 8 Août 19Z16
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4,B Division. Nomination.
Me Joséphine Dugardin

Nous, Maire de la Ville de Lille, 

Au la loi du 5 Avril i884, article 88 ; 

5 u le statut du personnel auxiliaire ;
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Arrêtons :
Article i . — Mme Joséphine Dugardin, née le 2/1 Juillet 

igo3, est nommée femme de service affectée au 2° Bureau de la 
4e division, en remplacement de M'me Leleux, démissionnaire.

Article 2 . — Mme Joséphine Dujardin est versée dans la 
7e classe de son emploi au traitement annuel de 36.000 frs, ma 
joré des indemnités prévues en faveur du personnel auxiliaire

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du à Jan
vier 1946.

Hôtel de Ville, le 8 Août 1946 

Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Service d’achitecture. Nomination.
Georges Desfontaines

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article i . — M. Georges Desfontaines, né le 3o Décembre 

1919, est nommé peintre vitrier affecté au service des Bâtiments, 
en remplacement de M. Louis Malbrancq, démissionnaire.

1 rreArticle 2 . — M. Georges Desfontaines est versé dans la q 
classe de son emploi, au traitement annuel de 48.000 frs, majore 
des indemnités prévues en faveur du personnel auxiliaire.

Article 3 . — M. le Secrtaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 8 Jnil' 
let ig46.

Hôtel de Ville, le 8 Août ig46

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.
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ENSEIGNEMENT PRIMAIRE. — Inspection médicale scolaire. 

Médecins radiologues. Nominations

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

Vu nos arrêtés antérieurs chargeant MM. les Docteurs Fi- 
chelle et Meurisse des fonctions de médecins radiologues 
du Service municipal d’inspection médicale scolaire et des 
Services municipaux ;

/
Arrêtons :

Article i . — MM. les Docteurs Fichelle et Meurisse sont 
'Maintenus médecins radiologues du Service municipal d’inspection 
ni|'dicale Scolaire et des Services municipaux, pour une durée d’un 
*U1 a compter du i” Octobre i <)45, et ce, aux conditions fixées par 
n°s arrêtés antérieurs.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
* e 1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 8 Août 1946 

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

E|s|SEIGNEMENT DES BEAUX-ARTS. — Ecole des Beaux-Arts. 

Personnel enseignant. Barême des heures supplémentaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

. Vu la délibération du Conseil municipal en date du i5 Juin 
19/16, approuvée par M. le Préfet du Nord le 18 Juillet 
1946, modifiant les barèmes des heures supplémentaires 
du personnel enseignant de l’Ecole des Beaux-Arts ;
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Arrêtons :
Article i . — Le taux des heures supplémentaires à paye® 

au personnel enseignant de l’Ecole des Beaux-Arts est modifié com
me suit à compter du Ier Février 19/15 :

Noms Nature des 
cours

Caté
gorie

JQbre 
d’hres 

de 
cours

Taux Montant Observa®

Clety Constant Peinture -Jre 11 4.500 49.500 Démissi®'L 
le 30-6-1^Lenglart Paul Construction 3e 3 6.804 20.412

Maurois Pierre Histoire de
l’art 3e 4 4.806 19.224

Lemoine Gust. Mathématiques
Géométrie

Perspective 3e 6 6.804 40.824
Dubuisson

Marguerite . Esthétique 
générale 

Préparatoire lre 4 .4.500 18.000

Retrait®6 
mainte® , 
en activ

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charg8 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 8 Août 19/16

Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER.

ADMINISTRATION MUNICIPALE. — Code des Arrêtés
Municipaux. Dérogation. Article 113

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 97 ;

Vu le Code des Arrêtés municipaux ;

Arrêtons :
Artic le i . — Par dérogation aux dispositions de 1 arti®'® 

ii3 du Code des Arrêtés municipaux, les cafetiers dont l’établi88® 
ment est situé aux abords de la foire-attractions pourront être au’°



— 583 —

t'isés, à titre exceptionnel et seulement pendant la durée de cette 
manifestation, à installer des terrasses de café sur des trottoirs de 
moins de trois mètres de largeur. Toutefois, un espace suffisant 
devra, dans tous les cas, être réservé pour la circulation des piétons

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté dont ampliation sera adressée, en 
triple exemplaire, à M. le Préfet du Nord.

Hôtel de Ville, le 8 Août 19/16 

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

FINANCES. — Recettes. Régisseur. Henri Mestdagh

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu l’instruction générale des finances du 20 Juin i85g, arti
cles 923 et 993 ;

Vu notre arrêté du 11 Mai 19^9 nommant M. Henri Mestdagh. 
Chef de Bureau à l’Etat-Civil, Régisseur des recettes, 
chargé de la perception des droits d’expédition d’actes 
de l’Etat-civil ;

Arrêtons :

Article i. — Les dispositions de l’article 3 de notre arrêté 
Sr>svisé sont modifiées comme suit :

M. Mestdagh est assujetti à la réalisation d’un cautionnement 
c^e 10.000 ïrs qui pourra être garanti par l’Association Française 
^ll cautionnement mutuel.

Article 2. — Le présent arrêté prend effet à compter du 
1 ‘ Juillet 19/46.

Hôtel de Ville, le 10 Août 19/16

Le Maire de Lille

D. CORDONNIER
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FINANCES. — Recettes. Régisseur. Lucien Devos

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu l’instruction générale des finances du 20 Juin i85g, arti 
clés 923 et 998 ;

Vu notre arrêté du 23 Janvier 19/16 nommant M. Lucien 
Devos, Chef de Bureau à la ire division, régisseur des 
recettes, chargé de la perception des droits de légalisation,

Arrêtons :
Article i . — Les dispositions de l’article 3 de notre arrête 

susvisé sont modifiés comme suit :

M. Devos est assujetti à la réalisation d’un cautionnement de 
10.000 fis qui pourra être garanti par l’Association Française du 
Cautionnement mutuel.

Article 2. — Le présent arrêté prend effet à compter du 
Ier Juillet 19/16.

Hôtel de Ville, le 10 Août 19/16 

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

FINANCES. — Dépenses. Régisseurs. Léon Biaise.
Mme Pauline Dujardin

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article i53 ;

Vu l’instruction générale des finances du 20 Juin i85g ;

Attendu que l’Administration municipale, conformément au» 
instructions contenues dans la circulaire de M. le minis
tre de la Santé publique et de la population, en date du 
i5 Avril iq46, a décidé l’envoi d’enfants déficients fre" 
quentant nos écoles publiques en colonies de vacances dans 
la zone française d’occupation en Allemagne ;
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Attendu que les dites instructions ministérielles précisent qu’il 
y a lieu de régler sur place les dépenses afférentes aux 
frais de séjour des enfants et du personnel accompagnateur 
des colonies de vacances envisagées ;

Considérant que lorsque les nécessités du service l exigent, il 
peut être adjoint au Receveur municipal, des régisseurs 
chargés du règlement de certaines dépenses ;

Arrêtons :
Article i. — Notre arrêté n° 1/129 en date du 5 Août ïqAC» 

est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes :
Article 2. — Sont nommés, sous la surveillance de M. le 

Receveur municipal, régisseurs chargés du règlement des dépenses 
relatives :

a) aux frais d’hébergement et de séjour des enfants et du per
sonnel de surveillance envoyés en colonies de vacances dans la zone 
d'ançaise d’occupation en Allemagne, pour la période du 18 Août 
ai1 20 Septembrre 19/16 ;

b) à la fourniture éventuelle du trousseau par l’Armée, aux 
enfants et au personnel ;

M. Léon Biaise, Directeur de la colonie des garçons ;
M“e Pauline Dujardin, Directrice de la colonié des filles.
Article 3. — Des fonds seront mis à leur disposition sur 

place par l’intendant militaire des lieux où ils se rendent.

Article /j.. — Ils devront fournir, dès leur retour, un état 
détaillé appuvé des pièces justificatives des dépenses qu’ils auront 
effectuées.

Article 5. — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le 
Receveur municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de I exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 10 Août 19/16
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — lre Division. Nomination 
Marceau Agache

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
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Vu le statut des fonctionnaires municipaux ;

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 13 Octo
bre i()/|2 approuvée par M. le Préfet du Nord le 26 No
vembre 1942 portant création de l’emploi de rédacteur ;

Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu les i3 et 26 Juin 
19/16 pour l’accession audit emploi ;

Arrêtons :
Article i . — M. Marceau Agache, commis secrétaire prm 

cipal au 4e Bureau de la ire division, est nommé rédacteur en rem 
placement de M. Tricoteux, appelé à d’autres fonctions.

Article 2 . — M. Agache reste affecté au 4° Bureau de la 
jre division.

Article 3 . — M. Agache est versé dans la 2° classe de son 
emploi au traitement annuel de 60.000 frs.

Article 4 - — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution dû présent arrêté qui prend effet à compter du Ier Août 
1946.

Hôtel de Ville, le 12 Août 1946

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — I e Division. Nomination. 
Jules Bacquart

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

Vu le statut des fonctionnaires municipaux ;
Vu la délibération du Conseil municipal en date du i3 Octobi6 

1942 approuvée par M. le Préfet du Nord le 26 Novemm6 
1942 portant création de l’emploi de rédacteur ;

g
Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu les i3 et 2 
Juin iq46 pour l’accession audit emploi ;
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Arrêtons :

Article i . — M. Jules Bacquart, Commis secrétaire princi
pal au 1“ Bureau de la i™ division, est nommé rédacteur.

Article 2 . — M. Bacquart reste affecté au Ier Bureau de 
la i,e division.

Article 3 . — M. Bacquart est versé dans la ire classe de 
s°n emploi au traitement annuel de 66.000 frs, l’ancienneté dans 
l;i classe étant fixée au Ier Janvier 196A, avec effet pécuniaire du 
l’r Avril 19/16.

Article [\. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
'le l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 12 Août 19/46 

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER

SERVICES MUNICIPAUX. — 4,e Division. Nomination. 
Lucien Barbot

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

V u le statut des fonctionnaires municipaux ;

V u la délibération du Conseil municipal en date du i3 Octo
bre 19/12 approuvée par M. le Préfet du Nord le 26 No 
vembre 19/42 portant création de l’emploi de rédacteur ;

V u le Procès-verbal du concours qui a eu lieu les i3 et 26 
Juin 19/16 pour l’accession audit emploi ;

Arrêtons :
Article i . — M. Lucien Barbot, commis secrétaire princi- 

Pal au 4e Bureau de la 4e division, est nommé rédacteur.

Article 2 . — M. Barbot reste affecté au 4e Bureau de la 43 
^vision.
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Article 3. — M. Barbot est versé dans la i" classe de son 
emploi au traitement annuel de 66.000 frs, 1 ancienneté dans la 
classe étant fixée au Ier Janvier ig44.

Article 4- — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de 1 exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 1 
Août ig46.

Hôtel de Ville, le 12 Août ip46

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1' Division. Nomination. Jean Bart

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

V u le statut des fonctionnaires municipaux ;
V u la délibération du Conseil municipal en date du i3 Octobre 

1942 approuvée par M. le Préfet du Nord le 26 Novembre 
1942 portant création de l’emploi de rédacteur ;

V u le Procès-verbal du concours qui a eu lieu les i3, et 3*' 
Juin ig46 pour l’accession audit emploi ;

Arrêtons :
Article i . — M. Jean Bart, commis secrétaire principal aL1 

1e1' Bureau de la ire division, est nommé rédacteur.
Article 2 . — M. Bart est affecté au 3e Bureau de la ire d1VI’ 

sion.
Article 3 . — M. Bart est versé dans la 3e classe des rédac' 

leurs principaux au traitement annuel de 72.000 frs.
Article 4 - — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 1 
Août ig46.

Hôtel de Ville, le 12 Août ip46

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 3™ Division. Nomination. 
Léon De Lange

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i88/j, article 88 ;

Vu le statut des fonctionnaires municipaux ;

Vu la délibération du Conseil municipal en date du i3 Octo 
bre igâa approuvée par M. le Préfet du Nord le 26 No 
vembre ig/|2 portant création de l’emploi de rédacteur ;

Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu les i3 et 26 Juin 
i946 pour l’accession audit emploi ;

Arrêtons :
Article i . — M. Léon De Lange, commis secrétaire princi

pal au ier Bureau de la 3e division, est nommé rédacteur en rempla 
cement de M. Thibaut, appelé à d’autres fonctions.

Article 2 . — M. De Lange reste affecté au i8r Bureau de la 
3° division.

Article 3 . — M. De Lange est versé dans la classe excep- 
llonnelle, i8r échelon, des rédacteurs principaux au traitement annuel 
3e 90.000 frs.

Article 4 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de 1 exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du Ier 
Août i946.

Hôtel de Ville, le 12 Août 19Z1 G
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES municipaux. — Secrétariat Général. Nomination. 
Edmond Claes

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le statut des fonctionnaires municipaux ;
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Vu la délibération du Conseil municipal en date du i3 Octo 
bre 19/12 approuvée par M. le Préfet du Nord le 26 No
vembre 19/12 portant création de l’emploi de rédacteur ;

Vu le Procès-verbal du concours spécialement réservé aux 
anciens agents de l’Octroi, ex-prisonniers de guerre et 
assimilés, ainsi qu’aux commis ex-prisonniers de guerre 
et assimilés, qui n’avaient pu participer à la session spé
ciale du 12-12-45 parce qu’ils ne comptaient pas, à la 
date du 31-12-42, 6 ans de présence dans les Services 
municipaux, qui a eu lieu les 6 et 7 Juin ig46 pour l’ac
cession audit emploi ;

Arrêtons :
Article i . — M. Edmond Claes, Commis secrétaire prince 

pal au Secrétariat général, Service du personnel, est nommé rédac
teur.

Article 2 . — M. Claes est affecté à l’Office municipal du 
Logement.

Article 3 . — M. Claes est versé dans la ire classe de son 
emploi au traitement annuel de 66.000 frs.

Article 4 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
île l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 1 
Août 1946.

Hôtel de Ville, le 12 Août 1946

Le Maire de Lille
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — lre Division. Nomination.
M "‘e Marcelle jésupret

Nous, Maire de la Vdle de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

Vu le statut des fonctionnaires municipaux ;
Vu la délibération du Conseil municipal en date du 13 Octo 

bre 1942 approuvée par M. le Préfet du Nord le 26 M 
vembre 1942 portant création de l’emploi de rédacteur ,



591

Vu le Procès-verbal du concours qui a eu lieu les r3 et 26 
Juin ig46 pour l’accession audit emploi ;

Arrêtons :
Article i . — Madame Marcelle Jésupret, Commis secrétaire 

Principale au Ier Bureau de la ire division, est nommée rédactrice

Article 2 . -— Mme Jésupret reste affectée au Ier Bureau de 
ta ire division.

Article 3 . — M'me Jésupret est versée dans la 2e classe de 
s<)n emploi au traitement annuel de 60.000 francs.

Article 4 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
ne l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du Ier 
Août ig46.

Hôtel de Ville, le 12 Août 1946

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER

SERVICES MUNICIPAUX. — 3m0 Division. Nomination. 
Robert Jésupret

Nous, Maire de la Ville de Lille,

V u la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

V u le statut des fonctionnaires municipaux ;

V u la délibération du Conseil municipal en date du i3 Octobre 
1942 approuvée par M. le Préfet du Nord le 26 Novem
bre 1942 portant création de l’emploi de rédacteur ;

V u le Procès-verbal du concours qui a eu lieu les i3 et 26 
Juin ig46 pour l’accession audit emploi ;

Arrêtons :
Article i. — Monsieur Robert Jésupret, Commis secrétai- 

'e Principal au Ier Bureau de la 3e division, est nommé rédacteur.
* Article 2. — M. Jésupret est affecté à l’Office municipal du 

J°gement.
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Artici.e 3. — M. Jésupret est versé dans la i” classe de son 
emploi au traitement annuel de 66.000 frs.

Article 4. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du Ier 
Août 19'16.

Hôtel de Ville, le 12 Août 1966

Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER

SERVICES MUNICIPAUX. — 1“ Division. Nomination. 
Gérard Lava

Noos, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le statut des fonctionnaires municipaux ;
Vu la délibération du Conseil municipal en date du i3 Octo 

bre 19^2 approuvée par M. le Préfet du Nord le 26 No
vembre 1942, portant création de l’emploi de rédacteur ■

Vu le Procès-verbal du concours qui a eu lieu les 13 et 26 
Juin ip46 pour l’accession audit emploi ;

Arrêtons :
Article i . — M. Gérard Lava, Commis secrétaire princi

pal au 4e Bureau de la ire division, est nommé rédacteur.
Article 2 . — M. Lava est affecté à l’Office municipal m1 

Logement.
Article 3 . — M. Lava est versé dans la 2e classe de son em

ploi au traitement annuel de 60.000 frs.
Article 4 - — M. le Secrétaire général de la Mairie est chaïg13 

de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 1 
Août iq46.

Hôtel de Ville, le 12 Août 1946

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Secrétariat Général. Nomination.

André Looten

Nous, Maire de la Ville de Lille,

V u la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
V u le statut des fonctionnaires municipaux ;
V u la délibération du Conseil municipal en date du i3 Octobre 

ig42, approuvée par M. le Préfet du Nord, le 26 Novem
bre igâa, portant création de l’emploi de rédacteur ;

V u le Procès-verbal du concours qui a eu lieu les 13 et 26 Juin 
h)46 pour l’accession audit emploi ;

Arrêtons :
Article i . — M. André Looten, Commis secrétaire princi 

Pal au Secrétariat général; Service du personnel, est nommé rédac 
leur en remplacement de Mme Legrand, appelée à d’autres fonctions.

Article 2 . — M. Looten reste affecté au Secrétariat général, 
•service du personnel.

Article 3 . — M. Looten est versé dans la 1” classe de son 
enaploi au traitement annuel de 66.000 1rs, l’ancienneté dans la 
•lusse étant fixée au Ier Juillet ig45.

Article 4 - — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
'1® 1 exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du Ier Août 
'946.

Hôtel de Ville, le 12 Août ip46

, Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES municipaux. — Services Techniques. Nomination. 
Léon Martin

Nous, Maire de la Ville de Lille, 

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le statut des fonctionnaires municipaux ;
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Vu la délibération du Conseil piunicipal en date du i3 Octo
bre ig/|2 portant création de l’emploi de rédacteur ;

Vu le Procès-verbal du concours qui a eu lieu les 13 et 26 Juin 
ig46 pour l’accession audit emploi ;

Arrêtons :
Article i . — M. Léon Martin, commis secrétaire principal 

aux Services publics, est nommé rédacteur.
Article 2 . — M. Martin reste affecté aux Services publics.
Article 3 . — M. Martin est versé dans la 1” classe de son 

emploi au traitement annuel de 66.000 frs, l’ancienneté dans la 
classe étant fixée au 16 Juillet ig45.

Article 4 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 1 
Août ig46.

Hôtel de Ville, le 12 Août ig46

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Secrétariat Général. Nomination. 
Paul Rossé

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le statut des fonctionnaires municipaux ;
Vu la délibération du Conseil municipal en date du i3 Octo

bre ig/|2 approuvée par M. le Préfet du Nord le 26 No
vembre 19 4 2 portant création de l’emploi de rédacteur

Vu le Procès-verbal du concours spécialement réservé aux 
anciens agents de l’Octroi, ex-prisonniers de guerre et 
assimilés, ainsi qu’aux commis ex-prisonniers de guerre 
et assimilés, qui n’avaient pu participer à la session sp8' 
ciale du 12-12-45 parce qu’ils ne comptaient pas, à la 
date du 31-12-42, 6 ans de présence dans les Services 
municipaux, qui a eu lieu les 6 et 7 Juin ig46 pour 1 ac
cession audit emploi ;
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Arrêtons :

Article i . — M. Paul Rossé, commis secrétaire au Secréta- 
riat général, Service du personnel, est nommé rédacteur.

Article 2 . — M. Rossé est affecté au Service de l’Economat
Article 3 . — M. Rossé est versé dans la 3' classe de son 

emploi au traitement annuel de 54.000 frs, l’ancienneté dans la 
el<isse étant fixée au Ier Janvier 19^5.

Article 4 - — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
!’e 1 exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 1” 
Août 194 6.

Hôtel de Ville, le 12 Août 1946

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. Nomination. 

Charles Vannanderbeck

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le statut des fonctionnaires municipaux ;
Vu la délibération du Conseil municipal en date du i3 Octobre 

ig4a approuvée par M. le Préfet du Nord le 26 Novembre 
1942 portant création de l’emploi de rédacteurs ;

. Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu les 13 et 26 Juin 
iq46 pour l’accession audit emploi ;

Arrêtons :
Article i. — M. Charles Vannanderbeck, commis secrétaire 

Pruicipa| au Service de la Propreté publique, est nommé rédacteur 
. Article 2. — M. Vannanderbeck est affecté à l’Office mu 

ni(ipal du Logement.

Article 3 . — M. Vannanderbeck est versé dans la 1” classe 
e son emploi au traitement annuel de (>6.000 francs
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Article 4. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du i'er 
Août ig46.

Hôtel de Ville, le 12 Août 1946
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

GRAND-THEATRE. — Fournitu re de tuyaux en toile. Marché. 
Société Parisienne de Protection

Du i3 Août 1946
Marché pour fourniture de tuyaux en toile au grand Théâtre 

au profit de la Société Parisienne de Protection 24, rue du Mont 
Thabor à Paris, moyennant la somme approximative de 67.720 frs.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4"1" Division. Réintégration.
M"1 Florine Smit

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le Procès-verbal de la réunion du Conseil de Discipline en 

date du 3 Juin 1946 ;

Arrêtons :
Article i . — M'ne Florine Smit ex-aide cuisinière affectée 

à la 4e division, service des Cantines Scolaires est réintégrée dans O 
son emploi.

Article 2 . — Mme Florine Smit recevra un traitement annuel 
de.36.000 frs majoré des indemnités prévues en faveur du person
nel auxiliaire. Pour le calcul de son ancienneté, il sera tenu compte 
de ses services civils antérieurs, déduction faite de la période com
prise entre le 21 Octobre ip43 et le 21 Juillet ip46 pendant laquelle 
elle a été exclue du service.

Article 3 . -— M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 33 
Juillet iq46

Hôtel de Ville, le i3 Août ig46
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.



— 597 —
FINANCES. — Recettes. Régisseur. Marcel Spetebroot

Nous, Maire de la Ville de Lille,

V u la loi du 5 Avril i884, article g4 ;
V u l’instruction générale des finances du 20 Juin 1809, arti 

clés 923, 926 et 993 ;
V u notre arrêté du 12 Juillet ig46 nommant le régisseur de 

recettes chargé de la perception des droits de crochet aux 
Abattoirs ;

Arrêtons :
Article 1 . — L’article iCT de l'arrêté du 12 Juillet igâ6 est 

Codifié comme suit :
« M. Marcel Spetebroot, commis-secrétaire principal est nom- 

('. nié régisseur de recettes et chargé sous la surveillance de M. le 
' Receveur municipal de la perception des droits de crochet aux 
v Abattoirs.

(( En cas d’absence, M. Spetebroot sera remplacé par M. Du- 
(( trieux Hubert, commis-secrétaire affecté au même service.

« La perception des droits de crochet aux Abattoirs sera laite 
au moyen de quittances extraites d’un journal à souche remis pa;

(< M. le Receveur municipal.
« Les quittances d’un montant supérieur à 10 trs doivent être 

(( timbrées. »
Article 2. — M. le Receveur municipal est chargé de l’exé- 

Cljtion du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le i3 Août 19/16

Le Maire de Lille
D. CORDONNIER.

services MUNICIPAUX. — Services Techniques. Nominatiçn.

Jean Chimot

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le statut des fonctionnaires municipaux ;
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Vu la délibération du Conseil municipal en date du i3 Octo
bre 19/12 approuvée par M. le Préfet du Nord le 26 No
vembre 19/12 portant création de l’emploi de rédacteur ;

Vu le Procès-verbal du concours spécialement réservé aux 
anciens agents de l’Octroi, ex-prisonniers de guerre et 
assimilés, ainsi qu’aux commis ex-prisonniers de guerre 
et assimilés, qui n’avaient pu participer à la session spé
ciale du 12-12-45 parce qu’ils ne comptaient pas, à la 
date du 31-12-42, 6 ans de présence dans les Services 
municipaux, qui a eu lieu les 6 et 7 Juin iq46 pour l’ac
cession audit emploi ;

Arrêtons :
Article i . — M. Jean Chimot, Commis secrétaire au Ser

vice du Plan, est nommé rédacteur.
Article 2 . — M. Chimot est affecté au Service de la Voie 

publique en remplacement de M. Sergeant, appelé à d’autres fonc
tions.

Article 3 . — M. Chimot est versé dans la 2e classe de sofl 
emploi au traitement annuel de 60.000 francs.

Article 4 - — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 1 
Août 1946.

Hôtel de Ville, le i3 Août 19/16

Le Maire de Lille,
I). CORDONNIER

SERVICES MUNICIPAUX. — Service du Logement. Nomination-

Edmond Ciaes

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;
Vu l’ordonnance n° 45-23p4 du 11 Octobre 1940 instituai11 

des mesures exceptionnelles et temporaires en vue de re 
médier à la crise du logement ;
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Vu l’arrêté interministériel du 3o Novembre ig45 instituant 
un Service municipal du Logement sur le territoire de la Ville 

de Lille ;
Vu la lettre de M. le Préfet du Nord en date du 7 Août 1 9/16 

relative à l’organisation dudit Service ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire général de la Mairie ;

Arrêtons :
Article i . — M. Edmond Glaes, rédacteur, est détaché en 

'a même qualité, au Service municipal du Logement.

Article 2 . — M. Glaes continuera à percevoir le traitement 
allèrent à la catégorie à laquelle il appartient dans le cadre des 
Services municipaux.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé
1 exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du i6r 

■Voût 19/16.
Hôtel de Ville, le i3 Août 19^6

Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

SERVICES municipaux. — Service du Logement. Nomination.

Robert Jesupret

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu l’ordonnance n° /|5t2394 du 11 Octobre 19/18 instituant 

des mesures exceptionnelles et temporaires en vue de re
médier à la crise du logement sur le territoire de la Ville 
de Lille ;

Vu la lettre de M. le Préfet du Nord en date du 7 Août relative 
à l’organisation dudit Service ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire général de la Mairie ;

Arrêtons :
Article i. — M. Robert Jésupret, rédacteur, est détaché. 

e'i la même qualité, au Service municipal du Logement.
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Article 2. — M. Jésupret continuera à percevoir le traite 
ment afférent à la catégorie à laquelle il appartient dans le cadre 
des Services municipaux.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 1 
Août 19/16.

Hôtel de Ville, le i3 Août 1966

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Service du Logement. Nomination.
Charles Vannanderbeck

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu l’ordonnance n° 45-23p4 du 11 Octobre iq45 instituant 

des mesures exceptionnelles et temporaires en vue de re' 
inédier à la crise du logement ;

Vu l’arrêté interministériel du 3o Novembre ip45 instituant 
un Service municipal du Logement sur le territoire de la 
Ville de Lille ;

Vu la lettre de M. le Préfet du Nord en date du 7 Août 1*)^' 
relative à l’organisation dudit Service ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire général de la Mairie ;

Arrêtons :
Article i . — M. Charles Vannanderbeck, rédacteur, est dé

taché, en la même qualité, au Service municipal du Logement.
Article 2 . — M. Vannanderbeck continuera à percevoir 

traitement afférent à la catégorie à laquelle il appartient dans Ie 
cadre des Services municipaux.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est 'diarg^ 
de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à compter du 1 
Août 1946.

Hôtel de Ville, le i3 Août 1946

Le Maire de Lille 
D. CORDONNIER
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services municipaux. — Service du Logement. Nomination. 

Gérard Lava

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
V u l’ordonnance n° 45-2394 du n Octobre ig45 instituant 

des mesures exceptionnelles et temporaires en vue de re
médier à la crise du logement ;

V u l’arrêté interministériel du 3o Novembre ig45 instituant 
un Service municipal du Logement sur le territoire de la 
Ville de Lille ;

V u la lettre de M. le Préfet du Nord en date du 7 Août 1946 
relative à l’organisation dudit service ;

S ur la proposition de M. le Secrétaire général de la Mairie ;

Arrêtons :
A rticle i. — M. Gérard Lava, rédacteur, est détaché, en 

même qualité, au Service municipal du Logement.
A rticle 2. — M. Lava continuera à percevoir le traitement 

a Itèrent à la catégorie à laquelle il appartient dans le cadre des Ser- 
VlCes municipaux.

A rticle 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé, 
de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à compter du rr 
A°dt 194fi.

Hôtel de Ville, le i3 Août 1946

Le Maire de Lille. .
D. CORDONNIER.

SEVICES MUNICIPAUX. — Service du Logement. Nomination. 

Jules Levrague

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu l’ordonnance n“ 45-23g4 du 11 Octobre 1940, instituant
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des mesures exceptionnelles et temporaires en vue de re
médier à la crise du logement ;

Vu l’arrêté interministériel du 3o Novembre ipâS instituant 
un Service municipal du Logement sur le territoire de 
la Ville de Lille ;

Vu la lettre de M. le Préfet du Nord en date du 7 Août 19/16 
relative à l’organisation dudit service ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire général de la Mairie ;

Arrêtons :
Article i . — M. Jules Levrague, commis secrétaire princi

pal, affecté au 3e Bureau de la 3S division, est détaché, en la même 
qualité, au Service municipal du Logement.

Article 2 . — M. Levrague continuera à percevoir le traite- 
ment afférent à la catégorie à laquelle il appartient dans le cadre des 
Services municipaux.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 0 er
de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à compter du I 
Août 19/16.

Hôtel de Ville, le i3 Août 19/16 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER

SERVICES MUNICIPAUX. — Service du Logement. Nomination-

Jean Legros

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu l’ordonnance n° /fb-aSpâ du 11 Octobre 19/10 instituant dé

mesures exceptionnelles et temporaires en vue de rem 
dier à la crise du logement ;

Vu l’arrêté interministériel du 3o Novembre 19/16 institua^ 
un Service municipal du Logement sur le territoire de 
Ville de Lille ;
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Vu la lettre de M. le Préfet du Nord en date du 7 Août ipA6 
relative à l’organisation dudit service ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire général de la Mairie ;

Arrêtons :
Article i . — M. Jean Legros, Commis Secrétaire princi

pal affecté à la 3e division, Service des Prestations, est détaché, en 
la même qualité, au service municipal du Logement.

Article 2 . — M. Legros continuera à percevoir le traitement 
afférent à la catégorie à laquelle il appartient dans le cadre des 
Services municipaux.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à compter du 1" 
Août ig4G.

Hôtel de Ville, le i3 Août 19/16 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Service du Logement. Nomination.

Richard Ledoux

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;
Vu l’ordonnance n° /1Ô-239/1 du 11 Octobre ig45 instituant 

des mesures exceptionnelles et temporaires en vue de re
médier à la crise du logement ;

Vu l’arrêté interministériel du 3o Novembre 19/10 instituant 
un Service municipal du Logement sur le territoire de la 
Ville de Lille ;

Vu la lettre de M. le Préfet du Nord en date du 7 Août 19/16 
relative à l’organisation dudit service ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire général de la Mairie ;
Arrêtons :

Article i. — M. Richard Ledoux, commis secrétaire prin- 
'‘Pal, affecté au 1er Bureau de la ire division, est détaché, en la 
'“érne qualité, au service municipal du Logement.
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Article 2. — M. Ledoux continuera à percevoir le traite
ment afférent à la catégorie à laquelle il appartient dans le cadre 
des Services municipaux.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du i 
Août ig46.

Hôtel de Ville, le i3 Août 19^6
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Service du Logement. Nomination. 
Jules Brasseur

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188Z|, article 88 ;
Vu h ordonnance du 11 Octobre 19A0 instituant des mesures 

exceptionnelles et temporaires en vue de remédier à 1° 
crise du logement ;

Vu 1 arrêté interministériel du 3o Novembre 19/16 instituant 
un Service municipal du Logement sur le territoire 4e 
Ville de Lille ;

Vu la lettre de M. le Préfet du Nord en date du 7 Août ij)^’ 
relative à l’organisation dudit service ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire général de la Mairie

Arrêtons :
Article 1 . — M. Jules Brasseur, commis auxiliaire affer't' 

au 3e Bureau de la ire division, est détaché, en la même qualité, 
au Service municipal du logement.

Article 2 . — M. Brasseur continuera à percevoir le traite 
ment afférent à la catégorie à laquelle il appartient dans le cadre 
des Services municipaux.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est charg^ 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 1 
Août 19/16.

Hôtel de Ville, le i3 Août 19/16
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Service du Logement. Nomination. 
Edgard Bart

Nous, Maire de la Ville de Lille, «

V u la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
V u l’ordonnance n° 45-a3g4 du n Octobre ig45 instituant 

des mesures exceptionnelles et temporaires en vue de re
médier à la crise du logement ;

V u l’arrêté interministériel du 3o Novembre ig45 instituant 
un Service municipal du Logement sur le territoire de la 
Ville de Lille ;

V u la lettre de M. le Préfet du Nord en date du 7 Août ig4G 
relative à l’organisation dudit service ;

S ur la proposition de M. le Secrétaire général de la Mairie ;

Arrêtons :
A rticle i. — M. Edgard Bart, expéditionnaire auxiliaire, 

affecté au i®r Bureau de la 4e division, est détaché, en la même 
Qualité, au service municipal du Logement.

A rticle 2. — Edgard Bart continuera à percevoir le traite
ment afférent à la catégorie à laquelle il appartient dans le cadre 
Ues Services municipaux.

A rticle 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
e 1 exécution du présent arrêté, qui prend effet à compter du Ier 

i946.
Hôtel de Ville, le i3 Août ig46

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER. 

__________________________________

SERVICES MUNICIPAUX. — Service du Logement. Nomination. 

M"’e Simone Dubreucq

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu l’ordonnance n° 45-a3g4 du 11 Octobre ig45 instituant 

des mesures exceptionnelles et temporaires en vue de re
médier à la crise du logement ;
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Vu l’arrêté interministériel du 3o Novembre ig45 instituant 
un service municipal du Logement sur le territoire de la 
Ville de Lille ;

Vu la lettre de M. Je Préfet du Nord en date du 7 Août 19^*’ 
relative à l’organisation dudit service ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire général de la Mairie ;

Arrêtons :
Article i . — M™ Simone Dubreucq, expéditionnaire auxi

liaire, affectée au 4 Bureau de la ire division, est détachée, en la 
même qualité, au Service municipal du Logement.

Article 2 . — M™6 Dubreucq continuera à percevoir le trai
tement afférent à la catégorie à laquelle elle appartient dans Ie 
cadre des Services municipaux.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 1 
Août ig46.

Hôtel de Ville, le i3 Août ipâO
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Service du Logement. Nomination- 
MIIe Madeleine Hocquemghem

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu l’ordonnance n° 45-23g4 du 11 Octobre ig45 instituant 

des mesures exceptionnelles et temporaires en vue de ,e 
médier à la crise du logement ;

Vu l’arrêté interministériel du 3o Novembre ig45 institua’’’ 
un Service municipal du Logement sur le territoire de 
Ville de Lille ;

Vu la lettre de M. le Préfet du Nord en date du 7 Août 19 1 
relative à l’organisation dudit service ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire général de la Mairie , 

Arrêtons :
Article i . — M1,e Madeleine Hocquenghem, expédition!11”
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re auxiliaire, affectée au [( Bureau de la ire division, est détachée, 
en la même qualité, au Service municipal du Logement.

Article 3. — MIle IJocquemghem continuera à percevoir le 
traitement afférent à la catégorie à laquelle elle appartient dans le 
cadre des Services municipaux.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à compter du Ier 
Août 19/16,

Hôtel de Ville, le i3 Août 19/16
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Service du Logement. Nomination. 
M"° Louise Menez

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;
Vu l’ordonnance 110 45-93g4 du 11 Octobre 19.46 instituant 

des mesures exceptionnelles et temporaires en vue de re
médier à la crise du logement ;

Vu l’arrêté interministériel du 3o Novembre 1946 instituant 
un Service municipal du Logement sur le territoire de la 

Ville de Lille ;
Vu la lettre de M. le Préfet du Nord en date du 7 Août 19/16 

relative à l’organisation dudit service ;
Sur proposition de M. le Secrétaire général de la Mairie ;

Arrêtons :
Article i . — Mlle Louise Menez, expéditionnaire auxiliaire 

affectée au M Bureau de la ire division, est détachée, en la même 
Qualité, au Service municipal du Logément.

Article 2 . — Mlle Menez continuera à percevoir le traite
ment afférent à la catégorie à 
des services municipaux.

laquelle elle appartient dans le cadre

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 1 
Août 19/16.

Hôtel de Ville, le i3 Août 19^6 
Le Maire de Lille 

D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Service du Logement. Nomination. 
M"e Lucienne Codron

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu l’ordonnance n" 45-23g4 du n Octobre ig45 instituant 

des mesures exceptionnelles et temporaires en vue de re
médier à la crise du logement ;

Vu l’arrêté interministériel du 3o Novembre 19/16 instituant 
un Service municipal du Logement sur le territoire de 
la Ville de Lille ;

Vu la lettre de M. le Préfet du Nord en date du ~ Août Hj d* 
relative à l’organisation dudit service ;

Sur proposition de M. le Secrétaire général de la Mairie ;

Arrêtons :
Article i . — Mlle Lucienne Codron, expéditionnaire auxi

liaire affectée au Zi” Bureau de la ire division est détachée, en la 
même qualité, au Service municipal du Logement.

Article 2 . — M118 Codron continuera à percevoir le traite
ment afférent à la catégorie à laquelle elle appartient dans le cadre 
des Services municipaux.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de 1 exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 1 
Août 19/16.

Hôtel de Ville, le i3 Août 19/16

Le Maire de Lille
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Service du Logement. Nomination- 
MUe Ginette Didelot

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;
Vu l’ordonnance n° 45-2394 du 11 Octobre 1945 instituai1
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des mesures exceptionnelles et temporaires en vue de re
médier à la crise du logement ;

Vu l’arrêté interministériel du 3o Novembre ig45 instituant 
un service municipal du logement sur le territoire de la 
Ville de Lille ;

Vu la lettre de M. le Préfet du Nord en date du 7 Août ig46 
relative à l’organisation dudit service ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire général de la Mairie ;

Arrêtons :
Article 1 . — MUe Ginette Didelot, expéditionnaire auxiliai- 

re> affectée au 4e Bureau de la ire division, est détachée, en la même 
qualité au Service municipal du Logement.

Article 2 . — M110 Didelot continuera à percevoir le traite
ment afférent à la catégorie à laquelle elle appartient dans le cadre 
des services municipaux.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
l'e 1 exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du i"r 
A°ùl i946.

Hôtel de Ville, le i3 Août 1946

Le Maire de Lille,
1). CORDONNIER.

SERVICES municipaux. — Service du Logement. Nomination. 

Mlle Yvonne Perenot

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu l’ordonnance n° 45-23g4 du 11 Octobre ig45 instituant 

des mesures exceptionnelles et temporaires en vue de re
médier à la crise du logement ;

Vu l’arrêté interministériel du 3o Novembre ig45 instituant 
un service municipal du logement sur le territoire de la 
Ville de Lille ;
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Vu la lettre de M. le Préfet du Nord en date du 7 Août ip46 
relative à l’organisation dudit service ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire général de la Mairie ;

Arrêtons :
Article i . — MIle Yvonne Pérenot, expéditionnaire auxiliai 

re, affectée au 4e Bureau de la ire division, est détachée, en la mê
me qualité au Service municipal du logement.

Article 2 . — Mlle Pérenot continuera à percevoir le traite
ment afférent à la catégorie à laquelle elle appartient dans le cadre 
des services municipaux.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 1 
Août ip46.

Hôtel de Ville, le i3 Août 1946

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Service du Logement. Nomination- 

Léon Deregnaucourt

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1886, article 88 ;
Vu l’ordonnance n° 45-2394 du 11 Octobre ig45 instituant 

des mesures exceptionnelles et temporaires en vue de re
médier à la crise du logement ;

Vu l’arrêté interministériel du 3o Novembre ig45 instituant 
un Service municipal du Logement sur le territoire de la 
Ville de Lille ;

Vu la lettre de M. le Préfet du Nord en date du 7 Août i|) d' 
relative à l’organisation dudit service ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire général de la Mairie >

Arrêtons : ,
Article i. — M. Léon Deregnaucourt, expéditionnaire a’
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biliaire affecté au 48 Bureau de la i” division, est détaché, en la 
'üeme qualité, au Service municipal du Logement.

Article 2 . — M. Deregnaucourt continuera à percevoir le 
'•alternent afférent à la catégorie à laquelle il appartient dans le 
’ adre des Services municipaux.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
? I exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du i“r 
Août i946.

Hôtel de Ville, le i3 Août 19/46 

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SeRVICES MUNICIPAUX. — Service du Logement. Nomination.

Georges Rotsaert

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188/4, article 88 ;
Vu l’ordonnance n° 45-2394 du 11 Octobre 19/10 instituant 

des mesures exceptionnelles et temporaires en vue de re
médier à la crise du logement ; «

Vu l’arrêté interministériel du 3o Novembre 1945 instituant 
un Service municipal du Logement sur le territoire de la 
Ville de Lille ;

Vu la lettre de M. le Préfet du Nord en date du 7 Août 1946 
relative à l’organisation dudit service ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire général de la Mairie ;

Arrêtons :
Aaticle i. — M. Georges Rotsaert, coursier, affecté au Se- 

fæetariat général, Service du courrier, est détaché, en la même qua- 
1 e> au Service municipal du Logement.

Article 2 . — M. Rotsaert continuera à percevoir le traite
ment afférent à la catégorie à laquelle il appartient dans le cadre 

es Services municipaux.
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Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du Ier 
Août 19/16

Hôtel de Ville, le i3 Août iq46 

Le Maire de Lille: 
D. CORDONNIER

SERVICES MUNICIPAUX. — 4 Division. Mutation. Caston Peleï

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le statut des fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :
Article i. — M. Gaston Pelez, commis secrétaire principal 

affecté au Ier Bureau de la 4° division, est muté, en la même qualité 
au 4 e Bureau de la ir0 division.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 0 jr
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 1 
Août ig46.

Hôtel de Ville, le i3 Août ig46

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4' Division. Mutation. 
Arthur Delesalle

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le statut des fonctionnaires municipaux ;
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Arrêtons :
Article i . — M. Arthur Delesalle, commis secrétaire prin 

C1pal, affecté au Ier Bureau de la 4e division, est muté, en la même 
qualité au 4" Bureau de la ire division.

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 1er 
Août 19/16.

Hôtel de Ville, le i3 Août 19/16

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4 Division. Mutation. 
André Fauve

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le statut des fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :
Articie 1  M André Fauve, commis secrétaire principal 

affecté au 1”- Bureau de la 4e division, est muté, en la même qualité 
d” 6° Bureau de la ire division.

de 1’ 
Août

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
exécution du présent arrêté, qui prend effet à compter du Ier 
I9/i6.

Hôtel de Ville, le i3 Août 19/16 
Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER.

SERVICES municipaux. — Services Techniques. Mutation. 
Léon Sergeant

Nous, Maire de la Ville de Lille, 

Au la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ; 
Au le statut des fonctionnaires municipaux ;
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Arrêtons :
Article i. — M. Léon Sergeant, rédacteur principal affecte 

au Service de la Voie publique, est muté, en la même qualité, au 
Service de l’Etat-civil.

Article 2. — M. Je Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 16 
Août 19/16.

Hôtel de Ville, le i3 Août 19/46
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4 e Division. Mutation. 
Jean Stichelbaut

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article i. — M. Jean Stichelbaut, enquêteur, affecté aU 

Ier Bureau de la 4e division, est muté, en qualité d’expéditionnaire, 
au 4e Bureau de la iie division.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge ° 7 ’01'de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 1 
Août 1946.

Hôtel de Ville, le i3 Août 19/16 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4™ Division. Mutation. 
Emile Coquart

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
«r

Article i. — M. Emile Coquart, enquêteur affecté au 
Bureau de la 4° division, est muté, en qualité d’expéditionnaire a 
4e Bureau de la ire division.
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Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à compter du i'r 

oût ig46. Hôtel de Ville, le i3 Août 19Z16

Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4‘1 Division. Mutation. 
Henri Dutillieux

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article i. — M. Henri Dutillieux, enquêteur, affecté au Ier 

Bureau de la 4° division, est muté, en qualité d’expéditionnaire au 
■A’ Bureau de la ire division.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à compter du Ier 
Août 1946.

Hôtel de Ville, le i3 Août ig46
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4me Division. Mutation. 
Abel Delater

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article i. — M. Abel Delater, enquêteur, affecté au Ier 

Bureau de la 4e division, est muté, en qualité d’expéditionnaire, au 
Bureau de la ire division.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à compter du Ier 
Août 1946.

Hôtel de Ville, le i3 Août ig46
Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 4™ Division. Mutation. 
Léon Binschinat

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ; 
Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article i. — M. Léon Binschinat, enquêteur, affecté a” 

Ier Bureau de la 4e division, est muté, en qualité d’expéditionnaire 
au 4° Bureau de la ire division.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du i 
Août ig46.

Hôtel de Ville, le i3 Août ip46
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. Mutation.
Edouard Smague

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ; 
Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article i . — M. Edouard Smague, égoutier affecté au Se<' 

vice de la Propreté publique, est muté au Palais des Beaux-Arts- 
en qualité de surveillant.

Article 2 . — M. Edouard Smague est versé dans la 3° classe 
du « Personnel de service » au traitement annuel de 38.ooo frs, 
majoré des indemnités prévues en faveur du personnel auxiliaJ,e’ 
l’ancienneté dans la classe étant fixée au Ier Mars ip46.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est charg1 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 5 Aoi|1 

1946.
Hôtel de Ville, le 13 Août ip4fi

Le Maire de Lille
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. Mutation. 
Victor Asselin

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 188/i, article 88 ;
Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article i . -— M. Victor Asselin, terrassier affecté au service 

la Voie publique, est muté au Palais des Beaux-Arts, en qualité 
de surveillant.

Article 2 . — Aucune modification n’est apportée à la situa 
lion pécuniaire de l’intéressé.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
c e 1 exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 5 Août

Hôtel de Ville, le i3 Août 196C 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

SeRVICES MUNICIPAUX. — Service d’Architecture. Nomination 

René Wallaert

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article i . _ M. René Wallaert, né le 3i Août 1926, est

dominé plombier affecté au service des Bâtiments en remplacement 
de M. Marlier, démissionnaire.

Article 2 . _ M. René Wallaert est versé dans la 7e classe
de son emploi au traitement annuel de â8.ooo îrs, majoré des in
demnités prévues en faveur du personnel auxiliaire.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
1 e 1 exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 1 
Août 19^6.

Hôtel de Ville, le i3 Août 19^6 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Tous Services et Directions. 
Reclassement du Personnel

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
V u le statut des fonctionnaires municipaux ;
Vu la délibération du Conseil municipal en date du 11 Août 

19^2, approuvée par VI. le Préfet du Nord le i4 Août 
19/12, étendant au personnel municipal le bénéfice de la 
bonification d’ancienneté dans l’avancement de classe pré 
vue par la loi du 21 Octobre 19/11 ;

V u le décret du 26 Juin igZ|3 inséré au journal officiel du 7 
Juillet 19^3, aux termes duquel cessent d’être appliquées 
à compter du Ier Mars 1943, les dispositions prévues par 
la loi du 21 Octobre susvisée ;

V u les délibérations du Conseil municipal en date des 28 Juin 
1945 et 9 Février 1946 approuvées par M. le Préfet du 
Nord les 10 Août 1940 et 5 Mars 1 g4G accordant au per
sonnel municipal le bénéfice des services militaires pour 
le calcul de l’ancienneté ;

Arrêtons :
Article i . — Compte-tenu des services militaires par eux 

effectués, les agents municipaux du cadre titulaire appelés à béné
ficier des dispositions prévues par les délibérations du Conseil mu
nicipal susvisées des 28 Juin ig45 et 9 Février ig46 sont reclasses
comme suit, l’effet pécuniaire étant limité au Ier Août 1942 :

Nom Grade Classe Traitement Ancienneté
Obser^^X

Services
Administratifs :

Lefebvre Emile ..

Bomart Paul ....

Chef de Divis.

d°

[rc 
| re 

Exc.
ln 

Exc. 
Exc.

-[re

-[re 
2e

43.200
50.000
55.000
43.200
55.000
60.000

1-5-42
1-5-42

1-12-44
1-5-38

21-1-41
21-1-43

. fZ 
Effet peC’

d“ rX 
Ancien^ > 

née au 1 .<■
tenir 
l’arrêt des 
cations.

Contrôleur des 
services - Ins
pecteur financ. Exc. ^re 62.000 1-1-43

Z
Effet péc'
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Grade Classe Traitement Ancienneté Observations

jpdenhende
Chef de Divis.

Préposé en ch.
Directeur de 

l’Octroi 
Chef de Divis.

d°

Chef de bureau

Econlne Régissr

Chef de bureau

d°

d»

d° 

d° .

d°

d° 

d°

Chef de bureau

d»

pe 
Exc. 2e 

2e

2e 
^re

Exc. lre 
lre 
pe

Exc. lre 
2e 
pe 
^re 
|re 

re
9e
2e 

re
9e 
pe

Exc.
3e 
2e 
2e

pe 
Exc.
jre 
|re

Exc.
4° 
4e 
3e
2e 
2e 
j^re 
■J re

Exc.

jre
•j re 

Exc.
lre 

Exc.

43.200 
00.000
30.000

45.000
50.000
55.000
43.200
50.000
55.000
28.800
31.800
36.000
37.200
30.000
28.800
32.600
36.000
28.800
36.000
40.000
25.800
28.800
32.600

31.800
40.000
31.800
36.000
40.000
22.800
26.000
29.300
28.800
32.600
36.000
31.800
40.000

31.800
36.000
40.000
31.800
40.000

1-5-34 
1-5-40

11-6-41

11-6-41
1-4-43 
1-8-43

21-7-42 
21-7-42

1 -4-45 
11-10-40 
11-10-42 
11-10-42

1-6-34
1-6-34

21-6-41 
21-6-41
16-8-43

1-7-41
1-1-43
1-9 43

1-11-40 
1-11-42
1-11-42

1-4-37
1-4-40

11-6-41
11-6-41

1-8-43
1-11-40 
1-11-40

1-3-43 
1-10-41 
1-10-41 
16-1-44 
1-11-40 
1-11-42

1-7-41
1-7-41
1-9-43
1-2-31
1-2-34

Effet péc. 1-1-43 
d° 

d» 

d° 

d° 

d° 

d°

d°
Ancienneté rame
née au 1-9-42 pour 
tenir compte de 
l’arrêt des bonifi
cations.

Effet péc. 1-1-43

d»

d°

d°

d° 
Ancienneté rame
née au 1-9-42 pour 
tenir compte de 
l’arrêt des bonifi
cations.

Effet péc. 1-1-43

d°

CaQU1 Raoul ..:.

aie Augustin ..

flaUtcrjeur Félic. .

Léon .

<*«>,! ........

'lGst<lagh Henr. _

t^’"°Uge r
8 Louis .. 

°CK AT
Maurice .

Boger . 

eVraguG Paul .. 

^ckehi 
busehMaur

Lan 
au p 

^uyniond

Reon



— 620 —

Nom Grade Classe Traitement Ancienneté Observation5

Sergeant Léon .. d° 3e 25.800 1-11-40
Effet péc. 1'*'3e 29.300 1-11-40

2e 32.600 1-3-43
Thibaut Emile .. Commis princ. 4° 17.4Ô0 11-6-41

Commis secrét. 5e 18.000 1-8-40 d»
4e 20.000 1-8-43

Paquier Louis .. Commis princ. 4e 17.400 1-1-41
3e 18.600 1-1-43

Commis secrét. 4e 20.000 1-11-43
Salomé François . Commis princ. 1re 21.000 1-9-40

Exc. 22.500 1-9-42
d°. ral

AniCiennete 1 
née au 1-6-4? I1
tenir comP*e -fi. 
l’arrêt des b°
cations.

Commis secrét. 2e 24.000 1-11-43
Duribreux Louis . Commis princ. 4e 17.400 1-1,41

Ancienneté 
née au 1-1-1'’ 1 (|f

3e 18.600 21-1-43

tenir cornpb’ jfl- 
l’arrêt des b°r”
cations.

Commis secrét. 4e 20.000 1-3-43
Tricotteux Gaston Commis princ. 4e 17.400 6-9-41 Ancienneté >>'

née au 16-1^ Je 
tenir comp^jfj- 
l’arrêt des b 
cations. ^3
Effet péc-Commis secrét. 5e 18.000 16-12-40

4° 20.000 16-12-43
Ancienneté p'
née au l-10’ de 
tenir comP'P/ 
l’arrêt des b° ,

Delgery Gabriel . Commis Ire 16.200 21-3-42

cations.
Commis secrét. 5e 18.000 1-10-41 Fjffet pec'/x

Maudier Charley Commis princ. 4e 17.400 21-3-41 Ancienneté piii 
née au 1-4'V J/ 
tenir conip'.jfi- 
l’arrêt des
cations. . p-P

Commis secrét. 5e 18.000 1-4-40 Effet péc-
4e 20.000 1-4-43

Ancienneté pf 
née au 16- J £ 
tenir coihP^il'

De Caluwe Elie .. Commis - 2e 15.000 21-12-40

l’arrêt des b* 
cations. . jp 
Effet péc-Commis secrét. 6e 16.000 16-11-39

5e 18.000 16-11-43
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Nom Grade Classe Traitement Ancienneté Observations

°kelaere Pierre Commis princ.

Commis secrét.

1 re 21.000 1-1-42 Ancienneté rame
née au 1-6-41 pour 
tenir compte de 
l’arrêt des bonifi
cations.

3e 22.000 1-6-41 Effet péc. 1-3-43
2e 24.000 1-6-44

mant. Maur. Commis princ. 2e 19.800 11-12-40
j re 21.000 11-12-42 Ancienneté rame

née au 1-11-42 pr 
tenir compte de 
l’arrêt des bonifl-

atlger Marcel . Commis secrét. 3e 22.000 1-11-42
cations.

Commis 2e 15.000 21-9-40
Commis secrét. 6° 16.000 1-7-40 d°

,rs'« Paul
Ch. brig. octroi j re 22.200 1-2-40
Commis secrét. |re 26.000 21-3-42 d»

Cleiïiarle Paul .
Commis

Exc. 28.000 1-10-44

compt. octroi j re 22.200 21-5-41

H°sse Paul
Commis secrét. 2e 24.000 1-3-43

lle 26.000 1-7-43
Garç. de bur. 4e 13.560 1-1-42 Ancienneté rame-

née au 1-6-41 pour 
tenir compte de 
l’arrêt des bonifl-

h. 1 cations.Uuba.r A/î
r Maurice .. Commis 9e 15.000 1-1-45

Commis princ. 3e 18.600 16-11-39
h. ■ 2° 19.800 5-8-42
, '“ï Sluteud ..

*'*“ Henri 

........

d°
j re

4e
21.000
17.400

1-5-45
16-9-41

3e 18.600 16-12-43
d» re 21.000 1-5-39

^It A1 André Exc. 22.500 1-1-41 Effet péc. 1-1-43
'K« '«an ' d° 2e 19.800 11-12-41

"J re 21.000 1-5-44

TJean
Commis 2» 15.000 21-7-41

|re 16.200 1-10-44
Commis princ. 4e 17.400 16-5-41

,, 11 Jules..
Qlette A , 

b Adelson .

Fernand

3e 18.600 1-7-43
Commis 2e 15.000 1-4-40

Commis princ.
1re
2e

16.200
19.800

16-3-43
11-10-41

d°
re

4e
21.000
17.400

1-2-44
21-5-42

' Alexis 3e 18.600 1-1-45h b • • • Commis | re 16.200 21-4-42
Commis princ.
Commis princ. 4e

17.400
17.400

16-11-44
1-12-41

3e 18.600 16-4-44 |
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Nom Grade Classe Traitement Ancienneté Observation5

Lava Gérard .... Commis 2° 15.000 21-5-41
1« 16.200 1-7-44

Legros Jean........ d° '[re 16.200 21-11-41
Commis princ. 4e 17.400 1 -4-44

Péru Etienne .... d° 4e 17.400 21-4-41
3e 18.600 16-5-43

Barbot Lucien ... d° 4e 17.400 16-12-41
3° 18.600 16-12-44 t(; ra11/ Ancienneté j/

née au 16' ' " Je 
tenir comP^f). 
l’arrêt des

Desmidt André .. Commis 2e 15.000 1-6-42

cations.
Devulder Georges Commis princ. •pe 21.000 16-0-31

Effet pec- 1Exc. 22.500 16-0-34
Cartier Adolphe . d° |re 21.000 11-7-41

Exc. 22.500 16-4-43
Dtehaynin Gontr. d° 4e 17.400 1-11-40 r»"16.Ancienneté lt,j

née au l'9'// d*
3e 18.600 1-11-42

tenir cOin||lûriifr 
l’arrêt
cations.

Piette Georges .. d° 4" 17.400 26-4-41
3e 18.600 1-6-43

Delange Léon .. d» | re 21.000 11-8-41
Exc. 22.500 1-11-43

Lefebvre Eugène d° 3e 18.600 21-5-429© 10.800 1-1-45
Lanckman Georg. d° 4e 17.400 1-2-41 Ancienneté/^ p1 

née au 
tenir co»1! njfi 
l’arrêt des P

3e 18.600 1-2-43

cations.
Lobry Ernest .... d° 4e 17.400 11-8-41

3e 18.600 1-11-43
Jésupret Robert . Commis 2e 15.000 1-0-30

j re 16.200 11-8-42
Commis princ. 4e 17.400 1-5-45

En conge s- Qlj 
du 1-^- 

15-9-#

Chambon Germ. . d° p'e 21.000 16-0-44

Hibon Pierre .... d° 1™ 21.000 1-1-42
Exc. 22.500 1-6-44

Olivier Fernand . d» 2e 10.800 21-7-41
] re 21.000 1-10-43

Dubois Jules .... d° p’e 21.000 1-8-38
Exc. 22.500 1-8-41 Effet PeC’

Lemaire Gaston . d° lre 21.000 1-1-41
Exc. 22.500 1-12-42

Delecueillerie d° lre 21.000 1-5-41
Léon .................. Exc. 22.500 1-6-43
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Nom Grade Classe Traitement Ancienneté Observations

'blond Henri .. Commis princ. jre 21.000 16-2-40 Effet péc. 1-1-43
bevernay R()bert Exc. 22.500 16-10-41

d° 2e 19.800 1-11-40
lre 21.000 1-11-42

"sier Gaston ..
Exc. 22.500 1-9-45

Commis ^re 16.200 1-7-42

lrvin Pierre ..
Commis princ. 4e 17.400 1-3-45

d° ■{re 21'.000 16-5-40

dandire Gaston d°
Exc. 
^re

22.500
21.000

16-1-42
16-11-40

d°

^°sier
Georges ..

Exc. 22.500 16-11-43 Effet péc. 1-3-43
d° 2e 19.800 21-6-41

Lucien
lre 21.000 16-8-43

Gardien d’en
tretien Musée 5e 13.080 1-5-40

4e 13.560 16-6-43
Le.rn ... Commis 3e 13.800 16-6-43 d“ 1-1-43

aune Marcel d“ 3e 13.800 16-4-39
2e 15.000 16-11-42 Ancienneté rame

née au 1-10-42 pr 
tenir compte de 
l’arrêt des bonifl-

Hlbofl Léon ........
Commis princ. pe 21.000 31-11-40

cations.

ÔScatnps Jean . Exc. 22.500 1-10-42 Effet péc. 1-1-43
Préposé octroi 3e 15.000 1-4-40

Commis
Préposé octroi

lre 16.200
16.200

16-3-43
1-3-42

^Sse^T Ca,mille ■ 
1 Jean

Commis princ. 4e 17.400 1-9-44
Commis princ. 
Préposé octroi

ire
4e

21.000
13.800

1-10-42
1-6-38

d° 1-3-43

Commis 2e 15.000 11-3-42 Ancienneté rame-
née au 16-9-41 pr 
tenir compte de 
l’arrêt des bonifl-

Ia-ns Efl cations.
Edouard 

bé&ib0 n
Haymond 

'e“rriw René ..

Préposé d’octr. 3e 15.000 11-12-40
Commis ^re 16.200 1-11-43

Préposé d’octr. 3e 15.000 21-3-41
Commis

Préposé d’octr.
-| re 
3e

16.200
15.000

1-4-44
1-3-41

Commis re 16.200 1-3-44
Effet péc. 1-3-43Commis princ. 4e 17.400 11-8-42

Uchart t
1 urenne 

^art p. .
EUgene .

3e 18.600 1-5-45
d» 3° 18.600 11-10-42 d»

2e 19.800 1-8-45
d° 4e 17.400 21-10-42 d»

<lf°Sse I p.
J-Bapt.

’esquièrp T

3e 18.600 16-8-45
Préposé d’octr. 3e 15.000 11-11-40

Commis ■Jre 16.200 16-9-43lere Jules Commis princ. 3e 18.600 1-9-42 d»
2e 19.800 1-6-45
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Nom Grade Classe Traitement Ancienneté Observation®

Mairesse Maurice Commis princ. 4e 17.400 11-10-41 Effet pec. 1
3e 18.600 1-2-44

Medez Georges .. Préposé d’octr. 3e 15.000 11-3-41
Commis j re 16.200 16-3-44

Rousseaux Jean . Commis princ. 4e 17.400 21-12-41 d°
3e 18.600 16-5-44

Serrure Maximil. d° 4e 17.400 21-7-41 d° solde
' 3e 18.600 1-10-44 En congé

Wanne Maurice . d° Exc. 22.500 1-11-37

du 16-5'^
au 15 q.43

Effet péc.
Préposé d’octr. 3e 15.000 1-8-39

Baert Lucien .... 2e 16.200 1-9-42
Commis princ. 4' 17.400 1-6-45

Delcroix Georges Préposé d’octr. 3e 15.000 21-3-41
Commis i ]re 16.200 1-4-44

Dyseryn Daniel . Recev. d’octroi ^re 21.000 11-10-41
Commis princ. Exc. 22.500 1-2-44

Lengagne August. Préposé d’octr. 3e 15.000 1-1-41
Commis re 16.200 1-12-43

Accart Raphaël . Commis princ. 4e 17.400 11-10-41 d°
3e 18.600 1-2-44

Bailleul Maurice . d° Exc. 22.500 16-5-35 d°
Blandel André .. d° 3e 18.600 1-3-43
Bonnet Edmond . d° j re 21.000 21-10-42 d°

Exc. 22.500 16-8-45
Chavatte Hubert . Commis princ. Exc. 22.500 1-9-42 cl0
Conard Maurice . Préposé d’octr. 3° 15.000 1-8-41

Commis |re 16.200 16-10-44
Delacroix Arthur Commis princ. Exc. 22.500 1-4-39 Cl

Delvallée Louis . Préposé d’octr. 3e 15.000 21-4-41
Commis 1 re 16.200 16-5-44

Desbonnet Gust. . Préposé d’octr. 3e 15.000 1-1-41
Commis 1re 16.200 1-12-43

Jacquemont Fier. Commis princ. Exc. 22.500 - 16-9-35
Lamoot Orner ... d° Exc, 22.500 1-9-34
Pérignor» Lucien . d° Exc. 22.500 1-10-33
Piette Edouard . d° - 4e 17.400 1-1-42

3e 18.600 1-6-44
Rigour Emile ... Préposé d’octr. 2e 16.200 11-6-41

Commis princ. 4e 17.400 1-8-43
Thuytschaever

Pierre ............... Préposé d’octr. 3e 15.000 1-3-41
Commis . 1 re 16.200 1-3-44

Caron Louis........ Commis princ. Exc. 22.500 1-2-35
■ nneté ’^iiiDutrieux Hubert . Préposé d’octr. 4e 13.800 1-12-39

Commis 2e 15.000 11-2-43 Ancien® 43 poü 
née au " (e ‘ 
(enir..Cd°es b°'” 
l'arrêt !
cation8- iJ-’’’ 
Effet PeC'Detavernier And. Commis princ. Exc. 22.500 16-5-42
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Nom Grade Classe Traitemen ; Ancienneté Observations

^ûacq Arsène .
Préposé d’octr 3° 15.000 1-11-40

î>Srt AchilIe • • 
”nont Henri .

Commis
Commis princ 

d°

lre 
Exc. 
lre

16.200
22.500
21.000

1-9-43 
16-5-36 
21-5-42

Effet péc. 1-3-43 
d°

ui°is Simon . Préposé d’octr
Exc.
2e

22.500
16.200

1-1-45
1-3-42

etit Robert Commis princ 
d°

4e
4e

17.400
17.400

1-9-44
21-8-42 d°

!&“«■ Jules ... 

SaVol°nt Robert . 
Ols Jean ........

gana Albert ..

d° • 
d° 

Commis princ. 
Préposé d’octr.

3e 
Exc.
1re 

Exc.
3e

18.600
22.500
21.000
22.500
15.000

16-2-45
1-3-42

1-12-42
16-9-33
21-6-41

d° 
d° 
d°

Rïmreireldt Rob. 
brRinck Albérix

Commis
Commis princ.

Jre 
Exc.

16.200
22.500

16-8-44
16-8-42 d°

Préposé d’octr. 3e 15.000 11-4-41’^'ienne pau] Commis 1re 16.200 1-5-44
Préposé d’octr. 3e 15.000 1-5-40

heS2 Re°'rges • 
ei Raymond

Commis
Commis princ.

Commis

pe
3e
2e

16.200
18.600
15.000

16-7-43
1-3-43
1-6-42 Ancienneté rame

née au 16-1-42 pr 
tenir compte de
l’arrêt des bonifl-

MÔd°Ux Richard .
Préposé d’octr. 3e 15.000 1-3-40 •

cations.

‘>l'éV0st Robert .

Commis lre 16.200 21-1-43 Ancienneté rame
née au 1-1-43 pour 
tenir compte de 
l’arrêt des bonifl-

Commis princ.

d° 
Préposé d’octr.

4e
3e

3e
4e

17.400
18.600

18.600
13.800

1-5-42
1-12-44

cations.
Effet péc. 1-3-43

Pla*que André 1-3-43
1-6-39

•

1)elèsalie AGeoi'ges
16 Arthur

Commis 2e 15.000 11-8-42 Ancienneté rame
née au 1-5-42 pour 
tenir compte de 
l’arrêt des bonifl-

Commis princ. 
d°

Exc.
2e

22.500
19.800

16-4-40 
1-6-41

cations.
Effet péc. 1-3-43 

d°
, UW Louis ..

Préposé d’octr.
pe 21.000 16-7-43
2® 16.200 11-12-41

. p6rnand ..
Commis princ. 

d° 
d°

4e 
Exc.
3e

17.400
22.500
18.600

1-5-44
1-2-39

11-11-41
d° 
d°

(IUes Albert
%ten A

André ...
Préposé d’octr.

2®
3e

19.800
15.000

16-3-44
21-1-42

Commis princ.
1re 16.200 1-7-45
4e 17.400 21-9-42 d°

• 3e 18.600 1 1-7-45
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Nom Grade Classe Traitement Ancienneté Observation8

Stubbe Ferdinand Commis princ. 4° 17.400 11-9-41 Effet péc. b3'4
3° 18.600 16-12-43

Maillet Alfred .. d° 4e 17.400 11-10-41 d°
3e 18.600 1-2-44

Rosticciani Aug. . Préposé d’octr. 2e 16.200 1-9-42
Commis princ. 4e 17.400 1-6-45

Savels Emile .... d° 4e 17.400 1-11-41 d°
3e 18.600 1-3-44

Mittenaert René . Préposé d’octr. 3e 15.000 1-5-41
Commis j re 16.200 1-6-44

Camus Georges .. d° 3e 15.000 21-9-41
-J re 16.200 1-1-45

Courmont Antoine Préposé d’octr. 2e 16.200 21-11-41
Commis princ. 4e 17.400 1-4-44

Délavai Alfred ... d° Jre 21.000 1-6-42 d°
Exc. 22.500 1-6-45

Edmé René ........ Préposé d’octr. 3B 15.000 1-1-41
Commis lre 16.200 1-12-43

Ancienneté 18,0,, 
née au 1-1-43 P

Fauve André .... Commis princ. 3e 18.600 21-1-43

tenir comP^fl. 
l’arrêt des ® 
cations.
Effet péc. 1-'’

Hornez Raymond d° lre 21.000 1-12-41 d°
Exc. 22.500 16-4-44

Pelez Gaston .... Préposé d’octr. 3e 15.000 1-7-41
Commis re 16.200 1-12-44

Menet André .... Commis princ. Exc. 22.500 16-12-39 d°
Soubricas Léon .. d° ^re 21.000 16-9-42 d°
De Backer Henri d° |re 21.000 11-11-41 d°

Exc. 22.500 16-3-44
De Baere Victor . Préposé d’octr. 3e 15.000 11-8-41

Commis 2 re 16.200 1-11-44
Fillebeen René .. Commis princ. 4e 17.400 21-9-42 d°

3e 18.600 1-7-45 té raI"e Ancienneté |t
née au de

Capy Joseph .... d° 4e 17.400 1-11-42

tenir 
l’arrêt des 
cations.
Effet péc-

Lecomte Georges Préposé d’octr. ,3e 15.000 11-8-40
Commis lre 16.200 1-6-43

Cousin César ... Commis princ. Exc. 22.500 1-9-42 Ancienneté yi
née au 
tenir 
l’arrêt des 
cations. ,
Effet péc- r

Crespel Robert .. d° ^re 21.000 11-6-42 d°
Exc. 22.500 1-2-45 •
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Ancienneté
'traitement

Classe

Effet péc

d°

1-1-42

d°

d"
3e

d°

d°4"d°

d° |re

d° p*e

é d’octr. 
Commis 

d°

15.000
16.200
17.400

3e
-pe 
4e

4e
3e 
pe

Effet péc- D3-43

Darré Eugène 
Doerave Albert

21-11-40
1-10-43

1-1-43

préposé d’octr.
Commis P^c. 
préposé d octr.

Commis
Commis princ.

Alavoine Lucien

Observations

Grade
Nom

Dupas Simon • •
(préposé d’octr. 

Commis
. \ Commis princ.

d°

tenir* compte de 
I l’arrêt des bomfi- 

I cations.

arbe André .... | Préposé d’octr.
Commis 

Commis princ. 
Préposé d’octr.

P Commis
arlier Victor .. I Commis princ. 

^•laes Edmond .. | Préposé d’octr.
Commis 

d»

3e
1™ 

Exc.
3e 
|re
4e
3e

3e 
]reClairet Emile ■ • • 

Delattre Pierre . • 

Dernoncourt Ray. 

Dolle Alfred .

3f 
lre

Descamps Lucien 

Dutrieux Paul • ■ 

Devrague Jules . ■ 

Dooten Fernand . \ PréposéjR' 

lieriez Georges . • I 

^'Illle René ......

^icquette René . ■

^ousselle Jules Commis prme.

Vaia Wolput Préposé d’octr.
Commis.

Vftfstraete Marcel I Commis pnne.

Caby Maurice .. Préposé d’octr.
Commis 

^Del René . d°

4e
3e
3e
1"
3e
-|re

3e
3e 
lre 
4e 
3e 
3e 
re 
3e 
ire

15.000 
16.200 
22.500 
15.000 
16.200 
17.400 
18.600 
15.000 
16.200 
15.000 
16.200 
16.200 
17.400 
15.000 
16.200 
17.400 
18.600 
17.400

। 18.600
! 17.400
I 18.600

17.400 
18.600 
15.000 
16.200 
15.000 
16.200 
15.000 
16.200 
15.000 
16.200 
17.400 
18.600 
15.000 
16.200 
17.400 
18.600 
15.000 
16.200 
15.000 
16.200

1-12-41 
16-1-44 

16-11-42
11-4-41

1-5-44
11-10-42

1-8-45
11-8-40 

1-5-40 
1-3-41

11-4-41 
1-5-44 

11-4-42 
1-11-44 
11-8-41
1-11-43

1-7-41
1-9-43

11-6-41
1-8-43

11-4-41
1-5-44
1-9-40
1-6-43

11-8-40
1-5-43

I 11-4-41

11-8-41
1-11-43
21-3-41

1-4-44
11-4-42
1-11-44
91-7-41
~ 1-5-45

1-3-40 
11-12-42

| Ancienneté jame-
। née au 1- ' ~ 
tenir compte de 
l’arrêt des bonifi-

i cations.
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Nom Grade Classe Traitement- Ancienneté Observations

Fremaux Emile . Garç. de bur. 3e 14.040 11-9-41
2e 14.640 16-12-43

Commis 2e 15.000 1-1-45
Paris Léon ........ Concierge 3e .14.040 11-3-42

Wanaverbecq Ch. Garç. de bur.
2e
2»

14.640
14.640

16-9-44
11-7-41 Ancienneté r®nlS 

née au 16-9-1Huissier
du Maire 2e 17.400 1-8-43 tenir compte ,fi. 

l’arrêt des b°n
cations.

Colle Gaston .... Concierge p'e 15.240 1-9-37
Cocheteux Jules . d° j l’C 15.240 16-9-31
Verhaeghe René . d° 3e 14.040 1-9-41

2e 14.640 1-12-43
Wiel Marcel .... d° 1« 15.240 16-2-39
Platel Alphonse . d° 4e 13.560 1-5-41

3e 14.040 1-6-44
Degraeve Léon . d° 5° 13.080 16-11-40

4e 13.560 1-1-44
Leclercq Hector . 
Vandenbossche

Expéditionnre ^re 16.200 16-5-33

Gustave ........... Magasinier
Commis princ.

2e 16.200
21.000

16-3-38 <3-43
Effet Pé5Patteeuws Henri. ^re 21-11-42

Ancienneté 1 pr 
nee au l-11’ je
tenir comP ‘’ jfl. 
l’arrêt des b0’

Dupuis Georges . d° 4e 17.400 1-3-42

cations. 03
Décédé le L^e-

Anciennete f
née au 1-9-41 je 
tenir comP«ifi. 
l’arrêt des b0’ 
cations. 3 43
Effet péc- 1j2.43

Décédé Ie 1 3,43 
Effet, péc- ‘.^3 
Décédé le n'rvjce

Giullebaert Albert d° Exc. 22.500 1-8-40

Mahieu Georges . d° Exc. 22.500 1-10-40 Interr. de „ 
du 20-5-40 “nd

31-5-45. RePr je 
ses fonctin

Termotte Paul .. d° 4e
3e

17.400
18.600

21-3-41
1-4-43

l-OA 05
Effet péc- . 03
Effet Péc'„,,iO-44

Décédé le - 3.43
Delebassée Charl. d° 3e, 18.600 11-7-42 Effet péc. raIIJ.e- 

Anciennet .3 p 
née au 10' de
tenir
l’arrêt des
cations. -jg-l-l
Décédé le
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Nom Grade Classe Traitement Ancienneté Observations

l?|orin Albert ....
Commis princ 3e 18.600 16-4-42 Effet péc. 1-3-43

2e 19.800 16-4-45

Se>'vices
^e°hniques :

Amrtiheoux Charl.
Urel Raymond . Ingénieur Exc. 2e 60.000 16-5-30 d° 1-1-43

d° 2e 39.000 21-12-40
1re 43.200 21-12-42
lre 50.000 21-12-42 d° 1-1-43

Ancienneté rame-

UtIloi»e Marcel .

• née au 16-11-42 pr 
tenir compte de 

| l’arrêt des bonifl-

Ingénieur 2e 39.000 1-7-41
i cations.

U,‘°y Jules ........
2e 45.000 1-7-41 Effet péc. 1-1-43
1re 50.000 1-9-43

Ch. électricien 4e 19.800 11-10-40
3e 21.600 11-10-42

Epfe|lv„ 2e 23.400 1-8-45
6 Arthur . Dessinateur

d’études 2e 28.000 1-1-41 d° 1-7-42

Rein
Un°y Noël ..

Ancienneté rame
née au 1-9-40 pour 
tenir compte de 
l’arrêt des bonifi
cations.

Ire 30.000 1-9-43
d° 28.000 1-10-40 Effet péc. 1-7-42

^"îïnoSCh And- 
^c^ André .

*1 René ..

p-e 30.000 1-10-43
Dessinateur Exc. 28.000 16-4-40 d° 1-1-43

d° 
d°

Exc. 
2e

28.000
23.400

1-3-42
21-1-42

d°

°nrtojs î - ,8 Edouard d°
l’-e

5e
25.800
18.000

1-7-44
16-3-41

' enaffp
e Paul * * *

4e 19.800 1-10-43
d° 5e 18.000 16-3-41

SSar<i René ... 4e 19.800 1-10-43
Directeur Serv. 
Promenades et

Jardins 3e 40.500 1-3-41 d°

Marcel ..

9e 45.000 1-3-43 Suppr. des avant, 
nature à compter 
du 1-1-43.

Chargé de
gestion

b *bOllnierGeOr. 

^Arthur.

Serv. de la PP Exc. 28.000 1-10-33 Effet péc. 1-1-43
|re 36.000 1-10-33 d» 1-7-44

Conducteur de 28.000 1-7-37 d» 1-1-43
travaux 

d°
Exc.
Exc. | 28.000 1-12-34 d»



— 630 —

Nom Grade Classe Traitement Ancienneté Observation5

Duriez Maurice .. Conducteur 
de travaux

Exc. 28.000 1-3-32 Effet péc. l'1'43

Brunet Georges .. Surveillant de
travaux 1 re 21.000 11-2-41

Ancienneté raIÏ’r 
née au 1-2-43

Exc. 22.500 1.1-2-43

tenir compte 
l’arrêt des b0111

Mercier Jean .... d° Exc. 22.500 16-3-41
cations. ,3
Effet péc. I'1

Lombart Aimable Surveillant de
travaux 9e 19.200 1-5-42

|re 21.000 1-12-44
Effet pec. 1 1Lacquement Pau] d° Exc. 22.500 1-9-41

De Thandt Fern. d° |re 21.000 11-11-41
Exc. 22.500 16-3-44

Léfief Léon ........ d° Exc. 22.500 1-2-36 d°
J ansisoone Henri . d° 3e 17.400 11-12-41

2e 19.200 1-5-44
Parsy Georges .. d° Exc. 22.500 1-8-39 d°
Vanhove Joseph . Ch. mécanicien 4e 19.800 11-3-41

Serv. des Eaux 3e 21.600 16-3-43 , ।.7-4^
4e 26.000 16-3-43 Effet pec. t

Bavye Gilbert ... d° 1 re 22.200 16-4-19
lre 28.000 16-4-19 d°

Surveill* princ. 
P. P. 3e 18.600 11-6-41

2e 19.800 1-8-43
Haelters Pierre . d° ' 3e 18.600 11-12-41

2e 19.800 1-5-44
Keerle Charles .. Maître-ouvrier

Franklin 'f re 21.000 1-10-35
Dewez Marins ... d° 2e 19.200 1-3-42

1 re 21.000 1-9-44 , l-l7*3
Deletour Marceau Contrôl. voirie Exc. 22.500 1-2-41 Effet pec.
Dernoncourt Ray. d° Exc. 22.500 16-2-36 Cl
T,npz Jules .......... d° Exc. 22.500 1-6-35 d
Louage Orner .... Contrôleur des

Eaux ■1 re 18.600 1-8-37
Contrôl. enqu. 2e 19.800 1-1-45

Services divers : •

De Caluwe Julien Directeur de
Cimetières | re 23.400 16-10-29 l-'-44

Effet péc-ire 2.080
26.000

16-10-29

Biaise Prosper .. d° 3e 21.000 11-6-41
2e 22.200 1-8-43

d°•Jie 640 1-8-43
26.000

Serrure Edouard Surveillant de
cimetières j re 14.760 1-12-21
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^ePlus Auguste .. Surveillant de

AonCkhove Albert

........I Alphonse

cimetières |re 14.760 1-10-34
d° 
d°

|re 

lre
14.760
14.760

16-0-35
1-5-35

d° Jre 14.760 16-5-37
°Ss,lt Jacques .. Directeur- des

Abattoirs Exc. 2e 60.000 16-5-29 Effet péc. 1-1-43
as Marcel .... Vérificateur

Chef lre 21.000 16-10-31

rt*charl Vincent
■[re 26.000 16-10-31 d° 1-7-44

Vérificateur
sanitaire lre 18.600 1-7-29

MaiiOn . ■] re 23.400 1-7-29 d°
1 eftgier Louis d° [rc 18.600 16-1-38

Venant
|re 23.400 16-1-38 d°

^°uis ... d° 2e 17.400 21-11-40
lre 18.600 21-11-40 Ancienneté rame-

née au. 1-10-42 pr
tenir compte de

K l’arrêt des bonifi-
cations.

u,tecuiSse Gast.
^re 23.400 1-10-42 Effet péc. 1-7-44

Directeur des
Hall, et Mardi. |re 23.400 16-10-37

Chef-peseur
lre
[re

24.000
18.600

16-10-37
16-8-39

d°

1X1 André .. Directeur des
Entrepôts j re 22.200 16-3-31

[re 640 16-3-31
Du Boi„ n 26.000 d°

18 Raymond Moniteur
belerUct' Jules • •

<r,,lx Paul ..
Ediicat. Phys. [re 17.400 16-11-34

d° 
d°

[ re 

5e
17.400
16.200

16-12-35
1-12-41 En fonctions

Jean ..

le 1-12-42
4e 17.400 1-12-44

d° 6e 15.000 1-7-43 En fonctions
bUb°is Lucien ..

d° 4e 17.400 16-6-44
le 16-4-45 

En fonctions
GaUjac p i

cEdmond .
Lesrn,

U1Aaux Pierre

le' 1-5-45
Directeur du

Effet péc. 1-1-43Conservatoire 
Directeur de

Exc. 2e 60.000 16-5-41

l’Ecole des
Beaux-Arts 3e 34.800 16-11-42

Effet péc. 1-1-433e 40.500 16-11-42
Ancienneté rame-
née au 16-9-42 p1
tenir compte de

À l’arrêt des bonifi-
cations en fond.
le 23-10-42.
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______ -

Descarpentries
Gard, de mus. 

d° 
d° 
d° 
d°

d°

d°

Préparât, au 
Musée d’Hist. 

Naturelle
Directeur du 
Laboratoire

Chimiste

d°

1 re.

j re 
j re 
^re 

2e 
[re 

3e 
2” 
5e 
4e

[re

Exc. 2e

1 re
1 re

Ire 
j re

15.240
15.240
15.240
15.240
14.640
15.240
14.040
14.640
13.080
13.560

21.000

60.000

31.800
36.000

4

31.800
36.000

16-8-24
1-5-29
1-2-37

16-3-38
11-1-42
16-6-44

1-3-41
1-3-43

16-5-41
16-10-44

1-9-37

1-5-31

1-4-42
1-4-42

21-1-42
21-1-42

Morant Philémon 
Lys Paul..............
Locheron Marc. . 
Elias Charles ...

Delporte Ulysse .

Museux Paul ...

Capelier Albert .

Dorchies Emilien

Dehove Raymond

Dessirier Louis .

• t 1-43Effet pec. [43 
Retraité le

1-1-43 Effet pec.
Ancienneté 1 r

, A a 10-41 rpee au (je
tenir comP 
l’arret des b 
cations. . 43
Effet péc- 

Ancienneté -
nee au l-<-41 r de 
tenir comp« 
l’arrêt des 
cations.

Perche Paul ....

Tiers Rémy ........

Inghels Albert ..

Vanhove Pierre .

Moreau Pierre ..

V andenberghe
Charles ............

Chef du Serv. 
Sanitaire

Inspecteur 
d’Hygiène 
Inspecteur 
d’Hygiène 

d°

d°

Direct. Etabl.

Exc. 
[re

Exc. 
[re

Exc. 
[re 
[re

Exc. 
2e 
•[re 
[re

28.000
36.000

28.000
25.800
28.000
25.800
26.000
28.000
23.400
25.800 
26:000

1-3-41
1-3-41

1-4-29
1-11-41

1 -3-44 
21-2-42 
21-2-42 
16-8-44
1-1-42
1-6-44
1-6-44

, 1-1-43
Effet pec- 7.44 

d»
1-1-43

d» 1

, 1-7'44
Effet péc-

d°

Rains-bd de la 
Liberté 4e

3e
17.400
18.600

24.000

1-7-40
1-1-43

1-12-42

- raP1^ 
Ancienneté 42 p 
née au 1' te ie 
tenir comP pjfi- 
l’arrêt des 
cations.
Effet péc-



__ 633 —

~----------------1 Crade 1 Classe
Nom Grade ____  ___

Pe^sonnel 
ouvrier 1

^tobnart Franç. . ’• cll,el d atpier 1 i« 1 
à la P.P-

arnbier Alexand.l Jardiniei 1 ,
eron Julien .... (. lre
’adtois Henri .. d° lre ,
"ihant Emile .. d° 3e i

r°y Gérard ...1 <1° l 2° 1

r?1^011 Robert . .1 d° \ 1™ 1
R;ttteau Louis .. Rêveur

1 
!

Caà)y Libert . ...\ . d° | Ç l

C»SSeur Gaston 1 d° \ o» 1
^tobier Fernand Jardinier ~

Gaston d° J '
U «nlster Léon d° £

Airain Marcel. Jardinier ~re

^ftrntoery Emilienl d° 1

^^Pttignies Alb.l d° \

i *’Wr PieJ do 1 1«

1 î>aters Adolphe .1 d° 1 2e

| lfiVet Jules........1 d° \

=------ ' | ” „t61 observations
itement Ancienne^____________ ____

18.600
1G-2°° 16539 1
17.400 ib;a£;
17.400 16-11-*1 |
17.400 !
15 000 16A44 '16.200 16-°-^ i
16.200 to-11'^ Ancienneté rame-
17.400 R74Z née au 1-3-42 pour

tenir compte de
1 1 l’arrêt des bomfi-
1 1 cations.

15.00° 11U3^
16 200 10 | ™
l7-400 11 7 3916.200 11'‘J,
16.200 । 1.O.30 1
16.200 1 i 1? 32
16-200 1 10-42 Ancienneté rame-17.400 | 1140 née au 1-8-42 pour

J tenir compte de
1 1 1 l’arrêt des boni
1 x 1 cations.

i 13 800| 15.000 10-10-§
i 15000 14'g Ancienneté rame-
| 16.200 15-942 née au 1-7-42 Pour
| l tenir compte de
\ (l’arrêt des bomfi-

| cations.
! 1 . , /o 1 Ancienneté rame-
i 17.400 V '* née au 16-10-41 P
' tenir compte de
l l’arrêt des bomft-
1 cations.
| 17 U Ancienneté rame-

16.300 1-7’41 née au 1-9-40 pou-
tenir compte de 
l’arrêt des bonifi
cations.

1110 10 l Ancienneté rame-
\ 16.200 i 114°-40 née au 1-8-39 pour

1 tenir compte de
1 l’arrêt des bonifi-

l * ' ' ( cations.

5
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Nom Grade Classe Traitement Ancienneté Observation^

Godefroy Georges Jardinier 2e 16.200 1-1-39
Goubet Léon .... d° 3e 15.000 1-7-41

2° 16.200 1-9-44 - rail16
Henocq Gustave d° . 2° 16.200 16-10-40 Ancienneté Q p 

née au de
tenir coi»P‘ jfi 
l’arrêt des
cations.

Lepez Charlem. . d° 2e 16.200 21-10-40
Ancienneté ÿp' 

nee au lb , de 
rnir-tCdïP”OI,ifi' 
l’arrêt
cations.

Petit Charles .... d° 4e
3e

13.800
15.000

1-6-39
21-10-42

., ralï^' 
Ancienneté g p' 
née au l6'*’. de
tenir c°I®PI,<>iiifi'
l’arrêt de»

Pottier Fernand . d° 2e 16.200 21-9-40

cations. e.
Ancienneté
nee au 1-' de
tenir

• l’arrêt de® 
cations.

Verbecque Raym. d° 2e 16.200 16-12-38
Verstraete Jules . d» j re 17.400 1-4-39
Viviande Paul .. d° j re 17.400 1-3-38
Fontiny Julien .. d° ^re 17.400 1-5-38
Dupret Louis ... d» 3e 15.000 1-7-40 s«ld<

2e 16.200 1-11-43 En congé s- 
à cpt. du

Sapin Gabriel .., d° 2e 16.200 1-1-39
Verstraete Gaston d° 2e 16.200 1-6-39

,p
Décédé le

Callewaert Alph. Paveur 3e 15.000 1-11-41
2e 16.200 1-3-45

Denneulin Gust. . d" 3e 15.000 11-12-41
2e 16.200 1-5-45

Deroubaix Elisée d" 2e 16.200 1-9-32
^re 17.400 1-9-43

Dufour Charles .. d° 4e 13.800 1-2-41
< rai”É; 

Ancien116 jp/d j', 
née au 1Pte 1 
tenir c01/]>o^ 
l’arrêt d®8

3e 15.000 1-4-44
Navet Henri .... d" 3e 15.000 11-4-42

cations.
Ancienn^jJBocquillon Aimé. d° ^re 17.400 1-6-42
tTniZ^'

l’arrêt d®s 
cations-
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Jules .

T
R F1611 • • • • Lhrfti °bert .... 

1)c'lesfre7 j16nri •• 
z Louis .. 

bgi
' er:rif' Gabriel

1)esPierre a 

e August.

Augustin

f François

Alph, .
G<istave ..

> ..

411111 ,,f’ Jules ..

G~rS.s

^'Her , 
\, Jean ..
- ^0? T ïsfe..........

r>ésiré _ 
{,>ine JJenri ..

a Georgec, '■ar,; Anaré ges • 
,\t Güstave‘:

"bletteU t6 Marcel
8rfUn p

1 lerre

Paveur

cl» 
d»
d» 
d»

d»

d»

d» 
d» 
d»

d» 
d»

d»

d»

d»

d»

d» 
d»

■ d»
Aide-paveur 

d°
ajust,-forgeron

Terrassier

Brigadier au 
Serv. des Pro- 
men. et Jard.

[re

[re 
[ re 

2e 
3e 
2e 
] re

3e
2e 
[ re 

2» 
2» 
[ re 
[re 
•[re

2». 
P' 
[ re

[re

3e 
2»
2e 
[re 
[re 
[re 
[re 

2e 
[re

4e 
3e

[re

17.400

17.400
17.400
16.200
15.000
16.200
17.400

15.000
16.200
17.400
16.200
16.200
17.400
17.400
17.400

16.200
17.400
17.400

17.400

15.000
16.200
16.200
17.400
17.400
13.680
13.680
16.200
17.400
13.800
15.000

18.000

1 '

1-7-42

16-12-39 
16-1-38
1-11-36

21-11-40 
1-10-43 
11-4-42

1-8-40
16-4-43

1-3-35
1-12-36

1-9-41
1-2-45

1-11-27
11-10-41

20-3-42
16-8-45

11-12-40

11-5-41

11-4-41
1-5-44

16-12-35
16-4-35

1-6-34
1-9-25

16-12-37
16-6-33
16-6-44
1-10-41
16-1-45

16-1-33

Ancienneté rame
née au 1-3-42 pour 
tenir compte de 
l’arrêt des bonifi
cations.

Ancienneté rame
née au 1-11-41 pr 
tenir compte de 
l’arrêt des bonifi
cations.

Ancienneté rame
née au 1-2-41 pour 
tenir compte de 
l’arrêt des bonifi
cations.

Ancienneté rame
née au 1-11-39 pr 
tenir compte de 
l’arrêt des bonifi
cations.
Ancienneté rame
née au 1-7-40 pour 
tenir compte de 
l’arrêt des bonifi
cations.
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Nom Grade Classe Traitement Ancienneté Observation®^

Crombez Ernest . Garde-jardin lle 17.400 1-8-38
Beintein Guillau. Font, de trav. jre 18.600 1-1-23
Cramette Gaston . d» ]l-3 18.600 1-5-24
Pelletier Lucien . d° j re 18.600 16-2-39 raO1®’Ancienneté p>

née au 1®'^ je
Vermesse Louis .. d° ire 18.600 1-8-40

tenir conip« fj. 
l'arrêt des 1 
cations. r flle- 
Anciennete ' pr 
née au 1®' . Je 
tenir cornp‘? jfl.

Alezart Noël .... d» 1 re 18.600 1-12-40

l’arrêt des b1 

cations. , nie-
Anciennete p1
née au 1®'\ df 
tenir coiM' > 
l’arrêt des b0

Cocu Robert .... Fontainier 
d’exploitation

] re 17.400 21-6-42

cations.
Verlyck Henri .. d° 3e 15.000 11-9-40

1-7'442e 16.200 16-6-43
2e 19.800 16-6-43 Eliot Pef'

Penin Adolphe . Contrôleur 
des Eaux 1 re 18.600 1-1-24 - ra,)l^ 

Ancien ne!e p1
née au 16'7 4 d« 
tenir c^PboHifi'

Pat André ............ d° J re 18.600 1-6-41

• ■
l’arrêt, des 
cations.

Loquet Raoul ... d° 2e 16.200 21-10-41
^re 17.400 16-2-44

Carnin Théophile d» 1 re 17.400 16-3-43
Houvenagel Paul d° 2e 16.200 1-11-41

1 re 17.400 1-3-44
Callens Paul . Ajust.-mécan. 2e 16.200 16-9-32

lre 17.400 16-9-43
jre 21.000 16-9-43 Effet PeC-

Martin Achille .. Chauff.-mécan. |re 17.400 1-12-27
Ruysschaert Jos. d° 2e 16.200 1-6-33

•| re 17.400 1-6-44
De Bouverie Henri d° 3e 15.000 21-11-40

2e 16.200 1-10-43
Merriaux Paul . . d° 3" 15.000 21-11-40

2” 16.200 1-10-43
Blondel Aug........... d° 2e 16.200 1-9-33

1 re 17.400 1-9-44
Devrieze Henri .. Ajustr-tournr 9e 16.200 16-1-38 , rx

Amcienn^^JTrouwaert Paul . d° 2e 16.200 16-2-38
Bouckaert Jules . d° 2e 16.200 11-1-41

née 
tenir ou
l’arrêt d®s 
cations-
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Grade Classe

^Ssart r
Germain . Ajust.-tourn. 3e

Sh^n rr'"ien •’ 
sthoer\L°uis .. 

Pernand .

Chauffeur-auto 
d° 
d°

2e
9e
] re

%'d<le Mar
-varceau . 

x'iUChery René .. 

hevie1nnt AdolP- • 
n'Ue 7

d° 2e

d°
|re 

2e

Manœuvre
1 re
] re

1 au] .. Surveilh P.P. 1re

Slln°ens c
^^org. d° 5e

^e8 m
Renri

Surveill* P.P.

4e

5e
4e

C^?£^k Art.

C Camille
“»'« Le ^O'UlS

Charron 
Charretier

2e
2e 
j re

d° j re

È>eï,Adoip 

b^do^rpd- :
UR>1O AlfGrre • •

41fred

d° 
d° 
d°

| re 
ji re 
pe

d° j[re

Albert
Electricien |re

Traitemeni Ancienneté Observations

15.000 21-7-42 Ancienneté rame
née au 1-4-42 pour 
tenir compte de 
l’arrêt des bonifl-
cations.

16.200 1-6-37
16.200 1-3-37
17.400 6-10-42 Ancienneté rame-

née au 1-8-42 pour 
tenir compte de 
l’arrêt des bonifi
cations.

16.200 16-8-34
17.400 16-8-45
16.200 16-3-32
17.400 16-3-43
13.680 16-7-37
19.800 25-10-41 Ancienneté rame-

née au 1-3-41 pour 
tenir compte de 
l’arrêt des bonifi
cations.

15.000 21-10-40
16.200 21-10-42 Ancienneté rame

née au 16-8-42 pr 
tenir compte de 
l’arrêt des bonifi
cations.

15.000 11-1-42
16.200 11-1-43 Ancienneté rame-

née au 16-12-42 pr 
tenir compte de 
l’arrêt des bonifl-
cations.

16.200 1-10-35
16.200 16-7-32
17.400 16-7-43
17.400 14-4-41 Ancienneté rame

née au 16-4-40 pr 
enir compte de 
'arrêt dos bonifi
cations.

17.400 16-3-41
17.400 1-8-36
17.400 16-8-36
17.400 11-6-41 Ancienneté rame- 

lée au 1-8-40 pour 
tenir compte de 
l’arrêt des bonifi
cations.

18.600 1-7-35



— 638 —

Nom Grade Classe Traitement Ancienneté Observati®^,

Bar Albert ......... d° 2e 16.200 1-7-42 Ancienneté p'
née au l-‘" de 
tenir coinP^fr 
l’arrêt des
cations.

Chaval René .... d° 2e 16.200 16-7-37
|re 17.400 1-4-44

Valecamps Gust. d» 3e 15.000 21-7-42
2e 16.200 1-4-45

Baxourte Arthur . Chauff.-mécan. 1re 17.400 1-4-30
Casquin Robert . d» 2e 16.200 16-3-33

)re 17.400 16-3-44
Choquel Albert .. Chaudronnier 2e 16.200 1-1-38

X'.Dej a Charles .... d° 2e 16.200 1-1-38
De Wandel P. .. Chauff.-mécan. •| re 17.400 21-9-40 Ancienne «,,011' 

née au 1-1' A d1' 
tenir comP nj(r
l’arrêt des
cations.

Montegnies Maur. Mécanicien ^re 17.400 11-4-41
, x^ 

Ancienne ê 
née au 1-’ te 
tenir coinP 
l’arrêt des
cations.

Van Noten Henri Menuisier 2e 16.200 1-2-39
Delobel Jules .... Peintre j re 17.400 16-1-37
Delcueillerie Louis Maîtr. de nage 1 re 15.240 1-3-39
Clément Joseph . d" 2e 14.640 1-9-36
Choquel Henri . . d° 4e 13.560 1-5-41

3e 14.040 1-6-44
Pie Ernest ......... d» 4e 13.560 21-11-41

3e 14.040 1-4-45
Vanden Dooren

Ernest ............. Baigneur ■j re 13.680 16-6-32
Ancién^p^Verhaeghe Camil. Désinfecteur 2e 16.200 1-3-35

Durut Léon ........ d° 2e 16.200 1-3-42

Unir 
l’arrêt d
cations.

Châtelet Gust. .. Fossoyeur ] re ■ 17.400 1-3-33
Turkery Auguste d° rc 17.400 1-10-34
Châtelet Arsène . d° j re 17.400 16-5-38
Ruttens François d° 1r" 17.400 1-3-36
Burrgraeve Alfred d° jre 17.400 1-3-42 Anciein'^jl P 

née. roniP*!/temr 
l’arrêt 11
cations-
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Nom Grade Classe Traitement Ancienneté Observations

ri([’iart Octave

Théophile

fh^ÏÏ .^he

Pe|plan A1Phonse 
awl’‘!“gh.Lé"' 
C1^ent

Fossoyeur

d°

d°
d° 
d°

d°

d°

d»

d°

d»

d°

d»

d» 
d°

d°

2e 
|re

^re

2°
2e
2e

9e

16.200 
.17.400

17.400

16.200
16.200
16.200

16.200

16.200

16.200

16.200

15.000
16.200
15.000
16.200
15.000
16.200
17.400
17.400

15.000
16.200

16-5-33
1-2-43

11-12-40

16-11-34
1-8-38

16-9-38

21-10-40

1-3-42

21-4-42

21-9-42

21-10-40
16-8-43

21-11-40
1-10-43
21-6-41
16-8-44
1-12-35
11-6-42

1-5-41
1-6-44

Ancienneté rame
née au 16-1-43 pr 
tenir compte de 
l’arrêt des bonifi
cations.

Ancienneté rame
née -au 1-11-39 pr 
tenir compte de 
l’arrêt des bonifi
cations.

Ancienneté rame
née au 16-8-39 pr 
tenir compte de 
l’arrêt des bonifi
cations.

Ancienneté rame
née au 1-9-41 pour 
tenir compte de 
l’arrêt des bonifi
cations.

Ancienneté rame
née au 16-11-41 p1' 
tenir compte de 
l’arrêt des bonifi
cations.

Ancienneté rame
née au 1-7-42 pour 
tenir compte de 
l’arrêt des bonifi
cations.

Ancienneté rame
née au 1-2-42 pour 
tenir compte de 
l’arrêt des bonifi
cations.

tavencourt Gus- 

André .

b° M H 
Henri

'ÜIdtte a K Achiue
> h™ 
v “’“»««Louis, 

''’fe' 4«>- 

r'e« Paul .

r‘eVftinte c
Georges.

2e

9e

/

9e

3e
2e
3e
9e

3e
2e
1re
Ire

3e
2e
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Nom Grade Classe Traitement Ancienneté Observation5

Hérin Paul ........

Leroy Marcel .., 

Vanmunster Fern.

Hecquet Léon ...

Dupuille Paul ... 

Chevalier Jules .

Lemay Georges .. 
Van Wynsberghe

Paul .............

Fossoyeur

Ouvrier d’entr. 
spécial. Palais 
des Beaux-Arts

d°

d°

Electric, théâ
tres municip.

d°

Téléphoniste

Peseur

3®

2e

2e

2e

2e 
|re
1 re

1 re

1re

15.000

16.200

16.200

16.200

17.400
18.600
18.600

15.240

15 240

1-3-42

1-3-42

21-9-41

16-11-42

1-8-37
1-4-44

11-2-42

1-6-36

1-11-39

11-8-40
1-5-43

21-1-42
1-7-44
1-7-44
1-3-41
1-3-43
1-7-33
1-5-30
1-9-41
1-9-42

11-11-41
16-3-44
1-10-27

11-12-41
1-5-44

Ancienneté ra’’’J 
née au 1-9-41 P 
tenir comp*6 •«. 
l’arrêt des b° 
cations.
Ancienneté r8p f 
née au 1-9-41 P 
tenir compte -g. 
l’arrêt des b° 
cations.
Ancienneté ra”ur 
née au 1-1-i p°de 
tenir comP«if. 
l’arrêt des b01 
cations.
Ancienneté 
née au 1-1 '"ge 
tenir comP* jfr 
l’arrêt des b01 
cations.

té Ancienneté 
née au l-841.f de 
tenir compt jg- 
l’arrêt des 
cations.

téAncienneté yi
née au 1-7-3» P de 
tenir coin Pgj- 
l’arrêt des 
cations.

v l-l''*5 
Effet péc-

Claes Henri ........

Agache Marceau .

Lorthioir André .

Vandamme Arth. 
Delannoy Henri . 
Peeters André ...

Godinot Paul ....

Trehaut Jules ... 
Lahaye Henri ...

Peseur 

d°

Commis 
Peseur

Baigneur 
Manœuvre 
Concierge 

ouvrier qualif.
Concierge

d° 
d°

4e 
3e 
2e
] re
1 re

3e
2e
J re
1 re

2e
2 re

2e 
Ire
3 re

2e 
Ire

13.560
14.040
14.640
15.240
16.200
14.040
14.640
13.680
13.680
14.640
17.400
14.640
15.240
15.240
14.640
15.240
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Nom Grade Classe Traitement Ancienneté Observations

^Uharnel Louis .. Concierge -] te 15.240 11-2-41 Ancienneté rame
née au 1-2-40 pour 
tenir compte de 
l’arrêt des bonifl-

pf hultz Adolphe . 
e Coene André .

d° lre 15.240 1-6-36
cations.

d° 2e 13.320 11-8-40
tIénocq Jean ....

j re 13.680 1-5-43
d° 3e 14.040 11-5-42

II., , 2e 14.640 16-12-44
ai't Henri ........ Paveur, lre 17.400 1-1-42 Ancienneté rame

née au 1-6-41 pour 
tenir compte de 
l’arrêt des bonifl-

Colein Charles .. Chauffeur re 17.400 21-6-41
cations.
Ancienneté rame
née au 16-8-40 pr 
tenir compte de 
l’arrêt des bonifl-

Ctlhdde Henri ., Baigneur
! 

lre 13.680 16-3-32
cations.

SnPeUrs- 
Pompiers : 

"’fin RaoUl .... Commandant ^re 43.200 6-6-29 En fonction
Exc. 2e 60.000 6-6-35 le 6-6-42

. eri"iire Victor ... Lieutenant 2e 28.800 1-7-41
Effet péc. 1-1-43 

d°
2e 32.600 1-7-41
^re 36.000 1-9-43

Capitaine j re 39.000 3-12-43 Indem. technicité

Mûrier Albert . d° J re 39.000 1-5-37
4.500 

En fonction
le 19-12-43

Indem. technicité

^haut Alfred . Lieutenant 3e 29.300 16-4-41
4.500 

En fonction

s®chaeve Henri Sous-lieuten‘
2e 
"|re

32.600
22.200

16-4-44
1-9-36

le 23-12-43

ugin Henri ... Lieutenant 4e 26.000* 3-12-43
Sous-lieuten1 lre 22.200 1-10-28 En fonction

'ISse Désiré .... le 15-12-43
Sergent fourr1' jre 18.600 1-9-38

Albert ........
Sous-lieutent

Adjudant chef
^re 22.. 200 1-7-43

16-11-25
16-12-35

r'itelet Eloi ........ M écanicien 
Adjudant

1™ 
lre

22.200
21.000

Retraité le 1-2-45^hhnli Adjudant chef lre 22.200 1-7-43
hile Arsène . Sergent ^re 18.600 1-9-39

Adjudant 2e 19.800 1-7-43
Adjudant chef j[re 22.200 1-4-45
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Nom Grade Classe Traitement Ancienneté Observation®

Descarpentries
Marcel ............ Sergent major ire 19.500 1-4-36

Adjudant 2e 19.800 1-4-45
Bulleteam Raym. Sergent ^re 18.600 1-7-39

Sergent major ^re 19.500 1-11-44
Folzan Georges .. Sergent Jre 18.600 1-4-24
Chaval Geor.-Elie Sergent j re 18.600 16-8-39
Honoré Marcel .. Caporal ^re 17.400 1-2-35

Sergent Ire 18.600 1-7-43
Faucompré André Caporal j re. 17.400 1-1-36

Sergent j_re 18.600 1-7-43
Moreau Alfred .. Caporal lre 17.400 1-9-36

Sergent lre 18.600 1-7-43
Masse Théodore . Caporal j re 17.400 1-6-35

Sergent lle 18.600 1-7-43
Dufour Charles . Caporal lre 17.400 1-7-39

Sergent lre 18.600 1-11-44
Chiroutre Marcel Caporal ^re 17.400 1-6-38

Sergent lre 18.600 1-11-44
Noé Henri ........ Caporal lre 17.400 1-1-28

Sergent lre 18.600 1-11-44 1 3-4^Baussart Albert . Caporal j re 17.400 16-3-20 Retraité le 1-1
Tiétard Edmond. . Caporal re 17.400 1-10-23
Tacquet Paul ... Caporal -p'e 17.400 1-2-35 Ancienneté i'a”./ 

née au
Derlyn Clovis .. Sapeur 2e

■j re
16.200
17.400

1-2-33
21-11-42

tenir comp»' jfl- 
l'arrêt des bo"‘
cations.

Caporal jre 17.400 1-10-42 A compte' 
du 1-7-43

Margueritte Arth. Sapeur 2e 16.200 16-10-33
Caporal 4re 17.400 1-7-43

Boulinguez Georg. Sapeur 2e 16.200 16-7-36
Caporal j re 17-400 1-7-43 Ancienneté 'af p' 

ne au 
tenir comP» jfl- 
l’arrêt des b°p

Boursin René ... Sapeur 4e 13.800 1-8-41

Caporal 3e 15.000 1-7-43 cations.
Descarpentries

En fonctio"Marcel ............ Sapeur * 3e 15.000 1-9-43
Caporal 2e 16.200 1-11-44 le 16-10-“

En fonctjaBoterdaël Roger . Sapeur 4e 13.800 1-7-41
Caporal 3e 15.000 1-11-44 ip 1-12-4"

A compta* 
du VI’i>:

Cochez Edouard . Sapeur lre 17.400 1-5-38
Caporal 1 re 17.400 1-5-38

Dubo Edmond .. Sapeur ■p’e 17.400 1-3-41 Ancienneté ll(
née au 1-3'^ d» 
tenir comP njfi- 
!’arrêt deSciptef 
cations a c .

Caporal pe 17.400 1-3-40 du 1.7-43.
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Nom Grade Classe Traitement Ancienneté Observations

ifl,issart Marcel . Sapeur lr8 17.4-00 21-9-40 Ancienneté rame
née au 1-7-39 pour 
tenir compte de 
l’arrêt des bonifi
cations à compter

^anchin Louis .. Caporal 1” 17.400 1-7-39 du 1-7-43.
( Sapeur lre 17.400 1-4-37 Retraité le 1-6-45

Lemang Octave . _ Sapeur |re 17.400 11-12-40 Ancienneté rame-
née au 1-11-39 pr
tenir compte de 
l’arrêt des bonifi-
cations à compter

Lu.,, , Caporal lre 17.400 1-11-39 du 1-7-43.
aVul Marcel .. Sapeur -[re 17.400 1-3-41 Ancienneté rame-

née au 1-3-40 pour 
tenir compte de 
l’arrêt des bonifi-
cations à compter

’tf,au Olivier ..
Caporal j[re 17.400 1-3-40 du 1.7-43.
Sapeur pe 17.400 11-10-40 Ancienneté rame-• née au 1-8-39 pour 

tenir compte de 
l’arrêt des bonifi-

■ cations à compter
h.

"Wtier Georg.
Caporal 
Sapeur

^re 
j re

17.400
17.400

1-8-39
1-1-42

du 1.7-43.
Ancienneté rame
née au 1-6-41 pour 
tenir compte de 
l’arrêt des bonifi
cations à compter

Caporal lre 17.400 1-6-41 du 1.7-43.
Laston ... Sapeur

•
9e 16.200 1-1-33
^re 17.400 1-11-42 Ancienneté rame-

née au 1-9-42 pour 
tenir compte de 
l’arrêt des bonifi
cations à compter

aï’^s'veiler 
1 he0<lOre

Caporal

Sapeur

j[re

-[re

17.400

17.400

1-9-42

1-1-41

du 1.7-43.

Ancienneté rame-
née au 1-12-39 p1 
tenir compte de 
l’arrêt des bonifi
cations à compter

Charte, .
Caporal 
Sapeur

-[re
-[re

17.400
17.400

1-12-39
11-6-42

du 1.7-43.
Ancienneté rame
née au 1-2-42 pour 
tenir compte de 
l’arrêt des bonifi
cations à compter

Caporal ire 17.400 1-2-42 du 1.7-43.
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Nom Grade Classe Traitement Ancienneté Observations

Pattyn Charles . Sapeur 2e 16.200 1-3-33
Ancienneté i’aIïierJ[re 17.400 11-12-42
née au 1-11-42 
tenir compte 
l’arrêt des bon1
cations à comPteI

Caporal ^re 17.400 1-11-42 du 1.7-43.

Biervoye Alph. .. Sapeur ^re 17.400 1-4-40 Ancienneté i'a 
née au 1-12-38 P 
tenir compte 
l’arrêt des bo’1 
cations à con'P

Caporal ^re
1

17.400 1-4-40 du 1-7-43.

Flips Jean .......... Sapeur 9e 16 200 1-3-33
Ancienneté r
née au 1-11'4- jc 
tenir compte

^re 17.400 11-12-42

l’arrêt des b°n 
cations à comP1

Caporal ^re 17.400 1-12-42 du 1-7-43.

Blanquart Marcel Sapeur 2e 16.200 16-8-32
Caporal •pe 17.400 1-7-43

Compagnie Emile Sapeur 2e 16.200 1-1-33
Caporal | re 17.400 1-7-43

Behaegel Ernest . Sapeur 2e 16:200 16-10-32
Caporal -|re 17.400 1-7-43 Ancienneté ia® .r 

née au 1-8-40 P
Lemaire Adolphe . Sapeur ^re 17.400 11-6-41

tenir compte 
l’arrêt des b° .gr 
cations à coJhP

Caporal lre 17.400 1-8-40 du 1.7-43.

Frank André ... Sapeur |re 17.400 21-5-42 An/ciennete 1 
née au 1-1-4- P ()e 
tenir compte fl, 
l’arrêt des b 
cations. Retra
le 7-5-45.

Rémy Marcel .. Sapeur 2e 16.200 1-8-34
Roosemont Julien Sapeur 2e 16.200 16-12-35
Darou Maurice .. Sapeur 4e

3e
13.800
15.000

1-6-40
11-2-43 Ancienneté ’ 

née au l-^ / de 
tenir compt® jfl. 
l’arrêt des b
cations.

Haldon André ... Sapeur 4e 13.800 1-11-41 En fonctjo” 
le 1-H"13
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Debrie Louis .... Sapeur 5e 12.600 1-11-43 En fonction
le 1-11-43

Eugène .

4e 13.800 16-6-45 Interr. de service 
du 1-3-44 au 

15-10-44 soit 7 ni. 
15 jours.

Sapeur 40 13.800 1-5-43 En fonction
^•^Sse Maurice . le 1-11-43

Sapeur 4e 13.800 16-10-42 En fonction
^OiUiet Emile .. le 16-10-44

Sapeur 4e t 13.800 16-9-42 En fonction
G°utsier Charles . Sapeur 4e 13.800 16-12-42

le 16-10-44
En fonction

’uPleux Georges Sapeur 4e 13.800 1-5-43
le 16-10-44

En fonction

’ælercq Emilien Sapeur 4e 13.800 1-2-42
le 1-5-45 

En fonction
r)fl,'lePpe Alfred . le 1-12-43

Sapeur 1 re 17.400 21-5-41 Ancienneté rame-
née au 1-7-40 pour 
tenir compte de 
l’arrêt des bonifi
cations. Retraité

6tltlebelle Désiré Caporal 1 re 17.400 1-6-32
le 1-7-44.
Retraité le 1-1-44

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le i3 Août 19/16

Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4“° Division. Radiation. 
Auguste Anselin

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le statut du personnel auxiliaire ;
Vu l’avis émis par M. le Médecin-Conseil des services munici

paux ;
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Arrêtons :
Article i. — M. Auguste Anselin, surveillant de terrains de 

jeux affecté à la !\e division, est rayé des cadres du personnel auxi
liaire.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du Ier Août 
19/16.

Hôtel de Ville, le 1/1 Août 19/16

Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. Démission. 

Clément Lepoivre

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

Vu le statut des fonctionnaires municipaux ;

Vu la lettre en date du 3o Juillet 19/16 par laquelle M. Clément 
Lepoivre, Chef de culture affecté au Service des prome 
nades et jardins, donne sa démission ;

Arrêtons :
Article i. —- M. Clément Lepoivre, Chef de culture affecté 

au Service des promenades et jardins, démissionnaire, cesse de faire 
partie des cadres du personnel municipal.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté qui prendra effet à partir du 15 Août 
19/16.

Hôtel de Ville, le 1/1 Août 19/16

Le Maire de Lille.

D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. •— lre Division. Démission. 
M" Agnès Boulanger

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188Z1, article 88 ;

Vu le statut des fonctionnaires municipaux ;

Vu la lettre en date du 6 Août 19/16 par laquelle Mme Agnès 
Boulanger, commis secrétaire affectée au Service de la 
Dactylographie, donne sa démission ;

Arrêtons :
Article i . — Mme Agnès Boulanger, commis secrétaire affec

tée au Service de la Dactylographie, démissionnaire, cesse de faire 
partie des cadres du personnel municipal.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à partir du i5 Août 
19^6.

Hôtel de Ville, le i/j Août 19V6

Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — lrt Division. Nomination. 
André Delebecq

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i88/>, article 88 ;

Vu le statut des fonctionnaires municipaux, article i3 ;

Vu le Procès-verbal de la réunion de la Commission Consul
tative du tableau d’avancement en date du 25 Février 19/16, 
pour l’emploi de Chef de Bureau ;

Vu notre arrêté en date du i3 Mars 19/16 établissant le tableau 
d’avancement à l’emploi de Chef de Bureau, pour l’an 
née 19/16 ;
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Arrêtons : •

Article i . — M. André Delebecq, Dessinateur, est nommé 
Chef du Bureau des Archives et du Courrier, en remplacement de 
M. Tiprez, décédé.

Article 2 . —— M. Delebecq est versé dans la 5e classe de son 
emploi au traitement annuel de 102.000 frs, l’ancienneté dans la 
classe étant lixée au Ier Mars 1946.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du Ier 
Août ipAG.

Hôtel de Ville, le i4 Août 1946

Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1re Division. Nomination.

Louis Duribreux

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

Vu le statut des fonctionnaires municipaux, article i3 ;

Vu le Procès-verbal de la réunion de la Commission Consul
tative du tableau d’avancement en date du 25 Février 
19.46, pour l’emploi de chef de Bureau ;

Vu notre arrêté en date du i3 Mars 1946, établissant le tableau 
d’avancement à l’emploi de Chef de Bureau, pour l’annee 
19/16 ;

Arrêtons :

Article i. — M. Louis Duribreux, rédacteur principal au 
4e Bureau de la ire division, est nommé Chef du Ier Bureau de la 
ire division, en remplacement de M. Deleau, retraité.
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Article 2 . — M. Duribeux est versé dans la 6e classe de son 
emploi au traitement annuel de 96.000 frs, l’ancienneté dans la 
classe étant fixée au Ier Janvier ig44-

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de fexécution du présent arrêté qui prend effet à compter du Ier 
Août ip46.

Hôtel de Ville, le i4 Août 19Z46

Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. Traitement. 

Augustin Despierre

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le statut des fonctionnaires municipaux, article 24 ;

Vu noire arrêté en date du 3i Juillet ip46, n° i4ig, accordant 
à M. Augustin Despierre, paveur affecté au service de la 
Voie publique, le bénéfice du demi-traitement pour congé 
de maladie ;

Considérant que M. Augustin Despierre a repris son service 
le 5 Août 19/16 ;

Arrêtons :
Article. 1. — Le traitement de M. Augustin Despierre. 

Paveur affecté au service de la Voie publique, est rétabli à compter 
du 5 Août ig46.

Article 2 . —- M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de 1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le i4 Août 19/16

Le Maire de Lille
D. CORDONNIER.



— 650 —

SERVICES MUNICIPAUX. — 2me Division. Congé avec demi-solde. 

Georges Lecomte

Nous, Maire de la Ville de Lille,

\u la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le Statut des fonctionnaires municipaux, article 24 ;

Arrêtons :

Article i. — M. Georges Lecomte, fossoyeur affecté au Ci
metière de 1 Est, en position de congé de maladie, bénéficiera du 
demi-traitement à compter du 6 Août 19/46.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le i4 Août 19/46

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. Nomination.

Alfred Moncheaux

Nous, Maire de la Ville de Lille,

\u la loi du 5 Avril i884, article 88 ; 
V u le statut du personnel auxiliaire ;

Arrêtons :

Article 1. -— M. Alfred Moncheaux, né le 2 Février 19°^ 
est nommé cantonnier affecté au Service de la Propreté publique, 
en remplacement de M. Dernoncourt, appellé à d’autres fonctions

Article 2. — M. Alfred Moncheaux est versé dans la 7e classe 
de son emploi au traitement annuel de 36.000 frs majoré des indem
nités prévues en faveur du personnel auxiliaire.
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Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de 1 exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 29 
Juillet rg46.

Hôtel de Ville, le i4 Août 1946

Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 3 e Division. Réintégration. 
Roger Leclercq

Nous, Maire de la \ ille dé Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1 . — M. Roger Leclercq, démobilisé, est réintégré 

dans les Services municipaux, en qualité d’expéditionnaire affecté au 
3e Bureau Je la 3e division.

Article 2 . — M. Roger Leclercq est versé dans la 2e classe 
du « Personnel de Bureau » au traitement annuel de 3g.000 frs, 
majoré des indemnités prévues en faveur du personnel auxiliaire, 
* ancienneté dans la classe étant fixée au Ier Mars ig46.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du Ier 
Août ig46.

Hôtel de Ville, le i4 Août ig46

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER

SERVICES MUNICIPAUX. — 3"'c Division. Nomination. 
Roger Bonnier

Nous, Maire de la Ville de Lille, 

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;



— 652 —

Vu le statut du personnel auxiliaire ;
Vu le procès-verbal du concours cpii a eu lieu les 12 et 2 f 

Juillet 1945 pour l’emploi d’expéditionnaire ;

Arrêtons :
Article i . — M. Roger Bonnier, né le 25 Décembre 1926, 

coursier au service du courrier, est nommé expéditionnaire au 3e 
Bureau de la 3 division, en remplacement de M. Jean Vanackère, 
démissionnaire.

Article 2 . — M. Roger Bonnier est versé dans la ire classe 
du « Personnel de Bureau » au traitement annuel de 37.000 1rs. 
majoré des indemnités prévues en faveur du personnel auxiliaire.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à partir du 16 Août 
1946.

Ilote! de Ville, le t4 Août 1946

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4 Division. Nomination. 
Robert Pierchon

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;
V u le statut du personnel auxiliaire ;
V u le procès-verbal du concours qui a eu lieu les 12 et 21 Juil

let iqâS pour l’emploi d’expéditionnaire ;

Arrêtons :
A rticle i. — M. Robert Pierchon, né le 7 Décembre 192/' 

coursier affecté à la 4e division, bibliothèque municipale, est promu 
expéditionnaire.

A rticle 2. — M. Robert Pierchon est versé dans la ire classe 
du « Personnel de Bureau )) au traitement annuel de 37.000 frs> 
majoré des indemnités prévues en faveur du personnel auxiliaire
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Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 16 
Août 19 46.

Hôtel de Ville, le 14 Août 19/16

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

VOIRIE. — Pavage. Taille de pavés. Marché. Société « Les Paveurs 

Réunis »

Du 16 Août 1946

Marché pour taille de pavés au profit de la Société « Les Paveurs 
Réunis )), 1Ù9, rue Solférino à Lille, moyennant la somme appro
ximative de 113.6a5 francs.

VOIRIE. — Pavage. Fourniture de dalles en béton. Marché. 

Ets Proci

, Du 16 Août ip46

Marché pour fourniture de dalles en béton de ciment comprimé 
au Service du Pavage au prolit des Etablissements Proci rue de 
Oonstantine à St-André, moyennant la somme de 485.200 francs.

VOIRIE. — Fourniture de ciment. Marché. Société Anonyme des 

ciments et chaux hydrauliques du Nord

Du 16 Août 1946

Marché pour fourniture de ciment pour exécution des travaux 
de voirie au profit de la Société anonyme des ciments et chaux 
hydrauliques du Nord, 70, rue du Moulin à Haubourdin, moyen
nant la somme approximative de 3oo.ooo francs.
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VOIRIE. — Fourniture de fonte pour égouts. Marché. Société 

Anonyme des Hauts-Fourneaux et Fonderies de Pont-à-Mousson

Du 16 Août 19'16
Marché pour fourniture de fonte pour Egouts au profit de la 

Société Anonyme des hauts fourneaux et Fonderies de Pont-à-Mous- 
son place Camille Cavallier à Nancy, moyennant la somme approxi
mative de 76.9.00 francs.

PALAIS DES BEAUX-ARTS. — Travaux de ravalement. Marché. 

Société Moderne de Maçonnerie

Marché pour travaux de Ravalement au Palais des Beaux-Art- 
au profit de la Société Moderne de Maçonnerie, 101, avenue du 
Maine à Paris, moyennant la somme approximative de 342.000 1rs.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4“ Division. Mutation. Paul Brienne

Nous, Maire de la Ville de Lille,

\ u la loi du o Avril i884, article 88 ;
Vu le statut des fonctionnaires municipaux ;

Aurètoxs :
Article i . — M. Paul Brienne, commis secrétaire princi

pal, affecté au Ier Bureau de la 4e division, est muté, en la même 
qualité, au 3e Bureau de la 3e division eu remplacement de M. Jules 
Levrague appelé à d’autres fonctions.

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l'exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du H» 
Août 194G.

Hôtel de Ville, le 17 Août iq4G

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER
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SERVICES MUNICIPAUX. 4™e Division. Mutation. Jules Rousselle

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le statut des fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :
Article i. — M. Jules Rousselle, commis secrétaire princi

pal, affecté au Ier Bureau de la 4° division, est muté, en la même 
qualité, au 3° Bureau de la ire division, en remplacement de M. 
■Iules Brasseur appelé à d’autres fonctions.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
ue 1 exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 16 
5oùt ig46. x

Hôtel de Ville, le 17 Août 19/16

Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Service d’Architecture. Mutation. 
Pierre Hibon

Nous. Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le statut des fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :
Article i. — M. Pierre Hibon, commis secrétaire principal 

a lecté au service des Grands travaux, est muté, en la même qualité 
au service de la Propreté publique, en remplacement de M. Lalle- 
lïlant, appelé à d’autres fonctions.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
e 1 exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 16 

A°ùt I9/(6
Hôtel de Ville, le 17 Août 19'16

Le Maire de Lille.
I). CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 4 e Division. Mutation. 
Marcel Leuridan

Nous, Maire de la Ville de Lille,

\ u la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le statut des fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :
Article i. — M. Marcel Leuridan, commis secrétaire prin 

cipal affecté au i*"' Bureau de la 4e division, est muté, en la même 
qualité, au Service des Bâtiments, en remplacement de M. Verbeet 
appelé à d’autres fonctions.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 16 
Août 19/16.

Hôtel de Ville, le 17 Août 1946

Le Maire de Lille,
■ D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. Nomination
Léon Carpentier

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le statut du personnel auxiliaire ;

•Arrêtons :
Article i. — M. Léon Carpentier, né le 4 Novembre 1892, 

est nommé charretier affecté au service de la Propreté publique, en 
remplacement de M. Leysen, démissionnaire.

Article 2. — M. Léon Carpentier est.versé dans la 7e classe 
de son emploi, au traitement annuel de 89.000 frs, majoré des in 
demnités prévues en faveur du personnel auxiliaire.
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Aivj mcle 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 2 Août 
19 46.

Hôtel de Ville, le 17 Août ig46
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. Nomination 
Siebel Coolens

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
t

Ar'J [tcle 1. — M. Siébel Coolens, cantonnier affecté au ser
vice de la Propreté publique, est nommé égoutier en remplacement 
de M. Smague Edouard, appelé à d’autres fonctions.

Article 2 . — Aucune modification n’est apportée à la situa
tion pécuniaire de l’intéressé.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 5 Août 
*946.

Hôtel de Ville, le 17 Août ig46
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. Nomination. 
Noël Lutin

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article i . — M. Noël Lutun, né le 24 Décembre 1910, est
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nommé cantonnier affecté au service de la Propreté publique, en 
remplacement de M. Maertens Camille, appelé à d’autres fonctions.

Article 2. — M. Noël Lutun est versé dans la 7e classe de 
son emploi, au traitement annuel de 36.000 frs majoré des indem 
nités prévues en faveur du personnel auxiliaire.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 12 
Août 19/16.

Hôtel de Ville, le 17 Août 19/16
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4me Division. Mutation. Louis Vasset

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Arrêtons :

Article i. — M. Louis Vasset, expéditionnaire, affecté au 
ier\ Bureau de la 4" division, est muté en la même qualité, au 3e 
Bureau de la ire division.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 16 
Août 1946.

Hôtel de Ville, le 17 Août 1946
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 3' Division. Démission.
Mlle Simone Lemay

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le statut du personnel auxiliaire ;
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Vu la lettre en date du 8 Août igAG par laquelle Mlle Simone 
Lemay, expéditionnaire affectée au 3e Bureau de la 3e 
division, donne sa démission ;

Arrêtons : w
Article i. -— Mlle Simone Lemay, expéditionnaire affectée 

au 3e Bureau de la 3e division, démissionnaire, cesse de faire partie 
des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de 1 exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 3 Août 
>946.

Hôtel de Ville, le 17 Août 19'16

Le Maire, de Lille.
D. CORDONNIER

SERVICES MUNICIPAUX. — 3" Division. Démission. 
Roger Dupont

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le statut du personnel auxiliaire ;
Vu la lettre en date du 8 Août 19/46 par laquelle M. Roger 

Dupont, expéditionnaire affecté au 2e Bureau de la 3 
division, donne sa démission ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Roger Dupont, expéditionnaire affecté au 

bureau de la 3e division, démissionnaire, cesse de faire partie 
es cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé zl l, O
exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 16 Août

Hôtel de Ville, le 17 Août 19^6 

Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER.
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CAISSE DES RETRAITES. —- Admission à la retraite. Louis Caron

Nous, Maire de la Ville de Lille,

\ u la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le règlement de la Caisse des Retraites des fonctionnaires 

municipaux ;
Vu la lettre en date du 3 Août 19/46 par laquelle M. Louis 

Caron, commis secrétaire principal affecté au Service du 
Poids public, Bureau de l’Abattoir, sollicite sa mise à la 
retraite ;

Arrêtons :
Article i . — M. Louis Caron, né le 12 Mars 1889, commis 

secrétaire principal affecté au Service du Poids Public, Bureau de 
[ Abattoir, est admis à faire valoir ses droits à la retraite.

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté qui prendra effet à partir du 1 
Janvier 19/47.

Hôtel de Ville, le 17 Août 19/16 

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

ŒUVRES DIVERSES. — Crèches Municipales. Réglementation 

d’installation et de fonctionnement

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, articles 9/1 et 97 ;
Vu le décret du 21 Avril 19/16 relatif à la réglementation des 

crèches, des pouponnières, des consultations de nourris 
sons et des gouttes de lait ;

Vu l’arrêté du 5 Septembre 19/10 de M. le Ministre de la Santé 
publique réglementant les conditions d’installation et 
fonctionnement des crèches ;
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Vu l’avis exprimé par la Commission municipale d Hygiène 
dans sa réunion du 20 Juin ig46 ;

Arrêtons :

Article 1 . — Les crèches sont des établissements qui assu
rent la garde d’enfants en bonne santé, de 3 mois à 2 ans, pendant 
les heures de travail de leurs mères. Les, enfants y reçoivent jusqu’à 
ce qu’ils puissent entrer à l’école maternelle, tous les soins hygié
niques qu’exigé leur âge.

HEURES D’OU VERTU RE

Article 2 . — Les crèches sont ouvertes tous les jours de 
6 h. à 19 h. et le Samedi de 6 h. à i3 h. Dimanche et jours fériés 
exceptés. Aucun enfant n’y est gardé la nuit.

ADMISSION DES ENFANTS

Article 3 . — Les crèches reçoivent les enfants :
0) des ouvrières qui travaillent en usine quand cette dernière 

ne possède pas elle-même de crèche ;
b) des femmes fonctionnaires, employées de commerce, de 

condition modeste ;
c) des femmes de ménage travaillant chez des particuliers ;
d) de certaines mères de famille, momentanément fatiguées, 

surmenées par des grossesses nombreuses et répétées.

CONDITION5 D’ADMISSION

Article 4 . — La demande d’admission doit être adressée à 
]a Directrice de la crèche 8 jours à l’avance. Cette demande, 

dont ! imprimé est à retirer au bureau de la crèche, indique les 
n°ni, prénoms, adresse de la mère, sa profession, ses ressources, 
ta Heu de son travail et le motif pour lequel elle sollicite l'admission 
de son enfant à la crèche. Les pièces suivantes sont à joindre à la 
demande d’admission :

i° un extrait sur papier libre de l’acte de naissance de l’enfant ;
2° un certificat de vaccination antivariolique. Si celle-ci s'est 

revélée sans succès, elle sera refaite 3 mois après par le service médi- 
c>al de la crèche à moins que la mère n’ait manifesté le désir de la 
taire pratiqué par son médecin traitant ;
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1) un certificat de salaire- Pour les enfants âgés de plus de 
io mois la production du certificat de-vaccination anti-diphtérique et 
anti-tétanique est également exigée.

Seuls, sont acceptés les enfants en bonne santé ou légèrement 
hypotrophiques, âgés de 2 mois à 2 ans.

Ar ticle 5. — L’admission de l’enfant est prononcée par le 
Maire après enquête faite par une Assistante sociale municipale, sur 
la situation :

3) matérielle de là famille ;
6) sanitaire du milieu dans lequel vit l’enfant.

Article 6 . — L admission définitive de l’enfant n’est pro
noncée qu’après une mise en observation de 6 jours par la Direc
trice, la visite et l’avis favorable du médecin de la crèche.

Article 7 . — La mère est tenue d’acquitter à la crèche la 
rétribution journalière fixée par délibération du Conseil municipal 
en date du 6 Août 19/16, à 10 frs, étant entendu que la gratuite 
peut être accordée aux mères sans soutien.

Article 8 . -— L’enfant admis à la crèche reçoit un numéro 
matricule qui le suit partout, depuis le registre d’inscription jusqu a 
tous ses objets individuels.

Article 9 . — Tout enfant absent plus de 8 jours sans aver
tissement motivé de la mère, est radié de la liste des enfants admis 
à la crèche. Dans ce cas, la demande de réadmission ne sera accep
tée qu’après avis favorable consécutif à une enquête sociale faite a 
domicile.

Si l’absence est due à une cause de maladie, l’enfant ne sera 
réadmis que sur présentation d’un certificat médical datant de moins 
de 3 jours attestant la guérison de l’enfant, et après avis conforme 
du médecin de la crèche.

DIRECTION

Article 10 . — Le Service médical des crèches fonctionne 
sous l’autorité et le contrôle d’un médecin nommé par F Adminis
tration municipale sur la proposition de l’adjoint délégué
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Sauf révocation, cette nomination est faite pour un an, le mé
decin sortant pouvant toujours être renommé.

En cas de nécessité, un médecin adjoint pourra, en outre, et 
dans les mêmes conditions, être désigné par F Administration muni
cipale.

Au point de vue administratif, les crèches sont rattachées à la 
•ù division des Services municipaux.

LOCAUX

Article i i . — Les dortoirs et salles où sont placés les en 
lanis ont au moins une hauteur de 3 mètres sous plafond et une 

. superficie de 3 m2 par enfant.
Les locaux destinés à servir de crèches comportent :

i° un dortoir pour nourrissons ne marchant pas, avec lits mé
talliques d’un modèle élevé au-dessus du sol de façon à éviter que 
les enfants ne soient placés dans la partie la plus froide du local 
et à faciliter le travail des gardiennes. Les lits sont munis de bar
reaux assez rapprochés pour éviter les accidents et sont disposés de 
manière à recevoir un éclairage et une aération suffisante ;

2° une salle de repos avec lits pour les enfants sachant mar
cher et une salle de jeux, munie de parcs et de petites tables. Cette 
salle sert également de réfectoire.

Ces salles sont absolument distinctes du dortoir des petits.

3° des petites salles d’isolement au nombre :
4 pour la crèche de Fives et i pour son annexe (Jardin d’en- 

lants « Les P’tits Quinquina ».

2° pour la Crèche de Moulins-Lille, sont destinées aux enfants 
suspects de maladie. Elles sont disposées de telle sorte que les en
fants malades puissent être soignés sans que le personnel ait à tra
verser les salles où se tiennent les autres enfants. Ces salles d’isole- 
rtlent, séparées entre elles par des cloisons vitrées, ne servent à aucun 
autre usage et contiennent chacune un ht ;

4° deux salles spéciales destinées à faire le change et la toilette 
vfes enfants, avec bains-baignoires et bains-douches.
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Les baignoires utilisées sont d’un modèle convenant à l’âge 
des enfants.

Une autre salle contient i lavabo et 4 W.-C. avec chasse d’eau 
appropriés à l’âge des enfants et satisfaisant à la prophylaxie des 
infractions génitales. Il existe également dans cette salle une réserve 
d’un certain nombre de pots de chambre qui sont lavés et désin
fectés après chaque usage.

a) une biberonnerie-cuisine réservée exclusivement aux enfants, 
installée dans un local spécial. Cette biberonnerie comporte un 
appareil permettant la cuisson des aliments destinés aux plus grands 
enfants (bouillies, purées, viande).

Elle contient — pour la crèche de Fives seulement, celle-ci 
fournissant le lait à la crèche de Moulins-Lille — des appareils de 
stérilisation pour le lait ainsi que pour les biberons, et des disposi
tifs permettant le nettoyage et le séchage des biberons et leur con
servation (à sec et renversés) dans l’intervalle des stérilisations).

Après ébullition pendant 10 minutes, les tétines sont conser
vées à sec dans un récipient très propre et recouvert.

b) une salle de réception avec vestiaire, pour recevoir les en
fants accompagnés de leurs parents, lesquels ne doivent, en aucun 
cas, pénétrer dans les locaux de la crèche. Cette salle, séparée des 
autres locaux de la crèche, contient des armoires métalliques ajou
rées à coffres individuels dans lesquels sont placés les vêtements 
extérieurs et objet personnels des enfants.

c) une salle d’allaitement réservée aux mères-nourrices conte
nant des chaises basses permettant l’allaitement commode des en
fants.

d) Pour la crèche de Fives seulement :
e) une terrasse donnant sur un jardin spacieux permettant une 

large aération des enfants et la sortie, par beau temps, des lits des 
petits ;

f) un terrain de jeux aménagé sur une pelouse lisse pour les 
enfants qui marchent.

Article 12. — Les établissements sont aménagés de telle 
façon que l’évacuation rapide des enfants et du personnel soit facih' 
tée en cas d’incendie.
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Des extincteurs sont placés dans toutes les salles où ont accès 
les enfants ainsi que sur les paliers des escaliers.

Ar ticle i3. — Les salles et dortoirs des crèches sont large
ment éclairés par de grandes fenêtres munies :

2) d’un dispositif de jalousies pour la protection contre le soleil 
en été ;

6) de moustiquaires de protection contre les insectes, mousti
ques, mouches, etc...

Un thermomètre est placé dans chaque salle dont la tempéra
ture ne doit jamais être inférieure à + i5°, ni supérieure à + i8°.

Le sol des dortoirs et salles est pourvu de carrelage d’entretien 
facile ou de linoléum ciré. Les parois des murs sont lavables, et de
vront être lavées tous les six mois.

Ces établissements sont munis du téléphone (intérieur et exté
rieur de 1 éclairage électrique dans toutes les salles et du chauffage 
central réalisé au moyen de radiateurs assurant une température suf
fisante et hygiénique, sur lesquels seront installés des saturateurs 
en état de fonctionnement.

Article iZ|. — L’accès des locaux des crèches est strictement 
interdit à tout visiteur non régulièrement mandaté et aux enfants 
de moins de i5 ans.

Les parents des enfants inscrits à la crèche ne sont admis que 
dans la salle de réception, le bureau de la Directrice et la chambre 
d allaitement, aux heures fixées à cet effet.

Les visites sont interdites aux parents malades ou connus com
me tuberculeux et ceux ayant à leur domicile un malade atteint d’une 
affection aiguë contagieuse.O O

Article i5 . — Les crèches devront toujours être tenues en 
parfait état de propreté, la ventilation des locaux sera assurée d’une 
manière constante.

En hiver, les salles seront suffisamment chauffées à l’heure de 
l arrivée des enfants et une heure avant la sortie, la température 
sera graduellement abaissée pour éviter aux enfants une transition 
ll'«p sensible.

Après le départ des enfants, tous les locaux seront nettoyés 
cl aérés.

7
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Article 16 . —■ Aucün animal (chien, chat, oiseau, etc...< 
ne devra pénétrer, ni séjourner dans la crèche dans les annexes ou 
dans le logement de la Directrice. La protection contre les mouches 
sera réalisé par des procédés reconnus efficaces.

MOBILIER

Article 17 . —- Le mobilier des crèches, placé sous la sau
vegarde et la responsabilité des Directrices, comprend :

Des lits métalliques, en nombre suffisant, du modèle réglementaire 
avec pieds surélevés et écartement étroit des barreaux. Chaque 
lit, facile à désinfecter, est pourvu d’une paillasse de crin végé
tal protégée d’une alèze caoutchoutée, d’un oreiller en crin 
végétal, de 2 draps et d’une couverture de laine blanche.

Des petites tables, bancs à dossiers et petites chaises. — Tous ces 
objets dont les angles sont arrondis de façon à éviter les acci
dents, sont à la taille des enfants et ripolinés blancs.

Les parcs pour les petits qui apprennent à marcher.
Des « Youpa-la », assez nombreux.
Des chaises basses, à l’usage des mères-nourrices et des gardiennes
Des cache-radiateurs, aux arêtes arrondies.
Une bascule automatique, pesant jusqu’à 20 kgs.
Une bascule de salle de bain.
Un frigidaire électrique assurant la conservation parfaite du lait et 

des aliments.
Une cuisinière à gaz munie de fours permettant toute la confection 

des repas.

Tous les ustensiles de cuisine sont en aluminium.
Les assiettes sont en faïence, les cuillères en métal blanc.

Heures d’entrée et de sortie des enfants

Article 18 . — L’entrée des enfants a lieu entre 6 h. et 9 h- 
du malin.

9 heures est l’heure limite à laquelle les enfants sont accepte® 
sous peine de dérégler b ensemble du service.

Article 19. — Les départs des enfants à midi ne sont paS
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autorisés sauf pour des cas tout à fait exceptionnels qui doivent être 
soumis a l’agrément de la Directrice.

Le soir, les départs s’échelonnent entre 16 h. 3o et 19 h. heure- 
limite. Les mamans qui ne reprendraient pas leurs enfants à la crè
che avant 19 heures recevront un avertissement et, en cas de réci
dive, l’enfant ne sera plus admis aux crèches.

Les enfants ne sont remis le soir qu’aux personnes qui les ont 
confiés à la crèche ou à leurs délégués, régulièrement mandatés.

Un père, en état d ébriété, se verra refuser la remise de son 
enfant.

.S'O/A,S’ AUX EXFAX TS

Article 20 . — Les enfants doivent arriver le matin à la crè
che dans un état jtarfait de propreté. Les mères apporteront une cou
che propre de rechange qui sera utilisée le soir lorsqu elles viendront 
reprendre leur enfant. Il est recommandé aux mères de marquer les 
couches au numéro matricule de l’enfant. Tout enfant qui ne serait 
pas apporté dans ces conditions serait refusé.

Article 21 . — fout enfant, à son arrivée à la crèche, est 
déshabillé complètement, baigné ou douché. Ses vêtements, enfer
més aussitôt dans un sac de toile portant son 11“ d’ordre, sont rem
placés par ceux appartenant à la crèche. Le soir, au départ, l’opéra
tion inverse est pratiquée.

Durant leur séjour à l’établissement, les enfants ne sachant pas 
marcher sont vêtus entièrement avec le linge fourni par la crèche et 
qui comprend : 1 chemise, 1 brassière de laine blanche, 1 brassière 
finette, 1 tour de cou, 1 lange, 1 maillot de laine où 1 couche culotte 
en laine.

Les enfants sachant marcher conservent toutefois une partie 
de leur linge personnel (chemise et tricot) et revêtent la culotte 
« bateau » et le tablier- à manches à carreaux rouges et blancs, 
uniforme de la crèche.

Article 22 . — Les enfants sont pesés régulièrement :
Ceux de 2 à 4 mois : tous les 2 jours ;
Ceux de 4 à 1 an ■ 1 fois par semaine ;
Ceux de 1 à 2 ans : 1 fois par mois.
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Les nourrissons sont pesés avant et après chaque tétée.
La taille est toisée i fois par mois.
Le résultat des pesées est inscrit sur les fiches individuelles se 

trouvant dans le tableau suspendu au bout du ht (graphique).
Le fonctionnement du tube digestif des enfants est l’objet d’une 

surveillance particulière de la part des gardiennes. Les observations 
faites à ce sujet sont notées sur un registre spécial tenu par les gar
diennes

Article 23. — Tous les objets destinés à la toilette de l’en
fant lui sont personnels et ne servent qu’à lui. Ils sont placés dans 
un casier individuel qui porte le n° matricule de l’enfant. Ces objets 
(peigne, brosse, gant de toilette, éponge, peignoir de bain, etc...) 
sont toujours tenus en parfait état d’entretien et de propreté. De 
même, les tétines en caoutchouc pur servant aux enfants allaités an 
biberon sont rigoureusement personnelles et soumises avant chaque 
usage au lavage de l’ébullition pendant 10 minutes.

Article 2/1. — L’usage des sucettes de toute nature est inter
dit.

Article 25. — Les enfants sont lavés aux parties génitales, 
poudrés et changés aussi souvent qu’il est nécessaire. Les langes 
souillés ne séjournent pas dans la crèche. Ils sont immédiatement 
emportés dans la buanderie ou, à défaut, dans la cour et trempés dans 
une grande cuve d’eau froide. Ils sont ensuite lavés dans un savon
nage, rincés 3 fois à l’eau pure et repassés soigneusement avec un 
fer très chaud.

Article 26’. — Chaque enfant est toujours couché dans le 
même lit qui porte son n° d’immatriculation. A chaque lit occupe, 
est placée une feuille individuelle d’observation avec courbes de 
poids, de taille et indications de régime dont les mentions sont 
transcrites sur le carnet de santé de l’enfant.

Article 27. — Obligation est faite à la mère de venir allai
ter son enfant quand la proximité du lieu de son travail à la crèche 
le lui permet. Sauf contre-indication médicale, la mère est tenue 
d’allaiter son enfant à la crèche aux heures, toujours les mêmes- 
qui sont fixées pour les tétées, celles-ci se rapprochant le plus pos
sible de 9 h. - 12 h. - i5 h. Une chambre d’allaitement est mise
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à la disposition des mères-nourrices qui sont invitées à se laver les 
mains avant de prendre contact avec leur enfant et à se masquer 
la bouche en cas de coryza.

Article 28. — Les conditions d’allaitement des enfants 
quantité de lait, coupage, fixation et répartition des aliments de 

remplacement pour les enfants de 10 à i5 mois, nature et nombre 
des repas pour les enfants plus âgés) sont déterminées pour chaque 
enfant par le médecin de la crèche.

Article 29. — En cas de maladie contagieuse, quelle qu elle 
soit, survenant dans la crèche, les admissions nouvelles seront sus
pendues. Vis-à-vis des enfants de la crèche, le médecin décidera des 
mesures à prendre qui seront déterminées en tenant compte des 
instructions générales du Ministère de la Santé publique.

M. le Médecin Inspecteur de la Santé du Département du 
Nord sera avisé aussitôt la constatation du premier cas de maladie 
contagieuse.

Article 3o. — La prophylaxie de la diphtérie sera effectuée 
chez les nourrissons confiés à la crèche par des ensemencements ré
guliers du mucus nasal et pharyngien.

Ces ensemencements seront pratiqués 2 ou 3 fois par an sur 
les enfants et sur tout le personnel résidant et préalablement à Ven
trée de chaque nouvel élément de personnel infirmier et domestique.

En cas d’épidémie diphtérique survenant dans la Ville ou si, 
en dehors de toute épidémie, un enfant fréquentant la crèche est 
atteint d’affection diphtérique, des ensemencements seront immédia
tement pratiqués à tout le personnel médical, infirmier et domes
tique.

A' titre préventif, les nourrissons séjournant dans une pièce 
°u a été constaté un cas de diphtérie recevront une injection sous- 
cutanée de 1.000 unités de sérum antidiphtérique.

Le traitement d’un nourrisson, porteur de bacilles diphtériques. 
Se fera par injection de sérum.

Article 3i. -— Aucun enfant malade n’est accepté ni gardé 
a la crèche.

La meme interdiction s’applique, pendant les délais d’éviction 
(l usage, aux frères et sœurs des enfants atteints d’une maladie con-
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tagieuse. Tout enfant qui devient malade, au cours de la journée 
est isolé. Au moindre indice suspect, la Directrice de la crèche l’ait 
appeler le médecin et prévient aussitôt la mère. En attendant l’ar
rivée de celle-ci l’enfant est placé dans une pièce spéciale d’isolement 
disposée de telle sorte qu’il puisse être emporté sans avoir à traverser 
les salles où se tiennent les autres enfants.

Article 3a. — Pendant leur séjour à la crèche les enfants 
sont constamment surveillés par les gardiennes. Aucun enfant, ni 
groupe d’enfants n’est laissé dans une pièce non surveillée.

Personnel et mesures administratives

Article 33 . — Le personnel des crèches comprend :
1 médecin ;
2 directrice (infirmière hospitalière, assistante sociale ou sage 

femme diplômées d’Etat) ;

des gardiennes âgées ' i pour 5 enfants de moins d’un an : 
d au moins 21 ans ! i pour io enfants au-dessus d’un an.

3 cuisinière ;
4 femme de ménage ;
5 huandières (pour la crèche de Fives seulement).
Le chauffage est assuré par « Chauffage service )).

Article 3/j. — Le médecin de la crèche est vis-à-vis de F Ad
ministration municipale responsable de l’organisation et du fonc
tionnement des services.

Il visite la crèche et les enfants qui lui sont présentés chaque 
jour entre 9 et 10 heures, prononce les admissions définitives ou les 
rejette après examen de la mère nourrice et de l’enfant ; conseille 
certains traitements préventifs ; règle l’alimentation des enfants 
contrôle l’exécution des mesures prescrites et l’état de santé des 
enfants.

Il signe le carnet médical à chaque visite, y mentionne ses 
observations et inspecte l’état d’hygiène de l’établissement.

En un mot, il prend toutes mesures répondant au présent 
règlement.O

En outre, il assure la surveillance hygiénique et sanitaire du 
personnel. Dans le premier trimestre de chaque année, il est tenu
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d adresser à M. le Maire de Lillle ( 5e division) un rapport relatif 
au fonctionnement de la crèche durant l’année précédente. Des rap
ports spéciaux seront fournis en cas d’incidents survenant au cours de 
l’année.

11 fait au bureau municipal d’hygiène la déclaration de toute 
affection contagieuse constatée par lui sur un enfant fréquentant 
la crèche. D autre part, le bureau d hygiène l’informera de toute 
affection contagieuse déclarée concernant un enfant inscrit comme 
fréquentant la crèche.

Article 35. — Avant son entrée en fonctions, la Directrice 
de la crèche justifiera qu elle a été vaccinée contre la diphtérie, les 
lièvres typhoïde et paratyphoïde, qu elle a subi depuis moins de 
■’ ans la vaccination, antivariolique et qu elle n’est atteinte d’aucune 
affection transmissible.

Elle fera la preuve, en outre, qu elle a subi depuis moins de 
deux mois un examen radioscopique ou radiographique de l’appa- 
reil pulmonaire et qu’elle est indemne de toute affection tubercu
leuse. l u examen de l’appareil respiratoire, effectué par un méde- 
C)n phtisiologue des services publics, sera exigé chaque année.

La Directrice étant logée dans l’établissement, toutes les per 
sonnes habitant avec elle seront soumises au contrôle médical ins
titué à l’alinéa précédent.

Article 36. -— Toutes les autres personnes faisant partie, à 
titre permanent ou temporaire, du personnel de la crèche (infirmiè 
res, gardiennes, cuisinières, femme de ménage et employées diver
ses) devront produire les attestations médicales prévues à l’article 
Précédent, d’abord avant leur entrée en fonctions puis ensuite une 
fois par an.

Après une maladie contagieuse, la Directrice et les membres 
d" personnel ne pourront reprendre leur service qu’après les délais 
d éviction d usage ou si deux examens successifs, à huit jours d in
tervalle, oui démontré qu’ils ne sont plus porteurs de germes.

Tout membre du personnel atteint de corysa doit porter un 
Masque protecteur et se soumettre à des désinfections nasales fré
quentes dès son arrivée à la crèche.
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Article 3?. — La Directrice de la crèche assure le bon 
fonctionnement des différents services de la crèche suivant :

a) les instructions administratives qui lui sont données par la 
5e division des Services municipaux ;

b) les prescriptions médicales du médecin de la crèche dont 
elle est l’agent d’exécution.

En toutes circonstances, elle ne doit considérer que l’intérêt 
des enfants qui sont confiés à l’établissement.

Elle est responsable :

c) — du matériel de la crèche (mobilier, linge, etc...) ;
d) — du bon ordre de l’établissement ;
e) — de tous les accidents pouvant survenir aux enfants pen

dant leur séjour à la crèche.
En matière de puériculture, elle conseille les familles et leur 

inculque les règles d’hygiène qui s’imposent.
Après les nombreux soins qui F appellent auprès des enfants, 

elle veille à la propreté des locaux, des literies, au blanchissage et 
au raccommodage du linge de la crèche avec le souci constant de 
la plus stricte économie.

Les repas servis aux enfants sont goûtés par elle, en présence 
de régimes délicats, elle en assure elle-même la confection.

La Directrice de la crèche tient à jour :

i° Un registre spécial sur lequel le médecin affecté à l’établis
sement appose sa signature à chacune de ses visites. Sur ce registre 
sont consignées toutes ses observations, tous les, incidents d’ordre 
médical ainsi que toutes ses prescriptions. Y sont consignées égale
ment les observations des médecins inspecteurs et des fonctionnaires 
chargés du contrôle. •

f) Un registre matricule sur lequel sont inscrits les nom, pré
noms, date et lieu de naissance de chaque enfant, les nom. adresse 
et profession des parents, la date de l’admission, la mention et les 
dates des vaccinations, la date et le motif de la radiation Sur ce 
registre, chaque enfant porte un n° d’ordre qui est reproduit sur les 
feuilles d’observation.
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3° Les feuilles d’observation sur lesquelles sont consignées les 
dates d’entrée et de sortie, et, s’il y a lieu, la destination donnée à 
l’enfant (hôpital, changement de résidence, etc...) les poids, les 
incidents survenus au cours du séjour en crèche, l’observation médi
cale et les traitements subis. Elles seront conservées dans l’établis
sement et permettront le contrôle aux médecins inspecteurs et ins 
pectrices.

4° Un carnet des préparations alimentaires et menus quoti
diens.

Chaque iqois, elle sera tenue d’envoyer à M. l’inspecteur des 
Services de l’Assistance du département du Nord un état faisant res
sortir le nombre d’enfants présents dans son établissement et le 
chiffre total des places encore disponibles. Un duplicata de cet état 
sera adressé à M. le Chef de la 5e division.

5° Un carnet portant les entrées et sorties du linge de la crè
che (pour la crèche de Moulins-Lille seulement).

6° Un registre d’inscription du personnel employé à la crè
che mentionnant les congés, retards, heures supplémentaires, etc...

”° Le dossier individuel sanitaire de chaque enfant.

La Directrice est, en outre, nommée régisseur des recettes de 
la crèche pour la perception quotidienne du prix fixe de journée 
contre remise de tickets.

Enfin, elle rédige tous rapports qui lui sont demandés par 
' Administration municipale.

Lors de l’entrée en fonctions de la Directrice, il est établi un 
mventaire du mobilier, des ustensiles, des effets d’habillement du 
l*nge et des objets garnissant et servant dans l’établissement.

Article 38 . -—- Le recrutement des gardiennes de crèche se 
lait parmi des personnes de 21 à 6o ans ayant au moins élevé un 
enfant. Il est procédé, avant leur embauchage, à une enquête sé
reuse sur leur moralité, leur caractère, etc...

Elles doivent se soumettre, avant leur entrée en fonctions, aux 
Prescriptions médicales édictées par l’article 35.

Toute gardienne ou femme de service sera stagiaire pendant. 
ô mois avant d’ètre acceptée définitivement. L’acceptation défini-
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tive ne sera ordonnée qu’après avis de la Directrice, sanctionné par 
la décision de l’adjoint délégué ;

Article 3g. — Le personnel n’est pas nourri à la crèche, F 
fait 8 heures de travail par jour. Une sortie de 2 heures pour le 
repas de midi lui est accordé par roulement. Les horaires de travail 
sont toujours modifiables par la Directrice suivant les nécessités du 
service et pour satisfaire au mieux l’intérêt des enfants.

Pour l’organisation du travail, les gardiennes de la crèche, la 
femme de service, la cuisinière (les buandières pour la crèche de 
Fives) doivent se conformer strictement aux prescriptions établies, 
pour chacune d’elles, par la Directrice.

Article 4o . — Le personnel est tenu d’obéir aux ordres de 
la Directrice, quelque rigoureux qu’ils lui paraissent. Des sanctions 
pouvant aller jusqu’à la révocation seront après avis du Conseil de 
discipline prises par l’Administration municipale en cas de refus 
d’obéissance ou de mauvaise volonté évidente.

Il est interdit formellement au personnel, sous peine de révo
cation immédiate, d’exercer un châtiment corporel pour quelque 
motif que ce soit sur un enfant confié à la crèche.

Article 4i . — Il est défendu au personnel, sous peine de 
révocation d’accepter des parents des enfants ou des fournisseurs de 
la crèche aucune espèce de cadeau, en nature ou en argent.

Article 42 . — Le personnel est tenu pendant ses heures de 
travail à la crèche, de revêtir obligatoirement un uniforme qui se 
compose :

a) pour les directrices et infirmières :
d’une blouse blanche enveloppante à manches courtes ;
d’un tablier blanc à bavette ; 
d’un voile blanc.

b) pour le personnel subalterne (gardiennes et femmes de service) '■ 
d’une blouse enveloppante, à manches courtes, de teinte bleue 

pâle avec col interchangeable ;
d’un- tablier blanc à bavette ;
d’une coiffe blanche (genre hollandais).
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Il est interdit formellement an personnel habillé de sortir, pou 
Quelque motif que ce soit, en tenue de travail, sous peine de sanc
tion.

Les uniformes restent à la crèche et, en aucun cas. le personnel 
n est autorisé à les emporter.

Ces uniformes sont fournis, lavés et repassés par les soins de 
1 établissement.

Article 43. -— M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le 
Chef de la 5 division sont chargés de l’exécution du présent règle
ment qui entrera en vigueur le 26 Août ig46.

Hôtel de Ville, le 20 Août ig4<> 

Le Maire de Lille 
I). CORDONNIER.

BIBLIOTHEQUES. — Fourniture de livres ou périodiques. 
Marchés divers

Du 20 Août ig4G
Marchés pour fourniture de livres ou périodiques à la Biblio

thèques de Prêt au profit île :

1 “ La Librairie Tallandier, 17, rue Faidherbe à Lille, moyennant 
la somme approximative de 100.000 francs ;

■° Madame René Jiarck Libraire, 2, rue Royale à Lille, moyen
nant la somme approximative de 100.000 francs ;

3° La Librairie Le Souvier îÿâ, boulevard St-Germain à Paris 
moyennant la somme approximative de 100.000 francs.

SERVICES MUNICIPAUX. — I”' Division. Démission. 
Paul Bunnens

Nous, Maire de la Ville de Lille, 

Vu la foi du 5 Avril i884, article 88 ; 
Vu le statut du personnel auxiliaire ;
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Vu la lettre en date du g Août 19/16 par laquelle M. Paul 
Bunnens, expéditionnaire affecté au Ier Bureau de la ire 
division, donne sa démission ;

Arrêtons :

Article i. — M. Paul Bunnens, expéditionnaire affecté au 
Ier Bureau de la ire division, démissionnaire, cesse de faire partie 
des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 16 
Août 1946.

Hôtel de Ville, le 21 Août ig46

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1 Division. Radiation. 
Florimond Hollebeke

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le statut du personnel auxiliaire ;
Vu le rapport en date du 12 Août ig46 de M . le Chef du 3 

Bureau de la ire division relatif à la fermeture du maga
sin Béranger ;

Arrêtons :
Article i. — M. Florimond Hollebeke, veilleur de nuit af

fecté au 3e Bureau de la ire division, cesse de faire partie des cadres 
du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté qui prendra effet à partir du 1e1 Sep
tembre ig46.

Hôtel de Ville, le 22 Août ig46

Le Maire de Lille
D. CORDONNIER.
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POLICE ADMINISTRATIVE. — Etat-Civil. Indemnité. 
Docteur Cordonnier

Nous, Maire de la Ville de Lille,
V u la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
V u la délibération du Conseil municipal du 22 Décembre ig45 

approuvée par M. le Préfet du Nord le 23 Janvier 1 g46 ;
V u notre arreté en date du 8 Février 1966 fixant à 12.000 frs 

par an 1 indemnité allouée aux médecins de l’Etat-civil ;

Arrêtons :
Article i. — L’indemnité susvisée sera servie à M. le Doc

teur Robert Cordonnier, médecin de l’Etat-civil dans les io° et 11e 
Circonscriptions, 11, rue du Marché, qui a remplacé du 26 au 28 
Juillet 19/jG inclus :

i ° le Docteur Blond père, médecin de la i5e circonscription ;
2 0 le Docteur Blond fils, médecin des 3e et 4e circonscriptions;
3 ° le Docteur André Legrand, médecin de la 12° circonscrip

tion ;
4 ° le Docteur Vanderhaghen, médecin des 6e et g* circons- 

c,'iplions.

A rticle 2. — VI. le Secrétaire général de la Mairie est chargé II’. 0 ~ae I exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 22 Août ig46

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER

POLICE ADMINISTRATIVE. — Etat-Civil. Indemnité.
Docteur Maurice Legrand

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la délibération du Conseil municipal du 22 Décembre ig4V 

approuvée par M. le Préfet du Nord, le 23 Janvier ig46 ,
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Vu notre arrêté en date du 8 Février 19'16, fixant à 1:2.000 1rs 
par an, l’indemnité allouée aux médecins de l’Etat-civil ■

Arrêtons :

Article i. — L’indemnité susvisée sera servie à M. le Doc
teur Maurice Legrand, médecin-auxiliaire de l’Etat-civil, 10g, rue 
des Postes, qui a remplacé :

i° le Docteur Vanderhaghen, médecin des 6e et 9e circonscrip
tions, du 3 au 25 Juillet et du 29 Juillet au 4 Août 19^-’ 
inclus ;

2° le Docteur Blond père, médecin de la 10e circonscription du 
i4 au 25 Juillet et du 29 Juillet au 6 Août ig46 inclus ;

3° le Docteur Blond fils, médecin des 3° et 4e circonscriptions du
i4 au 26 Juillet et du 29 Juillet au 6 Août ig46 inclus ;

4° le Docteur Tajchner, médecin de la i3e circonscription du
au 18 Août ig46 inclus.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
dé l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 22 Août 1946

Le Maire de Lille, 
I). CORDONNIER.

POLICE ADMINISTRATIVE. — Etat-Civil. Indemnité. 
Docteur Héraut

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la' loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu la délibération du Conseil municipal du 22 Décembre 19^°’ 
approuvée par M. le Préfet du Nord le 23 Janvier 19M’ ’

Vu notre arrêté en date du 8 Février i()46 fixant à 12.000 bs 
par an 1 indemnité allouée aux médecins de l'Etat-civil
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Arrêtons :

Article i. — L’indemnité susvisée sera servie à M. le Doc
teur Héraut, médecin de l’Etat-civil dans la 8e circonscription, 22, 
rue de Lens, qui a remplacé du 1er au i5 Août 19/16 inclus, le 
Docteur Gosselin, médecin de la 14e circonscription.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 22 Août 19/16

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

FINANCES. — Recettes. Régisseur. M’11® Paul Louis

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1.88/i, article i53 ;
Vu la délibération du Conseil municipal du 6 Août 19/16 ap

prouvée par M. le Préfet le 21 Août 19/16 et l’arrêté du 
21 Août 19/16 fixant la date de mise en application du 
nouveau tarif des rétributions à payer par les parents qui 
confient leurs enfants aux crèches municipales ;

Arrêtons :

Article i. — M'”' Paul Louis, infirmière-chef à la crèche 
6e Moulins-Lille, est nommée régisseur de recettes et chargée sous 
la Direction de M. le Receveur municipal de la perception par 
tickets de la rétribution journalière de Dix francs pour le service 
6e garde dans les crèches.

Article 2. — Mme Louis fera la perception en conformité 
6es instructions contenues dans la délibération et I arrêté précités 
Llle versera à la Recette municipale le montant de ses recettes le 
Quinze et le dernier jour de chaque mois. Lorsque les jours fixés 
tomberont un Dimanche, les versements auront lieu la veille. Les 
Versements seront accompagnés d’un bordereau récapitulatif dûment



— 680 —

certifié. Les tickets restant en possession du régisseur devront être 
représentés à chaque versement.

Article 3. — Des titres de perception certifiés par le régis
seur seront établis mensuellement. Ces titres seront adressés à la 
Trésorerie générale pour prise en charge et transmission à la Re
cette municipale.

Article Zj. — M'n“ Louis est tenue de réaliser un cautionne
ment de io.ooo francs. Ce cautionnement peut être constitué en 
numéraire, en valeurs acceptées par la Banque de France ou au 
moyen de la garantie de l’Association française de cautionnement 
mutuel.

Article 5. -— En cas d’absence, M"ue Paul Louis sera rem
placée par M“e Du jardin, Chef de Bureau à la 5' division.

Article 6. — M. le Secrétaire général et M. le Receveur 
municipapl sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécu
tion du présent arrêté qui prend effet à partir du a6 Août 19/16.

Hôtel de Ville, le a3 Août 19/16

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

PROMENADES ET JARDINS. — Jardin Vauban. Chalets de 

nécessité. Convention. M""' Daure

Entre les soussignés,

M. Claes adjoint au Maire de Lille, demeurant en cette ville, 
agissant au nom et pour le compte de la Ville de Lille en vérin 
d une délibération du Conseil municipal en date du G Août 19^’ 
qui sera soumise en même temps que les présentes à l’approbatif11 
de M. le Préfet du Nord,

d’une part,

Et Mme Daure, entrepreneur d’affichage, demeurant à Lille 
10, rue du Curé Saint-Etienne,

d’autre part,
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préalablement à la convention qui fait l'objet des présentes il est 
exposé ce qui suit :

Exposé

Aux termes d’une convention en date du 9 Juillet 1942 enre 
g'istré à Lille pour la irc fois le 14 Août 19^2 aux droits de 44 frs 
et la dernière fois le 3o Octobre ig44 aux droits de vingt francs, la 
Ville a accordé à M. Daure la concession de l’exploitation des cha
lets de nécessité installés Grand’Place et dans le Jardin Vauban, 
pour la durée d’une année renouvelable par tacite reconduction à 
compter du Ier Août ig4i, moyennant paiement d’une redevance 
annuelle de 2.000 frs.

M. Daure étant décédé M'"1' Daure lui succède dans ses droits 
et obligations.

En conséquence il est passé l’avenant ci-après :

A VENANT

M. Claes ès-qualité, accorde par les présentes à Mme Daure la 
concession de l’exploitation des chalets de nécessité installés Grand’ 
Place et dans le Jardin Vauban, pour la durée d’une année renou
velable par tacite reconduction, à compter du premier Août mil neuf 
cent quarante six, moyennant paiement d’une redevance annuelle 
portée à quatre mille francs.

Daure pourra percevoir dans les châlets, pendant la durée 
d'< contrat et pour chacun des compartiments avec ou sans toilette, 
On droit d’usage de o fr. 5o. Ce droit ne s’applique pas aux stalles 
(1 urinoir.

Les autres conditions reprises au contrat passé le 9 Juillet 
194 a sont maintenues.

FRAIS

Les frais de timbre 
supportés par M"ne Daure

et d’enregistrement des 
qui s’y oblige.

présentes seront
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L’enregistrement est requis pour un an

Dont acte.

Fait et signé en double à Lille, le 23 Août ig46.

Pour le Maire de Lille, 

L’Adjoint délégué : 
Signé : CLAES.

Signé : Vve Daure

Pour copie conforme : 
Pour le Maire de Lille,

L’Adjoint délégué : 
Signé : CLAES.

Vu et Approuvé, Lille, le 27 Août 19/16 
Pour le Préfet :

Le Conseiller de Préfecture délégué : 
Signé : Illisible.

Reçu à la Mairie de Lille, 
Le 3o Septembre 19A6

Pour le Maire de Lille,
L’Adjoint délégué :

Signé : CLAES

Enregistré à Lille (A. Adm.) le 11 Octobre ig46, vol. 78 B 
n° 1927, reçu âo francs.

Signé : Illisible.

ADMINISTRATION MUNICIPALE. — Code des Arrêtés
Municipaux. Articles 888 et 924

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188A, article 97 ;
Vu le Code des arrêtés municipaux ;
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Vu les dispositions des articles 22 à 25 de la loi n° 46-854 
du 26 Avril 19Z46 concernant la taxe d’abatage et la taxe 
pour frais de contrôle sanitaire des viandes dites « à la 
main » ou foraines ;

Vu la délibération du Conseil municipal du 6 Août 19A6 
approuvée le 12 Août, portant : a) application de la loi 
sus-visée ; b) relèvement des taux de perception des taxes 
en cause ;

Arrêtons :

Article i. — Les articles 888 et 924 du Code des Arrêtés 
municipaux de la Ville de Lille sont abrogés et remplacés par les 
dispositions suivantes :

Article 888 — TAXE D’ABATAGE

i° - Tarif par tête de bétail :
(Taxe applicable au poids vif. Conversion du 

nette par utilisation d’un coefficient officiel).
poids vif en viande

Coefficient de 
conversion du 
poids vif en 
viande nette

Bovidés

Vvidês

Caprins

Suidés

guidés

i Bœufs et taureaux......................... 55 %
' Vaches ............................................ 55 °/o
[ Veaux ............................................ 60 °/o

l Béliers et moutons......................... 5o °/0
’ Brebis et agneaux gris................. 5o °/o

3, Agneaux de lait............................ 5o °/o

( Boucs et chèvres.......................... 5o °/o
i Chevreaux ...................................... 5o °/o

( Porcs mâles et femelles............... 80 %
j Cochons de lait.............................. 80 %

!
 Chevaux et juments ..................... 5o %

Mulets, mules et bardots............... 5o %
Anes et anesses.............................. 5o °/o
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2° Tarif au poids : 
i franc par kilogramme de viande nette.

★ ★

La taxe d’abatage sera perçue mensuellement par F Adminis
tration des contributions indirectes sur déclaration remise à cette 
Administration, dans les conditions prévues pour le règlement des 
taxes sur le chiffre d’affaires.

Le reversement dans la Caisse municipale sera opéré périodi
quement.

TAXE POUR FRAIS DE CONTROLE SANITAIRE
DES VIANDES DITES « A LA MAIN » OU FORAINES - TARIF

<( Article 924 » — Par kilogramme de viande nette . . 1 fr.
(La perception de la taxe sera assurée par les soins de M. Ie 

Receveur municipal).

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie, M. Ie 
Directeur départemental des contributions indirectes et M. le Rece
veur municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 1“ Sep
tembre 19AC-

Hôtel de Ville, le 26 Août igZ|6

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4me Division. Congé sans solde. 

Maurice Ryckebussch

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le statut des fonctionnaires municipaux ;
Vu la lettre en date du 7 Août 19.46 par laquelle M. Maul’ce 

Ryckebusch, Chef du Ier Bureau de la 4e division, sollic^e 
un congé sans solde ;
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Arrêtons :
Article i . — Un congé d’un an, sans solde, est accordé à 

M. Maurice Ryckebusch, Chef du i°r Bureau de la 4e division.
Article 2 . — A l’expiration de ce congé, M. Ryckebusch ne 

pourra réintégrer ses fonctions qu’autant qu’une vacance d’emploi 
existera dans les services et sous réserve d’un avis favorable émis 
par l’Administration municipale à la demande que devra formuler 
1 intéressé, en vue de sa réintégration.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 16 
Août 19A6.

Hôtel de Ville, le 26 Août 19AG 
Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Secrétariat Général. Traitement.

Paul Lust

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le statut des fonctionnaires municipaux, article 24 ;
Vu notre arrêté en date du 24 Mai 1946, accordant à M. Paul 

Lust, commis secrétaire principal affecté au Service du 
Contentieux, le bénéfice du demi-traitement pour congé 
de maladie ;

Considérant que M. Paul Lust n’a pas repris son service ;

Arrêtons :
Article i. — Le traitement de M. Paul Lust, commis secré

taire principal affecté au service du Contentieux, est suspendu à 
compter du i5 Aôùl 1946.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de 1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 26 Août 19/16
Le Maire de Lille
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 4me Division. Congé sans solde. 
Mme Daussy

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le statut du personnel auxiliaire ;
Vu la lettre en date du 9 Août 19/16 par laquelle Mme Daussy, 

Secrétaire d’administration affectée à l’institut Diderot, 
sollicite le renouvellement de son congé sans solde ;

Arrêtons :

Article i . — Est renouvelé, pour une durée de trois mois, 
le congé sans solde accordé à M'me Daussy, Secrétaire d’administra
tion affectée à l’institut Diderot.

Article 2. -— M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arreté qui prend effet à compter du 11 
Août 19/16.

Hôtel de Ville, le 26 Août 19Z16

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — lre Division. Mutation.

MUe Marguerite Dubus

•

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Arrêtons :

Article i. — M110 Marguerite Dubus, expéditionnaire affec
tée au 4" Bureau de la ire division, est mutée, en la même qualité, 
au 3’ Bureau de la 3e division.
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Article 2. —-■ M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 19 
Août 19/16.

Hôtel de Ville, le 26 Août 19/16

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4“ Division. Nomination. 

François Salomé

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le statut des fonctionnaires municipaux, article i3 ;
Vu le Procès-verbal de la réunion en date du 25 Février 19/16 

de la Commission consultative du tableau d’avancement 
pour l’emploi de Chef de Bureau ;

Vu notre arrêté en date du i3 Mars 19/16 établissant le tableau 
d’avancement à l’emploi de Chef de Bureau, pour l’année 
19A6 ;

Arrêtons :

Article i . — M. François Salomé, rédacteur principal af
fecté au Service du Contentieux, est nommé chef du Ier Bureau de 
fa 4° division, en remplacement de M. Ryckebusch.

Article 2 . — M. Salomé est versé dans la 6’ classe de son 
emploi et recevra un traitement annuel de 96.000 frs l’ancienneté 
dans la classe étant fixée au rr Novembre 1 g43.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de 1 exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 16 
Août 1946.

Hôtel de Ville, le 27 Août 19/16

Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. Congé avec
solde. Simon Crulois

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le statut des fonctionnaires municipaux, article 24 :
Vu nos arrêtés antérieurs accordant un congé de longue durée 

à M. Simon Grulois, commis ;

Arrêtons :

Article i. — Est renouvelé, pour une durée de trois mois, 
le congé avec solde accordé à M. Simon Grulois, commis affecté 
au Service des promenades et jardins.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 17 
Août ig46.

Hôtel de Ville, le 27 Août ig46

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

POLICE ADMINISTRATIVE. — Etat-Civil. Indemnité. 

Docteur Maurice Legrand

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu la délibération du Conseil municipal du 22 Décembre ig45> 

approuvée par M. le Préfet du Nord le 23 Janvier ig46 :
Vu notre arrêté en date du 8 Février ig46 fixant à 12.000 frs 

par an l’indemnité allouée aux Médecins de l’Etat-civil ;

Arrêtons :
Article i. — M. le Docteur Maurice Legrand, 10g, rue des

Postes, qui a remplacé les 18 et ig Août ig46, M. le Docteur
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Robert Cordonnier dans les 10e et 11e circonscriptions, recevra l’in
demnité prévue par notre arrêté susvisé.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 27 Août 19/16

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

PROMENADES ET JARDINS. — Autorisation de circulation. 

Avenues du Petit-Paradis et du Bois. Brasserie « L’Avenir »

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188/i, article 97 ;
Vu le Code des Arrêtés municipaux ;
Vu la demande présentée le 13 Août 19/16 par laquelle M. le 

Directeur de la Brasserie « l’Avenir », dont le siège est 
à Lille Nos 16 à 20, rue d’Aguesseau, sollicite l’autorisa
tion d’emprunter l’avenue du Petit Paradis et les avenues 
du Bois conduisant au Grand Carré, afin d’effectuer, par 
camions, des livraisons au concierge du Grand Carré ;

Arrêtons :

Article i. — Par dérogation à l’article 86 du Code des Ar
rêtés municipaux, la Brasserie « l’Avenir » dont le siège est à Lille, 
’6 à 20, rue d’Aguesseau, est autorisée à emprunter l’avenue du 
Relit Paradis et les avenues du Bois conduisant au Grand Carre pour 
effectuer des livraisons au concierge du Grand Carré.

Article 2. — A toute réquisition du service intéressé, la 
Société pétitionnaire devra justifier son passage aux dits endroits 
Par la présentation d’un bulletin de livraison.

Cette autorisation, délivrée à titre tout à fait exceptionnel, ne 
sera valable que jusqu’au 3i Décembre 19/16 et sera exclusivement 
■oservée aux transports spécifiés à l’article 1.
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Article 3 . — L’autorisation pourra être suspendue ou révo
quée à tout moment, sans indemnité, dans l’intérêt de la conser
vation de la voie empruntée et de la liberté de la circulation.

Aucun recours contre F Administration municipale ne pourra 
être exercé en raison des accidents ou avaries qui pourraient être 
causés au pétitionnaire ou à des tiers par suite du mauvais état des 
voies empruntées.

Article 4 - i— Toutes les détériorations pouvant survenir du 
fait de la présente autorisation, tant aux chaussées qu’aux ouvrages 
d’art, seront à la charge de la Brasserie « F Avenir », et la remise 
en état sera faite, aussitôt la dégradation constatée, à ses frais exclu
sifs.

Article 5 . —- M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 27 Août 1966

Le Maire de Lille,.

D. CORDONNIER.

HYGIENE. — Laboratoire Municipal. Tarif des analyses

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, articles g/i et i33 ;
Vu le Code des Arrêtés municipaux ;
Vu la délibération du Conseil municipal en date du 6 Août 

1946, approuvée par M. le Préfet du Nord le i4 du me' 
me mois ;

Arrêtons :

Article i. — Notre arrêté du Ier Décembre 1942 fixant le 
tarif des analyses effectuées par le laboratoire municipal est abroge
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Le nouveau tarif est fixé ainsi qu’il suit. :

Nature des subs- 
tances à analyser Nomenclature des essais ou dosages

Quantité 
nécessaire 

à l’analyse
Tarif

vins (rouges ou 
blancs)

D/osage de l'alcool.
Analyse usuelle des vins : Dosage de 

l’alcool, de l’extrait sec à 100 %, des 
sucres réducteurs du tartre, de la 
potasse, des cendres, de l’acidité 
(totale, fixe et volatile), de l’anhy
dride • sulfureux total et libre du 
plâtre avec appellation contrôlée.

1/2 litre 80
350

500

frs
))

)>
Recherche de la saccharine. 1/2 litre 150 ))
Acidités : Totale, fixe et volatile. 1/2 litre 120 ))
Examen microscopique : Sédiment et 

et ferments de maladie. 1/2 litre 200 ))

Recherche des antiseptiques de l’acide 
salicylique, borique, fluorure, cha
que dosage. 1 litre 200 »

Cidres Poirés Comme pour les vins. 1 litre 300 ))

Bières Analyse usuelle : Dosages de l’alcool, 
de l’extrait de maltose, de la dex- 
trine, des cendres, de l’acidité totale 
fixe et volatile, coloration, acide 
sulfureux. densité originelle. 1 litre 350 ))

^don-fécules Analyse usuelle : Comme pour les fa
rines. 250 grs 400 frs

Examen microscopique : Seul. 100 )) 150 )>

conservés 
n coquilles

Analyse usuelle : Examen organolep
tique et recherche des conserva- 

' leurs. 250 )) 400 »

ei/1^ équidés ou 
Poudre

Analyse usuelle : Dosage de l’eau, des 
cendres, de la matière grasse, du sel. 100 )) 400 ))

Recherche des antiseptiques : Chaque. 100 » 200 ))

Sel de cuisine

Sets
Q^dservateurs 

saumures

Analyse usuelle : Dosage de l’eau, des 
chlorures, des sulfates de la chaux, 
de la magnésie.

Analyse usuelle : Dosage de l’eau, des 
chlorures, des nitrates, de la soude, 
de la magnésie. Recherche des bora
tes et fluorures.

250

250

))

))

400

500

»

))
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Nature des subs
tances à analyser Nomenclature des essais ou dosages

Quantité 
nécessaire 

à l’analyse
Tarif

Charcuteries Analyse usuelle : Dosage de l’eau, de 
la matière grasse, du sel, des anti
septiques, de l’amidon. 250 » 350 »

Dosage de l’amidon : Seul. 150 ))

Conserves 
diverses

Analyse usuelle : Etat de conservation. 
Recherche des antiseptiques, des 
métaux, de la coloration. Examen 
microscopique. 250 » 500 ))

Recherche des métaux : Chaque. 250 )>

Moutardes et 
condiments

Analyse usuelle : 100 » 400 »

Viandes, volailles, 
et poissons

Recherche de l'état de conservation et 
des antiseptiques. 250 » 400 ))

Boîtes pour 
conserves

Examen des récipients : Etamage, sou
dure, capsulage, sertissage. 100 » 250 »

Colorants Recherche de la matière colorante. 100 » 200 »

Caramel Dosage des sucres, de l’eau, des cen
dres. 100 » 350 ))

Eaux Au point de vue potabilité : Détermina
tion des titres hydrocimétriques, des 
chlorures, des nitrates, des matières 
organiques. Recherche qualificative 
des nitrites ammoniaque. 1 litre 250 »

Recherche du jus de pommes avec do
sage malique. 500 grs 300 frs

Lait de vaches Analyse usuelle : Composition élémen
taire, densité, dosage de la matière 
grasse, de l’extrait sec, du lactose, 
de la caséine et des cendres.

•

1/2 litre 300 »

Dosage des chlorures. 60 »

Recherche des antiseptiques. 1/2 litre 200 »

Lait d’autre 
origine

Analyse usuelle : Composition élémen
taire, comme pour les laits de vache. 1/2 litre 200 »

Lait concentré Composition élémentaire : Comme pour 
les laits ordinaires en plus dosage 
des sucres. 250 grs 350
Analyse bactériologique. 400 »
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Nature des subs
tances à analyser Nomenclature des essais ou dosages

Quantité 
nécessaire 

à l’analyse
Tarif

Lait en poudre Composition élémentaire : Comme pour 
les laits concentrés. 250 » 350 »

Analyse de la matière grasse : Déter
mination de l’indice de saponifica
tion des acides volatils solubles et 
insolubles, des acides gras solubles, 
des matières étrangères. 250 » 250 »

Leurre Analyse usuelle : Dosage de l’eau, du 
sel. Détermination de l’indice de sa
ponification des acides volatils solu
bles ou insolubles, des acides gras 
solubles des matières étrangères. 250 » 300 »

Margarine

Dosage de l’eau.

Analyse usuelle ■ : Comme pour les 
beurres, en plus recherche de la ma
tière colorante. 250 »

60 »

350 »

Recherche des antiseptiques : Chaque. 250 » 200 »

L romages

Sf)indoux
c •’aisses végétales 

nu animales

Analyse usuelle :
Dosage de l’eau et de ta matière 

grasse.

Analyse usuelle : Dosage de l’eau. 
Détermination de l’indice saponifica
tion, de l’indice iode, de la déviation 
à l’oléoréfractomètre. Recherche des 
matières étrangères. 250 »

350 »

200 »

400 »

Recherche des antiseptiques : Chaque. 250 » 200 »

Hui]es
C01nestibles

Analyse usuelle : Détermination de la 
densité de l’indice d’iode, de la dé
viation à l’oléoréfractomètre, de l’in
dice de saponification. 1 litre 350 frs

’t^eédanés de 
1 huile

Analyse usuelle : Détermination de 1a 
densité de l’indice d’iode, de la dé
viation à l’oléoréfractomètre, de l’in
dice de saponification. 1 litre 400 »

Cafés torréfiés Analyse usuelle : Dosage de l’eau, des 
cendres, de l’extrait et du chlorure 
sodium. Recherche du mouillage des 
matières étrangères. Recherche de 
l’enrobage. 250 grs 400 »

Dosaige de la caféine. 250 » 300 »
Recherche des succédanés. 250 » 250 »
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Nature des subs
tances à analyser Nomenclature des essais ou dosages

Quantité 
nécessaire 

à l’analyse
Tarif

Cacaos, chocolats Analyse usuelle : Dosage de l’eau, des 
cendres, matières solubles et inso
lubles, matières grasses des sucres. 
Examen microscopique. 250 » 400 »

Examen de la pureté de la matière 
grasse. 250 » 400 ))

Chocolat au lait Analyse usuelle : Comme pour les cho
colats ordinaires, plus le dosage de 
la caséine et du lactose. 250 )) 500 ))

Beurre de cacao Analyse usuelle : Comme pour les 
graisses végétales. 250 » 400 »

Thé - Poivre
- Epices

Analyse usuelle : Dosage de l’eau, des 
cendres, die l’extrait. Recherche des 
matières étrangères. Examen micros
copique. 100 » 500 »

Dosage des alcaloïdes : Chaque. 100 )) 350 ))

Chicorée Analyse usuelle : Dosage de Teau, des 
cendres, des matières solubles dans 
l’eau. 100 )) 250 »

Dosage de l’eau et des cendres et 
matières insolubles dans l’acide chlo- 
rhydrique. 100 ))

150 »

Farines Pains Analyse usuelle : Dosage de l’eau, des 
cendres, des matières grasses, de 
l’acidité du gluten, des matières azo
tées. Examen microscopique. 250 ))

400 ))

Pâtes 
alimentaires

Analyse usuelle : Comme pour les 
farines en plus la recherche des 
matières colorantes. 250 »

500 ))

Recherche de la saccharine ou de l'aci
de salicylique. 1 litre 150 frs

Recherche de l'arsenic. 1 litre • 200 »

Détermination de la densité originelle. 1 litre 150 ))

Vinaigres (de vin 
ou d’alcool)

Analyse usuelle : Densité. Dosage de 
l’extrait à 100 % de l’acidité totale 
fixe, de la potasse totale, des cendres, 
des sulfates, de la coloration, de 
l’alcool.. 1 litre 250 »

Dosage de l’acidité totale seule. 1/2 litre 60 »

Recherche des acides minéraux. 1/2 litre 120 ))
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Nature des subs
tances à analyser Nomenclature des essais ou dosages

Quantité 
nécessaire 

à l’analyse
Tarif

Alcools et 
spiritueux

(Eaux-de-vie - 
Cognac - Marc 
■ Rhum - Trois- 
■ six-Genièvre)

Analyse usuelle : Degré alcoolique 
apparent. Degré alcoolique réel, ex
trait sec à 100 %, acidité totale, fixe 
et volatile, couleur. Détermination 
du coefficient non alcool, acides vola
tiles aldéhydes, éthers, alcools supé
rieurs, furfurol. 1 litre 500 »

Détermination du degré alcoolique. 1/2 litre 80 »

Nirsch-Questsch Analyse usuelle : Comme pour les 
alcools en plus dosage de l’acide 
cyanhydrique et de l’aldéhyde ben
zoïques. 1 litre 600 ))

Détermination du degré alcoolique. 1/2 litre 80 ))

Dosage de l'essence de noyaux. 1/2 litre 150 ))

liqueurs et 
apéritifs

Analyse usuelle : Dosage de l’alcool, 
dosage des sucres. Recherche des 
essences cétoniques, teneur en essen
ces totales. Essai du trouble. Recher
che de la matière colorante. 1 litre 500 »

vins de 
Quinquina

Analyse usuelle : Comme pour les vins 
en plus la recherche des alcaloïdes. 1 litre 500 ))

Sirops Analyse usuelle : Dosage du sucre, du 
glucose, de la gomme. 1 litre 300 »

Recherche des édulcorants : Saccha
rine, etc... par dosage. 1/2 litre 150 ))

^t*cres, glucoses Dosages des sucres, de Venu et des 
cendres. 250 grs 250 ))

l>r°duits de 
cunfiserie

Dosage des sucres et détermination de 
la matière colorante, etc... 350 ))

Dosage des sucres : Seul. 200 ))

^iels Analyse usuelle. 400 »

C°ufltures Analyse usuelleDosage des sucres, 
de la dextrine, recherche des colo
rants antiseptiques, dosage de l’eau, 
des cendres. 500 » 400 ))

Analyse chimique complète au point 
de vue potabilité et composition chi
mique : Mêmes dosages que pour la 
potabilité, en plus, dosage du résidu 
à 100 % après calcination, perte au
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Nature des subs
tances à analyser Nomenclature des essais ou dosages

Quantité 
nécessaire 

à l’analyse
Tarif

feu, de la silice, du fer, et alumine, 
de la chaux, de la magnésie, des 
sulfates de l’alcalinité totale. 3 litres 600 f' s

Eaux minérales 
de composition 
connue

Analyse usuelle : Dosage de l’extrait et 
des éléments principaux. 3 litres 1.1X10 ”

Terres engrais - 
Alimentation dw 
bétail Produits 
agricoles - Tous/ 
produits ali
mentaires et]
divers

Par dosage
50 » 

à
500 fi's

Les analyses qualitatives coûtent 20 francs par échantillon pour 
les personnes habitant la ville de Lille et 60 frs pour celles habitant 
hors de Lille, elles indiquent si l’échantillon soumis est bon, mau
vais non nuisible, mauvais nuisibles ou falsifié.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté qui entrera en vigueur à partir 
du Ier Septembre 19/16.

Hôtel de Ville, le 27 Août 19^6
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

Vu, Lille, le 10 Septembre 19/16, 
Pour le Préfet : 

Le Secrétaire général délégué, 
Signé : Illisible.

PROMENADES ET JARDINS. — Jardin Vauban. Circulation aveC 
ânes. Convention. M‘ne Maes

Entre les soussignés,
M. Jules Glaes, adjoint au Maire de Lille, demeurant en cettt 

ville, agissant au nom et pour le compte de la Ville de Lille, en
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date du G Août, 19/16 qui sera soumise en même temps que les pré
sentes à l’approbation de M. le Préfet du Nord,

d’une part,

et M'"e Gustave Maes, demeurant 5o, rue des Bois-Blancs à Lille, 
d’autre part,

Il a été préalablement, à la convention qui fait l’objet des 
présentes, exposé ce qui suit :

EXPOSE

Aux termes d’une convention en date du 17 Septembre 19/12, 
enregistrée à Lille pour la première fois le 12 Octobre 19/12, aux 
droits de treize francs vingt et pouf la dernière fois le i5 Mai 19/16, 
aux droits de douze francs, la Ville a accordé à Mme Maes la con
cession pour la durée d une année renouvelable par tacite recon
duction à compter du premier Août mil neuf cent quarante deux, 
du droit de circuler dans le jardin Vauban avec des ânes et voitu- 
rettes d’ânes pour la promenade des enfants, moyennant paiement 
d’une redevance annuelle de mille deux cents francs.

Cette redevance ne répondant plus aux conditions économiques 
actuelles, il est passé l’avenant ci-après :

AVENANT

A compter du premier Août mil neuf cent quarante six, le mon- 
•anl de la redevance annuelle à verser à la Ville est porté à trois 
nulle francs.

Mme Maes est autorisée à percevoir cinq francs par enfant pour 
••ne promenade en voiture.

Poules les autres conditions du contrat passé le 17 Septembre 
•9/12 sont maintenues sans changement.

FRAIS

Les frais de timbre et d’enregistrement des présentes seront 
Supportés par Mme Maes qui s’y oblige.
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L’enregistrement est requis pour un an.
Dont acte.

Fait et signé en double, à Liile, le 27 Août ig46.

Signé : MAES. Signé : CLAES.

Vu et Approuvé, Lille, le 5 Septembre 1 g46

Pour le Préjet :
Le Conseiller de Préfecture délégué : 

Signé : Illisible.

Reçu à la Mairie de Lille, 
le 14 Septembre 1946

Pour le Maire de Lille, 
L’Adjoint délégué : 
Signé : CLAES.

Enregistré à Lille (A. Adm.) le 3o Septembre 19/46 n° 2089 
vol. 78 A. Reçu trente francs.

Signé : Illisible.

Pour copie conforme:

Pour le Maire de Lille, 
L’Adjoint délégué : 

Signé : CLAES.

VOIRIE. — Reconstruction d’égout. Foire Commerciale. Marche. 
Knockaert et De Ruyck

Du 28 Août 1946
Marché pour reconstruction d’égout dans l’emprise de la Foire 

Commerciale au profil de MM. Knockaert et De Ruyck, 34, rue des 
Ecoles à Marcq-en-Barœul, moyennant la somme approximative <le 
120.000 francs.
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VOIRIE. — Reconstruction de l’égout rue Philadelphie. Marché. 

Knockaert et De Ruyck

Du 98 Août igâG
Marché pour reconstruction de l’égout de la rue Philadelphie 

au profit de MM. Knockaert et De Ruyck, 34, rue des Ecoles à 
Marcq-en-Barœul moyennant la somme approximative de 60.000 
francs.

THEATRES MUNICIPAUX. — Exploitation des vestiaires et 
water-closets. Convention Jongmans

Entre les soussignés :

M. Jules Claes adjoint au Maire de Lille, agissant au nom et 
pour le compte de la Ville de Lille en vertu d une délibération du 
Conseil municipal du G Août ig46 qui sera soumise en même 
temps (pie les présentes à l’approbation de M. le Préfet du Nord, 

d’une part,

et M"10 Jongmans, née Lucienne Savreux, demeurant à Lille, 81, 
r,ie Esquermoise,

d’autre part,

Il a été préalablement à la convention qui fait l’objet des pré
sentes, exposé ce qui suit :

EXPOSE

Aux termes d’un acte administratif en date du a/j Octobre 1 
enregistré à Lille (A. Adm.) le 12 Novembre 19/10, n° 984 aux droits 
de 100 f.rSi ]a viHe a prorogé pour la période du Ie' Octobre ip44 
3,1 3o Septembre ip45, les contrats passé les 16 Avril 1942, enre
gistré à Lille (A. Adm.) le 23 Juin ig4a, n° 3a8 et le 27 Janvier 
*944, enregistré le 20 Mars ig44, volume 70 A n° 789 aux droits 
ue 5O frs COnférant à Mme Jongmans le droit d’exploiter les vestiaires 
et W.-C. du Théâtre Sébastopol et de vendre des bonbons, et frian
dises à l’intérieur dudit Théâtre.
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Cette exploitation a continué dans les mêmes conditions pen 
dant la période du ier Octobre ig45 au 3o Septembre 19/16.

Le Conseil municipal ayant dans sa séance du 6 Août ig46, 
décidé de lui confier cette concession pour le Théâtre Sébastopol 
à compter du Ier Octobre ig46 et pour le Grand Théâtre, dès sa 
réouverture, il est passé l’avenant ci-après :

AVENANT

Les contrats susvisés des 16 Avril 19^2, 27 Janvier ig44 et 
24 Octobre 19^6 ont été prorogés pour la période du Ier Octobre 
19.45 au 3o Septembre 19/16.

D’autre part, M. Claes, es qualité accorde à Jongmans qui 
accepte la concession de l’exploitation des vestiaires et W.-C. :

a) du Théâtre Sébastopol pour une année à compter du Ier 
Octobre 1946 ;

b) du Grand Théâtre pour une année à compter du jour de la 
réouverture de celui-ci.

Muie Jongmans aura également le droit de vendre des bonbons 
et autres friandises à l’intérieur de ces Théâtres.

REDEVANCE

M“e Jongimans s’engage à verser à là ville entre les mains et 
à la Caisse de M. le Receveur municipal pour la concession afférente, 
à l’exploitation dont s’agit :

c) au Théâtre Sébastopol une redevance annuelle et forfaitaire 
de 10.000 1rs.

Cette redevance sera payable pour la période :
d) du ier Octobre ig45 au 3o Septembre 1 g46 aussitôt l’ap

probation et l’enregistrement du présent acte ;
e) du Ier Octobre 1946 au 3o Septembre 1947, à l’expiration 

de chaque trimestre.

20 au Grand Théâtre une redevance de 100 frs par représen
tation pendant la saison théâtrale.
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FRAIS

Les frais de timbre et d’enregistrement des présentes seront 
supportés par M'nie Jongmans qui s’y oblige.

Pour la perception des droits d’enregistrement seulement les 
redevances dues à la Ville pour la concession de l’exploitation au 
Grand Théâtre sont évaluées à 2.000 francs.

Dont acte.
Fait et signé, en double, à Lille le 3o Août 1 g/j6.

Lu et approuvé :
Signé : JONGMANS Lucienne

Pour le Maire de Lille,
L’Adjoint délégué : 
Signé : CLAES.

Enregistré à Lille (A Adm ) le Ier Octobre igâ6 n° 1876 
Reçu 220 francs.

Signé : Illisible.

Ru et Approuvé, Lille le 12 Septembre ig46 
Pour lé Préjet, 

Le Conseiller de Préfecture 
Signé : Illisible.

délégué :

Pour copie conforme : 
Pour le Maire de Lille, 

L’Adjoint délégué :
Signé : CLAES.

BAUX. — Locations diverses. Rue du Réduit. Crangeon

Entre les soussignés : ' il allid i, n ki'riind

Monsieur Jules Claes adjoint au Maire de fa Ville' dé Lille, 
demeurant en cette ville, agissant au nom de la Ville de Lille en 
vertu d’une délibération du Conseil,, ipiqpfàpal, en date du Quinze 
Juin mil neuf cent quarante six qui sera soumise, en même temps 
Tue les présentes à l’approbation de 'Mv^l'Pi’éfetl’d^i i^ord, 

d’une parlai) :
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et Monsieur Léon Grangeon, Secrétaire général de la Mairie de Lille, 

d’autre part,
Il a été fait la convention suivante :
M. Glaes es-qualité, accorde par les présentes, à titre personnel 

à M. Grangeon qui accepte, la concession d’un logement dépen
dant de l'hôtel de Ville et situé rue du Réduit, à compter du Premier 
Avril mil neuf cent quarante six et ce, pour tout le temps où M- 
Grangeon restera attaché au service de la Mairie.

M. Grangeon versera à la Ville pour cette concession une rede
vance mensuelle de Deux cent trente francs.

Il est entendu, en outre, que M. Grangeon aura droit gratui
tement au chauffage et à l’éclairage. En conséquence, le coût de 
la consommation de combustible, de gaz et d’électricité sera à la 
charge de la Ville qui supportera également les contributions mises 
ou à mettre sur le dit logement, la prime d’assurance contre 1111 
cendie et toutes les réparations tant propriétaires que locatives.

Les frais de timbre et d’enregistrement des présentes seront 
supportés par M. Grangeon qui s’y oblige.

Pour la perception des droits d’enregistrement seulement, 1 en
registrement est requis pour trois ans.

Fait et signé en double, à Lille, le 3o Août 19/16.
Signé : GRANGEON.

Pour le Maire de Lille,
L’Adjoint délégué :

Signé : GLAES.

Vu et Approuvé, Lille, le 5 Septembre 19^

Pour le Préfet,
Le Conseiller de Préfecture délégué : 

Signé : Illisible.

Enregistré à Lille (A. Adm.) le 25 Septembre 19/16, n" 20/11 
Reçu 887 francs.

Signé : Illisible.

Pour copie conforme :
Pour le Maire de Lille,

L’Adjoint délégué :
Signé : GLAES.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. Réaffectation. 

Robert Petit

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1886, article 88 ;
Vu le statut des fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :
Article i . — M. Robert Pelil, commis secrétaire principal 

détaché au Service de l’Etat-civil, est réaffecté au Service des pro
menades et jardins, en qualité d’aide-jardimer.

Article 2 . — M. Petit est versé dans la ire classe de son 
emploi et recevra un traitement annuel de 48.ooo francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prendra effet à partir du Ier 
Septembre ig46.

Hôtel de Ville, le 3i Août ig46

Le Maire de Lille,
I). CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1re Division. Congé sans solde. 
André Rault

Nous, Maire de la Ville de Lillte,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le statut des fonctionnaires municipaux ;
Vu la lettre en date du Ier Août ig46 par laquelle M. André 

Rault, commis secrétaire principal affecté au Ier Bureau 
de la i” division, sollicite un congé sans solde pour con
venance personnelle ;

Arrêtons :
Article i. — Un congé d’un an, sans solde, est accordé à
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M. André Rault, commis secrétaire principal affecté au i" Bureau 
de la i” division.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prendra effet à partir du Ier 
Septembre i<)46.

Hôtel de Vide, le 3i Août ig46 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Service du Logement. Nomination. 
Paul Verbeet

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu l’ordonnance n° 45-23g4 du 11 Octobre ig45 instituant 

des mesures exceptionnelles et temporaires en vue de re
médier à la crise du logement ;

Vu l’arrêté interministériel du 3o Novembre ip45 instituant 
un Service municipal du Logement sur le territoire de là 
Ville de Lille ;

Vu la lettre de M. le Préfet du Nord en date du 7 Août 19^’ 
relative à l’organisation dudit Service ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire général de la Mairie ;

Arrêtons :
Article i . — M. Paul Verbeet, rédacteur principal affecte 

au Service des Bâtiments, est détaché, en la même qualité, au Ser
vice municipal du Logement.

Article 2 . — M. Verbeet continuera à percevoir le traite
ment afférent à la catégorie à laquelle il appartient dans le cadre 
des Services municipaux.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chafg6 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du * 
Août ig46.

Hôtel de Ville, le 3i Août ig^b
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER,
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SERVICES MUNICIPAUX. Services Techniques. Nomination.

Raymond Aurel

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i88â, article 88 ;
Vu le statut des fonctionnaires municipaux ;
Vu la décision de l’Administration municipale en date du 12 

Août 19/16 ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. Raymond Aurel, ingénieur civil des Mines, 
Chef de section affecté au Service de la Voie publique, est nommé 
ingénieur en Chef des Services techniques, en remplacement numé
rique de M. Cochez.

Article 2 . — M. Aurel est versé dans la 6e classe de son 
emploi et recevra un traitement annuel de 192.000 fis, l’ancienneté 
dans la classe étant fixé au 16 Novembre iqâS.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prendra effet a partir du i”‘ 
Septembre 19'16.

Hôtel de Ville, le 3i Août 19/46

Le Maire de Lille.
I). CORDONNIER

SERVICES MUNICIPAUX. — I e Division. Démission. M“” Lambois

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;
Vu le statut du personnel auxiliaire ;
Vu la lettre en date du 17 Août iq46 par laquelle M Lam

bois, née Vandriessche Yvonne, expéditionnaire affectée 
au /|,L Bureau de la ire division, donne sa démission ;
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Arrêtons :
Article i. — Mme Lambois, née Vandriessche Yvonne, ex

péditionnaire affectée au /ie Bureau de la ire division, démission
naire, cesse de faire partie des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 17 
Août 19/16.

Hôtel de Ville, le 3i Août 19Z16

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2"e Division. Nomination.
Camille Maertens

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;
Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Arrêtons :

Article i. — M. Camille Maertens, cantonnier au servie6
de la Propreté publique, est nommé surveillant affecté au cimetière 
du Sud, en remplacement de M. Van Wynsberghe Gaston, app6^
à d’autres fonctions.

Article 2. — M. Camille Maertens est versé dans le 3
échelon du « Personnel de service » au traitement annuel de 37-0°°
francs, majoré des indemnités prévues en faveur du personnel auxi
liaire.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charg6O r
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du * * * * * * * * * * * * * * 0 
Août 19/16.

Hôtel de Ville, le 3i Août 19/16

Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. Nomination. 

Caston Van Wynsberghe

Nous. Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Amitcle i. — M. Gaston Van Wynsberghe, surveillant de 

cimetière est nommé mécanicien en automobile affecté au service 
des Transports en remplacement de M. André Godefroy, rayé des 
cadres.

Article 2. — M. Gaston Van Wynsberghe est versé dans 
la 7e classe de son emploi, au traitement annuel de 48.ooo francs 
majoré des indemnités prévues en faveur du personnel auxiliaire.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 5 Août 
1946.

Hôtel de Ville, le 3i Août 1966

Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2““ Division. Traitement.
Georges Lecomte

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le statut des fonctionnaires municipaux, article 24 ;
Vu notre arrêté en date du i4 Août 1946, accordant à M. Geor

ges Lecomte, fossoyeur au cimetière de l’Est, le bénéfice 
du demi-traitement pour congé de maladie ;

Considérant que M. Georges Lecomte a repris son service le 
12 Août 1946 ;
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Arrêtons :
Article i. — Le traitement de M. Georges Lecomte, fos

soyeur affecté au cimetière de l’Est est rétabli à compter du 12 Août 
1946.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 3i Août 19/16

Le Maire de Lille
D. CORDONNIER

FETES ET CEREMONIES. — Fête de clôture des Camps de 
Vacances. Mesures d'ordre

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 97 ;
Vu le programme de la fête de clôture des Camps de vacances ;

Arrêtons :

Article 1 . -— La circulation et le stationnement des véhi
cules de toute nature seront interdits le Samedi 7 Septembre 19^6 ■

a) de i/j heures jusqu’à la fin de la revue des enfants des Camps 
de vacances, sur la chaussée centrale du boulevard des Ecoles.

b) à partir de 1/4 heures et pendant le défilé qui suivra la cere
monie sus-indiquée : boulevard Papin, place Simon-Vollant, rue de 
Pans, rue des Manneliers, place du Général de Gaulle, (côté Ouest), 
rue Nationale, boulevard de la Liberté (partie comprise entre la rue 
Nationale et la rue de Valmy) place de la République.

c) à partir de 16 h. i5 et pendant la durée de la collation qul 
sera servie aux enfants des Camps de Vacances dans le square des 
Beaux-Arts et rue de Valmy : rues Gauthier-de-Châtillon, de Valmy, 
(partie comprise entre le boulevard de la Liberté et la rue Gauthier- 
de-Châtillon).

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie et M- >e 
Commissaire Central sont chargés de l’exécution du présent arreté-

Hôtel de Ville, le 3i Août 19/46

. Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER.



— 709 —

ENSEIGNEMENT DES BEAUX-ARTS. — Conservatoire. 

Commission de Surveillance et de Patronage. Membres

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu l’article 4 du règlement du Conservatoire de musique de 

Lille ;
Vu l’arrêté du g Septembre ig43 ;

Arrêtons :

Article i. — MM. Georges Desrousseaux, Chef de division 
honoraire de la Préfecture et Maurice Lecomte, Secrétaire de l’Of- 
fice municipal d’habitations à bon marché sont maintenus dans 
leurs fonctions de membres de la Commission de Surveillance et 
de Patronage du Conservatoire, pour une nouvelle période de 
trois années arrivant à expiration le 27 Juillet 19/19.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 3i Août 1946 

Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER.

ENSEIGNEMENT DES BEAUX-ARTS. — Conservatoire.

Commission de Surveillance et de Patronage. Membre

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu l’article 4 du règlement du Conservatoire de musique de 
Lille ;

Vu notre arrêté en date du 20 Avril iq46 ;
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Arrêtons :

Article i. — M“e Malvina Coïba-Devernay, Conseillère mu
nicipale, est maintenue dans ses fonctions de Membre de la Com
mission de Surveillance et de Patronage du Conservatoire pour une 
période de trois années arrivant à expiration le 27 Juillet 19^9-

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 3i Août 1946

Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.
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HYGIENE. — Statistique Sanitaire. Mois d’Août 1946

1. — Renseignements démographiques

M
AR

IA
G

ES
 ;

D
IV

O
RC

ES
 | NAISSANCES

Mort-nés non compris
MORT-NES DECES

(mort nés 

non 

compris)

ENFANTS MIS EN NOURRICE

NES 
dans la commune

NÉS 
hors de 

la commune 
placés 
dans 

la commune

Légi
times

illégi
times

Total Légi
times

Illégi
times Total

PLACÉS 
hors de 

la commune

PLACÉS 
dans 

la commune

__30i 42 434 65 499 20 1 21 1S8 2 __ 1__ __ 0__

II. — Répartition des décès par cause et par âge

(Mort-nés non comptés)
(Ce tableau doit comprendre tous les décès sans exception survenus

sur le territoire de la commune).
NUMÉROS 
d’ordre

CAUSES DE DECES 
Nomenclature internationale

MOINS 

do
I AN

De 1 

à 
19 an^

1

2
3
4
5
6
7
8
9

10
11
12
13
14
15
16
17
18
19

20
21

22
23

24
25
26
27
28
29
30

31

32
33
34
35
36
37
38

Fièvre typhoïde
ou paratyphoïde (Typhus abdominal) .........

Typhus exanthématique .....................................
Fièvre et Cachexie paludéennes .......................
Variole .....................................................................
Rougeole .................................................................
Scarlatine ..............................................................
Coqueluche ..............................................................
Diphtérie et Croup ............................................
Grippe .....................................................................
Choléra asiatique ...................................................
Entérite cholériforme .........................................
Autres maladies épidémiques ............................
Tuberculose de l’appareil respiratoire ...........
Tuberculose des méninges ou du système ner- 

veux central ..................................................
Autres Tuberculoses ............................................
Cancer et autres 'Tumeurs malignes ..............
Méningite simple .................................................
Hémorragie et Ramolissement du cerveau .. 
Maladies du cœur (non compris angine de 

de poitrine .....................................................
Bronchite aiguë (y compris les bronchites sans 

épithète de moins de 5 ans) ...................   • •
Bronchite chronique (y compris les bronchites 

sans épithète de 5 ans et plus) ....................
1 neumonie .............................................. .
Autres Affections de l’appareil respiratoire 

(Phtisie exceptée) ............................................
Affections de l’estomac (Cancer excepté) .... 
Diarrhée et Entérite (Au-dessous de deux ans) 
Appendicite et Typhlite ...................................
Hernie, Obstruction intestinale ....-...................
Girrhose du foie ...................................................
Néphrite aiguë ou chronique .................... ••••
tumeurs non cancéreuses et autres affections 

des organes génitaux de la femme .........
Septicémie puerpera.le (Fièvre. Péritonite, Phlé- 

mte puerpurales) ..........................................
Autres Accidents puerpuraux de la grossesse 
r,.eJ.,’.de l’accouchement .................................•••
Débilité congénitale et Vices de conformation 
^énilité ...................................................................
Ruic’Sl v’0,enes (suicide excepté) ....................
Mitres Maladies ’.'.’.".".’.' ‘.’.’.'.’.'.'.’.’.'.’ ’.'.'‘ '
Maladie inconnue ou mal définie ..................

»
»
»
»
»
»
»
»
»
»
»
»
»

»
»
»
»
»

»

3

»
»

1

14
»
»
»
»

»

»

»

»
1
»
2
»

» 
»
» 
» 
» 
» 
»
» 
» 
» 
» 
»
»

» 
»

2 
»

1

»
»

»
»
»
1
»
»
»

»

»
»
n
» 
5 
1

Totaux 25 10

De 20 

à
39 ans

De 40 

à 
59 ans

De 
60 ans 

et 
au delà

1
TOTAUX

•» » » »
» » » n
» » » »
» » » »
» » » »
» » » »
» » » »
» » n »
» » » »
» )) » »
» » » »
» » 1 1
9 3 2 14
» » » »
» » » »
» 8 23 31
» » » 2
» 1 9 10

» 2 11 14

)> » » 3

» » 3 3
» » » »

» » 2 3
» 1 2 3
» )) » 14

1 » » 2
» » 1 1

2 2 4
» 4 3 7

') 1 1 2

)) » » »

» »
» » » 4
» » 11 11
3 1 4 9
1 .? 3 7
3 7 20 37
1 1 3 6

18 34 101 188
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SAPEURS-POMPIERS. — Fourniture d'une auto-pompe. Marché. 

Ets Laffly

Du 7 Septembre 19/16
Marché pour fourniture d’une auto-pompe porte-échelle au 

Bataillon des Sapeurs-pompiers au profit des Ets Laffly, g/j, ave- 
llUe des Grésillans : Asnières, moyennant la somme de 873.820 
^ancs.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1re Division. Traitement. 

Georges Leroy

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;
Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article i. — Le traitement de M. Georges Leroy, né le 

*8 Août ig3o, manœuvre affecté à la ire division, est fixé à 3a.000 
r'ancs, à compter du Ier Septembre 1 g46.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
e l exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le g Septembre ig46

Le Maire de Lille.

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Tous Services et Directions.

Promotions

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril 188/i, article 88 ; 
Vu le statut du personnel auxiliaire ;
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Vu l’état de reclassement du personnel municipal auxiliaire 
effectué en application de la délibération du 28 Juin 1 g45, 
état approuvé par M. le Préfet du Nord le 22 Juillet ig46;

Arrêtons :
Article i. — Le tableau d’avancement de classe du person 

ne! auxiliaire est complété comme suit :

Nom et prénom Fonction Classe Traitement
Ancienneté 

dans la 
classe

Secrétariat général : 
Mlle Wantiez Emit. . Expéditionn. 38 41.000 1-8-46

lre Division :
M»e Denneulin Marg. d° 5e 46.000 1-5-46

MM.
Cortier Georges .... d° 5’ 46.000 1-6-46
Riosset Alphonse .. d° 5e 46.000 1-8-46

Propreté Publique :
M:. Carrez Louis .. Commis 5° 46.000 1-6-46

Service des Jardins :
Prévôts Georges ... Garde munie. 3e 38.000 1-5-46

4e Division :
MM.

Deloeul Auguste ... Expéditionn. 6° 49.000 1-6-46
Gombert Raymond . Enquêteur 3e 41.000 1-1-46
Dutillieux Henri ... d° 3° 41.000 1-4-46
Lust Séraphin ....... d° 4e 43.000 1-8-46
Stéclebout Jules ... d° 4e 43.000 1-6-46

Article 2. — M. le Secrétaire 
de lexécution du présent arrêté.

général de la Mairie est chargé

Hôtel de Ville, le g Septembre 19^6

Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.



— 721 —

SERVICES MUNICIPAUX. — Tous Services et Directions.

Promotions

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i88â, article 88 ;
Vu le statut des fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :

Article i. — Le tableau d’avancement de classe du person
nel titulaire est fixé comme suit pour le mois de Septembre ip46 :

Nom et prénom Fonction Classe Traitement
Ancienneté 

dans la 
classe

Dactylographie :
Mms Dubar Louise .. Commis Exc. 2e 84.000 1-9-46

Etat-Civil - 
Cimetières :

M. Burggraeve Alfr.

secrét. princ.

Brigadier foss. |re 66.000 1-9-46

lre Division :
M. Courtecuisse

Gaston ................. Rédact. princ. Exc. 2e 96.000 • 1-9-46

Service de la
Voie Publique :
MM.

Mande Wièle Rémi . Chef adjoint 2e 168.000 1-9-46
Denneulin Gustave . Paveur carrel. 4° 58.500 16-9-46
Dufour Charles .... d° 5e 54.000 1-9-46
Navet Henri .......... d° 4e 58.500 1-9-46

Service des 
Transports :

M. Meschart Adolph. Mécan. autom. 2e 63.000 1-7-46

Division ;
M. Capy Joseph ....

Commis 
secrét. princ. 2e 64.500 1-9-46

5e Division :
M. Vanhove Pierre . Inspect. sanit. |re 105.000 1-9-46
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Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 9 Septembre 19AG

Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

ŒUVRES DIVERSES. — Prime à la natalité. 2"lc fraction

Bénéficiaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu l’article 90 de la loi du 5 Août 1884 ;
Vu la délibération du Conseil municipal du 8 Décembre 19/12 

instituant une prime à la natalité approuvée par M. le 
Préfet le i3 Février ig43 ;

Vu notre arrêté en date du 10 Mai 19 A3 ;
Vu les pièces produites par les ayants-droits à l’effet de béné

ficier de la ire fraction de la prime communale à la nata
lité ;
i° — certificat de vie de l’enfant ;
2° — état indiquant la composition de la famille ;
3° — certificat de résidence ;
4° — certificat de non imposition à l’impôt général sur 

le revenu ;
5° — certificat de docteur attestant que la mère a suivi 

les consultations prénatales ;

Arrêtons :

Article 1. — Le bénéfice de la 2e fraction de la prime com
munale à la natalité est accordé aux ayants-droit ci-après désignes, 
qui remplissent les conditions requises par la délibération du Con
seil municipal susvisée :
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D’Hoest-Vandeweghe Julia, rué de Fiers, 55 .. 
Dennau-Sadaune Mathilde, rue de Trévise, 49,

c. Moderne, 6 ......................
Bouillet Marie-Jeanne, rue Fombelle, 23  
Everaer-Dussart Luc116, rue des Pénitentes, 3bis 
Provost-Deblaere M.-Louise, rue Van Dyck, 6 
Ségers-Vermaut Suzanne, rue de Condé, 30 ... 
Lenglart-Déja Irène, rue Fémy, 11  
Janssens-Caux Raymonde r. de l’Hôp.-St-Roch,

c. St-Roch, 15  
Farmaux-Coquelle M.-L5e rue Louis-Bergot, 13. 
Grundrick-Deweireld Em., rue Arm.-Barbés, 23 
Birlouet-Mariage M.-Th., rue de Thumesnil, 14 
Delvinquier-Miaes Marie, rue Montesquieu, c.

St-Louis  
Sengulen-Leclercq Renée, rue Chaplin, 82 .... 
Quinzebilles-Derycke Denise, rue d’Artois, 71 . 
Vérin-Deltonne Denise, rue Traversière, 1 .... 
Delaire-Verhaeghe Eugénie, rue de Canteleu, 92 
Lecomte-Fournier Hélène, rue du Pont-Neuf, 18 
Bepestel-Joachim Angelina, r. Godefroy-Cavai-

gnac, 28 
Dupré-Verbruggen Zoé, quai de l’Ouest, 35 ... 
Decoene-Gillis Denise, rue Masséna, 80  
Spitaels Mathilde, rue du Crédit-Municipal, 6 
Faussart-Delacenserie Julia, r. des Stations, 177 
Pouchain-Boulanger Jeanne, rue Négrier, 83 
Srnague-Nachtergaele Adrien, rue d’Arras, 145 
Gavriloff-Marquay Marguerite, r. du Ballon, 28 
Skimi-Pîéreuse Gabrielle, rue des Stations, 155 
Lechantre-Craeynest Jeanne, r. Paul-Lafargue, 

117, 1er Et .... ...........................
Lenglez-Leclercq Julienne, rue Saint-Omer, 18,

c. Do nain, 6 ..............
Nonnon-Bradoel Adèle, rue du Fg-d’Arras, 356 
Noiret-Jamart Raymonde, rue de Flandre, 78 . 
Huniont-Lapaille Raymonde, rue de Poids, 51 
Hairnaille-Leroux Hélène, rue Manuel, 61bls ... 
Loridan-Le Berre Rose, rue du Fg-de-Roubaix,

20-4-45

27-4-45 
16-5-45 
25-5-45 
29-5-45
31-5-45 
14-5-45

19-5-45
14-5-45
7-5-45 

27-5-45

15-5-45 
14-5-45
12-6-45 
24-6-45 
12-6-45 
12-7-45

12-7-45
2-7-45
8-7-45

22-7-45
16-7-45
3-7-45

25-7-45 
28-7-45 
11-7-45

4-8-45

16-8-45
10-8-45
21-8-45 

5-8-45
18-6-45

c. De Kisch, 7 ü
Labane-Delomette Octav., pl. Philip.-Lebon 5
Verrier-Gav Rosa, avenue de Dunkerque, 42 ..
Leloos-Ruysschaert Solang. r. de Thumesnil, 25

5-7-45
12-5-45 
11-3-45
5-7-45

3e enf. 250

3e « 250
3e <( 250
7» « 350
3° (( 250
8» (( 350
3e « 250

3e « 250
3e « 250
3° « 250
3e (( 250

3" (( 250
3e « 250
6" (( 350
3e (( 250
4’ enf. 350
6* « 350

8e (( 350
10” (( 350
5e (( 350
6e « 350
3e « 250
6° « 350
5» (( 350
3e (( 250
3e (( 250

4e « 350

3e (( 250
5e « 350
6e (( 350
7e (( 350
S6 (( 250

8» (( 350
3e « 250
8e « 350
58 (( 350

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le 
Receveur municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
1 exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 9 Septembre 19/16

Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER



— 724 —

ŒUVRES DIVERSES. — Prime à la natalité. lre fraction
Bénéficiaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu l’article 90 de la loi du 5 Août 1884 ;
Vu la délibération du Conseil municipal du 8 Décembre 19/12, 

instituant une prime à la natalité approuvée par M. le 
Préfet le i3 Février 1943 ;

Vu notre arrêté en date du 10 Mai iq43 ;
Vu les pièces produites par les ayants-droits à l’effet de béné

ficier de la irc fraction de la prime commune à la nata
lité :
i° — certificat de vie de l’enfant ;
2° — état indiquant la composition de la famille ;
3° — certificat de résidence ;
4° — certificat de non imposition à l’impôt général sur 

le revenu ;
5° — certificat de docteur attestant que la mère a suivi 

les consultations prénatales ;

Arrêtons :
Article i. — Le bénéfice de la ire fraction de la prime com

munale à la natalité est accordé aux ayants-droit ci-après désignés, 
qui remplissent les conditions requises par la délibération du Con
seil municipal susvisée :

Mmes
Allô Jeanne, rue Pasteur, 4  20-5-46
Alondeau-Duthilleul, rue St-André, 128  5-6-46
André-Vassalo Paule, rue Colbert, 72  6-7-46
Baas-Colin Suzanne,, rue de St-Omer, 11  25-7-46
Barenne-Pieters, rue St-Druon, 17  19-3-46
Bariseel-De Mayer Jeanne, rue G.-Maertens, 9 30-6-46
Baudelo-Lepot Angèle, rue H.-Kolb, 73 ......... 18-7-46
BarroisVaeyenberge Germ. r. de l’Orphéon, 18 7-6-46
Becaus-Dupon Simone, rue Caventou, 12  25-4-46
Bécue-Maniez Hélène, rue Ed.-Doyennette, 37 7-6-46
Bergeman-Hooren Odette, rue Racine, 92  22-8-46
Blanckaert-Renard, rue Ratisbonne, 95  30-5-46
Blommaers-Rossignolle, rue Gantois, 56  19-5-46
Boone-Soudant, rue Rubens, 23 .................... 10-5-46

3e enf. 400
3e « 400
2° (( 200
2e « 200
3e « 400
3e (( 400
4e (( 500
2e (( 200
2e « 200
9e « 500
2e « 200
8e « 500
2e (( 200
2» « 200
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]\/[nies

Borelle-Bensi, rue Meurein, 101  
Bossut-Desmet, rue Gantois, 65  
Boulanger Yvonne, rue Négrier, 83  
Bourgeois-Godfrin, rue François-Millet, 13 .... 
Bourgeois-Hugues, rue de la Mhrmora, 40 ... 
Branswyck-Madeleine, rue Druelle, 19  
Braure-Debeugny, rue H.-Lestienne, 14  
Briquet-Datnel, rue Delezenne, 16  
Brogniez-Dorge, rue du Nord, 1  
Bronders-Mesdagh, rue Roland, 24  
Brotsaert-Guilmet, rue Arago, 60 .
Callebout-Desmarécaux, rue du Sabot, 11  
Ciapon-Drumont, rue de Londres, 30  
Carellier-Wartelle, rue St-André, 76  
Cavalier Georgette, rue de Poids, 45 ..,  
Clerboiut-Allemand, rue Fabre-d’Eglantine, 48 
Colle-Boulard, rue Jeanne-d’Arc, 62  
Comart-Rotsaert, rue de la Marbrerie, 39  
Constent-Mfuchemhled, rue de Madagascar, 59 
Coppenolle-Creyf, rue du Fg-de-Douai, 46 .... 
Corbeil-Roelandt, rue de la Justice, 11  
Corne-Georges, rue G.-Werniers, 16  
Crépe-Dambach, rue de Bondues, 32  
Banel-Uytterhaegen, rue d’Ath, 2  
Barras-Loonis, nie Bourjembois, 17bls  
Deale- Simone, rue Adolphe, 8  
Beblock-Tabary, rue Meurein, 27 ..................
Bebruyne-Vanhecke, rue Rlaspail, 3  
Befurme-Heemerick, rue St-André, 106  
Be Geyter Rapmonde, rue de Bailleul, 3 ..... 
Bejaghère-Degrendèle, rue de Seclin, 23 .......
Bejans-Lemaire, rue d’Ath, 9  
Bejonghe-Tousset, rue d’Avesnes, 12  
Bekoninck-Verdy, rue Képler, 15  
Belamarre-Delsalle, rue de Turenne, 85bis .... 
Belannoy-Huyge, rue Boucher-de-Perlhes, 62 . 
Belattre-Huhn, boul. de la Moselle, 103 ...... 
Beldicque-Dacquin, rue des Postes, 257  
Beleu-Pesqueux, rue Matteotti  
Belobel-Ruelens, rue Fombelle, c. Crombet, 4 . 
Belval-Dervide, rue d’Isly, 72 ....................
Belvalle-Dewaele, rue Fénelon, 32  
Bengremont-Wioart, rue de Madagascar, 70 .. 
Blpret-Yollant, boul. Vanban, 86  
Beraedt Marie-Louise, rue de Fiers, 48  
Berck-Magot, rue du Maréchal-Mortier, 22 ... ■ 
Bemoncouirt-Callewaert, rue des Postes, 78 .. • 
Bervaux-Van Huile, rue Ed-Vaillant, 5  
Bescarpentries-Frémlaux, rue des Hannetons, 15 

®vaux-Castel, rue Ph.-de-Comines, 10  
pBaundt-Dupriez, rue de la Glacière, 2bis .... 
Bheedene-Vanhulle, rue Malus, 14  

lerendonck-Louchard, rue des Œillets, 9 .... 
ïerendonck-Fraipont, boul. d’Alsace, 99  
°nze-Castain, rue des Meuniers, 7  
Biesne-Garde, rue Druelle, 44 

22-8-46 10e enf. 500
4-7-46 2® « 200
4-3-46 2® « 200

20-6-46 2e « 200
6-8-46 6e « 500

16-7-46 2e « 200
25-5-46 4e « 500

1-7-46 3® « 400
17-6-46 2® « 200
20-5-46 3° « 400
27-6-46 3® « 400
29-6-46 5e « 500
14-7-46 2® « 200
3- -46 6® « 500

26-5-46 2® « 200
8-5-46 3” « 400
1-6-46 3® « 400
3-6-46 2® « 200

11-5-46 4® « 500
31-7-46 2® « 200
21-6-46 2® « 200

4-8-46 7® « 500
10-7-46 10® « 500
23-6-46 G® « 500

2-7-46 3® « 400
14-8-46 2® « 200
28-7-46 2® « 200
18-6-46 5® « -500
6-6-46 6® « 500
8-6-46 2® « 200
3-8-46 5® « 500

24-5-46 2® « 200
28-3-46 3® « 400
19-4-46 2® « 200
28-7-46 2® « 200
14-8-46 6® « 500
25-7-46 4® « 500
20-6-46 2® « 200
9-6-46 2» « 200

13-6-46 2® « 200
3-8-46 10® « 500
2-8-46 4® « 500
6-8-46 6' « 500

16-7-46 3® « 400
26-2-46 3® « 400
15-7-46 4® « 500
22-5-46 9® « 500
10-7-46 7® « 500
16-5-46 2® « 200
4-5-46 3® « 400 •

31-7-46 2® « 200
17-7-46 3® « 400
10-6-46 2® « 200
21-5-46 4e « 500
5-7-46 2® « 200

23-7-46 4® « 500
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Mims
Dubar-Demelemester, rue de Jemmapes, 68 .. 7-4-46
Dubocage-Branswyck, rue de Madagascar, 80 22-7-46
Dubois-Ponchaut, rue de l’Espérance, 14  22-6-46
Ducirocq-Bodin, rue de Thumesnil, 8  8-6-46
Dumont-Lombard, rue Léoniard-Danel, 76 .... 30-5-46
Dumoulin-Hujeux, rue Fontaine-del-Saulx, c.

Vitez, 11  28-5-46
Dupont-Leignel, rue de Thumesnil, c. Liévin, 70 20-2-46
Duribreux-Mouchel, rue d’Hondschoote, 5 .... 12-7-46
Dürney José, rue du Bazinghien, 13 ___ ____ 9-7-46
Durney-Boussemart, rue du Bazinghien, 15 .. 4-7-46
Février-Desbottes, rue Berthelet, 12  30-6-46
Florent-Delacroix, rue Malakoff, 46  4-8-46
Fournier Juliette, rue J.-J.-Rousseau, 25  1-3-46
Fynes-Duflot, rue J-Guesde, 59  11-4-46
Galmace-Delgutte, rue Arago, 66  10-6-46
Gevers-Berton, rue Colbert, 179  6-6-46
Ghesquière-Bressinck, rue G.-Tell, 17  4-6-46
Ghesquières-Ceugniez, rue Ch.-Sanders, 3 .... 21-6-46
Girard, Marcelle, rue Poissonceaux, c. des Tré

passés . ..<.....................  9-4-46
Goudenhooft-Costenoble, rue Auber, 11, c. des

Blanchisseurs ■.................. 5-6-46
Grare-Deloos, rue des Meuniers, 20 . 24-6-46
Grimonprez-Dutailly, rue de Bône, 7bis ......... 1-8-46
Guichard-Cajot, boni. Victor-Hugo, 38  25-5-46
Haelman-Delecour, r. A.-Comte, 19, c. Spinaert 7-8-46
Henaut-Tiriez, rue des Bois-Blancs, 102  5-8-46
Hénocq-M;aillet, rue Kulhmann, 5  7-6-46
Hiroux-Carpentier, rue d’Austerlitz, 85Ms  14-7-46
Hofman-De Bosscher, rue dei Bailleul, 10 .... 14-7-46
Hugbart-Laloux, rue Cervantes, 15  15-8-46
Hoorelbèke-Legros, rue P.-Legrand, 329bis ... 14-8-46
Houllier Adèle, rue G.-Delory, 96  17-4-46
Hourrier-Delplanque, rue Chr.-Colomb, 57 .... 28-5-46
Isembrand-Houveniaghel, chemin des Vachers 24-7-46 
Joly-Lezenne, rue Chr.-Colomb, 1  18-6-46
Jones-Veney, rue du Havre, 17  26-5-46
Jeammaire-Deleu, rue Baudin, 26  17-6-46
Knecht-Kestelyn, rue du Pôle-Nord, -  5-6-46
Knockaert-Callewaert, rue Paul-Lafargue, 85 . 25-5-46
Kornyeli-Dumont, rue du Crédit-Municipal, 6 21-7-46
Lacolley-Corfmart, rue Manuel, 60 .............. 13-6-46
Lamand-Beauvais, rue de la Marmora, 7  17-8-46
Laurent-St-Hubert, quai de l’Ouest, 107  15-6-46
Lausent-Ghelyn, r. du G.-de-Wett, c. Lebleu, 11 29-7-46
Leborghe-Roseeuw, quai de l’Ouest, 107 .  12-6-46
Lefebvre-Dubois, boni. Montebello, 82 ............. 13-6-46
Lefebvre-Vandemeersche, rue de Buffon, 17 .. 26-7-46
Lefever-Seigniairt, rue La Fontaine, 8 ....... 8-3-46
Leignel-Albert, rue des Œillets, c. Dekeyser, 9 24-5-46 
Lemahieu-Brunelle, rue Copernic, c. Dupont, 6 24-3-46 
Lemoine-De Witte, rue de Thumesnil, 3Ws  28-5-46
Leplat-Destrebecq, rue Gobin, 4 ....................... 8-8-46
Lermitte-Vandercryce, rue P.-d’Oudegherts, 11 1-8-46
Leroux-Moerkerke, rue P.-Legrand, 187  2-6-46

5e enf. 500
4® « 500
5e « 500
8e « 500
3° « 400

6e « 500
2* (( 200
8e « 500
2e « 200
2e « 200
3” « 400
3e « 400
2® « 200
8e « 500
6e (( 500
4e (( 500
9® (( 200
3e (( 400

2® (( 200

2° « 200
2e « 200
3e (( 400
2» « 200
3e « 400
3e « 400
9® « 200
6e « 500
3® (( 400
4® « 500
2® « 200
7® « 500
2” (( 200
2e •« 200
2e « 200
2° « 200

16e (( 500
6e « 500
8e (( 500

10e <( 500
7e « 500
5e « 500
4® « 500
3° (( 400
4e (( 500
9® « 200
2e (( 200
6e « 500
4® (( 500
9 e «* 200
5e « 500
3» 
3e
3»

H 400
«

«

400
400
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]\/[ines

Leroy-Verdonck, rue Chateaubriand, 24 ......... 16-5-46 4° enf. 500
Lichtevout-Serickke, rue Verhaeren, 145 .......... 17-7-46 4e (( 500
Liébart-Caspers, r. de Flandre, 82, c. Godron, 4 16-8-46 2e (( 200
Lioret-Déon, rue B.-de-Perthes, c. Digue, 2 ... 7-7-46 2e a 200
Lobbrecht-Moncheaux, rue des Etaques, 67 ... 19-4-46 3« (( 400
Lutun-Caroy, rue Mexico, 75 ................................ 9-8-46 4e « 500
Lutun-Wattrelos, rue de Londres, 3 ................. 25-7-46 8e « 500
Mahieu-Waxin, rue des Postes, 175 ................. 31-7-46 3e (( 400
Maquet-Doutreaux, rue Patoù, 33 ...................... 24-5-46 6e (( 500
M/arécaux-Levas, rue de Wazemmes, 83 ......... 28-6-46 2e « 200
Marliot-Cafeène, rue des Bois-Blancs ................. 8-8-46 3e « 400
Martel-Théliez, rue des Postes ............................ 8-6-46 2e « 200
Métro-Mullier, rue G.-Delory, 160 ..................... 14-6-46 2e (( 200
Meurin-Decatoire, r. du Pont du Lion-d’Or, 11 4-8-46 4e « 500
Mielet-Grislin, rue Balzac, c. St-Victor, 5 ........ 3-6-46 4e « 500
Wellot-Ducrocq, rue G.-Werniers, 32 ............ 21-5-46 2e (( 200
Mille-Carpentier, rue des Bouchers, 31 ............. 16-4-46 2e (( 200
Milville-Delannoy, rue de Clanteleu, 99............. 23-7-46 6’ (( 500
Mondet-Steyaert, rue Raspail, 6 ........................ 1-8-46 4e « 500
Moreau Marie, rue des Célestines, 25 ............... 18-3-46 2° « 200
Obled-De Happer rue Wiciar, 12 ........................ 5e (( 500
Oosterlynck-Monté, rue Delzenne, 7 ...........• • • • 24-8-46 Ç)e (( 200
0 Rourke-Caby, boul. Louis XIV, 8 ................. 30-7-46 2e (( 200

1-8-46 2e (( 200
6-8-46 4e <( 500

Papegay-Diéval, rue D.-Bondues, 54................. 7-7-46 8° « 500
Péron-Denis, rue de Roubaix, 51 ........................ 5-6-46 11e (( 500
Plonquet-Bricotteaux, avenue de Bretagne, 44 5-6-46 3e (( 400
Pouille-Nugues, rue, Marquillies, 78 ................. 30-6-46 2e « 200
Pynson-Lequien, rue des Hannetons, 1 ............. 18-1-46 2° (( 200
Quivront-Chatelet, rue Verhaeren, 198 ............. 16-6-46 5e (( 500
Posiers-De Keyster, rue Abélard, 20 ................. 22-6-46 10e (( 500
Posseeuw-Lesage, rue du Soleil-Levant, 2 .... 31-5-46 2e (( 200
Saint GuiSlain-Koehl, rue Denis-du-Péage, 17 . 17-7-46 2e (( 200
Sampers-Crul, rue de la Justice, 67 ......... ......... 8-5-46 3e (( 400
Saudemont-Cordier, rue Meurein, 66 ................. 25-5-46 2« (( 200
Segard Jeanne, rue Monge, 25 ............................ 7-6-46 2e (( 200
Sengulen-Raton, rue E.-Rouzé, 4 ........................ 2-7-46 6e (( 500
Smalben-Hochepied, rue Cabanis, 11 ............... 4-8-46 7e « 500
Soncin-Tiétard, rue de Bouvines, 64 ................. 22-5-46 2° « 200
Spillebout-Gadeyne, rue des Glycines, 7 ......... 18-7-46 4e (( 500

d° d° 18-7-46 5e (( 500
28-5-46 2e (( 200

Stoove-Saintil, rue de Rivoli, c. Delecroix, 21 22-6-46 3e (( 400
Suroy-Grulois, rue Aug.-Comte, 6 .................... 8-4-46 12e (( 500
Swiliens-Payen, rue Fombelle, 15 ....................
Tellier-Credlig, rue de la Roseraie, 20 .............

1-4-46
30-7-46

2e
3e

«
((

200
400

Torrez-Goubel, rue Ducourouble, 12 ................. 28-7-46 5e (( 500
^reels-Lenglain, rue Princiesse, 52bis ................. 16-7-46 2" (( 200
Jrehoult-Steen, rue Mialakoff, 40 ........................ 30-6-46 2e « 200
JMrbet-Gosset, quai de l’Ouest, 193..................... 12-6-46 4e <( 500
Puybens-West, rue de Wazemmes, 98............... 4-6-46 3° (( 400
Mallaeysï-Reinehr, rue Massenet, 19 ................. 12-7-46 2e (( 200
Manden Bil-Dewas, rue des Sarrazins, 50........ 25-6-46 3e « 400
7 andenburie-Charlet, rue d’Emmerin, 33 ........ 20-5-46 4° « 500
vande Voorde-Velghe, rue de St-Omer, 14 .... 20-6-46 2e (( 200
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J^mes

Vandewalle-Dubui, rue Corneille, 4 ................. 27-1-46 2« enf. 200
Vanhulle-Gryffon, rue A.-Mercier, 42................ 3-6-46 6° « 500
Vanlabèke-D’Hont, rue des Bois-Blancs, 84 .. 29-7-46 2e « 200
Van Hellaert-Mensiez, rue P.-Lafargue, 121bls 21-5-46 2e « 200
Vantourrout-Panneckoicke, Grand’ Place, 34 . 6-6-46 2» <( 200
Vanueel-Fabier, r. d’Arras, 122, ç. Dujardin, 12 25-6-46 6° « 500
Verbèque-Caboche, rue Dubrunfaut, 10 ......... 19-7-46 6e « 500
Verdoncq-Deconinck, rue des Postes, 191 ....... 22-6-46 2e « 200
Verhelst-Lecocq, rue du Fg-d’Arras, 288 ......... 5-8-46 4e « 500
Verstraete-Lorthiois, rue Franklin, 19 ............ 25-5-46 2e « 200
Vincent-Anquez, rue Mahieu, 5 ........................... 7-5-46 3» « 400
Virique-Leféver, rue du Four-à-Caux, 62......... 5-8-46 3e « 400
Vivegnis-Leynaert, rue Degland, 9.................... 29-7-46 2e « 200
Vossaert-Chatalova, rue P.-Lafargue, 128-130 . 22-5-46 4e « 500
Vrecq-Dheedene, rue du Buisson, c. Franchom-

me, 5 ............................................. ,........................ 14-6-46 9e « 200
Waeles-Vermersch, rue Araigo, 52 .. ................. 10-7-46 8e « 500
Waeytens-De Baene, rue Fabre-d’Eglantine, 48 5-7-46 ■6e « 500
Parsy-Dubois, rue Faraday, 35 ....... ................. 28-2-46 3 e <( 400

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le 
Receveur municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 9 Septembre 19Z16

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4'"e Division. Nomination.

René Mansuy

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Arrêtons :

Article i. — M. René Mansuy, né le 25 Avril 1888, est 
nommé surveillant de terrains de jeux affecté à la 4° division en rem
placement de M. Auguste Anselin, rayé des cadres.

Article 2. — M. René Mansuy est versé dans la ire classe 
du « personnel de service )) au traitement annuel de 36.000 frs ma
joré des indemnités prévues en faveur du personnel auxiliaire.
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Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du Ier 
Août 1946.

Hôtel de Ville, le 10 Septembre 19/16

Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Service du Logement. Mutation.

Emile Spilmont

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 188/i, article 88 ;
Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article i. — M. Emile Spilmont, enquêteur affecté au Ser- 

Vlce du Logement, est muté, en la même qualité, au Ier Bureau de 
I” division.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du i’r 
Septembre 1966.

Hôtel de Ville, le 10 Septembre 19^6

Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES municipaux. — Service du Logement. Mutation. 

Albert Darras

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ; 
Vu le statut du personnel auxiliaire ;
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Arrêtons : . ■

Article i. — M. Albert Darras, enquêteur affecté au Ser
vice du Logement, est muté, en la même qualité, au Service des 
Enquêtes.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 1 
Septembre ig46.

Hôtel de Ville, lé 10 Septembre 1946

Le Maire de Lille

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Service d’Architecture. Démission-

Jules Desreumaux

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le statut du personnel auxiliaire ;
Vu la lettre en date du 21 Août 19/16 par laquelle M. Jules 

Desreumaux, terrassier affecté au Service des Bâtiments, 
donne sa démission ;

Arrêtons :

Article i. — M. Jules Desreumaux, terrassier affecté a” 
Service des Bâtiments, démissionnaire, cesse de faire partie JeS 
cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 1 
Septembre 19/16.

Hôtel de Ville, le 10 Septembre 19A6

Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER
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SERVICES MUNICIPAUX. — Service du Logement. Mutation.

Georges Camus

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le statut des fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :
Article i. — M. Georges Camus, commis secrétaire prin

cipal affecté au Service du Logement, est muté, en la même qualité, 
au Service de la Propreté publique, en remplacement de M. Carrez 
appelé à d’autres fonctions.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du i“r 
Septembre 1946.

Hôtel de Ville, le 10 Septembre 19/46

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1” Division. Mutation. 

Raphaël Accard

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le statut des fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :
Article i. — M. Raphaël Accard, commis secrétaire prin

cipal affecté au 4° Bureau de la ire division, est muté en la même 
Qualité, au Ier Bureau de la 3* * * * e division.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
e 1 exécution du présent arrêté qui prendra effet à partir du Ier
eptembre 1946.

Hôtel de Ville, le 10 Septembre 1946

Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers. Congé sans solde. 

André Biervoye

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i88â, article 88 ;
Vu le règlement du Bataillon des Sapeurs-pompiers ;
Vu la lettre en date du 19 Août 19/16 par laquelle M. André 

Biervoye, Sapeur-pompier, sollicite un congé sans solde ;

Arrêtons :

Article i. — Un congé de six mois, sans solde, est accordé 
à M. André Biervoye, Sapeur-pompier.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du Ier 
Septembre 19/16.

Hôtel de Ville, le 10 Septembre 1966

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

POLICE. — Voie Publique. Immeubles menaçant ruines.

21bls, rue Pierre-Legrand. Mise en demeure

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu la loi du 21 Juin 1898 modifiée par le décret-loi du 3o 

Octobre 1935 ;
Vu le Code des arrêtés municipaux ;
Considérant que l’état du mur de l’impasse Dewas, 21 bis rue 

Pierre-Legrand, mitoyen avec une dépendance de Fiin- 
meuble sis 19, rue Pierre-Legrand, présente un dangeI' 
véritable pour la sécurité publique et notamment p°lir 
celle des occupants des immeubles voisins ;
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Arrêtons :

Article 1 . — Il est enjoint à MM. Pajot, notaire 82, boule
vard de la Liberté Lille — Guillain, g, rue Jeanne-d’Arc, Lille — 
Jonas, 167, rue des Postes, Ldle — Mme Wapierkowski, 21, rue 
Pierre-Legrand, Lille — M1Ie Baumar, 108, rue Thirion et Féron, 
Goos, d avoir dans le délai de quinze jours qui suivra la notifica
tion du présent arrêté, à faire réparer ou démolir le dit mur.

Article 2 . — Dans le cas où les intéressés refuseraient de se 
conformer à cette injonction, ils nous feront connaître le nom de 
। expert qu ils auront choisi pour procéder contradictoirement à la 
eonstatalion de l’état du mur et dresser rapport.

Article 3 . — Si, à F expiration du délai imparti, les inté
ressés n’ont pas fait cesser le péril et faute par eux de désigner un 
expert, il sera passé outre et l’affaire sera transmise au Conseil de 
Préfecture.

Article 4 - — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés dans 
*a forme réglementaire.

Hôtel de Ville, le 10 Septembre 19/16

Le Maire de Lille.

D. CORDONNIER.

POLICE. — Voie Publique. Immeubles menaçant ruines.
58, rue de Fiers. Mise en demeure

Nous, Maire de la Ville de Lille,

V u la loi du 5 Avril 188/i, article 97 ;
V u la loi du 21 Juin 1898, modifiée par le décret-loi du 3o 

Octobre ig35 ;
V u le Code des arrêtés municipaux ;
Considérant que l’état de la cheminée de l’immeuble sis, 58, 

rue de Fiers, présente un danger véritable pour la sécurité 
publique et notamment pour celle des occupants des im
meubles voisins ;
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Arrêtons :

Article i . — Il est enjoint à M. Penant, 16, avenue Clé- 
menceau, Nice (A.-M.) d’avoir, dans le délai de quinze jours qui 
suivra la notification du présent arrêté, à faire réparer ou démolir 
ladite cheminée.

Article 2 . — Dans le cas où l’intéressé refuserait de se con
former à cette injonction, il nous fera connaître le nom de l’expert 
qu’il aura choisi pour procéder contradictoirement à la constatation 
de l’état de la cheminée et dresser rapport.

Article 3 . — Si, à l’expiration du délai imparti, l’intéressé 
n’a pas fait cesser le péril et faute par lui de désigner un expert, il 
sera passé outre et l’affaire sera transmise au Conseil de Préfecture.

Article 4 - — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé dans la 
forme réglementaire.

Hôtel de Ville, le io Septembre 1966

Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

PROMENADES ET JARDINS. — Fourniture d’arbres et d’arbustes. 
Jean Ponthieux

Du 10 Septembre 19/16
Marché pour fourniture d’arbres et d’arbustes au Service des 

Promenades et Jardins au profit de M. Jean Ponthieux, 22, rue 
Pasteur à Roncq, moyennant la somme approximative de 80.000 
francs.

PROMENADES ET JARDINS. — Fourniture d’arbres et d’arbustes. 
Marché. Masquelier

Du 10 Septembre 19/16
Marché pour fournitures d’arbres et d’arbustes au Service des 

Promenades et Jardins au profit de M. Masquelier, pépiniériste a 
Lys-lez-Lannoy, moyennant la somme approximative de 60.000 
francs.
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LYCEE FAIDHERBE. — Remise en état du chauffage central. 
Marché. Ets Dumoutier

Du 10 Septembre 19 46
Marché pour remise en état du chauffage central du Lycée Fai- 

dherbe au profit des Ets Dumontier, 43, rue Roland à Lille, moyen 
nant la somme approximative de 111.000 francs.

PROMENADES ET JARDINS. — Fourniture de plantes de serre. 
Ets Horticoles de Croix

Du 10 Septembre 19/16
Marché pour fournitures de plantes de serre au Service des 

Promenades et Jardins au profit des Ets Horticoles de Croix, 45, 
rue de Tourcoing à Croix, moyennant la somme approximative de 
80.000 francs.

SERVICES MUNICIPAUX. — lre Division. Mutation. 
Jules Rousselle

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avrd i884, article 88 ;
Vu le statut des fonctionnaires municipaux ;

Arrêtons :
Article i. — M. Jules Rousselle, commis secrétaire princi

pal affecté au 3e Rureau de la ire division, est muté en la même 
Qualité au service des Fêtes.

Article 2. — M. Je Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de 1 exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du i<’r 
Septembre 1946.

Hôtel de Ville, le 11 Septembre iq46

Le Maire de Lille

D. CORDONNIER.
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FETES ET CEREMONIES. — Harmonie et Chorale Municipale. 
Directeur Général. Edmond Pellemeule

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

Vu la délibération du Conseil municipal en date du i5 Juin 
igâ6, approuvée par M. le Préfet du Nord le 16 Août 
19/16, réorganisant l’Harmonie municipale et la Chorale 
et fixant le montant des indemnités à allouer au person
nel de fonctionnement de ces deux sociétés ;

Arrêtons :
Article i . — M. Edmond Pellemeule, Directeur de iHar- 

monie est nommé Directeur général de l’Harmonie et de la Chorale 
municipale.

Article 2 . — M. Edmond Pellemeule recevra une indemni
té annuelle de 5o.ooo frs soumise à retenue au profit de la Caisse 
des Retraites.

Article 3 . —■- M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 0 - er
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 1 
Avril 19/16.

Hôtel de Ville, le 11 Septembre 19/16

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

FETES ET CEREMONIES. — Chorale Municipale. Directeur-
Pierre Loosvelt

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la délibération du Conseil municipal en date du i5 J"111 

19/16, approuvée par M. le Préfet du Nord le 16 Aoû1 
19/46, réorganisant l’Harmonie municipale et la Chorale 
et fixant le montant des indemnités à allouer au person . 
nel de fonctionnement de ces deux sociétés ;
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Arrêtons :

Article i . — M. Pierre Loosvelt, sous-Directeur de la Cho 
raie, est nommé Directeur de la Chorale municipale en remplace
ment de M. Robillard, démissionnaire.

Article 2 . — M. Pierre Loosvelt recevra une indemnité an
nuelle de 22.000 frs non soumise à retenue au profit de la Caisse 
des Retraites.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arreté qui prend effet à compter du Ier 
Avril ig/jfi.

Hôtel de Ville, le 11 Septembre ig46

Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

FETES ET CEREMONIES. — Chorale Municipale. Sous-Directeur. 

Alexandre Blanchard

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;
Vu la délibération du Conseil municipal en date du i5 Juin 

i<)46, approuvée par M. le Préfet du Nord le 16 Août 
ig46, réorganisant l’Harmonie municipale et la Chorale 
et fixant le montant des indemnités à allouer au personnel 
de fonctionnement de ces deux sociétés ;

Arrêtons :

Article i . — M. Alexandre Blanchard, professeur de chant 
a la Chorale, est nommé sous-Directeur de la Chorale municipale 
en remplacement de M. Loosvelt nommé Directeur.

Article 2 . — M. Alexandre Blanchard assurera en outre 2 
heures de cours de chant par semaine et remplira les fonctions de 
répétiteur des hommes.

Article 3 . — Pour les services énumérés ci-dessus, M. Blan
chard recevra une indemnité annuelle de 12.000 frs non soumise 
a retenue au profit de la Caisse des Retraites.



— 738 —

Article 4. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du i°r 
Avril 1946.

Hôtel de Ville, le 11 Septembre 1966 

Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

FETES ET CEREMONIES. — Chorale Municipale. Professeur de 

solfège. Mmt> Annette Claes

Nous, Maire de la Vdle de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu la délibération du Conseil municipal en date du i5 Juin 

1946, approuvée par M. le Préfet du Nord le 16 Août 
1946, réorganisant l’Harmonie municipale et la Chorale 
et fixant le montant des indemnités à allouer au person
nel de fonctionnement de ces; deux sociétés ;

Arrêtons :

Article i . — Mme Annette Claes née Ronse est nommée 
professeur de solfège à la Chorale municipale, en remplacement de 
M. Loosvelt appelé à d’autres fonctions.

Article 2 . — Mme Claes donnera 1 heure de cours de sol
fège par semaine et recevra une indemnité annuelle de 4.000 frs 
non soumise à retenue au profit de la Caisse des retraites.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 1 
Avril 1946.

Hôtel de Ville, le 11 Septembre ip46

Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.
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FETES ET CEREMONIES. — Chorale Municipale. Personnel de 

fonctionnement. Indemnités

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu la délibération du Conseil municipal en date du io Juin 

19/46 approuvée par M. le Préfet du Nord le 16 Août ip46, 
réorganisant l’Harmonie municipale et la Chorale muni
cipale et fixant le montant des indemnités, à allouer au 
personnel de fonctionnement de ces deux sociétés ;

Arrêtons :
Article i. — Le montant des indemnités à allouer au per

sonnel de fonctionnement de la Chorale municipale est fixé comme
suit à compter du iBr Avril i p46 :

MM . Léon Térin, secrétaire (assurant la liaison 
administrative entre l’Harmonie et la Cho
rale) ...................................................... fi.ooo frS
Paul Callens, secrétaire adjoint archiviste . . 3.5oo frs 
Adolphe Carlier, trésorier ......................... Z|.8oo 1rs

M™6 Suzanne Woestyn, née Gaillard, professeur 
de solfège, à raison de i heure de cours par 
semaine ................................................. û.ooo frs

M. Maurice Lecomte, professeur de chant à rai
son de 2 heures de cours par semaine .... 8.000 frs

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 11 Septembre 19/16

Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

FETES ET CEREMONIES. — Harmonie Municipale. Personnel de 

fonctionnement. Indemnités

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
H la loi du 5 Avril i88â, article 88 ;
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Vu la délibération du Conseil municipal en date du i5 Juin 
19/16, approuvée par M. le Préfet du Nord le 16 Août 
19/16, réorganisant l’Harmonie municipale et la Chorale 
et fixant le montant des indemnités à allouer au person
nel de fonctionnement de ces deux sociétés ;

Arrêtons :
Article i . — Le montant des indemnités à allouer au per

sonnel de fonctionnement de l’Harmonie municipale est fixé comme 
suit à compter du Ier Avril 19/16 :

MM. Marcel Desouter, sous-Directeur .... i5.ooo 1rs
Noël Dennequin, secrétaire ............. 6.000 frs
Eugène Foucart, trésorier -. /1.800 frs
François Laigle, archiviste ............. 3.5oo frs
Maurice Derville, garçon de salle .... 1.000 frs
Léon Picot, économe ......................... 1.000 frs
Charles Lemaire, tambour-major ... 3.5oo frs
Georges Delepierre, sergent major . . 3.5oo frs

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 11 Septembre 19/16

Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIEB.

POLICE. — Voie Publique. Immeubles menaçant ruines 
29-31, rue du Fg-d’Arras. Mise en demeure

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu l’ordonnance en date du 3i Mai 19/16 par laquelle M. Ie 

Juge de Paix du 3e arrondissement judiciaire de la Ville 
de Lille a nommé M. Auguste Corbeau, architecte, 3, 
avenue Germaine à La Madeleine, expert chargé d’exana*' 
ner l’état des bâtiments portant les nos 29 et 3i de la rue 
du faubourg-d’Arras et de déterminer le caractère et l’u0' 
minence du péril que présentent ces constructions ;

Vu le rapport de l’expert dressé le i5 Juin 19^6 et concluent 
ainsi qu’il suit : « Ces deux immeubles qui, en réalité, 
n’en forment qu’un seul, sont à démolir » ;
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Considérant que l’état des bâtiments dont il s’agit présente un 
danger véritable pour la sécurité publique et notamment 
pour celle des occupants et que, d’après le rapport sus
visé, il y a péril imminent ;

Vu la loi du 5 Avril i884, article 97 ;
Vu la loi du 21 Juin 1898 modifiée par le décret-loi du 3o 

Octobre ig35 ;
Vu l’ordonnance du 11 Octobre 1945, article 22 ;
Vu le Code des arrêtés municipaux ;

Arrêtons' :

Article i. — II est enjoint à MM. Pla’ncq, Blonde, Du 
bourg, Louwagie, Mme Ferrez et à Mme Clémence Vandamme, d’avoir 
a évacuer dans le moindre délai les immeubles qu’ils occupent 29 et 
3i, rue du faubourg-d’Arras.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés dans 
la forme réglementaire.

Hôtel de Ville, le i4 Septembre 1946

Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 3,ne Division. Traitement 
Henri Delannoy

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le statut des fonctionnaires municipaux, article 2Z1 ;
Vu notre arrêté en date du 3o Juillet 1946 suspendant le 

traitement de M. Henri Delannoy, manœuvre affecté aux 
Abattoirs ;

Considérant que M. Henri Delannoy a repris son service le 
3o Août 1946 ;
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Arrêtons :
Article i. — Le traitement de M. Henri Delannoy, manœu

vre affecté aux Abattoirs est rétabli à compter du 3o Août ig46.
Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 1/1 Septembre 19/16

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 5™e Division. Congé sans solde. 
Albert Choquel

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 188A, article 88 ;
Vu le statut des fonctionnaires municipaux ;
Vu la lettre en date du 12 Août 19/16 par laquelle M. Albert 

Choquel, chaudronnier affecté à l’établissement de bains 
du boulevard de la Liberté, sollicite un congé sans solde 
pour raison de santé ;

Arrêtons :
Article i . — Un congé de six mois, sans solde, est accordé 

à M. Albert Choquel, chaudronnier affecté à l’établissement de 
bains du boulevard de la Liberté.

Article 2 . — A l’expiration de ce congé, M. Choquel ne 
pourra reprendre ses fonctions qu’autant qu’une vacance d’empln* 
existera dans le service et sous réserve d’un avis favorable émis paf 
l’Administration municipale à la demande que devra formuler 1 m 
léressé en vue d’obtenir sa réintégration.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 1 
Septembre ig46.

Hôtel de Ville, le i/f Septembre 1 gâ6

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. Traitement. 
Jean Chimot

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le statut des fonctionnaires municipaux ;
Vu notre arrêté en date du i3 Août 1946 nommant M. Chimot 

au grade de rédacteur ;
Considérant a) que M. Chimot ex-prisonnier de guerre libéré 

en igàS, n’a pu, en raison de son éloignement, faire 
normalement acte de candidature au concours qui a eu 
lieu le 18 Septembre 1943 pour le grade de rédacteur 
b) qu’il remplit dès lors les conditions prévues par la loi 
du i5 Juin iq45 pour bénéficier d’un reclassement ré
troactif ;

Arrêtons :
Article 1 . — Les dispositions des articles 3 et 4 de notre 

arrêté du i3 Août susvisé sont annulées.
Article 2 . — M. Jean Chimot, nommé rédacteur à compter 

du i6r Novembre ig43, est reclassé comme suit :
3e classe 18.000 ancienneté i-io-4i (effet pécuniaire 1-11-43) 
2e classe 20.000 ancienneté i-io-44
2e classe 60.000 ancienneté i-io-44 (effet pécuniaire 1-2-45).

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le i4 Septembre 1 g46

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. Démission. 
Raoul Laval

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
. Vu la loi du 5 Avril i88*4, article 88 ;

Vu le statut du personnel auxiliaire ;
Vu la lettre par laquelle M. Raoul Laval, mécanicien affecté 

au garage municipal, donne sa démission ;
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Arrêtons :

Article i. — M. Raoul Laval, mécanicien affecté au garage 
municipal, démissionnaire, cesse de faire partie des cadres du per
sonnel auxiliaire.

Article 2. -— M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du Ier 
Septembre 1946.

Hôtel de Ville, le i4 Septembre 1946

Le Maire de Lille, 
D CORDONNIER.

FINANCES. — Recettes. Régisseur. François Salomé

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article i53 ;
Vu l’instruction générale des finances du 20 Juin 1869, arti

cles g23 et 993 ;

Arrêtons :
Article i . — M. Salomé, Chef du Ier Bureau de la 4 

sion, est chargé, jusqu’à nouvel ordre, sous la surveillance de M. Ie 
Receveur municipal, des fonctions de régisseur des recettes au ser
vice de l’état-civil et des cimetières, en remplacement de M. Mest- 
dagh, et ce, dans les conditions prévues par nos arrêtés des 11 MaI 
et 5 Août 1939.

Article 2 . — M. Salomé est assujetti à la réalisation dun 
cautionnement de 10.000 frs qui pourra être garanti par l’Associa
tion française du cautionnement mutuel.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 1 
Septembre 1946.

Hôtel de Ville, le i4 Septembre 1946

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — lre Division. Traitement. 

M"* * * * e Germaine Lenain

SERVICES MUNICIPAUX. — Service du Logement. Mutation. 

André Vandevelde

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article i. — M. André Vandevelde, employé auxiliaire af- 

æcté au service du logement, est muté, en la même qualité au 4e 
bureau de la ire division.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé
e 1 exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du Ier 

Septembre 19/16.

Hôtel de Ville, le 16 Septembre 1946

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;
Vu le statut des fonctionnaires municipaux, article 24 ;

Arrêtons :
Article i. — MIle Germaine Lenain, commis secrétaire prin

cipale affectée au 3e Bureau de la 1” division, en congé de maladie, 
bénéficiera du demi-traitement à compter du 4 Septembre 19/46.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 16 Septembre ig46

Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER.

3
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POLICE. — Voie Publique. Interdiction de circulation. 
Boulevard d’Alsace

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 97 ;
Vu le Code des Arrêtés municipaux ;
Vu la demande présentée par la Société de l’Electricité de 
France, ex-compagnie du Gaz, gi, rue de la Barre à Lille ;
Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour facili

ter les travaux de pose de canalisations de gaz entrepris 
par ladite société boulevard d’Alsace ;

Arrêtons :
Article 1. — La circulation de tous véhicules sera interdite 

boulevard d’Alsace, partie comprise entre les rues de Thumesnil et 
d’Arras à partir du 25 Septembre et pendant la durée des travaux

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le 
Commissaire central sont chargés, de l’exécution du présent arrête

Hôtel de Ville, le 16 Septembre 19^6

Le Maire de Lille
D. CORDONNIER.

POLICE. — Lieux ouverts au public. Ouverture d’une friterie. 
Autorisation. 12, rue des Sarrazins

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la demande et les plans déposés le 7 Septembre igAG Par 

Madame Coutel demeurant à Lille, 12, rue des Sarrazins, 
en vue d’obtenir l’autorisation d’installer une friterie dans 
la salle du café qu’elle exploite à l’adresse précitée ;

Vu l’article 97,, de la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu les articles 7/11 et 7/12 du Code des Arrêtés municipaux ;
Vu l’avis du Service d’hygiène et de sécurité ;

Arrêtons :
Article i. — Madame Coutel est autorisée à installer une 

friterie dans la salle de café qu’elle exploite rue des Sarrazins, n° l3’ 
sous les conditions suivantes :
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i° L’appareil à frire sera posé contre un mur en matériaux 
incombustible, une hotte communiquant avec l’extérieur sera posée 
au-dessus de cet appareil.

2° Les cloisons séparant la friterie de la salle de café seront 
recouvertes de tôle ou de plaques en fibro-ciment.

3° Un extincteur d’incendie (type à mousse, 6 à io litres) sera 
constamment posé à proximité de l’appareil à frire pour combattre 
tout commencement d’incendie.

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 16 Septembre i()4(i

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

DISTRIBUTION D’EAU. — Tarif des vacations des agents 

du service

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article g4 ;
Vu la délibération du Conseil municipal du i5 Juin 19/16, 

approuvée par M. le Préfet du Nord le 29 Août 1966 ;

Arrêtons :
Article 1. — Les tarifs des vacations pour la manœuvre des 

robinets le replombage des compteurs d’eau ou des vannes d'in
cendie, ainsi que les essais de compteurs et leur poinçonnage, sont 
fixés ainsi qu’il suit, avec effet au 1“ Octobre 19^6 .

i° Déplacements d’agents du Service des Eaux dans les cas 
Prévus par l’article 33 du règlement de la distribution (fermeture 
cl réouverture de prise) : 20 francs.
A — Toute vacation dépassant une heure est majorée de 5o % 

par quart d’heure en plus, tout quart d’heure commence étant 
dû.

B — Le prix de la vacation est double entre 19 heures et 7 heures 
ainsi que les Dimanches et jours fériés.
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2° Replombage de compteur ou de vanne d’incendie sur place : 
3o francs.

3° Essais des compteurs au laboratoire et poinçonnage : 
Calibre : io m/m - 12 m/m - Prix : 3o francs — i5 m/m - 20 m/m 

Prix : 5o francs — 25 m/m - 3o m/m Prix : 76 frs.
Calibre : zio m/m - 60 m/m Prix : 120 francs — 80 m/m - 100 

m/m Prix : i5o frs ■—i5o m/m et au-dessus Prix : 200 francs 
Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 

de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 16 Septembre 1 p46

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

FINANCES. — Recettes. Régisseur. Lucien Barbot

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188/1 ;
Vu l’instruction générale des finances, articles 923 et gg3 ;

Arrêtons :

Article ï. — M. Barbot Lucien, rédacteur à la Caisse des 
Ecoles, est nommé régisseur de recettes chargjé, pour le compte et 
sous la responsabilité de M. le Receveur municipal, de percevoir Ie 
prix des repas dans les cantines scolaires.

Article 2. — M. Barbot Lucien, versera toutes les semaines 
et plus souvent si c’est nécessaire, le montant de ses recettes à la 
Caisse municipale, les versements seront accompagnés d’un borde
reau récapitulatif dûment certifié.

Article 3. — Des états décomptés, certifiés par 
chargé de la perception, seront dressés chaque mois en
exemplaire, dont un devra parvenir à la Recette municipale, paI 
l’intermédiaire de la Trésorerie générale.

Article 4- — M. Barbot est assujetti à la réalisation d 
cautionnement de 60.000 frs qui pourra être garanti par l’Associa
tion française de cautionnement mutuel.

l’agenf 
double
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Article 5. — M. le Secrétaire général de la Mairie et M. le 
Receveur municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne de 
l’exécution du présent arrêté qui prend effet à partir du Ier Sep
tembre 19^6.

Hôtel de Ville, le 16 Septembre 19/16

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICE MUNICIPAUX. — Tous Services et Directions. 
Promotions

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril 1886, article 88 ; 
Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1. — Le tableau d’avancement de classe du person

nel auxiliaire est fixé comme suit pour le mois de Septembre igâ6 :

Nom et prénom Fonction Classe Traitement
Ancienneté 

dans la 
classe

Secrétariat Général : 
Laurent André .. Rédacteur 7’ 52.000 1-9-46

Division :
JVt'mes

^°cquet Henriette . Expéditionn. 3° 41.000 1-9-46
Descheemaeker G. . d° 3° 41.000 1-9-46
DUrot Eline .............
U°rré-Enderlin

d° 3e 41.000 1-9-46

Eliane .................... d° 36 41.000 1-9-46
Clarisse Elisabeth . d° 3e 41.000 1-9-46

anhoutte Nelly ... d° 3e 41.000 1-9-46

^ervice des Eaux :

Leclercq Lucien .

1 Division :

Contrôleur 7e 42.000 1-9-46

W.
pdUrent Adolphe .. Concierge 4e 39.000 1-9-46
Mt«bTerghs Alfred • • Surveillant 3e 38.000 1-9-46

Lamette Simone Expéditionn. 3° 41.000 1-9-46



— 750 —
Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 

de l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 17 Septembre 19A6

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4“'e Division. Radiation. 
M™6 Roberte Dumortier

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le statut du personnel auxiliaire ;
Considérant que M“e Roberte Dumortier, expéditionnaire du 

cadre auxiliaire n’a pas repris son service à l’expiration 
de son congé de maladie comme elle y avait été invitée ;

Arrêtons :
Article 1. — Mme Roberte Dumortier, expéditionnaire affec

tée au 4e Bureau de la ti” division est rayé des cadres du personne 
auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge o x ,11erde l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
Septembre 1946.

Hôtel de Ville, le 17 Septembre 19^

Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER

POLICE ADMINISTRATIVE. — Elections. Référendum 
constitutionnel. Elections générales. Affichage. Emplacement

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril i884, articles 92 et 94 ;
Vu les lois du 20 Mars 191/1 et 2 Avril 1982 ;
Vu la circulaire préfectorale du 9 Septembre 1946 ;
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Arrêtons :
Article i. — Un emplacement spécial, égal pour chaque 

parti politique, sera réservé aux lieux ci-dessous désignés pour l’ap
position des affiches électorales concernant le referendum consti
tutionnel et les élections générales annoncés pour Octobre et Novem
bre 19/16.

N° des bureaux Composition Lieu de réunion des électeurs

' ^er Canton Sud-Est Hôtel-de-Ville (Hall latéral Porte de Paris).
2» d» Ecole Carnot, rue Molière.

3e et 4e d» Justice de Paix, rue de la Clef.
5» Canton Centre Ancienne Recette Municipale, place Rihour.
6» d® Ancienne Recette Municipale, r. du Fresnes.
7e d° Bureau de Bienfaisance, 31, rue des Fossés.

8» et 9e d» Ecole de-Jusssieu, sq. Dutilleul, 4.
d» « Sophie-Germain, 97, bd de la Liberté.

U», 12» et 13e d® « Lavoisier, 72, -rue des Stations.
14» d® « Gounod, 70, rue des Stations.

15’> 16e, 17° et 18» d° « Rollin, 58, rue du Marché
19® et 20e Canton Sud-Ouest « Vauban, place Catinat.
21e et 22° d® « Alfred-de-Musset, rue Guillaume-Tell.

23° d» « Jean-Jaurès, rue Guillaume-Tell.
21°, 25e et 26e d» « Ampère, 73, rue Jules-Guesde.

27» et 28» d" « Fombelle, 91, rue Paul-Lafargue.
29 et 30 d® Ecole Renan, 2, rue du Transvaal.

31» d® « J.-Bart, 2, rue du Général-de-Wett, 2.
32» d® « Léon-Truilin, avenue Verhaeren.

„ 33» et 34» d® « M"e de Staël, 23, rue Fulton.
35», 36» et 37» d® « Littré, 12, place de l’Arbonnoise.

38» et 39» Canton Sud « Victor-Hugo, 125, bd Victor-Hugo.
40® et 41e d® « Jacquard, 51, rue de Wazemmes.
42» et 43» d® « Arago, 133, bd Victor-Hugo.

44» d® « Turgot, rue du Général-de-Wett.
45» d® Groupe scolaire, côté garçons, Fbg-d’Arras.

46® et 47» d° Ecole Buffon, 57, rue Fénelon.
48® et 49» d® « Montaigne, 55, rue Fénelon.
50» et 51» d® « Victor-Duruy, rue Victor-Duruy.

52» d® « Jeanne-Maillotte, rue Victor-Duruy.
53® et 54» d® « Pasteur, 246, rue Solférino.
5r>» et 56» d® « Michelet, 18, rue Fabricy.
57® et 58» Canton Est « Récamier, 4, rue Frédéric-Mottez.

59» d® « Ruault, 2, rue Frédéric-Mottez.
60» d° « Brasseur, 1, rue Porret.

61» e t 62» d® « George-Sand, 24, rue Malsence.
63e. 64» et 65» Canton Nord-Est « Berthelot, 21, rue Bohin.

66» et 67» d» « L.-Blanc, 91, rue G.-Werniers.
68® et 69® d® « Montesquieu, 71, rue de Bouvines,
70» et 71® d» « A.-France, rue Alphonse-Leroy.

72® d® « Jules-Simon, 122, rue du Buisson.
73» et 74» d® « La Fontaine, 95bis, rue St-Gabriel.
75» et 76» d» « Duipleix, 26, rue Dupleix.
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N° des bureaux Composition Lieu de réunion des électeurs

77» d» Petit Lycée, 20, rue Saint-Jacques.
78» Canton Nord Ecole Jenner, rue Alphonse-Colas.
79° d° Conservatoire, 2, place du Concert.

80» et 81» d» Ecole Lamartine, 15, av. du Peuple-Belge
82» d° « Diderot, 5, rue St-Sébastien.

83» et 84» Canton Ouest « J.-J.-Rousseau, 101, rue Princesse.
85» et 86» d» « Lamennais, 60, rue L.-Danel.

Article a. — L’affichage électoral est également autorisé 
aux emplacements suivants :

Ancien Gymnase, place Philippe de Girard ;
Ecole de natation, mur sur rue de la Digue ;
Ecole Chateaubriand, rue du Port ;
Marché de la Nouvelle Aventure, côté droit, en façade sur rue 

Léon-Gambetta ;
Ecole Voltaire, rue de Colmar ;
Ecole Jean-Macé, rue Gosselet ;
Crèche municipale, place Déliot ;
Ecole Baggio, rue Corneille ;
Ecole Camille Desmoulins, boulevard Victor-Hugo ;
Clôture de la Cantine Scolaire, rue Pierre-Legrand, 205 ;
Dépotoir, rue du Béguinage ;
Halltes aux Sucres, sur rue de la Halle.

Article 3 . — Tout affichage relatif à l’élection, même par 
affiches timbrées, est interdit en dehors de ces emplacements.

Article 4 . — Les infractions au présent arrêté seront cons
tatées et poursuivies conformément aux lois.

Article 5 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le i~ Septembre 19/16

Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.
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CANTINES SCOLAIRES. — Fourniture de denrées. Marché. 
Ets Menu

Du 18 Septembre ig46
Marché pour fourniture de denrées aux Cantines scolaires au 

profit des Ets Lucien Menu, 38, rue de Trévise à Lille, moyennant 
la somme de io4-8o4 1rs 70.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. Réintégration. 
Albert Caeremynck

Nous, Maire, de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ; 
Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Arrêtons :

Article i . — M. Albert Gaeremynck, est réintégré au ser
vice de la Propreté publique, en qualité de charretier.

Article 2 . — M. Albert Gaeremynck est versé dans la 7e 
classe de son emploi au traitement annuel de 89.000 frs, majoré des 
indemnités prévues en faveur du personnel auxiliaire.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arreté qui prend effet à compter du 1" 
Septembre 19A6.

Hôtel de Ville, le 19 Septembre 19/16

Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. Mutation. 
Louis Carrez

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ; 
Vu le statut du personnel auxiliaire ;
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Arrêtons :

Article i. — M. Louis Carrez, commis auxiliaire affecté au 
Service de la Propreté publique, est muté, en la même qualité, au 
3e Bureau de la 3e division.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du Ier 
Septembre 19/16.

Hôtel de Ville, le 19 Septembre 19/16

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. Démission.
Alfred Moncheaux

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ; 
Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article i. — M. Alfred Moncheaux, Cantonnier affecté au 

Service de la Propreté publique, démissionnaire, cesse de faire par- 
lie des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 20 Août 
19/16.

Hôtel de Ville, le 20 Septembre 19/16

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. Démission.
Henri Dhillit

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
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Vu le statut du personnel auxiliaire ;
Vu la lettre en date du 9 Septembre 19/16 par laquelle M. Henri 

Dhillit, égoutier, affecté au Service de la Propreté publi
que, donne sa démission ;

Arrêtons :
Article i. — M. Henri Dhillit, égoutier, affecté au Service 

de la Propreté publique, démissionnaire cesse de faire partie des 
cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du Ier 
Septembre ig46.

Hôtel de Ville, le 20 Septembre 19/16

Le Maire de. Lille,
D. CORDONNIER

SERVICES MUNICIPAUX. — Service d’Architecture. Nomination. 
M"' Léonie Rosselle

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188/4, article 88 ;
Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Arrêtons :
Article i . — Mme Léonie Rosselle, née le 21 Juillet 1908, 

est nommée femme de service des Bâtiments, en remplacement de 
Mme Paistermans, appelée à d’autres fonctions.

Article 2 . — Mme Léonie Rosselle est versée dans la 7e clas
se de son emploi au traitement annuelle de 36.000 frs majoré des 
indemnités prévues en faveur du personnel auxiliaire.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 6 Sep
tembre 1966.

Hôtel de Ville, le 20 Septembre 19/46

Le Maire de. Lille,
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Service d’Architecture. Nomination. 

Henri François

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le statut du personnel auxiliaire ;
Vu le rapport établi par M. le Chef du Service des Bâtiments ;

Arrêtons :

Article i . — M. Henri François, Garde municipal au Ser
vice des promenades et jardins, est promu ouvrier serrurier affecté 
au Service des Bâtiments, en remplacement de M. Neslany, démis
sionnaire.

Article 2 . — M. François est versé dans la 7e classe de son 
emploi et recevra un traitement annuel de 48.000 frs, majoré des 
indemnités prévues en faveur du personnel auxiliaire.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du ier 
Août 19 46.

Hôtel de Ville, le 20 Septembre 19/16

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER

CAISSE DES RETRAITES. — Admission à la retraite. Charles Elias

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le règlement de la Caisse des Retraites des fonctionnaires 

municipaux, article 18 ;
Vu la lettre en date du 25 Mars 1 p46 par laquelle M. Charles 

Elias, Surveillant de Musée affecté au Palais des Beaux 
Arts, sollicite sa mise à la retraite pour raison de santé
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Vu le procès-verbal de la Commission de Réforme en date du 
29 Août 1946 ;

Arrêtons :

Article i. — M. Charles Elias, Surveillant de musée, affec
té au Palais des Beaux-Arts, est admis à faire valoir ses droits à la 
retraite.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 10 
Février 1946.

Hôtel de Ville, le 20 Septembre 19/16

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4 10 Division. Démission. 
M1,1 Julia Leloup

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i88/j, article 88 ;
Vu le statut du personnel auxiliaire ;
Vu la lettre par laquelle Mme Julia, aide-cuisinière affectée au 

Service des cantines scolaires, donne sa démission ;

Arrêtons :

Article i. — Mme Julia Leloup, aide-cuisinière affectée au 
Service des cantines scolaires, démissionnaire, cesse de faire partie 
des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 16 
Septembre ig46.

Hôtel de Ville, le 21 Septembre 19/16

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Service du Logement. Nomination. 
Mlle Josette Camus

Nous, Maire de la Ville de Lille,

V u la loi du 5 Avril i884, article 88 ;

V u l’ordonnance n° 45-23gâ du n Octobre igZiS instituant 
des mesures exceptionnelles et temporaires en vue de re
médier à la crise du logement ;

V u l’arrêté interministériel du 3o Novembre ig45 instituant 
un Service municipal du Logement sur le territoire de la 
Ville de Lille ;

V u la lettre de M. le Préfet du Nord en date du 7 Août ig46 
relative à l’organisation dudit service ;

V u la délibération du Conseil municipal en date du 10 Juin 
1946 approuvée par M. le Préfet du Nord le 5 Juillet 
1946, accordant une indemnité de technicité aux auxi
liaires dactylographes et sténo-dactylographes des Servi
ces municipaux ;

Arrêtons :

A rticle i. — Mlle Josette Camus, née à Lille, le i4 Février 
1928, est nommée sténo-dactylographe affectée au Service municipal 
du Logement.

A rticle 2. — M“° Camus est versée dans le Ier échelon de la 
catégorie « Personnel de bureau » et recevra un traitement annue'- 
de 37.000 frs majoré d’une indemnité de technicité fixée à 5oo frs 
par mois et des indemnités prévues en faveur du personnel auxiliaire-

A rticle 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 6 Sep' 
tembre 1946.

Hôtel de Ville, le 21 Septembre ig46

Le Maire de Lille

D. CORDONNIER.
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POLICE ADMINISTRATIVE. — Etat-Civil. Indemnité. 

Docteur Maurice Legrand

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu la délibération du Conseil municipal du 2 2 Décembre ig45, 

approuvée par M. le Préfet du Nord le 23 Janvier 19/46 ;
Vu notre arrêté en date du 8 Février 19/16 fixant à 12.000 frs 

par an l'indemnité allouée aux médecins de l’Etat-civil ;

Arrêtons :

Article i. — M. le Docteur Maurice Legrand, 109, rue des 
Postes, qui, du i4 au 21 Septembre inclus, a remplacé M. le Doc
teur Vanderhaghen dans les 6e et 9/ circonscriptions, recevra l’in
demnité prévue par notre arrêté susvisé.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 23 Septembre 1946

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

POLICE ADMINISTRATIVE. — Etat-Civil. Indemnité. 
Docteur Blond fils

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu la délibération du Conseil municipal du 22 Décembre ig45, 

approuvée par M. le Préfet du Nord le 23 Janvier 1946 ;
Vu notre arrêté en date du 8 Février 1946 fixant à 12.000 frs 

l’indemnité annuelle servie aux médecins de l’Etat-civil ;
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Arrêtons :

Article i. — VI. le Docteur Blond fils, 3, place Richebé, 
qui, du 7 au g Septembre inclus, a remplacé M. le Docteur Gosse
lin dans la i/je circonscription, recevra l’indemnité prévue par notre 
arrêté survisé.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 23 Septembre igâ6

Le Maire de Lille 
■ D. CORDONNIER.

POLICE ADMINISTRATIVE. — Etat-Civil. Indemnité. 
Docteur Maurice Legrand

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i88/i, article 88 ;
Vu la délibération du Conseil municipal du 22 Décembre ig45> 

approuvée par VI. le Préfet du Nord le 23 Janvier 1 g46 ;
Vu notre arrêté en date du 8 Février ig4ti fixant à 12.000 

par an l’indemnité allouée aux médecins de l’Etat-civil 1

Arrêtons :

Article i. — M. le Docteur Vlaurice Legrand, iop, rue deS 
Postes, qui, du Ier au g Septembre inclus, a remplacé M. le Do°' 
leur Robert Cordonnier dans les 10e et 1 Ie circonscriptions, recevra 
l’indemnité prévue par notre arrêté susvisé.

Article 2. — VI. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 23 Septembre 19A6

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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ADMINISTRATION MUNICIPALE. — Code des Arrêtés
Municipaux. Modifications. Article 102

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 96 ;
Vu le Code des Arrêtés municipaux ;
Vu la délibération du Conseil municipal du 6 Août 19^6, ap

prouvée le i4 Septembre 19/iG, par M. le Préfet du 
Nord ;

Arrêtons :

Article i. — Les dispositions de l’article 102 du Code des 
arrêtés municipaux sont abrogées et remplacées par les suivantes •

Article 102. — Les droits de voirie ou redevances dus à ,1a 
Ville à l’occasion de la délivrance des permissions de voirie, des 
permis de stationnement ou de dépôt temporaire sur la voie et autres 
lieux publics, et des autorisations d’occupation temporaire du domai
ne public communal, sont perçus suivant le tarif ci-après :

TARIF
Chapitre Premier

Stationnements et dépôts temporaires sur la voie 
et autres lieux publics

 
désignation des i Mode de | TAXES |

ouvrages et i taxation I Hors | lre | 2e | 3° ! Observations
 objets | i' zone | zone | zone | .zone

Mt. 1. _ Note _ 
''-('Pareils distri
buteurs d’essence,

par unité 
et par an 400 400 400 400

Art. 1. — Note — 
Tarif fixé par cir
culaire ministé

Y°biles sur cha- 
s stationnant
ceg ^6S dépendan- 

° des routes na- 
2o donales ;

des chemins dé par unité

rielle T. P. n° 41 
du 8 Mars 1940. 
Les appareils à 
multiple débit se
ront soumis au 
tarif majoré de 50 
%■partementaux 

r?l voies urbai-
T> -,les ;

u.e chemins vi- 
C1naux ordinaires.

et par an 

par unité

300' 300 300 300

et par an 200 200 200 200

4
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' N» 
des 
art.

Désignation des 
ouvrages et 

objets

Mode de 
taxation Hors 

zone

TAXES ire | 2e
zone | zone

3e 
zone

Observation5

Appareils indica
teurs de rues ou 
autres.

au mètre 
carré 

et par an 360 260 200 150

Art. 2. — en
Mesures pf1 aï-ti‘- 
élévation a F s0L 
du niveau < je 
Toute frach^est 
mètre car*1,r ï>0 
comptée P° 
m2.

3

4

Barrières prescri
tes pour travaux 
de peu d’impor
tance ,aux devan
tures, façades et 
toitures.

Barrières prescri
tes pour travaux 
de mise en état de 
propreté où de 
peinture de faça
de de bâtiment ou 
de clôture. .

par 
maison 

et par jour

au mètre 
linéaire 
et par 
étage

9

1.50

9

1.50

9

1.50

9

1.50

Art- 4. " ..jfiiy 
Mode de taI (Jj|r 
lion fixé Par ^li
bération . j e> 
seil 
date du o

6

7

8

!)

10

Barrières de rues 
en cas de démoli
tion ou de travaux 
quelconques (In
terruption de la 
circulation).

Palissades pour 
clôture de chan
tiers ou d’immeu
bles.

Palissades suscep
tibles de recevoir 
des affiches pour 
clôture de chan
tiers ou d’immeu
bles.

Occupation du sol 
clos et non clos du 
domaine public.

Echafaudages.

Etais, contreflches 
ou pieux appuyés 
sur la voie publi
que en dehors du

par unité 
et par jour

au mètre 
linéaire 

et par jour

au mètre 
carré 

de barrière 
et par jour

au mètre 
carré 

et par jour

au mètre 
carré 

et par jour

par unité 
et par jour

75

1.50

1.50

1.50

1.50

4.50

75

1.50

1.20

1.50

1.50

4.50

75

1.50

0.90

1.50

1.50

4.50

75

1.50

0.60

1.50

1.50

4.50

b-
Art. 6'mdével| r 
Longu eu .jg 
pée y c° 'foü’Le 
retours. * r

pou' “ 
compte r 
mèÜe7 „

SuperflyGiec&Ç 

tour® fractiol’oiH 
nietiey 
un metr if 

8-9-10ART- * coP”^ r1

To,,td1Pte à > 
interdit® j i 
l'æ’H-AlostiflK 
ou non 1U11C )f; 
main® P giH r 
tflêm6 hqO'®9’ Z6 
pareds d pan . it 
et étais p & 
cas °u
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A'O
Désignation des 1 Mode de l TAXES 1

ouvrages et 1 taxation 1 Hors I lre 1 2e | 3e 1 Observations.L objets 1 1 zone 1 zone I zone | zone

terrain clos par 
u,le barrière ou 
Pour barrage de 
travaux sur troit- 
toirs.

1 
1

1
1 
1
1 
1

1
11

111

1 .

1

1
|
1

1

1
1

1
[passé outre à cette 

1 interdiction le 
[droit d’occupation 
1 du sol du domaine 
[public sera- décu- 
iP'lé à partir du 
[premier jour de 
[l’occupation et pri I 1 1 toute sa durée. 
Seront tolérés, les

1 1 panneaux indi-
I 
1

quant les noms 
des entrepreneurs 
de la construction
à la condition

I 1
1

qu’ils ne dépas
sent pas un mètre
carré.

11
Jj^es, appareils au mètre Art. 8-9-11. — No-

e levage placés 
développant en 

" 'UHie sur la voie 
PUblique.

carré te commune. —
[et par jour

1

1.50 1.50 1.50 1.50 Droit calculé , d’a
près la surface 
horizontale de

12
ascules pèse-per- 

’°nnes.
| par unité

1.200 1.050 900 750

l’emprise. Les dé 
pots constitués à 
l’intérieur d’une 
barrière provisoi
re ne sont pas ta
xés.
Les échaufauda- 
ges placés à l’in
térieur d’une bar
rière provisoire ne 
sont pas taxés. 
Les grues et appa
reils de levages 
placés à l’intérieur 
d’une barrière

1 et par an

1

provisoire et ne 
développant pas 
en saillie sur ladi
te barrière ne sont

13
à jour-

■ 1
■ |

1

pas taxés. Toute 
fraction de mètre 
carré compte pour 
un mètre carré.

par unité
1 

1 \rt. 13. — Note —
et par an aux emplacements désignés Permis octroyé à

4.531 la Librairie Ha-

1 
1
1
1
1
1

1 I 
i

i

■bette, 79, Bd St- 
Sermain, Paris 
6e) pour une du- 
•ée de 15 ans, à 
compter du 1er 
Novembre 1937 
usqu’au 31 Octo
bre 1952 et visant
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N° 
des 
art.

Désignation des 
ouvrages et 

obj ets

Mode de 
taxation Hors 

zone

TAXES 
ire | 2e

zone | zone
3» 

zone
Observation8

14

15

16

17

18

Etalages et, par 
assimilation, tous 
dépôts de matériel 
et objets divers 
sur les voies publi
ques et autres 
lieux désignés par 
le Maire.

Emplacements oc
cupés par les ar
tistes ambulants : 
photographes, 
marchands de bil
lets de loterie, 
marchands -d’ar, 
ticles manufactu
rés de Paris, etc. 
Démonstrateurs 
posticheurs.

Ponts et transpor
teurs installés au 
travers des trot
toirs.

Tambours sur la 
voie publique.

Terrasses de cafés 
1 - Ordinaires : 
Tables d’un dia
mètre maximum 
de 0.70 avec qua
tre chaises au 
plus.

Etalages' 
au mètre 

carré 
et par mois 

Dépôts 
au mètre 

carré 
et par jour 

au mètre 
carré 

et par jour

au mètre 
linéaire 
et par 

trimestre

..
au mètre 

carré 
et par an

par table 
et par 

trimestre

•

•

100

3.30

12

600

1.200

675

80

2.00

10.50

540

950

540

60

2

9

495

710

405

40

1.30

7.50

450

520

270

/le 1H l’occupation " dé. 
emplacement 
signés. D*i bagée 
vance e®ljtuatiû" 
sur la économique^ice 
sentée p»1 < je5 
non pondérros fi

la l?rarl£ rob81'1 Service de l prly 
vation .gd 
A reXP&e 
chaque pe ,-e<l 
3 ans, la d^ so 
vance va'1 it e 
en hausse, 
baisse, O
11,ent J dési^-lu 
dessus « é d® 
avait varie jn 
”1011n cas, ,|a vr pareil méc deV^tCe da»8 J 
rierait J.opoi’dgn 
même E JnP ,.e 
que l i|U l’Octo^'i- 
du mors J co” 
de l’année 
dérée.

Art. !"• l'fl <• 
SurfaOfeaite ?”rp - 
prise ta1 0\e V.. 
sol de la 

tion de ni oUi 
ré çomPferrFé. 
mètre ca

18ART-
1° LCS s se» Pîrf d’url i1- 
xées peiid%fr 
double- f|li' 
la Pérfnce 
la redev ^ee 
sud'e ,eeS la Ljd' 
tiers de.^^ 
vance .^i
le. M frayToute 
de pmircompte r,^ j.
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No" 
des 
M.

Désignation des 
ouvrages et 

____ objets

| taxation 
! Mode de 
1

1
j Hors 
| zone

TAXES 
| lre | 2e 

j zone | zone
| 3°
| zone

1
| Observations

1

19

20

Si

1
1
1
1
1

1
1

1
1
1

Grilies et écrans.

^‘russes
11 - Formées.

cSlettesrts à biCy‘

Tes ,hJes abi'is pour 
Ceremonies..

Autr'bus.

banjc,,’es station-
Publicn?1’ la YOiel 
fiUa.il1 ®’ sur le8i 
hoi-dLî1 aux a’l 
et toiles marchés| 
<lt'oitsres’ ,aux en-l 
pa». -i désignés!r le Maire l
P
Xfi)sP’acpments fi
les 1-n„CenPés par 
(lUatrlrcPan,ls des! 

e’saisons. |

au mètre 
linéaire 
et par 

trimestre

au mètre
| carré 

et par
1 trimestre
1

par 
logement

de 
bicyclette 

et par mois

par unité 
et par jour

par 
véhicule 
et par 

trimestre

1 
1 

au mètre 
carré 

et par jour

au mètre 
carré 

et par jour1

60

600

30

600

aux

aux

|

■J re

1

51

475

25

600

e.m place?)
1.3

emplacem
2

zone —
6

1

39

355

20

525

ents dési 
50

ents désû

1

2e 3077
3 ।

30

260

15

450

gués

1

1

1 
1

/nés

|
1
1
1 
!

mestrielles parti
ront du 1er Octo- 
et du 1CT Janvier.

Grilles et écrans. 
— Note — Toute 
fraction de mètre 
compte pour un 
mètre. Pour ap
plication du tarif 
des terrasses se 
rapporter aux ar 
ticles 103 à 133 du 
[code des arrêtés 
municipaux.

Art. 21. — Note — 
La taxe est paya
ble d’avance pour 
chaque trimestre 
de l’année civile 
et due en entier 
quelle que soit la 
date de la mise en 
service ou de La 
cassation de l’ex
ploitation au 
cours du trimestre 
considéré.

Art. 22 et 23. — 
Note commune. 
Toute fraction de 
mètre carré conlp- 
:e pour un mètre 
carré.

Art. 23. — Note —• 
Zone définies et 
délimitées à l’art. 
206 - § a.



— 766 —

art. 
N° 
des

Désignation des 
ouvrages et 

objets

Mode de 
taxation Hors 

zone

TAXES 
lre | 2e 

zone | zone
3e 

zone
Observation3

24 Voitures de place 
automobiles et 
hippomobiles.

par 
véhicule 

et par mois
aux einp la ce m en 1 s dé x iij né s 

300

Chapitre Deuxième

Droits applicables aux constructions en bordure de la voie publique

N» 
des 
art.

Désignation des 
ouvrages et 

objets

Mode de 
taxation

TAXES Observât^Hors 
zone

| Tre 
zone

2e 
zone

3» 
zone

25 Alignement pour au mètre Note 
mèîe eon!Pteclôture ou bâti

ment.
linéaire

20 18 14 10
■ un mètie-

2G Façade de clôture au mètre
Note^ 

Art. 26. 'lljCaü1L 
Droit aPP ‘.de 

longuest .
la f;l^d?otale J. 
hauteu ’ dll ’ . 
bâtiment

ou de bâtiment. carré 20 18 14 10

veau, d ju ’ p 
m* "ivev“ coü'gt 
ugjés «« 'ÿ1"' 
eta®e!nbles- ‘ le® 
et t'^'-tures- iri- les Clôt1.11 clalt 
partit voies • ° soidp 
treill^ 
compris^5 
mesuras6 x

27 Surélévation de au mètre Art- ^knli^V 
Droit aipP güi 
la pai’tieclôture ou de bâ

illent.
carré 20 18 14 10

28 Baie de boutique, 
magasin ou ate
lier, porte en bâ
timent ou en clô-

par unité 40 36 32 28

vee. „ d
98 29’ X Art. .frf-

31- 
mu|ie-,. à s11 
P'f^v^p

ture au rez-de- 
chaussée, jusqu’à 
2 m. de largeur.

oau i |i

dite »«>«'

Au-dessus de 2 m. 
de largeur. d’ 80 72 64 56

Au-dessus de 4 m. ■ 1
de largeur. d» 160 144 128 112 । coiup"3

%25e2%2580%2598.de
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’ifcS Désignation des 
ouvrages et

L____ objets

! Mode de 
I taxation 
1

i
| Hors
| zone

TAXES 
1 lre | 2e 

1 zone | zone
| 3e

zone
| Observations

29

30

31

3?

33

34

.1

1
jDaie de fenêtre 
jusqu’à 2 ni. de 
largeur.

^u-dessus de 2 m. 
ue largeur.

■^'-dessus de 4 ni.
6 largeur.

Date de soupirail 
U porte de cave 

'..excédant pas 
alignement,

®aie de soupirail 
u porte de cave 

saillie sur l’a- 
ugnement,
J^Prise en ma- 
yuunerie d’un mur 

face Ue bâti- 
au rez-de- 

(s/aussée, et aux 
n^es ®i d’un 
hn?r, de clôture, 
. Ucheinent de 
aie, etc..

paiement d’en- 
aiili revêtements 
f'E^uuque de 
Uiln?se’ !'e’,!hltoie- 
oii lts Ue pierres 

Ue briques.
^eil°y,age à l’eau, 
Peint brosse ou 
de P Ue façade
do oïl, nient ou clôture.

!
1 par unité

I

d°

d»

au mètre 
carré

d»

d°

1

30
1

1 00

120

20

50

20

2

0.80

I '26
1
! 52

I 104

18

I 44

18

1.80

0.80

22

1 44
1

88

16

40

14

1.60

0.80

18

36

72

14

36

10

1.20

0.80

baies qu’il y a de 
vides entre les 
points d’appui.
Les baies sont ta
xables dans n’im
porte quelle par
tie de la façade 
du bâtiment neuf 
ou surélevé, ali
gné ou en retrait 
et sur combles.

Art. 32. — Note — 
Surface mesurée 
en projection ver
ticale avec mini
mum de 25 Frs.

Art. 33. — Note — 
Avec minimum de 
25 Frs.

Art. 34. — Note — 
Droit calculé à 
raison :
1° Du 1/3 de la 
surface totale des 
façades, aux tra
vaux de peinture 
n’intéressant que 
les menuiseries 
d’un immeuble, 
portes et fenêtres 
avec leurs acces
soires.
2° Des 2/3 de la 
surface totale des 
façades, aux tra
vaux de peinture 
intéressant en sus 
des menuiseries 
précitées, les par
ties en saillie tel
les que chêneaux, 
tuyaux de descei
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N° Désignation des I Mode de TAXES
des ouvrages et | taxation Hors I lre | 2ë |
art. objets | zone | zone ] zone |

3e 
zone

Chapitre Troisième

le des eaux, 
c'onsî moulures 
sement, etc—.faC'' 
3° De la sUfaçæ 
totale des „>• 
des, aux 
excédant Ie flé- 
tes ci-deSS paiiS 

(terminées. 1(, jiiÇ 
(tous les cas-(lxé*

tes ci-ui- 
(terminées. . .jii- 

. ..... ,.a«. a , a
nimum 

120 Frs.

Art. 35.
Droit noi
ble aux cons 
fions neuve •

Ouvrages en saillie
Droit de i”r établissement (i) (3) et taxes annuelles (a) (3)

(1) Le droit de premier établissement est également exigible p0111 
chaque remplacement ou changement d’emplacement d un 
objet.

(2) La taxe annuelle est due par les intéressés à raison des ouvrage® 
et objets existant au Ier Janvier de chaque année ou installe® 
postérieurement à cette date.

3) Les droits de premier établissement et les taxes annuelles son1 
recouvrables sur le bénéficiaire des objets taxés ou à défaut sui 
le propriétaire ou usufruitier de l’immeuble, sauf en ce <]111 
concerne les balcons et autres constructions fermées ou encu 
bellement visés par le décret portant règlement d’admim®^’ 
lion publique en date du 11 Décembre 1926, pour lesquels a 
taxe est due par les propriétaires et usufruitiers des immeubles-
--------------------------------- - - , ---------------------- *

x° 
des 
art.

Désignation des 
ouvrages et 

objets

Mode de 
taxation Hors 

zone

1
lre 

zone

\11O
& 

zone
3* 

zone

36 Appareils distri
buteurs d’essence 
encastrés dans le 
mur de façade des 
immeubles situés 
en bordure :

ABT' 36,ïmueliecif- 
Taxe fixé Pa i'11 Tanf f* „ d 
cuWL'de®1 e‘ 
Ministre® 
vaux 1
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1 r des j 
art. j

ésignation des ! ft 
ouvrages et j t

Iode de | 
axation i Hors ] 

zone 1

taxe 
lre 1 

zone |

S 
2e 1 

zone |
3e 

zone
Observations

1°

2°

des routes na-l p 
tionales ; , 1
des chemins dé-1 
partementaux 
et des voies ur-

1
ar unité | 

d°

1
400 |
300 '

400 i

300

400 '

300

400 de
d

300 19
à
SC 
tÆ

s Transports en 
rte du 9 Mars 
40. Les appareils 

multiple débit 
iront soumis’au 
irif majoré de

3
haines ;
des chemins vi
cinaux ordinai-

d° 200 1 200 1 200 200 5() %•

res i lRT. 37. — Note -
37 / 

ï 
r
appareils d’éclai-| 
âge et globes lu-| 
nineux (droit de] 
er étab.).

par unité 30 30 30 30 I 
t 
c 
\ 
<

iroit non applicæ 
le aux appareils 
'éclairage gér
ant d’enseignes 

>u d’attributs lu-
1 inineux.

11 Art. 38. — Toute
38 Appuis de croisée! 

Cordons et mou
lures (droit de 1er 
étab.).

i

au mètre 
linéaire 10 9 8 7

I

fraction de métré 
est comptée pour 
un mètre.

Art. 39 — Les
39 Auvents, marqui

ses, corniches de 
vitrine de plus de 
0-36 de saillie 
(droit de 1er étab.
taxe annuelle).

au mètre 
carré

| au mètre
100

40

320

20

100
40

80

30

60

20

fractions de meti e 
sont comptées p' 
un mètre si elles 
sont de 0,50 et au- 
dessus et poui 
0,50 si elles sont 
moindres.

40 (Balcons.
Droit de 1er établ 
Taxe annuelle.

!

1 carré
1 au mètre
| carré 

au mètre
1 carré
11
1

320

20

i

240
15

i

1G0

1 10
1

Art. 40-42 et 43. 
Note commune. - 
Les taxes annuel
les prévues aux 
art. 40, 42 et 4o, 
ne sont pas appl - 
cables aux bal
cons, loggias 
constructions ei 
encorbellement 
des immeubles de 
rFtat, des dépa-i*'

1
1
1

1 
i 
!
1
1

1
1
1 
!

!
1
1
1
1

1

1

1

i

tements, commu
nes et établisse; 
ments publics, m 
aux immeubles 
classés monu
ments historiques 
ainsi qu’a ceux 
inscrits à l’inven
taire prévu pai la 
toi du 31-12-13. La 
(surface taxable se
ra le produit de 
la plus grande

!
1 1

1 1
i saillie sur 1 al

ignement sur la
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N° 
des 
art.

Désignation des 
ouvrages et 

■objets
Mode de 
taxation

1
Hors 
zone

TAXES p-e | 9e
zone | zone

3e 
zone

Observations

w
-

plus grande 
parallèle au u 
de face. Les f'ant 
fions de ou- ul) 
comptées PüUrnf)l 
mètre si elles S 
de 0 m. 50 et a (! 
dessus et P°unnt 
m. 50 si elles s 
moindres.

41 Bannes ou garde- 
soieil (droit de 1er 
étab. taxe annuel

le).

au mètre 
carré 

au mètre 
carré

30

10

20

8

14

6

10

4

Art. 41. —Sans publiées 
Les installa 
publicitaire’ .jf 
porteront 1e . ep- 
aplicable eS
soignes. A7()iec- 
prises en P*taie. 
tion horizp.1 ‘ je 
Toute 
mètre carie ,tre 
te pour un 
carré

42 Balcons couverts, 
loggias, vérandas 
(droit de 1er étab.

taxe annuelle).
■

au mètre 
carré 

au mètre 
carré •

400

25

400

2o

320

20

■

240

15

•

■

43 Bow-Windows, 
tourelles et autres 
constructions fer
mées en encorbel
lement par cha
que étage de cons
truction.
Droit de 1er établ.

■
Taxe annuelle.

Canalisations aé
riennes distribu
trices d’essence 
partant d’une bor
ne placée à l’inté- 
-ieur des immeu
bles situés en bor
dure :
1° des routes na- 

. tionales :
2° des chemins dé

partementaux 
et des voies ur
baines ;

au mètre 
carré 

au mètre 
carré

par unité

d°

■

480

30

400

300

480

30

400

300

400

25

400

300

320

20

400 ■

1
300 !

Art. 44. e]]e.,
Taxe aniuæ. C,I; 
Tarif 0xe/jl 
culaire n» W 
MinistTu®cts ; 
vaux 1 U" 
des Transp1 ^r- 
date du 
1040.
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No 
art. 
des

1 Désignation des 
ouvrages et 

objets

| Mode de
1 taxation
1

1 TAXES
i Observations| Hors 

| zone
। ire
| zone

1 2e
1 zone

| 3e
1 zone

3" des chemins vi
cinaux ordinai
res.

i

1
I d° 2(10 1 2Ô0 2 CO 200

45 Charbons, herses 
et autres appareils 
de défense. Droit 
de 1er établissent

1
1
i
I d°

1

1 50 1 45 40 35
46 Chasse roues, bor

des. Droit de 1er 
établissement.

1
i

| d» 60 52 45 40
47 Câbles aériens pri

vés, téléphoniques 
ou autres.
Taxe annuelle.

au mètre 
linéaire 10 10 10 10

1

48 Chêneaux et gout
tières. Droit de 1er 
etablissement.

■

au mètre 
linéaire 8 7.40 6.60 6

■

Art. 48. — Note — 
Travail neuf ou 
en réparation avec 
minimum de 25 
Frs. Le remplace
ment d’une partie 
de moins de 3 m. 
n’est pas taxé. 
Toute fraction de 
mètre compte pour 
un mètre.

5q

Campaniles, fron
tons, motifs de 
sculpture. Droit 
de jer établiss.

Chimères. Droit 
ae 1er établiss.

au mètre 
carré

par unité 1

CO

20

50

18

40

14

30

10

Art. 49. — Note — 
Toute fraction de 
mètre carré comp 
te pour 1 m. car
ré. Mesures pri- 
en élévation.

51
1
Colonnes, pilas# 
re®> chapiteaux, 

cariatides, sta
ges. Droit de 1« 
etablissement.

par unité 
et par 
étage

i

60 ! 50 40

1 i
!

30 |
52

1
1 ।
1
1
1

53 ;
1

Conduites ou tuy-| 
Ux de descentes!

T eaux pluviales.j 
'•roit de l->' établ.l

1

1 
1 
1 
1 
i

•oim1Ches de 
tthement de fa-j

1 

au mètre 1 
linéaire 1

I 
1 
l 
1 
1 
1 
1 
1

1 
i 
1 

12 !
1 
1
1 
I 
! 

। 
। 
।

i

|
10 1

1
I

1
!

8

[ 
|

6 -

i
1

Art. 52. — Note —- 
Travail neuf ou 
en réparation, 
avec minimum de 
25 Frs. Le rempla
cement d’un tuyau 
de moins de 3 m 
n’est pas taxé. 
Toute fraction de 
mètre compte pour 
un mètre.

Art. 53. — Note — 
Toute fraction de
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N» 
des 
art.

Désignation des 
ouvrages et 

objets

Mode de 
taxation Hors 

zone

TAXES 
ire | 2e 

zone | zone
3e 

zone
Observations

çade. Droit de 1er 
établissement.

au mètre 
linéaire 20 18 16 14

mètre compte p°ul 
un mètre.

54 Devantures de
boutiques : faça
des neuves ou en 
réparation, pare
ments de maté
riaux ordinaires 
ou de luxe, revê
tements en pierre, 
de marbre ou imi
tation, grilles de 
boutiques, grilles 
de croisée. Droit 
de 1er établissem.

au mètre 
carré 36 26 18 12

Art. 54. — No,te5j 
Mesures prises 
élévation comP 
seuil, socle et 
niche d’une 8 
lie maximum . 
0 m. 36 avec e»®^ 
gne peinte, a ]a 
condition que J(> 
dite enseigne 0 
comporte auç à 
réclame relative 
la fabrication 
origine d’un P 
duit quelcon^ 
Toute fracpon 
mètre carre c e 
te pour un ® 
carré.

55 Déversoir à drè- 
che jusqu’à 2 m. 
de saillie.
Droit de 1er établ. 
Taxe annuelle.

par unité 
d»

600
400

600
400

600
4C0

600
400

56

57

Déversoir à drè- 
che au-dessus de 
2 m. de saillie. 
Droit de 1er établ. 
Taxe annuelle.

Enseignés, attri
buts et tous objets 
servant à ]a publi
cité de moins de 
0 m. 50 de saillie 
et 1 m. 20 de sur
face (droit de 1er 
établissement) ;

jusqu’à 0 m. 50 de 
saillie.
Droit de 1er établ. 
Taxe annuelle.

De 0 m. 51 à 1 m. 
de saillie.
Droit de 1er établ. 
Taxe annuelle.

De 1 m. 01 à 1 m. 
75 de saillie.
Droit de 1er établ. 
Taxe annuelle.

par unité 
d°

1

au mètre 
carré

au mètre 
carré 

au mètre 
carré

au mètre 
carré 

au mètre 
carré

au mètre 
carré 

au mètre 
carré

1.200
800

80

90

30

160

64

240

120

1.200 
800

70

80

26

140

56

200

104

1.200
. 800

60

60

18

110

44

160'

80

1.200
800

•

50

40

12

1
80

34

120

60

a r7 58.Art. 57, J0’ulle. 
Note, comnm 
Les enseife apjT 
panneaux, ujets 
buts et tous jju- 
servant a la PuJllis 
cité seront ■ ]oUnlc 
à un droit 
lorsqu’il» d?*' 
16 CararC’CSbà-t% 
fiche, c.®9 bénefl 
lorsque le 
ciaire de apa 
me n’,exe^erce 0°s 
son commet 
son indu® ou ie 
rimmeum® euDe 
partie d n o» 
sur et'
jet,s dmve 
apposés.

culés daP‘
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N» 
des 
ari.

Désignation des 
ouvrages et 

objets

Mode de 
taxation Hors 

zone

TAXES 
ire | ,2e

zone 1 Zone
3® 

zone
Observations

58

59

Installations d’u
ne hauteur et d’u
ne saillje supé
rieure aux limites 
Prescrites (autori
sations spéciales) 
Droit de 1èr établ.

Taxe annuelle.

Mêmes objets lu
mineux :
jusque 0 m. 50 de 
saillie.
Droit de 1er établ.

Taxe annuelle.

De 0 ni. 51 à 1 m. 
de saillie.
Droit de 1er établ.
Traxe annuelle.
De 1 m. 01 à 1 ni. 
lu de saillie.
uroit de 1er établ.
Tlaxe annuelle.
installations d’u- 
I'e hauteur ou 
d. Une saillie supé- 

‘eure à la limite 
Prescrite (autori- 
idtions spéciales) 
upoit de 1er établ.
Tnvaxe annuelle.

^lèines objets lu- 
?neux, écrans, 

ffÇdreils de pro- 
riions, de récla- 

'°u®de cinémas, 
peignes et attri- 

„ ts avec éclaira- 
ik-.îdobile scintil- 
•\ . mouvant ou LecliPSe :
riiSà0m-.50de 
T)r0't de 1er établ. 
Taxe annuelle.

au mètre 
carré 

au mètre 
carré

au mètre 
carré 

au mètre 
carré

au mètre 
carré 

au mètre 
carré

au mètre 
carré 

au mètre 
carré

au mètre 
carré 

au mètre 
carré

au mètre 
carré 

au mètre 
carré

360

■240

180

60

280
110

400
200

600

400

200

80

300

210

150

50

240

04

340

170

510

340

170

70

240
160

90

36

180
70

240

120

360

240

110

56

180

120

60

24 .

130

50

160

80

240

160

te

■

80

44

surface du rectan
gle circonscrit à 
l’objet.

Toute fraction de 
mètre carré comp
te pour un mètre 
carré.

Par objet lumi
neux il faut enten
dre tout objet lu
mineux par lui- 
même ou éclairé 
par un dispositif 
spécial.
Pour l’application 
du tarif, se repor
ter aux art. 248 à 
270 du Code des 
arrêtés munici
paux.
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N° 1 Désignation des I Mode de
! Hors 
| zone

TAXES
Observation8des 

art.
1 ouvrages et 

objets
! taxation | lre

| zone
| 2 e
| ztone

| 3e 
zone

1
De 0 m. 51 à 1 m. 
de saillie.
Droit de 1er établ. au mètre

carré 310 ' 270 210 150
[Taxe annuelle. 1 au mètre
1 carré 130 120 90 70
|De 1 m. 01 à 1 m.
175 de saillie.
! Droit de 1er établ. au mètre 

carré 
au mètre

440 380 280 200
Taxe annuelle.

carré 230 200 160 120
Installations d’u
ne hauteur ou
d’une saillie supé
rieure à la limite
prescrite (autori
sations spéciales)
Droit de 1er établ. au mètre

carré 650 560 410 290
Taxe annuelle. au mètre

carré 440 380 300 220
60 Calicots (droit de 

1er établissement). au mètre 1 A ut. 60. —, r?u des 
La validité

linéaire 30 24 18 12 autorisation8 ofs 
rentes aux
est fixée a fr8c;
mois. Tout® ‘ e8' 
tion de met e u'1
comptée p°
mètre.

61 Lambrequins de 
bannes et de mar
quises :
jusqu’à 0 m. 30 de 
hauteur (droit de 
1er établissement). au mètre

Art. 61. "qcai>le, 
Droit app} ficiH' 
aux instn 
ne coinpoi^
cu"e réfa fal>.< 
tive a la 1 rlgt".

carré 50 40 30 20 d’uir prod^teAu-dessus de 0 m.
30 de hauteur conque 

fraction de po" 
est comparé.

(droit de 1er éta
bl isssment). au mètre

carré 80 70 60 40 un mètre

62 Mêmes objets 
ayant un carac-

• Art. 62. Ouc8,s Droit apP^io;
tère d’affiche. Ta
xe annuelle. au mètre

aux in^ant 
ne ren ' péA

!
i

ca rré 60 I

i

50 40 20 dans lil. frnc U 61. Tou e ' 
de ,• ü
('OI±ecar’-é’ mette c ,

63 Etalages suspen
dus à la devantu
re ou au mur dej

1 
! ■ ’

face. I i titués P1*
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N° 
-les 
!>rt.

Désignation des 
ouvrages et 
ouvrages et

Mode de 
taxation Hors 

zone

TAXES
1 lre | 2®

zone | zone
3e 

zone
Observations

! 1
Droit de 1er établ.

Taxe annuelle.

au mètre 
carré 

au mètre 
ca rré

200

160

180

140

160

120

140

100

trines closes, ap
pliquées contre la 
devanture. Mesu
res prises en élé
vation. Toute frac
tion de mètre car
ré compte pour un 
mètre carré

64

65

Frises simples.
Droit de 1er établ.

Frises ornées.
Droit de 1er établ.

au mètre 
linéaire

au mètre 
linéaire

30

60

26

54

22

46

18

36

Art. 64 et 65. — 
Note commune. - 
Toute fraction de 
mètre compte pr 
un mètre.

66 Grilles et disposi
tifs de clôture.
Droit de 1er établ.

Taxe annuelle.
au mètre 

carré 
au mètre 

ca rré

100

65

90

60

80

55

70

50

Art. 66. — Note — 
Surface de l’em
prise faite sur le 
sol de la voie pu
blique. Ce droit 
n’est pas applica
ble aux grilles de 
boutiques ou de 
croisées. Toute 
fraction de mètre 
carré compte pour 
un mètre carré.

67

68

6l)

?1

^fonte-charges, 
‘Appareils de levage.
Droit de 1er établ. 
taxe annuelle.

^fonorails (jus- 
3u’à 2 in. de saillie).
Droit de 1er établ. 
taxe annuelle.

^jfonorails de plus 

JDroit de 1er établ. 
' a*e annuelle.

par unité 
d°

par unité 
d°

d°
d°

2.000
1.000

500
250

700
350

1.900
950

450
225

650
325

1.800
900

400
200

600
300

1.700
850

350
175

550
275

assèrelle aérien- 
. e- Portiques de 
JVa.ge ou autres. 
yW de 1» établ.

dXe annuelle.
^Jaque sur mur 
s-HirUr Poi'te en 
ûllu,e indiquant 
HJ'rirninf:’rce ou la 
do ieerSSî?\, DrOit

1 établissent

d° 
d°

jusqu’à 
5 dm2 

au-dessus
par 

fraction 
de 0 m2 50

4.000
2.000

20

40

3.000
1.750

18

36

2.500
1.500

16

32

2.000
1.500

14

28
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N° 
des 
art.

' Désignation des
I ouvrages et
1 objets

Mode de 
taxation

TAXES
Observation5Hors 

zone
| lre
| zone

| 2e 
zlone

| ' 3° 
zone

72 1 Portes à glissiè- 
jres. Portes s’ou
vrant extérieure
ment. Rideaux mé
caniques s’enrou
lant extérieure
ment.
Droit de 1er établ.

Taxe annuelle.

/

au mètre 
carré 

au mètre 
carré

50

20

45

18

40

16

35

14

Art. 72.
Droit app^f 
notamment » .
portes desstatw 
transformatr^rj. 
de courant ei 
que. Toute r. 
tion de mètre _ul- 
ré compte v 
un mètre caIBllrée 
Surface n‘® 
en projectio 
ticale.

73

74

75

76

77

Potences.
Droit de 1er établ. 
Taxe annuelle.

Rampes d'illumi
nation. Droit de 
1er établissement.

Seuils, socles, sou
bassements. Droit 
de 1er établissent

Stores verticaux 
suspendus aux 
marqquises.
Droit de 1er établ.

Taxe annuelle.

Tuyaux de venti
lation ou autres.
Droit de 1er établ.

Taxe annuelle.

par unité 
d°

au mètre 
linéaire

au mètre 
carré

«

au mètre 
linéaire

au mètre 
linéaire

au mètre 
linéaire

au mètre 
linéaire

200
100

15

80

30

10

80

32

160
80

10

70

20

8

70

28

120
60

6.60

60

14

6

60

24

80
40

4.40

50

10

4

J

50

20

, Note" 
Art. 74. — 
Droit non ara
ble auX,flntd’e,r tiens servant 
seignes 011 ..,x. 
buts luinlIt'ion (i- 
Toute flAn pte V 
mètre C01 b 
un mètre-

An'1’ P9'
Ce droit n aUx 
aPPllcabgOcieS J. 
semis, ires de H- accessoires ^fi 
vanture d® ^ar
que. Toute c(1I1,P- 
tion de ni- ^ti6’ 
te pour un

Sans pubHf V 
compris 
tours ^Ljcit»11^. 
tions Pub t le ' 
suporteio , aP 
rifappl*a Tou 
enseignesle |He’ (1 
fraction flir u 
compte r 
mètre.

Art. , o n1-jt Tuyaux d® pu” 
dediam® atig_ 
progrès®*^ 
n.iellt du di‘<0A 
j'Su’à.O.fqr |e
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des 
a.rt.

Désignation des 
ouvrages et 

__ objets

Mode de 
taxation Hors 

zolne

TAXES
3e 

zone
Observations1 lr“ 

zone
| 2*

zone

Om. 30 par le coef
ficient 3.
0 m. 40 et au- 
dessus par le coef
ficient 4
Ce droit n’est pas 
applicable aux
conduites et 
tuyaux de descen
te des eaux plu
viales. Toute frac
tion de m. compte

78 Vitrines.
Droit de 1er établ. au mètre

180

pour un mètre.

Art. 78. — Mesu-
Jaxe annuelle.

carré 
au mètre

200 160 140 res prises en élé
vation. Toute frac-

carré 80 72 64 56 tion de mètre car
ré compte pour un

79 Volets, persiennes 
> 11 jalousies dont

mètre carré.

«dispositif d’ins- 
'a dation est en 
j^.he. Droit de 

etablissement. par unité 50 45 40 35

Chapitre Quatrième

Occupations temporaires du domaine public communal 
Droits de premier établissement (i) (3) et taxes annuelles (ad (3) 

C1) Le droit de premier établissement est également exigible pour 
chaque remplacement ou changement d’emplacement d’un 
objet.

(2) La taxe annuelle est due par les intéressés à raison des ouvra
ges et objets existant au Ier Janvier de chaque année ou établis 
postérieurement à cette date.

(3) Les droits de premier établissement et les taxes annuelles sont 
recouvrables sur le bénéficiaire des objets taxés ou, à défaut, 
sur le propriétaire ou usufruitier de l’immeuble.

____________________________ __________________ __
des Uésignation des 

Orages et 
_2bjPfs

Mode de 
taxation Hors 

zone

TAXES 
1re | 2e 

zone | zone
3e 

zone
Observations

bilu'dls distri- 
fixet rS d’essence, 
Par î ahmentés 
tiOr. Une canalisa- 

n souterraine :

Art. 80. — Note — 
Taxe annuelle. 
Tarif fixé par cir
culaire n° 41 du 
Ministère des Tra-
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N° 
des 
art.

1 Désignation des
1 ouvrages et 

objets

Mode de 
taxation

| TAXES Observation8| Hors 
| zone

| lre
| zone

| 2»
zone

1 3°
zone

1° des voies urbai- 1 1
i (vaux pub*JSse" 

des Transp jafS 
date du 8 1Vnés :

a) appareils à sim-
pie débit.

ü) appareils àmul-
par unité 300 | 300 300 300 1940.

tiple débit. d° 450 450 450 450

2° des chemins vi- 1
cinaux ordinal-
res :

a) appareils à sim-
pie débit.

b) appareils àmul-
par unité 200 200 1 200 200

| tiple débit. d° 300 300 | 300 300

81 Câbles souterrains 
privés, téléphoni
ques ou autres. 
Taxe annuelle.

Art. 81. " pou 
Toute fra®tepou 
mètre coinp1

au mètre 
linéaire 15 15 15 15

un mètre.

82 Canalisations sou- Art. 82. ".^9^ 
Pour les.pMa0^i 
salions 
laires, 
sera faite s« « 
la pluS . fl'8 
larg. 
tionden^.,.

Certaines industri-
elles ou privées à 
l’exception des ca
nalisations d’eau
et de gaz. Diamè
tre ou largeur j us-
[u’à 200 mm. Ta- au mètre
,e annuelle. linéaire 10 10 10 10 pour un

De 201 mm. à 500 
mm. Taxe annu- au mètre
elle. linéaire 11 11 11 11

ku-dessus de 500 au mètre
mm.. Taxe annu
elle.

linéaire 12 12 12 12

Aht. 8 fracti011 p'83 Canalisations sou
terraines d’eau ou 
gaz. Taxe annu- au mètre

Toute 1Pte 
mètre 
un meti®elle : linéaire 2.25 2.25 2.25 2.25

1 Sous pression. au mètre 1 1
1.50 1.50

84

Non comprimé.

Caves sous la voie 
publique. Taxe

linéaire

au mètre

1.50 1.5»
ART'i84"-wPliC« 
Droit )»
aux ell‘P 
exista» ri> .annuelle. carré 20 18 10 14
suPP 1°' V
réaill+s® nsf°r'fe"

1

16S seroflVX 
fions c ns 1 
tuées Int 
nage”æ r^Jti

■

■
1 
!

rieur dU 
chaussée
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N»" 
des 
art.

Désignation des 
ouvrages et 

_ objets

Mode de 
taxation Hors 

zone

TAXES
| r® | 2®

zone | zone
3° 

zone
Observations

sous-sol. Toute 
fraction de mètre 
carré compte pour 
un mètre carré.

85 Conduites d'éva
luation aux égouts 
Qes eaux pluviales 

ménagères.
'V’oit de 1er établ. par unité 100 100 100 100

Art. 85. -— Note — 
En cas de répara
tion ou de rem
placement ce droit 
sera aplicable à 
raison de 50 %.

86

87

88

Conduites d’éva- 
Uation aux égouts 
, s eaux industri

elles. Droit de 1er 
etablissement.
Embranchements j 
t voies ferrées in

dustriels :
" Voies Decauvil- 

le jusqu’à 0m60 
de largeur. Ta
xe annuelle.

° Voies de 1 mè
tre et voies nor

males. Taxe an-

au mètre 
linéaire

au mètre 
linéaire

au mètre 
linéaire

10

150

10'

120

10

75

10

45

60

Art. 86. — Note — 
Toute fraction de 
mètre compte pr 
un mètre. Avec mi
nimum de 100 fr.
Art. 87. — Note — 
Dans le cas d’uti
lisation d’un mê
me branchement 
par plusieurs in
dustriels, la rede
vance correspon
dante sera répar
tie sur les bénéfi
ciaires au prora
ta de leur nombre 
Toute fraction de 
mètre compte pr 
un mètre.

Emprjses sur (rot_ 
v 11>s : dalles en 
PQrre> descentes de 
Çaves, grilles à 
J ts de charbon, 
s&ls, traPPes> 

etc. Taxe 
annuelle. au 1/4 de 

mètre 
carré 65 60 55 50 .

Art. 88. — Note — 
Droit applicable 
aux emprises 
existantes dont la 
suppression devra 
être réalisée lors
que des transfor
mations seront ef
fectuées dans l’a
ménagement inté
rieur du rez-de- 
chaussée ou au 
sous-sol. Toute 
fraction de 0 m2 
25 compte pour 
1/4 de mètre carré. 
Les emprises 
d’une surface infé
rieure à 10 déci
mètres carrés ne 
seront pas taxées.

îée^j tulles instal
le trru?s-le COrpS de iSf’ttoir. Droit 

1 établissem. au mètre 
linéaire 10 10 10 10

Art. 89. — Note — 
Toute fraction de 
mètre compte pr 
un mètre.
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Chapitre Cinquième

N° | Désignation des Mode de 
taxation Hors 

zone

TAXES
3e

. zone
Observation3des 

art.
ouvrages et 

objets
1- 

zone
2e 

zone

90 Passages souter
rains. Taxe annu
elle. par unité 4.000 3.500 3.000 3.000

91 Plaques tournan
tes (voies Decau- 
ville). Taxe annu
elle. par unité 400 320 200 120

Plaques tournan
tes (voies norma
les). Taxe annuel
le. par unité 400 •

Stationnement sur le domaine public fluvial

N° 
des 
art.

92

Désignation des 
engins flottans

Bâteaux, bâti
ments d’eau et 
installations mo
biles stationnant 
sur les canaux.

Mode de 
taxation

au mètre 
et par jour

Taxe

0.30

Zones de stationnement

Quai de l’Ouest (rive droite)
a) Du P.K. 43.340 au P.K. 

43.640.
b) Du P. K. 43.840 au P. K. 

44.000.

Quai Hte-Deûle (rive droite)
Du P. K. 45.380 au P. K. 
45.750.

Port Vauban.
c) Tout le quai adjacent 

à la rue de la Digue.
d) Zone de 100 m. à par

tir de la rue Colbert

Port du Wault.
Tous les quais à l'excep
tion de deux zones de 
part et d’autre de l’entrée 
du pont fixe du Goulet 
St-Mlartin.

Observati^^

Art. 23 
Droit

tants,

bains, eCUb^‘. 
naSi$e 
Kïêi'ï’î

vice
tion coi nCje !)• 
La supe’P c»1, 

lée sur at 
totale dpiI)stf'ie 
ou de oIÏ)pd 
tion. Y cOi] e otr 
gouvemal elf. je

plus ûfll’geur pr 9îes 
droit;J’U*P 
lies soi» 
fortes-
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Article a. — Le premier alinéa de l’article 13i du Code des 
Arrêtés municipaux est modifié comme suit :

Article i3i . — Les titulaires de concessions de terrasse suppor 
teront les redevances fixées par le tarif repris à l’article 102 para
graphe 18, sans préjudice des redevances additionnelles prévues 
ci-dessous :

Le dernier alinéa du même article 131 est modifié comme suit:
La redevance annuelle applicable aux tambours sera calculée 

d’après le tarif prévu à l’article 102, paragraphe 17.

Article 3. — Le premier alinéa du paragraphe 2 de l’arti
cle 2i3 du Code des Arrêtés municipaux est modifié comme suit :

Paragraphe 2 - Principe de lu redevance : a) les titulaires d’em
placements fixes déterminés comme il est indiqué à l’article 208 sup
porteront les redevances fixées par Je tarif repris à l’article 102, pa
ragraphe 23 ; b) aux abords des marchés, la redevance est fixée à 
8 francs par jour de marché, plus 6 frs par mètre carré ou fraction 
de mètre carré au delà de trois mètres et par marché (rappel, cette 
rubrique figurant également dans l’arrêté 11° 797 du 4 Janvier 19/16).

Article 4- — Les dispositions de l’article 2^2 bis, 5e alinéa 
du Code des Arrêtés municipaux sont modifiés comme suit :

« Toute inscription sur les garnitures festonnées, dites « lam
brequins » devra également faire l’objet d’une autorisation spéciale 
et sera taxée suivant le tarif repris à l’article 102, paragraphes 61 et 
62.

Article 5. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prendra effet le Ier Octobre ig46 
P°ur les droits à percevoir par jour, par mois ou par trimestre et le 
1 r Janvier 19^7 pour les redevances et taxes annuelles.

Hôtel de Ville, le 24 Septembre 1 g46

Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER.
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USINE ELEVATOIRE D'EMMERIN. — Réparation de la pompe n" 2. 

Marché. Société Nouvelle des Ets Wauquier

Du 2,4 Septembre ig46

Marché pour Réparation de la pompe n° 2 de l’usine Elévatoire 
d’Emmerin au profit de la Société Nouvelle des Etablissements Wau
quier, 69, rue de Wazemmes à Lille, moyennant la somme appro
ximative de 55.000 francs.

HARMONIE MUNICIPALE. — Habillement des musiciens.

Marchés divers

Du 24 Septembre ig46

Marchés pour confection des Vêtements nécessaires à l’Habil- 
lement des Musiciens de l’Harmonie Municipale au profit de : 
i° M. Marcel Veroone, confectionneur, 45, rue d’Artois à Lille, 

moyennant la somme de 66.700 francs ;
20 La S. A. R. L. « Au Tailleur de Roubaix », 10 bis, rue Nicolas-

Leblanc à Lille, moyennant la somme de 69.000 francs ;
3° Les Etablissements Henri Couzineau, 125, rue Léon-Gambetta

à Lille, moyennant la somme de 60.180 francs.

TRANSPORTS. — Aménagement d’ambulances et travaux de 

carrosserie. Marché. Paul Defives

Du 24 Septembre 1946

Marché pour Aménagement d’Ambulances et Travaux de Car
rosserie au Service des Transports Automobiles au profit de M. Paul 
Defives, Carrossier à Frelinghien, moyennant la somme approxi
mative de 100.000 francs.
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POLICE. — Lieux ouverts au public. Ouverture d’une friterie. 
Autorisation. 120, rue de Tournai

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la demande et les plans déposés le 12 Septembre 19'16 par 
Monsieur Akli Saïd, demeurant à Lille, 120, rue de Tour
nai, en vue d’obtenir l’autorisation d’installer une friterie 
dans la salle du café situé à la même adresse ;

Vu les articles- 7/11 et 7/12 du Code des Arrêtés municipaux ;

Vu l’avis du service d’Hygiène et de Sécurité ;

Arrêtons :

Article i . — M. Akli Saïd, demeurant à Lille, 120, rue de 
Tournai, est autorisé à installer une friterie dans la salle du café 
situé à la même adresse suivant les plans qu’il nous a présentés . 
d devra se conformer aux dispositions suivantes :

i° L’appareil à frire sera posé, autant que possible, contre un 
mur et une hotte communiquant avec l’extérieur sera posée au-dessus 
de cet appareil.

20 La sortie de la salle réservée au public devra ou se trouver 
suffisamment éloignée de l’appareil à frire pour permettre, saris 
danger, l’évacuation du public en cas d inflammation de la graisse, 
ou être séparée de l’appareil à frire par une cloison d’angle incom 
bustible.

3° Un extincteur d’incendie (type à mousse, 6 à 10 litres) sera 
constamment posé à proximité de l’appareil à frire pour combattre 
tout commencement d’incendie.

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 2/1 Septembre 1946

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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PAVAGE. — Fourniture de pavés de granit. Marché. M'no Vva Brault

Du 24 Septembre 19/16
Marché pour fourniture de pavés de granit au Service du Pava

ge, au profit de Madame Vvo Pierre Brault à Louvigné du Désert, 
moyennant la somme de 458.900 francs.

TRANSPORTS. — Fourniture d’essence. Marché. Société 

Standard Française des Pétroles

Du 24 Septembre 1946
Marché pour fourniture d’essence au Service des Transports 

Automobiles au profit de la Société Standard Française des Pétro
les, 82, avenue des Champs Elysées à Paris, moyennant la somme 
approximative de 3oo.ooo francs.

TRANSPORTS. — Fourniture d’une camionnette. Marché. 
Régie Nationale des Usines Renault

Du 24 Septembre 1946
Marché pour fourniture d’une camionnette Renault au Service 

des Transports municipaux au profit de la Régie Nationale des Usi
nes Renault, 8, avenue Emile Zola à Billancourt, moyennant la 
somme de 2o3.g5o francs.

HOTEL-DE-VILLE. — Entretien des ascenseurs. Marché.

Société « Ascenceurs Edoux Samain »

Du 26 Septembre ig46
Marché pour Entretien des Ascenseurs du Bâtiment AdminiS' 

tratif de l’Hôtel de Ville au profit de la Société « Ascenseurs Edmi* 
Samain », 76, rue Lecourbe à Paris, moyennant la somme appr0' 
ximative de 34-55g frs 3o.
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POLICE. — Voie Publique. Interdiction de circulation. 
Rue Jordaens

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 97 ;
Vu le Code des Arrêtés municipaux ;
Vu la demande présentée par la Société de l’Electricité de 

France, ex-Compagnie du Gaz, 91, rue de la Barre à 
Lille ;

Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour faci
liter les travaux de pose de canalisations de gaz entrepris 
par ladite Société, rue Jordaens ;

Arrêtons :

Article i . — La circulation de tous véhicules sera interdite 
rue Jordaens à partir du 6 Octobre, et pendant la durée des travaux.

Article 2 . — La circulation sera déviée par les rues Abé
lard, Victor-Renard et Garibaldi.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie et VI. le 
Commissaire Central sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 27 Septembre iq46

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

POLICE. — Lieux ouverts au public. Ouverture d’une friterie. 
Autorisation. 275, rue Pierre Legrand

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la demande et les plans déposés le 17 Septembre 19 V' 
par Monsieur Julien Masschelier, demeurant à Lille, 27/i,

6
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rue Pierre Legrand en vue d’obtenir l’autorisation d’ins
taller une friterie dans un hangar existant à proximité 
de la Salle de Café qu’il exploite à l’adresse précitée ;

Vu l’article 97 de la loi du 5 Avril i884 ;
Vu les articles 7Z11 et 7/12 du Code des arrêtés municipaux , 
Vu l’avis du Service d’Hygiène et de Sécurité ;

Arrêtons :

Article i. — M. Masschelier est autorisé à installer une 
friterie dans le bâtiment situé à proximité du café qu’il exploite. 
27b, rue Pierre Legrand sous les conditions suivantes :
i° L’appareil sera posé, autant que possible, contre un mur et 

une hotte communiquant avec l’extérieur sera posée au-dessus 
de cet appareil.

2° Un extincteur d’incendie (type à mousse de 6 à 10 litres) sera 
constamment posé à proximité de l’appareil à frire pour com
battre tout commencement d’incendie.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 28 Septembre 19^6 

Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER.

POLICE. — Lieux ouverts au public. Ouverture d’une friterie. 
Autorisation. 54, rue Manuel

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la demande et les plans déposés le 20 Septembre 19 m* 
par Madame Vve Fretin demeurant 54, rue Manuel en vue 
d’obtenir l’autorisation d’installer une friterie dans la salle 
du café qu elle exploite à l’adresse précitée ;

Vu l’article 97 de la loi du 5 Avril 1884 ;
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Vu les articles 7 41 et 7^2 du Code des Arrêtés municipaux ;
Vu l avis du Service d’Hygiène et de Sécurité ;

Arrêtons :

Article i . — Madame Vve Fretin est autorisée à installer une 
friterie dans la Salle du café qu’elle exploite, 54, rue Manuel aux 
conditions suivantes :
i° L’appareil à frire sera posé, autant que possible, contre un mur, 

et une hotte communiquant avec l’extérieur sera posée au- 
dessus de cet appareil.

20 La sortie de la salle réservée au public devra ou se trouver suf
fisamment éloignée de l’appareil à frire pour permettre, sans 
danger, l’évacuation du public en cas d’inflammation de la 
graisse, ou être séparée de l’appareil à frire par une cloison 
d’angle incombustible.

21 Un extincteur d’incendie (type à mousse, 6 à 10 litres) sera 
constamment posé à proximité de l’appareil à frire pour com
battre tout commencement d’incendie.

Ar ticle 2. — VL le Secrétaire général de la Mairi'e est chargé 
Je l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 28 Septembre iq46 

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

POLICE. — Lieux ouverts au public. Ouverture d’une friterie.

240, rue des Postes

Vous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la demande et les plans déposés le 18 Septembre par Mon 
sieur Louis Vanderbauwede, 2/10, rue des Postes en vue 
d’obtenir l’autorisation d’installer une friterie dans la salle 
du café qu’il exploite à l’adresse précitée ;
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Vu l’article 97 de la loi du 5 Avril 188/i ;
Vu l’avis du Service d’Hygiène et de Sécurité ;

Arrêtons :

Article i. —■ M. Louis Vanderbauvvede est autorisé à ins
taller une friterie dans la salle du café qu’il exploite, 2^0, rue des 
Postes, aux conditions suivantes :
i° L’appareil à frire sera posé, autant que possible, contre un mur, 

et une hotte communiquant avec l’extérieur sera posée au-dessus 
de cet appareil.

2° La sortie de la salle réservée au public devra ou se trouver suf
fisamment éloignée de l’appareil à frire pour permettre, sans 
danger l’évacuation du public en cas d’inflammation de la 
graisse, ou être séparée de l’appareil à frire par une cloison 
d’angle incombustible.

3° Un extincteur d’incendie (type à mousse, 6 à 10 litres) sera cons
tamment posé à proximité de l’appareil à frire pour combattre 
tout commencement d’incendie.

Article 2 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 28 Septembre 19/16

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

POLICE ADMINISTRATIVE. Etat-Civil. Nomination. 
Docteur Maurice Legrand

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188/i, article 88 ;
Vu la délibération du Conseil municipal du 22 Décembre 19^ 

approuvé par M. le Préfet du Nord le 23 Janvier 19 V' >
Vu notre arrêté du 8 Juillet 19/16 ;
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Vu notre arrêté en date du 8 Février 19'16 fixant à 12.000 frs 
par an l’indemnité allouée aux médecins de l Etat-civil ;

Arrêtons :

Article i. — M. le Docteur Maurice Legrand, 109, rue 
des Postes est nommé, aux conditions fixées par notre arrêté susvisé 
du 8 Février 19^6, médecin de l’Etat-civil dans la 18e circonscrip
tion, en remplacement de M. le Docteur Williatte.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prendra effet à partir du Ier 
Octobre 19/16.

Hôtel de Ville, le 28 Septembre 19/16

Le Maire de Lille, 
D. CORDON MER.

POLICE ADMINISTRATIVE. Etat-Civil. Nomination.

Docteur Marcel Héraud

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188'1, article 88 ;

Vu la délibération dii Conseil municipal du 22 Décembre 19/10
approuvée par M. le Préfet du Nord le 28 Janvier 19/16 ;

Vu notre arrêté du 27 Mars 19/16 ;

Vu notre arrêté du 8 Février 19'16 fixant à 12.000 frs par an,
l’indemnité allouée aux médecins de l’Etat-civil ;

Arrêtons :

Article i. — M. Je Docteur Marcel Héraud, 22, rue de 
-<‘ns, médecin de l’Etat-civil dans la 8e circonscription, remplacera, 

a Partir du Ier Octobre 19/16, M. le Docteur Gosselin, médecin de 
a i4e circonscription démissionnaire à cette date.
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Article 2. — M. Héraud continuera d’assurer le service de 
la 8e circonscription jusqu’au 3i Octobre 19/(6.

Article 3. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de lexécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 28 Septembre 19A6 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers. Réintégration. 
Louis Debrie

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;
Vu le règlement du Bataillon des Sapeurs-pompiers ;
Vu la lettre en date du 16 Septembre 19/16 pan' laquelle M 

Louis Debrie, Sapeur-pompier, en congé sans solde, sob 
licite sa réintégration ;

Arrêtons :
Article i. — M. Louis Debrie, Sapeur-pompier, en conge 

sans solde, est réintégré dans son emploi.

Article 2. — M . le Secrétaire général de la Mairie est charge . 0 ®r de l’exécution du présent arrêté qui prendra effet à partir du 1 
Octobre 19/16.

Hôtel de Ville, le 3o Septembre 19/16
Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 5 Division. Mutation. 
M Louise Bauduin

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;
Vu le statut du personnel auxiliaire ;
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Arrêtons :

Article i.— Mme Louise Baudoin, baigneuse affectée à 
rétablissement de bains du boulevard de la Liberté, est mutée, en 
la même qualité, à l’établissement de bains de la rue des Sarrazins

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du Ier 
Septembre 19/16.

Hôtel de Ville, le 3o Septembre 19^6

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. Démission. 
Florent Sollie

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 0 Avril 188/1, article 88 ;
Vu le statut du personnel auxiliaire ;
Vu la lettre en date du 18 Septembre 1946 par laquelle M. 

Florent Sollie, mécanicien affecté au garage municipal, 
donne sa démission ;

Arrêtons :

Article i. — M. Florent Sollié, mécanicien affecté au ga- 
rage municipal, démissionnaire, cesse de faire partie des cadres du 
personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
(le l’exécution du présent arrêté qui prendra effet à partir du iOT 
Octobre 19 4 6.

Hôtel de Ville, le 3o Septembre 19/16

Le Maire de Lille..
D. CORDONNIER.



— 792 —

SERVICES MUNICIPAUX. — Pe Division. Démission. 
M‘ne Alice Plasmon

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le statut du personnel auxiliaire ;
Vu la lettre en date du 3 Septembre 19/16, par laquelle M“' 

Alice Plasmon, expéditionnaire affectée au 4e Bureau de 
la ir0 division donne sa démission ;

Arrêtons :
Article i. — Mme Alice Plasmon, expéditionnaire affectée 

au 4e Bureau de la ire division, démissionnaire, cesse de faire partie 
des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 1 
Octobre 19 46.

Hôtel de Ville, le 3o Septembre 1946

Le Maire de Lille

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — T Division. Démission. 
Raymond Gombert

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la lettre en date du 29 Août iq46 par laquelle M. Raym0111 

Gombert, enquêteur affecté au 4e Bureau de la ire d1V1" 
sion, donne sa démission ;

f

Arrêtons :

Article 1. — M. Raymond Gombert, enquêteur affecté atl 
4e Bureau de la ire division, démissionnaire, cesse de faire partlC 
des cadres du personnel auxiliaire.
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A rticle 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prendra effet à partir du Ier 
Octobre ip46.

Hôtel de Ville, le 3o Septembre ip46
Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 5"‘l Division. Démission. 
M'11' Van Heuverswyn

Nous,' Maire de la Ville de Lille,

V u la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
V u le statut du personnel auxiliaire ;
Vu la lettre- en date du i3 Septembre 19/16 par laquelle Mme 

Juliette Van Heuverswyn, aide médico-sociale affectée au 
2e Bureau de la 5e division, donne sa démission ;

Arrêtons :
Article i. — Mme Juliette Van Heuverswyn, aide médico- 

sociale affectée au 2" Bureau de la 5e division, démissionnaire, cesse 
de faire partie des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à partir du Ier 
Octobre 19 46.

Hôtel de Ville, le 3o Septembre 1946
Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER.

services MUNICIPAUX. — Services Techniques. Nomination. 
Edouard Moons

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le statut du personnel auxiliaire ;
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Arrêtons :

Article i . — M. Edouard Moons, cantonnier au service de 
la propreté publique, est nommé égoutier en remplacement de M 
Henri Dhillit, démissionnaire.

Article 2 . -— Aucune modification n’est apportée, quant à 
présent, à la situation pécuniaire de l’intéressé.

Article 3 . — M. le Secrétaire généra] de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 12 
Septembre igifi.

Hôtel de Ville, le 3o Septembre 19^6

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. Nomination. 
François Moerman

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i88fi, article 88 ;
Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. François Moerman, né le 11 Novembre 
1887, est nommé cantonnier affecté au service de la propreté publi 
que en remplacement de M. Edouard Moons, appelé à d’autres 
fonctions.

Article 2 . — M. François Moerman est versé dans la 7 
classe de son emploi, au traitement annuel de 3G.ooo frs maj°re 
des indemnités prévues en faveur du personnel auxiliaire.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est charge 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 13 
Septembre igâfi-

Hôte] de Ville, le 3o Septembre ig^d1

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Service d'Architecture. Nomination.
M " Hortense Devos

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril i884, article 88 ;
Vu le statut du personnel auxiliaire ;

Arrêtons :

Article i . — Mme Hortense Devos, née le 23 Août i88g, est 
nommée femme de service affectée au service des Bâtiments, en 
remplacement de Mme Assoignon, appelée à d’autres fonctions.

Article 2 . — Mme Hortense Devos est versée dans la ~e classe 
de son emploi, au traitement annuel de 36.ooo frs, majoré des 
indemnités prévues en faveur du personnel auxiliaire.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 17 
■Septembre 19/16.

Hotçl de Ville, le 3o Septembre 19/16

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES municipaux. — Service d’Architecture. Nomination. 
Arthur Demenge

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 188/1, article 88 ;
Vu le statut des fonctionnaires municipaux ;
Vu le procès-verbal de la réunion consultative du tableau d’avan

cement en date du 25 Février 19/16, pour l’emploi de 
Chef de Bureau ;

Vu notre arrêté en date du i3 Mars ip46 établissant le tableau 
d’avancement à l’emploi de Chef de Bureau ;
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Vu notre arrêté en date du n Juin 19'16, approuvé par M. le 
Préfet du Nord le 10 Septembre 19/16, fixant les attri
butions et la répartition des effectifs des cadres du per
sonnel municipal occupé à des fonctions permanentes ;

Arrêtons :

Article i . — M. Arthur Demenge, conducteur de travaux 
est nommé chef de bureau aux travaux municipaux, service d’archi 
tecture, exécution des travaux en régie.

Article 2 . — M. Demenge est versé dans la 2e classe de 
son emploi, au traitement annuel de 126.000 frs, l’ancienneté dans 
la classe étant fixée au Ier Décembre 19/13.

Article 3 . — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté (pii prend effet à compter du i”1 
Septembre 19/16.

Hôtel de Ville, le 3o Septembre 19/16

Le Maire de Lille.
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Secrétariat Général. Traitement. 
M"1' Adrienne Garemin

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884-, article 88 ;

Vu le ^tatut des fonctionnaires municipaux ;

Vu notre arrêté en date du 11 Juin 19/16, approuvé par M- 'e 
Préfet du Nord le 10 Septembre ip46, fixant les attri
butions et la répartition des effectifs des cadres du per' 
sonnel municipal occupé à des fonctions permanentes, 
accordant notamment au Chef du service du Contentieux, 
qui prend nom de Directeur, l’échelle de traitement JeS 
Chefs de division ;
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Arrêtons :

Article i. — Le traitement annuel de MUe Adrienne Gare- 
min, Directrice du Service du Contentieux, est porté à i56.ooo frs 
(5e classe de l’échelle des chefs de division), l’ancienneté dans la 
classe étant fixée an Ier Mai 1945.

Article 2. — M. le Secrétaire général de la Mairie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du Ier 
Septembre ig45.

Hôtel de Ville, le 3o Septembre ig'jfi 

Le Maire de Lille 

D. CORDONNIER.
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HYGIENE. — Statistique Sanitaire. Mois de Septembre 1946 

I. — Renseignements démographiques

a e <
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compris)

NÉS NÉS 
hors de

œ

D
IV

O

Légi
times

Illégi
times

Total Légi
times

Illégi
times

Total
PLACÉS 
hors de 

la commune

PLACÉS 
dans 

la commune

la commune 
placés 
dans 

la commune

14 37 443 52 495 13 2 15 225 2 4 1

II. — Répartition des décès par cause et par âge

(Morts-nés non comptés)
(Ce tableau doit comprendre tous les décès sans exception survenus

sur le territoire de la commune').

NUMÉROS 
d'ordre

CAUSES DE DECES 
Nomenclature internationale

MOINS 

de
1 AN

De 1 

à 
19 ans

De 20

39 ans

De 40

59 ans

De 
60 ans 

et 
au delà

TOTAUX

3
4
5
G

8
9

10
11

13
14

15
16
17
18
19

20

21
09

23

24
25
26

28
29
30

31

32

33
34
35
36
37
38

Fièvre typhoïde
ou paratyphoïde (Typhus abdominal)  

Typhus exanthématique  
Fièvre et Cachexie paludéennes  
Variole  
Rougeole ............................
Scarlatine  
Coqueluche  
Diphtérie et Croup  
Grippe .........................................................................
Choléra asiatique ....................................................
Entérite cholériforme  ...............
Autres maladies épidémiques ............
Tuberculose de l’appareil respiratoire .............
Tuberculose des méninges ou du système ner

veux central ..........................................................
Autres tuberculoses ...............................................
Cancer et autres Tumeurs malignes ...............
Méningite simple ....................................................
Hémorragie et Ramolissement du cerveau .. 
Maladies du cœur (non compris angine de

poitrine) ...'.................................
Bronchite aiguë (y compris les bronchites sans 

épithète de moins de 5 ans) .........................
Bronchite chronique (y compris les bronchites 

sans épithète de 5 ans et plus) ............. ..
Pneumonie ...............................................................
Antres Affections de l’appareil respiratoire

(Phtisie exceptée) .......................................
Affections de l’estomac (Cancer excepté) .... 
Diarrhée et Entérite (Au-dessous de deux ans) 
Appendicite et Typhlite .......................................
Hernie. Obstruction intestinale ........................
Cirrhose du foie ....................................................
Néphrite aiguë ou chronique ............................
Tumeurs non cancéreuses et autres affections

des organes génitaux de la femme .............
Septicémie puerpérale (Fièvre, Péritonite. Phlé

bite puerpérales) ..................................
Autres Accidents puerpéraux de la grossesse

et de l’accouchement .........................................
Débilité congénitale et Vices de conformation 
Sénilité .......................................................................
Morts violentes (suicide excepté) ......................
Suicide ...........................................
Autres Maladies ....................................................
Maladie inconnue ou mal définie .....................

1
1

1

1

2

2

1

3

1

Totaux .

fi

1

1

3

1

1

4

7
2

1 1-4

1

1

2

5

13
2

50

20

17

2

9

12
1

19
1

1
31
3

20

3

13

6

5

12

.',8 
7

225 ■
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HYGIENE. Création du service social municipal 
de Protection Maternelle et Infantile.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu le décret du 29 Juillet 1939 relatif à la famille et à la 

natalité française ;
Vu le décret-loi du 21 Mai 1940 sur la surveillance des 

établissements d’accouchement ;
Vu l’arrêté ministériel en date du 19 Décembre 1944 relatif 

au carnet de santé ;
Vu l’Ordonnance du 19 Octobre 1945 sur l’organisation de

S écurité Sociale et notamment l’article 31 prévoyant que des 
examens de santé doivent être pratiqués à certaines périodes 
de la vie ;

Vu l’Ordonnance du 2 Novembre 1945 sur la Protection 
Maternelle et Infantile ;

Vu les instructions en date du 9 Février et 6 Juin 1946 de 
M. le Ministre de la Santé Publique et de la Population concer
nant l’application de l’Ordonnance du 2 Novembre 1945 sur la 
Protection Maternelle et Infantile ;

Vu les instructions ministérielles (Santé Publique et Tra
vail) des 19 'Février et 3 Mai 1946 relatives à la Protection de 
la Maternité et de l'Enfance ;

Vu l’arrêté ministériel du 14 Mai 1946 relatif aux examens 
médicaux prévus par l’article 11 de l’Ordonnance du 2 Novem
bre 1946 ;

Vu les décrets des 21 Avril 1945 et 18 Juin 1946 maintenant 
en vigueur la réglementation des Pouponnières, des Crèches, 
’les consultations de nourrissons et des Gouttes de Lait ;

V u les arrêtés de M. le Ministre de la Santé Publique des 5 
Septembre 1945 et 27 Juillet 1946 sur la réglementation des 
(,reches et la réglementation des pouponnières ;

V u la délibération du Conseil Général du Nord en date du 
28 Novembre 1945 ;

Vu les délibérations de la Commission de Protection Mater- 
llelle et Infantile de l’Office Départemental d'Hygiène Sociale 
en date des 25 Février, 1" Avril et 8 Juillet 1946 proposant 
'pie l’organisation et le fonctionnement du Service de Protec
tion Maternelle et Infantile soient, pour le secteur constitué
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pour le territoire de 'Lille, pris en charge par le Bureau d'Hy
giène de notre ville agissant dans le cadre de la réglementation 
en vigueur.

Vu l’arrêté en date du 19 Avril 1946 de M. le Préfet du 
Nord, se référant aux délibérations sus-visées ;

Vu la délibération du 6 Août 1946 du Conseil Municipal 
approuvée le 29 Août 1946 par M. le Préfet du Nord, décidant 
que sous notre autorité le Bureau d'Hygiène de Lille prendra 
en charge le Service de Protection Maternelle et Infantile dans 
le secteur du Iterritoire de Lille à compter du 1er Octobre 1946-

Arrêtons :
Ar ticle 1. — Un service de Protection Sanitaire et Sociale 

des femmes enceintes, des mères, des enfants n’ayant pas 
dépassé deux ans révolus, dits enfants du premier âge, des 
enfants de trois à cinq ans révolus, dits enfants du second âge- 
est instutué pour la Ville de Lille, en application de l’ordon
nance du 2 Novembre 1945, et conformément aux dispositions 
prévues par l’arrêté du 19 Avril 1946 de M. le Préfet du Nord-

Entrent dans les attributions de ce Service :
1" ) La Protection sanitaire et sociale des femmes enceintes 

et des mères, de celles, surtout, dont la situation matérielle 
morale exige une attention spéciale ;

2° ) La Protection médico-sociale de tous les enfants jusqu’au 
début de l’obligation scolaire et plus particulièrement :

d) Des enfants qui sont placés en nourrice, en sevrage, ou en 
garde hors du domicile de leur père, mère, ou tuteur •

e) Des enfants dont les parents reçoivent un secours ou un( 
allocation de l’Etat, des Collectivités, des Caisses d'Assu
rances sociales ou d'Allocations familiales ;

f) Des enfants dont les parents ont été condamnés pour iueI1' 
dicité ou ivresse à une peine correctionnelle.

La surveillance des enfants du second âge fréquentant h* 
écoles maternelles s’exerce en accord avec les Services du Min1S' 
tère de l'Education Nationale.

3°) 
4°)

5°)

6°)

La délivrance du Carnet de santé à la naissance :
La surveillance des Etablissements Publics et P|1V 
concourant à la Protection Maternelle et Infantile ;
L'assistance aux Femmes enceintes, aux Mères de 1 <■
mille et aux Enfants ;
L’organisation d’un Fichier Central et la coordiuJ 1 
des Services Médico-Sociaux et des Œuvres, publus
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privés, intéressés à la Protection de la Maternité et de 
1 'Enfance.
T. — Titre Premier. — Organisation Générale.

Article 2. — Par application de l’article 3, paragraphe 3 
de l’arrêté préfectoral du 19 Avril 1946, le Service de Protection 
Maternellle et Infantile du Secteur de Lille est géré, sous l’auto
rité du Maire de Lille, par le service municipal d’Hvgiène de la 
Ville de Lille.

Article 3. — Sous la Présidence du Maire, il est constitué 
une Commission consultative de la Protection Maternelle et 
Infantile dont la composition est la suivante :

M. le Maire de Lille ;
l'Adjoint délégué à l'Hygiène ;
le Secrétaire Général de la Mairie ;
le Délégué du Conseil Départemental de l’Ordre des 

Médecins ;
le Délégué du Syndicat médical de Lillle ;
le Professeur de Clinique obstétricale de la Faculté de 

Médecine, Président du Conseil Départemental de 
l’Ordre des Sages-femmes ;

le Professeur de Clinique Médicale et Infantile de la 
Faculté de Médecine ;

le Directeur Départemental de la Santé ;
le Directeur du Centre Régional de l'Education Sani

taire ;
l'Inspecteur des Services de l’Assistance publique ;

l'Inspecteur de la Population ;
deux médecins pédiâtres ;
le Directeur régional des Assurances Sociales ;
le Directeur du Service Régional de la Sécurité Sociale : 
un médecin Conseil des Assurances Sociales : 
un représentant des Organisations syndicales :
un représentant des Caisses de Compensation des Alloca 

tions familiales ;
un délégué de l’Entr’Aide Française ;
les Vice Présidents des Commissions Administratives des 

Hospices et du Bureau de Bienfaisance ou leurs repré
sentants ;

le Secrétaire Général du Bureau de Bienfaisance ;
le secrétaire général des Hospices ;
le Chef du Service Municipal d'Hygiène.
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La Commission est appelée à donner son avis :
a) sur les créations et modifications d’organismes relevant de 

ce service ;
b) sur les moyens à employer pour assurer la coordination 

entre les services sociaux et les œuvres publics et privés 
participant à la protection maternelle et infantile ;

c) sur toutes autres questions relatives à la protection de la 
ibère et de l’enfant.
La commission se réunit sur l’initiative du, Maire et a qualité 

pour faire toutes suggestions et propositions utiles dans l’inté
rêt du service.

Article 4 . — Le secteur de protection maternelle et infantile 
de la Ville de Lille fait partie de la circonscription rattachée au 
centre principal de protection maternelle et infantile constitué 
par l’Hôpital Régional de Lille.

Ce secteur est subdivisé en douze sous-secteurs dont chacun 
correspond aux divisions existant actuellement dans le cadre 
du service Municipal d’inspection Médicale Scolaire.

Article 5. — L’exécution du service de protection sanitaire 
et soc’ale de la maternité et de la première enfance est confiée 
au médecin chef et à l’assistante sociale chef du service de 
protection de la maternité et de l’enfance agissant en coordi
nation avec M. le Chef du service municipal d’hygiène.

Titre Second. —Service Médical
Article 6. — Le service médical de protection maternelle et 

infantile est placé sous la direction du médecin chef des services 
médico-sociaux municipaux de Protection de la Maternité et de 
la Première Enfance. IJ est assisté de médecins adjoints dont le 
nombre est déterminé en fonction des nécessités du service.

Article 7 . — Les Médecins du service de Protection Mater
nelle et Infantile sont nommés par arrêté municipal, pour une 
période de trois ans renouvelable, après avoir été agréés par le 
Préfet, sur avis du Directeur Départemental de la Santé.

Ces médecins peuvent, également, assurer les fonctions <lp 
médecins inspecteurs scolaires ou de médecins des différentes 
œuvres concernant l’enfance.

Article 8 . — Le médecin chef du service de Protection 
Maternelle et Infantile de la Ville de Lille doit :

1°) veiller à l’organisation et au bon fonctionnement <111
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service de Protection de la Maternité et de l’Enlance d’âge 
préscolaire dans l'ensemble du secteur. A cet effet, l'activité des 
médecins adjoints et du personnel social technique s’exerce sous 
son autorité.

2" ) assurer le contrôle technique des organismes et établis
sements publics et privés participant à la Protection de la 
Maternité et de la Première Enfance et visés par l’ordonnance 
du 2 Novembre 1945.

3° ) coordonner l’action de tous les services et œuvres inté
ressés à la Protection Maternelle et Infantile en vue d’appliquer 
les prescriptions légales dans les conditions les meilleures.

4" ) donner son avis sur toutes les affaires relatives à la 
Protection Sanitaire et Sociale de la Mère et de l'Enfant qui 
lui sont soumises par le Maire.

5° ) transmettre au Maire : a) des statistiques et un rapport 
mensuels sur l’activité des divers compartiments du service.

h) un rapport annuel d’ensemble dans lequel seront indiqués 
les résultats obtenus au cours de l’année écoulée et qui contien
dra éventuellement, toutes observations ou suggestions utiles 
en vue de l’amélioration du service.

Les statistiques et rapport mensuel devront être remis avant 
le 10 du mois suivant celui auquel ils se rapportent.

Le rapport annuel devra être fourni avant le 1" Mars de 
l’année suivante.

Une copie de ces rapports et statistiques mensuels et annuels 
sera chaque fois transmise à M. le Directeur départemental de 
la Santé.

Article 9 . — Les médecins adjoints sont chargés des fonc
tions ci après désignées :

1°) diriger le service médico-social du sous-secteur auquel 
ils sont affectés ;

2°) remplir les enquêtes qui peuvent leur être demandées 
par le médecin chef de service dans le cadre de leurs fonctions ;

3°) appuyer les assistantes sociales par un avis technique 
dans tous les cas prévus aux articles 17 et 18 de l’ordonnance 
du 20 Novembre 1945 où la santé d’un enfant est déficiente ou 
compromise par l’absence de soins, de mauvais traitements, de 
mauvais exemples ;

4°) établir, mensuellement, une statistique de l’activité du
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sous-secteur qui leur est confié et la faire parvenir, avant le 
5 du mois suivant, au médecin chef du service.

Article 10 . — Sur avis conforme du Directeur départemen
tal de la Santé, le Maire peut relever des fonctions visées au 
présent arrêté tout médecin faisant preuve de négligence dans 
1 ’exercice de la tâche qui lui a été confiée.

Article 11 . — Les honoraires du médecin-chef des Services 
Municipaux de Protection Maternelle et Infantile et les hono
raires des médecins adjoints sont fixés dans les conditions pré
vues aux articles 31 et 32 du titre V ci-après.

Titre Troisième. — Service Social
Article 12. — Le service social municipal de la Maternité 

et de l'Enfance est placé sous l’autorité du Maire sous le 
contrôle technique du médecin chef des Services municipaux de 
protection maternelle et infantile et du point de vue adminis
tratif sous la direction de M. le chef du Service Municipal 
d'Hygiène.

Ce service comprend :
1°) Une assistante chef qui doit obligatoirement être titu

laire du diplôme d’Etat d’assistante sociale et agréé par M. Ie 
Directeur Départemental de la Santé.

2°) Des assistantes sociales adjointes.
Au cas où les possibilités de recrutement ne permettraient 

pas la nomination d’un nombre suffisant d'Assistantes sociales 
diplômées d’Etat, des Infirmières, des sages-femmes (sous re
serve d'abandonner toute clientèle) et des aides médico-sociales 
pourront, éventuellement, être admises à participer au service-

Une ou plusieurs de ces assistantes peuvent être chargées 
des fonctions de secrétaire afin de décharger l'Assistante 
sociale chef d’une partie du travail administratif.

Article 13 . — L’Assistante sociale chef du Service social 
municipal de Protection de la Maternité et de l'Enfance est 
chargée de :

1°) Répartir le travail social entre les assistantes adjointes-
— en donnant à chacune d’elles la liste des visites Q01 

doivent être accomplies à domicile ;
— en apportant toutes directives utiles à la bonne exécu

tion du service ;
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— en insistant sur tous les cas justiciables d’une surveil
lance spéciale.

2 °) Contrôler l’activité du Personnel social placé sous ses 
ordres et assurer le bon fonctionnement général du service.

3 °) Donner son avis motivé quant à la délivrance des sacs 
d’accouchement, des layettes, des bons de repas et suppléments 
de denrées, de l’assistance ménagère — à l’attribution, et, éven
tuellement, à la suspension ou même au retrait des subventions 
allouées à la famille.

4 °) Avertir le médecin-chef des cas lui paraissant justifier 
l’intervention médicale envisagée par les articles 17-18 de l’or
donnance du 2 Novembre 1945.

5 °) Constituer le fichier central de la Protection Maternelle 
et Infantile et veiller à ce qu’il soit régulièrement tenu.

6 °) Assurer la coordination entre le service social municipal 
de Protection Maternelle et Infantile et les autres services 
sociaux, publics et privés participant à la Protection de la 
Maternité et de l’Enfaiîce sur le territoire de la Ville de Lille.

7 °) Se tenir en liaison avec les services sociaux spécialisés 
Qu’ils soient publics ou privés (Services sociaux antitubercu- 
leux-antivénériens —« sauvegarde de l'Enfance délinquante et 
eu danger moral dans leurs incidences sur la Protection Sani
taire et Sociale de la mère et de l’enfant.

8°) Entretenir, en accord avec le médecin chef du service 
municipal de Protection de la Maternité et de l’Enfance, les 
rapports nécessaires avec : a) les services administratifs (Etat- 
Civil, notamment pour l’envoi au service social des déclarations 
(le naissance et la délivrance du Carnet de Santé — Ravitaille
ment notamment pour l’attribution de la Carte de grossesse, 
p’i attendant la mise en œuvre du Carnet de Maternité, Assis
tance, etc... b) les Œuvres médico-sociales pré et post natales, 
e)Ies Etablissements hospitaliers, Maternités, Maisons Mater
nelles, d) les Organismes de Sécurité Sociale, notamment pour 
la délivrance du carnet de maternité, e) les médecins traitants.

9 °) Etablir, d’après son activité personnelle et les comptes 
rendus des Assistantes adjointes, un rapport mensuel de fonc
tionnement du service. Un exemplaire en sera adresse, avant 1<

du mois suivant, au médecin-chef du Service Municipal de 
Protection de la Maternité et de l’Enfance qui l’intégrera dans 
s,m rapport mesuel ; un autre exemplaire sera transmis à M. 
e chef de la 5me Division des Services municipaux.
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1OU) L’Assistante chef du Service Municipal de Protection 
Maternelle et Infantile présente un caractère polyvalent, et elle 
assure en même temps le contrôle du Service Social Scolaire et 
de tous autres services sociaux municipaux dans leurs rapports 
avec la Protection de la Maternité et de l’Enfance. A cet effet il 
lui appartiendra de demander à ces services toutes démarches, 
enquêtes et renseignements utiles pour la protection médico- 
sociale de la Maternité et de l’Enfance.

Article 14 . — Les assistantes adjointes doivent assurer la 
Protection sociale de la Femme enceinte, de la mère et de l’en
fant, dans le sous-secteur qui leur est confié — Leurs attribu
tions sont les suivantes :

1°) Visiter à domicile les femmes enceintes et les accouchées 
dont la situation matérielle, sanitaire et morale exige une atten
tion spéciale. Veiller à la tenue régulière du Carnet de Maternité 
lorsque celui-ci aura été institué. S’assurer que les femmes 
n 'échappent pas à la surveillance pré et post-natale prévue par 
la loi.

2°) Procéder à domicile aux enquêtes préalables à la déli
vrance par la Mairie des Carnets de Nourrice.

3°) Remettre le Carnet de Santé à la Mère ou à la gardienne 
de l’enfant lors de la visite à domicile qui devra avoir lieu dans 
le mois qui suit la naissance de l’enfant.

Donner toutes les indications utiles sur l’intérêt de ce docu
ment pour l’enfant qui vient de naître et sur la nécessité de le 
tenir à jour.

Insister pour que le carnet de Santé soit présenté chaque 
fois au médecins qui se succéderont autour de l’enfant.

Vérifier, au cours de visites ultérieures, que les conseils 
donnés ont été suivis et les renouveler, s’il y a lieu, afin d’obte
nir les résultats cherchés.

Cette première visite comportant la remise du Carnet <le 
Santé doit être effectuée à l’occasion de toute naissance, 
que soit le milieu social auquel l’enfant appartient.

4°) Assurer les visites à domicile, jusqu’à l’âge de 1 ’obligæ 
tion scolaire, en particulier pour les enfants appartenant aux 
catégories sociales visées à l’article 1° (2°) du présent arrête 
et qui ne sont pas suivis par un Service Social ayant coordonne 
son action avec le Service de Protection Maternelle et Infantile 
du Secteur de Lille.
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Én principe, le rythme des visites sociales est le suivant :
1" année2 mie „annee
3'ne année
de 3 à 6 ans

une visite par mois ;
une visite tous les deux mois ; 
une visite tous les trois mois ; 
une visite tous les six mois

En accord avec l'Assistante sociale Chef du Service, le 
rythme de ces visites peut être plus espacé si la famille inté
ressée ne présente aucun cas médical ou social particulier.

Il peut être plus rapproché si la santé de l’enfant, les condi
tions physiques et morales où il se trouve le rendent nécessaires.

5°) Donner, au cours des visites à domicile, aux futures 
mamans et aux mères tous les conseils pratiques de Prophylaxie 
et d’Hygiène susceptibles de contribuer à la bonne santé de la 
Mère et de l'Enfant, ainsi qu’à l'amélioration des conditions 
matérielles dans lesquelles ils se trouvent :

— Recommander, notamment, l’allaitement maternel, 
1 Assiduité aux*consultations de nourrissons, et veiller 
à ce que les vaccinations obligatoires (antivarioliques, 
antidiphtériques et antitétaniques) soient effectuées 
dans les temps prescrits.

— S’assurer que les enfants reçoivent tous les soins que 
nécessitent leur état et que les allocations versées en 
leur faveur sont bien utilisées à leur profit.

6°) Avertir d’urgence, I Assistante chef qui saisira, immé
diatement, le médecin chef du Service dans tous les cas où la 
Santé d’un enfant est compromise par l’absence de soins conve
nables, par des mauvais traitements ou par de mauvais exem
ples.

7") Dans les limites du sous-secteur (pii leur est confié et 
sous la direction de 1 Assistante sociale Chef, coordonner leur 
notion avec celle des Services médico-sociaux publics ou privés, 
spécialisés ou non, dans leurs relations avec la Protection Sani
taire et Sociale de la Femme enceinte, de la Mère et de 1 ’Enfant.

8°) Se tenir en liaison régulière avec les Œuvres Publiques 
ot Privées intéressées à la Protection maternelle et Infantile et. 
notamment, avec les consultations pré et post natales et les 
c°nsultations de nourrissons. Chaque fois où ce sera possible, 
edes assisteront aux examens médicaux, ou, tout au moins, elles 
^cueilleront auprès de 1 Assistante tous renseignements relatifs 
aux enfants dont elles assurent la surveillance.
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9°) Remettre, avant le 3 de chaque mois, à l'Assistante-Chef 
un rapport statistique sur leur activité au cours du mois écoulé.

10) Les Assistantes du Service d’inspection médico-scolaire 
sont appelées lorsqu’il y a lieu à donner leur activité au Service 
social de Protection Maternelle et Infantile.

Article 15 . — Sur la proposition du Médecin-Chef du Ser
vice municipal de Protection Maternelle et Infantile, le Maire 
peut relever des fonctions visées au présent arrêté, toute assis
tante faisant preuve d’insuffisance ou de négligence au cours 
de son service.

Article 16 . — L’Assistante sociale chef et les assistantes 
adjointes sont soumises aux statuts du Personnel des Services 
Sociaux municipaux.

Titre Quatrième
Coordination de Ut Protection Maternelle et Infantile 

et Constitution d’un Fichier Central des Femmes et des Enfants 
visés par l’Ordonnance du 2 Novembre 1945

Article 17 . —< Les divers services et organismes médico- 
sociaux publics ou privés (Œuvres pré et post-natales — Caisses 
de Sécurité Sociale — Caisses de Compensation des Allocations 
familiales — Services Sociaux d'Entreprises, etc...) qui fonc
tionnent sur le territoire de la Ville de Lille seront invités à 
participer à la Protection Sanitaire et Sociale de la Maternité 
et de l'Enfance dans les conditions techniques, administratives 
et financières envisagées au présent règlement.

Article 18 . — Les services sociaux adhérant à la régle
mentation de la Protection Maternelle et Infantile continuent 
d’exercer librement leur action, mais acceptent toutefois :

1°) de donner à leurs Assistantes et auxiliaires sociales des 
directives techniques analogues à celles qui sont adressées aux 
Assistantes du Personnel social municipal concernant notam
ment :

— les visites à domicile des femmes enceintes et des 
accouchées ainsi que la tenue éventuelle des Carnets de Mater
nité ;

— les visites à domicile des enfants dont ces Services 
sociaux ont acceptés la prise en charge, la mise à jour du Carnet 
de Santé — la surveillance à exercer — les conseils d’hygiène 
et de prophylaxie à donner — le rythme des visites, etc...
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— le déclanchement des interventions médicales prévues 
par la loi ;

— la remise d’un rapport mensuel d’activité au Service 
1 municipal de Protection Maternelle et Infantile ;

— ’ 1 'entretien — avec le Fichier central de Protection de 
'a Maternité et de l’Enfance — des liaisons nécessaires au bon 
'°nctionnemeht de celui-ci.

Article 19. —- Les Œuvres de Sauvegarde de la Maternité 
de l’Enfance adhérant au règlement de la Protection Mater- 

11(-lle et Infantile, et notamment les Consultations pré et post- 
"atales — les consultations de nourrissons — celles d’enfants 
(‘U second âge, sont tenues :

1°) de se conformer aux instructions techniques résultants 
(le l’Ordonnance du 2 Novembre 1945, de ses décrets et arrêtés 
d’application ;

2°) d’adopter des modèles identiques pour les fiches médi
cales et sociales ;

3°) de coordonner leur action à celle du Service municipal 
f>11 particulier pour les examens médicaux et la surveillance 
S! ciale à domicile ;

4") de produire un rapport mensuel d’activité ;
5") de fournir tous les renseignements médico-sociaux indis

pensables à l'établissement et à la mise à jour du Fichier central 
* ( s Mères et des enfants.

Article 20 . — Les Services Sociaux et les Œuvres partici
pant à la Protection de la Maternité et de l'Enfance sont appelés 
a bénéficier de la contribution financière des Collectivités Publi
ées dans les conditions prévues à l’article 42 de l’ordonnance 
(lu 5 Novembre 1945 et 60 du Règlement départemental du 19 
Avril 1946.

Dans le cas où ils ne se conformeraient pas a la reglemen- 
tation en vigueur, ces Services et ces Œuvres pourraient être 
Privés du concours financier des Collectivités publiques ainsi 
bae des Organismes d'Assurances — de Sécurité ou de Prévo
yance sociale.

Article 21 . — Après avoir fait remettre le Carnet de Santé 
\llssitôt après la naissance d’un enfant, le Service Social muni
rai fie pr.()tection de la Maternité et de l’Enfance, ne conserve 

'■ aeternent en charge que les femmes enceintes, les mères et les
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enfants des premiers et second âge rentrant dans les catégories 
ci-après :

1°) Ceux ne relevant d’aucun service social déterminé ;
2°) Ceux qui sont suivis par des services ou des organismes 

au Service municipal de Protection Maternelle et Infan
tile dans le cadre de l’Ordonnance du 2 Novembre 1945, 
de l'Arrêté préfectoral du 19 Avril 1946 et du présent 
arrêté.

Article 22. — Un Fichier Central des Mères et des Enfants 
relevant de l’Ordonnance du 2 Novembre 1945 est ouvert sous la 
direction de l'Assistante sociale chef du Service Municipal de 
Protection Maternelle et Infantile.

Ce fichier est tenu avec le concours du personnel du Service 
Médico-social municipal et grâce à la collaboration des Services 
sociaux et des Œuvres publiques et privées participant à la 
Protection Sanitaire et Sociale de la Maternité et de l'Enfance.

Article 23. — Les modèles des différentes fiches utilisées 
par le Fichier central (Fiches établies par le service d'Etat- 
Civil de la Mairie — Fiches centrales -— Fiches de liaison avec 
les Services sociaux et les Œuvres de Protection Maternelle et 
Infantile) sont conformes aux modèles employés dans l’ensem
ble du département.

Article 24. — Les Fiches médico-sociales des consultations 
prénatales — de nourrisons — du second âge, sont les mêmes 
pour toutes les Œuvres publiques ou privées adhérant au ser
vice de Protection de la Maternité et de l’Enfance — Elles sont 
identiques aux fiches employées dans toutes les œuvres similai
res du Département du Nord.

Ces Services Sociaux et ces Œuvres qui fonctionnent dans lp 
cadre de la présente réglementation, doivent être en mesure de 
remplir et de tenir à jour les Imprimés demandés par les Orga' 
nismes de Sécurité Sociale, notamment le Carnet de Maternit* 
et le Carnet de Consultations dé Nourris»! ns.

Article 25. — Les comptes-rendus statistiques d’activd* 
fournis, mensuellement, par le Personnel médico-social niunm1' 
pal, les Services Sociaux publics ou privés, les diverses conSO 
tâtions prénatales, de nourrissons, du second âge, participa’1 
à la Protection de la Maternité et de l’Enfance sont étalil’e' 
suivant un modèle identique qui doit, obligatoirement, m’ 
accepté et rempli par tous.
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Article 26 . — Les Assistantes et auxiliaires sociales concou
rant à la Protection Maternelle et Infantile, sur le territoire de 
la Ville de Lille, sont périodiquement convoquées en réunions 
d'informations techniques et administratives.

Titre Cinquième
Dispositions Financières

Article 27 . — Les dépenses de la Protection de la Maternité 
pt de l’Enfance résultant de l’application de l’Ordonnance du 2 
Novembre 1945 comprennent :

1“) Les frais d’installation et de fonctionnement du Service 
municipal de Protection Maternelle et Infantile ;

2°) Les honoraires du médecin chef et des médecins ad
joints ;

3°) La rémunération du Personnel social municipal dans la 
mesure où il concoure à l'application des précédentes 
dispositions et les frais nécessités pour la coordination 
des Services Sociaux ;

4°) Le, paiement dans les conditions prévues à l’article 65 
de l'arrêté de M. le Préfet du Nord du 19 Avril 1946, des 
vacations dues pour visites à domicile, aux Assistantes 
ou auxiliaires sociales des Œuvres privées agréées, dans 
la mesure ou leur activité renforce l’action du Service 
Municipal de Protection de la Maternité et de l’Enfance, 
ou supplée à celle-ci.

5°) Les frais des examens médicaux imposés aux nourrices 
ou gardiennes et aux personnes de leur entourage 
immédiat.

Les tarifs d’honoraires médicaux sont ceux fixés par le 
C onseil Général du Nord pour l'assistance médicale gratuite.

Les dépenses sont prises en -charge par la Ville et rembour- 
par le Département dans les conditions prévues par les 

^'fioles 41 à 46 de l’Ordonnance du 2 Novembre 1945, 60 et 
bis de l’arrêté préfectoral du 19 Avril 1946.

Article 28 . — Viennent en atténuation des dépenses ci- 
dessus énumérées, toutes recettes faites par la Ville, suscepti
bles de constituer des fonds de concours, en vue de la mise en 
®<ivre de la Protection de la Maternité et de l’Enfance. Figu- 
’ent, notamment, parmi ces recettes, les remboursements effec-
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tués par les Organismes de Sécurité Sociale en contre-partie de 
la surveillance exercée au bénéfice de leurs ressortissants.

Article 29 . — Le Compte administratif des Dépenses et 
Recettes de Protection Maternelle et Infantile pour l’année 
écoulée, doit être établi avant le 10 Janvier de 1 ’année suivante.

Tl doit être transmis aux Services préfectoraux intéressés 
accompagné des justifications nécessaires (liste des paiements 
effectués au titre de l’Ordonnance du 2 Novembre 1945 préci
sant notamment, le numéro des mandats, la désignation des par
ties prenantes, le montant des mandats, la date du règlement).

Article 30 . — Les Honoraires du Médecin chef du Service 
médico-social de la Protection Maternelle et Infantile sont fixés 
par arrêté préfectoral dans les mêmes conditions que ceux des 
médecins de secteur du Service départemental. Ils sont établis 
dans les limites maxima de 7 vacations horaires par semaine.

Article 31 . — Les Honoraires des Médecins adjoints du 
Service médico-social de Protection Maternelle et Infantile sont 
fixés par arrêté préfectoral dans les mêmes conditions que ceux 
des médecins adjoints des Dispensaires d'Hygiène sociale. Ils 
sont établis dans la limite maximum de 2 vacations horaires 
hebdomadaires. Le droit à vacation n’est ouvert qu’en cas de 
participation effective au fonctionnement du service.

Dans l’éventualité où les médecins adjoints du Service de 
Protection Maternelle et Infantile sont appelés à visiter les 
enfants dans les conditions prévues à l’article 17 de l’Ordon
nance du 2 Novembre 1945 et à l’article 30 de l’arrêté préfec
toral du 19 Août 1946, leurs honoraires sont fixés suivant les 
tarifs de l’Assistance Médicale gratuite en vigueur dans le 
département, conformément à la décision du Conseil Général.

Article 32. — Les assistantes ou auxiliaires sociales (sages 
femmes, infirmières, aides médico sociales) du service social 
municipal de Protection Maternelle et Infantile, sont rémuné
rées suivant les échelles de traitemeht adoptées pour les diffé
rentes catégories du Personnel social municipal.

Dans le cas ou certaines de ces Assistantes sont appelées a 
assurer, en dehors de la Protection Maternelle et Infantile, un 
autre Service public, les états de liquidation des dépenses du 
Service de Protection Maternelle et Infantile, ne doivent com
prendre dans les sommes à répartir entre les trois collectivites ' 
Etat, Département et Communes, que la fraction de leur salaire
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représentant leur participation effective au Service de Protec
tion Maternelle et Infantile. Pour les assistantes sociales et 
aides médico-sociales du Service de l'Inspection médico-sociale 
de la Ville de Lille, la fraction de leur salaire représentative 
de leur participation au fonctionnement du service de Protection 
Maternelle et Infantile est fixée forfaitairement au 1/4 de leur 
salaire global.

Article 33. — Dans le cas où des Assistantes sociales, sages- 
femmes, infirmières ou Auxiliaires Sociales appartenant à des 
Œuvres privées, apportent leur concours au Service municipal 
de Protection Maternelle et Infantile, les Œuvres intéressées 
peuvent recevoir une participation financière fixée sur les bases 
ci-après :

a) Rémunération par visite sociale à domicile sur les bases 
fixées par l’arrêté préfectoral prévoyant les indemnités à 
allouer aux Assistantes et auxiliaires sociales des organismes 
publics et privés apportant leur concours au service de protec
tion maternelle et infantile.

b) Rémunération forfaitaire :
Ce dernier mode de rémunération ne peut être admis 

QU'autant qu'il se fonde sur des bases sérieusement établies.
Les dispositions du présent article ne sont applicables que 

dans le cas où une Convention, précisant les conditions techni
ques, administratives et financières de participation de l’œuvre, 
a été passée, sur proposition de M. le Maire de Lille, entre le 
département et l’œuvre intéressée.•

Article 34. — Les frais des certificats de nourrices et gar
diennes sont à la charge du service. Les tarifs d’honoraires 
Medicaux sont ceux qui sont pratiqués en ce qui concerne une 
p°Usultation médicale effectuée au titre de l’Assistance Médicale 
fatuité suivant le barême fixé par le Conseil Général.

Article 35. — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
. * ,^p Division sont chargés de l’exécution du présent 
ai fêté qui entrera en vigueur le 1er Octobre 1946.

Hôtel de Ville, le 1" Octobre 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.
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ALIMENTATION. — Prix des céréales. Prix légal du blé.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Attendu que pour le calcul des fermages et loyers payables 
à la parité du cours du blé, il n ’est plus établi de prisée d ’après 
les cours des grains des trois marchés les plus voisins du 1er 
Octobre, jour de la Saint-Rémi ;

Attendu que le prix des céréales est maintenant fixé par 
décret ministériel ;

Vu le décret n" 46.1721 du 3 Août 1946 (J. O. du 4 Août) 
fixant le prix des céréales pour la campagne-1946-1947 ;

Vu la circulaire ministérielle du 20 Novembre 1944 précisant 
qu’il y a lieu de déduire du prix du blé la taxe de statistique 
et la taxe instituée au profit du fonds national de solidarité

Considérant que sont fixés : à 1.125 francs le prix du 
quintal de blé ; à 10 francs par quintal le taux de la taxe de 
statistique et à 112 francs par quintal le taux de la taxé au 
profit du fonds national de solidarité agricole ;

Arrêtons :

Article 1. — Le prix légal du blé. applicable à compter du 
1" Août 1946, est fixé comme suit pour la campagne 1946-1947 ■

Blé première qualité. Poids de base légal à l’hectolitre ■ 
74 k. 500 à 75. K. 499

le quintal ....................................... 1.003 francs
l’hectolitre ....................................... 752 francs

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 1" Octobre 1946- 
Le Maire de Lille, 
I). CORDONNIER.
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FINANCES. — Recettes. Régisseur. Carlier Adolphe.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu l'Instruction Générale des Finances, articles 923 et 993 ;
Vu la Délibération du Conseil Municipal en date du 15 Juin 

1946, approuvée le 29 Août, portant création de redevances pour 
essais de compteurs d’eau, poinçonnage, replombage et vaca
tions pour manœuvres de robinets ;

Vu notre arrêté en date du 16 Septembre 1946, portant 
application de la mesure à compter du 1" Octobre 1946 ;

Considérant que, lorsque les commodités du service l’exigent 
il peut être adjoint des régisseurs de recettes au Receveur Muni
cipal ;

Arrêtons :
Article 1 . — M. Carlier Adolphe, commis secrétaire princi

pal, affecté au Service des Eaux, est nommé régisseur de 
recettes, chargé de 1 ’encaissement, sous la surveillance de M. le 
Receveur Municipal, des redevances pour essais de compteurs 
d’eau au laboratoire et poinçonnage, replombage de compteurs 

de vannes, ainsi que les vacations pour manœuvres de 
robinets.

Article 2 . — Toutes les recettes faites par le régisseur 
donnent lieu à la délivrance de quittances extraites d’un journal 
a souches remis par M. le Receveur Municipal. Les quittances 
d’un montant supérieur à 10 francs seront timbrées.

Article 3 . — Le régisseur versera le montant de ses recettes 
d»us les dix jours à la Caisse de M. le Receveur Municipal.

Chaque versement devra être accompagné d’un bordereau 
récapitulatif dûment certifié.

Article 4 . — Des états décomptés, certifiés par le régisseur, 
feront établis en double exemplaire, dont un devra parvenir à 
a Recette par l'intermédiaire de la Trésorerie Générale.

Article 5 . — M. Carlier est tenu de réaliser un cautionne- 
’apnt de 10.000 francs, qui pourra être garanti par l’Association 

’’ançaise du Cautionnement Mutuel.
Article 6 . — En cas d’absence M. Carlier sera remplacé
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par M. Devulder Georges, commis secrétaire principal au même 
service.

Article 7. — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
Receveur Municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
1" Octobre 1946.

Hôtel de Ville, le 1" Octobre 1946. 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques.
Traitement. Georges Camus.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le statut des Fonctionnaires Municipaux, article 24 ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Georges Camus, Commis-Secrétaire pri”' 

cipal affecté au service de la Propreté Publique, en congé de 
maladie du 9 au 29 Septembre 1946 inclus, bénéficiera, pendant 
cette période, du demi-traitement.

Son traitement sera rétabli dans son intégralité à compte1 
du 30 Septembre, date de la reprise du service.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de 1 ’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 2 Octobre 194&
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

BIBLIOTHEQUES DE PRET. — Ecole Condorcet. 
Régisseur. Henri Vilette.

Nous, Maire de la Ville de Lille.
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
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Vu notre arrêté en date du 28 Octobre 1925, portant réorga
nisation des bibliothèques de prêt ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. Henri Vilette, Directeur de l’Ecole Con
dorcet, rue Alphonse Colas, est nommé, à compter du 1" Octobre 
1946, régisseur de la bibliothèque de prêt installée dans cet 
établissement, en remplacement de M. Luce.

Article 2 . — M. Ablette recevra une indemnité annuelle de 
Sept Mille Deux Cents francs, non soumise à retenue, payable 
mensuellement.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 3 Octobre 1946.
L-e Maire de Lille, 
D. CORDONNI ER.

POLICE ADMINISTRATIVE. — Etat-Civil. Délégation.
M. Bracke-Desrousseaux.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 82 ;
Considérant que, par suite d’empêchement M. Jules Claes, 

Adjoint délégué dans les fonctions d’Officier de l’Etat-Civil ne 
pourra procéder aux mariages, le mercredi 9 Octobre 1946, à 
9 heures ;

Arrêtons :

M. Bracke-Desrousseaux, Conseiller Municipal est délégué 
aux fonctions de l’Etat-Civil le mercredi 9 Octobre 1946.

Hôtel de Ville, le 3 Octobre 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.
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COURS MUNICIPAUX. — Cours de formation générale 
des jeunes agents. Comité de Direction.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :
Article 1. — Sont nommés, sous la présidence de Al. G. 

Rousseaux, Adjoint délégué au Personnel, membres du Comité 
de direction des Cours de formation générale d.es jeunes agents 
de F Administration :

AIM. Lefebvre, Secrétaire Général adjoint de la Mairie ;
Vandenhende, Chef de la 4me Division ;
Lallau, Chef du 2mo Bureau de la 4me Division ;
Delebecq, Chef du Service des Archives et du Cour

rier ;
Bossard, Chef du Service des Promenades et Jardins :
Fontaine et Cuvelier, Instituteurs chargés des cours.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Jïôtel de Ville, le 4 Octobre 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

POLICE. — Voie Publique. Immeubles menaçant ruines.
Mise en demeure. 80 rue de Paris.

Nous, Alaire de la Ville de Lille,
l'u l’ordonnance en date du 29 Août 1946 par laquelle AL Ie 

Juge de Paix du 3“e arrondissement judiciaire de la Ville de 
Lille a nommé AI. Auguste Corbeau, architecte, 3 avenue Ger
maine à La Madeleine, expert chargé d’examiner l’état des 
bâtiments portant le n° 86 rue de Paris et de déterminer le 
caractère et l’imminence du péril que présente cette construc
tion.
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Vu le rapport de l’expert dressé le vendredi 6 Septembre et 
jours suivants et concluant qu’il est nécessaire de procéder dans 
le plus bref délai à l'étalement intérieur de l’immeuble portant 
le nu 80 pour permette la reconstruction du mur mitoyen qui 
sépare le n° 86 du n° 88 dans la partie ébranlée.

Considérant que l’état du bâtiment dent il s’agit présente 
un danger véritable pour la sécurité publique et notamment 
pour-celle des occupants et que d’après le rapport susvisé il y 
a péril imminent ;

Vu la loi du 5 Avril.1884, article 97 ;
Vu la loi du 21 Juin 1898, modifiée par le décret-loi du 3'1 

Octobre 1935 ;
Vu le Code des Arrêtés Municipaux ;

Arrêtons :

Article 1 . — Il est enjoint à M. Streiff, demeurant 6 bis rue 
d’Auteuil à Paris (XVIe Arrondissement) d’avoir, dans un 
délai de quinze jours, à réparer ledit immeuble.

Article 2 . — Dans le cas où l’intéressé refuserait de se 
conformer à cette injonction, il nous ferait connaître le nom de 
l’expert qu’il aurait choisi pour procéder contradictoirement 
a la constatation de l'état du bâtiment et dresser rapport.

Article 3 . — Si à l’expiration du délai imparti l’intéressé 
a’a pas fait cesser le péril et faute par lui de désigner un expert 
]1 sera passé outre et le rapport susvisé de M. Corbeau, archi
tecte expert de l'Administration, sera transmis au Conseil de 
Préfecture.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'in
téressé dans les formes réglementaires.

Hôtel de Ville, le 5 Octobre 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Service d’Architecture.
Démission. Georges Desfontaines.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu ie Statut du Personnel Auxiliaire ;
Vu la lettre en date du 16 Septembre 1946, par laquelle M- 

Georges Desfontaines, peintre vitrier affecté au Service des 
Bâtiments, donne sa démission ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Georges Desfontaines, peintre vitrier, 

affecté au Service des Bâtiments, démissionnaire, cesse de faire 
partie des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet a 
partir du 1er Octobre 1946.

Hôtel de Ville, le 5 Octobre 1946.
Le Maire de. Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. 
Démission. Roger Desmet.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
Vu la lettre en date du 22 Septembre 1946 par laquelle M- 

Roger Desmet, Aide-Jardinier affecté au Service des Prome
nades et Jardins, donne sa démission,

Arrêtons :
Article 1. — M. Roger Desmet, Aide-Jardinier affecté a” 

Service des Promenades et Jardins, démissionnaire, cesse (tp 
faire partie des cadres du personnel auxiliaire.
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Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prendra effet à 
partir du 1er Octobre 1946. «

Hôtel de Ville, le 5 Octobre 1946.
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques.
Radiation. Michel Briche.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 :
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
Considérant que M. Michel Briche, Manœuvre affecté au 

Service des Promenades et Jardins, a fait 1 ’objet de plusieurs» 
rappels à l’ordre dont il ne tient aucun compte, et que, par 
ailleurs, il s’est absenté de son service depuis le 14 Septembre 
sans autorisation ;

Arrêtons :

Article 1. —- M. Michel Briche, Manœuvre affecté au Ser- 
vice des Promenades et Jardins, est rayé des cadres du person- 
nel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 14 Septembre 1946.

Hôtel de Ville, le 5 Octobre 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 2"- Division.
Congé sans solde. Maximilien Serrure.

Nous, Maire de la Ville de Lille.
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu la lettre en date du 17 Juillet 1946 par laquelle Monsieur 

Maximilien Serrure, commis secrétaire principal affecté au ser
vie de l’Etat-Civil, sollicite le renouvellement de son congé 
sans solde ;

Arrêtons :
Article 1 . —• Est renouvelé, pour une durée de trois mois, 

le congé sans solde accordé à M. Maximilien Serrure, Commis 
secrétaire principal affecté au service de 1 ’Etat-Civil.

Article 2 . — A l’expiration de ce congé, M. Serrure ne 
pourra reprendre ses fonctions qu'autant qu’une vacance d’em
ploi existera dans le. service et sous réserve d ’un avis favorable 
émis par l'Administration Municipale à la demande que devra 
formuler l'intéressé en vue d'obtenir sa réintégration.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 7 Août 1946.

Hôtel de Ville, le 5 Octobre 1946.
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 5lme Division.
Congé sans solde. Simon Dupas

Nous, Maire de la Ville de Lille.
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 :
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux :
Vu la lettre en date du 10 Août 1946, par laquelle M. Sim°n 

Dupas, Commis secrétaire principal affecté au 1" Bureau de
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la 5me Division, sollicite un congé sans solde pour lui permettre 
d'accompagner des enfants en colonie de vacances ;

Arrêtons :
Article 1. — Un congé sans solde durant la période du 27 

Août après midi au 22 Septembre 1946 inclus, est accordé à 
M. Simon Dupas, Commis secrétaire principal affecté au 1" 
Bureau de la 5me Division, pour lui permettre d’accompagner 
des enfants en colonie de vacances.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôte] de Ville, le 5 Octobre 1946.
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. Services Techniques. 
Radiation. Louis Dupret.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 28 Novembre 1944 accordant un 

congé d’un an, sans solde, à M. Louis Dupret, ouvrier jardi
nier ;

Considérant que M. Louis Dupret n’a pas repris ses fonc
tions à l’expiration dudit congé ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Louis Dupret, ouvrier jardinier, affecté 

au Service des Promenades et Jardins, est rayé des cadres du 
Personnel municipal.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
f argé de l'exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
(oinpter du 1er Septembre 1946.

Hôtel de Ville, le 5 Octobre 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — lr Division. 
Congé sans solde. Léon Biaise.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884. article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu la lettre en date du 8 Août 1946, par laquelle M. Léon 

Biaise, Commis secrétaire principal affecté au 4me Bureau de 
la 1" Division, sollicite un congé sans solde pour lui permettre 
d’accompagner des enfants en colonie de vacances ;

Arrêtons :
Article 1. — Un congé sans solde durant la période du 13 

Août au 22 Septembre 1946 inclus, est accordé à M. Léon Biaise, 
Commis secrétaire principal affecté au 4'me Bureau de la lre 
Division, pour lui permettre d’accompagner des enfants en 
colonie de vacances.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 7 Octobre 1946.
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. 
Traitement. Jean Alhant.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946, approuvé par M- 

le Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les attributions 
et la répartition des effectifs des cadres du personnel municipal 
occupé à des fonctions permanentes, accordant notamment au 
chef du service du Plan, qui prend nom de Directeur du service 
de ]Urbanisme et de la Gestion des Biens, l’échelle de traite
ment des chefs de Division ;
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Arrêtons :

Article 1. — Le traitement annuel de M. Jean Alhant, Direc
teur du service de l’Urbanisme et de la Gestion des Biens est 
porté à 132.000 francs (7me classe des chefs de Division), l’an
cienneté dans la classe étant fixée au 1" Juin 1944.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1" Septembre 1945.

Hôtel de Ville, le 7 Octobre 1946.
Le Maire de LUle,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques.
Congé sans solde. Georges Simoens.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux, article 24 ;
Vu nos arrêtés antérieurs accordant à M. Georges Simoens. 

surveillant au service de la Propreté Publique, un congé avec 
solde pour maladie ;

Arrêtons :

1 Article 1. -—- Est renouvelé pour une durée de trois mois, 
e congé avec solde accordé à M. Georges Simoens, Surveillant 

aU service de la Propreté Publique.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
argé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 

<>lnPter du 27 Septembre 1946.

Hôtel de Ville, le 10 Octobre 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Ouvriers-électriciens. 
Examen professionnel. Jury.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1 . — Un examen professionnel, en vue de la nomi

nation à titre temporaire de deux ouvriers électriciens, aura 
lieu à IHôtel de Ville, le jeudi 10 Octobre 1946 à 8 heures 30.

Article 2 . — Sont nommés, sous notre présidence et par 
délégation sous la présidence de M. Gaston Rousseaux, Adjoint 
délégué au Personnel, membres du jury chargé de juger les 
épreuves dudit examen :

MM. Lefebvre, Secrétaire Généial Adjoint de la Mairie ;
Lemoine, Ingénieur, Service des Bâtiments ;
Leroy, Chef du Service d'Electricité ;
Van Noten et Albert Bar, Délégués de l'Organisation 

Syndicale.
Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 

chargé de l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 10 Octobre 1946.

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

ECOLE JEAN AICARD. — Remplacement du matériel 
de cuisine. Marché Société « Usines et Fonderies 

Arthur Martin »

DU 9 OCTOBRE 1946
Marché pour remplacement du matériel de cuisine à ('liaU^ 

fage par le gaz à l’Ecole Maternelle J. Aicard, au profit <1<* 
Société « Usines et Fonderies Arthur Martin », 36 jtæ . 
Chateaudun à Paris, moyennant la somme approximative 
141.150 francs.
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BAUX. — Locations diverses. Terrain rue Admand Correl et 
Boulevard de Belfort.

Entre les soussignés :
M. Jules Claes, Adjoint au Maire de Lille, demeurant à Lille, 

agissant au nom et pour le compte de la Ville de Lille, en vertu 
d’une délibération du Conseil Municipal en date du 6 Août 1946 
qui sera soumise en même temps que les présentes à l’appro
bation de M. le Préfet du Nord,

d’une part ;
et M. le Recteur de l'Académie, "Président du Conseil de 

l'Université de Lille, agissant au nom du Conseil de l'Univer
sité en vertu de sa délibération du 7 Mai 1946,

d’autre part ;
11 a été convenu ce qui suit :
M. Claes, es-qualité accorde par les présentes à M. le Recteur 

qui accepte la location d’un terrain de 13.900 mètres carrés 
environ situé rue Armand Carrel, et boulevard de Belfort en 
vue de l’aménagement d’un stade Universitaire.

Le bail est consenti pour une durée de dix huit années consé
cutives à compter du premier Octobre mil neuf cent quarante- 
cinq.

Conditions

1" ) M. le Recteur s’engage à prendre le dit terrain dans 
* 'état où il se trouve actuellement sans pouvoir exiger de la 
Ville aucun travail de réfection ni aménagement quelconque ;

2° ) Il ne pourra ériger sur le terrain aucufte construction 
de. quelque nature qu’elle soit, sans le consentement exprès et 
Par écrit de la Ville ;

3° ) A l’expiration du bail, il remettra à la Ville le terrain 
dans l’état où il se trouvera sans pouvoir prétendre à aucune 
lndemnité pour quelque cause que ce soit. Il procédera, si la 

die l’exige, à la démolition des constructions et à l’enlèvement 
dps baraquements et installations qui auraient été édifiés ce, 
suns indemnité.

.4 °) Les terrains de jeux aménagés dans le Stade Universi- 
cine seront mis à la disposition des élèves du Collège Technique
ulerot aux jours et heures qui seront déterminés par M. le 
Acteur en accord avec M. le Directeur dudit Collège.
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Loyer
Le présent bail est consenti et accepté moyennant un loyer 

annuel de Vingt-cinq mille francs payable par trimestre et 
d’avance à la Caisse de M. le Receveur Municipal.

Ce loyer sera révisable à l’expiration de la neuvième année.

Frais
Les frais de timbre et d’enregistrement du présent bail 

seront supportés par l’Université de Lille qui sy oblige.
L’enregistrement es£ requis pour neuf ans.
Dont acte.
Fait et signé en double à Lille, le 10 Octobre 1946.
Enregistré à Lille (A. Adm.) le 28 Novembre 1946, volume 

79 A, numéro 522, Reçu gratis, signé : Illisible.
Pour le Maire de Taille, 

L’Adjoint Délégué. 
Signé : J. CLAES.

Le Recteur
Président du Conseil de l’Université

Signé : Illisible.
Vu et Approuvé, 

Lille, le 29 Octobre 1946 
Pour le Préfet, 

Conseiller de Préfecture Délégué 
Signé : Illisible.

t

SERVICES MUNICIPAUX. — 1 Division.
Démission. Ange Potié.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
Vu la lettre en date du 2 Octobre 1946 par laquelle M. An.2' 

Potié, expéditionnaire affecté au 4""’ Bureau de la 1" I)ivisi<),b 
donne sa démission ;
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Arrêtons :

Article I. — M. Ange Potié, expéditionnaire affecté au 4n,e 
Bureau de la 1"' Division, démissionnaire, cesse de faire partie 
des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 3 Octobre 1946.

Hôtel de Ville, le 11 Octobre 1946. 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4™ Division.
Démission. M’"1 Marie Vanwetter.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;

Arrêtons :

Article 1. — M™' Marie Vanwetter, femme de service affec
tée au 1er Bureau de la 4",e Division, démissionnaire, cesse de 
taire partie des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 7 Septembre 1946.

Hôtel de Ville, le 11 Octobre 1946.
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques.
Démission. Clément Six.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
Vu la lettre en date du 20 Septembre 1946, par laquelle M- 

Clément Six, Cantonnier affecté au service dé la Propreté Publi
que, donne sa démission.

Arrêtons :
Article 1. — M. Clément Six, Cantonnier affecté au Service 

de la Propreté Publique, démissionnaire, cesse de faire partie 
des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet a 
compter du 15 Septembre 1946.

Hôtel de Ville, le 11 Octobre 1946.
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Service d’Architecture.
Radiation. M,na Elise Beirnaert.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;

• f-Considérant que M““ Elise Beirnaert, femme de service a 
fectée aux Bâtiments n’a pas repris ses fonctions à l’expirât10^ 
du congé de maladie qui lui avait été octroyé et n’a pas 
connaître le motif de son absence comme elle en avait été invl 
par lettre du 23 Août dernier ;

Arrêtons :
Article 1. — Mme Elise Beirnaert, femme de service affeC^É
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au service des Bâtiments, est rayée des cadres du personnel 
auxiliaire.

Article 2 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1er Septembre 1946.

Hôtel de Ville, le 11 Octobre 1946. 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4“e Division.
Démission. M1"'” Germaine Staelens.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
V u le Statut du Personnel Auxiliaire ;

V Vu la lettre en date du 12 Septembre 1946, par laquelle M”” 
germaine Staelens, femme de service affectée à l’Ecole Valen- 
tine Labbé, donne sa démission ;

Arrêtons :

Article 1. — M"ie Germaine Staelens, femme de service 
affectée à l’Ecole Valentine Lahbé, démissionnaire, cesse de 
aire partie des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
argé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 

c°ttipter du 1er Octobre 1946.

Hôtel de Ville, le 11 Octobre 1946. 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. Services Techniques.
Réintégration de divers agents.

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ; 
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1 . — MM. Novella Joseph, Didry Emile, Brunei 

César, Penninger Pierre et Penninger François, ouvriers déta
chés au service des Grands Travaux, sont réintégrés dans le 
cadre du personnel auxiliaire, à compter du 1" Septembre 1946, 
et affectés au service de la Voie Publique.

Article 2 . — Leur traitement est fixé comme suit :

Nom et Prénom Fonction Traitement annuel

MM. Novella Joseph ............... Chef d'équipe 48.000 Frs
Divry Emile ..................... Charpentier 48.000 Frs
Brunei César ..................... Terrassier 39.000 Frs
Penninger Pierre ............. Terrassier 39.000 Frs
Penninger François .......... Terrassier 39.000 Frs

Ce traitement est majoré des indemnités prévues en faveur 
du personnel auxiliaire.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 11 Octobre 1946. 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1" Division.
Mutation. Jean Bart.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
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Arrêtons :

Article 1. — M. Jean Bart, rédacteur affecté au 3me Bureau 
de la 1" Division, est muté, en la même qualité au 3me Bureau 
de la 5“e Division.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1er Octobre 1946.

Hôtel de Ville, le 11 Octobre 1946.
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers.
Nomination. Victor Serrure.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le règlement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers ;
Vu l’arrêté de M. le Préfet du Nord en date du 3 Décembre 

1943 nommant M. Victor Serrure, Capitaine du Corps des 
Sapeurs-Pompiers de Lille pour une période ne pouvant excéder 
l’expiration du troisième mois suivant la cessation des hosti
lités ;

Vu l’arrêté de M. le Préfet du Nord en date du 26 Juillet 
1946 spécifiant que les fonctions de Capitaine du Corps des 
Sapeurs-Pompiers, déléguées à M. Victor Serrure, à titre pro
visoire par l’arrêté susvisé du 3 Décembre 1943, prendront fin 
à dater du 1" Septembre 1946 ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Victor Serrure est reversé dans le grade de 

Lieutenant qu’il occupait au moment de sa nomination provi
soire au grade de Capitaine. Il recevra à ce titre un traitement 
annuel de 144.000 francs correspondant au 4me échelon.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est
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chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1" Septembre 1946.

Hôtel de Ville, le 11 Octobre 1946.
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers.
Nomination. Désiré Masse.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le règlement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers :
Vu l’arrêté de M. le Préfet du Nord en date du 27 Juillet 

1943 nommant M. Désiré Masse, Sous-Lieutenant du Corps des 
Sapeurs-Pompiers de Lille, pour une période ne pouvant excé
der ] 'expiration du troisième mois suivant la cessation des hos
tilités ;

Vu l’arrêté de M. le Préfet du Nord en date du 26 Juillet 
1946 spécifiant que les fonctions de Sous-Lieutenant du Corps 
des Sapeurs-Pompiers, déléguées à M. Désiré Masse, à titre 
provisoire, par l’arrêté susvisé du 27 Juillet 1943, prendront 
fin à dater du 1er Septembre 1946 ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Désiré Masse est reversé dans le grade de 
sergent qu’il occupait au moment de sa nomination provisoire 
au grade de Sous-Lieutenant. Il recevra à ce titre un traitement 
annuel de 80.316 francs, correspondant au 7me échelon.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1" Septembre 1946.

Hôtel de Ville, le 11 Octobre 1946.
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers. 
Nomination. Henri Lesschaeve.

Nous. Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le règlement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers ;
Vu l’arrêté de M. le Préfet du Nord en date du 3 Décembre 

1943, nommant M. Henri Lesschaeve, Lieutenant du Corps des 
Sapeurs-Pompiers de Lille, pour une période ne pouvant excéder 
l’expiration du troisième mois suivant la cessation des hosti
lités ;

Vu l’arrêté de M. le Préfet du Nord en date du 26 Juillet 
1946 spécifiant que les fonctions de Lieutenant du Corps des 
Sapeurs-Pompiers, déléguées à M. Henri Leeschaeve à titre 
provisoire par l’arrêté susvisé du 3 Décembre 1943, prendront 
fin à dater du 1" Septembre 1946 ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Henri Lesschaeve est reversé dans le grade 

de Sous-Lieutenant qu’il occupait au moment de sa nomination 
provisoire au grade de Lieutenant. Il recevra, à ce titre, un 
traitement annuel de 122.400 frs correspondant au 3me échelon.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1" Septembre 1946.

Hôtel de Ville, le 11 Octobre 1946.
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

POLICE ADMINISTRATIVE. — Etat-Civil. Médecin.
Nomination. Docteur A. Garin.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté en date du 8 Février 1946 fixant à 12.000 

francs par an l’indemnité allouée aux médecins du Service muni
cipal de l’Etat-Civil ;
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Arrêtons :

Article 1. —< M. le Docteur A. Garin, 39 rue' d’Artois, est 
nommé, aux conditions fixées par notre arrêté sus visé du 8 
Février 1946, médecin de l’Etat-Civil dans la 8"ne Circonscrip
tion, en remplacement de M. le Docteur Heraud.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prendra effet à 
partir du 1er Novembre 1946.

Hôtel de Ville, le 12 Octobre 1946.
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Secrétariat Général.
- Congé sans solde. Mni<’ Tricotteux.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article .88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu la lettre en date du 27 Septembre 1946 par laquelle Mm0 

Tricotteux, Commis secrétaire principale affectée au Service du 
Contentieux, sollicite un congé sans solde ;

Arrêtons :
Article 1. —- Un congé de trois mois, sans solde, est accordé 

à Mme Tricotteux, Commis secrétaire principale affectée au 
Service du Contentieux.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1er Octobre 1946.

Hôtel de Ville, le 12 Octobre 1946.
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Tous Services et Directions.
Promotions.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;

Arrêtons :
Article 1. — Le tableau d'avancement de classe du person

nel titulaire est fixé comme suit pour le mois d’Octobre 1946 :

Soubricas Léon 

Nom et prénom Fon etion Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe

Service des Enquêtes

M. wM-Ortelette Marcel 

M. JT«anot Maurice 

\rA Remmery Emilien 
A Wanquetin Charles .............
’• Petit Charles 

1 Commis Secrétaire
principal Ire 09.000 l«r Octobre 1946

Service des Jardins
Jardinier mosaïste 5 nie 54.000 16 Octobre 1946
Jardùiier mosaïste 5me 54.000 16 Octobre 1946Jardinier 5 nie 54.000 16- Octobre 1946

Propreté Publique
Charretier 4me 48.000 16 Octobre 1946

Cinquième Division
Brig. désinfecteur ire 66.000 1er Octobre 1946

Article 2. — M. le .Secrétaire Général 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

de la Mairie est

Hôtel de Ville, le 12 Octobre 1946. 
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.
 

SERVICES MUNICIPAUX. — 5'"e Division.
Nomination. Pierre Léman, 

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
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Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu les 20 et 21 
Mai 1946 pour l’emploi de chimiste au Laboratoire Municipal ;

Arrêtons :
Article, 1. ■— M. Pierre Léman, né à Lille le 18 Septembre 

1921, est nommé Ingénieur chimiste stagiaire au Laboratoire 
Municipal, en remplacement de M. Raymonde Dehove, démis
sionnaire.

Article 2 . — M. Léman est versé dans la 61™ classe de son 
emploi et recevra un traitement annuel de 96.000 francs.

Article 3 . — M. Léman est autorisé à effectuer des verse
ments à la Caisse des Retraites des Fonctionnaires Municipaux, 
toutefois, sa titularisation n’interviendra qu’à l’expiration d’un 
stage de six mois et dans les conditions prévues par le Statut.

Article 4 . — M. le Secrétaire' Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1 " Octobre 1946.

Hôtel de Ville, le 12 Octobre 1946.
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Tous Services et Directions.
Promotions.

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ; 
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1. — Le tableau d’avancement de classe du person-

nel auxiliaire est fixé comme suit pour le mois d’Octobre 1946 :
été 
l»»9®Nom et Prénom Fonction Classe Traitement

Ancien1’ 
dans

M. Deplechin Michel.....................
Secrétariat
Coursier

Général
Ire 36.000 1er Octobre

jDlé 
1‘F’

M. Vyt Georges .............................. Expéditionnaire 4 me. 43.000 1er Octobre
1er Octobre

1^

Mile Brunehant Jacqueline .... Expéditionnaire 2 me 39.000 p4"
M111” Fiacre Claudine ..................... Expéditionnaire *3 me 41.000 1er Octobre
Mme Noël Virginie......................... Expéditionnaire 2 me 39.000 1er Octobre
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Nom et Prénom Fonction Traitement Ancienneté 
dans la classe

Stiekelbaut Jean 

M v •Mï’.- Variant Léon .......................
Codvelle Jeanne...................
Guelton Léontine ...............
Van Melkebèke Paulette.. 
Meurillon Valentine...........

Service des Enquêtes
Expéditionnaire | 3me 

Première Division
Mlle 
Mnie

Mlle

Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 

Commis

3 me
3 me 

4me
2 me
5 me

Mille
I^eleu Marguerite

Aille
AVarquoin Georgette

Troisième Division
Expéditionnaire | 3m«

Quatrième Division 
Commis 5me

Article 2. — M. le Secrétaire Général 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

de

41.000 1Pr Octobre 1940

41.000 1 el Octobre 1940
41.000 le r Octobre 1940
43.000 1-er Octobre 1940
39.000 Jer Octobre 1940
40.000 1er Octobre 1940

41.000 1er Octobre 194.')

40 000

la Mai

]er

rie

Octobre

est

1940

Hôtel de Ville, le 12 Octobre 1946. 
Le Maire de Lille, 

H. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. Sapeurs-Pompiers.
Traitement. Albert Mazurier. Alfred Guilbaut. Auguste Beugin.

Nous, Maire de la Mille de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le règlement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers ;
Vu les arrêtés de M. le Préfet du Nord en date du 26 Juillet 

1946 mettant fin, à dater du 1" Septembre 1946, aux fonctions 
déléguées provisoirement à MM. Albert Mazurier, Alfred Guil
baut et Auguste Beugin, Officiers du Corps des Sapeurs-Pom
piers, et stipulant qu’un arrêté ministériel réglementant ulté
rieurement leur situation ;

Arrêtons :
Article 1. — Jusqu’à ce qu’intervienne l’arrêté ministériel
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devant régler définitivement leur situation, MM. Albert Mazü- 
rier, Alfred Guilbaut et Auguste Beugin recevront un traitement 
annuel de 90.000 francs majoré de l'indemnité spéciale de fonc
tion de 5.400 francs, correspondant au 1er échelon du grade de 
Sous-Lieutenant.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1" Septembre 1946.

Hôtel de Ville, le 12 Octobre 1946.
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

FINANCES. — Recettes. Régisseur. Marcel Verstraete.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu l’instruction générale des Finances, articles 923 et 998 ;
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 15 Juin 

1946 approuvée par M. le Préfet le 21 Juin 1946 ;
Considérant que lorsque les nécessités du service l’exigent, 

il peut être adjoint au Receveur Municipal des Régisseurs de 
recettes agissant sous la Direction et la surveillance de ce Chef 
de service pour le recouvrement de certaines taxes et de certains 
produits ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Marcel Verstraete, Commis-Secrétaire 

principal affecté à la Bibliothèque Municipale, est nommé Ré
gisseur de recettes chargé de l’encaissement à l’annexe de la 
Bibliothèque Municipale installée rue des Fossés et sous la sur
veillance de M. le Receveur Municipal du montant des abonne
ments de lecture s’élevant à 120 francs par an et des caution
nements fixés à 200 francs.

Article 2. — Le Régisseur délivrera en échange de la somme 
de 120 francs qui lui sera versée au profit de la Ville, une carte 
de lecteur prise en charge par le Receveur Municipal.

Cette carte, renouvelée chaque année, devra être revêtue 
d’un timbre de quittance.
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Article 3 . — Le montant des cautionnements donnera lieu 
à la délivrance de quittances extraites d’un journal à souche 
remis par AI. le Receveur Municipal.

Ces quittances devront être timbrées.
Article 4 . — Le Régisseur versera à la Caisse de M. le 

Receveur Municipal le montant de ses perceptions les 15 et 
dernier jour du mois.

Chaque versement devra être accompagné d’un bordereau 
récapitulatif certifié par le Régisseur

Les cartes en possession du Régisseur devront être présen
tées à chaque versement.

Article 5 . — Des titres de recettes détaillés, certifiés par le 
Receveur, seront établis chaque mois en double exemplaire dont 
Un devra parvenir à la Recette Municipale par l’intermédiaire 
de la Trésorerie Générale.

Article 6 . — M. Verstraete est tenu de réaliser un caution
nement de 10.000 francs, qui pourra être garanti par l’Associa
tion française de Cautionnement mutuel.

Article 7 . — En cas d’absence, M. Verstraete sera remplacé 
Pur AL Vanholme Roger, Expéditionnaire.

Article 8 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie et Al. le 
Receveur Municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à compter du 
R> Octobre 1946.

Hôtel de Aille, le 14 Octobre 1946. 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

ŒUVRES DIVERSES. — Prime à la Natalité.
2"'e fraction. Bénéficiaires.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu 1 ’article 90 de la loi du 5 Août 1884 ;

u la délibération dit Conseil Alunicipal du 8 Décembre 1942
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intituant une prime à la natalité approuvée par M. le Préfet 
le 13 Février 1943 ;

Vu notre arrêté en date du 10 Mai 1943 ;
Vu les pièces produites par les ayants droit à. l’effet de 

bénéficier de la 1" fraction de la prime communale à la nata
lité :

1°) certificat de vie de l’enfant ;
2°) état indiquant la composition de la famille ;
3") certificat de résidence ;
4°) certificat de non imposition à l’impôt général sur le 

revenu ;
5") certificat de docteur attestant que la mère a suivi les 

consultations prénatales.
Arrêtons :

Article 1. —-Le bénéfice de la 2™° fraction de la prime coifl- 
munale à la natalité est accordé aux ayants droit ci-après dési
gnés, qui [emplissent les conditions requises par la délibérât!'” 
du Conseil Municipal susvisée :

AImes
Cousin-Bourezu Hortense 
Devinck-Debaeker Maria  
Leroy-Lelièvre Aline . . !...........
Mullier-Defontaine Germaine .. 
Depecker-Vande Meerseh M.-J. 
Dietrich-Leeocq Céline  
Galmaire-Delguette Alp  
Lefaire-Bart Carmen  
Van de Waghe-Pollet Suzanne

4MVereoutter-Maudoux Marg  
Verbèke-Sébille Denise  
Zisscler-Merland Yvonne  
Blomme-Fonaine Marie-Rose 
Boulangjien-Hulmen Malvina .. 
Cornet-Lemaire Marcelle  
Cossuy-Degraeve Isabelle  
Delfrasnes-Loucheur Eugénie . . 
Depienne-Legrain Fernande 
Delecroix Flore  
Devulder-Delespierre Yv  
Guérin-Canler Gabriellé 
Rasseneur-Bollens Denise ..... 
Van Senninger-Métayer Berthe 
Wahl-Dépret Rachel  
Boone-Sieuw Albertine  
Campel-Devos Madeleine 

Debert-Tach Marie  
Degez-Helbot Constance  
Delettré-Bouchon Pauline  
Dubois-Dhennin Marie ....... 
Dumez-Delattre Renée  

Quai de l'Ouest, 33.
Rue Sylvère-Verhulst, 143.
Rue Bossuet, 6.
Rue des 3 Mollettes, 35.
Rue des Pivoines, 20.
Rue d ’Ennetières, 35.
Rue Arago, 66.
Rue de Rivoli, 116.
Rue de Jemmapes, 22, e/Bois- 

seau, 11.
Rus du Magasin, 9.
Av. Peuple-Belge, 18 bis
Rus Deufert-Rochereau, 14.
Rue de Thumesnil, 14.
Rue au Péterinck, 10.
Rus du Prieuré, 4.
Rue Manuel, 112.
Rue Saint-Druon, 15.
Rue du Soleil-Levant, 3.
Rue de Jemmapes, 18.
Rue Michel-Ange, 44.
Rue Monge, 5.
Rue du Fg d’Arras, 326.
Rue de l'Espérance, 8.
Rue Faraday, 30.
Rue Condorcet, 8.
Rue du Buisson, 37, cour Fran- 

fhomme, 2.
Rue Désiré-Verhaeghe, 49.
Place Albert-Thomas, 3.
Rue d ’léna, 63 bis.
Rue du Marais-de-Lomme, 122.
Rue de la Halle, 1 bis.

28 Mai 1945
24 Mai 1945
14 Mai 1945
Il Juin 1945
16 Juin 1945

7 Juin 1945
24 Juin 1945
12 Juin 1945

14 Juin 1945
8 Juin 1945

14 Juin 1945
11 Juin 1945 
1er Juillet 1945 
lpr Juillet 1945

4 Juillet 1945
4 Juillet 1945
7 Juillet 1945

22 Juillet 1945
24 Juillet 1945
27 Juillet 1945 
1er Juillet 1945

5 Juillet 1945
15 Juillet 1945
25 Juillet 1945

6 Août 1945

25 Août 1945
27 Août 1945
12 Août 1945
17 Août 1945
19 Août 1945
21 Février 1945

] 31,10 
3>"e 
51116 
4m0 
4 n10 
pu0 
511,0 
3"10

6“’f 
5 m0 
3n>0 
5 in0 
5111e 
.y n0 
9”,fl 3 m0 
y in0 
5 m0 
pm0 
41”0 
3010 
41H0 
3",e -rnâ 
81,10

<p"s 
501e 
finie 
6"10 
3 ni0 
4m0
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q Mmes
(}|.jb’':'roy-Dherin Irène .............

Itl°nprez-D ’Hérincourt
Place Wicar, 2 bis. 18 Août 1945 4me 350

Grin, Jeanine
'«onprez-D ’Hérincourt

Rue Saint-André, 141. 6 Août 1945 4 nie 350

Jeanine
E()JjJ}<)n'^eauduin Eugénie . . . .

Rue Saint-André, 141. 6 Août 1945 5 me 350
Rue des Postes, 228. 8 Août 1945 4me 350

i'ialK e ’^eniersseman Raym. . . Rue Jeanne d ’Arc, 97. 21 Août 1945 3 me 250
1{.vne ,be‘Paireau M-’L...............

'Carton Blanche .............
Rue de Lannoy, 111. 24 Août 1945 (J me 350
Rue P. Louis-Courrier, 1. 13 Août 1945 9 me 350In‘Van lancker Rosalie Rue du Fg. des Postes, 22, cour

1? '‘Berthelet Renée ..............
‘®rtîe-Grat.te Aug.................

\’ey dfnele-Degroote Jeanne
bei>en ,Ucquart Léa .................
be!>n"'Levast Paule .................

Courtecuisse, 7.
Boulevard de Metz, 213.

8
7

Août 
Août

1945
1945

6m«
7 me

350
350Chemin des Vachers, 8. 25 Août 1945 7me 350Rue de Pologne, 18. 28 Août 1945 7 me 350Rue Verchueren, 172. 18 Août 1945 3me 250Rue Rabelais, 10. 16 Septembre 1945 3 me 2501 ’h,,,.,'*'' ^Leplat Andrée .........

ers'^eiïl0I>y Genev.............
h ,®ski-Desprez Fern...........
'Lus .. aillet Laure .................
bafta<.k'le'Hemery Marcelle ....

Rue de la Plaine, 6.3.
Rus Saint-Sébastien, 16 bis.
Rue A. Werquin, c/Lenfant, 6.

4
1er

8

Septembre 
Septembre 
Septembre

1945
1945
1945

3me
3me
3 me

250
250
250Rue Adolphe, 6. 20 Septembre 1945 6me 350Rue Saint-Etienne, 2 bis. 15 Septembre 1945 3me 250''aur„ e'Cefebvre Jeanne ....

Batfn?,t!s‘Servaten Germ.............
Rue Corbet, 9. 6 Septembre 1945 4 me 350Rue Pierre-Legrand, 272. 12 Septembre 1945 5 me 350' au},., >b , aese Emilienne ......... Parvis Saint-Michel, 14. .3 Septembre 1945 3 me 250'^‘Leclercq Yolande .... Rue de Poids, 25-27. 8 Septembre 1945 3 me 250

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
Receveur Municipal, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 14 Octobre 1946. 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER,

ŒUVRES DIVERSES. — Prime à la Natalité. 
lre fraction. Bénéficiaires.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu l’article 90 de la loi du 5 Août 1884 ;
Vu la délibération du Conseil Municipal du 8 Décembre 1942 

intituant une prime à la natalité approuvée par M. le Préfet 
le 13 Février 1943 ;

Vu notre arrêté en date du 10 Mai 1943 ;
Vu les pièces produites par les ayants droit à l’effet de 

bénéficier de la 1” fraction de la prime communale à la nata
lité :
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1°) certificat de vie de l’enfant ;
2°) état indiquant la composition de la famille ;
3") certificat de résidence ;
4°) certificat de non imposition à l’impôt général sur le 

revenu ;
5°) certificat de docteur attestant que la mère a suivi les 

consultations prénatales.

Arrêtons :

Article 1 . — Le bénéfice de la 1” fraction de la prime com
munale à la natalité est accordé aux ayants droit ci-après dési
gnés, qui remplissent les conditions requises par la délibération 
du Conseil Municipal susvisée :

Mmes
Àsset-Nowaski  
Baeit-Harsigny ............,•..........
unes-Vasseur  
Bahamid-Naessens  
Bastenier-Blanchard  
Béghin-Pruvost  
Billet-Duthoit  
Llondeau-Lanthier  
Boulanghien-Duquesne  
Bourgeois-Hérent  
Bruyenne Marguerite  
Cnrion-Lepot  
Carrette-Blas  
Cauehois-Diérikx  
Comtesse Jeanne  
Coolen-Termotte  
Cornet-Lemaire  
Coulot-Geeraert  
Cremmery-Aceou  
Debruyne-Vandenbossche ... ■ 
Debusscher-Mahieu  
Decaillon-Blangy  
Degezelle-Guibert  
Delaire-Verhaege  
Delassus-Lemaire  
Delattre-Derreveau  
Deleambre-Hennaehe  
Delf orge-Vermeulen  
Delporte-Teirlynek  
Denève Marguerite  
Derisbourg-De Geitère  
Deroo-Demay  
Desplanque-Daudry  
Desquin-Veys 

Devillers Louise  
Devouge-Halmaerte  
Devreese Odette  
Dierkens-Beaurain  
Douay-Rambaux  
Dupont-Carette  
Félix-Lenglart ..........  

rue Jacquemars-Giélée 55.
rue Pascal 8.
rue de Douai 51.
rue b. Vandenberghe 4.
rue de Thumesnil 6.
avenue de Bretagne 144.
rue de Flandre 25.
boulevard de Lorraine 49.
rue Sainte-Catherine 62.
rue des Girondins 19.
rue Carpeaux 2.
rue Turgot 61.
rue de la Plaine 55.
rue P. Lafargue 33.
rue G. Delory 45.
rue Fombelle 7 bis.
rue du Prieuré 4.
boulevard de Metz 220.
place Catinat 13.
place L. de Bettignies 1.
rue des Tanneurs 24.
rue de T révise 39.
rue d ’Antin 40.
rue de Canteleu 92.
rue Saint-Etienne 32.
rue Colbert 145.
rue Destailleurs 96.
rue Mahieu 18.
rue Meurein 93.
rue Jules Guesde 108.
rue Saint-Bernard 43.
rue d ’Austerlitz 77.
rue Lesage Senault 4.
rue de Canteleu, impasse Saint- 

Joseph 27.
rue Traversière 1.
rue Sylvère Verhulst 117.
boulevard Victor Hugo 192. '
rue de Philadelphie 16. (
rue Léon Gambetta 414.
rue du Sabot 45.
rue de Paris 222.

JOÛ
24 Août 1946 6me 4(10

2 Septembre 1946 3">o 400
6 Septembre 1946 3"'e 2oO
4 Août 1946 2me

7me 4OO1er Septembre 1946
27 Août 1946 3n’“ 5oO

6 Septembre 1946 4 j()0
24 Juin 1946 Ilme g()0

5 Septembre 1946 2"ie .“flO
23 Juillet 1946 2">e
31 Août 1946 2me goO

2 Août 1946 2me gQO
27 Août 1946 2 mB gflO
14 Septembre 1946 2"'e 1300

7 Juin 1946 4»e 40O
15 Septembre 1946 3”e 5OO

9 Septembre 1946 12"’® 3OO
.15 Septembre 1946 8"’® gflO

5 Juin 1946 2 me ÿdO
1er Septembre 1946 2'"® 5OO

6'>’« 4OO18 Septembre 1946
21 Août 1946 3®® 400
16 Septembre 1946 3111e -00
30 Août 1946 6m® g(lO

7 Août 1946 2 n,e gOO
22 Mai 1946 5111e goO
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. Roland 72.~ 1. Desmoulins 33. 
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boulevard des Ecoles 66. 14
Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie 

Receveur Municipal, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

île l’exécution du présent arrêté.Hôtel de Ville, le 14 Octobre 1946. 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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ABATTOIRS. — Location de local.
Société Veuve Catteau et Fils.

Nous, soussigné Jules Claes, Adjoint au Maire de Lille, 
spécialement autorisé en vue des présentes par une délibération 
du Conseil Municipal, en date du 15 Juin 1946, visée par M. le 
Préfet le 3 Juillet 1946, concédons en bail à M. A. Coustenoble, 
Cattean et Fils, chevilleurs aux Abattoirs aussi soussignés et 
acceptant, un local de l'Abattoir aménagé à usage de petit gre
nier à fourrages et portant le numéro 42 pour une durée de trois 
années à compter du 16 Janvier 1946 ; moyennant un loyer 
annuel de deux cent dix-huit francs (218 francs) payable en 
deux termes semestriels et d’avance, conformément à l’article 
du cahier des charges.

Le concessionnaire s’oblige à l’entière exécution des clauses 
du cahier des charges imprimé ci-contre. Chacune des parties 
aura la faculté de faire fin de bail à l’expiration de chaque 
année d’occupation à charge d’un préavis d’un mois et .par 
écrit.

Fait en double à Lille, le 14 Octobre 1946.

Pour le Maire de Lille,
L’Adjoint Délégué, 
Signé : J. CLAES.

Signé : CATTEAU.
Enregistré à Lille (A. Adm.) vol. 78 B, le 17 Octobre 1946, 

n° 1950. Reçu : trente francs.

ABATTOIRS. — Location de local.
A. Coustenoble.

Nous, soussigné Jules Claes, Adjoint au Maire de Lillp' 
spécialement autorisé en vue des présentes par une délibération 
du Conseil Municipal en date du 15 Juin 1946 visée par ,p 
Préfet le 3 Juillet 1946, concédons en bail à la Société Veuve 
Chevilleur aux Abattoirs, aussi soussigné et acceptant, un local



— 855 —

(le l’Abattoir aménagé à usage de grenier à four rages et portant 
le n° 43, pour une durée de trois années, à compter du 16 Janvier 
1946, moyennant un loyer annuel de deux cent dix-huit francs 
(218 francs), payable en deux termes semestriels et d’avance, 
conformément à l’article 5 du cahier des charges.

Le concessionnaire s’oblige à l’entière exécution des clauses 
du cahier des charges imprimé ci-contre. Chacune des parties 
aura la faculté de faire fin de bail à l’expiration de chaque 
année d’occupation à charge d’un préavis d’un mois et par 
écrit.

Fait en double à Lille, le 14 Octobre 1946.

Pour le Maire de Lille, 
L’Adjoint Délégué, 
Signé : J. CLAES.

A. COUSTENOBLE.
Enregistré à Lille (A. Adm.) vol. 78 B, le 17 Octobre 1946. 

n° 1951. Reçu : trente francs.

ABATTOIRS. — Location de local.
Société Delourme Père et Fils.

Nous, soussigné Jules Claes, Adjoint au Maire de Lille, 
spécialement autorisé en vue des présentes par une délibération 
du Conseil Municipal, en date du 15 Juin 1946, visée par M. le 
Préfet le 3 Juillet 1946, concédons à bail à La Société Delourme 
Père et Fils, Chevilleurs aux Abattoirs, aussi soussigné et 
acceptant, un local de l’Abattoir aménagé à usage de petit gre
nier à fourrages et portant le n° 44, pour une durée de trois 
années, à compter du 1" Décembre 1945, moyennant un loyer 
annuel de deux cent dix-huit francs (218 francs) payable en 
<leux termes semestriels et d’avance, conformément à l’article 
0 du cahier des charges.

Le concessionnaire s’oblige à l’entière exécution des clauses 
'•u cahier des charges imprimé ci-contre. Chacune des parties 
aura la faculté de faire fin de bail à l’expiration de chaque
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année d’occupation à charge d’un préavis d’un mois et par 
écrit.

Fait en double à Lille, le 14 Octobre 1946.

Pour le Maire de Lille, 
L’Adjoint Délégué, 
Signé : J. CL AK S.

Société DELOURME.
Enregistré à Lille (A. Adm.) vol. 78 B, le 17 Octobre 1946. 

n° 1952. Reçu : trente francs.

ABATTOIRS. — Location de local.
Groupement d’achat des Marchands Bouchers en Gros.

Nous, soussigné Jules Claes, Adjoint au Maire de Lille, 
spécialement autorisé en vue des présentes par une délibération 
du Conseil Municipal, en date du 15 Juin 1946, visée par M- K 
Préfet le 3 Juillet 1946, concédons à bail au Groupement d'Achat 
des Marchands Bouchers en Gros des Abattoirs de la i^e 
(Président M. Casier Roger) aussi soussigné et acceptant, un 
local de l'Abattoir aménagé à usage de grand grenier à foUi- 
rages et portant le n° 10, pour une durée de trois années. a 
compter du 1er Décembre 1945, moyennant un loyer annuel <1‘ 
sept cent vingt-cinq francs (725 francs) payable en deux ternit 
semestriels et d’avance, conformément à l’article 5 du cahæ1 
des charges.

Le concessionnaire s'oblige à l'entière exécution des clause‘ 
du cahier des charges imprimé ci-contre. Chacune des parti6 
aura la faculté de faire fin de bail à l’expiration de chaqu 
année d’occupation à charge d’un préavis d’un mois et Pa 
écrit.

Fait en double à Lille, le 14 Octobre 1946-

Pour le Maire de Lille, 
L’Adjoint Délégué, 
Signé : J. CLAES. 

R. CASIER.
Enregistré à Lille (A. Adm.) vol. 78 B, le 17 Octobre 1-^ 

n° 1953. Reçu : trente francs.
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ABATTOIRS. — Location de local.
Messieurs Prévost Frères.

Nous, soussigné Jules Claes, Adjoint au Maire de Lille, 
spécialement autorisé en vue des présentes par une délibération 
du Conseil Municipal, en date du 15 Juin 1946, visée par M. le 
Préfet le 3 Juillet 1946, concédons à bail à Messieurs Prévost 
Frères, aux Abattoirs, aussi soussigné et acceptant, un local de 
l'Abattoir aménagé à usage de grand grenier à fourrages et 
portant le n° 9, pour une durée de trois années, à compter du 
1" Décembre 1945, moyennant un loyer annuel de sept cent 
vingt-cinq francs (725 francs) payable en deux termes semes
triels et d’avance, conformément à l’article 5 du cahier des 
charges.

Le concessionnaire s’oblige à l’entière exécution des clauses 
du cahier des charges imprimé ci-contre. ‘Chacune des parties 
aura la faculté de faire fin de bail à l’expiration de chaque 
année d’occupation à charge d’un préavis d’un mois et par 
écrit

Fait en double à Lille, le 14 Octobre 1946. 
Pour le Maire de Lille, 

L’Adjoint Délégué, 
Signé : J. CLAES.

PREVOST Frères.
Enregistré à Lille (A. Adm.) vol. 78 B, le 17 Octobre 1946, 

n° 1954. Reçu : trente francs.

ABATTOIRS. — Location de local.
Yves Druez.

Nous, soussigné Jules Claes, Adjoint au Maire de Lille, 
spécialement autorisé en vue des présentes par une délibération 
du Conseil Municipal, en date du 15 Juin 1946, visée par M. le 
Préfet du Nord, le 4 Juillet 1946, concédons à bail à M. Yves 
Druez, rue Sainte Anne à Lille aussi soussigné et acceptant, un 
local de 1 Abattoir aménagé à usage de petite triperie et portant 
le n° 11, pour une durée de trois années à compter du 1" Janvier 
1946 moyennant un loyer annuel de quatre mille cinq cent
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soixante-huit francs (4.568 francs) payable en deux termes 
semestriels et d’avance, conformément à l’article 5 du cahier 
charges.

Le concessionnaire s'oblige à l’entière exécution des clauses 
du cahier des charges imprimé ci-contre. Chacune des deux 
parties aura la faculté de faire fin de bail à l’expiration de 
chaque année dO ccupation à charge d’un préavis d’un mois et 
par écrit.

Fait en double à Lille, le 14 Octobre 1946.
Pour le Maire de Lille, 

L’Adjoint Délégué, 
Signé : J. CLAES.

Y. DRUE Z.
Enregistré à Lille (A. Adm.) vol. 78 B, le 17 Octobre 1946. 

n° 1955. Reçu : cent soixante-et-onze francs.

ABATTOIRS. — Location de local. Janssens.

Nous, soussigné Jules Claes, Adjoint au Maire de la Ville 
de Lille spécialement autorisé en vue des présentes par une 
délibération du Conseil Municipal, en date du 6 Août 1946, 
visée par Monsieur le Préfet, le 10 Septembre 1946, concédons 
en bail à Monsieur Edmond Janssens, 35 rue de l’Hôpital 
Saint-Roch, Lille aussi soussigné et acceptant, un local de 
l'Abattoir aménagé à usage de Grande Triperie (moitié) et 
portant le n° 3, pour trois ans, à compter du 1" Mars 1946, 
moyennant un loyer annuel de 3.806 francs 50 payable en deux 
termes semestriels et d’avance, conformément à l’article 5 du 
cahier des charges.

Le concessionnaire s ’oblige à 1 ’entière exécution des clauses 
du cahier des charges imprimé ci-contre. Chacune des parties 
aura la faculté de faire fin de bail à l’expiration de chaque 
année d’occupation à charge d’un préavis d’un mois et par 
écrit

Fait en double à Lille, le 14 Octobre 1946. 
JANSSENS.

Enregistré à Lille (A. Adm.) vol. 78 B, le 17 Octobre 1946, 
n° 1957. Reçu : Cent quarante-trois francs.
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ABATTOIRS. — Location de local.
Madame Veuve Cornu.

Nous, soussigné Jules Claes, Adjoint au Maire de la Ville 
de Lille spécialement autorisé en vue des présentes par une 
délibération du Conseil Municipal, en date du 6 Août 1946. 
visée par Monsieur le Préfet, le 10 Septembre 1946, concédons 
en bail à Madame Veuve Cornu, 12 rue du Général de la 
Bourdonnaise, Lille aussi soussigné et acceptant, un local de 
1 ’Abattoir aménagé à usage de Grande Triperie (moitié) et 
portant le n° 3, pour trois ans, à compter du 1" Mars 1946. 
moyennant un loyer annuel de 3.806 francs 50 payable en deux 
termes semestriels et d’avance, conformément à l'article 5 du 
cahier des charges.

Le concessionnaire s’oblige à l’entière exécution des clauses 
du cahier des charges imprimé ci-contre. Chacune des parties 
aura la faculté de faire fin de bail à l’expiration de chaque 
année d’occupation à charge d’un préavis d’un mois et par 
écrit.

Fait en double à Lille, le 14 Octobre 1946. 
CORNU.

Enregistré à Lille (A. Adm.) vol. 78 B, le 19 Octobre 1946, 
n° 1956. Reçu : Cent quarante-trois francs.

ABATTOIRS. — Location de local.
Société Le Progrès.

Entre les soussignés :
M. Jules Claes, Adjoint au Maire de Lille, demeurant en 

cette Ville, agissant au nom de la Ville de Lille, en vertu d’une 
délibération du Conseil Municipal en date du quinze Juin mil 
neuf cent quarante-six. approuvée par M. le Préfet le trois 
•Juillet mil neuf cent quarante six.

et la Société Le Progrès, aux Abattoirs, représentée par M. 
le Directeur,

Jl a été fait la convention suivante :
M. Claes es-qualité. accorde par ces présentes à la Société 

du Progrès, ce qui est accepté par M. le Directeur es-qualité. 
la location d’un local situé à 1’Abattoir dénommé écurie de
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renvoi n° 2, et destiné au dépôt de cuirs, sels et ingrédients 
destinés au tannage des peaux.

Cette location est accordée pour une durée d’une année .à 
partir du seize Janvier mil neuf cent quarante-six renouvelable 
par tacite reconduction.

La Société preneuse s’engage à payer à la Ville un loyer 
annuel de seize mille francs, payable en deux termes semestriels 
et d’avance à la Caisse municipale au plus tard dans la pre
mière quinzaine de chaque semestre.

Il est expressément entendu que ladite société 1" n’occupera 
que la surface comprise entre les bacs, afin d’éviter tout contact 
avec les murs ; 2° ne fera aucun dépôt de sel ni de cuirs, contre 
les murs, les boiseries ou les fers du bâtiment.

Elle supportera, en sus du loyer, les frais de consommation 
d’eau.

Toutes les clauses et conditions du cahier des charges rela
tives aux locations des locaux situés à l'Abattoir devront être 
exécutées par la Société.

Les frais de timbre et d’enregistrement des présentes seront 
supportés par la Société.

Pour l’enregistrement seulement, le montant des charges 
est évalué à cent francs par an et les impôts sont évalués au 
quart du loyer et des charges.

Dont acte.
Fait et signé en double à Lille, le 14 Octobre 1946.

Pour le Maire de Lille,
L'Adjoint Délégué, 
Signé : J. CLAES.

Le Directeur,
Signé : Illisible.

Enregistré à Lille (A. Adm.) vol. 78 B, le 17 Octobre 1946, 
n° 1959. Reçu : Deux cent-un francs.

SERVICES MUNICIPAUX. — Service du Logement.
Nomination. Léon Biaise.

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
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Vu l'Ordonnance n° 45.2394 du 11 Octobre 1945, instituant 
des mesures exceptionnelles et temporaires en vue de remédier 
à la crise du logement ;

Vu l’arrêté interministériel du 30 Novembre 1945 instituant 
un Service Municipal du Logement sur le territoire de la Ville 
de Lille ;

Vu la lettre de M. le Préfet du Nord en date du 7 Août 1946 
relative à l’organisation dudit service ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. Léon Biaise, Commis secrétaire principal 
affecté au 4ime Bureau de la 1” Division, est détaché, en la même 
qualité au Service Municipal du Logement.

Article 2 . — M. Léon Biaise continuera à percevoir le trai
tement afférent à la catégorie à laquelle il appartient dans le 
cadre des Services Municipaux.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1" Octobre 1946.

Hôtel de Ville, le 15 Octobre 1946.
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

ENSEIGNEMENT PRIMAIRE. — Inspection médicale 
scolaire. Médecins. Nominations.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté en date du 18 Novembre 1942 nommant les 

■Médecins Inspecteurs chargés du Contrôle du Service de l'Ins
pection Médicale Scolaire ;

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 22 Décem
bre 1945 approuvée par M. le Préfet du Nord le 22 Janvier 
1946, visant la rémunération desdits Médecins ;
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Arrêtons :
Article 1. —- Sont maintenus, aux conditions fixées par nos 

arrêtés et délibération sus-visés, médecins du service du contrôle 
médical scolaire, pour une durée d’un an :
Première Circonscription :

M. le Docteur Lorriaux, 19, Av. Bernadette, La Madeleine ;
N. le Docteur Houcke, 38 rue Inkermann, Lille ;
O. le Docteur Houlne, 4 rue de la Chambre des Comptes, 

Lille.
Deuxième Circonscription :

■ M. le Docteur Crépin, 5 rue de la Trinité, Lille ;
M. le Docteur Castel, 56 rue du Long Pot, Lille ;
N. le Docteur Rousselle, 19 rue de Saint Ainand, Lille.

Troisième Circonscription :
O. le Docteur Porez, 68 rue Brûle Maison, Lille ;
P. le Docteur Lefebvre, 175 rue Nationale, Lille ;
Q. le Docteur Poiteau, 268 Boulevard Victor Hugo, Lille.

Quatrième Circonscription :
R. le Docteur Lebecq, 48 rue des Pyramides, Lille ;
S. le Docteur Costemend, 24 rue dAnvers, Lille ;
Mlle la Doctoresse Dubuisson, 33 Boulevard de la Liberté, 

Lille.
Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 

chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet a 
compter du 1" Octobre 1946.

Hôte] de Ville, le 15 Octobre 1946.
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

ENSEIGNEMENT PRIMAIRE. — Inspection médicale 
scolaire. Médecins. Nominations.

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
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Arrêtons :
Article 1. — Pendant l’absence de M. le Docteur Houcke. 

M. le Docteur Robert Depreux, domicilié à Lille, 102 rue Natio
nale, est chargé des fonctions de médecin du service du contrôle 
médical scolaire affecté à la 1" circonscription.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1" Octobre 1946.

Hôtel de Ville, le 15 Octobre 1946. 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

ENSEIGNEMENT DES BEAUX-ARTS.
Conservatoire. Fin d’intérim. Bouillard.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté en date du 2 Novembre 1945 nommant M. 

Bouillard, Directeur intérimaire du Conservatoire National de 
Musique ;

Vu l’arrêté de M. le Ministre de l'Education Nationale en 
date du 10 Août 1946 nommant M. Robert Lannoy en qualité de 
Directeur du Conservatoire National de Musique de notre Ville;

Arrêtons :

Article 1. — L’intérim de l’emploi de Directeur du Conser
vatoire National de Musique confié à M. Bouillard prend fin à 
compter du 16 Septembre 1946.

Article- 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 15 Octobre 1946.
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.
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ENSEIGNEMENT DES BEAUX-ARTS. — Conservatoire. 
Directeur. Nomination. Robert Lannoy.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu l’arrêté de M. le Ministre de l’Education Nationale en 

date du 10 Août 1946 nommant M. Robert Lannoy en qualité 
de Directeur du Conservatoire National de Musique de notre 
Ville ;

Arrêtons :
Article 1 . —■■ M. Robert Lannoy, né à Saint-Amand les Eaux 

(Nord) le 18 .Juin 1915, est nommé Directeur stagiaire du 
Conservatoire National de Musique, en remplacement de M. 
Gaujac, démissionnaire.

Article 2 . — M. Lannoy est versé dans la 7me classe de son 
emploi et recevra un traitement annuel de 132.000 francs.

Article 3 . — M. Lannoy est autorisé à effectuer des verse
ments à la Caisse des Retraites des Fonctionnaires Municipaux, 
toutefois, sa titularisation n’interviendra qu’à l’expiration d’un 
stage de six mois et dans les conditions prévues par le Statut.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 16 Septembre 1946.

Hôtel de Ville, le 15 Octobre 1946. 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

ENSEIGNEMENT PRIMAIRE. — Inspection médicale 
scolaire. Médecins-radiologues. Nominations.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu nos arrêtés antérieurs chargeant MM. les Docteurs
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Fichelle et Meurisse des fonctions de médecins radiologues du 
Service Municipal d’inspection Médicale Scolaire et des Ser
vices Municipaux ;

Arrêtons :
Article 1. — MM. les docteurs Fichelle et Meurisse sont 

maintenus médecins radiologues du Service Municipal d’ins
pection Médicale Scolaire et des Services Municipaux, pour une 
durée d’un an à compter du 1er Octobre 1946, et ce, aux condi
tions fixées par nos arrêtés antérieurs.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 15 Octobre 1946.
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4“e Division.
Situation des moniteurs d’éducation physique.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu nos arrêtés nos 755, 806 et 594 en date des 25 Avril, 11 

^lai et 25 Octobre 1945 confiant à titre provisoire les fonctions 
Je moniteur d’éducation physique à M. Jean Boutillier, Mme 
Jeanne Dubois, M“e Odette Arnould, M. Lucien Dubois, M’" 
■Madeleine Goris, M. Victor Borde et Ml,e Josiane Gisselaire ;

Arrêtons :
Article 1. — Les dispositions de nos arrêtés sus-visés sont 

Prorogées jusqu’à ce que la situation des agents intéressés ait 
pu être régularisés par voie de concours.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
ehargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 15 Octobre 1946.
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.
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BIBLIOTHEQUE DE PRET. — Ecole Bracke-Desrousseaux. 
Régisseur. François Delniarquette.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu notre arrêté en date du 28 Octobre 1925, portant réorga

nisation des bibliothèques de prêt ;
Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;

Arrêtons :
Article 1 . — M. François Delniarquette, Directeur de 

l'Ecole de garçons du groupe Bracke-Desrousseaux, rue Paul 
Bardou est nommé, à compter du 1er Octobre 1946, régisseur 
de la bibliothèque de prêt installée dans cet établissement, en 
remplacement de M. Vuylsteker.

Article 2 . — M. Delniarquette recevra une indemnité an
nuelle de Sept Mille Deux cents francs, non soumise à retenue, 
payable mensuellement.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 17 Octobre 1946-
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

BAUX. Locations diverses. Presbytère.
19, Parvis Saint-Maurice.

Entre les soussignés :
M. Claes, Adjoint au Maire de Lille, agissant en sa d’F 

qualité au nom et pour le compte de la Ville de Lille, en ve .g 
d’une délibération du Conseil Municipal en date du 15 Juin 1 
qui sera soumise en même temps que les présentes à l’app1'* * * M. * 0 
tion de M. le Préfet du Nord

d’une part, .
Et M. le Chanoine Lepoutre, Secrétaire de l'Associa 1
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Diocésaine dont le siège est à Lille, 28 rue Négrier, agissant 
au nom et pour le compte de cette Association,

d’autre part,
Il a été convenu ce qui suit :
M. Claes, es-qualité, donne par les présentes en bail à loyer 

pour une durée de neuf ans consécutifs à compter du Premier 
Juillet Mil neuf cent quarante-six à 1 Association Diocésaine, ce 
accepté par M. le Chanoine Lepoutre, une maison à usage de 
presbytère sise à Lille, Parvis Saint-Maurice n° 19.

Charges et Conditions
Le présent bail est consenti sous les conditions suivantes :
M. le Chanoine Lepoutre, ès-qualité, s’engage :
1° ) à tenir les lieux loués constamment garnis de meubles 

et objets mobiliers d’une quantité et valeur suffisantes pour 
répondre du paiement du loyer ;

2° ) à entretenir les lieux loués en bon état de toutes répa
rations autres que celles mises par la loi ou l’usage des lieux 
à la charge du propriétaire et à les rendre, à la fin du présent 
bail, en bon état d’entretien ;

3° ) à acquitter, en sus du loyer, l’abonnement aux eaux 
d’Emmerin, la prime d’assurance contre l’incendie et les con
tributions de toute nature, prévues et imprévues dont la dite 
maison est ou pourra être grevée et notamment, les taxes de 
l'emplacement ;

4° ) à supporter les frais occasionnés par la vidange des 
fosses d’aisances et le ramonage des cheminées ;

5° ) à souffrir et laisser faire toutes les grosses réparations 
dont la maison pourra avoir besoin dans le cours du présent 
bail et à ne réclamer aucune indemnité dans le cas où ces répa
rations dureraient plus de quarante jours.

6° ) à ne pas se prévaloir de la tacite reconduction à la fin 
du bail.

Loyer
Le présent bail est consenti et accepté moyennant un loyer 

annuel de Cinq Mille neuf cent quatre-vingt francs (5.980 fr's) 
payable par trimestre et d’avance à la Caisse de M. le Receveur 
Municipal.

li est entendu que ce loyer subira toutes les modifications 
prévues par les lois ou décrets qui interviendront ultérieure
ment.



— 868 —

Frais
Les frais auxquels le présent bail donnera ouverture seront 

supnortés par le preneur.
Pour la perception des droits d’enregistrement les charges 

sont évaluées à Cent francs par an et les contributions à Mille 
francs par an.

L’enregistrement est requis pour neuf ans.
Dont acte.

Fait et signé en double à Lille le 27 Juin 1946.
Pour le Maire de Lille,

L’Adjoint Délégué,
Signé : J. CLAES. 

LEPOUTRE.
Enregistré à Lille (A. Adm.) vol. 78 B, le 17 Octobre 1946 

n° 1960. Reçu : six cent trente-sept francs.

SERVICES MUNICIPAUX. Réorganisation des services.
Modification d’arrêté.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu l’ordonnance du 2 Novembre 1945 sur la Protection 

Maternelle ei Infantile ;
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 2 Août 

1946 approuvée par M. le Préfet du Nord le 29 Août 1946, 
décidant la prise en charge par le Bureau Municipal d'Hygiène 
de notre Ville, du Service de Protection Maternelle et Infantile 
dans le secteur du territoire de Lille et fixant notamment les 
cadres du personnel indispensable pour son bon fonctionne
ment :

Vu notre arrêté en date du 1er Octobre fixant l’organisation 
générale, les conditions de fonctionnement et les attributions 
dudit Service ;

Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par M- 
le Préfet du Nord le 10 Septembre 1946 fixant la composition 
des cadres permanents du Personnel Municipal ;
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Arrêtons :

Article 1. — Notre arrêté du 11 Juin 1946 sus-visé est 
modifié comme suit :

Cinquième Division

Deuxième Bureau
Protection de la Maternité et de l’Enfance — Vaccinations 

- Crèches — Hygiène sociale et Protection de l’Enfance — 
Inspection médicale scolaire — Colonies sanitaires — Protec
tion de la Mère et de l’Enfance — Protection de la Maternité 
h domicile — Assistance ménagère — Vaccinations.

Chef de Bureau .......................................... 1
Rédacteur ..................................................... 1
Commis secrétaires ....................  5
Assistantes-Chefs .......................................... 2
Assistantes diplômées d’Etat 

(Inspection médicale scolaire) ........... 12
Assistantes sociales, sages-femmes ou aides 

médico - sociales spécialisées (Protection 
Maternelle et Infantile) ................... 3

Aides médico-sociales à temps plein 
(Inspection médicale scolaire) ....... 12

Le reste sans changement.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
'■liargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 18 Octobre 1946.
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.
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CONSEIL MUNICIPAL. — Commission Municipale 
de Répartition des bons d’achat de pneumatiques « vélos » 

Nomination. Louis Barbez.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu les instructions de M. le Préfet du Nord, en date du 25 

Septembre 1946 ;
Arrêtons :

Article 1 . — Est nommé, sous notre présidence, et, par 
délégation, sous la présidence de Mme Tytgat, adjointe déléguée 
à l'Alimentation publique, membre de la Commission Munici
pale de Répartition des bons d’achat de pneumatiques « vélo » 
prévue par la législation en vigueur, M. Barbez Louis, Président 
du Syndicat Agricole, 5 rue Lottin, Lille.

Article 2 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 18 Octobre 1946.
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Reclassement des agents 
du cadre secondaire.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884. article 88 ;
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 15 J111*1 

1946, approuvée par M. le Préfet du Nord le 31 Juillet 194 ' 
étendant au personnel du Cadre Secondaire le bénéfice ( 
l’échelle type applicable au personnel du cadre principal î

Arrêtons :
Article 1 . — Les agents du cadre secondaire ci-après 

gnés. sont reclassés comme suit, à compter du 1" Février 194



Noms et Prénoms ' Emplois Affectation

Bernard, née Freniault Denise. . Commis Secrétaire 5me D. - 1er B.
Brasseur Jules .......................... Commis principal

Commis
lr« D. - 3me B.

Brunehant, née Guilmot Julie.. Commis principal Secrtariat Général
Commis principal Dactylographie

Cooren Robert .......................... Commis principal Plan
Daussy, née Leignel Jeanne . . Commis principal Institut Diderot

Delbe Léon ................................... Commis principal P. P.

Delefosse, née Soetaert Madelei. Commis principal 4me D. - 4me B.
Deseamps Jules ........................... Commis principal 3me D. . 3me B.
Gisselaire Fernand ...................... Commis principal Ire D. - Jme B.
Lainé Jules .................................. Commis Bâtiments

Lambert Germaine ...................... Commis Secrétaire
principal 
Commis

Ire D. - 2'"« B.

Laurent ^.ndré .......................... Commis principal 
Commis

Contentieux

Laurent Jean .............................. Commis principal Ire D. ■ 1er B.
Leclercq Jean .............................. Commis principal

Commis
Ire D. - 4me B.

Lemahieu, née Patfoort Solange Commis principal Théâtres

Payen Ernest .............................. Commis Secrétaire
Commis principal

Bâtiments

Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe Observations

2 me 46.500 1er Février 1944
4me 55.500 1er Mars 1942
3me 60.000 ler Mars 1945
4 me 55.500 1er Mars 1943
3 me 60.000 1er Mars 1946
4me 55.500 1er Février 1944
2 me 64.500 1er Juillet 1944 En congé sans

solde. à compter
du 11 Mai 1946.

3 me 60.000 1er Août 1944 En congé sans
solde à compter
du 25.9.45. 1

3 me 60.000 1er Janvier 1945 1
3 me 60.000 1er Décembre 1943 00
4me 55.500 1er Novembre 1943 * r1
2me 46.500 1er Novembre 1943 En congé sans .

solde du 1.4.45
au 31.1.46 pas-
sera à la Ire cl.
le 1.11.49.

4me 55.500 1er Avril 1942
3me 60.000 1er Avril 1945
4me 55.500 1er Novembre 1942
3me 60.000 1er Novembre 1945
4me 55.500 1er Février 1944
4me 55.500 1er Janvier 1943
3me «0.000 1er Janvier 1946
Ire 69.000 1er Octobre 1944 Nommé rédac-

trice le 1.2.46.
Ire 51.000 1er Novemb e 1942
4 me 55.500 1" Novembre 1945 Passera à la

3me Ci. le 1.1.55.



Noms et Prénoms Emplois Affectation Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe Observations

Peeters, née Blondel Hortense
Robache Emile .........................

Commis principal 
Commis

lre D. - 1er B.
Ire D. - 1er B.

3 me
2 me 60.000

' 46.500
1er Août 1944
1er Janvier 1943 Passera à la

Térin Léon ................................

Thuytschaever Henri .............

Commis

Commis principal

Secrétariat Général 
Archives

lre D. - 4me B.

2 me

3me
46.500

60.000

1er Janvier 1943

1er Janvier 1945

lre cl. le 1.1.49.

Passera à la 
lre cl. le 1.1.49.

Nommé régis-

Trieoit Fidèle ............................
Beirnaert Lucien .....................

Commis principal 
Expéditionnaire

Théâtres 
Plan

2me
3me 64.500

51.000
1er Janvier 1945
1er Décembre 1943

seur de bains le 
1.5.46.

Boudenoot, née Scheltiens Ida..

Cézard André .... »...................

Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire

lre D. - 3me B.

lre D. - 1er B.

4me
3me
5me

48.000
51.000
45.000

1er Juin 1942
1er Juin 1945
1er Janvier 1943

00
Passera à la

Pérvkel - Hippolyte Expéditionnaire Bâtiments 2 me 55.500 1er Février 1944

4m« classe le 1.
1.52.

Passera à la

Duhamel Alphonse ..................... Concierge 4me p. 3me B. 2me 21.750 1er Avril 1942
lre cl. le 1.2.50.
1/2 vacation.

Elsernians, née Dompsin Angèle
Concierge 
Concierge 4me D# 4me B.

lre
4me

22.500
30.000

1er Avril 1945
1er Septembre 1943 2/3 de vacation

Goval, née Saint-Venant Carmen

Dubus, née Reynaert Maria . .

Concierge 
Concierge 
Concierge 
Concierge

4me D.

5 me D.

3me B.

2me B.

3me 
4me
3 me 
lre

32.000
45.000
48.000
36.000

1er Septembre 1946
1er Octobre 1943
1er Octobre 1946
1er Décembre 1942 2/3 de vacation

Descamps, née Defrene Madelei. Concierge lre D. . 4me B. 4me 36.000 1er Avril 1942 80 %. vacation.

BégKin. Gilberte ........................

Concierge 
Concierge

\ Expéditionnaire
\ Expéditionnaire

5me D. - 2me B.

3 me
3 me

2me
\ lre

38.400
48.000

55.500
| 60.000

1er Avril 1945
1er Avril 1945

1er Janvier 1943
1 1er Janvier 1946

80 % vacation.
Vacation com

plète à partir 
du 1.4.46.’



Classe TraitementNoms et Prénoms Emplois Affectation

Buhot, née Guibert Simone .... Infirmière 
non diplômée 5me D. 2me B,

Fisscre, née Van Colvert Angèle Infirmière 
non diplômée 5me D 9 me g.

Leclercq, née Vandepoortaele
Clémence .................................... Infirmière 

non diplômée 5me D 2 me J3.
Louis, née Du vivier Suzanne . . Infirmière 

non diplômée 5me D 2 me B.

Porreye, née Albert Rachel....

Infirmière 
non diplômée 

Infirmière 
non diplômée 5me D - 2me B.

Rosar, née Tranche Suzanne . . Infirmière 
non diplômée 5me D. - 2me B.

Vandorpe Adèle ............................ Infirmière 
non diplômée âme D - 2me B.

Wahanin Marie .........................   . Infirmière 
non diplômée âme D 2 me B.

Thoores, née Van Ghysel Elvire Ouvrière d ’entret. âme D 2me B.

Dutilleul Edmond .......................
Ouvrière d’entret.

Commis dessinateur Dessin

Desrumaux André ....................... Téléphoniste Bâtiments
Wanaverbecq Jean ................... Téléphoniste Bâtiments

Cannesson Théodule ...................

Téléphoniste

Surveillant école 
des Beaux-Arts 4me Division

Ancienneté 
dans la classe Observations

Ire 54.000 1er Juillet 1943

Ire 54 000 1er Février 1937

Ire 54 000 1er Janvier 1938

2 me 49.500 1er Mars 1942

Ire 54 000 1er Mars 1945

5 me 42.000 1er Octobre 1942 Passera à
4me classe le
10.48.

Ire 54.000 1er Février 1935

Ire 40.500 1er Décembre 1933 3/4 vacation.

Jre 54.000 1er Février 1942
3 me 43.800 1er Octobre 1942
2 me 45.900 1er Octobre 1945
7me 42.000 1er Août 1942

6 me 48.000 1er Août 1945
6 me 42.000 1er Janvier 1945
7me 39.000 1er Août 1944
(Jme 42.000 1er Août 1945 Passera à

5me classe le
8.50.

Ire 60.000 1er Octobre 1941



Noms et Prénoms Emplois Affectation Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe Observations

Souaille Anatole ........................... .

Thelier Léon ................................

Surveillant Musée

Surveillant P. P.

4me Division

P. P.

4me
3me
3 me

48.000
51.000
63.000

1er Avril 1942
1er Avril 1945
1er Mai 1943 Titularisé gar-

dien de musée 
le 1.10.45.

Declercq Lucien . .........................

Dejonghe Augustin -...................

Marchand Lucien ........................

Contrôleur 
îles Eaux 
Gardien 

de cimetière 
Gardien

Eaux

Cimetières

6 me

3 me

42.000

42.000

1er Novembre 1944

1er Juillet 1944

de cimetière Cimetières 5me 39.000 1er Mai 1942 Passera à la 
4«ie classe le 1. 
5.48.

Quintin Charles ............................

Bauwens Arsène ............................

Bos François ................................

Gardien 
de cimetière 
Cantonnier 

Garde Municipal

Charretier 
Garde Municipal

Cimetières
P. P. 

Promenades 
et Jardins

P. P. 
Promenades 
et Jardins

3 me 
4me

5 me
2 me

2 me

42.000
40.500

42.000
55.500

51.000

1er Mars 1944
1er Février 1943

15 Juillet 1945
1er Janvier 1944

1er Janvier 1944 Effet pécu
niaire 1.7.45.

Despi ch t Emilo ............................ Garde Municipal

Terrassier

Promenades

Dorchies César ............................
et Jardins 

Voie Publique
5 me
3 me

42 000
51.000

1er Février 1945
1er Février 1944

Lafosse Jean ................................

Garde Municipal

Terrassier
Garde Municipal

Promenades 
et Jardins

Voie Publique 
Promenades 
et Jardins

3me

3 me

48.000

51.000

1er Février 1944

1er Octobre 1943

Effet pécu
niaire 1.8.45.

3me *8.000
!

1er Octobre 1943 Effet pécu
niaire 1.10.45.

874



Noms et Prénoms

Lafosse Jean ................................

Emplois

Garde Municipal

Terrassier
Garde Municipal

Garde Municipal

Terrassier
Garde Municipal

Cantonnier
Garde Municipal

Garde Municipal

Manutentionnaire

Manutentionnaire 
Manutentionnaire 
Manutentionnaire 
Manutentionnaire 
Manutentionnaire 

Fossoyeur 
Fossoyeur 
Fossoyeur 
Fossoyeur 
Fossoyeur 
Fossoyeur 
Fossoyeur 
Terrassier

Affectation

Promenades 
et Jardins

Voie Publique 
Promenades
et Jardins

Promenades 
et Jardins

Voie Publique 
Promenades
et Jardins

P. P.
Promenades 
et Jardins 
Promenades 
et Jardins 

4™ D. - 4me B.

Economat

Musées 
Laborat. Municipal

Cimetières 
Cimetières 
Cimetières 
Cimetières 
Cimetières 
Cimetières 
Cimetières 
Promenades 
et Jardins

Classe

2 nie
3 me

4 me

2 me 
2 me

3 me

2me

4 me

5me
6 me 
5me
5 me
4 me
5 me 
6rae
6 me
7 me
8 me 

3me 
6me
5 me 
3 me
3 me

6me

Traitement

51.000
51.000

48.000

51.000
55.500

51.000

43.500

45.000

42.000
<«■2.000
45.000
45.000
48.000
51.000
42.000
45.000
42.000
42.000
51.000
42.000
45.000
51.000
51.000

42.000

Ancienneté 
dans la classe

1er Octobre 1946 
1er Septembre 1943

1er Septembre 1943

1er Septembre 1946 
1er Novembre 1943

1er Novembre 1943

1er Septembre 1944

15 Juillet 1945

1er Février 1945 
1er Janvier 1943 
1er Janvier 1946 
1er Février 1943 
1er Février 1946 
1er Mai 1944
1er Janvier 1943 
l«r Janvier 1946 
1er Janvier 1944 
1er Janvier 1944 
1er Avril 1944 
1er Décembre 1942 
1er Décembre 1945 
1er Novembre 1943 
1er Mai 1944

1er Novembre 1944

Observations

Effet pécu
niaire 1.10.45.

Effet pécu
niaire 1.6.45.

' /

Lejeune Arthur ............................

Linot Maurice ............................

Sory Emile ....................................

Cornille Léon ................................

Berth Gaston ................................

Harinck Lucien ............................

Jaubert Auguste ............................
Vancovenberghe Porphyre ....

Baron André ................................
Haidon Charles ............................
Housaer Charles ........................
Robache Emile ............................

Talman Léon ................................
Tytgat Marceau ............................
Olivier Henri ................................



Noms et Prénoms Emplois Affectation Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe Observations

Sottieau François ....................... Terrassier Promenades
et Jardins 5 nie 45.000 Ier Septembre 1944

Cambre Kléber ............................ Terrassier Voîft Publique 3 me 51.000 1er Février 1942
Terrassier Voie Publique 2 nie 55.500 1er Février 1945

Cardon René ................................ Terrassier Râ timents 3 me 51 000 l«r Mai 1944
Danna Victor ................................ Terrassier Voie Publique Ife 60.000 1er Avril 1942
Decuyper Gustave ........................ Terrassier Bâtiments 3me 51.000 1er Janvier 1944
Deflesschourwer Emile ............... Terrassier Voie Publique 3 me 51.000 1er Janvier 1944
Delobel Paul .............................. Terrassier Voie Publique 3 nie 51 000
Droulez Jules ................................ Terrassier Voie Publique Ire 60.000 1er Janvier 1938
Duquene Louis................................ Terrassier Bâtiments 3 me 51.000 1er Février 1944
Lantoine Kléber ............................ Terrassier Voie Publique 3 me 51.000 1er Janvier 1944
Lemoine Henri ............................ Terrassier Bâtiman ts 3 me 51.000 1er Janvier 1944
Maerten Edouard ....................... Terrassier • Bâtiments 3 me 51.000 1er Janvier 1944 OC
Mallet Etienne ............................ Terrassier Voie Publique 3 me 51.000 1er Février 1944 O?
Mathieu Jean ................................ Terrassier Voie Publique 3 me 51.000 1er Février 1944
Moulron Alexandre........................ Terrassier Cimetières 3 me 51.000 1er Mars 1944
Rosiers Joseph ............................ Terrassier Voie Publique 3 nie 51.000 1er Mai 1944
Salomé Jules ................. .............. Terrassier Voie Publique 3 nie 51.000 1er Février 1944
Trêves Raymond ....................... Terrassier Bâtiments 3 me 51.000 1er Avril 1944
Asselin Vietor ................................ Terrassier Voie Publique 3 me 51.000 1er Août 1943

Terrassier Voie Publique 2 me 55.500 1er Août 1946
Surveillant Musée Musées 2 me 55.500 1er Août 1946 Effet pécu-

niaire 5.8.46.
Honoré Roland ........................... Jardinier 7me 48.000 1er Juin 1944
Brasdefer Léon ............................ Paveur Voie Publique 3 me 60.000 1er Septembre 1944
Buriez Léon ................................ Paveur Voie Publique 3 me 60.000 1er Septembre 1944
Courbeville Gaston ....................... Paveur Voie Publique 3 me 60.000 1er Septembre 1944
Cousin Jules .................................... Paveur Voie Publique 3me 60.000 1er Septembre 1944
Delerue Louis ................................ Paveur Voie Publique 3 me 60.000 1er Septembre 1944
Del val Fernand ........................... Paveur Voie Publique 3 me 60.000 1er Septembre 1944

Paveur Voie Publique 4me 57.000 1er Avril 1942
Paveur Voie Publique Rme 60.000 1er Avril 1945



Noms et Prénoms Emplois Affectation Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe Observations

Denneulin Julien ............................ Paveur Voie Publique 3me 60.000 1er Septembre 1944
Lepez Florentin . ........................ Paveur Voie Publique 5 me 60.000 1er Septembre 1944
Nollet Auguste ............................ Paveur Voie Publique 7 me 48.000 1er Jarfvier 1945
Sobry Hilaire ................................ Paveur Voie Publique 6me 51.000 1er Juin 1944
Vaillant Louis ............................ Paveur Voie Publique 4 me 57.000 1er Avril 1942

Paveur 3 me 60.000 1er Avril 1945
Béghain Alexandre........................ Dameur-ficheur Voie Publique 5 me 54.000 1er Décembre 1944
Dueoin Alfred ............................ Dameui'rficheur Voie Publique 7 me 48.000 1er Novembre 1944
anckière Georges '...................... Aide paveur Voie Publique 3m« 43.800 1er Mars 1944
Buriez Gustave ............................ Aide paveur Voie Publique 3 me 43.800 1er Septembre 1944
Calonne Louis ................................ Aide paveur Voie Publique 3 me 43.800 1er Janvier 1944,
Deelereq Charles ............................ Aide paveur Voie Publique 3 me 43.800 1er Juillet 1944
Desieter Léon ................................ Aide paveur Voie Publique 5 me 39.600 1er Septembre 1943

Aide paveur 4me 41.700 1er Septembre 1946 OO
Desmedt Jules ................................ Aide paveur Voie Publique 3 me 43.800 1er Avril 1944
Detourmignies Xavier ............... Aide paveur Voie Publique 4 me 41.700 1er Avril 1942

Aide paveur 3 me 43.800 1er Avril 1945
Faucomprez Paul ........................ Aide paveur Voie Publique 3 me 43.800 1er Février 1944
Gobeyn Maurice ............................ Aide paveur Voie Publique 3 me 43.800 1er Juillet 1944
Hochart Augustin ........................ Aide paveur Voie Publique 3 me 43.800 1er Septembre 1944
Moreau Achille ............................ Aide paveur Voie Publique 3 me 43.800 1er Février 1944
Deleplace Charles ........................ Surveillant P.P. P. P. 6 me 51.000 1er Mai 1944
Cabaret Nicolas ............................ Brig. Charretier P. P. 2me 63.000 1er Novembre 1943
Cremmery Alfred . .................... Charretier P. Publique 2 me 55.500 1er Janvier 1943

Charretier P. Publique Ire 60.000 1er Janvier 1946
Goossens Gaston ............................ Cantonnier P. Publique 3 me 42.000 1er Février 1945

Charretier P. Publique 5 me 45.000 1er Mars 1945
Heusdens Marcel ........................ Charretier P. Publique 4 me 48.000 1er Avril 1944
Roelen Jacques ............................ Charretier P. Publique Ire 60.000 1er Avril 1942

Brigadier P. Publique 2 me 63.000 1er Avril 1945
Wandels Jules ............................ Brigadier P. Publique Ire 60.000 1er Janvier 1944
Heusdens Maurice ........................ Pelefrenier P. Publique 5 me 45,000 1er Janvier 1943

Pelefrenier 4me 48.000 1er Janvier 1946



Noms et Prénoms Emplois Affectation

Gallet Armand................................ Ouvrier d’atelier P. Publique
Cabaret Alfred ............................ Egoutier P. Publique
Cabaret Eugène ............................ Egoutier P. Publique
Feys Maurice ................................ Cantonnier P. Publique

Villette André ................................
Egoutier P. Publique

Cantonnier P. Publique
Egoutier P. Publique

Chevalier Alfred ........................ Cantonnier P. Publique
Cleyman Joseph ............................ Cantonnier P. Publique
Cnudde Léon ................................ Cantonnier

Cantonnier
P. Publique

Coolens Siébel ................................ Cantonnier P. Publique

Craye Pierre ................................

Cantonnier 
Egoutier 

Cantonnier

P. Publique

Cuvelier Gaston ............................ Cantonnier P. Publique
Debled Georges ............................ Cantonnier

Cantonnier
P. Publique

Defives Louis ................................ Cantonnier P. Publique
Delacroix Henri ............................ Cantonnier

Cantonnier
P. Publique

Dillies Henri ................................ Cantonnier
Cantonnier

P. Publique

Dingreville Léon............................ Cantonnier
Cantonnier

P. Publique

Ducanchez Gustave ................... Cantonnier
Cantonnier

P. P.

Ducornait André............................ Brig. Can onnier 
Brig. cantonnier

P. P.
P. P.

Ducouvent Gustave ................... Cantonnier P. P.
Dupaquet Kléber............................ Cantonnier P. P.
Duprez Marceau ........................ Cantonnier

Cantonnier
P. P.

Classe .Traitement Ancienneté 
dans la classe Observations

7 me ‘>8.000 1er Janvier 1945
2 me 51.000 1er Octobre 1944
2me 51.000 1er Mars 1944
3 me 42.000 1er Mai 1941
4me 45.000 1er Juin 1945
3 me ->2.000 1er Février 1944
4 me 45.000 1er Mai 1945
2 me 43.500 1er Mai 1944
2me 43.500 1er Novembre 1944
3nie 42.000 1er Octobre 1942
2 me 43.500 1er Octobre 1945
4nie. 40.500 1er Février 1943 1
3 me 42.000 1er Février 1946 1
4me •15.000 5 Aoû. 1946 00
Ire 45.000 1er Avril 1944 OO
Ire 45.000 1er Janvier 1944
3 me •>2.000 1er Novembre 1943
2me 43.500 1er Novembre 1946
Ire 45.000 1er Septembre 1944
2r.:e 43.500 1er Juin 1942
Ire 45.000 1er Juin 1945
4me 40.500 1er Janvier 1943
3mo ■12.000 1er Janvier 1946
2 me 43.500 1er Mars 1943
Ire 45.000 1er Mars 1946
3 me 42.000 1er Août 1943
2 me 43.500 1er Août 1946
4me 48.000 1er Juin 1942
3 me 51.000 1er juin 1945
2me 43.500 1er Janvier 1945
4me 40.500 1er Novembre 1944

. 3me 42.000 1er Avril 1943
2me 43.500 1er Avril 1946



ObservationsNoms et Prénoms Emplois Affectation Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe

Dutranoy Marcel ...................... Cantonnier P. P. 3 me 42.000 1er Septembre 1942
1er Septembre 1945Cantonnier 2 me 43.500

Frémaux Arthur .......................... Cantonnier P. P. 3 nie 42.000 1er Avril 1942
Cantonnier 2 me 43.500 1er Avril 1945

Gousseau Rémy ........................... Brig. cantonnier P. P. 4 nie 48.000 l?r Octobre 1942
Brig. cantonnier 3 me 51.000 1er Octobre 1945

Guilbert Louis ........................... Cantonnier P. P. 3 me 42.000 1er Juin 1943
Cantonnier 2 me 43.500 1er Juin 1946

Guyot Henri ............................... Cantonnier P. P. 3 me 42.000 1er Avril 1944
Hanscotte Gaston ....................... Cantonnier P. P. 3 me 42.000 1er Novembre 1944
Hostens Henri .......................... Cantonnier P. P. 4'me 40 500 1er Novembre 1942

Cantonnier 3 me 42.000 1er Novembre 1945
Isbled Louis.................................. Cantonnier P. P. 2 me 43.500 1er Mars 1943

Cantonnier Ire 45.000 1er Mars 1946
Maertens Camille ...................... Cantonnier P. P. 3 me 42.000 1er Févrie • 1944
Mussche Jean .............................. Cantonnier P. P. 3 me 42.000 1er Septembre 1944
Penninck Jean .......................... Cantonnier P. P. 2 me 43.500 1er Juin 1944
Phellion Fernand ...................... Cantonnier P. P. 5 me 39 000 1er juin 1<)12

Cantonnier 4 me 40.500 1er Juin 1945
Tjnçp Oscst ..................................... Cantonnier P. P. 3 me 42.000 1er Mars 1943

Cantonnier 2me 43.500 1er Mars 1946
Tranchft Gustave................................ Cantonnier P. P. 3 me 42.000 1er Mai 1944
Treels Cyrille ..................................... Cantonnier P. P. 9me 43.500 1er Mars 1942

Cantonnier lre 45.000 1er Mars 1945
Turotte Gustave .......................... Cantonnier P. P. 6me 37.500 1er Septembre 1942

1er Septembre 1945Cantonnier 5 me 39 000
Egoutier P. P. 5 me 42.000 10 Septembre 1945

Van Boxom Ch................................ Cantonnier P. P. 3 me 42.000 1er Juillet 1942
Cantonnier 2me 43 500 1er Juillet 1945

Van Labèke Cyrille .................. Cantonnier P P. 4me 40.500 1er Août 1943
Cantonnier 3 me 42.000 1er Août 1916

Van Liefferinge Arthur .......... Cantonnier P. P. ] re 45.000 1er Août 1944



Noms et Prénoms Emplois Affectation Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe Observations

Villette Martial ......................... Cantonnier P. P. 2 me 43.500 1er Février 1943
P. P. Ire 45 000 1er Février 1946

Brys, née Reverse Marie-Louise Ouvrière d ’entret. Economat 4 me 41.700 1er Janvier 1943 Passera à la
3n>e classe le 1.
1.49.

Bartniki, née Lambert Anaïse.. Femme de service Economat 7 me 36.000 1er Mars 1942
Femme de service 6 me 37.000 1er Mars 1945

Beirnaert, née Clément Joséph. Femme de service Economat 4 me 19.500 1er Juin 1942 1/2 vacation.
Femme de service 3me 20 000 1er Juin 1945 1/2 vacation.

Biaise, née 0 Marie-Jeanne .... Femme de service 4me D. - 2me B. 5 me 38.000 1er Février 1943
Femme de service 4me 39.000 1er Février 1946

Brienne, née Prévost Geneviève Femme de service Economat 6 me 37.000 1er Mars 1943
Femme de service 5 me 38.000 1er Mars 1946 CO

Buyek, née Descamps Madeleine Femme de service Economat gme 37.000 1er Août 1943 GO o
Femme de service 5 me 38.000 1er Août 1946

Camb rousse, née Bassemant Em. Femme de service Economat 2 me 41.000 1er Mars 1944 1
Carpentier, née Peeters Flore.. Femme de service Economat 4me 39.000 1er Avril 1944
Danel, née Vandenabele Raym. Femme de service Economat 3 me 40.000 1er Décembre 1943
Decottignies, née Devernay Egl. Femme de service Economat 5 me 38.000 1er Janvier 1944
Reroo, née Lecomte Léontine. . Femme de service Economat 5me 38.000 1er Février 1943

Femme de service 4me 39.000 l«r Février 1946
Deseamps, née Demeulemester

Rachel .................................... Economat 2 me 41.000 1er Mai 1944
Fremaux, née Cousin Isoline .. Femme de service Economat 5 me 38.000 l«r Septembre 1942

4me 39.000 l«r Septembre 1945
Gabriels Julienne ..................... Femme de service Economat 2me 41.000 1er Mars 1944
Héras, née Leroy Maria .......... Femme de service Economat 5 me 38.000 1er Août 1942

Femme de service 4me 39.000 1er Août 1945
Lambron Marie-Eugénie ......... Economat 4me 39.000 l«r Septembre 1944
Leclercq Jeanne ......................... Femme de service Economat 6me 37.000 1er Août 1942

Femme de service 5me 38.000 1er Août 1945
Menez Coralie ............................ . Femme de service Economat 6me 37.000 1er Août 1944



Traitement
•

Noms et Prénoms Emplois Affectation Classe

Vahdamme, née Lahaye Suz. .. 
Vandenbulke Marguerite ..........

Vanrenterghem, née Wallaert
Georgina ................................

Verheylesonne, née L. Quewet.. 
Victoire, née Damide Léa..........

Walmacq Marie .........................

Boutry Antoinette .....................

Saingier, née Sénéchal Josép. . .

Lescaut Elvire .........................
Bosselle, née Vander Cruyssen

Eugénie .................................

Sauvage Blanche .........................

Therby, née Vaniscotte Georgina 

Verhoye, née Vandendorpe Elod. 

Bossuyt, née Empis Hélène . . 
Decreus, née Pitten Marthe . . 

Delesalle, née Petelyon Louise 
Eliot, née Franck Blanche ....

Femme de service 
Femme de service 
Femme de service

Femme de service 
Femme de service 
Femme de service 
Femme de service 
Femme de service 
Femme de service

Surveillante 
d'entretien

Surveillante 
d'entretien

Femme de service

Femme de service 
Femme de service 
Femme de service 
Femme de service 
Femme de service 
Femme de service 
Femme de service 
Femme de service 
Femme de service 
Femme de service 
Femme de service 
Femme de service 
Femme de service 
Femme de service

Economat 
Economat

4™ D. - 2me B. 
Economat 
Economat

Economat

Théâtres

Institut Diderot

Théâtres

Théâtres

Théâtres

Théâtres

Théâtres

4me D. - 2me B.
4me D. - 2æe B.

4me D. - 2™e B.
4me D. - 2™e B.

6 me 
5 me 
4-æe

3 me
6 me 
6me 
5 me 
5 me
4 me

7 me
6 me

7 me
6 me 
2me

3 me 
2me 
4me 
3me 
4me
4 me 
3me 
2me 
5me 
5me

4me 
Ire 
5me
5 nie

Ancienneté 
dans la classe Observations

1/2

1/2

3/4

37.000 1er Juin 1944
38.000 1er Novembre 1943
39.000 1er Novembre 1946

20.000 1er Février 1945
37.000 1er Juin 1944
18.500 l«r Septembre 1942
19.000 1er Septembre 1945
28.500 1er Juillet 1942
29.250 1er Juillet 1945

48.000 1er Janvier 1943
51.000 1er Janvier 1946

48.000 1er Janvier 1943
51.000 1er Janvier 1946
41.000 1er Novembre 1944

40.000 1er Octobre 1943
41.000 1er Oetober 1946
39.000 1er Septembre 1942
40.000 1er Septembre 1945
39.000 1er Novembre 1943
40.000 1er Novembre 1946
40.000 1er Septembre 1942
41.000 1er Septembre 1945
38.000 1er Novembre 1944
38.000 1er Mars 1942
39.000 1er Mars 1945
42.000 1er Avril 1944
38.000 1er Novembre 1942
39.000 1er Novembre 1945

vacation.

vacation.

vacation.



Noms et Prénoms Emplois Affectation Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe Observations

Flament, née Lorgnez Suzanne Femme de service 4me B. . 2me B. 2 me 41.000 1er Octobre 1943
Femme de service Ire 42.000 1er Octobre 1946

Lepierre, née Bonnewains Marg. Femme de service 4m® D. - 2me B. 3me 40.000 1er Octobre 1942
F( mœc de service 2 me 41.000 1er Octobre 1945

Sette, née Dubois Hélène.......... Femme de service 4me B. - 2me B. 3 me 40.000 1er Janvier 1943
x’ ci.une de servit*, 2 me 41.000 1er Janvier 1946

Treffel, née Wipliez Benée .... Ouvrière d ’entret. 4me D. - 2me B. 3me 43.800 1er Octobre 1944
Van Wetter Marie ..................... Femme de service 4me B. - 2me B. 4me 39.000 1er Février 1945
Moitel, née Verschelden Sophie Femme de service 4me B. - 2me B. 6me 37.000 1er Novembre 1942

Femme de service 5me 38.000 1er Novembre 1945
Bar, née Kaise Louise ............. Femme de service Diderot 5me 38.000 1er Janvier 1945
Deleourt, née Paris Vietorine.. Femme de service Diderot 5m« 38.000 1er Novembre 1944
Festraete, née Guilbert Louise Femme de service Diderot 5 me 38.000 1er Décembre 1944
Frémy, née Cornu Julienne .... Femme de service Diderot 4me 39.000 1er Juin 1942

Femme de service 3me 40.000 1er Juin 1945 CO
Jaequemin, née Greber Franç. Femme de service V. Labbé 4me 39.000 1er Mars 1943 to

Femme de service 3me 40.000 1er Mars 1946 1
Lemaire, née Damiens Louise. . Femme de service Diderot 4me 39.000 1er Février 1943 1

Femme de service 3me 40.000 1er Février 1946
Liétard, née Oolingen Léopold116 Femme de service Diderot 5me 38.000 1er Décembre 1944
Maes Julienne ............................ Femme de service Diderot 6 me 37.000 1er Juin 1942

Femme de service 5me 38.000 1er Juin 1945
Malié, née Hespel Marthe .... Femme de service Diderot 3me 40.000 1er Avril 1944
Pluquet, née Staelens Flora .. Femme de service V. Labbé 4me 39.000 l«r Octobre 1942

Femme de service 3me 40.000 1er Octobre 1945
Staelens Germaine ..................... Femme de service V. Labbé 5me 38.000 1er Janvier 1943

Femme de service 4me 39.000 1er Janvier 1946 Démission.
1.10.46.

Vaniseotte Raehel ..................... Femme de service V. Labbé 5 me 38.000 1er Octobre 1942
Femme de service 4me 39.000 1er Octobre 1945Cartier Lucienne ..................... Aide-cuisinière 1er D. - 3me B. 3me 40.000 1er Novembre 1943
Femme de service Crèches 3me 40.000 1er Novembre 1943 Affectée aux

• crèches le 23.8-
46.



Noms et Prénoms Emplois Affectation Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe Observations

Courmont Louise ..................... Aide-cuisinière lre D. - 3me B. 4me 39.000 1er Mai 1942
Aide-cuisinière 3me 40.000 1er jfai 1945

Femme de service Crèches 3me 40.000 1er Mai 1945 Affectée aux
crèches le 23.8.
46.

De Becker, née Bodart Augusta Aide-cuisinière 4me D. - 4me B. 4-me 39.000 1er Mars 1944
Femme de service Crèches 4me 39.000 1er Mars 1944 Affectée aux

crèches le 23.8.
46.

Delcourt, née Demunter M.-T.. . Femme de service Economat 3me 40.000 1er Août 1944
Femme de service Crèches 3me 40.000 1er Août 1944 Affectée aux

crèches le 23.8.
46.

Fouchez, née Druard Jeanne . . Aide-cuisinière lre D. - 3me B. 3me 40.000 1er Septembre 1943
Femme de service Crèches 3me 40.000 1er Septembre 1943 Affectée aux

crèches le 23.8.
46.

Femme de service Crèches 2nie 41.000 1er Septembre 1946
Palstermans, née Ardoise Mart. Femme de service Economat 5me 38.000 1er Juillet 1944

Femme de service Crèches 5 me 38.000 1er Juillet 1944 Affectée aux
crèches le 23.8.

Rochart, née Lepoivre Berthe.. Cuisinière lre D. - 3me B. 7me 48.000 1er Janvier 1943
46.

Cuisinière fj me 51.000 1er Janvier 1946
Femme de service Crèches 2me 41.000 1er Novembre 1944 Mutée aux

crèches le 1.11.
46.

Verdebout, née de Nys Rachel Femme de service Crèches 4 me 39.000 1er Octobre 1943
Femme de service .3 me 40.000 1er Octobre 1946

Jonquet, née Dujardin Cécile .. Balayeuse Jardins 2me 41.000 1er Mai 1943
Balayeuse Xre 42.000 1er Mai 1946

Louehet, née Verhaeghe Louise Balayeuse Jardins 4me 39.000 1er Novembre 1942
Balayeuse 3me 40.000 1er Novembre 1945



Noms et Prénoms Emplois Affectation Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe Observations

Masselot, née Prévost Marie .. Balayeuse Jardins 2 me 41.000 1er Juin 1944
Calonne Paul ............................ Ouvrier d ’entret. Abattoirs 3me 43.800 1er Mars 1944
Durand René ............................ Ouvrier d ’entret. Abattoirs 4 me 41.700 1er Avril 1943

Ouvrier d ’entret. 3™ 43.800 1er Avril 1946
Legrand Victor ........................ Ouvrier d ’entret. Abattoirs 6 me 37.800 1er Juillet 1943

Ouvrier d ’entret. 5 me 39.600 1er Juillet 1946
Therby Charles ........................ Ouvrier d ’entret. Abattoirs 3 me 43.800 1er Mai 1944
Vangehuchten Louis ................. Ouvrier d ’entret. Abattoirs 3 me 43.800 1er Janvier 1944
Derome, née Drumont Suzanne Lingère Economat 5 me 45.000 1er Novembre 1942

Lingère 4me 48.000 1er Novembre 1945
Caillaux Fernand ..................... Magasinier

Concierge Bâtiments 5me 45.000 1er Janvier 1944
Bourseaux Louis ........................ Chauffeur Bâtiments 2 me 55.500 1er Août 1942

Chauffeur Ire 60.000 1er Août 1945 OO.
Gekière Alfred............................ Chauffeur 5me Division 5me 54.000 1er Janvier 1943

Mécanicien 4me 57.000 1er Janvier 1946
Herreman Henri ........................ Chauffeur 5me Division 6me 51.000 1er Janvier 1943

Mécanicien 5me 54.000 1er Janvier 1946
Meldermans Emile ..................... Chauffeur Bâtiments 5me 54.000 1er Décembre 1942

Mécanicien 4me 57.000 1er Décembre 1945
Peignât Albert.......................... Chauffeur Bâtiments 6me 51.000 1er Janvier 1943

Mécanicien 5me 54.000 1er Janvier 1946
Verheylesonne- Liévin ............. Chauffeur 5me Division 6me 51.000 1er Juillet 1941

Mécanicien 5me 54.000 1er Juillet 1944
Dujardin Emile ........................ Aide-Jardinier

et Jardins 2 me 45.900 1er Juillet 1943
Ire 48.000 1er Juillet 1946

Ségard Adolphe ........................ Contrôleur Bâtiments 6 me 51 000
Mécanicien 5me 54.000 1er Janvier 1946

Lafosse André ............................ Aide-M écariici p.n 3 me 43 ROO
Boïle Louis ............................... . Ouvrier d’entret. Institut Diderot 5me 39.600 1er Septembre 1943 Effet p é e u -

y Ouvrier d’entret. y Institut Diderot y 4me 41.700 \ 1er Septembre 1946 niaire 1.2.46.
i



Noms et Prénoms Emplois Affectation Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe Observations

Cot.cl G-aston ............................ Ouvrier d ’entret.
Ouvrier d ’entret.

Ouvrier d'entretien 
Manœuvre 
Manœuvre 
Manœuvre

Manœuvre

Manœuvre 
Manœuvre 
Manœuvre

Manœuvre 
Manœuvre 
Manœuvre 
Manœuvre 
Manœuvre

Terrassier 
Manœuvre

Cantonnier 
Manœuvre

Chauffeur d’Auto 
Chauffeur d’Auto

Horloger 
remoriteur

Charpentier 
Charpentier

Institut Diderot 
Institut Diderot 
Institut Diderot 

Bâtiments

Palais 
des Beaux-Arts

Palais 
des Beaux-Arts 

Musées

Palais 
des Beaux-Arts 

Secrétariat Général

Abattoirs
Bâtiments 

Palais 
des Beaux-Arts 
Voie publique 
4me Division

P. P.
4me Division

4me U. - 4me B.

Bâtiments 
Bâtiments 
Bâtiments

6me 
7 me 
6me

3 me 
2me

4 me

5 me 
4me
3 me

3 me 
4me
3 me

3 me
3 me

3 me 
,3 me 
2me

4me 
4 me

5me 
4me

5me 
6me
5 me

37.800
36.000
37.800
40.000
41.000

40.000

40.000
39.000
40.000

40.000
39.000
40.000
40.000
40.000

40.000
51.000
41.000

40.500
39.000

45.000
48.000

45.000
51.000
54.000

1er Mars 1944
1er Mars 1942
1er Mars 1945
1er Septembre 1943
1er Septembre 1946

1er Janvier 1944

1er Avril 1944
1er Mars 1942
1er Mars 1945

1er Octobre 1944
1er Juillet 1942
1er Juillet 1945
1er Janvier 1944
1er Janvier 1944

1er Janvier 1944
1er Février 1944
1er Février 1944

1er Novembre 1943
1er Novembre 1943

1er Avril 1943 '
1er Avril 1946

l«r Novembre 1944
1er Janvier 1943
1er Janvier 1946

Effet pécu
niaire 1.5.45 pas
sera à la lre cl. 
le 1.2.50.

Effet p é e u - 
niaire 11.6.45.

TÀstéïih Albert ........................

Réa’nsir Alfred ................................

rpè'rttier Loiïis................................

Catteau Robert .........................

Côrnil Léon ................................

Déràche Henri .........................

Mensiez Charles .........................

Pétillôn Hèrrnant .....................
Petit Arthur ............................
Thirmon Kléber .....................

Caseùe Louis................................

Foucher Maurice .....................

De Wever Alphonse .................

Verburght Lucien ....................

Debock Joseph ........................



Noms et Prénoms Emplois Affectation Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe Observations

Jacobs Charles ......................... Charpentier Bâtiments 6 me 51.000 1er Janvier 1943
Charpentier Bâtiments 5me 54.000 1er Janvier 1946

Neuville Marcel ........................ Menuisier Bâtiments 2 me 63.000 1er Juin 1944 Effet p é c u -
niaire 1.8.45.

Janssens Charles ..................... Menuisier Bâtiments 6 me 51.000 1er Janvier 1943
Menuisier 5 me 54.000 l«r Janvier 1946

Trédez Henri ............................
Ebéniste Bâtiments 7 me 48.000 1er Janvier 1944

Van Weymers Louis .................
Ebéniste Bâtiments 6me 51.000 1er Janvier 1943

Ebéniste 5 me 54.000 1er Janvier 1946 •
François Henri ......................... P. P 4me 40.500 1er Avril 1943

Garde Municipal Promenades OO
-• et Jardins 5 me 42.000 15 Juillet 1945 COCi

Serrurier Bâtiments 7 me 48.000 1er Août 1946
Legru Eugène ......................... Serrurier Bâtiments 6me 51.000 1er Janvier 1943

Serrurier 5 me 54.000 1er Janvier 1946
Robidet Ludovic ..................... Serrurier Bâtiments 3me 60.000 1er Avril 1944
Lippens Gustave ..................... Serrurier Bâtiments 3me 60.000 1er Avril 1944
Desietër Désiré ......................... P P

Tôlier Bâtiments 7 me 48.000 1er Septembre 1945
Govaér'ts Charles ..................... Tôlier Voie Publique (Jme 51.000 1er Janvier 1943

Tôlier 5me 54.000 1er Janvier 1946
Caüwelier Prosper ..................... Maçon Voie Publique 6tne 51.000 1er Janvier 1943

Maçon 5me 54.000 l«r Janvier 1946
Ilevinck Gabriel ........................ Maçon Voie Publique 6me 51.000 1er Janvier 1943

Maçon 5me 54.000 1er Janvier 1946
Gaillard Edouard ..................... Maçon Voie Publique 2 me 63.000 1er Juin 1944 A compter du

1.8.46.Leprêtre Auguste ..................... | Terrassier V oie Publique 3 me 51.000 1er Février 1944
\ Maçon 1 5me 54.000 1er Lévrier 1944 Effet p é c u\ l niaire 15.3.45.



Noms et Prénoms Emplois Affectation Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe Observations

Mazingue Arthur ..................... Maçon Voie Publique 3me 60.000 l«r Octobre 1942
Maçon 2 me 63.000 1er Octobre 1945

Vàndenberghe Auguste ............. Maçon Voie Publique 6me 51.000 1er Janvier 1943
5me 54.000 l«r Janvier 1946

Ôéâsse Abel ................................ Cimentier V oie Publique 6mo 51.000 1er Janvier 1943
Cimentier 5me 54.000 l«r Janvier 1946

Lucien .............................. Terrassier V oie Publique 3 me 51.000 1er Juillet 1944
Cimentier 5me 54.000 15 Mars 1945
Cimentier Voie Publique 6m« 51 000 1er Janvier 1943
Cimentier 5me 54.000 1er Janvier 19-16

Van Weydeveldt Pierre .......... Cimentier Voie Publique 6 me 51.000 1er Janvier 1943
Cimentier 5me 54.000 1er Janvier 1946 i
Bûcheron Voie Publique 6 me 51 000 Ter Janvifir 1Q43
Bûcheron 5me 54.000 l«r Janvier 1946 GO
Bûcheron Voie Publique 6me 51 000 1er Janvier 1Q4R
Bûcheron 5me 54.000 1er Janvier 1946

François Léon ......................... Plâtrier Voie Publique 6me 51.000 1er Janvier 1943
Plâtrier 5 me 54.000 1er Janvier 1946

Mtiyïaeft Camille ..................... Cimentier
spécialiste Voie Publique 5 me 54.000 1er Octobre 1944

Magret Pierre ......................... Terrassier Voie Publique 3 me 51.000 1er Février 1944
* • Maçon égoutier 5me 54.000 15 Mars 1945

Penicot. Emilie ..................... Maçon égoutier Voie Publique 5 me 54.000 1er Janvier 1945
Van Laecke, Pierre ..................... Aide-paveur Voie Publique 3 me 43.800 l«r Septembre 1944

Maçon égoutier 7 me 48.000 15 Mars 1945
Vansœterstede Michel ............. Paveur carreleur Voip, Publique 72 non 1er Juin 1 Q49
Menu Maurice ......................... Désinfecteur 5me Division 3 me 5i non

Maçon vérificateur 5 me 54.000 15 Mars 1945
Hugot Florimond ..................... Maçon Bâtiments 3 me 60.000

H • '' -V : " . . 1.3.46.
Lallemand René ......................... Désinfecteur 5me Division 6 me 49 nnn 1er .Tnillnf 104T

Brigadier désinf. 7me 48.000 15 Mars 1945



Noms et Prénoms Emplois Affectation Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe Observations

Marié, née Caby Marguerite . . Caissière 5me Division 2 nie 55.500 1er Septembre 1943
Caissière Ire 60.000 1er Janvier 1946

Choque! Jules ............................ Maître de nage 5me Division 5me 54.000 l«r Mars 1944
Ùrombez Henri ......................... Maître de nagp. 5me Division 6 me 51 000 1er Septembre 1942

5 me 54.000 1er Septembre 1945
Dubois Francis ......................... Surveillant bassin 5me Division 4me 48.000 1er Juin 1944 En congé sans

solde le 15 Oc-
tobre 1945.

Collignoii Lucien ..................... - Machiniste
monteur Théâtres 2 me 63.000 l«r Janvier 1943

Ire 66.000 1er Janvier 1946
François Maurice ..................... TVr achi n i st e 1

monteur Théâtres Ire 66.000 1er Octobre 1944 1
Salembiez Julien ..................... Machiniste CO

monteur Théâtres Jre 66.000 1er Septembre 1944 00
00

Storne Jean-Baptiste ................. Machiniste
monteur Théâtres Ire 66.000 1er Octobre 1944

Van Ingh Joseph ..................... Machiniste
monteur Théâtres Ire 66.000 1er Octobre 1941

Villeneuve Raoul ..................... Machiniste
monteur Théâtres Ire 66.000 1er Octobre 1943

Bataille, née Vaquet Suzanne.. Baigneuse 5me Division 5me 39.600 1er Décembre 1943
Bauduin Louise ......................... Baigneuse 5me Division 6me 37.800 1er Mars 1942

5me 39.600 1er Mars 1945
Bàyourte, née Darras Hélène. . Baigneuse 5me Division 3me 43.800 1er Août 1944
Beaurain, née Desmueel Irma. . Baigneuse 5me Division 4me 41.700 1er Décembre 1942

Baigneuse 3 me 43.800 1er Décembre 1945
Maurer Marcel ........................ Baign eur 5me Division 4me 41 700 1er Août 1943

Baigneur 3me 43.800 1er Août 1946
Vanhagendoren, née lienaut

Marthe ................................... Ire 4R 000
"Lagache Julien .................... 5me Division 5 me

\ Cabinier 4me 39.000 1er Août 1945



QO
O

Noms et Prénoms Emplois Affectation Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe Observations

Vasseur Maurice ........................ Cabinier 3me Division 4 me 39.000 1er Novembre 1943
Adouane Saïd ............................ Concierge Halles 4me 45.000 1er Août 1944 Titularisé le 

1.11.45.
Desmedt Léon ............................ Jardinier Jardins 7 me 48.000 15 Mars 1945 A compter du 

15.3.45. Titulari
sé à la 6me cl. 
le 1.3.46, passe
ra à la 5me cl. 
le 1.5.51.

Goval André .............................

Leplàt Pierre ............................

Jardinier

Jardinier 
Jardinier

Jardins

Jardins

7 me

7me
6me

48.000

48.000
51.000

1er Janvier 1944

1er Septembre 1942
1er Septembre 1945

Titularisé à la 
6me classe le 1er 
Mars 1946, pas
sera à la 5me ci. 
le 1er Janvier 
1950.

Titularisé le 
1.3.46.

Scrèvé Jean ................................ Jardinier Jardins 7 me 48.000 1er Janvier 1944 Titularisé à la 
fime classe le 1er 
Mars 1949, pas
sera à la 5me cl. 
le 1er Janvier 
1950.

Clavier Henri ............................

Denetibourg Adèle .....................

Manœuvre 
Terrassier 
Cuisinière 
Cuisinière

Bâtiments

4me D. - 4me B.

3 me
6 me
5 me 
4me

40.000
42.000
54.000
57.000

1er Janvier 1944
15 Mars 1945
1er Juillet 1942
1er Juillet 1945

Titularisé le 
1.3.46.

Destur, née Lecocq Isabelle . . Cuisinière
Cuisinière

4™e D. - 4me B. 5me
4 me

54.000
57.000

1er Septembre 1943
1er Septembre 1946

Effet p é e u 
niaire le 8.10.45.

Dilly, née Keignart Berthe.... • Cuisinière
Cuisinière

4me D. - 4me B. gme
4me

54.000
57.000

1er Juillet 1942
1er Juillet 1945



Noms et Prénoms Emplois Affectation

Dînant, née Bauche Palmyre .. Cuisinière
Cuisinière

4me J). 4me B.

Druelle, née Vallet Juliette .. Cuisinière
Cuisinière

Ire D. - 3me B.

Leroy, née Fin Georgina .......... Cuisinière
Cuisinière

4me D. 4™e JJ

Martinache, née Deblonde Hél. Cuisinière
Cuisinière

4me D. 4me B.

Blirieau, née Ferrand Valentine Cuisinière 4me D. 4me B.
Buyens Sophie ......................... Cuisinière Ire D. 3me B.
Carlier, née Boet Marie .......... Cuisinière Ire D. 3me B.
Delaùne,' fiée Boucher Jeanne.. Cuisinière

Cuisinière
4me D. 4me B.

Dewailly Denise ........................ Cuisinière 4me D. 4me B.
Dubreucq, née Bocquet Sylvie . . Cuisinière Ire D. 3me B.
Dubrulle, née Padovani Madel. Cuisinière Ire D. 3me B.
Grimonprez Raymonde .. ........... Cuisinière

Aide-cuisinière
4me D. 4me B.

Hoogstoel, née Frey Marie .... 
Lammens, née Baurepaire Mar

guerite ................................

Cuisinière Ire D. 3me B.

Cuisinière
Cuisinière 

Aide-cuisinière

4me D. 4me B.

Leplus, née Gellinck Angèle .. Cuisinière 4me D. 4me B.
Madoux, née Stickelbaut Jeanne Cuisinière 4me D. 4n>e B.
Syœn Germaine ......................... Cuisinière 4me D. . 4me B.
Martinache, née Fiévet August. Cuisinière 4me D. - 4me B
Merchie Claire ........................ Cuisinière Ire D. . 3me JJ.
Meschart, née Bauche Marceline Cuisinière 1 4me D. - 4me B.
Petelyon, née Bonnet Julienne Cuisinière

Cuisinière
1 Ire D. . 3tne JJ.

Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe Observations

5me 54.000 1er Juillet 1942
4nie 57.000 1er Juillet 1945
5 me 54.000 1er Juillet 1942
4me 57.000 1er Juillet 1945
5 me 54.000 1er Juillet 1942
4 nie 57.000 1er Juillet 1945
5 me 54.000 1er Juillet 1942
4 nie 57.000 1er Juillet 1945
6 me 51.000 1er Décembre 1944
6 me 51.000 1er Décembre 1944

6me 51.000 1er Décembre 1944
7 me 48.000 1er Janvier 1943 1
6me 51.000 1er Janvier 1946 1
6 me 51.000 1er Décembre 1944 CO
7me 48.000 1er Mai 1944 O
6 me 51.000 1er Décembre 1944
7-me 48.000 1er Avril 1943
4 nie 39.000 1er Janvier 1945 Effet p ê c u ■

niaire le 1.4.46.
7 me 48.000 l«r Janvier 1944

7 me AS.000 1er Janvier 1943
6 me 51.000 1er Janvier 1946
Jre 42.000 1er Février 1942 Effet p é c u -

niaire 1.11.46.
6 me 51.000 1er Décembre 1944
6 me 51.000 1er Décembre 1944
6 me 51.000 1er Décembre 1944
6 me 51.000 1er Décembre 1944
6 me 51.000 1er Décembre 1944
gme 51.000 1er Décembre 1944
7 me 48.000 1er Janvier 1943
6me 51.000 1 1er Janvier 1946



Noms et Prénoms Emplois Affectation Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe Observations

Philippo, née Moulron Adolphine Cuisinière 4ime J), . 4me B. 6me 51.000 1er Décembre 1944
Platel, née Gallois Julia ........... Cuisinière 4me J). - 4me B. 6me 51.000 1er Décembre 1944
Pontois, née Carlier Berthe .... Cuisinière 4me J). . 4me JJ. 6 me 51.000 1er Décembre 1944
Ruelens, née Lœrendopt Marg. Cuisinière 4me D. - 4'™‘ B. 7 me 48.000 1er Mai 1943 Effet p é e u -

niaire le 24.7.45.
Cuisinière gme 51.000 1er Mai 1946

Vanderkelen, née Carez Emilien, Cuisinière Ire D. - 3me B. 7 me 48.000 1er Octobre 1944
Millot Jeanne ................................ Cuisinière 4me D. - 4me B 6me 51 000
Ver Eecke, née Buyen Arthém. Cuisinière 4me p. . 4me g 6me 51.000 1er Décembre 1944
Branswyck, née Laurette Julien-

ne .................................................Cuisinière Ire D. . 3me B. 7me 48 000 1er Janvier 1943
Cuisinière 6me 51.000 1er Janvier 1946

Charle, née Robert Elise ........... Cuisinière Ire D. - 3me B. 7me 48.000 1er Janvier 1943 OO
Cuisinière 6me 51.000 1er Janvier 1946 cc

Lenglain, née Kokelaere Alice Cuisinière Ire D. - 3me B. 7me 48 000 1er Janvier 1943
Cuisinière finie 51.000 1er Janvier 1946

Massiet Jeanne ........................... Cuisinière Ire D . 3me B 6me 51 000 1er Béepmhrp 1044
Soyez, née Storme Madeleine . . Cuisinière Ire D. - 3me B. 7 me 48.000 1er Janvier 1943

Cuisinière fime 51.000 1er Janvier 1946
Bauwens, née Heyndrickx Léo-

nie - ............................................ 4me T) - 4æe B 4me 39 000 1er Mai 1044
Blonde, née Decreton Zélie .... Aide-cuisinière Ire D. - 3me B. 2me 41.000 l«r Octobre 1942

Aide-cuisinière Ire 42.000 1er Octobre 1945
Boone, née Gauthier Mathilde. . Aide-cuisinière 4™e T). - 4me B 4 me 39.000 1er Mars 1944
Canœn, née Duytschaever Eugé-

nie ............................................ 39 000 1er Mars 1043
Aide-cuisinière 3me 40.000 1er Mars 1946

Decottignies, née Dilly Fernan-
de ................................................. 4me T) - 4me B 4me 39 000 1er Avril 1044

Delonnette Germaine ............... Aide-cuisinière 4me D. - 4me B. Ire 42.000 1er Mai 1945 Effet p é c u
niaire le 1.2.46.

Dubar, née Provost Florine .... Aide-cuisinière 4™e D. - 4me B. 5me 38.000 1er Décembre 1944



Noms et Prénoms Emplois Affectation Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe Observations

Dubois, née Bauwens Henriette Aide-cuisinière Ire D. '- 3me B. 3 me 40.000 1er Janvier 1945
Féron, née Plays Madeleine.... Aide-cuisinière Ire D. - 3me B. 3 me 40.000 1er Juillet 1943

Aide-cuisinière 2 me 41.000 1er Juillet 1946
Fournier, née Dutelle Lucie . . Aide-cuisinière 4me D. - 4me B. Ire 42.000 1er Novembre 1944
Goudin, née Goudin Marthe . . Aide-cuisinière 4me D. - 4me B. Ire 42.000 l«r Octobre 1937
Jayet, née Mortelette Augustine Aide-cuisinière Ire D. - 3me B. 4nie 39.000 1er Juillet 1944
Legrux, née Richarme Fernande Aide-cuisinière Ire D. - 3me B. Ire 42.000 1er Juin 1942
Leroy, née Lenoir d’Espinasse

Julia .................................... Aide-cuisinière Ire D. - 3me B. 3 me 40.000 1er Octobre 1942
Aide-cuisinière 2me 41.000 1er Octobre 1945

Liébart, née Couvez Julie .... Aide-cuisinière 4me D. - 4me B. 2ine 41.000 1er Avril 1942
Aide-cuisinière Ire 42.000 1er A.vril 1945

Menez Jeanne ............................ Aide-cuisinière 4me J). . 4me B. 6 me 37.000 1er Mai 1942
Aide-cuisinière 5me 38.000 1er Mai 1945

Saint-Venant, née Brice Marie Aide-cuisinière 4me D. - 4me B. 3 me 40.000 1er Décembre 1942
Aide-cuisinière 2 me 41.000 1er Décembre 1945

Smit, née Rigaut Florine .......... Aide-cuisinière 4me B. - 4“e B. 4me 39.000 1er Novembre 1944 Effet p é c u
niaire le 22.7.46.

Tersin, née Vanackère Marie . . Aide-cuisinière 4me B. - 4me B. 2 me 41.000 1er février 1945
Théron, née George Marcelle. . Aide-cuisinière 4me B. - 4me B. 3 me 40.000, 1er Juillet 1943

Aide-cuisinière 2 me 41.000 1er Juillet 1946
Vancraenenbrœcke, née Sinnesal

Victorine ............................ Aide-cuisinière 4me D - 4me B 4me 3Q 000» Aide-cuisinière 3 me 40.000 1er Mars 1946
Vandenbrœcke, née Leniart Pau-

line ........... ............................ Aide-cùisinière 4æe D - 4me B Ire
Vannanderbèke, née Doutrelong

Joséphine ............................ Aide-cuisinière 4me D. - 4me B. 4 me 39.000 1er Novembre 1942
Aide-cuisinière 3 me 40.000 1er Novembre 1945

Verecken, née Dehaes Dorothée Aide-cuisinière 4me D. - 4me B. 3 me 40.000 1er Octobre 1943
Aide-cuisinière 2 me 41.000 1er Octobre 1946
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Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 19 Octobre 1946.
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Agents du cadre secondaire. 
Titularisation.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu nos délibérations antérieures et notamment celles en date 

des 23 Avril 1945, 29 Août 1945, 9 Février 1946 et 15 Juin 1946, 
visant l’intégration dans le cadre des fonctionnaires municipaux 
titulaires, des agents auxiliaires permanents dits « du cadre 
secondaire » ;

Vu l’ordonnance du 2 Novembre 1945 portant dérogation 
provisoire aux conditions de recrutement des personnels des 
collectivités locales et prévoyant la titularisation, dans le cadre 
principal, des agents auxiliaires ayant accompli au 1er Septem
bre 1945 plus de 6 ans de service ininterrompus ;

Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946, approuvé par M. 
le Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les cadres 
permanents des services municipaux ;

Vu le règlement de la Caisse des Retraites des Fonction
naires Municipaux ;

Arrêtons :

Article 1. — Sont titularisés dans les emplois ci-après 
désignés, et autorisés à effectuer des versements à la Caisse 
des Retraites des Fonctionnaires Municipaux, les agents du 
cadre secondaire dons les noms suivent :



Noms et Prénoms Emplois Date de naissance Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe Observations

Bernard, née Fremault Denise. . Commis Secrétaire 12 Janvier 1920 2 me 46.500 1er Février 1944
Brasseur Jules............................... Commis principal 30 Décembre 1910 3 me 60.000 1er Mars 1945
Daussy, née Leignel Jeanne.... Commis principal 26 Juin ■ 1908 2 me 64.500 1er Juillet 1944 En congé sans

solde le 11.5.46.
Delefosse, née Sœtaert Mad. . . Commis principal 2 Juillet 1899 3me 60.000 1er Janvier 1945
Gisselaire Fernand ...................... Commis principal 19 Novembre 1899 4me 55.500 1er Novembre 1943
Laurent André .......................... Commis principal 23 Novembre 1900 4me 1er Novembre 1942

Commis principal 3 me 60.000 1er Novembre 1945
Laurent Jean .............................. Commis Secrétaire

principal 9 Mars 1899 4 me 55.500 1er Février 1944
Leclercq Jean ............................... Commis principal 3 Juin 1903 4 nie 55.500 1er Janvier 1943

Commis principal 3 me 60.000 1er Janvier 1946
Lemahieu, née Patfoort Solange Commis principal 23 Septembre 1905 Ire 69.000 1er Octobre 1944 Nommée ré- çç

dactriee le 1.2. j?
1946.

Payen Ernest ............................... Commis principal 1er Janvier 1899 Ire 51.000 l«r Novembre 1942
Commis Secrétaire

principal 4 me 55.500 1er Novembre 1945 Passera à la
3me classe le 1.
1.1955.

Peeters? née Blondel Hortense. . Commis principal 28 Septembre 1908 3 me 60 <000 1er 4oût 1944
Robache Emile .......................... Commis 15 Octobre 1918 2me 46.500 1er Janvier 1943

Ire classe le 1.
1.1949.

Térin Léon .................................. Commis 13 Janvier 1920 2 me
Ire classe le 1.
1.1949.

Beirnaert Lucien .... ........... Expéditionnaire 26 Avril 1904 3 me 51.000 1er Décembre 1943
Boudenoot, née Scheltiens Ida. . Expéditionnaire 13 Avril 1896 3 me 51.000 1er Juin 1945
Çézard André .............................. Expéditionnaire 29 Juin 1919 5me 45.000 1er Janvier 1943 Passera à la

4me classe le 1.
1.1952.



Noms et Prénoms Emplois
»

Date de naissance Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe Observations

Elsermans, née Dompsin Angèle Concierge 16 Juillet 1900 4 nie 30.000 Ie1' Septembre 1943 2/3 de
Concierge 3me 32.000 1er Septembre 1946 vacation.

Go val, née Saint-Venant Carmen Concierge 16 Août 1903 4 me 45.000 1er Octobre 1943
Concierge 3 me 48.000 1er Octobre 1946

Dubus, née Eeynaert Maria .. Concierge 4 Novembre 1903 Jre 36.000 l«r Décembre 1942 2/3 de
vacation.

Buhot, née Guibert Simone .... Infirmière
non diplômée 8 Septembre 1898 Ire 54.000 1er Juillet 1943

Louis, née Duvivier Suzanne. . Infirmière
non diplômée 15 Mai 1900 Ire 54.000 1er Mars 1945

Rosar, née, Tranché Suzanne . . Infirmière
non diplômée 23 Août 1897 Jre 54.000 1er Février 1935

Cannesson Théodule .................. Surveillant
Ecole Beaux-Arts 7 Février 1901 Ire 60.000 1er Octobre 1941 oo

Thelier Léon .............................. Surveillant PP. 28 Avril 1907 3 me 63.000 1er Mai 1943
veillant de Mu- ,
sée le 1.10.45.

Declercq Lucien .......................... Contrôleur Eaux 11 Octobre 1896 6me 42.000
Dejonghe Augustin .................. Gardien de Cimet. 16 Juin 1898 3 me 42.000 1er Juillet 1944
Marchand Lucien ...................... Gardien de Cimet. 3 Novembre 1908 5me 39.000 1er Mai 1942 Passera à la

4me classe le 1.
5.1948.

Quintin Charles .......................... Gardien de Cimet. 17 Avril 1907 3me 42.000 1er Mars 1944
Bos François .............................. Garde Municipal 25 Octobre 1898 2me 51.000 1er Janvier 1944
Despieht Emile .......................... Garde Municipal 25 Juin 1903 5me 42.000 1er Février 1945
Dqrchies César .......................... Garde Municipal 1er 4vril 1904 3 me 48.000 1er Février 1944
Lafosse .Jean .............................. Terrassier 3me 51.000 1er Octobre 1943

Garde Municipal 3 me 48.000 1er Octobre 1943 Garde Muni-
Garde Municipal 2æe 51.000 1er Octobre 1946 cipal à compter

du 1.10.45.
Linot Maurice .............................. 4 Avril 1898 2me 51 000
Berth Gaston .............................. 4 Décembre 1900 finie 42 000

Manutentionnaire 5me 45.000 1er Janvier 1946



Noms et Prénoms Emplois Date de naissance Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe Observations

Harinck Lucien ..........................

Jaubert Auguste ..........................
Baron André ..............................

Manutentionnaire 
Manutentionnaire 
Manutentionnaire

Fossoyeur 
Fossoyeur 
Fossoyeur 
Fossoyeur 
Fossoyeur 
Fossoyeur 
Terrassier 
Terrassier 
Terrassier 
Terrassier 
Terrassier 
Terrassier 
Terrassier 
Terrassier 
Terrassier 
Terrassier 
Terrassier 
Terrassier 
Terrassier 
Terrassier 
Terrassier 
Terrassier

Surv. de Musée

Jardinier
i Paveur
1 Paveur
\ Paveur .

16 Novembre 1913

24 Octobre 1895
13 Juin 1903

5 Octobre 1909
20 Janvier 1896

27 Avril 1906
1er Décembre 1907
5 Octobre 1920

15 Août 1917
7 Janvier 1909
8 Mars 1906
4 Mars 1909
6 Novembre 1907

22 Novembre 1895
4 Septembre 1909

24 Avril 1904
19 Août 1907
14 Septembre 1903
15 Mars 1900
10 Août 1907
2 Janvier 1909
8 Avril 1902

24 Juillet 1899

14 Janvier 1915
8 Octobre 1896

11 Février 1917
23 Décembre 1898

5 me 
4nie
3 me 
6me
3 me
6 me 
5 me 
3me
3 me 
6 me 
5me 
2me
3 me 
3me
3 me 
3 me
3 me 
3me
3 me 
3 me
3 me 
3 me
3 me 
3 me
3 me 
2me 
2me

7 me
3 me

45.000
48.000
51.000
42.000
51.000
42.000
45.000
51.000
51.000
42.000
45.000
55.500
51.000
51.000
51.000
51.000
51.000
51.000
51.000
51.000
51.000
51.000
51.000
51.000
51.000
55.500
55.500

48.000
60.000

1er Février 1943 
1er Février 1946 
1er Mai 1944 
1er Janvier 1944 
1er Avril 1944
1er Décembre 1942 
1er Décembre 1945 
1er Novembre 1943 
1er Mai 1944
1er Novembre 1944 
1er Septembre 1944 
1er Février 1945 
1er Mai 1944 
1er Janvier 1944 
1er Janvier 1944 
1er Janvier. 1944 
1er Février 1944 
1er Janvier 1944 
1er Janvier 1944 
1er Février 1944 
1er Mars 1944 
1er Mai 1944 
1er Février 1944 
1er Avril 1944 
1er Août 1943 
1er Août 1946 
1er Août 1946

1er Juin 1944
1er Septembre 1944 
1er Septembre 1944 
1er Septembre 1944

CO 
et 

1

Surveillant de
Musée à comp
ter du 5.8.46.

Housker Charles ..........................
Robache Emile ..........................

Talman Léon ..............................
Ttygat Marceau ..........................
Olivier Henri ..............................
Sottieau François .. <..................
Cambre Kléber ..........................
Cardon René . .. .. ......................
Decuyper Gustave ......................
Deflesschouwer Emile ..............
Delobel Paul ..............................
Duquene Louis ............ ..............
Lantoine Kléber ......................
Lemoine Henri ..........................
Mathieu Jean ..............................
Moulrori Alex..................................
Rosiers Joseph..............................
Salomé Jules ..............................
Trêves Raymond ......................
Asselin Victor ..........................

Honoré Roland ..........................
Brasdefer Léon ..........................
Duriez Léon ..............................
CoufbevHle Gaston .................. 3me 1 60.000



Noms et Prénoms Emplois Date de naissance

Delorme Louis .......................... Paveur 27 Mars 1908
Delval Fernand .......................... Paveur 26 Mars 1897
Dennelin Georges ...................... Paveur 11 Janvier 1898
Dennelin Julien .......................... Paveur 11 Janvier 1907
Lepez Florentin .......................... Paveur 16 Mai 1906
Nollet Auguste .......................... Paveur 11 Septembre 1905
Sobry Hilaire .............................. Paveur 28 Juin 1900
Vaillant Louis .......................... Paveur 14 Novembre 1901
Béghain Alexandre .................. Dameur fieheur 19 Février 1904
Dueoin Alfred .......................... Dameur fieheur 19 Mai 1901
Anekière Georges ...................... Aide-paveur 28 Avril 1907
Duriez Gustave ................ ... ... .. Aide-paveur 6 Juillet 1904
Deelereq Charles .................... Aide-paveur 8 Janvier 1907
Desieter Léon ............................ Aide-paveur 

Aide-paveur
27 Mai 1909

Desmedt Jules ........................ Aide-paveur 31 Juillet 1909
Detourmignies Xavier .............. Aide-paveur 27 Mars 1905
Faucomprez Paul ...................... Aide-paveur 31 Janvier 1900
Gobeyn Maurice .................... Aide-paveur 24 Septembre 1907
Moreau Achille .......................... Aide-paveur 27 Avril 1902
Gossens Gaston .......................... Charretier 7 Juin 1903
Heusdens Marcel .................... Charretier 2 Avril 1898
Iv Inn Jacques .......................... Brig. charretier 19 Décembre 1899
Gallet Armand .......................... Ouv. atelier 30 Septembre 1904
Cabaret Alfred .......................... Egoutier 8 Mai 1903
Cabaret Eugène .......................... Egoutier 31 Août 1900
Feys Maurice .............................. Egoutier 26 Janvier 1904
Viïlette André .......................... Egoutier 18 Janvier 1908
Chevalier Alfred ...................... Cantonnier 2 Octobre 1897
Coolens Siebel .......................... Cantonnier 

Cantonnier 
Egoutier

24 Octobre 1900

Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe Observations

3 me 60.000 1er Septembre 1944
3me 60.000 1er Septembre 1944
3me 60.000 1er Avril 1945
3me 60.000 1er Septembre 1944
3me 60.000 1er Septembre 1944
7 me 48.000 1er Janvier 1945
6 me 51.000 1er juin 1944
3me 60.000 l«r Avril 1945
5 me 54.000 1er Décembre 1944
7 me 48.000 1er Novembre 1944
3 me 43.800 1er Mars 1944
3me 43.800 1er Septembre 1944
3me ' 43.800 1er Juillet 1944 00
5 me 39.600 1er Septembre 1943 CD
4me 41.700 1er Septembre 1946
3 me 43.800 1er Avril 1944 j
3me 43.800 1er Avril 1945
3 me 43.800 l«r Février 1944
3me 43.800 1er Juillet 1944
3me 43.800 1er Février 1944
5me 45.000 1er Mars 1945
4me 48.000 1er Avril 1944
2me 63.000 1er Avril 1945
7me 48.000 1er Janvier 1945
2me 51.000 1er Octobre 1944
2me 51.000 1er Mars 1944
4 me 45.000 1er Juin 1945
4 me 45.000 1er Mai 1945
2"'O 43.500 1er Mai 1944
4me 40.500 1er Février 1943
3me 42.000 1er Février 1945
4 me 45.000 5 Août 1946



Noms et Prénoms Emplois Date de naissance Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe Observations

Defives Louis .............................. Cantonnier 
Cantonnier 
Cantonnier 
Cantonnier 
Cantonnier

Brig. cantonnier 
Brig. cantonnier 
Brig. cantonnier 
Brig. cantonnier 
Brig. cantonnier 
Brig. cantonnier - 
Brig. cantonnier 
Brig. cantonnier 
Brig. cantonnier 
Brig. Cantonnier 
Brig. Cantonnier 
Brig. Cantonnier

Egoutier 
Cantonnier . 
Cantonnier 
Cantonnier 
Cantonnier

Ouvrière d ’entret.

Femme de service 
Femme de service 
Femme de service

Femme de service 
Femme de service

10 Octobre 1897
11 Août 1903
30 Avril 1896

9 Mars 1896

25 Avril 1899
14 Avril 1906
27 Juillet 1905

21 Janvier 1895
21 Juillet 1904

26 Juin 1917
23 Juin 1902
10 Mars 1900

22 Janvier 1911

15 Octobre 1904

6 Juin 1905

29 Août 1904

8 Juillet 1904
23 Février 1907

12 Décembre 1898
17 Novembre 1900

Jre 
Ire 
4 me 
3mo 
3 me 
2-me 
gme 
4me 
3me 
gme 
3œe 
2 me 
Ire 
3me 
4me 
3 me 
2 me 
5me 
5 me 
4me- 
3me 
2 me 
Ire 
4 me

3me 
5me 
4 nie

2me 
4me

45 000
45.000
40.500
42.000
42,000
43.500
51.000
40.500
42.000
43.500
42.000
43.500
45.000
42.000
40.500
42.000
43.500
39.000
42.000
40.500
42.000
43.500
45.000
41.700

20.000
39.000
39.000

41.000
39.000

\ 40.000

1er Novembre 1944
1er Juin 1945
1er Janvier Ï943 
1er Janvier 1946 
1er Février 1943 
1er Août 1946 
1er Juin 1945
1er Novembre 1944
1er Juin 1943
1er Juin 1946
1er Septembre .1944 
l«r Mars 1943
1er Mars 1946
1er Février 1944
1er Juin 1945
1er Mars 1943 
l«r Mars 1946
1er Septembre 1945 
10 Septembre 1945 
l«r Août 1943 
1er Août 1946 
l«r Février 1943 
l«r Février 1946 
1er Janvier 1943

1er Juin 1945
1er Février 1943 
1er Février 1946

1er Mars 1944
1er Avril 1944

1er Décembre 1943

00 cc QO-

Passera à la
3me cl. le 1.1.49.
1/2 vacation.

Delacroix Henri .................... ..
Dillies Henri ....................

Ducanchez Gustave ........ .

Dernoncourt André ..................
Dupaquet Kléber ......................
Guilbert Louis .............. .  .... .

Hanscotte Gaston .................... ..
Isbled Louis .................... .. . . ...

Maertens Camille ......................
Phellion Fernand ......................
Tyoen Osear

Turotte Gustave ..........................

Van Labèke Cyrille ..................

Vilette Martial ..........................

Brys, née Marie-Louise Reversé

Beernaert, né Clément Joséphine 
Biaise, née 0 Marie-Jeanne ..

Combroutte, née Boussement
Emma .......... ........................

Carpentier, née Peeters Flore.. 
Panel, née Vandenabeelé Ray

monde ...............



Noms et Prénoms Emplois Date de naissance Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe Observations

Decottignies, née Devernay 
Eglantine ......................... Femme de service 4 Juillet 1913 5 me 36.000 1er Janvier 1944

Deroo, née Lecomte Léontine . . Femme de service 19 Juin 1909 5 me 38.000 1er Février 1943

Gabriels Julienne ...................... Femme de service 4 Juillet 1900
4æe
2 me

39.000
41.000

1er Février 1946
1er Mars 1944

Lambron Georgette .................. Femme de service 12 Avril 1904 4me 39.000 11 Septembre 1944
Leclercq Jeanne .......................... Femme de service 18 Mai 1898 5 me 38.000 1er Août 1945
Vandenbulke Raymoilde .......... Femme de service 12 Novembre 1900 5me 38.000 1er Novembre 1943

Boutry Antoinette ......................
Femme de service 
Surv. d’entretien 15 Octobre 1898

4me
7 me

39.000
48.000

1er Novembre 1946
1er Janvier 1943

Bosselle Eugénie ....................... Femme de service 17 Octobre 1903
6me
3me

51.000
40.000

1er Janvier 1946
1er Octobre 1943

Bossuyt, née Empis Hélène ....
Femme de service
Femme de service 2 Mars 1905

2 me
5me

41.000
38.000

l«r Octobre 1946
1er Novembre 1944

Decreus, née Pitten Marthe . . Femme de service 31 Août 1899 4me 39.000 1er Mars 1945
Elrot, née Franck Vlanche .... Femme de service 13 Juin 1907 5me 38.000 1er Novembre 1942

Fkament, née Lorgnez Suzanne
Femme de service
Femme de service 3 Juillet 1900

4me
2me

39.000
41.000

1er Novembre 1945 
1er Octobre 1943

Lepierre, née Bonnemains Raym.
Femme de service
Femme de service 20 Juillet 1896

Ire 
3me

42.000
41.000

l«r Octobre 1946
1er Octobre 1942

Trefel, née Renée Wipliez ....
Femme de service 
Ouvrière d ’entret. 26 Janvier 1895

2m©
5me

41.000
43.800

1er Octobre 1945
1er Octobre 1944

Van Welter Marie ....................... Femme de service 12 Mai 1903 4me 39.000 l«r Février 1945
Bar. née Louise Kaise .............. Femme de service 22 Mai 1911 5me 38.000 1er Janvier 1945
Delcourt, née Paris Vict.............. Femme de service 10 Juin 1896 5me 38.000 1er Novembre 1944
Festraete, née Guilbert Louise Femme de service 27 Juillet 1906 5me 38.000 1er Décembre 1944
Lemaire, née Damiens Louise. . Femme de service 27 Janvier 1897 4me 39.000 1er Février 1943

Maes Julienne ..............................
Femme de service
Femme de service 30 Septembre 1900

3m«
5 me

40.000
38.000

1er Février 1946
1er Juin 1945

Courmont Louise ...................... Aide-cuisinière 31 Décembre 1901 3me 42.000 1er Mai 1945
Femme de service

... •

3me 42.000 1er Mai 1945 Femme de ser
vice à compter 
du 23.8.46.

899



Noms et Prénoms Emplois Date de naissance Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe Observations

De Becker, née Badart Augusta

X.

Delcourt, née Demunter M.-Th. 
Fouchez, née Druard Jeanne ..

Palstermans, née Ardoise Marthe 
Verdebout, née de Nys Rachel

Durant René ..............................

Legrand Victor ..........................

Therby Charles ..........................
Vangehuchten Louis ..................
Caillaux Fernand ......................

Grékière Alfred ..........................

Aide-cuisinière
Femme de service

Femme de service 
Aide-cuisinière

Femme de service

Femme de service 
Femme de service

Ouvrier d'entretien 
Ouvrier d'entretien 
Ouvrier d'entretien 
Ouvrier d'entretien 
Ouvrier d'entretien 
Ouvrier d’entretien

Magasinier- 
concierge

Chauf.-mécanie. 
Chauf.-mécanie. 
Chauf.-mécanic. 
Chauf.-mécanie.

Contrôl. - mécanic.
Contrôl. - mécanic.

Aide-mécanie.
Aide-méeanic.

Manœuvre 
Manœuvre

1 Manœuvre

3 Janvier 1904

3 Octobre 1902
26 Juillet 1899

1er Décembre 1895
3 Décembre 1901

5 Février 1904

10 Avril 1902

28 Juillet 1902
22 Janvier 1908

29 Janvier 1909
6 Juillet 1900

15 Novembre 1909

25 Août 1907

28 Février 1910

13 Avril 1907
23 Juin 1905

8 Avril 1905
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39.000 
39.000

40.000
40.000
40.000
41.000

38.000
39.000
40.000
41.700
43.800
37.800
39.600 
43.800 
43.800

45.000
54.000
57.000
54.000
57.000
51.000
54.000 
43.800 
41.700
40.000 
4C.CM 
41.000

1er Mars 1944
1er Mars 1944

1er Août 1944
1er Septembre 1943 
1er Septembre 1943 
1er Septembre 1946

1er Juillet 1944
1er Octobre 1943
1er Octobre 1946
1er Avril 1943
1er Avril 1946
1er Juillet 1943
1er Juillet 1946
1er Mai 1944
1er Janvier 1944

1er Janvier 1944 
1er Janvier 1943 
1er Janvier 1946 
1er Décembre 1942
1er Décembre 1945 
1er Janvier 1943 
l«r Janvier 1946 
1" Mai 1944
1er Septembre 1946
1er Mars 1945
1er Janvier 1944
1er Février 1944

Femme de ser
vice à compter 
du 23.8.46.

Femme de ser
vice à compter 
du 23.8.46.

Keldermans Emile ......................

Segard Adolphe ..........................

Lafosse André ..........................

Cornil Léon ..................................
Thirmon Kléber ..........................
Casene Louis .............................. Passera à la

Ire d. ie 1.2.50.



Noms et Prénoms 
i

Emplois Date de naissance Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe Observations

Foucher Maurice ...................... Manœuvre 27 Octobre 1904 4tme 39.000 1er Novembre 1943
Do Wever Alphonse .................. Chauffeur d'auto 20 Avril 1898 5me 45.000 1er Avril 1943

Chauffeur d ’auto 48.000 1er Avril 1946
Verburght Lucien ....................... Horlog. remonteur 7 Mars 1906 5 me 45.000 1er Novembre 1944
Deboek Joseph ........................... Charpentier 9 Février 1898 5 me 51.000 l«r Janvier 1943

54.000 1er Janvier 1946
Neuville Marcel .......................... Menuisier 5 Juin 1907 2me 63.000 1er Juin 1944
Janssens Charles ............ .......... Menuisier 14 Juillet 1900 5me 51.000 1er Janvier 1943

54.000 1er Janvier 1946
Van Weymers Louis .................. Menuis -ébéniste 14 Août 1902 6me 51.000 1er Janvier 1943

Menuis.-ébéniste 5me 54.000 1er Janvier 1946
François Henri .......................... Garde Municipal 20 Novembre 1904 5 me 42.000 15 Juillet 1945

Serrurier 7 me 48.000 1er Août 1946 CO
Legru Eugène .............................. Serrurier 14 Février 1910 6 me 51 000 1er Janvier 1943 O

Serrurier 5me 54.000 1er Janvier 1946
Bobidet Ludovic ...................... Serrurier 3 me 60 000 1er Avril 1944
Lippens Gustave ...................... Serrurier 26 Mai 1904 3 me 60 000 1er Avril 1944
Desieter Désiré .......................... Tôlier 20 Mai 1906 7 me 48 000
Devinck Gabriel .......................... Maçon 14 Juillet 1898 g me 51 000

Maçon 5me 54.000 1er Janvier 1946
Leprêtre Auguste ...................... Maçon 7 Juillet 1906 5 me 54.000 1er Février 1944
Mazingue Arthur ...................... Maçon 4 Avril 1905 3me 60.000 1er Octobre 1942

Maçon 2 me 63.000 1er Octobre 1945
Béasse Abel .................................. Cimentier 13 Avril 1905 5 me 51.000 1er Janvier 1943

Cimentier 4*me 54.000 1er Janvier 1946
Delerue Lucien .......................... Cimentier 22 Juin 1910 5 me 54.000 15 Mars 1945
Romby Jean .............................. Cimentier 30 Décembre 1904 6 me 51.000 1er Janvier 1943

Cimentier 5me 54.000 1er Janvier 1946
Van Weydeveldt Pierre .......... Cimentier 23 Juillet 1905 5me 51.000 1er Janvier 1943

4ime 54.000 1er Janvier 1946
De Smet Victor .......................... Bfic.h firnn 12 Février 1908 6 me 51 000 1er Janvier 1943

Bûcheron 5 me 54.000 1er Janvier 1946



Noms et Prénoms Emplois Date de naissance Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe Observations

Watrelos Paul ........................ Bûcheron 4 Décembre 1900 6m« 51.000 1er Janvier 1943
Bûchgron 5™ 54.000 1er Janvier 1946

François Léon ......................... Plâtrier 14 Juillet 1906 6mo 51.000 1er Janvier 1943
Plâtrier 5tae 54.000 1er Janvier 1946

Muylaert Camille ................... .. Ciment, spécialiste 8 Avril 1904 5lme 54.000 l«r Octobre 1944
Maquet Pierre ......................... Maçon-égoutier 5me 54.000 15 Mars 1945
Van Laecke Pierre ................. Maçon-égoutier 7 me 48.000 15 Mars 1945
Menu Maurice ............................ Maçon véfificateur 12 Avril 1908 3me 54.000 15 Mars 1945
Lallemand René ......................... Brigadier

désinfecteur 5 Juin 1908 7 me 48.000 15 Mars 1945
Choquel Jules ........................ Maître de nage 5 Octobre 1912 5lme 54.000 1er Mars 1944
Crombez Henri ......................... Maître de nage 5<me 54.000 1er Septembre 1945
Bataille, née Waquet Suzanne. . Baigneuse 20 Février 1907 5“>e 39.600 1er Décembre 1943
Bauduin Louise ......................... Baigneuse 7 Août 1908 5lme 39.600 1er Mars 1945
Maurer Marcel ......................... Baigneur 4>me 41.700 1er Août 1943 OO

Baigneur 19 Octobre 1902 gme 43.800 1er Août 1946 tO
Lagache Julien ............... ......... Cabinier 4lme 39.000 1er Août 1945
Collignon Lucien ..................... Machiniste - mont. 7 Décembre 1900 2me 63.000 1er Janvier 1943

Machiniste - mont. Ire 66.000 l«r Janvier 1946
A douane Saïd ............................ Concierge 11 Juin 1896 4«n e 45.000 1er Août 1944
Desmet Leon ............................ Jardinier 11 Avril 1924 7 me 48.000 1er Mai 1945 Titularisé le

1.3.46 à la 6me
cl., passera à la
5me le 1er Mai
1951.

Goval André ........................ Jardinier 16 Octobre 1922 7me 48.000 1er Janvier 1944 Titularisé à
compter du 1.3.
46 à la 6me cl.
passera à la 5me
le 1.1.50.

Scrève Jean ...................... .. i Jardinier 18 Avril 1922 7 me - 48.000 1er Janvier 1944
compter du 1.3.

I 46 à la 6me cl.,y i passera à la 5mey lie 1.1.50.



Noms et Prénoms Emplois Date de naissance Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe Observations

Clavier Henri .............................. Terrassier 20 Juillet 1899 6me 42.000 15 Mars 1945 Titularisé en 
qualité de con
cierge le 1.3.46. 
Arrêté N» 1317 
du 25.6.46 auto
risant le rappel 
de vers, à la C. 
Munie, des Re
traites pour la 
période du 23.12.

Delaune, née Boucher J.............. Cuisinière 9 Avril 1901 7 me
6 me

48.000
51.000

1er Janvier 1943
1er Janvier 1946

31 au 28.2.46.

Dewailly Denise ........ ............... .. Cuisinière 5 Août 1900 6m? 51.000 1er Décembre 1944
Dinant née Bauche Palmyre . . Cuisinière 19 Juin 1899 4|me 57.000 1er Juillet 1945
Hoogstœl, née Frey Marie .... Cuisinière 14 Avril 1909 7 me 48.000 1er Janvier 1944
Leplus, née Gellinck Angèle . . Cuisinière 7 Janvier 1897 6me 51.000 l«r Décembre 1944
Meschart, née Bauche Marceline Cuisinière 19 Novembre 1903 6 me 51.000 1er Décembre 1944
Millot Jeanne .............................. Cuisinière 21 Mai 1902 6me 51.000 1er Décembre 1944
Syœn Germaine .......................... Cuisinière 19 Juin 1897 6me 51.000 1er Décembre 1944
Ruelens, née Lœrendopt Marg. Cuisinière 25 Avril 1897 7 me

6me
48.000
51.000

l«r Mai 1943 
1er Mai 1946

Bauwens, née Heyndrickx Léon. Aide-cuisinière 19 Avril 1914 39.000 1" Mai 1944
Boone, née Gauthier Mathilde. . 
Canœn, née Duytschaever

Aide-cuisinière 15 Septembre 1906 4/me 39.000 l«r Mars 1944

Eugénie ................ .............. Aide-cuisinière
Aide-cuisinière

12 Novembre 1898 41me
3me

39.000
40.000

1er Mars 1943
1er Mars 1946

Décottignies, née Dilly Fernan. Aide-cuisinière 28 Mai 1910 4lme 39.000 1er Avril 1944
Dubois, née Bauwens Henriette Aide-cuisinière 14 Août 1901 3me 40.000 1er Janvier 1945
Fournier, née Dutele Lucie .... Aide-cuisinière 23 Juin 1896 Ire 42.000 1er Novembre 1944
Jamet, née Mortelette Augustine Aide-cuisinière 7 Décembre 1901 4]me 39.000 1er Juillet 1944
Legrux, née Richarme Fernande Aide-cuisinière 11 Juillet 1896 Ire 42.000 1er Juin 1942
Théron, née Georges Marcelle.. Aide-cuisinière

Aide-cuisinière
12 Mai 1909 3 me

2 me
• 40.000

41.000
1er Juillet 1943
1er Juillet 1946 »

903
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Article 2. — Les agents faisant l’objet de la présente 
mesure de titularisation ne pourront, conformément aux dispo
sitions de l’Ordonnance du 2 Novembre 1945 accéder aux 
emplois d’avancement, qu’après avoir satisfait aux conditions 
requises par les statuts en vigueur.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet a 
compter du 1" Septembre 1945.

Hôtel de Ville, le 19 Octobre 1946.
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Agents du cadre secondaire. 
Titularisation.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu nos délibérations antérieures et notamment celles en date 

des 23 Avril 1945, 29 Août 1945, 9 Février 1946 et 15 Juin 1946, 
visant l’intégration dans le cadre des fonctionnaires municipal 
titulaires, des agents auxiliaires permanents dits « du cadre 
secondaire » :

Vu l’ordonnance du 2 Novembre 1945 portant dérogation 
provisoire aux conditions de recrutement des personnels des 
collectivités locales et prévoyant la titularisation, dans le cadre 
principal, des agents auxiliaires ayant accompli au 1" Septen1' 
bre 1945 plus de 6 ans de service ininterrompus ;

Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946, approuvé par 
le Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les cadres 
permanents des services municipaux ;

Vu le règlement de la Caisse des Retraites des Fonction 
naires Municipaux ;

Arrêtons :
Article 1. — Sont titularisés dans les emplois ci-apr<‘ 

désignés, et autorisés à effectuer des versements à la 
des Retraites des Fonctionnaires Municipaux, les agents 
cadre secondaire dons les noms suivent :



Noms et Prénoms Emplois Date de naissance Classe Traitement . Ancienneté 
dans la classe Observations

Brunehant, née Guilmot Julie.

Cooren Robert ...........................
Descamps Jules ............................
Lambert Germaine ...................
Thuytschaever Henri ...............

Tricoit Fidèle ...............................-
Duhamel Alphonse ...................
Beghin Gilberte ............................

Leclercq, née Vandepoortaele
Clémence ..............................

Commis sec. princ. 
Commis sec. princ. 
Commis sec. princ. 
Commis sec. princ. 
Commis sec. princ. 
Commis sec. princ.

Commis sec. princ.
Concierge 

Expéditionnaire 
Expéditionnaire

Infirmière n. dipl. 
Infirmière n. dipl. 
Infirmière n. dipl. 
Ouvrière entretien

Surveillant Musée 
Garde municipal 

Terrassier
Garde municipal 
Garde municipal

Garde municipal 
Manutentionnaire 
Manutentionnaire 

Fossoyeur 
Terrassier 

Paveur
Aide paveur

8 Mai 1893

8 Janvier 1891
3 Février 1887

26 Décembre 1894
25 Juin 1893

25 Avril 1895
22 Février 1889
20 Mars 1888

18 Avril 1890
5 Décembre 1888

30 Mars 1890
24 Janvier 1891

1er Juillet 1886
7 Décembre 1894

29 Avril 1895

30 Décembre 1888
22 Décembre 1891

10 Septembre 1887 
1er Septemb. 1894

3 Décembre 1889
19 Août 1888

4 me 
3 me
4 me 
3me 
3me 
3 me

2me 
Ire
2 me 
Ire

Ire 
Ire 
Ire 
3me 
2 me 
3 me 
5 me 
3me 
3me 
2 me

4 me 
6me 
5me 
6me
3 me 
3me
4 me

55.500 1er Mars 1943
60.000 1er Mars 1946
55.500 11er Février 1944
60.000 ; 1er Décembre 1943
60.000 ■ 1er Avril 1945
60.000 ; 1er Janvier 1945

64.500 i 1er Janvier 1945
22.500 1er Avril 1945
55.500 1er Janvier 1948
60.000 1er Janvier 1946

54.000 1er Janvier 1938
40.500 1er Décembre 1930
54.000 1er Février 1942
43.800 1er Octobre 1942
45.900 I6’' Octobre 1945
51.000 1er Avril 1945
42.000 15 Juillet 1945
51.000 1er Septembre 1943
48.000 1er Septembre 1943
51.000 1er Septembre 1946

45.000 15 Juillet 1945
42.000 1er Janvier 1943
45.000 1er Janvier 1946
42.000 1er Janvier 1944
51.000 1er Février 1944
60.000 1er Septembre 1944
43.800 1er Septembre 1944

Nommé régis
seur bains, lé 
1er Mai 1946.

1/2 vacation.

O
3/4 de vacation

Garde munici
pal à comp
ter du 1er Oc
tobre 1945.

Vandorpe Adèle ............................
Wahanin Marie ............................
Thoores, née Van Ghysel Elvire

Soualle Anatole ............................
Bauwens Arsène ..........................
Lejeune Arthur ............................

Sory Emile ....................................
Vancovenberghe Porphyre ....

Haidon Charles ............................
Mallet Etienne ............................
Cousin Jules ................................
Hochart Augustin........................



Noms et Prénoms Emplois Date de naissance Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe Observations

Cremmery Alfred ........................ Charretier 24 Août 1891 2 me 55.500 1er Janvier 1943
Charretier Ire 60.000 l«r Janvier 1946

Wandels Jules .............................. Charretier 12 Mai 1887 Ire 60.000 1er Janvier 1944
Heusdens Maurice ..................... Palefrenier 24 Mars 1893 5 me 45.000 1er Janvier 1943

Palefrenier 4 me 48 000 1er Janvier 1946
Cnudde Léon ................................ Cantonnier 26 Juillet 1888 3me 42.000 1er Octoore 1942

Cantonnier 2 me 43.500 1er Octobre 1945
Cuvelier Gaston ............................ Cantonnier 6 Juillet 1893 Ire 45.000 1er Janvier 1944
Ducouvent Gustave ................... Cantonnier 2 Juin 1891 2 me 43.500 1er Janvier 1945
Duprez Marceau ........................ Cantonnier 21 Août 1888 3me 42.000 1er Avril 1943

Cantonnier 2 me 43.500 1er Avril 1946
Dutranoy Marcel ........................ Cantonnier 25 Novembre 1890 2me 43.500 1er Septembre 1945
Fremaux Arthur ....................... Cantonnier 30 Octobre 1885 2me 43.500 1er Avril 1945 CD
Hostens Henri .............................. Cantonnier 3 Janvier 1890 4 me 40.500 1er Novembre 1942 0

Cantonnier 3me 42.000 1er Novembre 1945
Mussche Jean................................ Cantonnier 21 Janvier 1893 3 me 42.000 1er Septembre i944
Tranche Gustave ....................... Cantonnier 1«>' Mars 1895 3me 42.000 1er Mai 1944
Van Liefferinge Arthur ........... Cantonnier 21 Avril 1895 Ire 45.000 1er Août 1944
Descamps, née Demeulemester

Rachel .......................................... Femme de service 22 Novembre 1893 2 me 41.000 1er Mai 1944
Vanrenterghem, née Wallaert

Georgina .................................... Femme de service 16 Février 1894 3 me 20.000 1er Février 1945 1/2 vacation.
Victoire, née Danide Léa .... Femme de service 3 Août 1892 5 me 19.000 1er Septembre 1945 1/2 vacation.
Sauvage Blanche ........................ Femme de service 7 Octobre 1889 3 me 40.000 1er Septembre 1945
T h e r b y, née Vaniscotte

Georgina .................................... Femme de service 24 Janvier 1892 4 me 39.000 1er Novembre 1943
Femme de service 3me 40.000 1er Novembre 1946

Verhoye, née Vandendorpe
Elodie .......................................... Femme de service 8 Janvier 1888 2 me 41.000 1er Septembre 1945

Sette, née Dubois Hélène .... Femme de service 16 Novembre 1886 3me 40.000 1er Janvier 1943
Femme de service 2 me 41.000 1er Janvier 1946

Fremy, née Cornu Julienne .. Femme de service , 11 Décembre 1891 3me 40.000 1er Juin 1945



Noms et Prénoms Emplois Date de naissance Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe Observations

Lietard, née Oolingen Léopol-
dine .......................................... Femme de service 29 Avril 1892 5me 38.000 1er Décembre 1944

Mahe, née Hespel Marthe .... Femme de service 7 Juin 1895 3me 40.000 1er Avril 1944
Pluquet, née Staelens Flora .. Femme de service 27 Octobre 1893 4mè 39.000 1er Octobre 1942

Femme de service 3 me 40.000 1er Octobre 1945
Vaniscotte Rachel ..................... Femme de service 10 Décembre 1892 5me 38.000 1er Octobre 1942

Femme de service 4 me 39.000 1er Octobre 1945
Carlier Lucienne ..................... Aide-cuisinière 1er Janvier 1892 3me 40.000 1er Novembre 1943

Femme de service 3 me 40.000 1er Novembre 1943 Femme de ser-
vice à comp-
ter 23 août

Jonquet, née Dujardin Cécile . Balayeuse 7 Juillet 1893 2me 41.000 1er Mai 1943
1946.

Balayeuse Ire 42.000 1er Mai 1946
Louchet, née Verhaeghe Louise. Balayeuse 25 Décembre 1889 4 me 39.000 1er Novembre 1942Balayeuse * 3 me 40.000 1er Novembre 1945
Masselot, née Prévost Marie . . Balayeuse 10 Avril 1887 2me 41.000 1er Juin 1944
Derome, née Dumont Suzanne. Lingère 26 Jui’let 1891 5 me 45.000 1er Novembre 1942Lingère 4 me 48.000 1er Novembre 1945
Bourseaux Louis ..................... Chauffeur 25 Mars 1891 Ire 60 000
Verheylesonne Liévin . .. Chauffeur mécan. 6 Février 1891 6 me 51.000 1er Juillet 194JChauffeur mécan. 5me 54.000 1er Juillet 1944
Mensiez Charles ....................... Manœuvre 17 Octobre 1885 3me 40.000 1er Juillet i945
Petillon Hermant ..................... Manœuvre 28 Janvier 1891 3 me 40.000 1er Janvier 1944
Tredez Henri ............................ Menuisier ébéniste 3 Mars 1891 7 me 48.000 1er Janvier 1944
Govaerts Charles ..................... Tôlier 30 Mai 1890 6 me 51.000 1er Janvier 1943Tôlier 5 me 54.000 1er Janvier 1946
Cauwelier Prosper ................... Maçon 2 Décembre 1885 6me 51.000 1er Janvier 1943Maçon 5 me 54.000 1er Janvier 1946
Vandenberghe Auguste .......... Maçon 7 Novembre 1893 6 me 51.000 1er Janvier 1943Maçon 5me 54.000 1er Janvier 4945
Penicot Emile............................ Maçon égoutier 6 Août 1886 5 me 54.000 1er Janvier 1945
Vansoeterstede Michel............. Paveur carreleur 14 Juillet 1887 Ire 72.000 1er Juin 1942
Bayourte, née Darras Hélène. Baigneuse 29 Avril 1892 3 me 43.800 1er Août 1944
Beaurain, née Desnuel Irma .. Baigneuse 7 Avril 1890 4 me 41.700 1er Décembre 1942Baigneuse 3me 43.800 1er Décembre 1945
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François Maurice ........................ Machiniste mont. 28 Juin 1892 Ire 66.000 1er Octobre 1944
Salembiez Julien ........................ Machiniste mont. 13 Mars 1890 Ire 66.000 1er Septembre 1944
Van Ingh Joseph ....................... Machiniste mont. 6 Décembre 1892 Jre 66.000 1er Janvier 1941
Blineau, née Ferrand Valentine Cuisinière 4 Mars 1889 6 me 51.000 1er Décembre 1944
Buyens Sophie ............................ Cuisinière 6 Novembre 1889 6me 51.000 1er Décembre 1944
Carlier, née Boet Marie ........... Cuisinière 14 Novembre 1894 6 me 51.000 1er Décembre 1944
Dilly, née Keignart Berthe . . Cuisinière 4 Juillet 1888 4 nie 57.000 1er Juillet 1945
Dubrulle, née Padovani Madel. Cuisinière 1er Mars 1892 6me 51.000 1er Décembre 1944
Leroy, née Fin Georgina .... Cuisinière 8 Décembre 1888 4 me 57.000 1er Juillet 1945
Martinache, née Deblonde

Hélène ........................................ Cuisinière 21 Août 1891 4 nie 57.000 1er Juillet 1945
Martinache, née Fievet Augus-

tine ............................................... Cuisinière 12 Mars 1890 6 me 51.000 1er Décembre 1944
Pontois, née Carlier Berthe . . Cuisinière 27 Janvier 1892 6 me 51.000 1er Décembre 1944 ce
Ver Eecke, née Buyens Arthé- O

mise .............................................. Cuisinière 1er Février 1895 6 me 51.000 1er Décembre 1944 00
Platel, née Gallois Julia ........... Cuisinière 17 Février 1886 6 me 51.000 1er Décembre 1944

Aide-cuisinière 2 me 41.000 1er Octobre 1945 A compter du
1er Novembre
1946.

Blonde, née Decreton Zélie . . Femme de service 10 Août 1894 2 me 41.000 1er Octobre 1942
Jre 42.000 1er Octobre 1945

Dubar, née Provoost Florine Aide-cuisinière 7 Janvier 1892 5 me 38.000 1er Décembre 1944
Leroy, née Lenoir d’Espinasse

Julia ............................................. Aide-cuisinière 3 Mai 1894 3 me 40.000 1er Octobre 1942
2 me 41.000 1er Octobre 1945

Liebart, née Couvez Julia .... Aide-cuisinière 15 Août 1886 Jre 42.000 1er Avril 1945
Menez Jeanne .............................. Aide-cuisinière 21 Avri’ 1888 5 me 38.000 1er Mai 1945
Saint Venant, née Brice Marie. Aide-cuisinière 10 Septembre 1885 3 me 40.000 1er Décembre 1942

Aide-cuisinière 2 me 41.000 1er Décembre 1945
Vannanderbeke, née Doutre-

long Joséphine ....................... 1 Aide-cuisinière 28 Décembre 1887 4 me 39.000 1er Novembre 1942
\ Aide-cuisinière 3me 40.000 1er Novembre 1945

Fer on., née PJays Madeleine . . \ Femme de service 3me \ 40.000 her Juillet 1943\28 Décembre 1893
2me I 41.000 \ 1er Juillet 1946
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Article 2 . — L’affiliation des agents sus visés à la Caisse 
Municipale des Retraites fera l’objet d’un nouvel examen, 
compte tenu des modifications qui pourraient être apportées 
ultérieurement aux Statuts dudit organisme.

Article 3 . — Les agents faisant l’objet de la présente 
mesure de titularisation ne pourront, conformément aux dispo
sitions de l’Ordonnance du 2 Novembre 1945 accéder aux 
emplois d’avancement, qu’après avoir satisfait aux conditions 
requises par les statuts en vigueur.

Article 4 . — M. le Secrétaire G-énéral de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1" Septembre 1945.

Hôtel de Ville, le 19 Octobre 1946.
Le Maire de Lille,
1). CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Agents du cadre secondaire. 
Titularisation.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu nos délibérations antérieures et notamment celles en date 

des 23 Avril 1945, 29 Août 1945, 9 Février 1946 et 15 Juin 1946, 
visant l’intégration dans le cadre des fonctionnaires municipaux 
titulaires, des agents auxiliaires permanents dits « du cadre 
secondaire » ;

Vu l’ordonnance du 2 Novembre 1945 portant dérogation 
provisoire aux conditions de recrutement des personnels des 
collectivités locales et prévoyant la titularisation, dans le cadre 
principal, des agents auxiliaires ayant accompli au 1er Septem
bre 1945 plus de 6 ans de service ininterrompus ;

Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946, approuvé par M. 
le Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les cadres 
permanents des services municipaux ;

Vu le règlement de la Caisse des Retraites des Fonction
naires Municipaux ;

Arrêtons :
Article 1. — Sont titularisés dans les emplois ci-après 

désignés, et autorisés à effectuer des versements à la Caisse 
des Retraites des Fonctionnaires Municipaux, les agents du 
cadre secondaire dons les noms suivent :



Noms et Prénoms Emplois Date de naissance Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe

Point de départ 
de la 

Titularisation

Laine Jules ................................ Commis Secrétaire 26 Mai 1921 2 me 46.000 1er Novembre 1943 1 er Février 1946
Passera à la Ire le 
1er Novembre 1949

Rochart, née Lepoivre Berthe. Femme de service 20 Septembre 1903 2 me 41.000 1er Novembre 1944 1er Novembre 1946
Déliré, née Déliré Marie.......... Femme de service 11 Décembre 1906 4 me 39.000 1er Mai 1944 1er Novembre 1946
Bolle Louis ................................ Ouvrier d’entretien 28 Novembre 1898 5me

4 me
39.000
41.700

1er Septembre 1943
1er Septembre 1946

1er Février 1946

Gaillard Ed................................... Maçon 28 Février 1898 2 me 63.000 1er Juin 1944 1er Août 1946
Branswyck, née Laurette J. .. Femme de service 14 Octobre 1904 3 me 40.000 1er Octobre 1946 1er Novembre 1946
Soyez, née Storme Madeleine È Aide-cuisinière 5 Août 1908 2 me 41.000 1er Juillet 1946 1er Novembre 1946
Charle, née Robert Elise.......... Aide-cuisinière 29 Avril 1908 3me 40.000 1er Février 1945 1er Novembre 1946
Dubreucq, née Bocquet Sylvie. Aide-cuisinière 19 Mars 1897 4 me 39.000 1er Janvier 1946 1er Novembre 1946
Grimonprez R............................. Aide-cuisinière 17 Décembre 1895 4 me 39.000 1er Janvier 1945 1er Avril 1946
Lenglain, née Kokelaere A. .. Aide-cuisinière 19 Février 1903 3me 40.000 1er Décembre 1943 1er Novembre 1946
Madoux, née Stichelbout J. . . Aide-cuisinière 11 Octobre 1910 5me 38.000 1er Avril 1944 1er Novembre 1946
Merchie Claire ................... . . Aide-cuisinière 7 Mai 1898 3me 40.000 1er Avril 1945 1er Novembre 1946
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Article 2. — Les agents faisant l’objet de la présente 
mesure de titularisation ne pourront, conformément aux dispo
sitions de l’Ordonnance du 2 Novembre 1945 accéder aux 
emplois d’avancement, qu’après avoir satisfait aux conditions 
requises par les statuts en vigueur.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 19 Octobre 1946. 
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Agents du cadre secondaire.
Titularisation.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu nos délibérations antérieures et notamment celles en date 

des 23 Avril 1945, 29 Août 1945, 9 Février 1946 et 15 Juin 1946, 
visant l’intégration dans le cadre des fonctionnaires municipaux 
titulaires, des agents auxiliaires permanents dits « du cadre 
secondaire » ;

Vu l’ordonnance du 2 Novembre 1945 portant dérogation 
provisoire aux conditions de recrutement des personnels des 
collectivités locales et prévoyant .la titularisation, dans le cadre 
principal, des agents auxiliaires ayant accompli au 1er Septem
bre 1945 plus de 6 ans de service ininterrompus ;

Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946, approuvé par M. 
le Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les cadres 
permanents des services municipaux ;

Vu le règlement de la Caisse des Retraites des Fonction
naires Municipaux ;

Arrêtons :
Article 1. — Sont titularisés dans les emplois ci-après 

désignés, et autorisés à effectuer des versements à la Caisse 
des Retraites des Fonctionnaires Municipaux, les agents du 
cadre secondaire dons les noms suivent :



Noms et Prénoms Emplois Date de naissance Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe

Point de départ 
de la 

Titularisation

Cannesson Casimir ................... Machiniste-mont. 10 Septembre 1887 Ire 66.000 lc>' Octobre 1926 1er Novembre 1946

Jouvenet Roland .......................... Machiniste-mont. 15 Mars 1894 Ire 66.000 1er Juillet 1941 1er Novembre 1946 ço
Destur, née Lecocq Isab........... Cuisinière 9 Septembre 1887 5 me 54.000 1er Septembre 1943 to

Cuisinière 4 me 57.000 1er Septembre 1946 8 Octobre 1945 ।

Massiet Jeanne .................... . .. . Ouvrière entretien 3me 43 son 1er NTovemhrp 1 Q4fi

Demonnette Germaine............... Aide-cuisinière 15 Août 1888 Ire 42.000 1er Mai 1945 1er Février 1946

Petelyon, née Bonnet Jul.......... Aide-cuisinière 31 Août 1892 3me 40.000 1er Novembre 1946 1er Novembre 1946

Smit, née Rigaut Fl...................... Aide-cuisinière 16 Mai 1889 4me 39 000 22 Juillet 194A

Vanderkelen, née Carez Emil. Aide-cuisinière 10 Août 1890 4 me 39.000 1er Juillet 1945 1er Novembre 1946
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Article 2 . — L’affiliation des agents sus visés à la Caisse 
Municipale des Retraites fera l’objet d’un nouvel examen, 
compte tenu des modifications qui pourraient être apportées 
ultérieurement aux Statuts dudit organisme.

Article 3 . — Les agents faisant l’objet de la présente 
mesure de titularisation ne pourront, conformément aux dispo
sitions de l’Ordonnance du 2 Novembre 1945 accéder aux 
emplois d’avancement, qu’après avoir satisfait aux conditions 
requises par les statuts en vigueur.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 19 Octobre 1946.
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

ECOLE CONDORCET. — Reconstruction du dallage de la cour. 
Marché Société des Mines de Bitume et d’Asphalte du Centre.

DU 19 OCTOBRE 1946
Marché pour reconstruction du dallage de.la cour de l’Ecole 

Condorcet au profit de la Société des Mines de Bitume et 
D’Asphalte du Centre, 1 Avenue Industrielle à Wambrechies. 
moyennant la somme approximative de 115.000 francs.

police. — Voie Publique. Interdiction d’exécution de travaux.
2, rue des Tanneurs.

Nous. Maire de la Ville de Lille,
v Vu la pétition par laquelle Mme Veuve Grincourt, demeurant
a Cille, 2 rue des Tanneurs, sollicite l’autorisation d’effectuer
J* * * * * * 1,1? revêtement en plaquettes et simili pierre à la façade de

1mmeuble sis 2 rue des Tanneurs à Lille ;
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Vu l’ordonnance n' 45.2542 du 27 Octobre 1945 relative au 
permis de construire et l’arrêté du 11 Janvier 1946 concernant 
l’applicati; n de l’article 16 de ladite ordonnance ;

Vu l’avis défavorable émis par le Ministère de la Reconstruc
tion et de 1 ’l'rbanisme, service départemental, section « Permis 
de construire », en date du 27 Septembre 1946 ;

Arrêtons :
Article 1. — Il est interdit à Madame Veuve Grincourt 

d’exécuter les travaux repris dans la pétition susvisée.
Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 

chargé de l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 21 Octobre 1946.

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

ADMINISTRATIONS DIVERSES. — Guerre. Recrutement.
Inscription de la classe.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 3J Mars 1928, l’ordonnance du 19 Octobre 1^ 

sur la Nationalité ;
Vu le décret ministériel du 7 Septembre 1946 ;
Vu l’arrêté ministériel du 13 Septembre 1946 :

Arrêtons :
Article 1 . — Sent invités à se présenter à la Mairie, Bui’eatl 

Militaire, guichets 1 et 2, afin de donner toutes les indication8 
nécessaires à leur inscription sur les tableaux de recensenie’1 ’ 
les jeunes gens dont les père, mère ou tuteur ont leur donne1 
à Lille, qui sont :

1°) Nés en France du 1" Janvier 1927 au 31 Décembre 1$$! 
de parents français, de parents inconnus, de père étrange1 
en France, de parents dont la nationalité est inconnue ;

2°) Nés à l’étranger, du 1er Janvier 1927 au 31 Décemb1’6 
1928, de parents français ;
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3°) Nés du 1" Janvier 1927 au 31 Décembre 192£, français 
sauf faculté de répudiation, qui participeront volontairement 
aux opérations de recrutement et ceux qui, antérieurement, 
atteindront leur majorité avant le 15 Décembre 1946 sans avoir, 
à cette date, exercé leur faculté de répudier ou de décliner la 
nationalité française ;

4") Nés en France du 1" Janvier 1927 au 31 Décembre 1928 
de parents étrangers, devenus définitivement français suivant 
déclaration souscrite pendant leur minorité devant le Juge de 
Paix ;

5°) Nés à l’étranger du 1" Janvier 1927 au 31 Décembre 
1928 de parents étrangers naturalisés français ;

6°) Devenus ou qui deviendront français par voie de natu
ralisation ou de réintégration avant le 15 Décembre 1946 et 
n’ayant pas encore atteint 1 ’âge de quarante-huit ans ;

7°) Nés du 1" Janvier 1927 au 31 Décembre 1928, ne justi
fiant d’aucune nationalité (article 3, alinéa 2 de la loi du 31 
Mars 1928).

8°) Omis des classes précédentes.

Les jeunes gens devront présenter le livret de famille de 
leurs parents ou un extrait de leur acte de naissance précisant 
!e lieu de naissance de leurs parents.
Pièces à fournir :

1°) par les hommes mariés : Bulletin de mariage ;
2°) par les pères de famille : Bulletin de naissance du ou 

des enfants ;
3°) par les jeunes gens dont un ou plusieurs proches parents 

s°nt décédés victimes de la guerre : acte de décès de la ou des 
victimes portant la mention « Mort pour la France » ;

4°) par les jeunes gens devenus français par voie de natu
ralisation, de réintégration ou de déclaration : Copie du décret 
°u de la déclaration ;

5°) par les jeunes gens ayant été déportés, détenus, internés 
a11 cours des hostilités : un certificat attestant de ces qualités.

Article 2 . — Les jeunes gens seront inscrits par ordre 
alphabétique, pendant les heures habituelles d’ouverture des 
guichets aux jours indiqués ci-après :
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Lundi 4 Novembre 
Mardi 5 Novembre 
Mercredi 6 Novembre 
Jeudi 7 Novembre 
Vendredi 8 Novembre 
Samedi 9 Novembre 
Mardi 12 Novembre 
Mercredi 13 Novembre 
Jeudi 14 Novembre 
Vendredi 15 Novembre 
Samedi 16 Novembre 
Lundi 18 Novembre 
Mardi 19 Novembre 
Mercredi 20 Novembre 
Jeudi 21 Novembre 
Vendredi 22 Novembre 
Samedi 23 Novembre 
Lundi 25 Novembre 
Mardi 26 Novembre

les noms de A a Be
les noms de 
les noms de 
les noms de 
les noms de 
les noms de 
les noms de 
les noms de 
les noms de 
les noms de 
les noms de 
les noms de 
les noms de 
les noms de 
les noms de 
les noms de 
les noms de 
les noms de 
les noms de

Bi à Bo, 
Br à Ca, 
Ce à Cu, 
Da à Dek, 
Del à Dem, 
Den à Dez, 
Dh à Dug, 
Duh à F, 
G à K, 
La à Lel, 
Lem à Map, 
Maq à Mo, 
Mu à Pi, 
PI à Re, 
Ri à S, 
T, 
Va à Van, 
Ve à Z.

Article 3 . — Les père, mère ou tuteur devront suppléer les 
jeunes gens « engagés ou ayant devancé l’appel, inscrits mari
times, disparus, détenus, internés, idiots, etc... » qui, pour quel- 
que»motif que ce soit, ne pourraient se présenter eux-mêmes.

Article 4 . — Les jeunes gens qui résident à Lille sans y 
avoir leur domicile, devront justifier de leur inscription a11 
tableau de recensement de la commune de leur domicile ; a 
défaut de quoi ils seront inscrits, s’il y a lieu, au tableau <te 
recensement de notre ville.

Article 5 . — Tout contrevenant au présent arrêté sera pu111 
des peines édictées par la loi sur le recrutement, conformément 
à l’article 86 de la dite loi ainsi conçu : Toutes fraudes ou 
manœuvres par suite desquelles un jeune homme aurait été 
omis sur les tableaux de recensement, sont déférées aux tribu
naux ordinaires et punies d’un emprisonnement d’un mois à nn 
an.

Le présent arrêté sera affiché et publié partout où besoin 
sera.

Hôtel de Ville, le 21 Octobre 1946. 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 5lme Division.
Réintégration. Mm‘’ Déliré

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1 . — Mme Déliré, ex-gardienne à la Crèche de Fives, 

actuellement expéditionnaire auxiliaire au 2”' Bureau de la 1” 
Division, est réintégrée dans son emploi -aux Crèches Munici
pales.

Article 2 . — Le traitement de M|me Déliré est fixé à 36.000 
francs par an, majoré des indemnités prévues en faveur du per
sonnel auxiliaire.

Article 3 . -— M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de Inexécution du présent arrêté, qui prend effet à 
partir du 1er Novembre 1946.

Hôtel de Ville, le 21 Octobre 1946.
Le Mairie de Lille, 
D. CORDONNIER.

FINANCES. — Dépenses. Régisseur. Lucien Barbot.

Nous. Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 153 ;
Vu l'instruction générale des finances du 20 Juin 1859, 

article 993 ;
Considérant qu’une avance est nécessaire pour le paiement 

au comptant de diverses dépenses de fonctionnement du service 
de la Caisse des Ecoles ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Barbot Lucien, rédacteur au Bureau de la 

Caisse des Ecoles est nommé régisseur de dépenses pour le
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paiement au comptant de diverses dépenses de fonctionnement 
de ce service.

Une somme de 1.000 francs sera mise à sa disposition.

Article 2. — M. Barbot rendra compte de l’emploi de ses 
avances dans le délai d’un mois et tiendra un livre de caisse 
sur lequel il fera figurer :

— en recettes, les avances qui lui ont été consenties.
— en dépenses, tous les paiements effectués par ordre de 

date.
Ce livre ainsi que le numéraire en caisse et les justifications 

de dépenses, à remettre à la Caisse Municipale, devront être 
présentées à M. le Receveur Municipal et à M. le Chef de la 
3me Division, à toute réquisition.

Article 3 . — M. Barbot est dispensé de fournir un caution
nement.

Article 4 . — En cas d’absence M. Barbot sera remplacé par 
M. Bart, Commis détaché au Service de la Caisse des Ecoles.

Article 5 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
Receveur Municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 22 Octobre 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 41" Division.
Démission. Léon Hecquet.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu la lettre en date du 8 Octobre 1946 par laquelle M. Léon 

Hecquet, Ouvrier d’entretien affecté au Palais des Beaux-Arts, 
donne sa démission ■;
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Arrêtons :
Article 1. — M. Léon Hecquet, Ouvrier d’entretien affeeté 

au Palais des Beaux-Arts, démissionnaire, cesse de faire partie 
des cadres du personnel municipal.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 5 Octobre 1946.

Hôtel de Ville, le 22 Octobre 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4™ Division.
Nomination. Juste Leclercq.

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ; 
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. Juste Leclercq, Veilleur de nuit affecté au 
Palais des Beaux-Arts, est nommé surveillant dudit établisse
ment, en remplacement de M. Elias, retraité.

Article 2 . — M. Leclercq est versé dans le 2lme échelon de 
la catégorie « Personnel de service » et recevra un traitement 
annuel de 37.000 francs majoré des indemnités prévues en faveur 
du personnel auxiliaire.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 1" Octobre 1946.

Hôtel de Ville, le 22 Octobre 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.
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CRECHES MUNICIPALES. — Fourniture de lait pasteurisé.
Marché Woessen Frères.

DU 23 OCTOBRE 1946

Marché pour fourniture de lait pasteurisé aux crèches muni
cipales pendant les années 1946-1947 au profit de MM. Woessen 
Frères, 18 rue du Chaufour à Lille, moyennant la somme 
approximative de 162.000 francs.

MARCHE SAINT NICOLAS. — Remise en état de la toiture. 
Marché Flipo Fils.

DU 23 OCTOBRE 1946
Marché pour remise en état d’étanchéité de la toiture de 

l’ancien marché Saint-Nicolas au profit de M. Amand Fhp° 
Fils, 1 rue de la Chambre des Comptes, Lille, moyennant I» 
somme approximative de 250.000 francs.

FINANCES. — Dépenses. Régisseur-adjoint. Paul Dutrieux-

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 153 ;
Vu l’instruction générale des Finances du 20 Juin 1859» 

article 993 ;
Vu notre arrêté n° 436 en date du 27 Janvier 1945 nornu1^ n PM. Duparcq, commis principal à la 3"”e Division, régisseur 

dépenses ;
Vu notre arrêté n° 590 du 22 Octobre 1945 nommant Monsie111 

Save]s régisseur adjoint ;

v Arrêtons :
Article 1. —- Notre arrêté n° 590 du 22 Octobre 1945 ‘ > 

abrogé.
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Article 2 . — L’article 4 de notre arrêté n° 436 du 27 Janvier 
1945 est modifié comme suit :

« Article 4. — En cas d’absence, M. Duparcq sera rem
placé par M. Dutrieux Paul, commis secrétaire principal à 
la 3me Division ».

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de 1 ’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 23 Octobre 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4me Division.
Mutation. Georges Pottier.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Georges Pottier, Surveillant affecté au 
Palais des Beaux-Arts, est muté, en la même qualité à l’Ecole 
des Beaux-Arts, en remplaceront de M. Théodule Canneson, 
appelé à d’autres fonctions.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prendra effet à 
partir du 1" Novembre 1946.

Hôtel de Ville, le 23 Octobre 1946. 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 5"" Division. 
Nomination. Simon Dupas.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu le procès-verbal du concours qui a eu lieu les 27 Octobre 

et 3 Novembre 1945 pour l’emploi d’inspecteur d’hygiène ;
Vu l’arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par M. le Préfet 

•lu Nord le 10 Septembre 1946, portant réorganisation des Ser
vices Municipaux ;

Arrêtons :
Article 1 . — M. Simon Dupas, Commis secrétaire principal 

affecté au 1er Bureau de la 5me Division, est nommé inspecteur 
sanitaire.

Article 2 . — M. Dupas est versé dans la 6'me classe de son 
emploi et recevra un traitement annuel de 61.500 francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prendra effet a 
partir du 1" Novembre 1946.

Hôtel de Ville, le 23 Octobre 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. 
Congé avec solde. André Pat.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux, article 24 ;

Arrêtons :
Article 1. — Est renouvelé, pour une durée de trois 

le congé avec solde accordé à M. André Pat, Contrôleur 
Eaux.
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Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui prend effet à 
compter du 17 Octobre 1946.

Hôtel de Ville, le 23 Octobre 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX, 4"ne Division. Nomination. 
Théophile Wallard.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire :

Arrêtons :

Article 1 . — M. Théophile Wallard, Egoutier affecté au 
Service de la Propreté Publique, est nommé gardien aux Musées 
du Palais des Beaux-Arts, en remplacement de M. Pottier. 
appelé à d’autres fonctions.

Article 2 . — M Wallard est versé dans le 2,ne échelon de la 
catégorie « Personnel de service » et recevra un traitement 
annuel de 37.000 francs majoré des indemnités prévues en faveur 
du personnel auxiliaire.

Article 2 . — M. le Secrétaire Généra] de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prendra effet à 
partir du 1" Novembre 1946. .

Hôtel de Ville, le 23 Octobre 1946. 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 1" Division. 
Mutation. M'"" Fernande Dompsin.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu l’ordonnance n° 45.2394 du 11 Octobre 1945, instituant 

des mesures exceptionnelles et temporaires en vue de remédier 
à la crise du logement ;

Vu l’arrêté interministériel du 30 Novembre 1945 instituant 
un service municipal du logement sur le territoire de la Ville 
de Lille ;

Vu la lettre de M. le Préfet du Nord en date du 7 Août 1946 
relative à l’organisation dudit service ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Mairie ;
Arrêtons :

Article 1 . — Mmc Fernande Dompsin, expéditionnaire 
affectée au 6me bureau de la lr,! division, est mutée au service 
munic'pal du logement, en remplacement de M“e Ginette Delemer 
née Didelot, appelée à d’autres fonctions.

Article 2 . — Mme Fernande Dompsin continuera à percevoir 
le traitement afférent à la catégorie à laquelle elle appartient 
dans le cadre des services municipaux.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 1er Novembre 1946.

Hôtel de Ville, le 23 Octobre 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Service du Logement. 
Mutation. MnK' Ginette Delemer.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
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Arrêtons :
Article 1. — M"” Delemer née Diderot Ginette, expédition

naire affectée au Service Municipal du Logement, est mutée en 
la même qualité au 6nie Bureau de la lre Division.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui prend effet a 
compter du 1" Novembre 1946.

Hôtel de Ville, le 23 Octobre 1946.
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 3"” Division.
Congé avec solde. Louis Depauw.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux, article 24 ;
Vu nos arrêtés antérieurs accordant un congé de longue 

durée à M. Louis Depauw, Commis secrétaire principal affecté 
au 1er Bureau de la 3lrae Division :

Arrêtons :

Article 1 . — Est renouvelé pour une durée de trois mois 
à compter du 5 Octobre 1946, le congé accordé à Monsieur Louis 
Depauw. Commis secrétaire principal affecté au 1" Bureau de 
la 3me Division.

Article 2 . — M. Louis Depauw bénéficiera du demi-traite
ment à compter de la date sus-indiquée.

Article 3 . —- M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 25 Octobre 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.
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CAISSE DES RETRAITES. — Admission à la retraite. 
Julien Tonnel.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le règlement de la Caisse des Retraites des Fonction

naires Municipaux ;
Vu la lettre en date du 16 Octobre 1946 par laquelle Monsieur 

Julien Tonnel, Brigadier fossoyeur affecté au cimetière de l’Est 
atteint par la limite d’âge, sollicite sa mise à la retraite ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Julien Tonnel, né le 10 Mars 1887, Briga

dier fossoyeur affecté au Cimetière de l’Est, atteint par la 
limite d’âge, est admis à faire valoir ses droits à la retraite.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de 1 ’exécution du présent arrêté qui prendra effet a 
partir du 1" Avril 1947.

Hôtel de Ville, le 29 Octobre 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. 4me Division. Mutation. 
Henri Eecke.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Henri Eecke, Expéditionnaire détaché ail 
3“e Bureau de la 4me Division, est mute au 1" Bureau de la 
Division, en remplacement de M. Jean Massenhove, démission' 
naire. 1 1 ''|vJ. ; 1 "
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Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
partir du 1" Novembre 1946.

Hôtel de Ville, le 29 Octobre 1946. 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. —5me Division. Démission. 
Jean Massenhove.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
Vu la lettre en date du 30 Septembre 1946, par laquelle M. 

Jean Massenhove, Expéditionnaire affecté au 1er Bureau de la 
5me Division, donne sa démission ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Jean Massenhove, Expéditionnaire affecté 

au l'r Bureau de la 5’me Division, démissionnaire, cesse de faire 
partie des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
partir du 1" Novembre 1946.

Hôtel de Ville, le 29 Octobre 1946.
Lie Maire de Lille,
D. CORDONNIER,

SERVICES MUNICIPAUX. 1" Division. Démission. 
M"'*' Suzanne Faussant.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
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Vu la lettre en date du 16 Octobre 1946 par laquelle Mmo 
Suzanne Faussart, Expéditionnaire affectée au 6"' Bureau de 
la lre Division, donne sa démission ;

Arrêtons :

Article 1. — Madame Suzanne Faussart, Expéditionnaire 
affectée au 6me Bureau de la 1" Division, démissionnaire, cesse 
de faire parti des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’ex,écution du présent arrêté qui prend effet à 
partir du 1" Novembre 1946.

Hôtel de Ville, le 30 Octobre 1946. 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 5*w Division. Traitement. 
Marcel Spetebroot.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux, article 24 ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Marcel Spetebroot, commis secrétaire prin
cipal affecté aux Abattoirs, en congé de maladie, bénéficiera du 
demi-traitement à compter du 19 Octobre 194(5.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 30 Octobre 1946.
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 5me Division. Traitement. 
M"e Fiacre. Mmi Tournon.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1. — Compte tenu des services civils accomplis 

antérieurement, M"Ie Fiacre et Mme Tournon, Aides-médico- 
Sociales, sont reclassées comme suit, avec effet pécuniaire du 
1" Janvier 1943 :

M"e Claudine Fiacre — Date d’entrée en fonctions : 
26 Juin 1941

au 1erJanvier 1943 .... 7me classe 1.600 Ancienneté 1er Juillet 1941
au 1er Avril 1943 ......... 7me classe 1.720 — 1er Juillet 1941
au 1er Juillet 1943 ......... 6me classe 1.820 — 1er Juillet 1943
au 1er Janvier 1944 .... 6me classe 2.250 ■------ 1er Juillet 1943
au 1er Septembre 1944 . . 6rne classe 3.100 ,— 1er Juillet 1943
au 15 Mars 1945 ......... 2me classe 39.000 — 1er Juillet 1943
au 1er Juillet 1945 .......... 3me classe 41.000 — 1er Juillet 1945

Mme Clémence Tournon — Date d’entrée en fonctions : 
13 Septembre 1940

au 1er Janvier 1943 .... 6me classe 1.700 Ancienneté 1er Octobre 1942
au 1er Avril 1943 ......... 6me classe 1.820 — 1er Octobre 1942
au 1er Janvier 4944 .... 6me classe 2.250 1er Octobre 1942
au 1er Septembre 1944.. 6me classe 3.100 1er Octobre 1942au 1er Octobre 1944 .... 5me classe 3.200 1er Octobre 1944
au 15 Mars 1945 .......... 3me classe 41.000 1er Octobre 1944

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 31 Octobre 1946. 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. Reclassement de divers agents.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
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Vu notre arrêté en date du 24 Février 1943 fixant le Statut 
du Personnel Auxiliaire et déterminant l’échelle des salaires à 
lui allouer à compter du 1" Janvier 1943, ainsi que nos arrêtés 
postérieurs portant modification de cette échelle ;

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 28 Juin 
194.5 approuvée par AI. le Préfet du Nord le 10 Août 1945 
relative à la prise en ligne de compte des services militaires 
pour le calcul de l’ancienneté ;

Arrêtons :
Article 1. — Compte tenu des services militaires qu’ils ont 

effectués, les agents ci-après désignés sont reclassés comme 
suit, avec effet pécuniaire du 1er Janvier 1943 :

M. Marcel Chatroussat — Date d'entrée en fonctions :
6 Octobre 1941 — Services militaires : 4 ans, 7 mois, 23 jours

au 1er Janvier 1943 .... 5me classe 1.900 Ancienneté 1er Mars 1941
au 1er Avril 1943 .......... 5ine classe 2.020 1er Mars 1941
au 1er Janvier 1944 .... 5m° classe 2.300 1er Mars 1941
au 1er Mars 1944 .......... 4me classa 2.450 1er Mars 1944
au 1er Septembre 1944.. 4 me classe 3.200 1er Mars 1944
au 15 Mars 1945 .......... 4 me classe 43.000 1er Mars 1944

M. Alphonse Gambier — Date d’entrée en fonctions :
15 Novembre 1944 — Services militaires : 4 ans, 5 mois

au 15 Novembre 1944 . . 5me classe 3.100 Ancienneté 1er Juillet 1944
au 15 Mars 1945  2“e classe 41.000 — 1er Juillet 1944

AI. Ferdinand Rommel — Date d’entrée en fonctions : 
1" Janvier 1943 — Services militaires : 3 ans, 11 mois

au 1er Janvier 1943 .... 6me classe 1.800 Ancienneté 1er Février 1941
au 1er Février 1943 .... 5me classe 1.900 1er Février 1943
au 1er Mai 1943 .............. 5me classe 2.020 1er Février 1943
au 1er Janvier 1944 .... 5 me classe 2.300 1er Février 1943
au 1er Septembre 1944 . . 5 me classe 3.100 1er Février 1943
au 3111e classe 41 000 — 1er Février 1943
au 1er Février 1946 .... 4 nie classe 43.000 1er Février 1946

AI. Léon Vaillant — Date d’entrée en fonctions : 
15 Septembre 1942 — Services militaires : 8 ans, 7 mois

au 1er Janvier 1943 .... 4™e classe 2.000 Ancienneté 1er Mars 1941
au 1er Avril 1943 .......... 4me classe 2.120 1er Mars 1941
au 1er Janvier 1944 .... 4me classe 2.450 1er Mars 1941
au 1er Mars 1944 .......... 3me classe 2 600 1er Mars 1944
au 1er Septembre 1944. . 3me classe 3.300 1er Mars 1944
au 15 Mars 1945 .......... 5me classe 46.000 1er Mars 1944

Article 2. — AI. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 31 Octobre 1946. 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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HYGIENE. — Statistique sanitaire. Mois d’Octobre 1946.

I. — Renseignements démographiques

M
A

RI
A

G
ES

72
S

NAISSANCES 
[(mort-nés non compris) MORT-NES DÉCÈS 
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dans la commune
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times

Illégi
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non 
compris)

PLACÉS 
hors de la 
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PLACÉS 
dans la 
commune

commune 
places 

dans la
commune

i 199 53 44' 47 4-7 8 * 20 215 2 9 0

II. — Répartition des décès par -cause et par âge 
(mort-nés non compris)

(Ce tableau doit comprendre tous les décès sans exception
survenus sur le territoire de la commune).

NUMÉROS 
d’ordre

CAUSES DE DfCÈS 
(Nomenclature internationale)

MOINS 
fle

4 AN

De 1

<9 Ans

De 20

39 Ans

De 40 
à 

59 Ans

De 
60 ans 

et 
au delà

TOTAUX

t Fièvre typhoïde ou paratyphoïde (Typhus
» )> » )) » »

2 Typhus exanthématique ......................................... » )) » » » »
à Fièvre et Cachexie paludéennes .......................... » » >) » )>
4 Variole ............................................................................. » » » )) )> »
n Rougeole ......................................................................... )) » » )) »
6 Scarlatine......................................................................... )) » )) » )) «
7 Coqueluche ..................................................................... )) )) )) » )) »
.8 Diphtérie et Croup .................................................. I) )) 1 » » 1
y Grippe ............................................................................. » » » 4) )) »

10 Choléra asiatique ........................................................ » » » )) » »
! 1 Entérite cholériforme ............................................. » )) » )) »

1
»

12 Autres maladies épidémiques .............................. » »
1

» »
i !/ Tuberculose de l’appareil respiratoire ............. » 3 6 4 14

14 Tuberculose des méninges ou du système ner
veux central .................................. ,............... 1 » » » l 1

15 Autres Tuberculoses ................................................. » » » » » » 1
Jli Cancer et autres Tumeurs malignes ................. » )) 3 12 23 38.
17 Méningite simple ........................................................ 1 ' 4 » » »
18 Hémorragie et Ramollissement du cerveau » » 2 18 22
19 Maladies du cœur (non compris angine de poi

trine) ..................................................................... » » 1 3 18 22
20 Bronchite aiguë (y compris les bronchites 

sans épithète de moins de 5 ans) ........ » )) » » 1 1
21 Bronchite chronique (y compris les bronchites 

sans épithète de 5 ans et plus) ............. » » » » ))
22 Pneumonie ....................................................................... )) » )) » 1 1
23 Autres Affections de l’appareil respiratoire 

(Phtisie exceptée) ........................................ 1 9 1 4 8 16
24 Affections de l’estomac (Cancer excepté) . . . » » » » )) f)

25 Diarrhée et Entérite (au-dessous de deux ans) 9 » » » » 9
26 Appendicite et Typhlite ........................................... » )) » » )) »
27 Hernie, Obstruction intestinale ............................ 1 » » 1 3 5
28 Cirrhose du foie .......................................................... )) » » » )> »
29 Néphrite aiguë ou chronique ................................ » » » 2 6 8
30 Tumeurs non cancéreuses et autres affections 

des organes génitaux de la femme ....... » » » » ». »
31 Septicémie puerpérale (Fièvre, Péritonite, 

Phlébite puerpérales) .................................. • » » » » » »
32 Autres accidents puerpéraux de la. grossesse 

et de l'accouchement) ................................ )) » 1 » » 1
33 Débilité congénitale et Vices de conformation. 4 » .» » » 4
34 Sénilité .. >....................................................................... )) » » » Fx 5
35 Morts violentes (suicide excepté) ........................ 1 3 9 4 10
36 Suicide ............................................................................. » )> 1 1 1 3
37 Autres maladies .......................................................... 1 4 4 9 25 43

! 38 Maladie inconnue ou mal définie........................ » 1 2 » 5

Totaux .................... 21 13 19 44 118 215
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ENSEIGNEMENT TECHNIQUE. — Collège Technique Baggio 
Ouvrier-instructeur. Nomination. Ernest Orins

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la lettre de M. le Ministre de l’Education Nationale en 

date du 26 Septembre 1946 ;
Sur la propostion de M. le Directeur du Collège Technique 

Baggio ;
Arrêtons :

Article 1 . —■ Monsieur Ernest Orins, né à Roubaix le H 
Mars 1905 est nommé à titre provisoire ouvrier instructeur 
auxiliaire spécialité « automobile », au Collège .Technique 
Baggio (Institut Denis Diderot) en remplacement de M. Blas 
démissionnaire.

Article 2 . — M. Orins recruté sans concours, bénéficiera 
toutefois des mesures de reclassement prévues pour les ouvriers 
instructeurs recrutés sans concours. Il percevra donc un salaire 
de 52 francs 05 (y compris la prime de 10 %, prime dite d’ensei
gnement), salaire afférent à la 5me classe où M. Orins est range 
avec une ancienneté de 2 ans, 9 mois, et 22 jours, au 1" Février 
1946, date de son entrée en fonctions.

Ce traitement, non soumis à retenue pour le Service de la 
Caisse des Retraites sera payé moitié par la Ville et moitié par 
l'Etat.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet a 
compter du 1" Juillet 1946.

Hôtel de Ville, le 4 Novembre 1946.
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

ENSEIGNEMENT DES BEAUX-ARTS.
Ecole Régionale d'Architecture. Professeur. Nomination.

Roger Gamache

Nous, Maire de la Ville de Lille,
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Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le règlement de l’Ecole Régionale d’Architecture agréée 

par AL le Ministre Secrétaire d’Etat à l’Education Nationale 
suivant arrêté du 26 Novembre 1942 paru au Journal Officiel 
du 10 Décembre 1942 ;

Vu le budget dudit établissement, approuvé le 5 Avril 1943 
par AI. le Ministre Secrétaire d’Etat à l’Education Nationale ;

Vu la lettre de démission de M. Gounon, en date du 2 Octobre 
1946 ;

Arrêtons :
Article 1 . — AI. Roger Garnache, Professeur de Statique 

Graphique et de Résistance de matériaux à l’institut Industriel 
du Nord et à l’institut Diderot est nommé à titre provisoire, 

professeur du Cours de Statique Graphique et de Résistance de 
Alatériaux à l’Ecole Régionale d'Architecture de Lille, en rem
placement de AL Gounon, démissionnaire.

Article 2 . — Al. Garnache recevra pour 35 leçons, une in
demnité annuelle non scupiise à retenue de 10.500 francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Alairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté (pii prend effet à 
compter du 15 Octobre 1946.

Hôtel de "Ville, le 4 Novembre 1946.
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Mutations.
Robert Dumont. Emile Savels

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;

Arrêtons :
Article 1. — MM-. Robert Dumont, commis secrétaire prin

cipal affecté au service de la Propreté Publique et Emile Savels,
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commis secrétaire principal affecté au 3me Bureau de la 3’“' 
Division, sont mutés, en la même qualité, et jusqu’à nouvel 
ordre, à la 5”e Division, service de la Brigade Sanitaire, où ils 
seront chargés du contrôle de l’estampillage des viandes intro
duites sur le territoire de Lille.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prendra effet à 
partir du 1" Novembre 1946.

Hôtel de Ville, le 6 Novembre 1946. 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. Services Techniques. 
Démission. Edouard Puchois

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
Vu la lettre en date du 21 Octobre 1946 par laquelle M- 

Edouard Puchois, Aide-paveur affecté au Service de la Voie 
Publique, donne sa démission ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Edouard Puchois, Aide-paveur affecté au 
Service de la Voie Publique, démissionnaire, cesse de fai’-'1 
partie des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet a 
compter du 17 Octobre 1946.

Hôte] de Ville, le 6 Novembre 1946-
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.
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ECOLE JEAN AICARD. — Revêtement en asphalte de la cour. 
Marché Société des Mines de Bitume et d'Asphalte du Centre.

DU 8 NOVEMBRE 1946

Marché pour réfection du revêtement en asphalte de la cour 
de l’Ecole Maternelle Jean Aicard au profit de la Société des 
Mines de Bitume et d'Asphalte du Centre, 1 Avenue Industrielle 
à Wambrechies, moyennant la somme approximative de 220.000 
francs.

SERVICES MUNICIPAUX. Services Techniques. 
Traitement. Ernest Crombez

Nous, Maire fie la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux, article 24 ;
Considérant que M. Ernest Crombez, gardien de squares 

affecté au service des Promenades et Jardins, en congé de 
maladie depuis le 15 Octobre, est décédé le 21 Octobre 1946 ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Ernest Crombez, Gardien de square affecté 

au Service des Promenades et Jardins, bénéficiera du demi- 
traitement pendant la période du 15 au 20 Octobre 1946 inclus.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 12 Novembre 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

FINANCES. — Dépenses. Régisseur. Robert Lannoy

Nous, Maire de la Ville de Lille,
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Vu la loi du 5 Avril 1884, article 153 ;
Vu l'instruction générale des Finances du 20 Juin 1859, 

article 993 ;
Vu notre arrêté du 15 Octobre 1946 ;
Considérant qu’une avance est nécessaire au Directeur du 

Conservatoire pour le paiement au comptant de diverses dépen
ses de fonctionnement de son Service ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Robert Lannoy, Directeur du Conserva
toire, est nommé régisseur de dépenses pour le paiement au 
comptant de diverses dépenses inhérentes au fonctionnement 
de son service, une somme dé Mille francs (1.000) sera mise 
mensuellement à sa disposition.

Article 2. — M. Lannoy rendra compte de l ’emploi de son 
avance à la fin de chaque mois, et tiendra un livre de caisse sur 
lequel il fera figurer
— en recettes : les avances qui lui ont été consenties ;
— en dépenses : tous les paiements effectués, par ordre de date.

Ce livre, ainsi que le numéraire en caisse, et les justifications 
de dépenses à remettre à la Caisse municipale, devront être 
présentés à M. le Receveur municipal et à M. le Chef de la 3” 
Division, à toute réquisition.

Article 3 . — M. Lannoy est dispensé de fournir un caution
nement.

Article 4 . — En cas d’absence, M. Lannoy sera remplace 
par M. Capy, commis faisant fonction de secrétaire du Conser
vatoire.

Article 5 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. 
Receveur municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne 
de l’exécution du présent arrêté. •

Hôtel de Ville le 12 Novembre 1946-
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.
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CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Maes Henri

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2”"' et 3me alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablissements 
Publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M. Maes Henri, surveillant à la Propreté Publique ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablissements 
Publics de la Ville en sa séance du 4 Octobre 1946 ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Maes Henri, surveillant à la Propreté 

Publique est autorisé à effectuer le rappel de versements des 
retenues afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville 
du 31 Juillet 1934 au 15 Avril 1939 soit pour une période de : 
4 ans, 8 mois, 16 jours.

M. Maes Henri ayant été titularisé le 16 Avril 1939 au trai
tement annuel de 13.800 francs, le montant du rappel à effectuer 
à raison de 6 % l’an pour la période sus indiquée s’élève, à 
3.901 francs.

Article 2. -— Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 163 francs le premier échéant le 30 Novem
bre 1946, échelonnés sur 4 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 12 Novembre 1946.
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.
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CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Noez Louis

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 :
V u l’article 5 (2"'" et 3me alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablissements 
Publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 1944 ;

V u le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M. Noez Louis, Paveur carreleur ;

V u l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablissements 
Publics de la Ville en sa séance du 4 Octobre 1946 ;

2
Arrêtons :

Article 1 . — M. Noez Louis, Paveur carreleur, est autorisé 
à effectuer le rappel de versements des retenues afférentes aux 
services auxiliaires rendus à la Ville du 30 Mai 1926 au 31 Mars 
1930 soit pour une période de 3 ans, 10 mois, 1 jour.

M. Noez Louis ayant été titularisé le 1" Avril 1930 au traite
ment annuel de 9.000 francs, le montant du rappel à effectuer 
à raison de 6 % l'an pour la période sus indiquée s’élève à 2.072 
francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 116 francs le premier échéant le 30 Novem
bre 1946, échelonnés sur 3 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d’un cinquième.

1 Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 12 Novembre 1946.
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.
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CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Edmond Hannart

Nous, Maire de la Ville de Lille,

V u la loi du 5 Avril 1884 ;
V u l’article 5 (2n,e et 3“' alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablissements 
Publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

V u la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M. Hannart Edmond, Professeur au Conservatoire ;

V u l'avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablissements 
Publics de la Ville en sa séance du 4 Octobre 1946 ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Hannart Edmond, Professeur au Conser
vatoire, est autorisé à effectuer le rappel de versements des 
retenues afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville 
du 1" Octobre 1942 au 30 Novembre 1945 soit pour une période 
de : 3 ans, 2 mois.

M. Hannart Edmond, ayant été titularisé le 1" Décembre 
1945 au traitement annuel de 36.450 francs, le montant du rappel 
à effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus indiquée, 
compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 
1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s’élève à 2.309 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 129 francs le premier échéant le 30 
Novembre 1946. échelonnés sur 3 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement,' du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d’un cinquième.
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Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 12 Novembre 1946. 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Autorisation de versements.
Bocquet Léonce.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l'article 40 du nouveau règlement de la Caisse des 

Retraites des Services Municipaux et Etablissements Publics 
de la Ville approuvé par décret du 23 Mars 1944, permettant 
aux agents municipaux tributaires de la Caisse Nationale des 
Retraites pour la Vieillesse de demander leur affiliation à la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablissements 
Publics de la Ville, étant entendu qu’ils devront :

Avoir encore à accomplir au moins dix années de service à 
compter du 23 Mars 1944 pour atteindre l’âge requis pour 
obtenir une pension d’ancienneté, c’est-à-dire qu’ils ne devront 
pas être âgés de plus de cinquante ans s’ils font partie du cadre 
sédentaire et de 45 ans s’ils font partie du cadre actif ;

Vu l’article 5 (2me et 3'"° alinéas) dudit règlement ;
Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 

retenues rétroactives ;
Vu la demande d’affiliation et de validation d’années 

d’auxiliariat formulée par M. Bocquet Léonce, Professeur a 
l’Ecole des Beaux-Arts ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablissements 
Publics de la Ville en sa séance du 4 Octobre 1946 ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Bocquet Léonce, Professeur à l’Ecole des
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Beaux-Arts est autorisé à effectuer des versements à la Caisse 
des Retraites des Services Municipaux et Etablissements 
Publics de la Ville.

Article 2. — M. Bocquet est autorisé à valider les services 
auxiliaires rendus à la Ville du 1er Décembre 1932 au 31 Décem
bre 1935, soit une période de 3 ans, 1 mois.

M. Bocquet ayant été titularisé le 1" Janvier 1936 au traite
ment annuel de 8.937,50, le montant du rappel à effectuer à 
raison de 6 % l’an pour la période susindiquée s’élève à 1.654 
francs.

Article 3. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de quatre-vingt-douze francs (92 francs) le 
premier échéant le 30 Novembre 1946, échelonnés sur 3 semes
tres (autant que d’années entières à valider).

A toute époque, l’intéressé pourra se libérer par anticipation. 
Les sommes non encore exigibles et restant dues au jour de la 
concession de la, pension seront précomptées sur les arrérages 
de la retraite, sans que ce prélèvement, du vivant du pension
naire, puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 4. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 12 Novembre 1946.
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements.
Autorisation. Bocquet Léonce.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;

Vu l’article 5 (2"nc et 3me alinéas) du nouveau règlement de la 
Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablissements 
Publies de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ; ' . '
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Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M. Bocquet Léonce, Professeur à l’Ecole des Beaux-Arts ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablissements 
Publics de la Ville en sa séance du 4 Octobre 1946 ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Bocquet Léonce, Professeur à l’Ecole des 
Beaux-Arts, est autorisé à effectuer le rappel de versements 
des retenues afférentes aux services auxiliaires rendus à la 
Ville du 1er Décembre 1932 au 31 Décembre 1935, soit pour une 
période de 3 ans, 1 mois.

M. Bocquet Léonce ayant été titularisé le 1" Janvier 1936 au 
traitement annuel de 8.937 francs 50, le montant du rappel à 
effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus indiquée 
s’élève à 1.654 francs.

Article 2. —■ Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 92 francs, le premier échéant le 30 
Novembre 1946, échelonnés sur 3 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque, l’intéressé pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus d'un 
cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 12 Novembre 1946.
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Thellier Léon

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
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Vu l’article 5 (2""' et 3nie alinéas) du nouveau règlement de la 
Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablissements 
Publies de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M. Thellier Léon, Surveillant de Musée ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablissements 
Publics de la Ville en sa séance du 4 Octobre' 1946 ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. Thellier Léon, Surveillant de Musée, est 
autorisé à effectuer le rappel de versements des retenues 
afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 28 Avril 
1931 au 31 Mars 1946, soit pour une période de 14 ans, 11 mois, 
3 jours.

M. Thelier Léon ayant été titularisé le 1" Avril 1946 au 
traitement annuel de 39.000 francs, le montant du rappel à 
effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus-indiquéte, 
compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 
1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s’élève à 11.642 francs.

Article 2 . —■ Les retenues seront accpiittées par des pré
comptes mensuels de 139 francs le premier échéant le 30 
Novembre 1946 échelonnés sur 14 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d ’un cinquième.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 12 Novembre 1946.
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.
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CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Adouane Saïd

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2""° et 3me alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablissements 
Publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M. Adouane Saïd, concierge aux Halles Centrales ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
. Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablissements 
Publics de la Ville en sa séance du 4 Octobre 1946 ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Adouane Saïd, concierge aux Halles, est 
autorisé à effectuer le rappel de versements des retenues 
afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 25 Avril 
1932 au 31 Octobre 1945, pour une période de 13 ans, 6 mois, 
6 jours.

M. Adouane Saïd ayant été titularisé le 1" Novembre 194a 
au traitement annuel de 4'2.000 francs, le montant du rappel a 
effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus indiquée, 
compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 
1946 de M. le Préfet du Nord, relative au calcul des retenues 
rétroactives, s’élève à 11.354 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pre" 
comptes mensuels de 146 francs, le premier échéant le 36 
Novembre 1946, échelonnés sur 13 semestres (autant q1ie 
d’années entières à valider). A toute époque l’intéressé pourra 
se libérer par anticipation. Les Sommes non encore exigible^ 
et restant dues au jour de la concession de la pension serou 
précomptées sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélè
vement du vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérager 
de plus d’un cinquième.
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Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 12 Novembre 1946. 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements.
Autorisation. Callewaert Alphonse

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2m' et 3me alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablissements 
Publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d ’années d ’auxiliariat formulée 
par M. Callewaert Alphonse, paveur ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablissements 
Publics de la Ville en sa séance du 4 Octobre 1946 ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Callewaert Alphonse, paveur, est autorisé 
à effectuer le rappel de versements des retenues afférentes aux 
services auxiliaires rendue à la Ville du 2 Août 1932 au 30 Juin 
1938 soit pour une période de : 5 ans, 10 mois, 29 jours.

M. Callewaert ayant été titularisé le 1" Juillet 1938 au 
traitement annuel de 12.600 francs, le montant du rappel à 
effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus indiquée 
s’élève à 4.471 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 150 francs, le premier échéant le 30 
Novembre 1946, échelonnés sur 5 semestres (autant que d ’années 
entières à valider). A toute époque l'intéressé pourra se libérer
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par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
<1 ’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 12 Novembre 1946.
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Madame Flour Céline

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2”"‘ et 3me alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablissements 
Publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M""' Flour Céline, Caissière aux Bains ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
( ’aisse de Retraites des Services Municipaux et Etablissements 
Publics de la X’ille en sa séance du 4 Octobre 1946 ;

Arrêtons :
Article 1. — Mme Flour Céline, Caissière aux Bains est 

autorisée à effectuer le rappel de versements des retenues 
afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 1" Août 
1931 au 31 Mars 1936 soit pour une période de 4 ans, 8 mois.

M”’ Flour ayant été titularisée le 1" Avril 1936 au traitement 
annuel de 9.000 francs, le montant du rappel à effectuer à raison 
de 6 % l’an pour la période sus indiquée s’élève à 2.520 francs-

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pre"
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comptes mensuels de 105 francs le premier échéant le 30 
Novembre 1946 échelonnés sur 4 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour. de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 12 Novembre 1946.
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Mallengisr Louis

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2”"' et 3me alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablissements 
Publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 1944 :

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d'années d’auxiliariat formulée 
par M. Mallengier Louis, vérificateur sanitaire :

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablissements 
Publics de la Vaille en sa séance du 4 Octobre 1946 :

Arrêtons :
Article 1. — M. Mallengier Louis,-Vérificateur Sanitaire 

est autorisé à effectuer le rappel dé versements des retenues 
afférentes aux services auxiliaires rendus à la Préfecture du 
l’r Mai 1918 au 31 Août 1919, soit pour une période de : 1 an, 
4 mois.
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M. Mallengier ayant été titularisé le 1" Mai 1928 au traite
ment annuel de 9.000 francs, le montant du rappel à effectuer 
à raison de 6 % l’an pour la période sus indiquée s’élève à 720 
francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 120 francs le premier échéant le 30 
Novembre 1946, échelonnés sur 1 semestre (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 12 Novembre 1946.
Le Maire de Lille,

I). CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Madame Plouy Fernande

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2mc et 3me alinéas) du nouveau règlement de lu 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablissements 
Publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d'années d ’auxiliariat formule* 
par Mme Plouy Fernande, Rédactrice ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de 
Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablissemen ■ 
Publics de la Ville en sa séance du 4 Octobre 1946 ;

Arrêtons ;
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Article I. — M”" Plouy Fernande, Rédactrice est autorisé 
à effectuer le rappel de versements des retenues afférentes aux 
services auxiliaires rendus à la Préfecture du 1" Février 1925 
au 15 Juin 1930 soit pour une période de 5 ans, 4 mois, 15 jours.

M"" Plouy ayant été titularisé le 1" Juillet 1930 au traite
ment annuel de 9.000 francs, le montant du rappel à effectuer 
à raison de 6 % l’an pour la périt de sus indiquée s’élève à 2.903 
francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de quatre-vingt-dix-sept francs le premier 
échéant le 30 Novembre 1946 échelonnés sur 5 semestres (autant 
que d’années entières à valider). A toute époque l’intéressée 
pourra se libérer par anticipation. Les sommes non encore 
exigibles et restant dues au jour de la concession de la pension 
seront précomptées sur les arrérages de" la retraite, sans que 
ce prélèvement, du vivant du pensionnaire puisse réduire ces 
arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 12 Novembre 1946.
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Ranpel de versements. 
Autorisation. Jésupret Robert

Nous, Maire de la Ville de Lille.

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;

Vu l’article 5 (2m' et 3m<‘ alinéas) du nouveau règlement de la 
Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablissements 
Publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d'années d’auxiliariat formulée 
par M. Jésupret Robert, Rédacteur ;
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Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablissements 
Publics de la Ville en sa séance du 4 Octobre 1946 ;

Arrêtons :

Article 1. M. Jésupret Robert est autorisé à effectuer 
le rappel de versements des retenues afférentes aux services 
auxiliaires rendus à l'Administration des Domaines du 21 Août 
1930 au 16 Avril 1933 soit pour une période de 2 ans, 7 mois, 
26 jours.

M. Jésupret ayant été titularisé le 1" Septembre 1935 au 
traitement annuel de 9.000 francs, le montant du rappel à effec
tuer à raison de 6 % 1 ’an pour la période sus indiquée s'élève à 
1.434 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré- 
cofptes mensuels de 120 francs le premier échéant le 30 No
vembre 1946 échelonnés sur 2 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront“précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d ’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 12 Novembre 1946.
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation Madame Vandenberghe

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2""' et 3me alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablissements 
Publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 1944 ;
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Vu le décret- du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d'années d’auxiliariat formulée 
par Madame Vandenberghe Georgette, Commis Secrétaire :

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablissements 
Publics de la Ville en sa séance du 4 Octobre 1946 :

Arrêtons :
Article 1 . -— Madame 1 andenberghe, Commis Secrétaire 

est autorisée a effectuer le rappel de versements des retenues 
afférentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 1" 
Janvier 1934 au 31 Janvier 1935 soit pour une période de 1 an, 
1 mois.

Madame Vandenberghe ayant été titularisée le 1" Février 
1935 au traitement annuel de 9.000 francs, le montant du rappel 
à effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus indiquée 
s’élève à 585 francs.

Article 2 . — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 100 francs le premier échéant le 30 No
vembre 1946, échelonnés sur 1 semestre (autant que d’année 
entière à valider). A toute époque l’intéressée pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au .jour dé la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d’un cinquième.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 12 Novembre 1946.
Le Maire de Lille,

T). CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de.versements. 
Autorisation. Tonnel Julien

Nous, Maire de la Ville de Lille.
Vu la loi du 5 Avril 1.884 ;
Vu l’article 5 (2’ne et 3,ne alinéas) du nouveau règlement de la
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Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablissements 
Publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 1944 ;

V u le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

V u la demande de validation d’années d ’auxiliariat formulée 
par M. Tonnel Julien, Brigadier-fossoyeur ;

V u l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablissements 
Publics de la Ville en sa séance du 4 Octobre 1946 ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Tonnel Julien, Brigadier-fossoyeur est 

autorisé à effectuer le rappel de versements des retenues affé
rentes aux services auxiliaires rendus à la Ville du 1" Septembre 
1915 au 31 Août 1920, soit pour une période de 4 ans.

M. Tonnel Julien ayant été titularisé le 20 Septembre 1920 
au traitement annuel de 4.530 francs, le montant du rappel à 
effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus indiquée 
s’élève à 1.087 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 218 francs le premier échéant le 30 
Novembre 1946 échelonnés sur cinq mois. A toute époque 
l’intéressé pourra se libérer par anticipation, Les sommes non 
encore exigibles et restant dues au jour de la concession de la 
pension seront précomptées sur les arrérages de la retraite, 
sans que ce prélèvement, du vivant du pensionnaire puisse 
réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 12 Novembre 1946.
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Maillet Àlfred

Nous, Maire de la Ville de Lille,
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Vu la loi du 5 Avril 1884 ;

Vu l’article 5 (2""e et 3n,e alinéas) du nouveau règlement de la 
Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablissements 
Publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M. Maillet Alfred, Commis Secrétaire ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablissements 
Publics de la Ville en sa séance du 4 Octobre 1946 ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Maillet Alfred, Commis Secrétaire est 
autorisé à effectuer le rappel de versements des retenues affé
rentes aux services auxiliaires rendus à l’Hôpital Psychiatrique 
d ’Armentières du 15 Octobre 1934 au 31 Mars 1937 soit pour 
une période de 2 ans, 5 mois, 16 jours.

M. Maillet Alfred ayant été titularisé le 1" Avril 1937 au 
traitement annuel de 9.000 francs, le montant du rappel à 
effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus indiquée 
s’élève à 1.329 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 111 francs le premier échéant le 30 
Novembre 1946, échelonnés sur 2 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 12 Novembre 1946.
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.
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CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Goval André

Nous, Maire de la Ville de Lille,

V u la loi du 5 Avril 1884 ;

V u l’article 5 (2"ne et 3rac alinéas) du nouveau règlement de la 
Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablissements 
Publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 1944 ;

V u le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

V u la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M. Goval André, jardinier ;

V u l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse de Retraites clés Services Municipaux et Etablissements 
Publics de la Ville en sa séance du 4 Octobre 1946 ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Goval André, Jardinier est autorisé à 
effectuer le rappel de versements des retenues afférentes aux 
services auxiliaires rendus à la Ville du 16 Octobre 1940 au 28 
Février 1946, soit pour une période de 5 ans, 4 mois, 15 jours.

M. Goval André, ayant été titularisé le 1er Mars 1946 au 
traitement annuel de 5.100 francs, le montant du rappel à 
effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus indiquée 
compte tenu des instructions de la circulaire n° 371 du 10 Mai 
1946 de M. le Préfet du Nord, relatives au calcul des retenues 
rétroactives, s’élève à 5.483 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptés mensuels de 183 francs le premier échéant le 30 No
vembre 1946 échelonnés sur 5 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d’un cinquième.
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Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de ! 'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 12 Novembre 1946. 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Début Désiré

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2“°' et 3me alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablissements 
Publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 1944 ;

¥
Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 

retenues rétroactives ;
• Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 

par M. Début Désiré, Désinfecteur ;
Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux ét Etablissements 
Publics de la Ville en sa séance du 4 Octobre 1946 ;

Arrêtons :
Article 1. —■ M. Début Désiré, Désinfecteur est autorisé à 

effectuer le rappel de versements des retenues afférentes aux 
services auxiliaires rendus à la Ville du 5 Octobre 1931 au 31 
Décembre 1939, soit pour une période de 8 ans, 2 mois, 26 jours.

M. Début Désiré ayant été titularisé le 1" Janvier 1940 au 
traitement annuel de 12.600 francs, le. montant du rappel à 
effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus ^indiquée 
s’élève à 6.229 francs.

Article 2. — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 130 francs le premier échéant le 30 
Novembre 1946 échelonnés sur 8 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant
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dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d’un cinquième.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 12 Novembre 1946.
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Devienne Paul

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2“' et 3me alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablissements 
Publies de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M. Devienne Paul, surveillant à la Propreté Publique ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablissements 
Publics de la Ville en sa séance du 4 Octobre 1946 ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Devienne) Paul est autorisé à effectuer le 
rappel de versements des retenues afférentes aux services 
auxiliaires rendus à la Ville du 7 Juin 1929 au 31 Mai 1937 
soit pour une période de : 7 ans, 11 mois, 24 jours.

M. Devienne Paul ayant été titularisé le 1" Juin 1937 au 
traitement annuel de 12.000 francs, le montant du rappel a 
effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus indiquer 
s’élève à 5.748 francs.
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Article 2 . — Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 137 francs, le premier échéant le 30 No
vembre 1946, échelonnés sur 7 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d’un cinquième.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 12 Novembre 1946.
Le Maire de Lille,

. D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Rappel de versements. 
Autorisation. Boone Elie

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 5 (2"’e et 3me alinéas) du nouveau règlement de la 

Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablissements 
Publics de la Ville, approuvé par décret du 23 Mars 1944 ;

Vu le décret du 3 Mai 1939 fixant le délai de paiement des 
retenues rétroactives ;

Vu la demande de validation d’années d’auxiliariat formulée 
par M. Boone Elie, surveillant principal à la Propreté Publique.

Vu ] 'avis favorable émis par la Commission Mixte de la 
Caisse de Retraites des Services Municipaux et Etablissements 
Publics de la Ville en sa séance du 4 Octobre 1946 ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. Boone Elie, surveillant principal à la 
Propreté Publique est autorisé à effectuer le rappel de verse
ments des retenues afférentes aux services auxiliaires rendus
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à la Ville du 27 Octobre' 1924 au 31 Décembre 1928 soit pour 
une période de : 4 ans, 2 mois, 4 jours.

M. Boone Elie, ayant été titularisé le 1er Janvier 1929 au 
traitement annuel de 9.000 francs, le montant du rappel à 
effectuer à raison de 6 % l’an pour la période sus indiquée 
s’élève à 2.256 francs.

Article 2 . —■ Les retenues seront acquittées par des pré
comptes mensuels de 94 francs le premier échéant le 30 
Novembre 1946, échelonnés sur 4 semestres (autant que d’années 
entières à valider). A toute époque l’intéressé pourra se libérer 
par anticipation. Les sommes non encore exigibles et restant 
dues au jour de la concession de la pension seront précomptées 
sur les arrérages de la retraite, sans que ce prélèvement, du 
vivant du pensionnaire puisse réduire ces arrérages de plus 
d’un cinquième.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 12 Novembre 1946.
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Autorisation de versements.
Gilbert Alexis

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu ] 'article 40 du nouveau règlement de la Caisse des 

Retraites des Services Municipaux et Etablissements Publics 
de la Ville appr uvé par décret du 23 Mars 1944, permettant 
aux agents municipaux tributaires de la Caisse Nationale des 
Retraites pour la Vieillesse de demander leur affiliation à la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablissements 
Publics de la Ville, étant entendu qu’ils devront :

1°) .avoir encore à accomplir au moins dix années de services 
à compter du 23 Mars 1944 pour atteindre l’âge requis pour 
obtenir une pension d’ancienneté, c’est-à-dire qu’ils ne devront
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pas être âgés de plus de cinquante ans s’ils font partie du cadre 
sédentaire et de quarante cinq ans s’ils font partie du cadre 
actif ;

2°) à partir du jour où aura été rétroactivement fixée la 
date de leur affiliation à la Caisse des Retraites des Services 
Municipaux et Etablissements Publics de la Ville, verser au 
profit de la caisse, le montant de la retenue des premiers 
douzièmes dans les conditions qui leur auraient été imposées 
s’ils avaient été constamment tributaires de ladite caisse ;

Vu la délibération du Conseil Municipal du 23 Décembre 
1936 portant de 5 à 6 % le taux de la retenue effectuée sur les 
traitements au profit de la Caisse des Retraites et supprimant 
le versement du premier douzième à compter du 1" Octobre 
1936 ;

Vu la lettre de M. le Préfet du 17 Novembre 1937 portant 
notification de l’approbation ministérielle donnée à la délibé
ration précitée ;

Vu la demande d’affiliation à la Caisse des Retraites des 
Services Municipaux et Etablissements Publics de la Ville 
formulé par M. Gilbert Alexis, Commis secrétaire principal ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de ladite 
caisse lors de sa séance du 4 Octobre 1946 ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Gilbert Alexis, Commis Secrétaire Prin
cipal, est autorisé à verser à la Caisse des Retraites des Services 
Municipaux et Etablissements Publics de la Ville, la somme 
de 750 francs, montant du premier douzième du traitement de 
9.000 francs dont il était bénéficiaire au 30 Septembre 1936.

Article 2. — Le paiement s’effectuera par voie de retenue 
sur le traitement à compter du 30 Novembre 1946. Conformé
ment au désir exprimé par l’intéressé, le montant des retenues 
mensuelles est fixé à Deux cent cinquante francs (250). A toute 
époque Monsieur Gilbert pourra se libérer par anticipation. 
Les sommes non encore exigibles et restant, dues au jour de la 
concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 
de la retraite sans que ce prélèvement du vivant du pension- 
uaire puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.
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Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 12 Novembre 1946. 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Autorisation de versements.
Courtois Edouard

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 40 du nouveau règlement de la Caisse des 

Retraites des Services Municipaux et Etablissements Publics 
de la Ville approuvé par décret du 23 Mars 1944, permettant 
aux agents municipaux tributaires de la Caisse Nationale des 
Retraites pour la Vieillesse de demander leur affiliation à la 
Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablissements 
Publics de la Ville, étant entendu qu’ils devront :

1°) avoir encore à accomplir au moins dix années de services 
à compter du 23 Mars 1944 pour atteindre l’âge requis pour 
obtenir une pension d’ancienneté, c’est-à-dire qu’ils ne devront 
pas être âgés de plus de cinquante ans s’ils font partie du cadre 
,sédentaire et de quarante cinq ans s’ils font partie du cadre 
actif ;

2°) à partir du jour où aura été rétroactivement fixée la 
date de leur affiliation à la Caisse des Retraites des Services 
Municipaux et Etablissements Publics de la Ville, verser au 
profit de la caisse, le montant de la retenue des premiers 
douzièmes dans les conditions qui leur auraient été imposées 
s’ils avaient été constamment tributaires de ladite caisse ;

Vu la délibération du Conseil Municipal du 23 Décembre 
1936 portant de 5 à 6 % le taux de la retenue effectuée sur Ie8 
traitements au profit de la Caisse des Retraites et supprima*1 
le versement du premier douzième à compter du 1" Octobre 
1936 ;

Vu la lettre de M. le Préfet du 17 Novembre 1937 portant
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notification de l’approbation ministérielle donnée à la délibé
ration précitée ;

Vu la demande d’affiliation à la Caisse des Retraites des 
Services Municipaux et Etablissements Publies de la Ville 
formulée par M. Courtois Edouard, dessinateur géomètre ;

Vu l’avis favorable émis par la Commission Mixte de ladite 
caisse lors de sa séance du 4 Octobre 1946 ;

Arrêtons :
Article 1 . — M. Courtois Edouard, Dessinateur-Géomètre 

4“°' classe est autorisé à verser à la Caisse des Retraites des 
Services Municipaux et Etablissements Publics de la Ville, la 
somme de 750 francs, montant du premier douzième du traite
ment de 9.000 francs dont il était bénéficiaire au 30 Septembre 
1936.

Article 2 . — Le paiement s’effectuera par voie de retenue 
sur le traitement à compter du 30 Novembre 1946. Conformé
ment au désir exprimé par l’intéressé, le montant des retenues 
mensuelles est fixé à Deux cent cinquante francs (250). A toute 
époque Monsieur Courtois pourra se libérer par anticipation. 
Les sommes non encore exigibles et restant dues au jour de la 
concession de la pension seront précomptées sur les arrérages 
de la retraite sans que ce prélèvement du vivant du pension
naire puisse réduire ces arrérages de plus d’un cinquième.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 12 Novembre 1946.
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

ENSEIGNEMENT TECHNIQUE. — Collège Technique Baggio 
Démission. Léonard Façon

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
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Vu l’arrêté de M. le Ministre de l’Education Nationale en 
date du 23 Août 1946, portant nomination de M. Léonard Façon, 
Contremaître municipal au College Technique de garçons, en 
qualité de Professeur Technique Adjoint à l’Ecole Nationale 
d’Arts et Métiers de Lille, à compter du 1" Octobre 1946 ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Léonard Façon, Contremaître municipal 
affecté au Collège Technique de garçons (Institut Diderot), 
cesse de faire partie des cadres du personnel municipal.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 1" Octobre 1946.

Hôtel de Ville, le 12 Novembre 1946.
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. Services Techniques. 
Traitement Scavo René

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;

Arrêtons :

Article 1. ’— Le traitement annuel de M. René Scavo, 
apprenti mécanicien affecté au service des Transports, est fixe 
à 32.000 francs à compter du 1" Novembre 1946.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 12 Novembre 1946.
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 3"11' Division. 
Réintégration. René Suin

Nous, Maire de la Ville de Lille.
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 :
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire :

Arrêtons :

Article 1 . — M. René Suin, agent auxiliaire dégagé de ses 
obligations militaires est réintégré dans les Services Munici
paux en qualité d’expéditionnaire affecté au 3"'“' Bureau de la 
3me Division.

Article 2 . — M. René Suin est versé dans la 2""' classe du 
« Personnel de Bureau » au traitement annuel de 39.000 francs, 
majoré des indemnités prévues en faveur du personnel auxi
liaire, l’ancienneté dans la classe étant fixée au 1" Novembre 
1946.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 7 Octobre 1946.

Hôtel de Ville, le 12 Novembre 1946.
Le Maire (Je Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 5“" Division.
Démission. Mlle Toilliez

Nous, Maire de la Ville de Lille.
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personn 1 Auxiliaire ;
Vu la lettre en date du 24 Octobre 1946 par laquelle Mile 

Marie-Antoinette Toilliez, Aide-Médico-Sociale affectée au 2me 
Bureau de la 5”‘e Division, donne sa démission ;
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Arrêtons :

Article 1. —■ Mlle Marie-Antoinette, Toilliez, Aide-Médico- 
Sociale affectée au 2me Bureau de la 5mc Division, démission
naire, cesse de faire partie des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
partir du 15 Novembre 1946.

Hôtel de Ville, le 12 Novembre 1946.
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 5“e Division.
Démission. M”e Vanhove

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;

Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
Vu la lettre en date du 24 Octobre 1946, par laquelle M11' 

Marie - Antoinette Vanhove, Aide - Médico - Sociale affectée au 
2me Bureau de la 5,me Division, donne sa démission ;

Arrêtons :

Article 1. — Mllle Marie-Antoinette Vanhove, Aide-Médico- 
Sociale affectée au 2me Bureau de la 5"”° Division, démissionnaire, 
cesse de faire partie des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet o 
partir du 15 Novembre 1946.

Hôtel de Ville, le 12 Novembre 1946.
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.



— 971

SERVICES MUNICIPAUX. — Ajusteurs-mécaniciens. 
Concours. Programme

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux: ;

Arrêtons :

Article 1 . — Un concours pour le recrutement d’ajusteurs 
mécaniciens au Service des Eaux aura lieu les 18 et 19 Décembre 
1946 à l’institut Diderot.

Article 2 . — Les épreuves du concours comprendront :

1. — Epreuves pratiques Coefficient
a) pièce d’ajustage ...................................................... 4
b) pièce de tour............................................................. 2
c) pièce de forge .......................................................... 1
d) oxycoupage (t soudure au chalumeau à l’arc .... 1

11. — Epreuves écrites
a) dictée (degré du certificat d’études) ................ 1
b) 2 problèmes (degré du certificat d’études) .... 1

Les épreuves seront cotées de 0 à 20. Tout candidat n’ob
tenant pas la note 12/20 à 1 ’une des deux premières épreuves 
pratiques sera éliminé.

Pour être déclaré admissibles les candidats devront obtenir 
110 points au minimum.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 13 Novembre 1946. 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.
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ADMINISTRATION MUNICIPALE. — Code des Arrêtés 
Municipaux. Modifications. Articles 87-88-292-293-294-295-296- 

297 et 298

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;

Arrêtons :

Article 1. — Les articles 87, 88, 292, 293, 294, 295, 296, 297 
et 298 du Code des Arrêtés Municipaux sont abrogés et rem
placés par les dispositions suivantes :

Article 87 . — Dans les promenades au Bois de la Deûle, la 
grande allée de ceinture est seule accessible aux voitures sus
pendues, cavaliers et cycliste qui devront observer une allure 
modérée et ne pas dépasser la vitesse de 10 kilomètres à l’heure.

Article 88 . — Toutes espèces de courses sont interdites dans 
les promenades du Bois de la Deûle, du Bois de Boulogne, de 
l'Esplanade, et des avenues Cuvier, Mathias Delobel, de Soubise 
Pasteur et de l'Hippodrome.

Article 292 . — Les squares sont ouverts au public tous les 
jours, savoir :

du 1er Novembre au 28 Février de 8 h. 30 à 17 h.
du 1er Mars au 31 Mars de 8 h. à 17 h.
du 1er Avril au 30 Avril de 8 h. à 19 h.
du Ier Mai au 31 Août de 8 h. à 21 h.
du 1er Septembre au 30 Septembre de 8 h. à 20 h.
du 1er Octobre au 31 Octobre de 8 h. à 18 h.
Article 293 . — Les squares restent fermés pendant le dégel, 

par temps de neige, de verglas, par très grand vent, et chaque 
fois que les nécessités du service l’exigeront.

Article 294. — Il est rigoureusement interdit d’introduire 
dans les squares et jardins municipaux des chevaux, des ani
maux des voitures attelés ou non, d’y circuler à bicyclette. Son! 
exceptes de cette interdiction les chiens tenus en laisse, leS 
voitures d’enfants ou d’infirmes trainées à bras, les bicyclettes 
tenues à la main, les voitures à ânes et ânes montés dont l’ex
ploitation fait l’objet d’une concession et les chariots ou tombe
reaux de service pour les transports intérieurs. Les conducteurs
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de ces derniers véhicules doivent toujours être munis d’un 
laissez-passer délivré par les agents du service des travaux.

Article 295. — Il est interdit aux marchands ambulants ou 
autres de pénétrer et de vendre- dans les squares et jardins.

Article 296. — Dans les jardins, squares et promenades ainsi 
que dans les parties plantées des places ou boulevards (dans le 
Jardin Botanique également) il est expressément interdit :

1 ) de monter ou de se coucher sur les bancs et de les salir ;
2) de monter aux arbres ou de leur faire la moindre dégra

dation, d’y coller des affiches, de soulever ou de déplacer les 
grilles d’aération ;

3) de toucher aux plantes, fleurs et arbustes ;
4) de faire baigner les chiens dans les pièces d’eau ;
5) de marcher ailleurs que dans les chemins et de jeter quoi 

que ce soit sur les gazons, les haies, les bordures, les grilles ;
6) de distribuer des prospectus ;
7) de circuler avec des fardeaux ;
8) de franchir les grilles ou clôtures quelconques et de 

monter sur les socles et soubassements ;
9) de suspendre aucun objet aux arbres, haies, clôtures, 

garde-corps et d’y étendre du linge ;
10) de pêcher ailleurs que dans les étangs du Grand-Carré 

et du cantonnement réservé à cet effet dans le Bois de la Deûle :
11) de pénétrer dans les bois et jardins avec haches, scies 

et outils susceptibles d’abimer les arbres et arbustes ;
12) d'amarrer dès bâteaux en utilisant les arbres des squares 

et promenades.

Article 297. — Les étudiants et plus spécialement les per
sonnes qui désirent obtenir des échantillons du Jardin Botanique 
doivent en faire la demande à M. le Directeur du Service des 
Promenades et Jardins, à l'Hôtel de Ville, (pii leur donnera 
une autorisation leur permettant d’obtenir les échantillons dont 
ils ont besoin. En aucun cas, ils ne devront prendre eux-mêmes 
ces échantillons.

Le public est admis à visiter les serres et l’Orangerie du 
Jardin Botanique tous les jeudis, de 13 h. 30 à 16 h. 30. (à l’ex
ception des jours fériés. Les visiteurs seront accompagnés par 
un employé du Service des Jardins.
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Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 14 Novembre 1946.
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Cadre titulaire.
Reclassement de divers agents

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 13 Août 1946, portant reclasse

ment des agents du cadre titulaire compte tenu des services 
militaires par eux effectués, l’effet pécuniaire étant limité au 
1" Août 1942 ;

Arrêtons :

Article 1. — Notre arrêté sus-visé est modifié comme suit :

Nom et Prénom Grade Classe Traitement Ancienneté Observa«u

Mairesse Maurice ......... Préposé d’oqtroi 2 me 16.200 1er Juin 1939
Commis principal 4 nie 17.400 11 Octobre 1941

3 me 18.600 1er Février 1944
Rousseaux Jean ........... Préposé d’octroi 2 me 16.200 16 Septembre 1939

X Commis principal 4 me 17.400 21 Décembre 1941
3 nié 18.600 16 Mai 1944

Piette Edouard ............. Préposé d’octroi 2 me 16.200 1er Octobre 1939
Commis principal 4 nie 17.400 1er Janvier 1942

3niH 18.600 1er Juin 1944
Detavernier André ........ Préposé d’octroi ]_re 17.400 16 Mai 1938

Commis principal Exc. 22.500 16 Mai 1942
Dumont Henri ............. Préposé d’octroi Ire 17.400 1er Janvier 1941

Commis principal lre 21.000 1er Janvier 1942
Exc. 22.500 1er Janvier 1945

Maillet Alfred ............... Préposé d’octroi 2 me 16.200 1er Juin 1939
Commis principal 4 me 17.400 11 Octobre 1941

3 me 18.600 1er Février 1944
Soubricas Léon ...........   . Préposé d’octroi lre 17.400 16 Septembre 1941

Commis principal lre 21.000 16 Septembre 1942
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Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 14 Novembre 1946.
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Moniteurs d’éducation 
physique. Concours. Programme.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;

Arrêtons :
Article 1 . — Un concours pour le recrutement de 7 moni

teurs d’éducation physique aura lieu le 17 Décembre 1946, à 
1 ’Hôtel de Ville.

Il sera réservé aux agents des cadres titulaire et auxiliaire, 
la priorité étant réservée, en câs d’égalité de points, aux agents 
du cadre titulaire.

Article 2 . —• Les épreuves du Concours comprendront :

1. — Epreuves orales Coefficient
a) Anatomie et Physiologie ou Hygiène appliquée à 

l'Education Physique ................................. 1
b) Pédagogie générale — Méthodes et Programme, 

la leçon d’E. P., sa composition, son adaptation 
aux conditions naturelles du terrain et du local 1

TT. — Epreuves techniques individuelles
1 ) Assouplissements combinés ............................ 3
2) Course 100 m. (hommes) 60 m. (femmes) ........ 1
3) 1.000 ni. (hommes) 300 m. (femmes) ................ 1
4) Saut en longueur avec élan (hommes) sans élan 

(femmes) ......... .............................. .............. 1
5) Saut en hauteur avec élan.............................. 1
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6) Lancer du poids 7 kg. 257 (hommes) 4 kg. fem
mes) meilleur bras ........................................ 1

7) Grimper chronométré à l’aide des bras seule
ment 5 m. départ assis (hommes) à l’aide des 
bras et des jambes 5 m. départ debout (femmes) 1

8) Barre fixe — un exercice libre (hommes)......... 3
Echelle horizontale — 2 progressions libres 
(femmes) ............................................................ 3

9) Barres parallèles — un exercice libre (hommes) 
(femmes) ............................................................ 3

10) Anneaux — un exercice libre (hommes) Poutre
— un exercice libre (femmes)............................... 3

11) Natation — 50 m. nage libre (hommes) 25 m.
nage libre (femmes) ............................................... 1

12) Saut du cheval — en long — (hommes) saut 
libre — en travers (femmes) .......................... 1

ITT. — Epreuves pédagogiques Coefficient

1 ) Composition <1 ’une leçon et conduite de cette 
leçon, méthode libre .. . ................................ 3

2) Direction d’une section en simultané à un des 
appareils suivants : Barres Parallèles, Barre 
fixe, Cheval d’Arçons, Anneaux.................. 3

3) Enseigner un exercice combiné à un des appa
reils suivants : Barres parallèles, Barre fixe. 
Cheval d’Arçons, Anneaux .......................... 3
Les épreuves seront cotées de 0 à 20. Pour être déclares 

admissibles les candidats devront avoir obtenu au moins 350 
points pour l’ensemble des épreuves.

Article 3 . — Des majorations de points seront accordées 
aux titulaires des diplômes officiels d’enseignement ou d’édu
cation physique, dans les conditions ci-après :

1°) Baccalauréat, Brevet Supérieur, Certificat d’ap
titude à l’enseignement de l’E. P., degré supérieur ou 
diplômes équivalents ......................................................... 5 %

2°) Brevet élémentaire ou B.E.P.S. ou 1" partie du 
Baccalauréat, Certificat d’aptitude à l’enseignement de 
l’E. P., degré élémentaire ou diplômes équivalents .... 2 %
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Article 4. — Une bonification variable avec la durée de la 
captivité, et dont le produit s’appliquera aux points obtenus 
par le candidat à tous les stades du concours, sera accordée, 
à titre exceptionnel et dans les conditions ci-après, aux candidats 
ex-prisonniers de guerre et assimilés :
Prisonniers de Guerre rapatriés en 1940 1%

» » » 1er semestre 1941 2%
» » » C^lme semestre 1941 3 %
» » » Jjer semestre 1942 4 %
» » » 2me semestre 1942 5 %
» » » ■£er semestre 1943 6 %
•» » » 2"" semestre 1943 8 %
» » » Jjer semestre 1944 10%
» » » 2me semestre 1944 12 %
» » » en 1945 . 15%

Article 5. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 14 Novembre 1946.
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

GRAND-THEATRE. — Travaux complémentaires. 
Marchés divers

DU 14 NOVEMBRE 1946

Marchés pour travaux complémentaires au Grand Théâtre 
au profit de :
1°) Equipement de deux ponts de lumière — MM. Milliere et 

Pihier, 39 rue de la Grange aux Belles à Paris Xm’ moyen
nant la somme approximative de 140.000 francs :

2°) Equipement partiel haute tension d’une nouvelle cabine — 
La Société Industrielle de Travaux électriques, 226 bis, rue 
Solférino a Lille, moyennant la somme approximative de 
150.000 francs ;.

3°) Equipement partiel haute tension d’une nouvelle cabine —
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La Compagnie Continentale du Gaz, 89, rue de la Barre à 
Lille, moyennant la somme de 274.000 francs ;

4") Modernisation 'de ^Equipement électrique de la scène — 
La Compagnie Générale de travaux d’éclairage et de force, 
23, rue Lamartine à Paris, moyennant la somme approxi
mative de 900.000 francs ;

5°) Fourniture d’un transformateur avec accessoires — La 
Société « Forges et Ateliers de Constructions Electriques 

de Jeumont », 7 rue de Pas à Lille, moyennant la somme 
approximative de 199.500 francs.

SERVICES MUNICIPAUX. — Tous Services et Directions. 
Promotions

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ; 
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;

Arrêtons :

Articule 1. — Le tableau d’avancement de classe du person
nel auxiliaire est fixé comme suit pour le mois de Novembre 
1946 :

Nom et Prénom Fonction
1 

Classe | Traitement
Ancienneté 

dans la classe

Secrétariat Général
M1'1' Leflon Louise ......... Secrét. d’Admin. 5 me 46.000 1er Novembre 1^6

Lefebvre Denise .. Expéditionnaire 2me 39.000 1er Novembre i

Première Division
Degeyter Jeanne . . Expéditionnaire 4 nie 43.000

19461er Novembre iq46
MIle Dhoudain Ismérie .. Expéditionnaire 3mo 41.000 1er Novembre
Mme Dujardin Yvonne . . Expéditionnaire 3nie 41.000 1er Novembre r
Mme Poillon Simone .... Expéditionnaire 3 næ 41.000 1er Novembre 6
Mlle Sleghem Lucie .... Expéditionnaire 3 me 41.000 1er Novembre
Mme Tellier Alice ........... Expéditionnaire 3 me ’ 41.000 1er Novembre
Mme Tumelaire Suzanne. Expéditionnaire 3me 41.000 1er Novembre
Mme Wiart Clémence .. Expéditionnaire 3me 41.000 1er Novembre
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Nom et Prénom Fonction Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe

Quatrième Division
M™e Delobel Denise . .. . i Expéditionnaire i 2 me 39.000 j 1er Novembre 1946
M. Bernard Gérard . .. . | Expéditionnaire 2 me | 39.000 1 1er Novembre 1946

Cinquième Division
Mlle Delerue Cécile . . . . i Infirmière 3me | 41.000 1 1er Juin 1946

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 15 Novembre 1946. 
Le Maire de Lille, 
H. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Tous Services et Directions. 
Promotions

Nous, Maire de la Ville de Lille, 

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ; 
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;

Arrêtons :

Article 1. — Le tableau d’avancement de classe du person
nel auxiliaire est fixé comme suit pour le mois de Décembre 
1946 :

Service Municipal du Logement

Nom et Prénom Fonction Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe

M™ Dubreucq Simone . . I Expéditionnaire 2™ | 39.000 i l«r Décembre 1946



Nom et Prénom

MM. Arnouts Robert , 
Vantroost Julien .' ’ 
Defontnir.e. T----Defontaine J ean . 
Lava Jean-Marie 
Dewas André ... 
Dubois Emile .... 
Gambier Alphonse. 

Mm(s Catieau Aimée ....
Hennocq Raymonde 
Heydrickx Jeanne . 
Hoel Arthémise .. 
Joubert Jeanne . . . 
Sion Micheline .... 
Moses Gisèle .........
Serrure Marthe . . . 
Regnier Janine ...

Mn'e Moret Madeleine .. 
MU. Massier André ...

Appencourt Marcel 
Perdieu René ... 
Raymackers Norb. 
Maillet Alfred ....
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Première
Expéditionnaire 

Enquêteur
Chef de centre 

Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire

Ciaaoo | Traitement Ancienneté
| dans la classe

Division
4 me
6 me

3 me
2me

2 me

2 me 
2me 
2me

2me
2 nie
2me
2 me

43.000
49.000
43.000
41.000
39.000
39.000
39.000
41.000
39.000
39.000
39.000
39.000
39.000
39.000
39.000
39.000

1946
1946
1946
1946

1er Décembre 
1er Décembre 
1er Décembre 
1er Décembre __ 
1er Décembre 1946 
1er Décembre 1946 
1er Décembre 1946 
l«r Décembre 1946 
1er Décembre 1946 
1er Décembre 1946 
1er Décembre 1946 
1er Décembre 1946 
1er Décembre 1946 

I1er Décembre 1946 
1er Décembre 1946 

11er Décembre 1946

Deuxième Division
Expéditionnaire

Magasinier 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire 
Expéditionnaire

2mr 
4 me
2 nie
2 me
2 nie 
2me

39.000
39.000
39.000
39.000
39.000
39.000

11er Décembre 1946 
1er Décembre 1946 
1er Décembre 1946 
l«r Décembre 
1er Décembre

1946
1946uecemore

1er Décembre 1946

T roisième
Mmes Houste Georgette . 1 Expéditionnaire 

Wibeaux Yvonne . . | Expéditionnaire

Division

Mn'° Cappe Berthe

Mmes Forestier Germaine
Porreye Rachel . .. 

M. Catteau Claude ....

2me
3 me

39.000
39.000

1er Décembre 1946
1er Décembre 1946

Quatrième Division
Expéditionnaire । 3 me 41.000 1 i. r Décembre 1946

Cinquième Division
Aide Médico Soc. | 2m«

Infirmière 4“>e
Expéditionnaire | 3m« i

39.000 11er Décembre
43.000 1er Décembre
41.000 J 1er Décembre

1946
1946
1946

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôte] de Ville, le 15 Novembre 1946. 

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 1” Division.
Traitement. Deligne Maurice. Godtschalck Robert.

Vaillant Henri

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1. — Le traitement annuel des agents ci-après 

désignés, coursiers affectés à la 1" Division, est fixé à 32.000 
francs à compter du V Décembre 1946 :

MM. Deligne Maurice, né le 4 Novembre 1930 ;
Godtschalck Robert, né le 27 Novembre 1930 ;
Vaillant Henri, né le 23 Novembre 1930.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 15 Novembre 1946.
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers. 
Réintégration. Albert Hanicot

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Règlement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Albert Hanicot, Sapeur-Pompier, stagiaire, 

libéré de ses obligations militaires, est réintégré dans son 
emploi.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 1" Novembre 1946.

Hôtel de Ville, le 15 Novembre 1946. 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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POLICE ADMINISTRATIVE. — Elections. Conseil de la 
République. Affichage. Emplacement

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, articles 92 et 94 ;
Vu les lois du 20 Mars 1914 et 2 Avril 1932 ;
Vu la loi n° 46 - 2383 du 27 Octobre 1946 sur la composition 

et 1 ’élection du Conseil de la République ;
Vu le décret n° 46 - 2429 du 31 Octobre 1946 fixant les 

modalités d’application de la loi susvisée ;

Arrêtons :
Article 1. — Un emplacement spécial, égal pour chaque 

liste de ' candidats, sera réservé aux lieux ci-dessous désignés 
pour l’apposition des affiches électorales concernant l’élection 
des délégués aux collèges départementaux chargés d’élire les 
membres du premier Conseil de la République.

N” des bureaux Lieu de réunion des électeurs

Canton Centre 5" bureau Ancienne Recette Municipale, PL sneS.
Ire Section 6e bureau Ancienne Recette Municipale, r. 1 _,oggéS

7" bureau Bureau de Bienfaisance, 31, r. des
8' et 9“ bureaux Ecole de Jussieu, square Dutilleu ;her^.

10" bureau Ecole Sophie Germain, 97, bd

Canton Centre 11% 12% 13“ bureaux Ecole Lavoisier, 72, rue des
2m<‘ Section 14° bureau Ecole Gounod* 70, rue des Statio

15% 16% 17% 18" bureaux Ecole Rollin, 58, rue du Marche.

Canton Est 57" et 58" bureaux Ecole Récamier, 4, r. Frédéric
2me Section 59° bureau Ecole Ruault, 2, r. Frédéric Mot

60" bureau Ecole Brasseur, 1 rue Porret.
61" et 62' bureaux Ecole G. Sand, 24 rue Malsence.

Canton Nord 78' bureau Ecole Jenner, rue Alphonse Colas-
2me Section 79' bureau Conservatoire, 2 place du Conce ’Rejge-

80" et 81' bureaux Ecole Lamartine, 15 av. Peup . jpn.
82' bureau Ecole Diderot, 5 rue Saint-Seba

Canton Nord-Est 63% 64", 65' bureaux Ecole Berthelot, 21 rue Bohin
2me Section 66' et 67' bureaux Ecole Louis Blanc, 91 r. G. CROuV>nÊB’

68' et 69" bureaux Ecole Montesquieu, 71, rue de

Canton Nord-Est 70' et 71" bureaux Ecole Anatole France, r. ■A]îAuiSs°Iî’
3nle Section 72' bureau Ecole Jules Simon, 122 rue d

73" et 74' bureaux Ecole La Fontaine, 95 rue Sai
75' et 76' bureaux Ecole Dupleix, 26 rue Duplel •
77' bureau ' Petit Lycée, 20 rue Saint-JacO
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Sectionnement 
des Cantons N" des bureaux Lieu de réunion des électeurs

Canton Ouest 83» et 84» bureaux Ecole J.-J. Rousseau, 101 r. Princesse.
Ire Section 85» et 86» bureaux Ecole Lamennais, 60 rue Léonard-Dariel.

Canton Sud 38» et 39' bureaux Ecole Victor Hugo, 135 bd Victor Hugo.
Ire Section 40“ et 41» bureaux

42» et 43» bureaux
44» bureau

Ecole Jacquard, 51 rue de Wazemmes.
Ecole Arago, 133 bd Victor Hugo.
Ecole Turgot, rue du Général De Wett.

• 55» et 56' bureaux Ecole Michelet, 18 rue Fabricy.
Canton Sud 45» bureau Groupe scolaire, côté garçons, fg d’Arras
2me Section 46» et 47» bureaux 

48» et 49» bureaux 
50» et 51' bureaux 
52» bureau
53' et 54» bureaux

Ecole Buffon, 57 rue Fénelon.
Ecole Montaigne, 55 rue Fénelon.
Ecole Victor Duruy, rue Victor Duruy.
Ecole J. Maillotte, rue Victor Duruy.
Ecole Pasteur, 246 rue Solférino.

Canton Sud-Est 1er bureau Hôtel de Ville (Hall latéral, Porte Paris)
2me Section 2» bureau

3» et 4» bureaux
Ecole Carnot, rue Molière.
Justice de Paix, rue de la Clef.

Canton Sud-Ouest 19» et 20' bureaux Ecole Vauban, place Catinat. ’
Ire Section 21' et 22» bureaux

23' bureau
32' bureau
33' et 34» bureaux

Ecole Alfred de Musset, rue G. Tell.
Ecole Jean Jaurès, rue Guillaume Tell. 
Ecole Léon Trulin, avenue Verhaeren. 
Ecole Madame de Staël, 23 rue Fulton.

Canton Sud-Ouest 24», 25» et 26» bureaux Ecole Ampère, 73 rue Jules-Guesde.
2™e Section 27» et 28' bureaux

29» et 30» bureaux
31» bureau
35», 36» et 37» bureaux

Ecole Fombelle, 91 rue Paul-Laf argue.
Ecole Renan, 2 rue du Transvaal.
Ecole Jean-Bart, 2 rue Général de Wett.
Ecole Littré, 12 place de l’Arbonnoise.

Article 2. — L’Affichage électoral est également autorisé 
aux emplacements suivants :

Canton Centre — 2me Section :
Ancien Gymnase, Place Philippe de Girard ;
Ecole de Natation, mur sur rue de la Digue ;
Ecole Chateaubriand, rue du Port ;
Ecole Baggio, rue Corneille.

Canton Nord — 2me Section :
Dépotoir, rue du Béguinage ;
Halles aux Sucres, sur rue de la Halle.

Canton Nord-Est — 2" Section :
Clôture de la Cantine Scolaire, 265 rue Pierre-Legrand.

Canton Sud — 1" Section :
Ecole Voltaire, rue de Colmar ;
Ecole Camille Desmoulins, Bd. Victor-Hugo, 256 bis.
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Canton Sud — 2C' Section :
Ecole Jean-Macé, rue G osselet ;
Crèche Municipale, Place Déliot.

Canton Sud-Ouest —< V" Section :
Marché de la Nouvelle-Aventure, côté droit, en façade 

sur rue Léon Gambetta.

Article 3 . — Tout affichage relatif à l’élection, même par 
affiches timbrées, est interdit en dehors de ces emplacements.

Article 4 . — Les infractions au présent arrêté seront 
constatées et poursuivies conformément aux lois.

Article 5 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 15 Novembre 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

ABATTOIRS. — Location de local. Messieurs Maes

Nous, soussigné Jules Claes, Adjoint au Maire de Lille, 
spécialement autorisé en vue des présentes par une délibération 
du Conseil Municipal, en date du 15 Juin 1946, visée par M. D 
Préfet, le 3 Juillet 1946, concédons en bail à Messieurs Maes 
Marcel, 52 rue Saint-Sébastien, Lille aussi soussigné et accep
tant, un local de l'Abattoir aménagé à usage de boyauderie et 
portant le n" 1 bis, pour une durée de trois années à compter d11 
15 Octobre 1945 moyennant un loyer annuel de Cinq Mille Trois 
Cent À ingt-Neuf francs plus consommation d’eau payable en 
deux termes semestriels et d’avance, conformément à l’article 
5 du cahier des charges.

Le concessionnaire s’oblige à l’entière exécution des clauses 
du cahier des charges imprimé ci-contre. Chacune des parties
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aura la faculté de faire fin de bail à l'expiration de chaque année 
d’occupation à charge d’un préavis d’un mois et par écrit.

Fait en double à Lille, le 16 Novembre 1946.
Pour le Maire de Lille, 

L’Adjoint Délégué, 
J. CLAES.

Signé : MA ES.
Enregistré à Lille (A. Adm.) vol. 78 B. le 20 Novembre 1946, 

n° 949, Reçu : deux cent quatre-vingt-six francs.

ENSEIGNEMENT TECHNIQUE. — Collège Technique
Valentine Labbé. Congé sans solde. M"" Yvonne Vasseur

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu la lettre en date du 10 Octobre 1946 par laquelle M'le 

Yvonne Vasseur, Maîtresse d’Atelier affectée au Collège Tech
nique Valentine Labbé, sollicite un congé sans solde.

Arrêtons :
Article 1. — Un congé de six mois, sans solde est accordé 

à Mllc Yvonne Vasseur, Maîtresse d’Atelier affectée au Collège 
Technique Valentine Labbé.

Article 2. — AL le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 1er Octobre 1946.

Hôtel de Ville, le 19 Novembre 1946.
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers.
Réintégration. Alexis Defay.

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
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Vu le règlement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers ;

Arrêtons :
Article 1 . — M. Alexis Defay, Contrôleur de Voirie, est 

réintégré dans le Bataillon des Sapeurs-Pompiers, en qualité 
d ’ Ad judant-Chef.

Article 2 . — M. Defay est versé dans le 7"”' échelon de son 
emploi et recevra un traitement annuel de 95.820 francs majoré 
d’une indemnité annuelle de fonction fixée à 5.100 francs, non 
soumise à retenue, au profit de la Caisse des Retraites.

Article 3 . — Pour les avantages en nature dont il bénéficie, 
M. Defay est autorisé à effectuer des versements à la Caisse des 
Retraites des Fonctionnaires Municipaux.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet a 
compter du 1" Novembre 1946.

Hôtel de Ville, le 19 Novembre 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2™ Division.
Traitement. Mlle Germaine Lenain

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux, article 24 ;
Vu notre arrêté en date du 16 Septembre 1946 accordant a 

M;lle Germaine Lenain, commis secrétaire principale affectée au 
3me Bureau de la 2’"' Division, le bénéfice du demi-traitemen 
pour congé de maladie ;

Considérant que Mlle Germaine Lenain a repris son servie6 
le 4 Novembre 1946 ;

Arrêtons :
Article 1. — Le traitement de M‘lle Germaine Lenain, conm110
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secrétaire principale affectéé au S1""’ Bureau de la 2”e Division, 
est rétabli à compter du 4 Novembre 1946.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 19 Novembre 1946. 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Secrétariat Général. 
Réintégration. M'"e Daussy

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;

Arrêtons :
*

Article 1 . — Mme Jeanne Daussy, Commis secrétaire prin
cipale, en congé sans solde depuis le 11 Mai 1946, est autorisée 
à reprendre ses fonctions.

Article 2 . — M1"” Jeanne Daussy est affectée au secrétariat 
général, service du personnel.

Article 3 . — Compte tenu de son interruption de service, 
Mme Jeanne Daussy est versée dans la 2""e classe de son emploi 
au traitement annuel de 64.500 francs, l'ancienneté dans la 
classe étant fixée au 1" Janvier 1945.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 12 Novembre 1946.

Hôtel de Ville, le 19 Novembre 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER,
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SERVICES MUNICIPAUX. — 2me Division. 
Réintégration. Alfred Vandenbossche

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu nos délibérations antérieures et notamment celles en date 

du 23 Avril 1945, 29 Juillet 1945, 9 Février 1946 et 15 Juin 1946 
visant I Intégration dans le cadre des fonctionnaires municipaux 
titulaires, des agents auxiliaires permanents dits « du cadre 
secondaire » ;

Vu l’Ordonnance du 2 Novembre 1945 portant dérogation 
provisoire aux conditions de recrutement des personnels des 
collectivités locales et prévoyant la titularisation, dans le cadre 
principal, des agents auxiliaires ayant accompli au 1er Septem
bre 1945 plus de 6 ans de services ininterrompus ;

Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946, approuvé par M. 
le Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les cadres 
permanents des Services Municipaux ;

Vu le règlement de la Caisse des Retraites des Fonction
naires Municipaux ;

Arrêtons :
Article 1 . — M. Alfred Vandenbossche, né le 12 Octobre 

1915, commis du cadre secondaire, est réintégré dans son emploi 
et titularisé en qualité de commis secrétaire, à compter du V' 
Novembre 1946.

Article 2 . — M. Alfred Vandenbossche est versé dans la 
1” classe de son emploi au traitement annuel de 51.000 francs, 
la date de promotion à 1 ’échelon supérieur étant fixée au 1 
Décembre 1952.

Article 3 . —• M. Alfred Vandenbossche est autorisé à effec
tuer des versements au profit de la Caisse des Retraites des 
Fonctionnaires Municipaux.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 19 Novembre 1946.
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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ENSEIGNEMENT DES BEAUX-ARTS.
Ecole des Beaux-Arts. Professeur. Nomination. Roger Merveille

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le règlement de l’Ecole des Beaux-Arts, article 8 ;

Arrêtons :
Article 1 . — M. Roger Merveille, Architecte D.P.L.G., est 

nommé professeur par intérim du cours de Construction à 
l’Ecole des Beaux-Arts, en remplacement de M. Lecroart, en 
congé de maladie.

Article 2 . — M. Merveille, qui effectue 3 heures de cours 
hebdomadaire, percevra un salaire annuel de 20.412 francs non 
soumis à retenue au profit de la Caisse des Retraites (cours de 
la 3"°’ catégorie).

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de 1 ’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 1er Octobre 1946.

Hôtel de Ville, le 19 Novembre 1946.
Le Maire d,e Lille,
D. CORDONNIER.

ENSEIGNEMENT DES BEAUX-ARTS.
Ecole des Beaux-Arts. Professeur. Nomination. 

Adolphe Costenoble

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le règlement de 1 ’Ecole des Beaux-Arts ;
Vu la lettre en date du 16 Septembre 1946 par laquelle M. 

Serrure, Professeur du cours de dessin élémentaire à 1 ’Ecole 
des Beaux-Arts, donne sa démission ;

Considérant qu’en vue d’assurer la bonne marche de l’éta-
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blissement il y a lieu de prendre toutes dispositions utiles à 
l’effet de procéder au remplacement provisoire de l’intéressé ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. Adolphe Costenoble, Professeur du cours 
de dessin élémentaire du quartier de Fives, est nommé, à titre 
provisoire, professeur du cours de dessin élémentaire du quar
tier de Moulins-Lille, en remplacement de M. Serrure, démis
sionnaire.

Article 2 . — M. Costenoble est versé dans la 6™ classe de 
son emploi et recevra, pour 10 heures de cours hebdomadaire 
(2me catégorie) un traitement annuel de 36.000 francs, majoré 
des indemnités accordées au personnel enseignant de l’Ecole 
des Beaux-Arts.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 1" Octobre 1946.

Hôtel de Ville, le 19 Novembre 1946. 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. 2me Division.
Mutation. M"“ Turbez-Merchier

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1. — Mme Turbez-Merchier, expéditionnaire affecte 

au 1er Bureau de la 2m‘ Division, est mutée en la même qualité, 
au 6me Bureau de la 1” Division.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
charg: de l’exécution du présent arrêté qui prendra effet a 
partir du 1" Décembre 1946.

Hôtel de Ville, le 19 Novembre 1946.
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Service du Logement. 
Traitement. Léon Deregnaucourt

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;

Arrêtons :

Article 1. — Compte tenu des services civils accomplis 
antérieurement à son admission dans les services municipaux 
M. Tjéon Deregnaucourt, expéditionnaire affecté au Service 
Municipal du Logement, est versé dans le 2me échelon de la 
catégorie « Personnel de Bureau » et recevra un traitement 
annuel de 39.000 francs, l’ancienneté dans la classe étant fixé 
au 1" Novembre 1945.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 1" Août 1946.

Hôtel de Ville, le 19 Novembre 1946.
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Tous Services et Directions. 
Promotions

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;

Arrêtons :

Article 1. — Le tableau d’avancement de classe du person
nel titulaire est fixé comme suit pour le mois de Novembre 
1946 :
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Nom et Prénom Fonction Classa Traitement Ancienneté 
dans la classe

Secrétariat Général
M. Hego Henri ............... Commis secrétaire 

principal

Etat-C

EXC. 2me

Jivil

84.000 | 1er Novembre 1946

M. Salome François . . . Chef de Bureau

Première

5 me

Division
102.000 - 1er Novembre 1946

M. Deïgery Gabriel .... Rédacteur Ire 66.000 11er Novembre 1946
M. Wartel René ............. Commis secrétaire 

principal

Services des

3me | 60.000

Bâtiments

11er Novembre 1946

M. Lemoine Marcel .... Ingénieur 3 me 180.000 11er Novembre 1946
M. Chaval Rene ............. Mécanicien électr. | 2me

Voie Publique
67.500 | 1er Novembre 1946

M. Chrétien Henri ......... Paveur 2 me 63.000 11er Novembre 194e
M. Dudermel Ferdinand. Paveur-carreleur | 2'æ

Service des Jardins
67.500 j 1er Novembre 1946

M. Henocq Gustave .... Jardinier — 2™e

Service des Eaux
63.000 1 1er Octobre 1946

M. Brousmiche Victor .. Rédacteur princip. । Exc. Ire

Service du Dessin
90.000 11er Novembre 1946

M. Delaunoy Noël........... Dessinateur études-

Troisième

2me |

Division
117.000 1er Octobre 1946

Mme Lanniàux Simone .. Rédactrice princip.

Quatrième

3 me |

Division
72.000 1er Novembre 1946

M. De Caluwe Elle .... Rédacteur 2 me | 60.000 1er Novembre 1946
16 Novembre 1946M. Bosior Georges ......... Commis secrétaire 

principal

Cinquième

Exc. 2rae I
1

Division

84.000

M. Damanne Marcel . .. Inspecteur sanit. 6'™ 61.500 1er Octobre 1946

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est
char"? de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 19 Novembre 1946. 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Service d’Architecture.
Démission. Mn,e Suzanne Bridel

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
Vu la lettre en date du 1" Novembre 1946, par laquelle Mme 

Suzanne Bridel, femme de service affectée au service des Bâti
ments, donne sa démission ;

Arrêtons :
Article 1. — M"16 Suzanne Bridel, femme de service affectée 

au service des Bâtiments, démissionnaire, cesse de faire partie 
des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 1" Novembre 1946.

Hôtel de Ville, le 20 Novembre 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

ENSEIGNEMENT DES BEAUX-ARTS. Conservatoire.
Professeur. M"" Depadt-Delhaye

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ; ♦
Vu la Convention du 6 Février 1885, concernant l'Ecole de 

Musique de Lille, Succursale du Conservatoire National de 
Paris ;

Vu le règlement de la dite Ecole ;
Vu le Procès-verbal de la Commission de Surveillance et de 

Patronage du Conservatoire, en date du 15 Octobre 1946 ;
Vu la décision de l'Administration Municipale en date du 4 

Novembre 1946 ;
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Arrêtons :
Article 1 . — La durée du cours de Solfège du Soir de M“* 

Depadt-Delhaye est portée de Trois à Six heures par semaine.
Article 2 . — Mme Depadt-Delhaye recevra à ce titre un 

traitement annuel de 21.600 francs correspondant à la 6”' classe 
de son emploi majoré des indemnités accessoires prévues par 
la réglementation en vigueur.

Article 3 . — Mme Depadt-Delhaye est autorisée à effectuer 
des versements à la Caisse des Retraites des Fonctionnaires 
Municipaux.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 1" Décembre 1946.

Hôtel de Ville, le 22 Novembre 1946. 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Service du Logement.
Nomination. Mlle Renée Martel

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu l’ordonnance n° 45-2394 du 11 Octobre 1945 instituant 

des mesures exceptionnelles et temporaires en vue de remédier 
à la crise du logement ;

Vu l’arrêté interministériel du 30 Novembre 1945 instituant 
un Service Municipal du Logement sur le territoire de la Ville 
de Lille ;

Vu la lettre de M. le Préfet du Nord en date du 7 Août 1946 
relative à l’organisation dudit service ;

Arrêtons :
Article 1. — Mlle Renée Martel, née le 22 Juillet 1928, est 

nommée dactylographe affectée au Service Municipal du Loge
ment.
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Article 2. — Mlle Renée Martel est versée dans le 1" échelon 
du « Personnel de Bureau » au traitement annuel de 37.000 
francs, majoré des indemnités prévues en faveur du personnel 
auxiliaire.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 21 Octobre 1946.

Hôtel de Ville, le 22 Novembre 1946. 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

Vu pour la nomination à titre temporaire au Service du 
Logement, sous réserve que M’l,e Renée Martel ne pourra être 
intégrée dans les Services Municipaux proprement dits.

24 Décembre 1946,
Pour le Préfet du Nord,
Le Secrétaire Général

CHAPEL.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4me Division.
Mutation. Théodule Cannesson

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. Théodule Canneson, Surveillant affecté à 
l'Ecole des Beaux-Arts, est réintégré aux Théâtres Municipaux 
en qualité de machiniste monteur.

Article 2 . — M. Théodule Cannesson est versé dans la 1” 
classe de son emploi et recevra un traitement annuel de 66.000 
francs, l’ancienneté dans la classe étant fixée au 1" Octobre 
1941.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est



— 996 —

chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 1" Novembre 1946.

Hôtel de Ville, le 25 Novembre 1946. 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. 
Mutation. Cyrille Treels

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1 . — M. Cyrille Treels, Cantonnier du Cadre Secon

daire affecté au Service de la Propreté Publique, est muté au 
Service d’Electricité en qualité d’aide-électricien.

Article 2 . — M. Cyrille Treels est versé dans, la 4'“' classe 
de son emploi et recevra un traitement annuel de 45.000 francs, 
l’ancienneté dans la classe étant fixée au 1" Mars 1945.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du .1" Novembre 1946.

Hôtel de Ville, le 25 Novembre 1946.
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Ssrvice d'Architecture. 
Démission. Georges O

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
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Vu la note en date du 12 Novembre 1946 par laquelle M. le 
Directeur du Service d ’Architecture nous informe que Monsieur 
Georges O, Couvreur affecté au service d’entretien des bâti
ments communaux, a cessé ses fonctions à compter du 1" 
Novembre 1946 ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Georges O, Couvreur affecté au Service 
d'Entretien des Bâtiments Communaux, démissionnaire, cesse 
de faire partie des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 1" Novembre 1946.

Hôtel de Ville, le 25 Novembre 1946.
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

ENSEIGNEMENT DES BEAUX-ARTS.
Ecole des Beaux-Arts. Professeur. Indemnité, Léonce Bocquet

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 15 Juin 

1946, approuvée par M. le Préfet du Nord le 18 Juillet 1946, 
modifiant les barêmes des heures supplémentaires du personnel 
enseignant de l’Ecole des Beaux-Arts ;

Arrêtons :

Article 1. — A compter du 1" Juillet 1946, M. Léonce 
Bocquet, Professeur de sculpture à 1,’Ecole des Beaux-Arts, 
bénéficiera d’une indemnité annuelle de 18.000 francs, non 
soumise à retenue, correspondant à 4 heures de cours de 1” 
catégorie à 4.500 francs, ■ -eîAivb-rft
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Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 25 Novembre 1946. 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Service d'Architecture.
Traitement. Georges Lemay

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux, article 24 ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Georges Lemay, Téléphoniste affecté au 

service d'Electricité, en congé de maladie bénéficiera du demi- 
traitement à compter du 14 Novembre 1946.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 25 Novembre 1946. 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 2“ Division. 
Traitement. Auguste Labbe

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux, article 24 ;
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Arrêtons :

Article 1. — M. Auguste Labbe, Commis Secrétaire prin
cipal, affecté au 3me Bureau de la 2m' Division, en congé de 
maladie, bénéficiera du demi-traitement à compter du 16 No
vembre 1946.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 25 Novembre 1946.
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. 
Congé avec solde. Simon Grulois

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux, article 24 ;
Vu nos arrêtés antérieurs accordant un congé de longue 

durée à M. Simon Grulois, commis ;

Arrêtons :

Article 1. — Est renouvelé pour une durée de trois mois, le 
congé avec solde accordé à M. Simon Grulois, commis secrétaire 
principal affecté au Service des Promenades et Jardins.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 17 Novembre 1946.

Hôtel de Ville, le 25 Novembre 1946.
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.
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ENSEIGNEMENT PRIMAIRE. — Inspection médicale 
scolaire. Médecin. Nomination. Docteur D’Halluin

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 17 Jan

vier 1942, réorganisant le service du Contrôle Médical Scolaire ;
Arrêtons :

Article 1 . — M. le Docteur Charles André d ’Halluin, domi
cilié, 46 rue Turgot à Lille, est nommé Médecin Inspecteur du 
Service du Contrôle Scolaire, 2'"" Circonscription, en rempla
cement de M. le Docteur Castel, démissionnaire.

Article 2 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet a 
partir du 1" Décembre 1946.

Hôtel de Ville, le 27 Novembre 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

ŒUVRES DIVERSES. — Prime à la natalité. 1"’ fraction.
Bénéficiaires

Nous, Maire de la Ville de Lille.
Vu l'article 90 de la loi du 5 Août 1884 :
Vu la délibération du Conseil Municipal du 8 Décembre 1942 

instituant une prime à 1a. natalité approuvée par M. le Préfet 
le 13 Février 1943 et du 22 Mars 1945, approuvée le 2 Juillet 
1945 ;

Vu notre arrêté en date du 10 Mai 1943 ;
Vu les pièces produites par les ayants droit à l’effet de 

bénéficier de la 1" fraction de la prime communale à la natalité • 
1°) certificat de vie de l’enfant ;
2°) état indiquant la composition de la famille ;
3°) certificat de résidence ;
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4°) certificat de non imposition à l’impôt général sur le 
revenu ;

5°) certificat de docteur attestant que la mère a suivi les 
consultations prénatales.

Arrêtons :

Article 1 . — Le bénéfice de la 1" fraction de la prime 
communale à la natalité est accordé aux ayants droit ci-après 
désignés, qui remplissent les conditions requises par la délibé
ration du Conseil Municipal susvisée :

Mmes
b^ens-Verhaeghe ............... . Rue Pôle Nord, c/Bocquillon 7 11 Octobre 1945
bp, Se-Pasturel ........................ . Rue Transvaal c/Kingmans 2. 24 Septembre 1945
be10s'Godtschalck Raymonde 
b<5iePpe-Carton Paulette . . . 

jPrez-Klinckemaille

. Rue Ed. Doyennette 1. 17 Août 1945
. Avenue de Dunkerque 94. 9 Août 1945

b*llaraïlde .................................
ùJ^Pies-Mignotte Adèle . . .

. Rue Rubens 4. 13 Septembre 1945

. Bd .Alsace P. Saint-Vincent 7. 28 Août 1945
bh Chies-Leblon .......................... . Rue Faubourg des Postes 115. 2 Juin 1945
^UsoK'SaÇlUet .......................... . Rue Faubourg de Roubaix 98. 31 Mars 1945
Nhl^'BaqUet ............... . Rue Faubourg de Roubaix 98. 31 Mars 1945
b,, arnel-Swyngedauw .............
b^iez-Brunin ...........................
hjb. eul-Hendrickx ...................

. Rue
Rue

Destailleurs 86.
Jacquemars Giélée 91.

22 Septembre 1945
9 Février 1945

Rue Cabanis c/ Casseville 37. 25 Janvier 1945
lon-Stienne Céline ............... Rue de la Justice 61 Pon 5,

2" étage n" 43. 6 Septembre 1945
bej. verstraeten Carmen . . 
bj/'y-Machtelinck Jeanne . . . .

q^-Schouten Germaine . .
■VtA'’’-Dutillieux Georgette . . .

~BuItez Simone ................
^Tireur-Legrand Zita .........
t rL> 1Py-Gadon Jeanne ...........
V,yeel-Knecht Marie ...........

.aridt-Pintelon Jeanne . . . . 
.bjV'^V.ydau Marie ..................

i'Lureiiil Jeanne ...........

Rue Saint-Amé 56. 18 Septembre 1945
Rue Nouveau Siècle 15. 25 Septembre 1945
Rue Pierre Curie 41. 3 Juillet 1945
Rue et impasse Franklin 14. 11 Septembre 1915
Rue du Ballon 275. 14 Juillet 1945
Rue Jules Guesde 61. 26 Septembre 1945
Place Antoine Tacq 1. 18 Octobre 1945
Rue Mexico 54. 15 Septembre 1945
Rue Lesage Senault 14. 8 Août 1945
Rue de la Paix d’Utrecht 27. 3 Septembre 1945
Rue Solférino 132 ter. 9 Septembre 1945Ppvleugel-Cresson ............. Rue de Thionville 24. 25 Septembre 1945

5 me
5 me
5 me

3me

5 me
7 me 
4me 
4me
5 me

3me
3 me
5me

8 me
3 me 
(jme 
5me
4me
8 me

3™
4 me

3 me
4 me

4me
4 me
3 me

350
350
350
250

350
350
350
350
350
250
250
350

350
250
350
350
350
350
250
350
250
350
350
350
250

Article 2 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
Receveur Municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 27 Novembre 1946. 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.
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ŒUVRES DIVERSES. — Prime à la natalité. 1'* fraction. 
Bénéficiaires

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu l’article 90 de la loi du 5 Août 1884 ;
Vu la délibération du Conseil Municipal du 8 Décembre 1942 

instituant une prime à la natalité approuvée par M. le Préfet 
le 13 Février 1943 et du 25 Mars 1946, approuvée le 30 Mars 
1946 ;

Vu notre arrêté en date du 10 Mai 1943 ;
Vu les pièces produites par les ayants droit à l’effet de 

bénéficier de la 1" fraction de la prime communale à la natalité :
1°) certificat de vie de l’enfant ;
2°) état indiquant la composition de la famille ;
3°) certificat de résidence ;
4°) certificat de non imposition à l’impôt général sur le 

revenu ;
5°) certificat de docteur attestant que la mère a suivi les 

consultations prénatales.

Arrêtons :

Article 1 . — Le bénéfice de la 1” fraction de la prime 
communale à la natalité est accordé aux ayants droit ci-apres 
désignés, qui remplissent les conditions requises par la délibé
ration du Conseil Municipal susvisée :

Mmes
Balland-Buraschi Renée..........
Billeau-Miclotte Denise .........
Boutoille-Delemotte Yvonne . . 
Brocvieille-Leleu Albertine 
Carlier-Barbier Solange .........
Carlier-Keignaert Denise .... 
Chevalîer-Dépésse Béatrice . . . 
Copyans-Dépinoy Marie-Louise 
Courselle-Bœuf Anne-Marie . . 
Dandoy-Merschaut Elise .......
Danèl-Davril Georgette .........
Declercq-Bouteman Nelly .... 
Decoen-Caufln Victoria .........
Delecourt-Bernard Jacqueline . 
Delecourt-Zandecki Pélagie . . 
De Priester-De Priester Andrée 
Deretz-Verdière Odette .........
Dotte-Guérin Odette .............

Rue de la Louvière 55.
Rue de la Plaine 78.
Rue Malsence 50.
Rue du Gard 13.
Rue des Pénitentes 20.
Rue de Poids 11.
Rue des Stations 107.
Rue Bernos 15.
Rue d’Angleterre 50.
Rue Général Wette, c/Lebleu
Rue de Fiers, c/ Defaux 8.
Rue Monge, c/Debril 6.
Place Nouvelle Aventure 6.

29 Octobre 1946
22 Septembre 1946
28 Août 1946
23 Septembre 1946

8 Octobre 1946
11 Octobre 1946
29 Septembre 1946
21 Octobre 1946
25 Septembre 1946

8 28 Septembre 1946
27 Septembre 1946
26 Septembre 1946
27 Avril 1946

R. du Faubourg des Postes 224. 14 Octobre 1946
Rue Masurel 25.
Rue du Chaufour 16.
Rue d’Eylau 15.
Rue de la Source 11.

Duhem-Verleyen Madeleine . . Rue Adolphe 11.
Facompré-Dekemel Marie .... Rue Colbert 216,

12 Juin 1946
7 Août 1946

10 Octobre 1946
16 Mai 1946

3 Octobre 1946
14 Mai 1946

3"“ 
2»“ 
2>n' 
5n” 
3",e 
2 UK.
41W 
3“”’ 
3n,<? 
5®° 
2®’*’ 
4me 
4. m* 
3®' 
2",e 
2®e 
5®e 
6®' 
3®* 
6”"

<o® 
200 
200 
50° 
<0® 
20® 
5»° 
4O0 
400 
«O» 
20® 
50® 
50® 
400 
20® 
20® 
500 
50® 
■O» 

JO®
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t^ers-Lebeau Nadia  
j/ocon-Billiet Marcelle ...........
(-,r6yrnont-Bouquet Emilienne .

^bert-Delaval Suzanne  
rA’tghebeur-Vander Heyden G. 
jj°dzy-Westrelin Simonne .... 
j’^h-Bombèke Lucienne...........
j»°rrie-Marlière Henriette .... 
jAbert-Beuselinck Emilienne . 
j byghe-Balduyck Irma  
j~cques-Frémaux Raymonde . 
v assens-Tyffers Marie  
tax r'Lefebvre Paulette .... 
tar ee'Bracq Christiane .... 
L»ffez'Claes Madeleine ...........
La?a'Lubois Fernande  
jbcyne-Liénard Denise  
F Plrnens-PUChois Céline .... 
j^bvin-Assoignon Edmonde . . 
I bians-Schroeyers Marcelle . 
K^ire-Delefosse Cécile .... 
bu Caud-Dewulf Simonne ....

.'Cuffez Marguerite  
lij Çé-Vcrdy Germaine  
„abieude-Delaine Rosa ....

V*récaux-Goessens Georgette . 
arescaux-Moncheaux S. . 

lq„rtel-Crombet Denise  
V,’ lngue-Grimonprez L  

^iellet-Talon Louise ....
hj-Qj a de Olweira-Hamelle S. 

ret-Jamart Raymonde .... 
'S's-De Bue Madeleine ....

bOi,.lc'Del Signove M.-R  
ï“fa ’er-Cailliez Georgette .... 
%asier-Ackaert Simonne . . .

aelberghe-Vandewalle M.T.
°h-Daubigny Renée  HoChhard-Colin Lé ........................

aux'Vercruysse Noëla . . 
St0 r'Descamps Gabrielle . . . 
V!<t'Legrande Marguerite . . 
<li1.v':Ux-Delsinne Marie  

 u0isinnRCappe Lucie ..................
'Vjlj n'Renard Adolphine  

^'Vasseur Marcelle ....

R. Denfert-Rochereau pr. 16. 2 Octobre 1946 7nn 500
Rue de Bouvines 5. 26 Septembre 1946 3ine 400

. Rue Rabelais 44. 17 Août 1946 2 nie 200
Rue des Girondins 14. 19 Octobre 1946 2nie 200
Rue Léon-Gambetta 103. 10 Octobre 1946 2 nie 200
Rue Claude-Lorrain 11. 24 Juin 1946 2 nie 200
R. Flandre, c/de la Gaieté 56. 19 Septembre 1946 4 me 500
Rue Montesquieu 1. 19 Octobre 1946 2 nie 200
Rue Philadelphie 119. 28 Octobre 1946 2me 200
Rue Fourmentel 56. 14 Octobre 1946 4 nie 500
Rue desPostes 199. 6 Octobre 1946 3 me 400
Rue Magenta 33. 30 Septembre 1946 2me 200
Rue d’Iéna 40. 27 Septembre 1946 2nie 200
Rue Denis-du-Péage 5. 12 Octobre 1946 2nie 200
Rue Verhaeren 142. 31 Août 1946 4nie 500
Rue des Pénitentes 21. 7 Août 1946 2 ni» 200
Rue du Long-Pot 2. 27 Septembre 1946 7 nie 500
Rue d’Arcole 26. 23 Septembre 1946 8m« 500
Rue du Chaufour 6. 23 Octobre 1946 2æe 200
Rue Lafontaine 51. 29 Septembre 1946 2me 200
Rue Madagascar 54. 7 Octobre 1946 4me 500
Rue Bois d’Annappes 63. 14 Septembre 1946 2me 200
Rue de Douai 103. 4 Octobre 1946 6me 500
Boulevard d’Alsace 25. 19 Septembre 1946 3me 400
Rue Faubourg-de-Roubaix 143. 22 Septembre 1946 7me 500
Rue Saint-Gabriel 45. 24 Octobre 1946 2me 200
Rue Gustave-Delory 161. 21 Octobre 1946 3me 400
Rue Marais-de-Lomme 64. 29 Septembre 1946 2nie 200
Rue des Pavillons 33. 15 Octobre 1946 3nie 400
Rue de Wazemmes 121. 29 Septembre 1946 3me 400
Rue dePologne 21. 6 Septembre 1946 3 me 400
Rue de Flandre 78. 16 Octobre 1946 Urne 500
Rue Général de Wett 19. 27 Juin 1946 2me 200
Rue Hôpital Saint-Roch 25. 12 Juin 1946 3me 400
Rue de Rivoli 129. 7 Octobre 1946 3me 400
Rue Bois-Blancs 100. 30 Septembre 1946 12me 500
Rue de Rouen 1. 9 Septembre 1946 5me 500
Rue Boldoduc 43. 2 Septembre 1946 9me 500
Rue Edouard-Vaillant 32. 14 Septembre 1946 8 nie 500
Rue Hôpital Saint-Roch 9. 29 Août 1946 2me 200
Rue d’Eylau 25 ter. 22 Septembre 1946 2 nie 200
Rue de Canteleu 88. 25 Septembre 1946 3me 400
Rue de Chevreuil 23. 7 Octobre 1946 2 nie 200Rue du Magasin 12. 23 Octobre 1946 5™ 500
R. Bapaume 87, c. Faidberge 15 2 Octobre 1946 •5m' 500
R. Vieux-Faubourg, c/ Elites. 22 Octobre 1946 4 m. 500

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie, et M. le 
Receveur Municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 27 Novembre 1946. 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.
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HYGIENE. — Désinsectisation. Mise en demeure. 
3 Allée du Fort Sainte-Agnès

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 15 Février 1902 sur la Protection de la Santé 

Publique ;
Vu l’article 449 du Code des Arrêtés Municipaux ;
Vu l’article 56 du règlement Sanitaire Départemental ;
Considérant que le logement occupé par M. Vantomme et 

situé Allée du Fort Sainte-Agnès n° 3, est très mal entretenu 
et infesté de parasites ;

Arrêtons :
Article 1 . — Il est enjoint à M. Vantomme de faire procéder 

au nettoyage et à la désinsectisation du logement qu’il occupe 
et ce dans un délai de quinze jours à dater de la notification du 
présent arrêté.

Article 2 . — Faute par M. Vantomme de faire procéder 
à ce nettoyage et à cette désinsectisation dans le délai fixé, les 
opérations seront exécutées d’office à ses frais et risques, 
conformément à l’article 14 de la loi du 15 Février 1902 (modifié 
par le décret-loi du 24 Mai 1938).

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie, M. le 
Chef de la 5me Division et M. le Commissaire Central de Police 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 27 Novembre 1946.
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Autorisation de versements. 
Mesdames Elsermans Angèle. Goval Carmen. Dubus Maria. 

Caillaux Fernand

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le règlement de la Caisse des Retraites des Fonctionnaires 

Municipaux ;
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Vu notre arrêté n° 1721 en date du 19 Octobre 1946 portant 
titularisation des agents du cadre secondaire ;

Arrêtons :
Article 1. — Les agents titulaires dont les noms suivent, 

sont autorisés à effectuer des versements à la Caisse des 
Retraites des Fonctionnaires Municipaux pour les avantages 
en nature dont ils bénéficient, et ce, sur la base prévue par les 
règlements en vigueur :

Mm" Elsermans née Dompsin Angèle, concierge ;
Mme Goval née Saint Venant Carmen, concierge :
Mm' Dubus née Reynaert Maria, concierge ;
M. Caillaux Fernand, magasinier concierge.
Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 

chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 1" Septembre 1945.

Hôtel de Ville, le 28 Novembre 1946.
Le Maire d,e Lille, 

D. CORDONNIER.

CAISSE DES RETRAITES. — Autorisation de versements.
Alphonse Duhamel

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le règlement de la Caisse des Retraites des Fonctionnaires 

Municipaux ;
Vu notre arrêté n° 1722 en date du 19 Octobre 1946 portant 

titularisation des agents du cadre secondaire ;
Arrêtons :

Article 1. — M. Alphonse Duhamel, concierge titulaire, est 
autorisé à effectuer des versements à la Caisse Nationale des 
Retraites, pour la Vieillesse pour les avantages en nature dont 
il bénéficie, et ce, sur la base prévue par les règlements en 
vigueur.
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Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 1" Septembre 1945.

Hôtel de Ville, le 28 Novembre 1946.
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4me Division.
Mutation. M ” Julienne Maes

Nous, Maire de la Ville de Taille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;

Arrêtons :

Article 1. — Mme Julienne Maes, femme de service affectée 
à l’institut Diderot, est mutée en la même qualité au service 
des Bâtiments.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 1er Décembre 1946.

Hôtel de Ville, le 30 Novembre 1946. 
Le Maire de. Lille, 

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. 4me Division.
Nomination. Mmc Marie Thérèse Looten

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ; 
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
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Arrêtons :
Article 1 . — M’"' Marie-Thérèse Looten, née le 7 Avril 1910. 

est nommée femme de service affectée à l’institut Diderot, en 
remplacement de M1"' Julienne Maes, appelée à d’autres fonc
tions.

Article 2 . — M"” Marie-Thérèse Looten est versée dans la 
7rae classe de son emploi, au traitement annuel de 36.000 francs 
majoré des indemnités prévues en faveur du personnel auxi
liaire.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 1" Décembre 1946.

Hôtel de Ville, le 30 Novembre 1946. 
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1" Division.
Démission. M’”" Simone Lesage

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
Vu la lettre par laquelle AI"”' Simone Lesage, expéditionnaire 

affectée au 6me Bureau de la 1" Division, donne sa démission ;
Arrêtons :

Article 1. — M‘m* Simone Lesage, expéditionnaire affectée 
au 6me Bureau de la 1" Division, démissionnaire, cesse de faire 
partie des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 1" Novembre 1946.

Hôtel de Ville, le 30 Novembre 1946.
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 1" Division.
Traitement. Julien Vantroost

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 28 Juin 

1945 approuvée par M. le Préfet du Nord le 10 Août 1945, 
relative à la prise en ligne de compte des services militaires 
pour le calcul de l’ancienneté ;

Arrêtons :
Article 1. — Compte tenu des services militaires effectués 

au Service des Fabrications dans l’industrie d'Armement, du 
11 Novembre 1939 au 31 Mars 1940, la situation de M. Julien 
Vantroost, Enquêteur affecté au 6“"” Bureau de la 1” Division, 
est modifié comme suit :

Au 1er Janvier 1943 4me classe 2.000 Ancienneté 1er Août 19 ‘0
Au l«r Avril 1943 4me classe 2.120 1er Août 1940
Au 1er Août 1943 3m« classe 2.220 — 1er Août 1943
Au 1er Janvier 1944 3™ classe 2.600 _ 1er Août 1943
Au 1er Septembre 1944 ' 3m<- classe 3.300 1er Août 1943
Au 15 Mars 1945 5™» échelon 46.000 1er Août 1943
Au 1er Août 1946 6ma échelon 49.000 __  1er Août 1946

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 30 Novembre 1946. 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

ADMINISTRATION MUNICIPALE. — Code des Arrêtés 
Municipaux. Modifications. Article 59

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu le Code des Arrêtés Municipaux ;
Vu l’arrêté préfectoral en date du 13 Novembre 1946 portant
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création d’un arrêt de tramways (lignes O.R.X.) rue Esquer- 
moise, entre la rue Saint-Etienne et la rue du Curé Saint- 
Etienne ;

Arrêtons :
Article 1. — L’article 59 du Code des Arrêtés Municipaux 

est modifié ainsi qu ’il suit :
Rue Esquermoise :

1°) Stationnement limité à 1/2 heure entre la rue Basse et la 
rue du Curé Saint-Etienne ;

2°) Stationnement interdit :
a) entre la Place du Général de Gaulle et la rue du Curé 

Saint-Etienne ;
b) entre la rue Thiers et la rue de la Barre ;

3°) sens unique de la rue Basse vers la Place du Général de 
Gaulle ;

4°) arrêt des voitures de livraisons interdit de 11 h. 30 à 18 
heures.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 30 Novembre 1946.
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SAPEURS-POMPIERS. — Fourniture de vêtements. 
Marché. Société Boutry-Tesse et Cte

DU 30 NOVEMBRE 1946
Marché pour fourniture de vêtements aux sapeurs-pompiers 

au profit de la Société Boutry-Tesse et C‘\ 18 rue de Courtrai 
à Lille, moyennant la somme approximative de 450.000 francs.
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HYGIENE. — Statistique Sanitaire. Mois de Novembre 1946

I. — Renseignements démographiques

w 
o U

NAISSANCES 
(mort-nés non compris) MORT-NÉS DÉCÈS 

(mort-nés 

non 

cnmprls»

ENFANTS-MIS EN__

NÉS 
dans la commune

NOURRICE

NÉS 
/lortdt Il

2 O
Légi- 
limes

Illégi- | ... , , 
. ° : Total 

times
Légi- 
limes

Illégi
times

Total
PLACÉS 
hors de 
la com

mune

PLACÉS 
dans la 

com
mune

commuis 
placés 

dans 11 
communs

186 46 425 40 465 11 1 12 211 5 8

II. — Répartition des décès par cause et par âge 
(mort-nés non comptés)

(Ce tableau doit comprendre tous les décès sans exception 
survenus sur le territoire de la commune)

NÜMÉHOS 
d’ordre

CAUSES DE DÉCÈS 
(Nomenclature internationale)

MOINS 
de

1 AN

De 1 
à

19 ans

Da 20 
à 

39 ans

De 40

59 ans

De 
60 ans 

et 
au delà

TOTAUX

i Fièvre typhoïde ou paratyphoïde (Typhus 
abdominal) ........................................................ )) » » » » B

Typhus exanthématique ......................................... )) » » B » »
3 Fièvre et Cachexie paludéennes............................ » )) » » » ))
4 Variole .............................................................................. )) )) » » » ))

Rougeole .......................................................................... » )) » » » B
6 Scarlatine ........................................................................ )) • » » )> B »

Coqueluche ..................................................................... )) » » » )) »
8 Diphtérie et Croup ...................................................... » » » )) » »
9 3-rippe ............................................................................... )) )) )) » » B

10 Choléra asiatique ...................................................... )) » » » )> ))
11 Entérite cholériforme ............................................... )) )) » » )) ))
12 Autres maladies épidémiques................................ )) » )) » ») »
13 Tuberculose de l’appareil respiratoire............... )) 1 3 3 2 9
14 Tuberculose des méninges ou du système ner

veux central ............................ ..................... » » )) » »
15 Autres Tuberculoses ................................................. )) )) » » » »
16 Cancer et autres Tumeurs malignes................... » )) 1 11 21 33
17 Méningite simple ........................................................ 3 1 )) » B 4
18 Hémorragie et Ramollissement du cerveau . . 3 )) B 1 14 18
19 Maladies du cœur (non compris angine de poitrine) » » )) 1 26 27
20 Bronchite aiguë (y compris les bronchites sans 

épithète de moins de 5 ans) ..................... ■.) 1 )) )) 1 2
21 Bronchite chronique (y compris les bronchites 

sans épithète de 5 ans et plus) ............. )) )) » » 3 3
22 Pneumonie............... ....................................................... )) » )) » 2 2
23 Autres affections de l’appareil respiratoire 

(Phtisie exceptée) .......................................... 5 )) 3 3 11 22
24 Affections de l’estomac (Cancer excepté) .... » 1 l 4 1 7

Diarrhée et Entérite (au-dessous de deux ans) 7 » » » » 7
26 Appendicite et Typhlite ......................................... » B » » » »
27 Hernie, Obstruction intestinale ............................ \ » )) )> 1 2 3
28 Cirrhose du foie .......................................................... )) » » )) 1 1

329 Néphrite aiguë ou chronique ................................ )) )) 1 1 1
30 Tumeurs non cancéreuses et autres affections 

des organes génitaux de la femme........ )) )) » » » »
31 Septicémie puerpérale (Fièvre. Péritonite.

Phlébite puerpérales) ......................................... )) ’ » )) » )) »
32 Autres accidents puerpéraux de la grossesse 

et de l’accouchement .................................. )) )) 1 1 )) 0
33 Débilité congénitale et Vices de conformation 7 )) » » )) 7
34 Sénilité ............................................................................. » » )) » 6 6
35 Morts violentes (suicide excepté) ........................ )) )) B 2 1 3
36 Suicide ...................................... ,.................................... )) )) 1 » » 1
37 Autres maladies .......................................................... 2 O 1 11 30 46
38 Maladie Inconnue ou mal définie ........................ 1 » l 1 2 5

Totaux...................28 6 13 40 124 211







1946 VILLE DE LILLE N° -12

B1ILLEIII1 flDIÏIIHISTRnTIF
SOMMAIRE

Pages

Administration Municipale :

Code des Arrêtés Municipaux : 
Dérogation. Article 206 ......................................... 1071
Modifications des articles :

856 ........................................................................ 1057
1122 ........................................................................ 1059
507 à 514................................................................ 1076
922-890 et 1016 ..................................................... 1086

Fêtes et Cérémonies :
Généralités :

Fourniture de tissu pour confection de drapeaux. 
Marché Société Cotonière du Nord et de l’Est.........  1030

Harmonie Municipale :
Fourniture de fanions et de poignées à la clique. 
Marché Heaulne ......................................................... 1040

Police Administrative :
Débits de boissons :

Statistiques pour 1 ’année 1946 ................................... 1094

Elections :
Statistiques pour l’année 1946 ................................... 1094

Administrations diverses :
Guerre :

Statistiques pour l’année 1946 ................................... 1093



— 1014 —

Bâtiments Communaux :
Généralités :

Entretien. Fourniture de wassingues. Marché A.
Parent et Fils  1029
Entretien. Fourniture de wassingues. Marché
Gouble- Boussemart  1040

Hôtel de Ville :
Service du Logement. Fourniture de matériel. Mar
ché Veyrier  1029
Réparation de la marbrerie. Marché R. et B. Marin 1030
Réparation du dallage du Grand Hall. Marché R. et
B. Marin . ................................................................  1031

Ecole des B eaux-Arts :
Fourniture d’un four électrique. Marché A. Déliot . . 1030

Grand-Théâtre, :
Travaux de dépoussiérage. Marché Société « Entre
prise Ferroviaire »  10;)/

Voirie :
Egouts :

Reconstruction de l’égout collecteur. Avenue du Peu
ple Belge. Marché Etablissements Joncquez Frères 1033

Propreté Publique :
Fourniture de grains et fourrages. Marché M”' Vve r
Bruyneel Meurisse  10? a

Transports :
Acquisition de deux camions « Ford ». Marché
Société « Flandres-Artois-Picardie » .........  400
Acquisition de deux camions « Citroen type 23 ». rr.
Marché Etablissements Cabour . 400
Fourniture d ’articles de bourrellerie. Marché Druelle ^07a

Enseignement des Beaux-Arts :
Ecole des Beaux-Arts :

Professeurs. Nominations :
Costenoble Adolphe  1034



- 1015 -

Desreux Fernand ................................................. 1035
Doisy Gaston ......................................................... 1036
Bocquet Léonce .........................  1036
Lecroart Orner ..................................................... 1037
Lemoine Gustave .................................................. 1038

Ecole Régionale d’Architecture : 
Professeur. Nomination. Morlaix Emile ........... 1084

Conservatoire :

Classe d’Orchestre. Lannoy Robert ..........  1083
Cours d'Harmonie. Intérim. Lannoy Robert ......... 1083

Enseignement Primaire :

Inspection médicale scolaire : 
Médecin. Nomination. Docteur Mailly ............... 1027

Cours Municipaux :

Cours Municipaux professionnels :
Garçons. Année scolaire 1946-1947. Etat du person
nel ............................................................................... 1064
Filles. Année scolaire 1946-1947. Etat du personnel 1050

Œuvres diverses :

Primes à la natalité : 
1” fraction. Bénéficiaires ..................................... 1052
2me fraction. Bénéficiaires.......................................... 1054

Restaurants populaires :

Prix des soupes ......................................................... 1072
Prix des repas............................................................. 1074
Hôtel de Ville. Institut Diderot. Ecole Jean Macé. 
Prix des repas............................................................. 1072
Prix des repas servis aux cuisinières........................ 1073



— 1016 -

Vestiaire Municipal :
Fourniture de galoches, chaussures et pantoufles.
Marché Etablissements Teffri Frères  1028
Fourniture d’articles confectionnés. Marché Etablis
sements Dalle-Duponchel  1029
Fourniture de sous-vêtements. Marché Etablisse
ments Devaux Fils  1030
Fourniture de laine. Marché Etablissements Malfait- 
Desurmont Fils ..................................... 1031

Cantines d’Usines et d’E cotes Professionnelles :
Fourniture de viande. Avenants à divers marchés . . 1028

Régie Municipale :
Fourniture de pommes de terre. Marché l nion Pay
sanne  1034

Hygiène :
Statistique Sanitaire :

Mois de Décembre 1946  1091
Année 1946 ................................................................  1092

Cimetières :
Concessions :

Produit pour l’année 1946. 1094

Police :
Lieuœ ouverts au public :

Cinéma « Capitole ». Réouverture. Autorisation .... 1051

Voie Publique :
Commission de discipline des chauffeurs de taxis. 
Membres . • ■ 1025
Commission d’examen des chauffeurs de taxis. 
Membres .............................................................. 1026
Immeuble menaçant ruines. Mise en demeure. Douai 
17 (rue de) .............................................. 1081



 

— 1017 —

Sapeurs Pompiers :
Généralités :

Fourniture de bottes. Marché Weltzheim Lengagne 1076

Services Municipaux :
Généralités :

Tous Services et Directions. Promotions  1070
Ajusteur-mécanicien. Concours. Jury  1031
Moniteur d’éducation physique. Concours. Jury .... 1033

Cadre Principal :
Première Division :

Congé avec solde. Evans Georgette (Mîle)  1060
Deuxième Division :

Réintégration. Serrure Maximilien  1039

Quatrième Division :
Nomination. Mutations. Traitement :

Rosiers Joseph  1049
Baert Lucien ..................................................... 1032
Sauvage Blanche (M”e)  1060
Mahé Marthe (M"ie)  1069
Canoen Eugénie (M”’)  1085

Cinquième Division :
Congé sans solde. Ryckebusch (Mrae)  1090

Services Techniques :
Nomination. Traitement :

Ducornait André  1074
Deherripon Paul  1040

Sapeurs-Pompiers :
Commandant. Nomination. Serrure Victor  1045
Capitaine. Nomination. Bauer Fernand ............... 1046
Lieutenant. Nomination. Lesschaeve Henri  1020



— 1018 —

Lieutenant. Nomination. Mazurier Albert  1021
Sous-Lieutenant. Nomination. Beugin Henri  1022
Sous-Lieutenant. Nomination. Masse Désiré  1047
Adjudant-Chef. Nomination. Guilbaut Alfred  1087

Titularisations :
Carnin Georges  1063
Carpentier René  1063
Deraedt André  1069
Lhote Paul  1069
Dheedenne Marcel .......................................... 1069

Traitement :
Lenillette Georges  1025
Berings Jean  1061
Franquart Georges  1061
Lecoutre Marcel  1062
Reynaert Georges  1062

Cadre Auxiliaire :

Première Division :
Démissions :

Tytgat Simone (M”)  1024
Galonné Marie (Mme)  1041

Deuxième Division :
Nomination. Mutation :

Van Wynsberghe Gaston  1042
Wiccart Gaston  1089

Quatrième Division :
Nominations. Démission :

Leclercq Voltaire  1023
Neuville Julienne (M"”)  1024
Verstraete Marie (M°“) ................................... 1089



— 1019 —

Cinquième Division :
Vitaux Gabrielle (M’le) .......................................... 1043
Delvallée Suzanne (Mn,e) ....................................... 1043
Vantourout Marguerite (M",e) ............................ 1044

Services Techniques :
Nomination. Traitement. Démission : 

Declercq Jules ................................................ 1048
Desmedt Paul ..................................................... 1039
Albert Roger ......................................................... 1023
Neslany Louis ....................................................... 1056

Service d’Architecture :
Mutation. Traitement : 

Verstraete Marie (Mme) ................................. , 1064
Payot Jacques .................... ........................... ' 1088

Adjudications et Marchés :
Marchés :

Impression du Budget Primitif. Marché Imprimerie 
Ouvrière .................................................................... 1057
Fourniture d’imprimés. Marché G. Sautai et Fils . . 1081



- 1020 —

SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers.
Lieutenant. Nomination. Henri Lesschaeve

Ministère de l’Interieur
-----  S/Direction de la Protection

Direction de l'Administration contre 1 incendie
départementale et communale

-----  47 rue de Richelieu — Paris 1"
Tel. RTChelieu 77-52

Le Ministre de l’intérieur,
Vu l’article 5 du décret du 13 Août 1925 portant réorgani

sation des corps de sapeurs-pompiers, modifié par le décret du 
30 Novembre 1928 ;

Vu l’article 7, 1er alinéa de l’Ordonnance du 9 Août 1944 sur 
le rétablissement de la légalité républicaine sur le territoire 
continental ensemble les ordonnances subséquentes maintenant 
provisoirement en application l’acte dit « Loi du 27 Juillet 1940 
sur la forme des actes administratifs individuels » ;

Vu le décret n° 46-1595 du 5 Juillet 1946 :
Sur la proposition du Préfet du Nord ;

Arrête :

an

du

Le

Article 1. — M. Lesschaeve Henri est nommé Lieutenant 
corps de sapeurs-pompiers de Lille.

Article 2. — Le Préfet du Nord est chargé de l’exécution 
présent arrêté.

Fait à Paris, le 3 Décembre 1946 
Pour le Ministre de l’intérieur, 

Le Sous-Secrétaire d’Etat, 
Signé : J. BIONDT.

Pour ampliation, 
Chef du Bureau Administratif, 

Signé : Illisible.
Pour copie conforme. 

Pour le Maire de Lille 
L’Adjoint Délégué,. 
Signé : J. CLANS.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers.
Lieutenant. Nomination. Albert Mazurier.

Ministère de l'Intérieur
——- S/Direction de la Protection

Direction de l'Administration contre l'incendie 
départementale et communale

47 rue de Richelieu —- Paris 1**“ 
Tel. Richelieu 77-52

Le Ministre de l’intérieur,
Vu l’article 5 du décret du 13 Août 1925 portant réorgani

sation des corps de sapeurs-pompiers, modifié par le décret du 
30 Novembre 1928 ;

Vu l’article 7. 1er alinéa de l'Ordonnance du 9 Août 1944 sur 
le rétablissement de la légalité républicaine sur le territoire 
continental ensemble les ordonnances subséquentes maintenant 
provisoirement en application l’acte dit « Loi du 27 Juillet 1940 
sur la forme des actes administratifs individuels » ;

Vu le décret n° 46-1595 du 5 Juillet 1946 ;
Sur la proposition du Préfet du Nord ;

Arrête :

Article 1. — M. Mazurier Albert est nommé Lieutenant au 
corps de sapeurs-pompiers de Lille.

Article 2. — Le Préfet du Nord est chargé de l'exécution 
du présent arrêté.

Fait à Paris, le 3 Décembre 1946 
Pour le Ministre de l’intérieur. 

Le Sous-Secrétaire d’Etat.
Signé : J. BIONDT,

Pour ampliation, 
Le Chef du Bureau Administratif, 

Signé : Illisible,
Pour copie conforme. 

Pour le Maire de Lille, 
L’Adjoint Délégué, 
Signé : J. CLAES,
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SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers.
Sous-Lieutenant. Nomination. Henri Beugin.

Ministère de l’Interieur
-----  S/Direction de la Protection 

Direction de 1 ’Administration contre l’incendie
départementale et communale

-----  47 rue de Richelieu — Paris 1" 
Tel. RTChelieu 77-52

Le Ministre de l’intérieur,
Vu 1 ’article 5 du décret du 13 Août 1925 portant réorgani

sation des corps de sapeurs-pompiers, modifié par le décret du 
30 Novembre 1928 ;

Vu l’article 7, Ie' alinéa de l’Ordonnance du 9 Août 1944 sur 
le rétablissement de la légalité républicaine sur le territoire 
continental ensemble les ordonnances subséquentes maintenant 
provisoirement en application l’acte dit « Loi du 27 Juillet 1940 
sur la forme des actes administratifs individuels » ;

Vu le décret n° 46-1595 du 5 Juillet 1946 ;
Sur la proposition du Préfet du Nord ;

Arrête :

Article 1 . — M. Beugin Henri est nommé Sous-Lieutenant 
au corps des sapeurs-pompiers de Lille.

Article 2 . — Le Préfet du Nord est chargé de l’exécution 
du présent arrêté,

Fait à Paris, le 3 Décembre 1946
Pour le Ministre de l’intérieur, 

Le Sous-Secrétaire d’Etat, 
Signé : J. BIONDI.

Pour ampliation.
Le Chef du Bureau Administratif,

Signé : Illisible,
Pour copie conforme.

Pour le Maire de Lille, 
L’Adjoint Délégué, 
Signé ; J. CLAES.
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SERVICES MUNICIPAUX. 4™ Division.
Nomination. Voltaire Leclercq.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1 . — M. Voltaire Leclercq, né le 28 Septembre 1900, 

est nommé veilleur de nuit affecté au Palais des'Beaux-Arts, en 
remplacement de M. Juste Leclercq, appelé à d’autres fonctions.

Article 2 . — M. Voltaire Leclercq est versé dans le 7™ 
échelon de la catégorie des « Manœuvres » et recevra un traite
ment annuel de 36.000 francs majoré des indemnités prévues en 
faveur du personnel auxiliaire.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de 1 ’exécution du présent arrêté qui prendra effet à 
partir du 1" Décembre 1946.

Hôtel de Ville, le 5 Décembre 1946.
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques.
Démission. Roger Albert.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
Vu la lettre en date du 2 Novembre 1946 par laquelle M. 

Roger Albert, Electricien, affecté au Garage Municipal, donne 
sa démission ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Roger Albert, Electricien, affecté au 

Garage Municipal, démissionnaire, cesse de faire partie des 
cadres du personnel auxiliaire,
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Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 4 Novembre 1946.

Hôte] de Ville, le 5 Décembre 1946. 
Le Maire de Lille, 

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — lrc Division.
Démission. M'"*' Simone Tytgat.

Nous, Maire de la Ville de Lille.

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
Vu la lettre en date du 14 Novembre 1946 par laquelle M™ 

Simone Tytgat, expéditionnaire affectée au 6me Bureau de la 1” 
Division, donne sa démission ;

Arrêtons :

Article 1. — M'me Simone Tytgat, expéditionnaire affectée 
au 6me Bureau de la. 1" Division, démissionnaire, cesse de faire 
partie des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 1er Décembre 1946.

Hôtel de Ville, le 7 Décembre 1946.
Le Maire de Lille,

D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4Division.
Nomination. M",e Julienne Neuville.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;

Arrêtons :
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Article 1 . — M“"' Julienne Neuville, née le 25 Mai 1904, est 
nommée femme de service à l’école Valentine Labbé, 4me Divi
sion, en remplacement de M"” Germaine Staelens, démission
naire.

Article 2 . — Mme Julienne Neuville est versée dans la 7’"‘ 
classe de son emploi au traitement annuel de 36.000 francs, 
majoré des indemnités prévues en faveur du personnel auxi
liaire.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 1" Décembre 1946.

Hôtel de Ville, le 7 Décembre 1946. 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers.
Traitement. Georges Leuillette.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le règlement du Bataillon des Sapeurs-Pi mpiers ;

Arrêtons :
Article 1. — Le traitement de M. Georges Leuillette. 

Sapeur-Pompier, appelé sous les drapeaux, cessera de lui être 
mandaté à partir du 5 Décembre 1946.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 7 Décembre 1946.
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

POLICE. — Voie Publique. Commission de discipline des 
Chauffeurs de taxis. Membres.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
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Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu les articles 166 à 19 du Code des Arrêtés Municipaux 

réglementant le stationnement des taximètres automobiles et, 
notamment, l’article 180 concernant la Commission de discipline 
des chauffeurs de taxis ;

Vu notre arrêté du 5 Juin 1945 nommant les membres de la 
Commission de discipline des chauffeurs de taxis ;

Arrêtons :
Article 1. — Notre arrêté en date du 5 Juin 1945 est 

modifié comme suit :
Sont nommés, sous la présidence de M. Broux, adjoint au 

Maire, membres de la Commission de Discipline des Chauffeurs 
de taxis :

MM. Lussiez, conseiller municipal ;
Soulié, conseiller municipal ;
le Commissaire Central de Police ou son représentant ;
Delfosse, délégué du Syndicat des Chauffeurs de 

taxis ;
Beaurepaire, délégué du Syndicat des Chauffeurs de 

taxis ;
Thery, délégué du Syndicat des Chauffeurs de taxis : 
Botte, délégué du Syndicat des Chauffeurs de taxis.

Sont adjoints à cette Commission, à titre consultatif :
MM. Aurel, Ingénieur en Chef des Services Techniques ; 

Courthéoux, Ingénieur, Chef des Services Publics.
Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 

chargé de l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 7 Décembre 1946.

Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

POLICE. — Voie Publique. Commission d’examen 
des Chauffeurs de taxis. Membres.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu les articles 166 à 190 du Code des Arrêtés Municipaux
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réglementant le stationnement et la circulation des taximètres 
automobiles et, notamment, l’article 171 concernant la Commis
sion d’examen ;

Vu notre arrêté du 5 Juin 1945 nommant les membres de la 
Commission de discipline des chauffeurs de taxis ;

Arrêtons :

Article 1. — Notre arrêté en date du 5 Juin 1945 est 
modifié comme suit :

Sont nommés, sous la présidence de M. Broux, adjoint au 
Maire, membres de la Commission de Discipline des Chauffeurs 
de taxis :

MM. Soulié, conseiller municipal ;
le Commissaire Central de Police ou son représentant : 
le Docteur Parmentier, du service médical municipal ; 
Delfosse, délégué du Syndicat des Chauffeurs de 

taxis ;
Thery, délégué du Syndicat des Chauffeurs de taxis.

Sont adjoints à cette Commission, à titre consultatif :
MM. Aurel, Ingénieur en Chef des Services Techniques ; 

Courthéoux, Ingénieur, Chef des Services Publies.
Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 

chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de A ille, le 7 Décembre 1946.
Le Maire de Lille,
1). CORDONNIER.

ENSEIGNEMENT PRIMAIRE. — Inspection médicale 
scolaire. Médecin. Nomination. Docteur Mailly.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 17 Jan

vier 1942, approuvée par M. le Préfet du Nord le 5 Novembre 
1942, réorganisant le Service du Contrôle Médical Scolaire ;
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Arrêtons :
Article 1. — M. le Docteur René Mailly, domicilié 44 rue 

de la Bassée à Lille, est nommé médecin-inspecteur du Service 
du Contrôle Scolaire, en remplacement de M. le Docteur Houlne, 
démissionnaire.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
dater du 10 Décembre 1946.

Hôtel de Ville, le 7 Décembre 1946.
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

VESTIAIRE MUNICIPAL. — Fourniture de galoches, 
chaussures et pantoufles. Marché. Etablissements Teffri Frères.

DU 9 DECEMBRE 1946
Marché pour fourniture de galoches, chaussures et pantou- 

flees au Service du Vestiaire Municipal au profit des Etablis
sements Teffri Frères, 25 rue des Tanneurs à Lille, moyennant 
la somme de 286.139 francs.

CANTINES d’USTNES et d’ECOLES PROFESSIONNELLES.
Fourniture de viande. Avenants à divers marchés.

DU 9 DECEMBRE 1946

Avenants aux marchés du 20 Juin 1946 pour fourniture de 
viande aux cantines des Ecoles professionnelles et cantines 
d’Usines au profit de :
1°) Cantines des Ecoles professionnelles : Mm' Vve Lemaire- 

Loyez, 76 rue Georges Potié à Loos portant le prix de la 
viande à 125 francs le kilog à partir du 15 Juillet 1946.
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2°) Cantines d’usines : M. Léon Cuveele, 146 rue Gustave 
Delory à Lille portant le prix de la viande à 160 francs 
le kilog à partir du 15 Juillet 1946.

VESTIAIRE MUNICIPAL. — Fourniture d’articles 
confectionnés. Marché. Etablissements Dftlle-Duponchel,

DU 9 DECEMBRE 1946
Marché pour fourniture d’articles confectionnés au Service 

du Vestiaire Municipal au profit des Etablissements Dalle- 
Duponchel, 7 bis Boulevard Papin à Lille, moyennant la somme 
de 140.850 francs.

BATIMENTS COMMUNAUX. — Entretien.
Fourniture de wassingues. Marché A. Parent et Fils.

DU 9 DECEMBRE 1946

Marché pour fourniture de wassingues aux Services Munici
paux au profit de MM. A. Parent et fils, 17 rue Nationale à 
Lannoy, moyennant la somme approximative de 100.000 francs.

SERVICE DU LOGEMENT. — Fourniture de matériel.
Marché Veyrier.

DU 9 DECEMBRE 1946

Marché pour fourniture de matériel au Service Municipal du 
Logement au profit de M. Marcel Veyrier, 40 rue Thiers à Lille, 
moyennant la somme de 377.370 francs.
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FETES ET CEREMONIES. — Fourniture de tissu 
pour confection de drapeaux. Marché Société Cotonnière 

du Nord et de l’Est.

DU 9 DECEMBRE 1946
Marché pour fourniture de tissu de coton pour confection de 

drapeau^;tricolores au profit de la Société Cotonnière du Nord 
et de l’Est, 12 rue Boissy d’Anglas à Paris, moyennant la 
somme approximative de 58.000 francs.

ECOLE DES BEAUX-ARTS. — Fourniture d’un four 
électrique. Marché A. Déliot.

DU 9 DECEMBRE 1946
Marché pour fourniture d’un four électrique à l ’Ecole des 

Beaux-Arts au profit de M. A. Deliot, 11 rue Louis Blanc à 
Alfortville moyennant la somme approximative de 80.000 
francs. '

VESTIAIRE MUNICIPAL. -L. Fourniture de sous-vêtements.
Marché. Etablissements Devaux Fils-.

DU 9 DECEMBRE 1946
Marché pour fourniture de sous-vêtements au Service du 

Vestiaire Municipal au profit des Etablissements Devaux Fils, 
rue de Valenciennes à Saint-Amand-les-Eaux, moyennant la 
somme approximative de 280.000 francs.

HOTEL DE VILLE. — Réparations de la marbrerie.
Marché R. et B. Marin.

DU 9 DECEMBRE 1946
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Marché pour réparations consécutives à l’occupation alle
mande à la marbrerie se trouvant à l’intérieur de l’Hôtel de 
Ville, au profit de MM. R. et B. Marin, 21 rue Camille Desmou
lins à Lille, moyennant la somme approximative de 140.000 
francs.

HOTEL DE VILLE. — Réparation du dallage du Grand Hall.
Marché R. et B. Marin.

DU 9 DECEMBRE 1946
Marché pour réparation du dallage en marbre du Grand 

Hall de l’Hôtel de Ville, au profit de MM. R. et B. Marin, 21 
rue Camille Desmoulins à Lille, moyennant la somme approxi
mative de 66.000 francs.

VESTIAIRE MUNICIPAL. — Fourniture de laine.
Marché Etablissements Malfait-Desurmont Fils.

DU 9 DECEMBRE 1946
Marché pour fourniture de laine au Service du Vestiaire 

Municipal au profit des Etablissemennts Malfait-Desurmont 
Fils, Boulevard Industriel à Tourcoing, moyennant la somme 
approximative de 90.000 francs.

SERVICES MUNICIPAUX. — Ajusteur-mécanicien.
Concours. Jury.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
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Arrêtons :
Article 1. — Sont nommés, sous notre présidence et par 

délégation sous la présidence de M. Gaston Rousseaux, Adjoint 
délégué au Personnel, membres du jury chargé de juger les 
épreuves du concours pour l’emploi d’ajusteur mécanicien au 
Service des Eaux, qui aura lieu à l’institut Diderot les 18 et 19 
Décembre 1946 :

MM. Lefebvre, Secrétaire Général Adjoint de la Mairie ;
Aurel, Ingénieur, Chef des Services Techniques ; 
Courthéoux, Ingénieur, Chef des Services Publics ;
Callens et Trouvaert, Ajusteurs mécaniciens, Délégués 

de ] 'Organisation Syndicale.
Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 

chargé de l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 9 Décembre 1946.

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4tae Division.
Mutation. Lucien Baert.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;

Arrêtons :
Article 1. —- M. Lucien Baert, Commis secrétaire principal, 

détaché à l’Office des Sports, est affecté au 3me Bureau de la 
4“' Division — Service de la Caisse des Ecoles.

Article 2. —• M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 1" Décembre 1946.

Hôtel de Ville, le 10 Décembre 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Moniteur d’éducation physique.
Concours. Jury.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;

Arrêtons :
Article 1. — Sont nommés, sous notre présidence et par 

délégation sous la présidence de M. Gaston Rousseaux, Adjoint 
délégué au Personnel, membres du jury chargé de juger les 
épreuves du concours pour l’emploi de moniteur d’éducation 
physique, qui aura lieu à l’Hôtel de Ville le 17 Décembre 1946 :

MM. Lefebvre, Secrétaire Général Adjoint à la Mairie ;
Vandenhende, Chef de la 4“e Division ;
le Docteur Parmentier, Médecin-Conseil des Services 

Municipaux ;
Dubois, Moniteur-Chef par intérim ;
Van Noten et Bacquart, délégués de 1 'Organisation 

Syndicale.
Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 

chargé de l’exécution du présent arrêté.
Hôtel de Ville, le 10 Décembre 1946.

Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

EGOUTS. — Reconstruction de l’égout collecteur. Avenue 
du Peuple Belge. Marché. Etablissements Joncquez Frères.

11 DECEMBRE 1946
Marché pour reconstruction de l’égout collecteur de 1 Avenue 

du Peuple Belge endommagé par faits de guerre au profit des 
Etablissements Joncquez Frères, 43 rue Bonte Pollet à Lille, 
moyennant la somme de 27O.QOO francs,
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REGIE MUNICIPALE. — Fourniture de pommes de terre. 
Marché. Union Paysanne.

DU 12 DECEMBRE 1946
Marché pour fourniture de pommes de terre à la Régie 

Municipale d’approvisionnement au profit de l'Union Paysanne, 
44 rue Jean Sans Peur à Lille, moyennant la somme approxi
mative de 4.700.000 francs.

ENSEIGNEMENT DES BEAUX-ARTS.
Ecole des Beaux-Arts. Professeur. Nomination.

Adolphe Costenoble.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le règlement de l’Ecole des Beaux-Arts ;
Vu notre arrêté en date du 8 Novembre 1944 nommant, à 

titre provisoire, M. Costenoble professeur du cours de dessin 
élémentaire de Fives, en remplacement de M. Delobel, démis
sionnaire ;

Vu l’arrêté de M. le Préfet du Nord en date du 16 Octobre 
1946 nommant M. Costenoble professeur audit Etablissement ;

Vu le règlement de la Caisse des Retraites des Services 
Municipaux et Etablissements Publics de la Ville ;

Arrêtons à

Article 1 . — M. Adolphe Costenoble, né le 27 Septembre 
1922, est chargé, à titre définitif, du cours élémentaire de dessin 
de Fives.

Article 2 . — M. Adolphe Costenoble est autorisé à effectuer 
des versements au profit de la Caisse des Retraites des Services 
Municipaux et Etablissements Publics de la Ville.

Article 3 , — M. le Secrétaire Général de la Mairie est



— 1035 —

chargé de l'exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du .1" Décembre 1946.

Hôtel dé Ville, le 12 Décembre 1946. 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

ENSEIGNEMENT DES BEAUX-ARTS.
Ecole des Beaux-Arts. Professeur. Nomination.

Fernand Desreux.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le règlement de l’Ecole des Beaux-Arts ;
Vu notre arrêté en date du 21 Juin 1945 chargeant, à titre 

• provisoire, M. Desreux du cours de métré à i'Ecole des Beaux- 
Arts ;

Vu l'arrêté de M. le Préfet du Nord en date du 16 Octobre 
1946 mmmant M. Desreux professeur audit Etablissement ;

Arrêtons :
Article I . — M. Fernand Desreux est chargé, à titre défi

nitif, du cours de .métré à l'Ecole des Beaux-Arts.
Article 2 . — Conformément aux dispositions reprises dans 

la lettre de M. le Préfet du Nord en date du 17 Juillet 1943, 
M. Desreux. Métreur, ne peut être admis à s’affilier à la Caisse 
des Retraites des Services Municipaux et Etablissements 
Publis de la Ville.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 12 Décembre 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.
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ENSEIGNEMENT DES BEAUX-ARTS.
Ecole des Beaux-Arts. Professeur. Nomination.

Gaston Doisy.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le règlement de l’Ecole des Beaux-Arts ;
Vu nos arrêtés antérieurs chargeant, à titre provisoire, M. 

Doisy, architecte D. P.L.G., des cours d’architecture enseignés 
à l’Ecole des Beaux-Arts ;

Vu l’arrêté de M. le Préfet du Nord en date du 16 Octobre 
1946 nommant M. Doisy professeur audit Etablissement ;

Arrêtons :
Article 1 . — M. Gaston Doisy est chargé, à titre définitif, 

des cours d’architecture, dessin architectural, architecture déco
rative, à l’Ecole des Beaux-Arts.

Article 2 . — Conformément aux dispositions reprises dans 
la lettre de M. le Préfet du Nord en date du 17 Juillet 1943, 
M. Doisy architecte, ne peut être admis à s’affilier à la Caisse 
des Retraites des Services Municipaux et Etablissements 
Publics de la Ville.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 12 Décembre 1946. 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

ENSEIGNEMENT DES BEAUX-ARTS.
Ecole des Beaux-Arts. Professeur. Nomination.

Léonce Bocquet.

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
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Vu le règlement de l’Ecole des Beaux-Arts ;
Vu notre arrêté en date du 27 Octobre 1943 chargeant M. 

Bocquet du cours de gravure, en remplacement de M. Charles 
Portebois, admis à la retraite ;

Vu l’arrêté de M. le Préfet du Nord en date du 16 Octobre 
1946 nommant M. Bocquet professeur du cours de gravure à 
l’Ecole des Beaux-Arts ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Léonce Bocquet est chargé, à titre définitif, 

du cours de gravure à l'Ecole des Beaux-Arts.
Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 

chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 12 Décembre 1946. 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

ENSEIGNEMENT DES BEAUX-ARTS.
Ecole des Beaux-Arts. Professeur. Nomination.

Orner Lecroart

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le règlement de l’Ecole des Beaux-Arts :
Vu notre arrêté en date du 13 Juillet 1945 nommant, à titre 

provisoire, M. Lecroart, Architecte D.P.L.G., professeur à 
l’Ecole des Beaux-Arts ;

Vu l’arrêté de M. le Préfet du Nord en date du 16 Octobre 
1946 nommant M. Lecroart professeur audit Etablissement ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Orner Lecroart est chargé à titre définitif, 

du cours de Construction à l'Ecole des Beaux-Arts.
Article 2. — Conformément aux dispositions reprises dans 

la lettre de M. le Préfet du Nord en date du 17 Juillet 1943,
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M. Lecroart, Architecte D.P.L.G., ne peut être admis à s’affilier 
à la Caisse des Retraites des Services Municipaux et Etablis
sements Publics de la Ville.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 12 Décembre 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER,

ENSEIGNEMENT DES BEAUX-ARTS.
Ecole des Beaux-Arts. Professeur. Nomination.

Gustave Lemoine.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le règlement de l’Ecole des Beaux-Arts ; ■
Vu nos arrêtés antérieurs nommant, à titre provisoire. M. 

Lemoine, professeur à l’Ecole des Beaux-Arts ;
Vu l’arrêté de M. le Préfet du Nord en date du 16 Octobre 

1946 nommant M. Lemoine professeur audit Etablissement ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Gustave Lemoine, Professeur au Lycée 
Faidherbe, est chargé, à titre définitif, des cours de dessin 
géométrique, perspective, géométrie, mathématiques, à l’Ecole 
des Beaux-Arts.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 12 Décembre 1946.
Le Maire de Lille,
D, CORDONNIER.



— 1039 —

SERVICES MUNICIPAUX. — 2me Division.
Réintégration. Maximilien Serrure.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu nos arrêtés antérieurs accordant un congé sans solde à 

M. Maximilien Serrure, Commis Secrétaire Principal affecté 
au Service de l’Etat-Civil ;

Arrêtons :
Article 1 . — M. Maximilien Serrure, Commis secrétaire 

principal affecté au Service de 1 'Etat-Civil, en congé sans solde 
depuis le 7 Février 1946, est autorisé à reprendre ses fonctions.

Article 2 . — M. Maximilien Serrure est versé dans la 2""' 
classe de son emploi au traitement annuel de 64.500 francs, 
1 ’ancienneté dans la classe étant fixée au 1er Avril 1945. Compte 
tenu des congés sans solde dont il a bénéficié, la promotion de 
M. Serrure à la 1" classe de son emploi est reportée au 16 
Janvier 1950.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 1" Décembre 1946.

Hôtel de Ville, le 12 Décembre 1946.
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. 
Traitement. Paul Desmedt.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire :

Arrêtons :
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Article 1. — Le traitement de M. Paul Desmedt, Aide- 
Jardinier affecté au service des Promenades et Jardins, appelé 
sous les drapeaux, cessera de lui être mandaté à partir du 16 
Décembre 1946.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 12 Décembre 1946. 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

BATIMENTS COMMUNAUX. — Entretien. Fourniture 
de wassingues. Marché Gouble-Boussemart.

DU 13 DECEMBRE 1946
Marché pour fourniture de wassingues aux Services Munici

paux au profit de MM. Gouble-Boussemart, Négociants, 64 rue 
de Lannoÿ à Lys-lez-Lannoy, moyennant la somme approxi
mative de 200.000 francs.

HARMONIE MUNICIPALE. — Fourniture de fanions et de 
poignées à la clique. Marché Heaulne.

DU 13 DECEMBRE 1946
Marché pour fourniture de fanions et de poignées à la Clique 

de l'Harmonie Municipale au profit de M.- Jacques Heaulne, 
58 rue Esquermoise à Lille, moyennant la somme de 79.000 
francs.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques.
Traitement. Paul Deherripon.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
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Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 27 Mars 1946 nommant M. Paul 

Deherripon, ouvrier ardinier, à compter du 1er Mars 1946 et le 
versant dans la 7œe classe de son emploi au traitement annuel 
de 48.000 francs.

Vu l’ordonnance du 29 Novembre 1944 et la circulaire de 
M. le Ministre de l’intérieur du 4 Mai 1945 réglant la situation 
des agents des collectivités locales ayant quitté le service pour 
des raisons politiques ou militaires, ou qui ont été victimes 
d’évènements de guerre ;

Considérant qu'il y a lieu de tenir compte, pour fixer le 
nouveau traitement à allouer à M. Deherripon, réfractaire au 
Service du Travail obligatoire, de la situation dont il aurait 
bénéficié s’il était resté en activité ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Paul Deherripon, ouvrier jardinier, est 

versé dans la 6"”' classe de son emploi et recevra un traitement 
annuel de 51.000 francs soumis à retenue au profit de la Caisse 
des Retraites des Fonctionnaires Municipaux.

Article 2. — M. le- Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 1" Mars 1946.

Hôtel de Ville, le 14 Décembre 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 1" Division.
Démission. M'”*' Marie Calonne.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
Vu la lettre en date du 1er Décembre 1946 par laquelle Mme 

Marie Calonne, Expéditionnaire affectée au 6“' Bureau de la 
1" Division, donne sa démission ;
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Arrêtons :
Article 1. — M1”16 Marie Galonné, Expéditionnaire affectée 

au 6”° Bureau de la 1" Division, démissionnaire, cesse de faire 
partie des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 1" Décembre 1946.

Hôtel de Ville, le 14 Décembre 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. 2"“ Division.
Nomination. Gaston Van Wynsberghe.

Nous, Maire de la Ville de Lille, 
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ; 
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1 . — M. Gaston Van Wynsberghe, Mécanicien 

affecté au garage Municipal, est nommé fossoyeur auxiliaire 
aux Cimetières en remplacement numérique de M. Marceau Van 
Wynsberghe, décédé.

Article 2 . — M. Gaston Van Wynsberghe recevra un traite
ment annuel de 39.000 francs majoré des indemnités prévues en 
faveur du personnel auxiliaire.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prendra effet à 
partir du 16 Décembre 1946.

Hôtel de Ville, le 14 Décembre 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 5"' Division.
Nomination. M le Gabrielle Vitaux.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1 . — Mile Gabrielle Vitaux, née le 26 Septembre 

1920, est nommée sage-femme affectée au 2m“ Bureau de la 5“e 
Division, en remplacement de Mlle Marie-Antoinette Vanhove, 
démissionnaire.

Article 2 . — Mlle Gabrielle Vitaux est versée dans le 1er 
échelon du « Personnel de Bureau » au traitement annuel de 
37.000 francs majoré des indemnités prévues en faveur du 
personnel auxiliaire.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 1er Décembre 1946.

Hôtel de Ville, le 14 Décembre 1946. 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 5““ Division.
Nomination. M?"’ Suzanne Delvallée.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1. — Mrae Suzanne Delvallée, née le 22 Mars 1919, 

est nommée sage-femme affectée au 2me Bureau de la 5me Divi
sion, en remplacement de Mlnie Alfrédine Raingeval, démission
naire.
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Article 2. — Mme Suzanne Del vallée est versée dans le 1er 
échelon du « Personnel de Bureau » au traitement annuel de 
37.000 francs majoré des indemnités prévues en faveur du per
sonnel auxiliaire, l'ancienneté dans la classe étant fixée au l*r 
Mars 1946.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 1er Décembre 1946.

Hôtel de Ville, le 14 Décembre 1946.
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 5™ Division.
Nomination. Mme Marguerite Vantourout.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;

Arrêtons :

Article 1 . — M'"'e Marguerite Vantourout, née le 25 Février 
1913, est nommée sage-femme au 2me Bureau de la 5me Division 
en remplacement de M,le Denise Torcheux, démissionnaire.

Article 2 . — M”' Marguerite Vantourout est versée dans 
le 1er échelon du « Personnel de Bureau », au traitement annuel 
de 37.000 francs, majoré des indemnités prévues en faveur du 
personnel auxiliaire, l’ancienneté dans la classe étant fixée au 
1er Décembre 1945.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du Pr Décembre 1946.

Hôtel de Ville, le 14 Décembre 1946. 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers.
Commandant. Nomination. Victor Serrure.

1” Division
3rae Bureau

-A/679
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Préfecture du Nord

Le Préfet du Nord,
Chevalier de l’Ordre de la Légion d'Honneur,

Vu le décret du 13 Août 1925 ;
Vu les décrets des 11 Janvier 1927, 30 Novembre 1928 et 

11 Août 1937 ;
Vu le décret de M. le Ministre de l’intérieur en date du 31 

Décembre 1937 nommant M. Serrure au grade de sous-lieutenant 
du corps des sapeurs-pompiers de Lille ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 3 décembre 1943 nommant 
à titre provisoire M. Serrure au Grade de Capitaine du Corps 
des sapeurs-pompiers de Lille ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 26 Juillet 1946 mettant 
fin aux fonctions de Capitaine confiées à titre provisoire à M. 
Serrure par l’arrêté susvisé ;

Vu la proposition de M. le Maire de Lille en date du 5 Juin 
1946 ;

Vu l’avis de M. l’inspecteur départemental des Services 
d'Incendie et de secours, en date du 21 Août 1946 ;

Vu la dépêche de M. le Ministre de l’intérieur en date du 
10 Décembre 1946 ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général du Nord ;

Arrête :

Article 1. — M. Serrure Victor, chargé depuis Décembre 
1943 des fonctions de capitaine, est promu au grade de Com
mandant du Corps des Sapeurs-Pompiers de Lille, avec effet 
du 1er Septembre 1946.
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Article 2. — M. le Maire de Lille est chargé de l’exécution 
du présent arrêté, dont une ampliation sera adressée à M. 
l’inspecteur départemental des Services d’incendie et de 
Secours du Nord.

Lille, le 16 Décembre 1946. 
Le Préfet du Nord,

Signé : LANQUETIN. '

SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers.
Capitaine. Nomination. Fernand Bauer.

lre Division
3me Bureau

A/680
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Préfecture du Nord

Le Préfet du Nord,
Chevalier de l’Ordre de la Légion d'Honneur,

Vu le décret du 13 Août 1925 ;
Vu les décrets des 11 Janvier 1927, 30 Novembre 1928 et 

11 Août 1937 ;
Vu le décret de M. le Président de la République Française 

en date du 26 Novembre 1929 nommant M. Bauer Fernand, au 
grade de Sous-Lieutenant au corps des sapeurs-pompiers de 
Lille ;

Vu l’arrêté Préfectoral en date du 1er Septembre 1945 
nommant à titre provisoire M. Bauer au grade de Capitaine du 
Corps des Sapeurs-pompiers de Lille ;

Vu l’arrêté Préfectoral du 26 Juillet 1946 mettant fin aux 
fonctions de Capitaine confiées à titre provisoire à M. Bauer 
par l’arrêté susvisé ;

Vu la proposition de M. le Maire de Lille en date du 5 Juin 
1946 ;
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Vu l’avis de M. l’inspecteur départemental des Services 
d’incendie et de secours, en date du 21 Août 1946 ;

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général du Nord ;

Arrête :

Article 1. -— M. Bauer Fernand, est promu au grade de 
Capitaine (Section des Volontaires) du Corps des sapeurs- 
pompiers de Lille avec effet du 1er Septembre 1945.

Article 2. — M. le Maire de Lille est chargé de l’exécution 
du présent arrêté, dont une ampliation sera adressée à M. 
l’inspecteur départemental des Services d’incendie et de 
Secours du Nord.

Lille, le 16 Décembre 1946. 
Le Préfet du Nord, 

Signé : LANQUETIN.

SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers.
Sous-Lieutenant. Nomination. Désiré Masse.

Ministère de l’Interieur 
Direction de l'Administration 
départementale et communale

S/Direction de la Protection 
contre l’incendie

47 rue de Richelieu — Paris 1"

Tél. Richelieu 77-52

Le Ministre de l’intérieur,

Vu l'article 5 du décret du 13 Août 1925 portant réorgani
sation des corps de sapeurs-pompiers, modifié par le décret du 
30 Novembre 1928 ;

Vu l'article 7, 1er alinéa de l'Ordonnance du 9 Août 1944 sur
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le rétablissement de la légalité républicaine sur le territoire 
continental ensemble les ordonnances subséquentes maintenant 
provisoirement en application l’acte dit « Loi du 27 Juillet 1940 
sur la forme des actes administratifs individuels » ;

Vu le décret n° 46-1595 du 5 Juillet 1946 ;
Sur la proposition du Préfet du Nord ;

Arrête :

Article 1. — M. Masse Désiré est nommé Sous-Lieutenant 
au corps des sapeurs-pompiers de Lille.

Article 2. — Le Préfet du Nord est chargé de l’exécution 
du présent arrêté.

Fait à Paris, le 3 Décembre 1946
Pour le Ministre de l’intérieur.

Le Sous-Secrétaire d’Etat, 
Signé : J. BTONDT.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques.
Nomination. Jules Declercq.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 :
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;

Arrêtons :

Article 1 . — M. Jules Declercq, né le 11 Novembre 1904, 
est nommé charretier affecté au service de la Propreté Publique, 
en remplacement de M. Maurice Pede, appelé à d’autres fonc
tions. 
.*

Article 2 . — M. Jules Declercq est versé dans la 7me classe 
de son emploi, au traitement annuel de 39.000 francs, majoré 
des indemnités prévues en faveur du personnel auxiliaire.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est



— 1049 —

chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 1er Décembre 1946.

Hôtel de Ville, le 17 Décembre 1946. 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4™ Division.
Nomination. Joseph Rosiers.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du. 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu notre arrêté en date du 11 Juin 1946 approuvé par M. le 

Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les attributions et 
la répartition des effectifs du cadre du personne] municipal ;

Arrêtons :

Article 1 . —- M. Joseph Rosiers, Terrassier affecté au Ser
vice de la Voie Publique, est nommé surveillant au Conserva
toire National de Musique.

Article 2 . — M. Joseph Rosiers est versé dans la 3“' classe 
de son emploi et recevra un traitement annuel de 51.000 francs, 
l’ancienneté dans la classe étant fixée au 1er Mai 1944.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 1er Novembre 1946.

Hôtel de Ville, le 17 Décembre 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.
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COURS MUNICIPAUX PROFESSIONNELS DE FILLES.
Année scolaire 1946-1947. Etat du personnel.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu l’arrêté interministériel du 18 Avril 1946 fixant la rému

nération du personnel des cours professionnels relevant de 
renseignement technique ;

Vu la décision du Conseil d ’Administration du 27 Mai 1946 ;
Arrêtons :

Article 1. — L’état du personnel des Cours Municipaux 
professionnels de filles (année scolaire 1946-1947) et des traite
ments à lui allouer, est fixé provisoirement comme suit, à comp
ter du 1er Octobre 1946 :

Personnel Administratif
M"e D’Estrée Antoinette, Directrice, traitement annuel

(4.500 X 12) = 54.000
M"e Descamps Eliane, Surveillante Générale, 

traitement annuel (4.500 X 9) = 40.500

Personnel des Cours Industriels et Commerciaux
Enseignement théorique : taux-heure-année : 4.500

Noms et Prénoms Matières Nombre heures 
par semaine

Indemnités 
annuelles

Personnel soumis ■■au versement retraite
Mue Perroud ........................... Anglais 3 13.500
Mme Vandenberghe ................ Sténo-dactylo 4 18.000
M”e Dumont ........................... Hygiène 1 4.500

et Puériculture
Mme Descarpentries ................ Coupe 2 9.000

Personnel soumis
aux Assurances Sociales

Mu» Bonnel .............................. Sténo-dactylo
Arithmétique 8 36.000

Mile Delbecq ............................. Education
professionnelle

Français 5 22.500
Mme Combien-Lefebvre ........... Comptabilité 6 27.000
M'ie Dupuich ............................ Dessin industriel 3 13.500
Mue Smagghe Simone............ Coupe 4 18.000
M1,e Dehove Colette................ Géographie-

Marchandises 4 18.000
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Enseignement pratique : taux heure-année : 2.500 francs

Noms et Prénoms Matières Nombre heures 
par semaine

Indemnités 
annuelles

Personnel soumis 
au versement retraite
Descarpentries Henriette. Couture 3 7.500

MUe Derache Lucie .................. Broderie 6 15.000
M"e Leperle Fernande ............ Repassage 3 7.500
MH» Drumont Marie-Paule .. . Cuisine

Enseign. ménager 6 15.000

Personnel soumis
auæ Assurances Sociales

MHe Tilly Andrée ...................... Couture 6 15.000
Mue Demenge Jacqueline .... Lingerie 3 7.500
Mue Noe Raymonde .................. Lingerie 3 7.500
Mlle Delboe Marguerite .......... Mode 3 7.500

Article 2. — Les traitements du personnel des cours profes
sionnels. calculés sur le taux de l'heure année, sont payés durant 
une année scolaire (du 1er Octobre au 31 Juillet) en 10 mensua
lités égales.

Article 3. — Mademoiselle la Directrice des Cours Profes
sionnels Municipaux de Filles de Lille, Monsieur le Secrétaire 
Généra] de la Mairie, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 17 Décembre 1946. 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

POLICE. — Lieux ouverts au public. Cinéma « Capitole». 
Réouverture. Autorisation.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 94 et 97 ;
Vu le décret du 7 Février 1941 concernant la protection 

contre l’incendie des Bâtiments ou locaux recevant du public, 
article 275 ;

Vu l’avis de la Commission de Sécurité exprimé lors de sa 
réunion du 15 Novembre 1946 :
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Arrêtons :
Article 1 . —- M. Delbeke, demeurant rue de Béthune 21, est 

autorisé à rouvrir l’établissement situé à la même adresse et 
dénommé cinéma « Capitole ».

Article 2 . — L'intéressé devra se conformer aux prescrip
tions du décret du 7 Février 1941 relatif à la protection contre 
l’incendie dans les établissements ou locaux recevant du public.

Il devra également faciliter les visites qui seront faites dans 
son établissement, au moins deux fois chaque année, en appli
cation de l’article 267 du dit décret.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 17 Décembre 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

ŒUVRES DIVERSES. — Prime à la natalité. 
Première fraction. Bénéficiaires.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu l’article 90 de la loi du 5 Août 1884 ;
Vu les délibérations du Conseil Municipal du 8 Décembre 

1942 instituant une prime à la natalité approuvée par M. le 
Préfet le 13 Février 1943 et du 25 Mars 1946 approuvée le 30 
Mars 1946 ;

Vu notre arrêté en date du 10 Mai 1943 ;
Vu les pièces produites par les ayants droit à l’effet de 

bénéficier de la 1” fraction de la prime communale à la nata
lité :

1°) certificat de vie de l’enfant ;
2°) état indiquant la composition de la famille ;
3°) certificat de résidence ;
4°) certificat de non imposition à l’impôt général sur Ie 

revenu ;
5°) certificat de docteur attestant que la mère a suivi leS 

consultations prénatales.
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Arrêtons :
Article 1. — Le bénéfice de la 1" fraction de la prime 

communale à la natalité est accordé aux ayants droit ci-après 
désignés, qui remplissent les conditions requises par la délibé
ration du Conseil Municipal susvisée :

Mmes
Ambroziewicz-Simons  
Basquin-Naudin  
Beaurenaud-Delgutte  
Bastien-Mansuet  
Bergeret-Wyart  
Blanchet-Dalibon  
Blyweert-Smets  
Bolle-Labiau  
Bonnet-Lemaire  
Bontant-Vandekerkhove  
Bouanem-Bouthors  
Braems-Levecq  
Bricout-Bauduin 

Brunaux Hélène  
Brysse-Pesin  
Catteau-Cnockaert  
Chretien-Colmant  
Cocheteux-Ferraille  
Compagnie-Delattre  
Couellant-Dumont  
Cox-Vanuxem  
Crespel-Sansen  
Decauchy-Glissoux  
Defrance Roland  
Dejonghe-Legrand  
Besbouvry-Vermeersch  
Bestaebel-Carly  
Bevaux-Clement  
Doignies-Prevost  
Bondcyne-De Bruycker  
Bumont-Lapaille  
Birmin-Deroubaix ,. 
C-rnelle-Derweduwers .
Vve Guilluy-Tourbez  
Hance-Cornille  
Herbaut-Rouck  
Kuntz-Ducornait  
Bamaire-Favereaux  
Lejeune-Acart  
Beraoine-Ruysschaert  
Buteyn-Degremont  
Michel-Barbe  
Mulard-Jendroszkowiak  
Bannecockc-Lussiez  
Betit-Kerrouche  
Biedanna-Vercagne  
Quinze bille s-Derycke  
Benard-Douai  
Sanctorum-Becquart 

Santerre-Leyssens 

Stamens-Deneuville 

rue 
rue 
rue 
rue 
rue 
rue 
rue 
rue 
rue 
rue 
rue 
rue 
rue

Cerpeaux 16. 
Philadelphie 133.
Saint-Gabriel 56.
P. Legrand 9. 
de Lyon 59. 
Saint-André 121.
Saint-Omer, e/Donain

Maugré 4.
du Buisson 127.
et lmp. Franklin 17.
Saint-Jacques 18.
Gobin 15.

Aid
21 Octobre 1946

5 Novembre 1946
8 Novembre 1946

27 Octobre 1946
21 Novembre 1946
21 Novembre 1946

2. 25 Octobre 1946

Gutenberg, P°n Poissonnier

10 Novembre 1946
24 Septembre 1946
12 Novembre 1946
18 Octobre 1946
18 Novembre 1946

9.
rue d'Arcole, c/Saint-Miehi 
rue d'Aboukir 31.
rue du Croquet 13.
rue Malsence, c/Lys 10.
rue Ed. Vaillant 45.
rue des Bois Blancs 248. 
rue d ’léna 79.
rue des Montagnards 4. 
rue d ’léna 45.
rue Albert Samain 23.
»ue Louis Bergot 86.
rue des Postes 127.
rue de Lannoy, c/Brunswiek 
rue Colbert 43.
rue Duguesclin 37.
avenue Dunkerque 21.
rue Balzac, c/Thieffry 5. 
rue de' Poids 51.
rue du Château 51.
rue Ambroise Paré 1. .
rue Fg. d ’Artas 246.
rue Louis Bergot 32. 
rue Necker 28.
rue God. Cavaignac 31.
rue Monge. c/Vandecastel 
rue Gobin, c/Carbonnet 17. 
boulevard Montebello 147. 
rue Négrier 12.
rue Ed. Doyemnette 47. 
rue de Rivoli 114.
Pa'vis Pellevoisin 1. 
rue Paul Lafargue 31.
rue Montaigne, c/Watteau - 
rue d’Artois 71.
rue P. d’Oudegherst 23.
Ennetiêres-en-Weppes, route Ne 

tionale, par Haubourdin.
rue des Postes 204.
rue Fg. de Roubaix 91, e/Grar 

del 9.

26 Octobre 1946
1 4. 2 Novembre 1946

11 Novembre 1946
22 Octobre 1946
17 Avril 1946
1er Novembre 1946
26 Novembre 1946
12 Septembre 1946
30 Septembre 1946
29 Mars 1946
18 Novembre 1946
20 Novembre 1946

8 Octobre 1946
19. 25 Novembre 1946

7 Novembre 1946
23 Octobre 1946

3 Novembre 1946
4 Octobre 1946

28 Octobre 1946
16 Novembre 1946
29 Octobre 1946
11 Octobre 1946
26 Octobre 1946
2 Septembre 1946

11 Août 1946
1. 12 Novembre 1946

28 Octobre 1946
4 Octobre 1946

23 Octobre 1946
15 Novembre 1946

7 Novembre 1946
19 Juillet 1946
11 Juillet 1946
19 Octobre 1946
5 Novembre 1946

27 Septembre 1946

29 Octobre 1946
8 Juin 1946

31 Octobre 1946

2 me 
4me 
4me 
gme 
Jme 
3me 
6 me 
8me 
3 me 
3me 
2 nie 
2 nie

3me 
gme
2 me 
3 me
2 me 
6 me
5 me 
4 me 
2 me 
4me 
9me 
2me 
5me
5 me 
3 me
8 me 
2 me 
3 me
9 me 
2me
4 me 
2 me
3 me 
2 me 
4me

12 me 
3 me 
3me 
3me

lime 
2me
4 me 
3me 
5 me 
8me
2 me

8 me 
4me

3me

200
500
500
500
500
400
500
500
400
400
200
200

400 
500
200 
400
200 
500
500 
500
200 
500
200 
200
500 
500 
400
500 
200 
400
500 
200
500 
200 
400
200 
500
500 
400 
400 
400
500 
200 
500 
400
500
500
200

500 
500

400
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M,neë
Thelen-Fiorini  
Thesse-Goetinck  . 
Torfs-Mulier  
Van Campenhout-Oden .
Van Overmeire-Ruiz  
Vasseur-Dumoulin  
Vergoten Jeanne ..... 
Verhaeghe-Cauchies  
Werquin-Eylettens  
Wulfranck-Mirville  
Bauv.-ens-Van Rompaey  
Bergcr-Dechappe  
Demol-Desrumaux  
Deregnaucourt-Michez  
Dondeyne-Maes  
Droulez-Becuwe  
Masurel-Bottero  
Worme-Beaurain 

rue de Valenciennes 63.
une d’Iéna 45.
rue de la Justice 26.
rue Saint-Bernard 41.
PI. Nouvelle Aventure 38.
rue Championne! 57.
rue Buisson, e/Franchomme 8.
rue du Bois 57.
rue de Bailleul 31.
rue d ’Avesnes, e/Lambert 10.
rue du Croquet 14.
rue de Lamnoy 76.
avenue de Dunkerque 85.
rue Lannoy. e/Brunswick 3.
rue Monge, e/Debil 8.
boulevard d'Alsace 25.
rue Saint-Firmin 28.
rue Ch. Rivière, P°n Leblanc

17 Octobre 1946 2™
11 Novembre 1946 5me
10 Novembre 1946 9mo
23 Novembre 1946 4me
28 Octobre 1946 2mo
11 Novembre 1946 2m<>
26 Septembre 1946 6“æ

2 Novembre 1946 4me
23 Octobre 1946 2me
24 Septembre 1946 2“>®
30 Novembre 1946 2“>e
18 Novembre 1946 6m,i
29 Novembre 1946 3m®
25 Novembre 1946 3me
30 Novembre 1946 3me
25 Janvier 1946 5me
27 Novembre 1946 4n>°

i. 20 Novembre 1946 âme

200
500
500
500
200
200
500
500
200
200
200
500
400
400
400
500
500
500

Article 2 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
Receveur Municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 17 Décembre 1946. 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

 

ŒUVRES DIVERSES. — Prime à la natalité.
Deuxième fraction. Bénéficiaires.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu l’article 90 de la loi du 5 Août 1884 ;
Vu les délibérations du Conseil Municipal du 8 Décembre 

1942 instituant une prime à la natalité approuvée par M. le 
Préfet le 13 Février 1943 et du 22 Mars 1945 approuvée le 2 
Juillet 1945 ;

Vu notre arrêté en date du 10 Mai 1943 ;
Vu les pièces produites par les ayants droit à l’effet de 

bénéficier de la l" fraction de la prime communale à la nata
lité :

1”) certificat de vie de l’enfant ;
2°) état indiquant la composition de la famille ;
3°) certificat de résidence ;
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4°) certificat de non imposition à l’impôt général sur le 
revenu ;

5°) certificat de docteur attestant que la mère a suivi les 
consultations prénatales.

Arrêtons :
Article 1 . — Le bénéfice de la 2me fraction de la prime 

communale à la natalité est accordé aux ayants droit ci-après 
désignés, qui remplissent les conditions requises par la délibé
ration du Conseil Municipal susvisée :

^ailleul-Deltour  
~oon-Dussot ............................
{Llarz-Krawczyk  
jLsson-Matan  
, °lpaert-Sange  
J*elebarre-Salembier .............  • •
ç^elerue, dit Delemme-Cuvelier.. 
Psvuldeî’-Brunelle .....................
^Ucornait-Dallendre  
Ï^gels-Saint-Hubert  
t °utrel-Waresquelle 
'yez-Bonoît  

9emettre-Vandercruyce  
^pez-Dorchies 

rue Verniaud 21.
rue du Metz 15 bis.
rue G. Delory 156.
rue N. Leblanc 39.
rue Jules Guesde 118.
rue des Postes 181.
rue d ’léna 69.
rue Sainte-Catherine 43.
rue P. Crjiie 10.
quai Ouest 34.
rue d'Arras, c/ Dujardin 21.
rue Brasseur 19.
rue des Brigittines 8.
rue Jules Breton, c/Desmottes

Hallez 2.

Q°ete-Deleeroix .................
20.

. rue Désiré Bondues 44.
k°sterlinck-Vaiiautrive .... vue Manuel 59 bis.
jf°tfliet-Payen .................
Sl”ard-West .....................

.... rue

.... rue
S. Verhulst, bar. 
Meurein 45.

145.

^in-Selvais ..................... .... rue Molièfte 2.
^raheard-Jully ................. .... rue de l’Alma 48.
y^hdenbon-Voirin ............. .... rue Nationale 282.
^andeputte-Sobczak ......... .... rue Saint-Sauveur 4.
yanhelder-Conynck ......... .... rue Alain de Lille 7.
y^bhelder-Convnck ...... .... rue Alain de Lille 7.

Wingène-Duthoit . . . . .... rue d ’Arras 57.
'Uocq-Wattecamps ......... .... rue Pierre Legrand 272, cour

7 Octobre 1945
9 Octobre 1945

25 Novembre 1945
18 Octobre 1945
20 Novembre 1945

9 Novembre 1945 
1er Novembre 1945
13 Octobre 1945
18 Octobre 1945
30 Septembre 1945

6 Octobre 1945
20 Octobre 1945
14 Novembre 1945

8 Octobre 1945
2 Novembre 1945
5 Novembre 1945 

13 Novembre 1945 
1er Août 1945

3 Novembre 1945

30 Octobre 1945
5 Novembre 1945

24 Octobre 1945
27 Octobre 1945

4 Octobre 1945
4 Octobre 1945

17 Novembre 1945

41I.I 

5111e 

3m< 

3me 

3me 

3«ne 

3nie 

3me 

5me 

7me 
4me 

3me 

3me

10»ne 

3 m.

Que 

7mie 

4 me 

3 me 

6™e 
7une 

3me 

3me 

4 me 

4 me

3111e

350
350
250
250
250
250
250
250
350
350
350
250
250

350
250
350
350
350
250
350
350
250
250
350
350

250

Article 2 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
Receveur Municipal sont chargés, chacun en ce qui ]e concerne, 
de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 17 Décembre 1946, 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques.
Démission. Louis Neslany.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
Vu la lettre en date du; 18 Novembre 1946, par laquelle M. 

Louis Neslany, cantonnier affecté au service de la Propreté 
Publique, donne sa démission

Arrêtons :

Article 1. — M. Louis Neslany, cantonnier affecté au 
service de la Propreté Publique, démissionnaire, cesse de faire 
partie des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 18 Novembre 1946.

Hôtel de Ville, le 17* Décembre 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

TRANSPORTS. — Acquisition de deux camions « Ford ».
Marché. Société « Flandres-Artois-Picardie ».

DU 17 DECEMBRE 1946

Marché pour acquisition de deux camions « Ford » au 
Service des transports automobiles au profit de la Société 
« Flandre Artois -Picardie », 117 rue de Douai à Lille, moyen
nant la somme de 977.190 francs.
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GRAND-THEATRE. — Travaux de dépoussiérage. 
Marché Société « Entreprise Ferroviaire.

DU 17 DECEMBRE 1946
Marché peur travaux de dépoussiérage au grand Théâtre 

au profit de la Société « Entreprise Ferroviaire, 36 Avenue 
Hoche à Paris, moyennant la somme de 143.400 ranes.

TRANSPORTS. — Acquisition de deux camions
« Citroen type 23 ». Marché. Etablissements Cabour.

DU 17 DECEMBRE 1946
Marché pour acquisition de deux Camions « Citroen type 

23 » au Service des transports automobiles au profit des Eta
blissements Cabour, 59 rue de Béthune, à Lille, moyennant la 
somme de 443.740 francs.

MARCHES. — Impressions du budget primitif.
Marché. Imprimerie Ouvrière.

DU 17 DECEMBRE 1946
Marché pour Impression du Budget Primitif de l’exercice 

1946 au profit de 1 ’imprimerie Ouvrière, 209 rue d ’Arras à Lille, 
moyennant la somme approximative de 130.660 francs.

ADMINISTRATION MUNICIPALE. — Code des Arrêtés 
Municipaux. Modification. Article 856.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884 ;
Vu l’article 856 du Code des Arrêtés municipaux fixant les



— 1058 —

conditions d’attribution des échaudoirs de l’Abattoir Munici
pal ;

Considérant que les chevilleurs, anciens prisonniers de 
guerre et déportés politiques n’ayant pu, pendant 6 ans, exercer 
leur profession, risquent de se trouver lésés en raison de ce que, 
d’après les prescriptions de l’article susvisé, les échaudoirs 
vacants et non réclamés par les titulaires, sont mis à la disposi
tion des postulants inscrits en suivant l’ordre d’inscription ;

Arrêtons :

Article 1 .— L’Article 856 du Code des Arrêtés municipaux 
est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes :

Article 856 . — La vacance partielle ou totale de tout éehau- 
doir est affichée dans l’Abattoir pendant 5 jours francs.

Lestitulaires qui veulent obtenir par voie de mutation un 
échaudoir devenu vacant doivent, pendant le délai d’affichage, 
faire parvenir leur demande au Directeur. Les échaudoirs 
vacants et non réclamés par les titulaires sont alors mis à la 
disposition des postulants inscrits en suivant l’ordre d’inscrip
tion.

Les chevilleurs anciens prisonniers de guerre ou déportés 
politiques auront, pendant une période de 6 ans, un droit de 
priorité et seront inscrits en tête de liste dans l’ordre d’inscrip
tion de leur demande.

Toutefois, les postulants de nationalité française, sujets 
français, des colonies ou protégés des pays de Protectorat 
français, auront également un droit de priorité sur les postu
lants de nationalité étrangère. Le postulant non acceptant perd 
son rang et est remis à la fin de la liste des postulants.

Le postulant chevilleur qui aura refusé 2 fois la vacance 
d’un échaudoir ne pourra plus se faire réinscrire sur la liste 
qu’un an après la date de son second refus et sur sa demande 
écrite adressée à M. le Maire.

Article 2. — M. le Secrétaire Généra] de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 19 Décembre 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.
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ADMINISTRATION MUNICIPALE. — Code des Arrêtés 
Municipaux. Modification. Article 1.122.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu le Code des Arrêtés Municipaux ;

Arrêtons :
Article 1. — L’article 1122 du Code des Arrêtés Municipaux 

est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes :
Article 1122. — Les cimetières sont ouverts au public, 

savoir :
Novembre et Février :

de 7 heures 30 à midi et de 14 heures à 16 heures 15,
les samedis, dimanches et jours fériés jusqu’à 16 heures 45. 

Décembre et Janvier :
de 8 heures à midi et de 14 heures à 16 heures 15,
les samedis, dimanches et jours fériés jusqu’à 16 heures 45. 

Mars et Octobre :
de 7 heures 30 à midi et de 14 heures à 16 heures 45,
les samedis, dimanches et jours fériés jusqu’à 17 heures 15. 

Avril et Septembre :
de 7 heures 30 à midi et de 14 heures à 17 heures 45,
les samedis, dimanches et jours fériés jusqu’à 18 heures 15. 

Mai à Août :
de 7 heures 30 à midi et de 14 heures à 17 heures 45,
les samedis, dimanches et jours fériés jusqu’à 18 heures 15.
Une première sonnerie signale, aux heures de fermeture 

indiquées ci-dessus, l’interdiction d’accès au public et la néces
sité, pour les visiteurs se trouvant à l'intérieur des cimetières, 
de se diriger vers les portes de sortie.

Une deuxième sonnerie, faite un quart d’heure après, 
annonce la fermeture des grilles.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 20 Décembre 1946. 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 1" Division.
Congé avec solde. M11" G-eorgette Evans.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi dit 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux, article 24 ;
Vu notre arrêté en date du 5 Avril 1946, accordant à Mlle 

Evans, un congé de six mois avec solde ;

Arrêtons :

Article 1. — Est renouvelé, pour une durée de six mois, le 
congé avec solde accordé à M"le Geoœgette Evans, Commis 
secrétaire affectée au service de la Dactylographie.

Article 2. — M. 'le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 3 Décembre 1946.

Hôtel de Ville, le 20 Décembre 1946. 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4™ Division.
Mutation. M™ Blanche Sauvage.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;

Arrêtons :

Article 1. — Mme Blanche Sauvage, femme de service 
affectée aux Théâtres Municipaux, est mutée en la même qualité 
au service des Bâtiments.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est
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chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
partir du 16 Décembre 1946.

Hôtel de Ville, le 20 Décembre 1946 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers. 
Traitement. Jean Berings.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le règlement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers ;

Arrêtons :
Article 1. — Le traitement de M. Jean Berings, Sapeur- 

Pompier, appelé sous les drapeaux, cessera de lui être mandaté 
à partir du 19 Décembre 1946.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 20 Décembre 1946.
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers.
Traitement. Georges Franquart.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le règlement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers ;

Arrêtons :
Article 1. — Le traitement de M. Georges Franquart,
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Sapeur-Pompier, appelé sous les drapeaux, cessera de lui être 
mandaté à partir du 19 Décembre 1946.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 20 Décembre 1946. 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers.
Traitement. Marcel Lecoutre.

Nous, Maire dé la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le règlement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers ;

Arrêtons :
Article 1. — Le traitement de M. Marcel Lecoutre, Sapeur- 

Pompier, appelé sous les drapeaux, cessera de lui être mandaté 
à partir du 19 Décembre 1946.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 20 Décembre 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers.
Traitement. Georges Reynaert.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le règlement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers ;
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Arrêtons :

Article 1. — Le traitement de M. Georges Reynaert, 
Sapeur-Pompier, appelé sous les drapeaux, cessera de lui être 
mandaté à partir du 19 Décembre 1946.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 20 Décembre 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers. 
Titularisations. Georges Carnin. René Carpentier.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le règlement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers ;
Vu notre arrêté n° 2756 du 15 Décembre 1943 et n° 235 du 

28 Novembre 1944, portant nomination de MM. Georges Carnin 
et René Carpentier, Sapeurs-Pompiers stagiaires, sans qu’ils 
puissent prétendre au bénéfice de la Caisse des Retraites et de 
la titularisation en vertu de l’application des dispositions de la 
loi du 9 Septembre 1943 ;

Vu l’ordonnance du 17 Mai 1945 portant abrogation de la 
loi du 9 Septembre 1943 ;

Vu la lettre de M. le Préfet du Nord en date du 6 Août 1945, 
nous autorisant à procéder à la régularisation de la situation 
des agents remplissant les conditions exigées par le règlement 
du Bataillon des Sapeurs-Pompiers ;

Arrêtons :
Article 1. — MM. Georges Carnin et René Carpentier. 

Sapeurs-Pompiers stagiaires, sont titularisés dans leur emploi 
à compter du 1er Décembre 1946.

Article 2. — Les agents sus-visés sont autorisés à effectuer 
des versements à la Caisse des Retraites des Fonctionnaires
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Municipaux à compter du jour de leur entrée en fonction. Pour 
les avantages en nature dont ils bénéficient, ils effectueront 
également des versements à la Caisse des Retraites des Fonc
tionnaires Municipaux.

Article 3. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 20 Décembre 1946. 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Service d'Architecture. 
Mutation. M'1' Marie Verstraete.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1. — M’"" Marie Verstraete, femme de service, 

affectée au service des Bâtiments, est mutée en la même qualité 
à la 4me Division, Théâtres Municipaux.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
partir du 16 Décembre 1946.

Hôtel de Ville, le 20 Décembre 1946.
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

COURS MUNICIPAUX PROFESSIONNELS DE GARÇONS. 
Année scolaire 1946-1947. Etat du personnel.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu l’arrêté interministériel du 18 Avril 1946 fixant la réuni-
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nération du personnel des cours professionnels relevant de 
l’enseignement technique ;

A u la délibération du Conseil Municipal en date du 15 juin 
1946 fixant le taux des indemnités à allouer au personnel chargé 
des cours municipaux professionnels ;

Arrêtons :
Article 1. — L’état du personnel des cours municipaux 

professionnels de garçons (année scolaire 1946-1947) et des 
traitements à lui allouer est arrêté provisoirement comme suit :

1. — A compter du 1" Octobre 1946
a) Personnel administratif :

MM. Fontaine Henri, Directeur, traitement annuel :
(4.500 X 12)  54.000 francs

Van De Voorde François, Surveillant Général :
(4.500 X 9)  40.500 francs

Rocher Charles, chef des travaux :
(4.500 X 9)  40.500 francs

b) Personnel enseignant des cours industriels :
a) enseignement théorique, taux heure année : 4.500 frs

77 1/2

Matières Noms et prénoms Fonctions
Nombre 
d ’heures 
par sem.

Indemnité 
annuelle : Observations

1 applique . . Parent Alexandre ...................... Professeur 3 13.500
Thuizet Aimé .............................. 1 1 /g
Delc’roix Robert .......................... Prof c-^spii r 4-1/2 20 250

>ais .............. Aelvoet Pierre .............................. 11/2 fi 750
Poulain Noël .............................. 3 13 500

>1 Taufenr Marcel .......................... Profe 2 1/2 11 250
Bric.he Julien .............................. Profe 4seur 3 13.500
Tranchart Aindré ...................... Professeur 4 1/2 20.250

”81)1 Deltenre Gilbert .......................... Professeur 3 13.500
Tlfirudder Plie .............................. Professeur 1 1/2 6.750
Farineaux Marcel ...................... Professeur 1 1/2 6.750
Maurette Michel .......................... Professeur 10 1/2 47.250
VaiidenbeVfche Léon .................. Professeur 9 40.500 1
Vanhagendoren Roger ............ .. Professeur 3 13 ’500

'“’ologie .......... Baes Kléber .................................. Professeur 6 27.000
Beaudonck André ...................... Professeur 1 1/2 6.750
Caby Félix .................................. Professeur 1 1/2 6.750
Deçand Henri .............................. Professeur 3 2.025 du 1/10 au

15/ii (1)
Deltenre Gilbert .......................... Professeur 1 1/2 6.750
Dewez Marins .............................. Professeur 3 13.500
Meurant Gabriel .......................... Professeur 1 1/2 6.750
Poillon Jean ................................... Professeur 3 13.500
Renard Pierre .............................. Professeur 1 1/2 6.750
Sillard Marcel .......................... Professeur 1 1/2 6.750
Vennin Jean r.,.... Professeur 1 1/2 6.750
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Report : 77 1/2

Matières Noms et prénoms
■ Z'’’’ — - •

Fonctions
Nombre 
d'heures 
par sem.

Indemnité 
annuelle

»
2. — A compter du 15 Octobre 1946

Technologie ... ... 1 Clairet Henri ................................. | Professeur | 2 | 8.550

79 1/2

3. — A compter du 15 Novembre. 1946
Dessin ............. ... 1 Moinet Guy ............  1 Professeur 1 1 1/2 i 5.738 1
Technologie ... ... | Degand Henri .......... | Professeur | 4 1/2 | 17.213 |

(+ 6 — 3) = + 3 82 1/2 (1)

4. — A compter du 1er Janvier 1947
Législation ... | Thailly André ................................. 1 Professeur | 3 | 9.450 |

85 1/2

378.226

b) enseignement, pratique, taux heure année : 2.500 1rs 
1. — A compter du 1er Octobre 1946

Total annuel (Enseignement Pratique) :

Ajustage ............... Degand Henri ................................
Pacaux Albert ................................

Contremaître 6 15.000

Tournage ...............

Contremaître 
Contremaître 
Contremaître 
Contremaître

Contremaître 
Contremaître

6 15.000
6 15.000

16 40.000 ./jO
12 6.000 du jJ/jl

12 30.000
16 40.000

Vennin Jean ................................
Vanstenberghe André ...............
Bleervacque Maurice ...............

Crombet Gaston ............................
Automobile Orins Ernest ................................
Forge-soud................ Meurant Gabriel . Contremaître 10 25.000

Contremaître 6 15.000
Contremaître 4 10.000 , ,/10

Chaudronn................. Renard Piqifre ................................
Wieme Marcel ................................

Electricité ...........

Modelage ...............

Leflon Daniel ................................ Contremaître

Contremaître

10 3.750 du15/H 0'

8 20.000
Menuiserie ........... Dewez Marins .................................... Contremaître 4 10.000

Contremaître 10 25.000
Contremaître 6 , 15.000
Contremaître 7 1/2 18.750
Contremaître 7 1/2 18.750
Contremaître 4 10.000

Compo-typo ...........

Hoste Henri ....................................
Morrenw Pierre ................................
Penndone.k André ...........................

[mprimeur-typo 
Impf.-litho ..........

Sillard Marcel ................................
Pn.es Kléber ....................................

Electricité ...........

Tournage ................ ,

Vanhagendoren Roger ...............

2. ■— A compter
Leflon Daniel ................................
Behal André

3.-^4 compter
Blervacque Maurice ...................
Goldstein Moïse. ............................

Contremaître 7 1/2 18.750

iu 15 Novembre 1946
Contremaître! 6 1 12.750 1
Contremaître| 4 | 8.500 |

du 1er Décembre 1946
1 Contremaître! 8 1
'Contremaître] 4 | 8.000 j

158 1/2””

396.250.
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Noms et prénoms Fonction
Nombre 
d'heures 
par sem.

Indemnité 
annuelle Observations

c) Personnel enseignant des cours commerciaux : 
enseignement théorique, taux heure année : 4.500 frs

Çl
ç, /ûmerce 

Qtllptabilité
Pret éduc. 
ph°fession.
Qnailçais et 
îu.r- eomm. ^o-dacty. 

1. — A compteur du 1" Octobre 1946
Barre René Professeur 5 22.500

Grandet 
La vigne

Yves . . 
Maurice

Professeur
Professeur

4
4

18.000
18.000

SergeCagnard
Payement Gaston

Professeur
Professeur

6
4

27.000
18.000

2. — A compter du 1" Novembre 1946 Q
comptabilité j De Caluwe Elie ' Professeur I 4 16.200

^içais 
3. — A compter du 1er Janvier 1947

| Claeys Joseph I Professeur | 2 6.300

29

Total annuel (Enseignement Commercial) : 126.000

RECAPITULATION

Personnel administratif 30 h. à 4.500 135.000

2) Cours industriels

a) enseignement théorique
du 1/10 au 15/10/1946 
du 15/10 au 15/11/1946 
du 15/11 au 31/12/1946 
à compter du 1/1/1947

77 h. 1/2
79 h. 1/2
82 h. 1/2
85 h. 1/2 à 4.500

378.226

3)

b) enseignement pratique :
à compter du 1/10/1946 158 h. 1/2 à 2.500 396.000

Cours commerciaux :
du 1/10 au 31/10/1946 
du 1/11 au 31/12/1946 
à compter du 1/1/1947

23

29

h. à 4.500
h.
h.

126.000

1.035.476Total général : 
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Article 2 . — Modalités de paiement.
Les traitements du personnel des cours professionnels, 

calculés sur le taux de l’heure année, sont payés durant une 
année scolaire (du 1" Octobre au 31 Juillet) en 10 mensualités 
égales.

Les états mensuels de paiement sont établis et certifiés 
exacts par le directeur des cours.

Article 3 . — Modifications en cours d’année scolaire.
Si, en cours d’année scolaire, des modifications doivent 

intervenir dans la composition, la répartition, l’affectation du 
personnel, les fonctionnaires remplaçants, figurant ou non 
parmi le personnel indiqué aux articles 1 et 2, sont choisis et 
nommés par le directeur des cours.

Ces modifications ne pourront, en aucun cas, entraîner une 
dépense supérieure au crédit annuel inscrit au budget municipal 
au chapitre « Personnel des cours professionnels municipaux ».

Article 4 . — Absences du personnel.
1) Les autorisations d’absence d’une durée égale ou infé

rieure à 15 jours sont accordées par le directeur des cours sur 
demande écrite et motivée des intéressés.

Celles d’une durée supérieure à 15 jours sont accordées par 
M. le Maire de Lille après avis du directeur des cours et sur 
demande écrite et motivée des intéressés.

2) Pendant leur absence, quelle qu’en soit la durée, les 
membres du personnel ne peuvent recevoir aucun traitement au 
titre des cours municipaux professionnels. Les heures d’ab
sence sont décomptées sur la base d’l/40me l’heure année, soit 
4.500 : 40.

Les membres absents sont suppléés dans leurs fonctions.
Les supppléants sont choisis et nommés par le directeur, soit 

parmi le personnel des cours, soit en dehors de ce personnel.
Ils sont rétribués au même taux et dans les mêmes conditions 

que les titulaires qu ’ils remplacent.

Article 5. — M. le Directeur des cours professionnels 
municipaux de garçons de Lille, M. le Secrétaire Général de la 
Mairie, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution 
du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 20 Décembre 1946.
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers.
Titularisations. André Denaedt. Paul Lhote. Marcel Dheedenne.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le règlement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers ;

Arrêtons :
Article 1. — MM. André Deraedt, Lhote Paul, Dheedenne 

Marcel, Sapeurs-Pompiers stagiaires, sont titularisés dans leur 
emploi à compter du 1er Juillet 1946.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 21 Décembre 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4n- Division.
Traitement. M"” Marthe Mahé.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux, article 24 ;

Arrêtons :

Article 1. — M”' Marthe Mahé, femme de service affectée 
à l’institut Denis Diderot, en congé de maladie, bénéficiera du 
demi-traitement à compter du 5 Décembre 1946.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 21 Décembre 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — Tous Services et Directions.
Promotions.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;

Arrêtons :
Article 1. — Le tableau d’avancement de classe du person

nel titulaire est fixé comme suit pour le mois de décembre 
1946 :

Nom et Prénom Ponctions Classe Traitement
Ancienneté 

dans la classe

Première Division

1er Novembre 1946
M. Gisselaire Fernand ............... Commis Secrétaire- 

principal 3 me 60.000

Deuxième Division
M. Talman Léon ....................... Fossoyeur, 

Commis Secrétaire 
principal 

Aide-Cuisinière

2 me 55.500
M>'« Lenain Germaine ...............

Mme Letnglain Alice ...................

4 me
■■

2me

55.500

41.000

1er Novembre 1946 
l«r Décembre 19^0

1er Décembre 1946

Troisième Division
M. Alavoine Lucien ................... Commis Secrétaire 

principal 2me 64.500
M. Descamps Jules ................... Commis Secrétaire 

principal . 2 me 64.500

Quatrième Division
M. Foucher Maurice ................... Manœuvre 3me 40.000

Cinquième Division
M. Vasseur Maurice ................... Cabinier 3 me 40.000
Mme Flour Céline ....................... Caissière Ire 60.000
Mm® Cartier Lucienne ............... Femme de service 2me 41.000
M™e Bataille Suzanne ............... Baigneuse 4 nie 41.700

Exécution des travaux en régie
M. Demenge Arthur ........... . .. . | Chef de bureau | Ire 138.000

Mme Danel Raymonde ....
Service des Bâtiments 

.... | Femme de service f 2“>e 41.000

M. Beirnaert Lucien ...........
Urbanisme

. .. . | Expéditionnaire | 2™e 55.500 1er Décembre 1®

1er Décembre

1er Décembre

1946

1946

11er Novembre 1946

1er Novembre 1946
1er Décembre 1946
1er Novembre 194^

-t A ldi
1er Décembre 1940

11 er Décembre 1946

1er Décembre 1946
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Nom et Prénom Fonctions Classe Traitement Ancienneté 
dans la classe

1
Service des Promenades et J avrdms

M. Pottier Fernand I Jardinier i 2m<“ I 63.000 11er Décembre 1946
M. Linot Maurice  Garde municipal Ire 54.000 11er Novembre 1946

Service de la Voie Publique
M. Havet Arthur | Paveu-carpteleur | 2“« | 67.500 11er Décembre 1946

Service de la Propreté Publique
M. Maes Henri | Surveillant | 4"» j 57.000 |16 Décembre 1946

Service des Eaux
M. Bouekaert Jules I Ajusteur-tour I 2™<- I 67.500 116 Décembre 1946

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 24 Décembre 1946. 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

ADMINISTRATION MUNICIPALE. — Code des Arrêtés 
Municipaux. Dérogation. Article 206.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu le Code des Arrêtés Municipaux ;

Arrêtons :

Article 1. — Par dérogation aux dispositions de l’article 
206 du Code des Arrêtés Municipaux, les marchands ambulants 
sont autorisés, à titre exceptionnel et seulement durant la pé
riode du 21 Décembre 1946 au 3 Janvier 1947 inclus, à vendre 
du gui dans la première zone dite du Centre, à la condition de 
n 'apporter aucune entrave à la circulation générale.
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Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 24 Décembre 1946. 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

ŒUVRES DIVERSES. — Restaurants populaires. 
Hôtel de Ville. Institut Diderot. Ecole Jean Macé. 

Prix des repas.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 94 ;
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 2 Décem

bre 1946, approuvée le 6 Décembre 1946 ;
Arrêtons :

Article 1. — A dater du 1" Janvier 1947, le prix des repas 
servis au restaurant de l’Hôtel de Ville est fixé à 22 francs.

Le prix des repas servis dans les cantines de l’institut 
Diderot et de l’Ecole Jean-Macé est fixé à 24 francs.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 24 Décembre 1946. 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

ŒUVRES DIVERSES. — Restaurants populaires. 
Prix des soupes.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 94 ;
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 2 Décem

bre 1946, approuvée le 6 Décembre 1946 ;
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Arrêtons :

Article 1. — A dater du 1er Janvier 1947, le prix des soupes 
délivrées par les restaurants à prix réduits est fixé à 4 francs.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 24 Décembre 1946. 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

ŒUVRES DIVERSES. — Restaurants populaires.
Prix des repas servis aux cuisinières.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 94 ;
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 2 Décem

bre 1946. approuvée le 6 Décembre 1946 ;

Arrêtons :

Article 1. — A dater du 1" Janvier 1947, le prix des repas 
servis aux cuisinières et aides-cuisinières des restaurants à 
prix réduits est fixé comme suit :

Repas avec viande ..........................   15 francs
Repas sans viande . ;........................ 11 francs

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 24 Décembre 1946. 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.
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ŒUVRES DIVERSES. — Restaurants populaires.
Prix des repas .

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 94 ;
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 2 Décem

bre 1946, approuvée le 6 Décembre 1946 ;
Arrêtons :

Article 1. — A dater du 1" Janvier 1947, les prix des repas 
délivrés par les restaurants à prix réduits sont fivés comme 
suit :

Ressources brutes 
rentrant au foyer Consommés sur place à emporter

par mois par- semaine Catégorie Prix Catégorie prit

Habitant privés de ressoui 
de Bien

ces et assistés du Bureau 
'aisance A 10 AE 10

Moins de 900 francs Moins de 210 francs. B 13 BE 12
14de 900 frs 01 à 1.500 frs. de 210 frs 01 à 350 frs. C 15 CE

de 1.500 frs 01 à 2.100 
frs. do 350 frs 01 à 490 frs. D 17 DE 1«

de 2.100 frs 01 à 2.500 
frs. de 490 Ms 01 à 580 frs. E 19 EE 18

21
plus de 2.500 francs. plus de 580 francs. F 21 FE

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 24 Décembre 1946. 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Services Techniques. 
Nomination. André Ducomait.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;



— 1075 —

Vu notre arrête n° 1286 en date du 11 Juin 1946 approuvé 
par M. le Préfet du Nord le 10 Septembre 1946, fixant les 
attributions et la répartition des effectifs du cadre du personnel 
municipal ;

Arrêtons :
Article 1 . — M. André Ducornait, Brigadier cantonnier au 

Service de la Propreté Publique, est nommé garde municipal 
affecté au Service des Promenades et Jardins.

Article 2 . — M. Ducornait est versé dans la 1" classe de 
son emploi et recevra un traitement annuel de 54.000 francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prendra effet à 
partir du 1er Janvier 1947.

Hôtel de Ville, le 24 Décembre 1946. 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

TRANSPORTS. — Fournitures d’articles de bourrellerie.
Marché Druelle.

DU 24 DECEMBRE 1946
Marché pour fourniture d ’articles de bourrellerie au Service 

des Transports Hippomobiles pendant l’année 1947, au profit 
de M. Druelle Charlet, 102 route Nationale à Wattignies moyen
nant la somme approximative de 150.000 francs.

PROPRETE PUBLIQUE. — Fourniture de grains et fourrages. 
Marché Mme Vve Bruyneel Meurisse.

DU 24 DECEMBRE 1946
Marché pour fourniture de grains et fourrages au Service 

de la Propreté Publique pendant l’année 1947, au profit de Mme 
Vve Bruyneel-Meurisse, 3 rue de Seclin à Lille, moyennant la 
somme approximative de 1.700.000 francs.
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SAPEURS-POMPIERS. — Fourniture de bottes. 
Marché Weltzheim-Lengagne.

DU 24 DECEMBRE 1946
Marché pour fourniture de bottes aux Sapeurs-Pompiers au 

profit de M. André Meltzheim-Lengagne, Manufacture de chaus
sures à Desvres moyennant la somme de 259.320 francs.

TRANSPORTS. — Fourniture d’articles de bourrellerie. 
Marché Druelle.

DU 24 DECEMBRE 1946
Marché pour fourniture d’article de bourrellerie au Service 

des Transports Hippomobiles pendant l’année 1946 au profit 
de M. Druelle Charlet, 102 Route Nationale à Wattignies, 
moyennant la somme approximative de 100.000 ffrancs.

ADMINISTRATION MUNICIPALE. — Code des Arrêtés
Municipaux. Modifications. Articles 507 à 514.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 94 et 97 ;
Vu la loi du 15 Février 1902 sur la Protection de la Santé 

Publique ;
Vu notre arrêté du 7 Septembre 1944 autorisant les opéra

tions de vidange des fosses d’aisances sans recours à un maté
riel motorisé.

Vu l’arrêté de M. le Préfet du Nord du 19 Juin 1945 régle
mentant l’extraction et le transport des produits de vidange ;

Vu les articles 507 à 514 du Code des Arrêtés Municipaux ;
Vu l’avis exprimé par la Commission Municipale d’hygiène 

dans sa séance du 30 Octobre 1946 ;
Considérant que dans l’intérêt de la Santé Publique, il y a
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lieu de rétablir une réglementation plùs stricte des opérations 
de vidange des fosses d'aisances ;

Arrêtons :

Article 1. — Notre arrêté du 7 Septembre 1944 est abrogé 
et remplacé par les dispositions suivantes qui seront reprises 
dans le Code des arrêtés municipaux sous les articles ci-après 
désignés :

Article 507. — La Vidange et le transport des urines, purins, 
matières fécales de toute Sortes, avec ou sans mélange d’autres 
liquides sont autorisés de 7 à 20 heures totis les jours de 1 ’annéè 
à l’exception des Dimanches êt jours de Fête légale où ils ne 
pourront se faire que dans les cas d’urgence sur réquisition de 
Monsieur Je Préfet du Nord ou d’un Commissaire de Police.

Tout entrepreneur de vidange sera tenu de satisfaire à ces 
réquisitions et de fournir le matériel et le personnel nécessaire 
pour assurer les opérations de vidange nécessitées par l'urgence 
qui lui seraient demandées.

Dans la zone de la Ville où la circulation est intense les 
opérations de vidanges ne pourront être effectuées que jusqu’à 
dix heures.

La délimitation de cette zone est faite par les points, places 
et rues ci-après désignés.

Carrefour du boulevard Louis XIV, du boulevard du Maré
chal Vaillant et de l’Avenue Eugène Varlin ; boulevard Louis 
XIV ; carrefour des boulevards Louis XIV, des Ecoles, Papin 
et de la Liberté boulevard de la Liberté jusqu’à la rue de 
Valmÿ ; rue de Valmy ; place Philippe Le Bon ; rue Solférino 
jusqu’à la rue des Postes ; rue des Postes, au droit de la place 
Sébastopol ; place Sébastopol ; rue Colbrant, au droit de la 
place Sébastopol, rue Solférino jusqu’à la rue Jean sans Peur, 
rue Jean sans Peur, boulevard de la Liberté jusqu’à la rue de 
Tenremonde, rue de Tenremonde ; place de l'Arsenal, rue des 
Bouchers, rue de la Barre jusqu’à la rue Saint-Jean ; rue Saint- 
Jean, place Jacques Louchart, terrasse Sainte-Catherine, rue 
Royale jusqu’à la rue d’Angîetérre, rue d’Angleterre, rue 
Alphonse Colas, avenue du Peuple Belge jusqu’à la rue Saint- 
Joseph, rue Saint-Joseph, placé Saint-Joseph, rue à Claques, 
rue des Céléstines, plâce dü Gard, rue du Gard, rue de Thion- 
ville, place de Gand, rue de Courtrai, place aux bleuets, rue dès 
Urbanistes ; ancienne ligne des fortifications jusqu’à la place
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Buisses ; ligne fictive traversant la gare et allant de la place 
des Buisses à la rue Enrico Ferri ; rue Enrico Ferri et avenue 
Eugène Varlin jusqu’au carrefour du boulevard Louis XIV, du 
boulevard du Maréchal Vaillant, et de l’avenue Eugène Varlin.

Les fosses devront toujours être vidées à fond et 1 ’extraction 
qui ne pourra comporter aucune interruption devra être poussée 
assez rapidement pour enlever de chaque fosse au moins 12 m3 
à 1 ’heure.

Tout ouvrier appelé à descendre dans une fosse devra être 
muni d’un bridage dont la corde sera constamment tenue par 
un autre ouvrier, placé à l’extérieur à proximité du trou d’ex
traction. Dans ce cas chaque équipe devra compter au moins 
quatre hommes.

Toutefois lorsque des ouvriers auront été frappés d’asphyxie 
le chef d’équipe suspendra l’opération ; l’entrepreneur sera 
tenu dans ce cas de faire le jour même, à la Mairie, 5™e Division, 
1 " Bureau, la déclaration motivée de la suspension du travail ; 
le travail ne pourra être repris qu'après ordre de l'Adminis
tration municipale.

Article 508. — Dans le cas où, en procédant à la vidange 
les ouvriers trouveraient des effets quelconques ou autres objets 
pouvant indiquer un crime ou délit, ils en feront, sur le champ, 
et avant l’enlèvement, la déclaration au Commissaire Central 
de Police.

Les entrepreneurs signaleront à la Mairie (5me Division, Ier 
Bureau) les défauts d’étanchéité des fosses.

Article 509. — Il est défendu d’épandre le contenu des fosses 
d'aisances sur les parties agglomérées du territoire de la Ville.

Il est interdit aux entrepreneurs de vidanges de déverser 
<les matières de vidange sur les voies livrées à la circulation 
publiquqdans les canaux et les égouts, dans les excavations telles 
que les fonds de briqueterie, les carrières, les fossés des fortifi
cations.

Les récipients servant au transport des matières devront 
être parfaitement étanches.

Après chaque opération de vidange, les trottoirs et fils 
doivent être lavés à grande eau, pour enlever toute trace de 
matière.

Les bords de la fosse, les cours, les allées, les escaliers, les
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couloirs, le devant de la maison et tous les endroits qui pour
raient être salis par les matières répandues seront soigneuse
ment nettoyés et au besoin désinfectés par les soins, de 1 ’entre- 
preneur ; à défaut il y sera procédé d’office et à ses frais et 
risques.

Les voitures ne devront pas stationner sur les voies de 
l’agglomération si ce n’est pendant le travail d’extraction.

Chaque entrepreneur effectuera le transport de toutes les 
matières qui seront sa propriété, directement sur les terrains 
de grande culture ou dans les lieux de dépôt qu’il se procurera 
à ses frais, risques et périls. Il devra, à cet égard, se conformer 
aux prescriptions des lois et arrêtés sur la santé publique. Les 
lieux de dépôts comprendront des caves ou citernes parfaite
ment étanches d’une contenance suffisante pour emmagasiner 
les matières qui ne pourraient être livrées immédiatement aux 
cultivateurs ou utilisées de suite comme engrais ; il sera tenu 
d’exécuter à ses frais toutes les mesures de désinfection qui 
lui seraient imposées par le Service d’Hygiène.

Le transport des vidanges, urines, purins et matières de 
toutes sortes ne pourra être opéré que dans les conditions telles 
qu’il n’en résultera aucune nuisance pour la santé publique.

Article 510. — Chaque entrepreneur doit demander au Maire 
l’autorisation d’exercer son industrie et justifier qu’il possède 
les appareils et le-matériel nécessaires pour opérer la vidange 
des fosses d'aisances d'une manière prompte et inodore, l'opé
ration se faisant mécaniquement et sans contact direct des 
matières avec 1 ’air ambiant. Ces autorisations sont strictement 
personnelles et ne sont pas transmissibles. Elles sont révocables 
à toutes époques. En cas de décès du permissionnaire ou de 
modifications dans la composition des associés d’une société 
permissionnaire les autorisations seront résiliées de plein droit. 
En cas de retrait de l’autorisation, les intéressés ne pourront, 
de ce chef, prétendre à aucune indemnité ou dédommagement 
quelconque.

L’autorisation d’exercer sur le territoire de la Ville sera 
subordonnée à la possession par l’entrepreneur d’un matériel 
faisant 1 ’extraction par le vide et comportant au cinimum deux 
camions motorisés comportant chacun une pompe à vide et une 
tonne d’au moins cinq mètres cubes, une longueur de tuyautage 
d’au moins cent vingt mètres linéaires et d’un diamètre inté
rieur minimum de cent millimètres.
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Pour rendre le plus possible la vidange inodore les gaz 
aspirés par la pompe à vide devront être brûlés ou neutralisés. 
Ces dispositions ne s'appliquent pas aux opérations de curage.

Les voitures employées pour le transport des matières de
vront porter le nom de l’entreprise et un numéro d’ordre bien 
apparent ; elles seront tenues proprement et désinfectées si le 
Service d’Hygiène l’exige. Tout matériel utilisé sera constam
ment entretenu en bon état.

Le Service d’Hygiène a droit de surveillance constante sur 
les locaux de chaque entreprise. En plus de cette surveillance 
constante, quatre fois par an, aux époques fixées par l’Adminis
tration, un délégué du Maire visitera le matériel de l’entreprise. 
Ce délégué aura qualité pour ordonner, s ’il y a lieu, les répara
tions nécessaires et pourra le cas échéant, prononcer la mise au 
rebut du matériel qui ne répondrait plus aux besoins du 
service.

Toutes les fois qu’il sera constaté par un procès-verbal du 
préposé à la surveillance des entreprises de vidange, qu’un véhi
cule ou un appareil, ne peut remplir les conditions imposées, il 
devra être réparé ou remplacé.

Article 511. — Les entrepreneurs donneront chaque jour à 
la Mairie, 5”" Division, 1" Bureau, la liste des fosses vidangées 
la veille. Ils indiqueront 1’intinéraire suivi, les noms des rues 
et les numéros des maisons, enfin le nombre de fosses à vider 
dans la même maison avec leur contenance. Ils seront tenus de 
signaler à part celles des fosses pour lesquelles un raccordement 
clandestin avec l’égoût aura été établi.

Article 512. — Tout entrepreneur de vidanges sera tenu 
d’avoir un bureau en ville pour recevoir les demandes des 
propriétaires et locataires qui veulent faire vider les fosses 
d’aisances de leurs immeubles et de consigner ces demandes 
sur un registre à souches qui devra être communiqué au délégué 
du service municipal chaque fois que celui-ci en fera la demande.

Article 513. — Il est enjoint à tout propriétaire de faire 
procéder sans retard et avant tout débordement à la vidange 
des fosses d’aisances qui seraient pleines.

En cas d’absence ou de négligence de la part du propriétaire, 
après une simple sommation administrative, la vidange sera 
exécutée d’office, aux frais et risques du propriétaire et ce, 
dans les 48 heures qui suivent la mise en demeure.

Les propriétaires et locataires sont tenus de donner les
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facilités ncéessaires pour permettre que l’opération de vidange 
des fosses d’aisances s’effectue d’une façon normale.

Article 514. — Toute infraction aux dispositions qui précè
dent entraînera pour les entrepreneurs de vidange, le retrait 
immédiat de l’autorisation d’exercer son industrie sur le terri
toire de Lille. Les contraventions seront constatées par les 
agents municipaux préposés à la surveillance des entreprises 
et par les Commissaires de Police.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie, M. le 
Commissaire Central de Police et M. le Chef de la 5me Division 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 26 Décembre 1946. 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

MARCHES. — Fourniture d’imprimés. Marché. 
G. Sautai et Fils.

DU 27 DECEMBRE 1946

Marché pour fourniture d’imprimés aux Services Munici
paux au profit de M. G. Sautai et Fils, 46 rue Gauthier de 
Chatillon à Lille, moyennant la somme approximative de 
200.000 francs.

POLICE. — Voie Publique. Immeuble menaçant ruines. 
Mise en demeure. 17, rue de Douai.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu l’ordonnance en date du 26 Septembre 1946 par laquelle 
M. le Juge de Paix du 3m' arrondissement judiciaire de la Ville
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de I ille a nommé M. Auguste Corbeau, architecte, 3 avenue 
Germaine à La Madeleine, expert chargé d’examiner l’état du 
bâtiment portant le n° 17 de la rue de Douai et de déterminer 
le caractère et l’imminence du péril que présente cette cons
truction ;

Vu le rapport de l’expert dressé le 11 Décembre 1946 et 
concluant ainsi qu’il suit : « La charpente et la couverture ainsi 
que les parties de murs de pignon dans le grenier sont à démolir 
sans délai » ;

Considérant que l’état du bâtiment dont il s’agit présente 
un danger véritable pour la sécurité publique et celle des occu
pants et que, d’après le rapport susvisé, il y a péril imminent ;

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 ;
Vu la loi (du 21 Juin 1898 modifiée par le décret loi du 30 

Octobre 1935 ;
Vu le Code des Arrêtés Municipaux ;

Arrêtons :

Article 1 . — Il est enjoint à M. Demeestere, 17 rue de 
Douai à Lille, d’avoir, dans le délai de quinze jours qui suivra 
la notification du présent arrêté, à faire réparer ou démolir le 
dit immeuble.

Article 2 . — Dans le cas où l’intéressé refuserait de se 
conformer à cette injonction, il nous ferait connaître le nom 
de l’expert qu’il aurait choisi pour procéder contradictoirement 
à la constatation de l’état du bâtiment et dresser rapport.

Article 3 . — Si, à l’expiration du délai imparti, l’intéressé 
u’a pas fait cesser le péril et faute par lui de désigner un expert 
il sera passé outre et le rapport susvisé de M. Corbeau, archi
tecte expert de l'Administration, sera transmis au Conseil de 
Préfecture.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'in
téressé dans la forme réglementaire.

Hôtel de Ville, le 27 Décembre 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.
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ENSEIGNEMENT DES BEAUX-ARTS.
Conservatoire. Classe d’orchestre. Robert Lannoy.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu la convention du 6 Février 1885 concernant l’Ecole de 

Musique de Lille, Succursale du Conservatoire National de 
Musique ;

Vu l’article 2 du règlement de ladite Ecole ;
Vu l’arrêté de M. le Ministre de l'Education Nationale en 

date du 10 Août 1946, nommant M. Robert Lannoy, Directeur 
du Conservatoire National de Musique de notre Ville ;

Arrêtons :
Article 1 . — M. Robert Lannoy est chargé de la classe 

d’orchestre de cet établissement à raison de deux heures de 
cours par semaine.

Article 2 . — M. Robert Lannoy recevra à ce titre un traite
ment annuel de Sept mille deux cents francs calculé sur la base 
de 3.600 francs l’heure année et soumis à retenue au profit de 
la Caisse des Retraites.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 1" Octobre 1946.

Hôtel de Ville, le 28 Décembre 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

ENSEIGNEMENT DES BEAUX-ARTS.
Conservatoire. Cours d’Harmonie. Intérim. Robert Lannoy.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu l’arrêté de M. le Ministre de l'Education Nationale en
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date du 10 Août 1946, nommant M. Robert Lannoy, Directeur 
du Conservatoire National de Musique de notre Ville ;

Vu notre arrêté n° 1067 du 5 Avril 1946, ramenant à 7 heures 
par semaine au lieu de 8, la durée du cours d'Harmonie ;

Arrêtons :
Article 1 . — M. Robert Lannoy, Directeur du Conservatoire 

National de Musique de Lille, est chargé de l’intérim du cours 
d ’Harmonie.

Article 2 . — M. Robert Lannoy, recevra à ce titre un traite
ment annuel de vingt-cinq mille deux cents francs, calculé sur 
la base de 3.600 francs l’heure année et non soumis à retenue 
pour la Caisse des Retraites.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 1" Octobre 1946.

Hôtel de Ville, le 28 Décembre 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

ENSEIGNEMENT DES BEAUX-ARTS.
Ecole Régionale d’Architecture. Professeur. Nomination.

Emile Morlaix.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le règlement de l’Ecole Régionale d'Architecture agréée 

par M. le Ministre Secrétaire d’Etat à l'Education Nationale 
suivant arrêté du 26 Novembre 1942, paru au Journal Officiel 
du 10 Décembre 1942 ;

Vu le budget dudit établissement approuvé le 5 Avril 1943 
par M. le Ministre Secrétaire d’Etat à l'Education Nationale ;

Vu la décision de l'Administration Municipale en date du 
4 Décembre 1946 ;
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Arrêtons :

Article 1 . — M. Emile Morlaix, professeur de sculpture à 
l’Ecole des Beaux-Arts de Lille, est nommé professeur du cours 
de modelage à l’Ecole Régionale d'Architecture de Lille, en 
remplacement de M. Biaise, admis à la retraite.

Article 2 . —■ M. Morlaix recevra pour 25 leçons une indem
nité annuelle non soumise à retenue de 7.500 francs.

Article 3 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 1" Octobre 1946.

Hôtel de Ville, le 28 Décembre 1946. 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4:" Division.
Traitement. Mm< Eugénie Canoen.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux, article 24 ;

Arrêtons :

Article 1. — Mme Eugénie Canoen, Aide-Cuisinière affectée 
au 4me Bureau de la 4™ Division, qui a obtenu un congé de 
maladie du 10 Mai au 3 Novembre 1946, bénéficiera du demi- 
traitement pendant la période du 10 Août au 3 Novembre 1946 
inclus. I

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 28 Décembre 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.
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ADMINISTRATION MUNICIPALE. — Code des Arrêtés
Municipaux. Modifications. Articles 922, 890 et 1016.

Nous, Maire de la Ville de Lille,

Vu la loi du 5 Avril 1884, article 97 et 133 ;
Vu le Code des Arrêtés Municipaux ; 
Vu la délibération du Conseil Municipal du 2 Décembre 1946, 

approuvée par M. le Préfet du Nord, le 30 Décembre 1946 ;

Arrêtons :
Article 1. — Les articles 922, 890 et 1016 du Code des 

Arrêtés Municipaux sont abrogés et remplacés par les disposi
tions suivantes :

1°) Article 92.2 — Halles Centrales — Bascule :
a) viande : 

par 25 kgs ou fraction de 25 kgs............. 3 frs
b) fruits et légumes : 

jusqu’à 50 kgs .......................................... 3 frs
'de 51 à 100 kgs ................................................. 6 frs
de 101 à 200 kgs................................................. 12 frs
et par fraction de 100 kgs en plus .................... 6 frs

c) beurre, fromage, poissons : 
jusqu’à 25 kgs ..................  3 frs
de 26 à 50 kgs ...............................................  6 frs
de 51 à 75 kgs ..................................................... 12 frs
et par fraction de 25 kgs en plus........................ 3 frs

2°) Article 890 - Abattoir Public - Petite Bascule : 
par 25 kgs ou fraction de 25 kgs................   . 3 frs
Grandes bascules :
bœufs, vaches, taureaux, chevaux et porcs, par 
tête ............................. ....................................... 20 frs
Autres bestiaux sur pied, viandes dépecées, 
cuirs, peaux etc... jusqu’à 1.000 kgs.................... 20 frs
de 1.001 à 2.000 kgs .......................................... 28 frs
et par fraction de 1.000 kgs en plus ................ 8 frs
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3°) Article 1016 — Bascules Place Philippe de Gi
rard et Boulevard des Ecoles — Voitures vides 
et voitures 'chargées :

jusqu’à 1.000 kgs . ..............................................  20 frs
de 1.001 à 2.000 kgs............................................. 28 frs
de 2.001 à 3.000 kgs......................  36 frs
de 3.001 à 4.000 kgs............................................. 44 frs
de 4.001 à 5.000 kgs............................................. 52 frs
de 5.001 à 6.000 kgs .......................................... 60 frs
et par fraction de 1.000 kgs en plus.................... 8 frs

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie et M. le 
Receveur Municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui prendra effet à compter 
du 1er Janvier 1947.

Hôtel de Ville, le 31 Décembre 1946. 
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

Vu et Approuvé.
Lille, le 13 Janvier 1947 

Pour le Préfet,
Le Conseiller de Préfecture Délégué, 

Signé : Illisible.

SERVICES MUNICIPAUX. — Sapeurs-Pompiers.
Adjudant-Chef. Nomination. Alfred Guilbaut.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le règlement du Bataillon des Sapeurs-Pompiers ;
Vu l’arrêté de M. le Préfet du Nord, en date du 5 Juin 1929 

fixant à 150 unités, cadres compris, l’effectif du Corps des 
Sapeurs-Pompiers de Lille ;

Arrêtons :
Article 1. — M. Alfred Guilbaut, né à Douai (Nord), le 30
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Mai 1906, est nommé Adjudant-Chef au Bataillon des Sapeurs- 
Pompiers.

Article 2 . — M. Guilbaut est versé dans le 1" échelon de 
son emploi et recevra un traitement annuel de 68.508 francs.

Article 3 . — M. Guilbaut est autorisé à effectuer des verse
ments à la Caisse des Retraites des Fonctionnaires Municipaux 
sur son traitement fixe ainsi que sur les avantages en nature 
dont il bénéficie.

Article 4 . — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 1" Septembre 1946.

Hôtel de Ville, le 31 Décembre 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — Service d'Architecture.
Traitement. Jacques Payot.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;

Arrêtons :
Article 1. —- Le traitement de M. Jacques Payot, Aide- 

Electricien, appelé sous les drapeaux, cessera de lui être man
daté à partir du 1" Janvier 1947.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Hôtel de Ville, le 31 Décembre 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.
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SERVICES MUNICIPAUX. — 2™ Division.
Mutation. Gaston Wiccart.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du' 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;

Arrêtons :

Article 1. — M. Gaston Wiccart, Veilleur de nuit affecté 
au 3me Bureau de la 2"”’ Division, est muté, en la même qualité 
à la 1” Division, Service de la Régie Municipale.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prendra effet à 
partir du 1" Janvier 1947.

Hôtel de Ville, le 31 Décembre 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 4,me Division.
Démission. Mmi’ Marie Verstraete.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut du Personnel Auxiliaire ;
Vu la lettre en date du 17 Décembre 1946 par laquelle M”' 

Marie Verstraete, femme de Service affectée aux Théâtres 
Municipaux, donne sa démission ;

Arrêtons :

Article 1. — Mme Marie Verstraete, femme de Service 
affectée aux Théâtres Municipaux, démissionnaire, cesse de 
faire partie des cadres du personnel auxiliaire.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est
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chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
partir du 1" Janvier 1947.

Hôtel de Ville, le 31 Décembre 1946. 
Le Maire de Lille, 
D. CORDONNIER.

SERVICES MUNICIPAUX. — 51' Division. 
Congé sans solde. Mme Ryckebusch.

Nous, Maire de la Ville de Lille,
Vu la loi du 5 Avril 1884, article 88 ;
Vu le Statut des Fonctionnaires Municipaux ;
Vu nos arrêtés antérieurs accordant un congé sans solde à 

Mn” Ryckebusch, connais secrétaire principale affectée à la 5me 
Division ;

Vu la lettre en date du 30 Novembre 1946, par laquelle Mme 
Ryckebusch sollicite le renouvellement de son congé ;

Arrêtons :
Article 1.— Est renouvelé, pour une durée de six mois, 

le congé sans solde accordé à Mme Ryckebusch, commis secré
taire principale affectée à la 5me Division.

Article 2. — M. le Secrétaire Général de la Mairie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui prend effet à 
compter du 1" Décembre 1946.

Hôtel de Ville, le 31 Décembre 1946.
Le Maire de Lille,
D. CORDONNIER.
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HYGIENE. — Statistique Sanitaire. Mois de Décembre 1946.

1. Renseignements démographiques
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Total

225 37 468 31 499 18 3 21 287 2 4 1

II. — Répartition des décès par cause et par âge 
(mort-nés non comptés)

( Ce tableau doit comprendre tous les décès sans exception 
survenus sur le territoire de la commune)

NUHÉRÜS 
d'ordre

CAUSES DE DÉCÈS 
(Nomenclature internationale)

MOINS 
de 
1 an

De 1 
à

19 ans

De 20 
à

39 ans

06 40 
à 

59 ans

De 
60 ans 

et 
au delà

TOTAUX

i Fièvre typhoïde
ou paratyphoïde (Typhus abdominal)......... » » » )) » »

2 Typhus exanthématique ....................................... » » » » » »>
8
4

Fièvre et Cachexie paludéennes .. ....................... » )> » » )) »
Variole..................................................................... » >» >. » » »

5 Rougeole.................................................................... » A » » » »
6 Scarlatine.................................................................. » •) » » 2
7 Coqueluche.............. ............................................ )) » » » »
8 Diphtérie et Croup......................................... » » » » » »
9 Grippe......................... . ..................... )) » » » » »

II) Choléra asiatique..................................................... » » »> » .) »
11 Entérite cholériforme.............................................. » » » ))
12 Autres maladies épidémiques......................... >) » )) » 1 1
13 Tuberculose de l’appareil respiratoire.................. » 9 6 12 9 22
14 Tuberculose des méninges ou du système nerveux 

central...................................... ' » D »
15 Autres Tuberculoses............................. » 1 » » l
16 Cancer et autres Tumeurs malignes..................... » )) 1 13 27 4!
17 Méningite simple................ ..................... 9 1 1 )) » 4
18 Hémorragie et Ramollissement du cerveau......... 4 » » 4 16 24
11) Maladies du cœur (non compris angine de poitrine) » » 1 3 99 26
20 Bronchite aiguë (y compris les bronchites sans 

épithète de moins de 5 ans)............................. 3 )) » » )) 3
21 Bronchite chronique (y compris les bronchites 

sans épithète de 5 ans et plus)......... 1 » 1 1 3 6
92 Pneumonie ......................... ..................................... » » ») I o 3
23 

I
Autres Affections de l’appareil respiratoire (Phti

sie exceptée)....................................................... lü 9 /) 4 24 40
24 Affections de l’estomac (Cancer excepté).............. » « )) 1 1 2
25 Diarrhée et Entérite (Au-dessous de deux ans) . , 4 i » » )) » 4
26 Appendicite et Typhlite....................................... . » )) J) » 1 1
27 Hernie, Obstruction intestinale ............................. » » » 9 1 3
28 Cirrhose du foie....................................................... » j » » » 1 1
29 Néphrite aiguë ou chronique.............. ............ . » » 1 2 11 14
30 Tumeurs non cancéreuses et autres affections des 

organes génitaux de la femme..... ................... » » 1 » 1
31 Septicémie puerpérale (Fièvre, Péritonite, Phlébite 

puerpérales)...................................................... » » 1 » )) 1
32 Autres accidents puerpéraux de la grossesse et 

de l’accouchement. . ................................ ........ » » » » » »
33 Débilité congénitale et Vices de conformation . .. 4 )) » » 4
34 Sénilité.................................. . ................. .............. » » » O 17 17
35 Morts violentes (suicide excepté) ..................... » )) 3 9 9 7
36 Suicide...................................................................... )) » » » 3 3
37 Autres Maladies....................................................... 2 » 5 6 36 , 49
as Maladie inconnue on mal définie....... ............ . . 1 » 1 2 2 2 7

Totaux.....31. 8 23 53 172 287



— 1092

HYGIENE. — Statistique Sanitaire. Année 1946.

I. — Renseignements démographiques
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II. — Répartition des décès par cause et par âge 
(mort-nés non compris)

(Ce tableau doit comprendre tous les décès sans exception 
survenus sur le territoire de la commune).
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Grippe .......................................................................
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Cirrhose du foie .....................................................
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ADMINISTRATION DIVERSES. — Guerre.
Statistique pour l’année 1946.

Formation de la classe 1947
Les jeunes gens nés du 1" Janvier au 31 Décembre 1927. 

appelés à participer aux opérations du Conseil de Révision de 
la classe 1947, comprennent :

1°) Ceux domiciliés à Lille ou dans d’autres communes, qui 
se sont fait recenser ;

2°) Ceux nés à Lille qui ne se sont pas fait recenser (à noter 
que ces derniers, inscrits d’office, sont portés sur les 
listes du canton Centre).

Le nombre de ces jeunes gens s’élève à 1.470 et se répartit 
comme suit dans les divers cantons :

Nord ...........  30
Nord-Est ................................... 160
Est .............................................. 47
Sud-Est ....................................... 22
Sud .............................................. 153
Sud-Ouest ................................... 243
Ouest ............  35
Centre ....................................... 780

Total .... 1470

Parmi les 1470 jeunes hommes figurant sur la liste de la 
Classe 1947, 923 se présentèrent devant le Conseil de Révision,
qui prit les décisions suivantes : 

Service armé............ 8^4
Service auxiliaire........................ 55

. Exemptés ................................... 40
Ajournés ................................... 4

Total .... 923

Les jeunes gens non examinés furent classés de la façon 
suivante :

Bons absents............................... 476
Etaient engagés volontaires .... 71

Total .... 547
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DEBITS DE BOISSONS. — Statistiques pour 1946. 

Au cours de l’année 1946, il a été reçu 594 déclarations de 
débits de boissons, réparties comme suit :

Reprises de grandes licences . 539
Transferts de grandes licences  31
Reprises de boissons hygiéniques  21
Créations de boissons hygiéniques  3

Total .... 594

 

ELECTIONS. — Statistiques pour 1946.

Elections Politiques
Additions  6.587
Retranchements  2.900
Electeurs inscrits .................. 108.894

Elections Consulaires
Tribunal et Chambre de Commerce - Electeurs inscrits 1.052
Chambre de Métiers - Electeurs inscrits  1.039

«
Prud’hommes - Electeurs inscrits  10.785

 

CIMETIERES. — Concessions. Produit pour 1946.

Le produit des concessions dans les Cimetières a été, pour 
l’année 1946. de 4.492.501 francs.
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TABLE ALPHABÉTIQUE DES MATIÈRES

A battoirs. — (Voir B Bâtiments communaux et G Alimenta
tion).

Abreuvoir. — (Voir G Distribution d’eau).
Acquisition d’immeubles. — (Voir B Immeubles).
Adjudications. — (Voir à l’objet de l’adjudication et H Adju

dications et Marchés).
Administrations diverses. — (Voir A).
Administration municipale. — (Voir A).
Adresses. — (Voir A Conseil municipal).
Affaires Etrangères. — (Voir A Administrations diverses).
Affichage. — (Voir A Police administrative).
Alignements, percements. — (Voir B Voirie).
Alimentation. — (Voir G).
Aqueducs. — (Voir B Voirie).
Arbre de Noël. — (Voir E Sociétés).
Architectes. — (Voir B Bâtiments communaux).
Archives. — (Voir C).
Arrosage. — (Voir B Voirie).
Asile de nuit. — (Voir E Œuvres diverses).
Assistance publique. — (Voir E).
Associations. — (Voir E Œuvres diverses).
Assurances. — (Voir B Bâtiments).
Automobiles. — (Voir G Police).
Autorisation d’ester. — (Voir A Contentieux).



II TABLE ALPHABÉTIQUE DES MATIERES

gains. — (Voir B et G).
Baladeurs. — (Voir G Police).
Bâtiments communaux. — (Voir B).
Bascules. — (Voir G Alimentation).
Baux. — (Voir A).
Bibliothèque. — (Voir B Bâtiments communaux et C).
Bois de chauffage (Voir B Bâtiments communaux).
Boîtes aux lettres. — (Voir A Administrations diverses).
Bornes-fontaines. — (Voir G Distribution d’eau).
Bornes postales. — (Voir A Administrations diverses).
Bourse du Travail. -A (Voir B Bâtiments communaux et E 

Œuvres diverses).
Bow-windows. — (Voir R Voirie et F Recette).
Budgets. — (Voir F).
Bureaux. — (Voir H Services municipaux).
Bureau de Bienfaisance. — (Voir B Bâtiments communaux 

et E).
Bureau de postes. — (Voir A Administrations diverses).

Çaisse de Chômage. — (Voir A Police administrative et E 
Œuvres diverses).

Caisse de Crédit municipal. — (Voir E).
Caisse des Ecoles. — (Voir D Enseignement primaire).
Caisse des Retraites. — (Voir H).
Canalisations d’eau. -— (Voir G Distribution d’eau).
Canaux. — (Voir B Voirie).
Candélabres. — (Voir G Eclairage).
Canonniers. — (Voir A Administrations diverses).
Cantines scolaires. — (Voir D Enseignement primaire)
Cérémonies. — (Voir A Fêtes).
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TABLE ALPHABÉTIQUE DES MATIÈRES III

Chalets de nécessité. — (Voir B Voirie).
Charbons. — (Voir R Bâtiments communaux, Chauffage).
Chauffage. — (Voir B Bâtiments communaux et G Alimen

tation).
Chauffoirs publics. — (Voir E Œuvres diverses).
Chaussées. — (Voir B Pavages).
Chemins vicinaux. -— (Voir B Voirie).
Chemins de fer. — (Voir B).
Chômage. — (Voir E Œuvres diverses).
Cimetières. — (Voir G).
Circulation. — (Voir B Voirie et G Police)<
Code des Arrêtés Municipaux. — (Voir A Administration muni 

cipale et à l’objet de l’article).
Collections. — (Voir O).

Collège. — (Voir D Enseignement secondaire).
Colonies scolaires. — (A oir D Enseignement primaire).
Commerce. — (Voir A Administrations diverses).
Commissaires. — (Voir G Police et H Services Municipaux).
Commissaires répartiteurs. — (Voir A Administrations diver 

ses).
Commissariats de Police. — (Voir B Bâtiments communaux).
Commissionnaires publics. — (Voir G Police).

Commissions municipales. — (Voir A Conseil municipal).
Commissions spéciales. — (Voir à l’objet de la commission).
Communautés. — (Voir E Œuvres diverses).
Compagnies immobilières. — (Voir E Œuvres diverses).
Compagnie des Tramways. — (Voir B Voies ferrées).
Comptes. — (Voir Fl.
Concerts. — (Voir A Fêtes).
Concessions. — (Voir G Cimetières).

*



IV TABLE ALPHABÉTIQUE DES MATIÈRES

Conseil de Prud’hommes. — (Voir A Administrations diverses).
Conseil municipal. — (Voir A).
Conseiller juridique. — (Voir A Contentieux).
Conservatoire. — (Voir B Bâtiments communaux, D Enseigne

ment des Beaux-Arts).
Contentieux. — (Voir A),
Contributions directes. — (Voir A Administrations diverses).

Contributions indirectes. — (Voir A Administrations diverses).
Cotes irrécouvrables. — (Voir F Recettes).
Coupons périmés. —• (Voir F Emprunts).
Cours municipaux. — (Voir D).
Cours normaux. — (Voir D Enseignement des Beaux-Arts).
Cours publics. — (Voir D).
Courses. — Société des courses. — (Voir A Fêtes).
Crèches. — (Voir E (Euvres diverses).
Crédit municipal. — ( Voir E).
Crédits supplémentaires. — (Voir F Dépenses).
Cultes. — (Voir E).

Qailes. — (Voir B Emprises).

Débits de boissons. — (Voir A Police Administrative).
Défense passive. — (Voir A Administrations diverses).
Délégations. —- (Voir A Conseil municipal et Administration 

municipale).
Démantèlement. — (Voir A Administrations diverses et B Voi

rie).
Denier des Ecoles. —■ (Voir E Œuvres diverses).
Dénomination des voies publiques. — (Voir B Voirie).
Dépenses. — (Voir F).
Dépotoirs. — (Voir F Octroi. B Bâtiments communaux).



TABLE ALPHABÉTIQUE DES MATIÈRES V

Désinfections. — (Voir G Hygiène).
Dispensaires. — (Voir B Bâtiments communaux et E Bureau 

de bienfaisance).
Dispense de purge. — (Voir A Contentieux).
Distribution d’eau. — (Voir B Bâtiments communaux et G).

Docks. — (Voir F et G, Alimentation).
Donations et Legs. — (Voir A, C, D, E, G).

Dotation Colbrant. — (Voir D Enseignement des Beaux-Arts).
Droits de place. — (Voir F Recettes).

g changes. — (Voir B Immeubles).
Echopes ambulantes. — (Voir G Police, F Recettes).
Eclairage. — (Voir G).

Eclairage des bâtiments communaux. — (Voir B Bâtiments 
communaux).

Ecole de natation. — (Voir G).

Ecoles. — (Voir B Bâtiments communaux et D)

Ecole des Beaux-Arts. — (Voir B Bâtiments communaux, D 
Enseignement des Beaux-Arts).

Ecoles de l’Etat. — (Voir D).
Eglises. — (Voir B Bâtiments communaux, E Cultes).
Egouts. — (Voir B Voirie).
Elections. — (Voir A Conseil municipal et Police adminis

trative) .
Emprises.— (Voir B Voirie).

Emprunts. — (Voir F).

Enregistrement. — (Voir A Administrations diverses).

Enseignement. — (Voir D).

Enseignes. — (Voir B Emprises).

Entrepôts. — (Voir G).



VI TABLE ALPHABÉTIQUE DES MATIÈRES

Epidémies. — (Voir G Hygiène).
Epreuves sportives (Voir A Fêtes).
Etablissement de bains. — (Voir G Distribution d'eau).
Etablissements dangereux. — (Voir A Police administrative 

et G Hygiène).
Etat-Civil. — (Voir A Police Administrative).
Evictions de locataires. — (Voir B Immeubles).
Expositions. — (Voir A Fêtes).
Expropriations. — (Voir B Immeubles).

facultés. — (Voir B Bâtiments communaux, D Enseignement 
supérieur).

Fagots. — (Voir B Bâtiments communaux, Chauffage).
Fêtes. — (Voir A).

Filles soumises. — (Voir G Hygiène., Police).
Finances. — (Voir A Administrations diverses et F).
Foire. — (Voir A Fêtes).

Fondation Boucher de Perthes. — (Voir E Œuvres diverses).
Fondation Masurel. — (Voir E Œuvres diverses).
Fondation Violette. — (Voir E Œuvres diverses).
Forages. — (Voir G Distribution d’eau).
Fortifications. — (Voir A Administrations diverses, Guerre) 
Fourneaux économiques. — (Voir E Œuvres diverses). 
Fournitures scolaires. — (Voir D Enseignement primaire). 
Funérailles. — (Voir A Cérémonies).

^ares. — (Voir B Chemin de fer).
Gratifications. — (Voir H).
Grèves. — (Voir A Conseil Municipal).
Guerre. — (Voir A Administrations diverses).



TABLE ALPHABÉTIQUE DES MATIERES VII

habillement. — (Voir H Personnel).
Habitations à bon marché. — (Voir E Œuvres diverses).
Halles et Marchés. — (Voir B Bâtiments communaux, G Alimen

tation).

Hébergement des indigents. — (Voir E Œuvres diverses et G 
Police).

Horloges. — (Voir B Bâtiments communaux).
Hospices. — (Voir E).
Hôtel des Syndicats. — (Voir E Œuvres diverses).
Hôtel de Ville. — (Voir B Bâtiments communaux).
Hygiène. — (Voir G).
Hypothèques. — (Voir A Contentieux).

|mmeubles. — (Voir B).
Impressions. — (Voir A Administration Municipale et H 

A d,judications, AIarchés ).
Indemnités. — (Voir H).
Indigents. -— (Voir G Police).
Inhumations. — (Voir G Cimetières).
Insignes. — (Voir A Conseil municipal).
Inspection médicale scolaire. — (Voir D Enseignement pri 

maire).
Instituteurs. —• (Voir D Enseignement primaire).
Institut de Chimie. — (Voir B Bâtiments communaux et D 

Enseignement supérieur).
Institut Denis Diderot. — (Voir B Bâtiments communaux -f 

D Enseignement technique).
Institut Industriel. — (Voir D Enseignement supérieur).
Institut de Médecine légale. — (Voir B Bâtiments communaux 

et D Enseignement supérieur).
Institut Pasteur. — (Voir B Bâtiments communaux, G Hygiène, 

Services médicaux).



VIII TABLE ALPHABÉTIQUE DES MATIÈRES

Insuffisance de crédits. — (Voir F Dépenses).
Invalides du travail. — (Voir E Œuvres diverses).

Jardins. — (Voir B Promenades).
Jardins ouvriers. — (Voir E Œuvres diverses).
Jury, Délégations. — (Voir A Conseil municipal).
Jury, Liste. — (Voir A Administrations diverses).
Justice. — (Voir A Administrations diverses).
Justice de Paix. — (Voir A Administrations diverses).
Justifications des dépenses. —- (Voir F Dépenses).

1^ ermesses. — (Voir A Fêtes).
Kiosques. —- (Voir B Voirie).

I aboratoire. —- (Voir G Hygiène).
Legs. — (Voir A, G, D, E, G).
Lieux ouverts au public. — (Voir G Police).
Liquidations de marchandises. — (Voir A Police Adminis

trative).
Listes électorales. — (Voir A Conseil municipal).
Locations. — (Voir A Baux).
Logements insalubres. — (Voir G Hygiène).
Lotissements. — (Voir B Voirie).
Lycées. — (Voir B Bâtiments communaux et D Enseignement 

secondaire).

M agasins généraux. — (Voir A Alimentation).
Mandats spéciaux. — (Voir A Administration municipale).
Manège. — (Voir B Bâtiments communaux).
Marchés. — (Voir B Bâtiments communaux et G Alimentation)



TABLE alphabétique des matières IX

Marchés de gré à gré. — (Voir à l’objet du marché et H Adju
dications et Marchés).

Marquises. — (Voir B Emprises).
Militaires. — (Voir A Administrations diverses).
Mobilier. — (Voir B Bâtiments communaux).
Mœurs. — (Voir G Police).
Mont-de-Piété. — (Voir E Caisse de Crédit municipal et Fonda

tion Masurel).
Monuments. — (Voir A Conseil municipal et B Bâtiments 

communaux).
Morgue. — (Voir G Police).
Musées. — (Voir B Bâtiments communaux et C).
Musiques. — (Voir A Fêtes).

Qbsèques. — (Voir A Conseil municipal).
Octroi. — (Voir F, H).
Office public municipal d’H.B.M. — Voir E Œuvres diverses).
Office Sanitaire. — (Voir G Hygiène).
Organisation du travail.— (Voir A Police administrative).
Orientation professionnelle. — (Voir D Enseignement techni

que).
Orphelins pauvres. — (Voir E).

palais des Beaux-Arts. — (Voir B Bâtiments communaux et C 
Musées).

Palais Rameau. — (Voir B Bâtiments communaux).
Pavage. — (Voir B Voirie).
Pavillon touristique. — (Voir B Bâtiments communaux).
Personnes morales. — (Voir E Œuvres diverses).
Personnel. — (Voir H).
Plan de la Ville. — (Voir B Voirie).



X TABLE ALPHABÉTIQUE DES MATIÈRES

Police. — (Voir G, H).
Police administrative. — (Voir A).
Pollution de l’atmosphère. — (Voir G Hygiène).
Pompes. — (Voir G Distribution d’eau).
Pompes funèbres. — (Voir G Cimetières).
Pompes raesureuses d’essence. — (Voir B Voirie, Emprises).
Ponts. — (Voir B).
Population. — (Voir A Police administrative).
Postes. -— (Voir A Administrations diverses).
Preventoria. — (Voir E Œuvres diverses).
Prisée de la Saint-Rémy. — (Voir G Alimentation).
Prises en bail. — (Voir A Baux).
Processions. — (Voir E Cultes et G Police).
Procès-verbaux. — (Voir A Conseil municipal).
Promenades. — (Voir B).
Prophylaxie antivénérienne. — (Voir G Hygiène).
Propreté. — (Voir B Voirie, G Hygiène).

^pdiophonie. — (Voir A Police administrative).
Ravitaillement civil. — (Voir G Alimentation).
Recensement voitures automobiles. — (Voir A Administrations 

diverses).
Réception de travaux. — (Voir à l’objet des travaux).
Recettes. -— (Voir F).
Régisseurs. — (Voir F).

Règlement sanitaire. — (Voir G Hygiène).

Répartiteurs. — (Voir A Administrations diverses).
Réservistes. — (Voir A Administrations diverses).
Rues, places, avenues. — (Voir B Voirie).



TABtE ALPHABÉTIQUE DES MATIÈRES XI

faillies. — (Voir B Voirie).
Salle des Fêtes. — (Voir B Bâtiments communaux).
Salubrité. — (Voir G Hygiène)
Sanatoria. -— (Voir E Œuvres diverses)
Sapeurs-Pompiers. — (Voir G, H).

Secours. — (Voir A Conseil municipal et H).

Sénat, Délégations. — (Voir A Conseil municipal).
Service militaire. — (Voir A Administrations diverses).
Services municipaux. — (Voir H).

Situation financière. — (Voir F Affaires générales). 
Sociétés. — (Voir E).

Société de Charité Maternelle. — (Voir E Œuvres diverses).
Société des Sciences. — (Voir E Œuvres diverses).
Sociétés de musique. — (Voir A Fêtes).
Sociétés de Secours Mutuels. — (Voir E Œuvres diverses).
Solidarité sociale. — (Voir E Œuvres diverses).
Sou des Ecoles. — (Voir E Œuvres diverses).
Sources. — (Voir G Distribution d’eau).
Souscriptions. — (Voir A).

Sous-locations. — (Voir A Baux),
Soutiens de famille militaire. — (Voir A Administrations 

diverses).
Squares. — (Voir B Jardins).
Subsides. — (Voir A, C, D).

Subventions. — (Voir A Conseil municipal et F Recettes).
Syndicats ouvriers, — (Voir E Œuvres diverses).

Tabacs, Manufacture. — (Voir A Administrations diverses) 
Taxes. — (Voir F Recettes et à l'objet de la taxe).
Taxe militaire. ■— (Voir A Administrations diverses).



XII TABLE ALPHABETIQUE SaSHIIVPt SSCI

Télégraphes. — (Voir A Administrations diverses). 
Téléphone. — (Voir B Bâtiments communaux).
Théâtres. — (Voir B Bâtiments communaux et C).
Tramways. -— (Voir B).
Transactions. — (Voir A Contentieux).
Transports en commun. — (Voir B).
Transports municipaux. — (Voir B Voirie).
Travaux. — (Voir B).
Travaux confortatifs. — (Voir B Emprises).
Tribunal de Commerce. — (Voir A Conseil municipal).
Trottoirs. — (Voir B Voirie).

(J ni on des Etudiants de l’Etat. — (Voir E Œuvres diverses). 
Union Française de la Jeunesse. — (Voir E Œuvres diverses). 
Urinoirs. — (Voir B Voirie).

W accinations. — (Voir G Hygiène).
Vannes. —• (Voir B Canaux).
Ventes d’immeubles. — (Voir B).
Vérification des denrées. — (Voir G Alimentation).
Vidanges. — (Voir B Bâtiments communaux, G Hygiène et 

Police).
Voie publique. — (Voir B Voirie et G Police).
Voirie. — (Voir B).
Voiture cellulaire. — (Voir G Police).

y^icar (Œuvre pie). — (Voir C Enseignement des Beaux-Arts)

^ones militaires. — (Voir A Administrations diverses).










